
Conseil Municipal du 29 juin 2023 

Délibérations et annexes 
1. Procès-verbal du Conseil Municipal du 13 avril 2023. (VOTE)  
2. Compte-rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. (INFO)   
3. Rapports annuels d’activités 2022 : SPL « Les 1000 lieux du Berry », SOMAREP, CINÉODE. 

(INFO) 
4. Mise en place de fonds de concours : suppression de l’éclairage public : Place Roland Garros. 

(VOTE) 
5. Mise en place d’un fonds de concours en faveur du SMIRTOM Saint-Amandois pour la 

création de conteneurs de déchets enterrés et d’un conteneur aérien sis Place du Marché. 
(VOTE) 

6. Modification du tableau des effectifs. (VOTE) 
7. Modification de l’organigramme fonctionnel des services. (VOTE) 
8. Révision du programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire. (VOTE) 
9. Recours à un prestataire dans les structures petite enfance. (VOTE) 
10. Instauration de la prime de sujétions spéciales des personnels de surveillance et d’accueil. 

(VOTE) 
11. Fourniture de repas pris par nécessité de service. (VOTE) 
12. Cession d’une partie d’un local commercial – 3 rue Raoul Rochette. (VOTE) 
13. Cession de parcelles - Les Pétaudes. (VOTE) 
14. Tarifs 2024 de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE). (VOTE) 
15. Aide à l’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie. (VOTE) 
16. Convention de partenariat entre la Ville de Saint-Amand-Montrond et l’école Saint-Joseph-

Jeanne d’Arc. (VOTE) 
17. Contribution au frais de scolarisation. (VOTE) 
18. Adhésion et souscription aux services du GIP RECIA - Espace numérique de travail PrimOT. 

(VOTE) 
19. Convention de partenariat entre la ville de Saint-Amand-Montrond et l’association les amis du 

château d’Ainay-le-Vieil. (VOTE)  
20. Convention de partenariat entre la ville de Saint-Amand-Montrond et le Théâtre de la 

Carrosserie MESNIER. (VOTE) 
21. Convention de partenariat entre la ville de Saint-Amand-Montrond et l’association Berry 

gospel. (VOTE) 
22. École Municipale de Musique Jean Ferragut : projet d’établissement 2023-2028. (VOTE) 
23. Tarifs inscription Ecole d’Art 2023 – 2024. (VOTE) 
24. Aménagement des horaires de la Bibliothèque Municipale Isabel Godin. (VOTE) 
25. Convention de partenariat entre la Ville, la Communauté de communes et la Route Jacques 

Cœur – Animation « Crime à la forteresse ». (VOTE) 
26. Convention de bénévolat dans le cadre du chantier des collections du musée Saint-Vic. 

(VOTE) 
27. Jumelage entre Saint-Amand-Montrond et la ville de Penne en Italie. (VOTE) 
28. Course colorée - Instauration des tarifs. (VOTE) 
29. Contrat de territoire – Ville Centre 2022/2026. (VOTE) 
30. Consultation réglementaire du Projet Régional de Santé 2023/2028. (VOTE) 
31. Election d’un membre titulaire et d’un membre suppléant au Groupe d’Action Locale (GAL) – 

Instance décisionnelle et de pilotage du programme LEADER. (VOTE) 
32. Dépenses effectuées dans le cadre des échanges entre la Ville de Saint-Amand-Montrond et 

ses villes jumelles. (VOTE) 
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Séance du jeudi 13 avril 2023 
Procès-verbal en vertu de l’article L. 2121-15 du Code Général  

des Collectivités Territoriales 
 

L’an deux mil vingt-trois le jeudi 13 avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la Ville de 
Saint-Amand-Montrond, convoqué régulièrement, réuni salle des Actes de la Mairie, lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire en 
exercice. 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et fait part des excuses et des pouvoirs des Maires-
Adjoints et des Conseillers municipaux. 

 

PRÉSENTS : 
Emmanuel RIOTTE, Francis BLONDIEAU, Florence COMBES, Jean-Claude LAUNAY, 
Sophie CUINIERES, Raphaël FOSSET, Isabelle CHAPUT, Lionel DELHOMME, Noura 
ANGLADE, Jean-Pierre PEAUDECERF, Brigitte MERCIER, Didier DEVASSINE, Pascale 
BECUAU, Sandrine KOSTADINOV, Marie BLASQUEZ, Marie-Isabelle MIALOT, 
Dominique LARDUINAT et Sylvie OLIVIER formant la majorité des membres en exercice. 
 

EXCUSÉS AVEC POUVOIR : 

Jacqueline CHAMPION  donne pouvoir à Isabelle CHAPUT (jusqu’à son arrivée) 
Geoffroy CANTAT  donne pouvoir à Florence COMBES  
Philippe MARME  donne pouvoir à  Jean-Pierre PEAUDECERF 
Claudette GAUDIN  donne pouvoir à Marie-Isabelle MIALOT 
Yves PURET   donne pouvoir à Marie BLASQUEZ 
Jean-Pierre ROBBE  donne pouvoir à  Nora ANGLADE 
Malika LACH-HAB  donne pouvoir à  Lionel DELHOMME 
Patrick BONGRAND  donne pouvoir à  Didier DEVASSINE  
Tony JUNG   donne pouvoir à  Pascale BECUAU 
Jonathan SAINTRAPT  donne pouvoir à Brigitte MERCIER 
Aurélie COUSIN   donne pouvoir à Sandrine KOSTADINOV 

    
 
ABSENT : / 
 
Secrétaire de Séance : Lionel DELHOMME 

 
 
 
 

 
18 présents jusqu’au point 8 

19 présents à partir du point 9 
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Conseil Municipal du jeudi 13 avril 2023 
Titre des rapports 

 
1. Procès-verbal du Conseil Municipal du 13 mars 2023. (VOTE)  
2. Groupement de commandes entre le CCAS et la Ville pour la passation d’accords-

cadres de préparation de repas. (VOTE) 
3. Election du Président(e) de séance pour le vote des comptes financiers uniques du 

budget principal Ville et des budgets annexes Camping et cinéma. (VOTE) 
4. Compte Financier Unique : budget principal Ville. (VOTE)  
5. Compte Financier Unique : budget annexe camping. (VOTE)  
6. Compte Financier Unique : budget annexe cinéma. (VOTE)  
7. Affectation du résultat 2022 de fonctionnement : budget principal Ville. (VOTE) 
8. Affectation du résultat 2022 de fonctionnement : budget annexe camping. (VOTE)  
9. Actualisation des Autorisations de Programme (AP) et Crédits de Paiement (CP) : Bilan 

2022 et budget 2023. (VOTE)  
10. Budget primitif 2023 : budget principal Ville. (VOTE)  
11. Budget primitif 2023 : budget annexe Camping. (VOTE)  
12. Budget primitif 2023 : budget annexe Cinéma. (VOTE)  
13. Octroi de subventions aux associations budget 2023. (VOTE)  
14. Subventions aux associations 2023 supérieures à 23 000 €. (VOTE)  
15. Vote des taux de la fiscalité. (VOTE)  
16. Acquisition d’une parcelle bâtie : 42 rue de Juranville. (VOTE)  
17. Cession d’une partie de parcelle : rue de la Cannetille. (VOTE)  
18. Désaffectation de l’Eglise Saint Roch. (VOTE)  
19. Adhésion à l’association AMORCE. (VOTE)  
20. Tarifs 2023/2024 de l’École Municipale de Musique. (VOTE)  
21. Convention de partenariat entre la Ville de Saint-Amand-Montrond et l’Association 

« Musique au Pays de George Sand ». (VOTE)  
22. Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville et l’Association « Critérium 

Expériences ». (VOTE)  
23. Convention de partenariat entre la Ville et l’Abbaye de Noirlac – Centre Culturel de 

rencontre - pour la mise en œuvre d’une action de sensibilisation. (VOTE)  
24. Séjours de vacances « Colos apprenantes » - Participation de la Ville.  (VOTE)  
25. Convention de partenariat avec l’École Nationale Supérieure des Arts appliqués et des 

Métiers d’Art de Paris pour des actions pédagogiques en lien avec les Métiers d’Art. 

(VOTE) 
26. Gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur pour les stages inférieurs à 

deux mois. (VOTE)  
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Question n° 1 
Procès-verbal du Conseil Municipal du 13 mars 2023 

 
Rapporteur : Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » 

• adopte le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du lundi 13 mars 2023. 

Question n° 2 
Groupement de commandes entre le CCAS et la Ville pour la passation 

d’accords-cadres de préparation de repas 
 

Rapporteur : Madame Isabelle CHAPUT, 8ème Maire-adjointe, 

Le Centre Communal d’Action Sociale et la Ville de Saint-Amand-Montrond ont recensé des 
besoins identiques concernant les prestations de préparation de repas. 
Ainsi, il est proposé de former un groupement de commandes entre ces entités conformément 
aux dispositions des articles L. 2113-6 et suivants du Code de la commande publique.  
Ce groupement a pour finalité la mutualisation des services et des besoins des parties prenantes 
afin d’obtenir une coordination des prestations.  
Pour ce faire, il est nécessaire de passer préalablement une convention constitutive de 
groupement de commandes dans laquelle la Ville de Saint-Amand-Montrond sera 
coordonnateur. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide d'approuver la constitution d’un groupement et d’ainsi établir une convention de 

groupement de commandes entre le Centre Communal d’Action Sociale et la Ville de 
Saint-Amand-Montrond ; 

• décide d’approuver le rôle de coordonnateur de la Ville de Saint-Amand-Montrond, 
pour la passation conjointe d’accords-cadres de préparation de repas d’une durée de 4 

ans à compter du 26 août 2023 ; 
• autorise Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la ville de Saint-

Amand-Montrond, la convention de groupement de commandes ainsi que tous les 
documents s’y rapportant. 

Question n° 3 
Élection du président de séance pour le vote des comptes financiers uniques 

du budget principal Ville et des budgets annexes Camping et cinéma. 
 

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à ses articles 
L2121-14 et L.2121-29, Monsieur le Maire ne pouvant lui-même présenter ni voter les comptes 
financiers uniques 2022 au Conseil Municipal, il est demandé à ce dernier d’élire un/une 

président(e) de séance. 
Toutefois, Monsieur le Maire pourra assister au débat, mais pas à la délibération. 
Ainsi, il est proposé Monsieur Francis Blondieau comme président de séance. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide d’élire Monsieur Francis Blondieau comme président de la séance de vote des 

comptes financiers uniques du budget principal Ville et des budgets annexes camping 
et cinéma. 

 

Question n° 4 
Compte Financier Unique : budget principal Ville 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

L’article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d’expérimenter le Compte 

Financier Unique (CFU), qui se substitue, durant la période de l’expérimentation, au compte 

administratif ainsi qu’au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces 

documents. 
La commune de Saint-Amand-Montrond s’est portée candidate en juin 2019 à la seconde phase 

d’expérimentation portant sur les comptes des exercices 2021 et 2022. Cette expérimentation a 
entraîné notamment l’adoption de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2020. En 
raison de la pandémie mondiale de COVID-19, l’application du CFU a été reportée d’un an. 

L’exercice comptable 2022 est donc le premier pour lequel la commune vote un Compte 
Financier Unique. 
Au 31 janvier 2023, la commune a clôturé son exercice budgétaire. Le fonctionnement du CFU 
a entraîné des échanges de données entre le Service de Gestion Comptable et le service des 
finances de la commune afin d’assurer des éléments exactement similaires. 
Le CFU établit une parité des comptes entre l’ordonnateur - la commune - et la comptable - le 
service de gestion comptable de Saint-Amand-Montrond. 
 
Résultats du Compte Financier Unique 2022 du budget principal Ville : 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 24 « pour »  
4 « abstentions » (Marie BLASQUEZ, Claudette GAUDIN, Yves PURET, Marie-Isabelle 
MIALOT) 
Etant entendu que Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, a quitté la séance et n’a pas pris part 

au vote (L.2121-14 du CGCT et arrêt du Conseil d’Etat du 18 novembre 1931 LECLERT et 

LEPAGE) 
• approuve l’ensemble de la comptabilité qui lui est soumise ; 
• adopte les résultats du Compte Financier Unique 2022 du budget principal Ville. 

 
 
 

Dépenses Recettes
Résultat réel 

2022
Résultat 2021 

reporté
Résultat 2022 

cumulé
Dépenses Recettes

Résultat réel 
2022

Résultat 2021 
reporté

Résultat 2022 
cumulé

Ville 2 901 907,96 3 587 149,83 + 685 241,87 439 213,51 -    246 028,36 +   87 834,41 17 135 340,04 17 493 079,55 +357 739,51 +4 426 994,85 +4 784 734,36 

RAR 2022 400 748,16 66 885,39 - 333 862,77 -    

Besoin en investissement : 87 834,41 -     Prélèvement et affectation du résultat à l'investissement 1068 87 834,41         

Résultat 2022 à reporter en investissement en 2023 246 028,36 +   Résultat 2022 à reporter en fonctionnement en 2023 002 4 696 899,95 +   

INVESTISSEMENT
Prélèvement 

1068

FONCTIONNEMENT
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Question n° 5 
Compte Financier Unique : budget annexe camping 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

L’article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d’expérimenter le Compte 

Financier Unique (CFU), qui se substitue, durant la période de l’expérimentation, au compte 

administratif ainsi qu’au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces 

documents. 
La commune de Saint-Amand-Montrond s’est portée candidate en juin 2019 à la seconde phase 
d’expérimentation portant sur les comptes des exercices 2021 et 2022. Cette expérimentation a 

entraîné notamment l’adoption de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2020. En 
raison de la pandémie mondiale de COVID-19, l’application du CFU a été reportée d’un an. 

L’exercice comptable 2022 est donc le premier pour lequel la commune vote un Compte 

Financier Unique. 
Au 31 janvier 2023, la commune a clôturé son exercice budgétaire. Le fonctionnement du CFU 
a entraîné des échanges de données entre le Service de Gestion Comptable et le service des 
finances de la commune afin d’assurer des éléments exactement similaires. 
Le CFU établit une parité des comptes entre l’ordonnateur - la commune - et la comptable - le 
service de gestion Comptable de Saint-Amand-Montrond. 
 
Résultats du Compte Financier Unique 2022 du budget annexe Camping : 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 23 « pour »  
5 « abstentions » (Marie BLASQUEZ, Claudette GAUDIN, Yves PURET, Marie-Isabelle 
MIALOT, Sylvie OLIVIER) 
Etant entendu que Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, a quitté la séance et n’a pas pris part 
au vote (L.2121-14 du CGCT et arrêt du Conseil d’Etat du 18 novembre 1931 LECLERT et 

LEPAGE) 
• approuve l’ensemble de la comptabilité qui lui est soumise ; 
• adopte les résultats du Compte Financier Unique 2022 du budget annexe Camping. 

Question n° 6 
Compte Financier Unique : budget annexe cinéma. 

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 
 
L’article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d’expérimenter le Compte 

Financier Unique (CFU), qui se substitue, durant la période de l’expérimentation, au compte 

administratif ainsi qu’au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces 

documents. 

Dépenses Recettes
Résultat réel 

2022
Résultat 2021 

reporté
Résultat 2022 

cumulé
Dépenses Recettes

Résultat réel 
2022

Résultat 2021 
reporté

Résultat 2022 
cumulé

Camping 90 000,00 13 656,80 76 343,20-          8 949,80 -        85 293,00 -     85 293,00 53 581,51 138 827,68 +85 246,17 +46,83 + 85 293,00 

INVESTISSEMENT
Prélèvement 

1068

FONCTIONNEMENT

Prélèvement et affectation du résultat à l’investissement 1068  85 293,00 € 
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La commune de Saint-Amand-Montrond s’est portée candidate en juin 2019 à la seconde phase 

d’expérimentation portant sur les comptes des exercices 2021 et 2022. Cette expérimentation a 
entraîné notamment l’adoption de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2020. En 
raison de la pandémie mondiale de COVID-19, l’application du CFU a été reportée d’un an. 

L’exercice comptable 2022 est donc le premier pour lequel la commune vote un Compte 

Financier Unique. 
Au 31 janvier 2023, la commune a clôturé son exercice budgétaire. Le fonctionnement du CFU 
a entraîné des échanges de données entre le Service de Gestion Comptable et le service des 
finances de la commune afin d’assurer des éléments exactement similaires. 
Le CFU établit une parité des comptes entre l’ordonnateur - la commune - et la comptable - le 
service de gestion Comptable de Saint-Amand-Montrond. 
 
Résultats du Compte Financier Unique 2022 du budget annexe Cinéma : 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour »  
Etant entendu que Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, a quitté la séance et n’a pas pris part 

au vote (L.2121-14 du CGCT et arrêt du Conseil d’Etat du 18 novembre 1931 LECLERT et 

LEPAGE) 
• approuve l’ensemble de la comptabilité qui lui est soumise ; 
• adopte les résultats du Compte Financier Unique 2022 du budget annexe Cinéma. 

Question n° 7 
Affectation du résultat 2022 de fonctionnement : budget principal Ville. 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

Considérant qu’à l’examen des résultats du Compte Financier Unique du budget principal Ville, 

il apparait un excédent de fonctionnement et que le besoin de la section d’investissement 

s’analyse en tenant compte des restes à réaliser. 
Considérant qu’il est proposé d’affecter le résultat de fonctionnement de l'exercice 2022 pour 

le budget principal Ville comme suit : 
- Une part de l’excédent de fonctionnement soit 87 834,41 € à la couverture du besoin 

de financement dégagé par la section d’investissement. Cette affectation sera constatée 

au budget primitif 2023 par l’émission d’un titre de recette au compte 1068 ; 
- Le solde de l’excédent de fonctionnement soit 4 696 899,95 € en report à la section de 

fonctionnement il sera imputé au compte 002 « excédent reporté » et repris dans le cadre 
du budget primitif 2023. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour »  
2 « abstentions » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• décide d’affecter les résultats comme proposés ci-dessus et selon le calcul joint ; 

Dépenses Recettes
Résultat réel 

2022
Résultat 2021 

reporté
Résultat 2022 

cumulé
Dépenses Recettes

Résultat réel 
2022

Résultat 2021 
reporté

Résultat 2022 
cumulé

Cinéma 0,00 9 530,00 +9 530,00 +34 740,38 +44 270,38 0,00 44 228,38 44 228,38 0,00 0,00 -                    

INVESTISSEMENT
Prélèvement 

1068

FONCTIONNEMENT
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• autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la 

délibération.

Informations et débats : 
Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’en ce qui concerne :  

• les fluides : il s’agit d’une augmentation de +80%,  
• l’évolution des dépenses de personnel : la collectivité a subi l’augmentation du point d’indice  

et qu’une situation catastrophique a été découverte quant à l’entretien des toitures, des chaudières, la 
dégradation des rues, les aires de jeux, le transformateur de SAMEXPO qui date de 1970, le système 
sécurité incendie, les cimetières, les progiciels… 
Dominique LARDUINAT précise qu’il a besoin de quelques éclaircissements. S’il comprend bien, il y a 

un excédent de fonctionnement sur 2022. Ce qu’il souhaite savoir c’est d’où vient cet excédent. Ce qui 
l’interroge c’est comment se fait-il que nous ayons un excédent pour cette année 2022 clôturée.  
Jean-Claude LAUNAY répond que l’excédent n’est pas forcément pour l’année 2022. Il s’agit de report 

par rapport aux années précédentes. Il y avait déjà un excédent en 2021 et en 2020. Il s’agit là de l’excédent 

cumulé en ajoutant ou en enlevant le résultat de l’exercice des années écoulées. C’est un solde. 
Dominique LARDUINAT ne remet pas en cause la volonté de sincérité mais il a besoin de comprendre et 
à ce titre ils ne voteront pas pour. 
Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que l’intérêt est de ne pas avoir un déficit. 
 

Question n° 8 
Affectation du résultat 2022 de fonctionnement : budget annexe camping. 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 
 
Considérant qu’à l’examen des résultats du Compte Financier Unique du budget annexe Camping, il 

apparait un excédent de fonctionnement et un déficit d’investissement ; 
Considérant qu’il est proposé d’affecter le résultat de fonctionnement de l'exercice 2022 pour le budget 
annexe Camping comme suit : 

- La totalité de l’excédent de fonctionnement soit 85 293 € à la couverture du besoin de financement 

dégagé par la section d’investissement. Cette affectation sera constatée au budget primitif 2023 par 
l’émission d’un titre de recette au compte 1068. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 23 « pour »  
6 « abstentions » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER, Marie BLASQUEZ, Claudette GAUDIN, 
Yves PURET, Marie-Isabelle MIALOT) 

• décide d’affecter les résultats comme proposés ci-dessus et selon le calcul joint ; 
• autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la délibération. 

Informations et débats : 
Dominique LAURDUINAT souligne la même particularité que pour le rapport précédent et le fait que de 
nombreuses choses ont été dites à propos du camping, notamment sur les 90 000 € donnés annuellement au 
délégataire. 
Francis BLONDIEAU rajoute que l’excédent ce n’est pas forcément un excédent réel. Un budget est 

quelque chose qui vit mais nous, comptablement, nous devons tout arrêter au 31 décembre. Par exemple 
dans un excédent, il peut y avoir une grosse somme qui n’a pas été payée sur l’année N-1, mais qui va être 
payée en année N. 
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Question n° 9 
Actualisation des Autorisations de Programme (AP) et Crédits de Paiement 

(CP) : Bilan 2022 et budget 2023. 
 

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

Conformément au règlement financier et budgétaire (partie III), il convient de présenter un état arrêté 
au 31/12/2022 des AP CP.  Les CP non réalisés sur l’exercice 2022 sont, selon le cas, lissés sur les 

exercices suivants ou se voient appliquer des règles de caducité (suppression de soldes de CP) ; 
Lors de ce Conseil Municipal, les AP et CP doivent être actualisés en tenant compte du traitement 
des soldes de CP 2022. 

• Opération AP N°202001 :  - Réfection du Cours Manuel - suppression, les travaux sont 
terminés ; 

• Opération AP N°202101 : Réaménagement du Cours Manuel - suppression, les travaux sont 
terminés ; 

• Opération AP N°202201 : aménagement voirie « Le Grand Pré » opération en concordance 
avec le calendrier prévisionnel établi en lien avec l’Office Public de l’Habitat du Cher Val de 

Berry dans le cadre de l’aménagement de voiries et réseaux du lotissement « le Grand Pré » 
comportant 48 nouvelles maisons.   

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide d’actualiser les autorisations de programme (AP) et crédits de paiement 

(CP) comme proposé dans le document annexé ; 

• décide de préciser que les reports de crédits de paiement 2022 prévus dans le document 
annexé se feront automatiquement sur les crédits de paiement 2023 ; 

• décide d’inscrire les crédits nécessaires tels que présentés dans le document annexé au 

budget principal de la Ville ; 
• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 

 
Informations et débats : 
Marie BLASQUEZ demande, concernant l’aménagement de la voirie « Le Grand Pré », s’il va 

y avoir des subventions. 
Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que des subventions seront demandées et 
annonce que cela coutera moins cher que prévu puisqu’au départ il était prévu une voie à double 

circulation et que celle-ci est réduite à un sens de circulation. Le montant n’est pas encore défini. 

La collectivité va faire appel à un cabinet d’études et ensuite les demandes de subventions 
seront lancées.  

Question n° 10 
Budget primitif 2023 : budget principal Ville. 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 
 
Conformément à la tenue du débat d’orientation budgétaire lors du Conseil Municipal du  
13 mars 2023 ; 
Conformément aux modalités de vote suivantes : 
* Vote par nature ; 
* Vote au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement – sans 
vote par opération ; 
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* Opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel, dans les limites de 7,5 % en section de fonctionnement et     
7,5 % en section d’investissement. 
 
Les principales masses du budget principal sont les suivantes : 
DĖPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE  
 

 
 
DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE  
 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 23 « pour »  
2 « contre » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 
4 « abstentions » (Marie BLASQUEZ, Claudette GAUDIN, Yves PURET, Marie-Isabelle 
MIALOT) 

• adopte le budget primitif 2023 du budget principal Ville ; 
• approuve le principe de la fongibilité des crédits (hors dépenses de personnels) 

permettant les mouvements de crédits de chapitre à chapitre et dans la limite de 7,5 % 
des dépenses réelles de chacune des sections. 

 
 

 
Informations et débats : 

Dépenses Recettes

011 - charges à caractères général 4 500 689,76 013 - atténuations de produits 100 000,00

012 - charges de personnel 9 500 000,00 70 - produits des services 608 680,00

014 - atténuation de produits 170 000,00 73 - impôts et taxes 3 406 430,00

65 - autres charges de gestion courantes 2 586 805,00 731 - fiscalité locale 8 224 438,00

66 - charges financières 790 065,94 74 - dotations et participations 4 614 949,00

67 - charges exceptionnelles 2 855 583,25 75 - autres produits de gestion 182 000,00

68 - dotations aux provisions 0,00 76 - produits financiers 328 725,00

023 - virement à la section d'investissement 800 000,00 77 - produits exceptionnels 3 000,00

042 - opérations d'ordres 980 000,00 042- opérations d'ordres 18 022,00

002 - excédent report de 2021 4 696 899,95

22 183 143,95 22 183 143,95TOTAL

ChapitresChapitres

TOTAL

Dépenses Recettes

20 - immobilisations incorporelles 80 000,00 13 - subventions d'investissements 500 000,00

204 - subventions d'équipement versées 65 070,00 16 - emprunts et dettes assimilées 1 600 000,00

21 - immobilisations incorporelles 2 427 662,97 10 - dotations, fonds divers 396 451,17

23 - immobilisations en cours 0,00 87 834,41

16 - emprunts et dettes assimilées 1 778 796,20 93 100,00

16 - emprunts et dettes assimilées (caution) 300,00 16 - emprunts et dettes assimilées (caution) 300,00

45 - opérations pour compte de tiers 15 000,00 800 000,00

040 opérations d'ordres entre sections 18 022,00 45 - opérations pour compte de tiers 15 000,00

041 opérations patrimoniales 11 053,23 980 000,00

restes à réaliser de 2022 400 748,16 66 885,39

041 opérations patrimoniales 11 053,23

001 - excédent de clôture report 2022 246 028,36

4 796 652,56 4 796 652,56

restes à réaliser de 2022

TOTAL TOTAL

Chapitres Chapitres

1068 - excédents de fonctionnment capitalisé

024 - produits des cessions d'immobilisations

021 - virement de la section de fonctionnment

040 - opérations d'ordres entre sections
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Sylvie OLIVIER constate que depuis le début du mandat, la Ville a emprunté en 2020 :  
350 000 €, en 2021 : 550 000 € puis 250 000 €, toujours en 2021 : 1 100 000 €, en 2022 deux 

fois 650 000 € ; en 2023 on prévoit 1 600 000 €. Elle aimerait savoir si ces emprunts énormes 

financent le fonctionnement ou l’investissement. Et si ce sont les investissements, lesquels ont 

été financés par ces emprunts. Elle précise que sans ces emprunts, si on fait le calcul avec en 
plus les subventions que la Direction Générale des Services sait très bien aller capter ; on 
pourrait financer facilement un projet de 15 millions d’euros. Cela démontre qu’il n’y a aucune 

marge de manœuvre qui se dégage pour investir sans avoir recours à l’emprunt. 
Monsieur Jean-Claude LAUNAY répond que les emprunts ne financent pas le fonctionnement. 
Il s’agit de financer de l’investissement : par exemple en 2020, les 350 000 € ont permis de 

financer la cantine scolaire de l’école Mallard.  
Il explique qu’il est tout à fait logique qu’une collectivité emprunte. Ce qui est important de 
souligner c’est que l’emprunt est inférieur aux remboursements du capital de la dette, afin de 

désendetter la commune petit à petit. 
Concernant la dette, Sylvie OLIVIER demande des explications : au 1er janvier 2023, la dette 
s’élève à 20 millions 462 836,72 € et le remboursement annuel en capital est de 1 million 

659 176,80 €. Or la Collectivité annonce pour 2023 des dépenses d’équipement de 2 millions 

572 732 €. Elle note que contrairement à d’autres collectivités nous n’arrivons pas à maitriser 

les investissements sans emprunt. Elle ne voit pas l’amorce du désendettement de la commune 

contrairement à ce qui est affirmé. Jusqu’où va-t-on endetter la commune et pour combien 
d’années, sachant que nous sommes déjà passés à 16 années de remboursement au lieu de 9 ; 
c'est-à-dire bien au-delà de la plupart des villes de notre strate. De plus, au vu de l’augmentation 

des taux, elle suppose que les prochains emprunts se feront avec des taux en hausse. 
Monsieur Jean-Claude LAUNAY répond qu’effectivement nous aurions pu laisser certaines 
écoles sans chauffage, que nous pouvions laisser des bâtiments se dégrader au niveau des 
toitures…  
Concernant le ratio d’endettement, il a été créé afin de comparer l’épargne brute à 

l’endettement. Mais il a été instauré à une époque où les collectivités empruntaient sur des 
durées de 15 ans. Aujourd’hui les durées d’emprunt sont de 20 ou 30 ans. Il se demande donc 

si aujourd’hui on doit vraiment tenir compte de ce ratio qui est établi sur l’année 2022 année 

durant laquelle on a connu la crise économique et les 800 000 euros de fluides à payer en plus. 
Il est possible qu’en 2023 nous redescendions à 10 ans. On ne peut pas juger sur une année. 
Sylvie OLIVIER répond que, selon les renseignements qu’elle a pris, ce rapport donne tout de 
même le pouls d’une collectivité afin de savoir si elle est en bonne ou mauvaise santé. 
Francis BLONDIEAU estime que la politique de gestion de la commune est tout à fait saine. Il 
précise que l’ensemble des bâtiments de la Ville sont sous avis défavorables de la Commission 
de sécurité. Que fait-on ? Doit-on fermer les gymnases ? Idem pour la pyramide des Métiers 
d’Art ou pour Samexpo ? La Communauté de communes s’est désendettée mais en renvoyant 

la dette sur les communes. Elle était compétente pour l’ensemble des voiries, elle a diminué des 

deux tiers les rues concernées, donc effectivement elle a moins de dépenses mais cela se reporte 
sur les villes. 
Didier DEVASSINE évoque l’alternative de faire reposer cette dette sur le contribuable en 

augmentant les impôts. Il explique que toutes proportions gardées, le fonctionnement d’une 

collectivité c’est comme le fonctionnement d’un particulier. Il y a des revenus et des charges 

courantes. La commune touche une partie de financement qu’elle utilise pour son 

fonctionnement et ce qui dépasse à la fin de l’année on peut l’utiliser l’année suivante pour 

réinvestir sur certains sujets. Sauf que, lorsque nous nous trouvons sur des années où il y a une 
explosions des charges, à la fin de l’année il n’y a pas d’argent de côté. Donc effectivement, si 

nous voulons investir, il faut, comme le ferait un ménage, emprunter. Les emprunts réalisés 
sont affectés à des sujets qu’elle ne peut pas réprouver. On peut revenir sur ce sujet-là comme 
sur pleins d’autres sujets. On peut se dire aussi que, si les choses avaient été faites à un certain 
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moment, il n’y aurait pas autant de choses à rattraper. Par exemple pour le camping : pendant 
des années on a mis des « rustines » pour « boucher les trous » mais à un moment donné cela 
ne suffit pas. Il a donc été décidé d’investir sur le sujet pour avoir un outil qui fonctionne et qui 

va rapporter de l’argent. 
Sylvie OLIVIER précise qu’ils ne sont pas comptables des choix politiques de l’équipe 

précédente car ils n’étaient pas élus. 
Pour elles ces explications n’expliquent pas qu’il y ait de plus en plus d’emprunt. 
Elle remarque qu’il y a d’inscrit dans la ligne « divers et autres », 1 497 571 €. A quoi 
correspondent les sommes inscrites dans cette ligne ? 
Monsieur Jean-Claude LAUNAY répond que les virgules et les détails sont débattus en 
Commission des finances.  
Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, fait remarquer que Dominique LARDUINAT était 
absent. Sylvie OLIVIER déplore qu’il n’y ait pas de suppléant à cette Commission. 
Elle poursuit en faisant remarquer qu’au chapitre 67, en ce qui concerne les charges de 

fonctionnement et charges spécifiques dans la note de présentation brève et synthétique ? il y a 
une très forte augmentation et elle ne comprend pas l’explication mentionnée en page 4 du 

document. Elle demande des explications. 
Jean-Claude LAUNAY répond en citant l’article L1612-6, qui se rapporte à l’article L1612-5 
et qui stipule que lorsque le budget d’une collectivité territoriale n’est pas voté en équilibre réel, 

il est proposé à la Collectivité les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre 

budgétaire. Cela veut dire qu’en fait pour équilibrer le budget nous avons été obligés de mettre 

un montant mais que ce montant ne sera pas dépensé sur 2023. 
Francis BLONDIEAU précise qu’il y a un document comptable de référence et que si l’on veut 

tout comprendre il faut le lire car tout est bien expliqué. C’est le « dictionnaire du budget ». 
Sylvie OLIVIER demande des précisions sur le point 5 « opportunités de la dépense ». En ce 
qui concerne l’entretien des bâtiments publics, nous passons de 136 820 € à 68 500 € en 2023. 

Est-ce que cela veut dire que l‘on considère que les bâtiments étaient très bien entretenus et 

qu’il n’y a plus rien à faire ? Pourtant elle trouve qu’il y a à faire et que c’est un choix politique 

contestable. 
En revanche, l’article 6234 concernant les frais de réception, passe de 6 100 € à 32 000 €. Cela 

parait peut-être normal à certains mais elle trouve qu’étant donné l’endettement de la commune, 

c’est étonnant qu’on ait augmenté les frais de réception alors même que l’on a diminué le 

chauffage dans les gymnases. 
Et à l’article 6245 « transport de personnes extérieures » on passe de 271 000 € à 381 508 €. Il 

lui semblait que la compétence mobilité était du domaine de la Région et à ce titre elle 
s’interroge. 
Enfin à l’article 64 138 « primes et indemnités », nous passons de 2 900 € à 50 000 €. Qu’est 

ce qui justifie une telle augmentation ? 
Jean Claude LAUNAY lui précise qu’il répondra à ses interrogations par courrier. 
Elle souhaite évoquer un dernier point au sujet des ratios. Elle précise que trouvant certains 
points anormaux, elle s’est renseignée auprès de la DGCL (Direction Générale des Collectivités 

Locales). Elle constate qu’au niveau des dépenses réelles de fonctionnement par habitant nous 

dépensons beaucoup trop (moyenne nationale : 918 € / Ville : 2 730.21 €). 
Jean-Claude LAUNAY répond que nous portons 60% des structures intercommunales 
(scolaires, gymnases) ce qui fait que nous avons une dépense par habitant supérieure à certaines 
communes. Sylvie OLIVIER avait cru comprendre que la Communauté de communes reversait 
à l’euro prêt et de plus elle estime que la commune profite aussi des projets intercommunaux. 
Francis BLONDIEAU et Jean-Claude LAUNAY lui demande lesquels ? Elle répond par 
exemple, que les communes ont voté afin de verser 30 000 € à l’abattoir. Jean-Claude 
LAUNAY explique que les sommes versées à l’abattoir ont permis de verser le salaire des 
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employés qui sans cela n’auraient pas été payés au mois de décembre et que cet argent sera 
reversé par la Préfecture à travers les subventions. 
Sylvie OLIVIER précise qu’elle a l’impression que la Commune travaille main dans la main 
depuis le début avec la Communauté de communes et qu’elle ne comprend pas trop. Pourquoi 

ainsi accuser la Communauté de communes pour des dépenses faites par la Commune. 
Elle trouve que les Saint-Amandois payent trop d’impôts et que l’encours de la dette par 

habitant est trop important (1889,68 € par habitat à Saint-Amand-Montrond contre 821 € pour 

la moyenne nationale). Au vu des ratios elle trouve que l’on dépense beaucoup en 

fonctionnement. Francis BLONDIE AU lui répond qu’il s’agit des charges de personnels. Elle 

répond que pas seulement car d’après ses calculs nous sommes à 46 %. Elle ne cautionne pas 
les choix politiques qui sont faits et elle votera donc contre ce budget. 
Francis BLONDIEAU précise qu’il n’y a pas de distension entre la Communauté de communes 
et la Ville. Mais de fait, Saint-Amand est une ville centre qui a des charges de centralité que les 
petites communes n’ont pas. Par exemple en ce qui concerne l’Ecole de Musique ou l’Ecole 

d’Art, plus de la moitié des élèves sont extérieures à la Ville, quant aux contribuables Saint-
Amandois, c’est 30 % des foyers qui payent des impôts locaux. Il y a quand même un problème 
car cela repose sur un petit nombre de contribuables. Il rajoute que nous avons des 
infrastructures qui correspondent à une ville de 30 000 habitants. C’est tout à fait remarquable 

et nous les mettons à disposition des associations culturelles ou sportives, mais nous sommes 
surdimensionnés et nous devons assumer. 
Dominique LARDUINAT estime que ce Conseil Municipal est dédié au budget et qu’il est 

nécessaire de prendre le temps d’expliquer et non de répondre que l’on va faire un courrier. 
Sur la question de l’endettement, car c’est cela qui nous guide, le budget est contraint car nous 

avons une dette que l’on traine comme un boulet. Même si nous ne pouvons pas refaire le passé, 

il faut tout de même expliquer à la population que les listes d’opposition se sont opposées à un 

certain nombre de décisions à l’époque (Cité de l’Or par exemple).  
Il sait bien qu’il y a également la situation conjoncturelle qui s’impose à nous. 
Sur les charges de personnels il estime qu’il est important de voir le contexte dans lequel nous 

nous trouvons : les fonctionnaires territoriaux de Saint-Amand et d’ailleurs n’ont pas eu de 
revalorisation salariale depuis 2002 (sauf en 2012 deux fois 0,6 %) malgré l’inflation.  
Au vu de cette situation conjoncturelle nous avons des « boulets » à trainer. Néanmoins si l’on 

veut augmenter l’attractivité de la ville, il est nécessaire d’entretenir autant que possible, les 
infrastructures que nous avons. Nous avons donc effectivement un double problème ; un 
problème structurel et conjoncturel. 
En ce qui concerne la Communauté de communes, il précise que son groupe est défavorable à 
la diminution des compétences alloués aux communes car au bout du bout les Communautés 
de communes sont un moyen pour supprimer les communes comme les Régions ont été mises 
en place dans le but de supprimer les Départements. Ils demandent à ce que la commune de 
Saint-Amand-Montrond soit renforcée sur ses prérogatives avec si possible une diminution de 
la pression fiscale. Il souhaite que nous relancions l’attractivité de notre ville pour faire venir 

des populations qui ne soient pas des populations précaires, même s’il faut se soucier de 

l’ensemble de ces populations. 
Au vu de ces difficultés il estime que lorsque l’on a 1 €, il faut savoir où nous l’affectons. Est-
ce que nous faisons en sorte qu’il soit profitable à l’intérêt général ou pas. De leur point de vue 

ce n’est pas le cas aujourd’hui et son groupe votera donc contre ce budget. Ils estiment que des 

décisions pourraient être prises pour améliorer le sort notamment de certaines associations, en 
tout cas de faire en sorte qu’il y ait une équité ou une égalité de traitement (ce qui ne leur semble 
pas du tout être le cas). 
Francis BLONDIEAU précise qu’il a toujours été pour la revalorisation du point d’indice et il 

s’en réjouit aujourd’hui mais cela dit cela a une influence importante sur le budget. 
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Marie BLASQUEZ souligne que présenter le budget pour une majorité c’est un exercice 

difficile, pour autant il y a une opposition. Lorsque l’on est dans la majorité on fait des choix 
mais l’opposition à un rôle d’opposition à tenir. Elle souhaite attirer l’attention sur le fait qu’il 

y a un recours à l’emprunt. Elle conçoit qu’il faille faire des investissements mais sur la nature 

des choix cela peut porter à discussion. Elle attire l’attention sur un nouvel emprunt  
d’un million 600 000 euros qui va avoir lieu. Le ratio d’endettement se dégrade et le fait de 

refaire un emprunt va encore augmenter ce ratio d’endettement. Son groupe s’abstiendra sur ce 

budget. 
Quant au budget du camping, il est vrai que la délégation a été confiée à un délégataire, mais 
ils sont en droit de se poser des questions sur les 90 000 € versés depuis 2 ans alors qu’à ce jour 

aucun travaux n’a été effectué. Quant à la remarque de Jean-Claude LAUNAY sur le fait qu’il 

faut débattre en Commission des finances, elle est d’accord mais l’opposition est là pour 

représenter la population qui l’a élue et elle estime que la population est en droit de savoir 
certaines choses et pas par des courriers qui seront envoyés plus tard. 

 

Question n° 11 
Budget primitif 2023 : budget annexe Camping. 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

Conformément à la tenue du débat d’orientation budgétaire lors du Conseil Municipal du  
13 mars 2023 ; 
 
Conformément aux modalités de vote suivantes : 
* Vote par nature ; 
* Vote au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement – sans 
vote par opération ; 
* Opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel, dans les limites de 7,5 % en section de fonctionnement et     
7,5 % en section d’investissement. 
Les principales masses du budget annexe du Camping sont les suivantes : Le budget primitif 
2023 proposé s’équilibre en dépenses et en recettes à 132 000,00 € en section de fonctionnement 

et à 184 293,00 € en section d’investissement ; 
L’équilibre budgétaire nécessite le versement d’une subvention d’équilibre de 127 500,00 € en 

provenance du budget principal de la Ville. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 23 « pour »  
4 « contre » (Marie BLASQUEZ, Claudette GAUDIN, Yves PURET, Marie-Isabelle MIALOT) 
2 « abstentions » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• décide d’adopter le budget primitif 2023 du budget annexe du Camping ; 
• approuve le principe de la fongibilité des crédits (hors dépenses de personnels) 

permettant les mouvements de crédits de chapitre à chapitre et dans la limite de 7,5 % 
des dépenses réelles de chacune des sections. 
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Question n° 12 

Budget primitif 2023 : budget annexe Cinéma. 
 

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

Conformément à la tenue du débat d’orientation budgétaire lors du Conseil Municipal du  
13 mars 2023 ; 
Conformément aux modalités de vote suivantes : 
* Vote par nature ; 
* Vote au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement – sans 
vote par opération ; 
* Opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel, dans les limites de 7,5 % en section de fonctionnement et     
7,5 % en section d’investissement. 
Les principales masses du budget annexe du Cinéma sont les suivantes : 
Le budget primitif 2023 proposé s’équilibre en dépenses et en recettes à 51 280,00 € en section 

de fonctionnement et à 53 800,38 € en section d’investissement ; 
L’équilibre budgétaire nécessite le versement d’une subvention d’équilibre de 45 300,00 €                 

en provenance du budget principal de la Ville. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour »  
2 « abstentions » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• décide d’adopter le budget primitif 2023 du budget annexe du Cinéma ; 
• approuve le principe de la fongibilité des crédits (hors dépenses de personnels) 

permettant les mouvements de crédits de chapitre à chapitre et dans la limite de 7,5 % 
des dépenses réelles de chacune des sections. 

Informations et débats : 
Dominique LARDUINAT souhaite repréciser que la programmation est de bonne qualité à 
Saint-Amand-Montrond mais que l’état des fauteuils nécessite des améliorations. Même si on 
parle d’un nouvel emplacement, il serait tout de même nécessaire en attendant d’entretenir ce 

cinéma. 
Emmanuel RIOTTE, Maire, rappelle que la Ville n’est pas propriétaire du cinéma. 
Francis BLONDIEAU précise que ce budget qui vient d’être adopté ainsi que ces deux budgets 

annexes c’est la mise en œuvre du débat d’orientation budgétaire qui a été voté le mois dernier. 

Donc on ne découvre pas d’un seul coup ce qui se passe.  
Il rajoute qu’effectivement par définition l’opposition s’oppose mais pas simplement. 
 

Question n° 13  
Octroi de subventions aux associations budget 2023. 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 
 
Le Conseil Municipal est amené à se prononcer sur l’attribution des subventions aux 
associations dans le cadre du budget primitif 2023. Aussi, les subventions proposées sont 
réparties en deux catégories : 
 

1) Subventions annuelles de fonctionnement : 
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La fourniture d’un dossier complet et le respect du délai de dépôt conditionnent la 
recevabilité d’une demande. Au vu de l’étude des dossiers complets reçus et au vu de 

l’intérêt général que représentent leurs actions pour les administrés de Saint-Amand-
Montrond, il est proposé d’attribuer des subventions de fonctionnement aux associations 
mentionnées pour contribuer à la bonne marche de leurs activités. 
 

2) Subventions octroyées en application d’une convention passée avec la Ville : 

La Ville apporte son soutien à plusieurs associations sous forme de partenariat qui, au 
vu de leurs projets d’activités sur la commune et de leur budget prévisionnel, nécessite 

d’établir une convention entre les deux parties afin de définir les conditions d’octroi de 

subvention (conventions jointes en annexe). Les associations concernées sont : 
• Berry FM 
• Etoile Saint Amandoise 
• TCSA Tennis 
• Sam City 
• Les vitrines Saint Amandoises 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour »  
2 « contre » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• décide d'octroyer les subventions proposées (hors Comité des fêtes,  l’Association 

Sportive St Amandoise Foot, le Foyer des Jeunes Travailleurs, APLEAT ACEP et 
Critériums Expérience dont une délibération spécifique approuvera les montants et les 
conventions) ;  

• approuve les conventions fixant les conditions d'attribution de certaines subventions ; 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à les signer ainsi que tous les 

documents s'y rapportant. 

Informations et débats : 
Emmanuel RIOTE, Maire précise que toutes les associations de Saint-Amand-Montrond ayant 
demandé une subvention en ont eu une. 
Sylvie OLIVIER explique qu’elle va exposer ci-après des faits factuels et va prendre 3 exemples 
pour illustrer son propos. 
Elle précise que pour l’un des 3 exemples, Saint-Amand Ping, dont elle est adhérente, cette 
année c’est la double peine. Elle s’adresse à Jean-Claude LAUNAY en lui disant qu’il connait 

bien les dossiers et les besoins de ce club puisqu’il a été Président du club de tennis de table 

jusqu’à 2019, année où il a abandonné ses fonctions. Elle aimerait qu’on lui explique pour 

quelles raisons objectives la subvention du club renommé Saint-Amand Ping et dont le 
Président a été incité par Jean-Claude LAUNAY à prendre la direction du club, fond depuis 
qu’il est adjoint aux finances pour au final baisser encore cette année de 50 % et passer de  
1200 € en 2022 à 600 € en 2023 alors que le club obtient de bons résultats individuels et 

collectifs, que le bureau actuel propose des actions (rédaction d’un livre collector des anecdotes 
de tous les adhérents du club) et que l’effectif des joueurs est passé de 23 adhérents en 2019 à 

48 aujourd’hui. 
Emmanuel RIOTTE, Maire, remarque que nous ne sommes pas là pour régler les problèmes 
personnels. Sylvie OLIVIER répond qu’il ne s’agit pas d’un problème personnel et qu’elle 

expose la situation du club. Elle rajoute que le club a trois équipes engagées alors qu’auparavant 

il n’y en avait que 2. L’action du bureau actuel a été récompensée par la Fédération Française 

de Tennis de Table via l’obtention de 2 labels « Acti Ping » pour la vitalité du club et 
« Formaping » pour la formation. Elle ne comprend donc pas pourquoi par exemple ce club, 
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mais il y en a d’autres, est mal récompensé. 50 % de diminution, cela met en danger une 
association ou un club sportif. Elle précise que Jean-Claude LAUNAY lui a dit des choses, ainsi 
qu’à d’autres membres du club, pouvant laisser penser qu’il s’agit d’une sanction. La seule 

chose que le Président ait faite c’est alerter la municipalité sur le fait qu’il pleuvait dans le 

gymnase, qu’il y avait des fuites d’eau, que le chauffage était défectueux et qu’il y avait des 

odeurs de gaz. Il était de son devoir de le faire au regard de la charte d’occupation des gymnases. 

Elle précise que les réparations ont été faites aujourd’hui par les services techniques et elle les 

en remercie.  
Elle craint fort que d’autres clubs sportifs puissent subir le même sort. 
Elle ne comprend pas. Pour rappel, il y avait 3 600 € de subvention en 2019 lorsque Jean-Claude 
LAUNAY était Président. Elle note que parallèlement il a été attribué 50 000 € pour un 

critérium cycliste d’une journée, avec mise à disposition gratuite de la pyramide, de la salle de 

bal, de la salle Aurore et du matériel, et qu’il a été attribué 1500 € pour la Société des courses 
hippiques de Lignières. Elle se demande si c’est cela la conception du sport de la municipalité. 
Emmanuel RIOTTE, Maire, indique que ces points seront abordés avec le Président du club. 
Jean-Claude LAUNAY rajoute qu’il n’est pas seul à décider des subventions. Il y a une 
commission d’arbitrage au cours de laquelle plusieurs critères rentrent en compte : nombre 
d’adhérents, proportion de la part réservée aux jeunes, type et ampleur des manifestations au 

niveau départemental, régional ou national, éducateur diplômé interne salarié ou non, 
communication faisant référence à la Mairie, occupation des structures (quel volume horaire) – 
pour rappel le club utilise le gymnase 30h/semaine  et est le 5ème club au niveau du volume 
horaire d’occupation, ce qui représente un avantage en nature conséquent d’environ 30 000 € 

(si on multiplie par le prix de l’heure). Enfin au niveau des ratios, nous regardons au niveau du 
solde bancaire le nombre d’année de subvention de la Ville que celui-ci reflète. Il n’est pas 

concevable que les associations thésaurisent avec les subventions de la Ville. 
Sylvie OLIVIER pense qu’il y a une certaine distorsion entre les montants accordés aux 

différentes associations. 
Dominique LARDUINAT soutient les propos de Sylvie OLIVIER et rajoute que d’autres 

associations ont vu, plus ou moins, leur subvention diminuer. Il note les critères d’attribution 

des montants, qu’il ne connaissait pas et il affirme qu’ils seront vigilants désormais sur les 
montants attribués. 
Il pense que tout est question de choix, il pense par exemple, concernant le critérium que cela 
fait cher le coup de pédale. Est-ce que l’on peut vraiment se le permettre. Il déplore que ce soit 

déjà acté et que malgré leur vote contre cela se fera tout de même. 
Son groupe ne partage absolument pas cette vision. Ils pensent que des associations qui 
apparaissent plus modestes ont aussi leur importance. Il n’y a pas que des compétiteurs qui 

fréquentent les associations physiques et sportives, il y a aussi de nombreuses personnes qui 
viennent pour le loisir. Ils ne voteront donc pas pour. Non pas pour s’opposer de manière stérile 

mais car ils ne partagent pas cette vision de la répartition. 
Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que pour la journée hippique, c’est une journée de cohésion 

pour l’ensemble des agents de la ville qui ont été ravis de celle organisée l’an passé et qui ont 

demandé que cela leur soit reproposé. 
 

Question n° 14 
Subventions aux associations 2023 supérieures à 23 000 €. 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 
Conformément à l'article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l’article 

10 de la Loi du 12/04/2000, l'attribution des subventions supérieures à 23 000 € doit faire l’objet 

d’une convention avec l’organisme bénéficiaire.  
Considérant que c’est le cas pour ces entités avec la subvention globale mentionnée : 
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- Comité des fêtes      73 000 €  
- Association Sportive St Amandoise Foot   40 000 €  
Solde restant à verser suite à l’aide de début d’exercice déjà perçue de 15 000€ (délibération 
186 du Conseil Municipal du 8/12/2022) :     25 000 € 
- Foyer des Jeunes Travailleurs    50 000 € 
Solde restant à verser suite à l’aide de début d’exercice déjà perçue de 16 000€ (délibération 

186 du Conseil Municipal du 8/12/2022) :    34 000 € 
- Critériums Expérience :     50 000 € 
Solde restant à verser suite à l’aide de début d’exercice déjà perçue de 10 000€ (délibération 

186 du Conseil Municipal du 8/12/2022) :    40 000 € 
- Association de santé et de solidarité APLEAT-ACEP       72 500 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour »  
2 « contre » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• approuve les conventions ; 
• décide d'attribuer les subventions proposées ; 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ces conventions fixant les 

conditions d'attribution de ces subventions ainsi que tous les documents s'y rapportant. 

Question n° 15 
Vote des taux de la fiscalité. 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

Le vote des taux doit obligatoirement faire l’objet d’une délibération spécifique et distincte du 

vote du budget ; 
Depuis 2020, le taux de la taxe d’habitation (TH) était figé à sa valeur de 2019 jusqu’en 2022 

inclus, suite à la réforme de la fiscalité directe locale ; 
A compter de 2023, le taux de TH (sur les résidences secondaires) peut à nouveau être voté et 
modulé par les collectivités locales en référence à l’article 1636 B sexies du CGI ; 
Conformément à l’état 1259 COM qui porte notification des bases d’imposition des taxes 

directes locales pour l’exercice 2023 ; 
Conformément aux bases d’impositions prévisionnelles 2023 qui sont les suivantes : 

• 13 081 000 €  pour la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties ; 
•        83 200 €  pour la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties ; 
•   1 231 801 €  pour la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires. 

Il est proposé de maintenir les taux de l’année antérieure. 
Conformément au fait que pour 2023, eu égard la notification de l’administration fiscale sur les 
bases prévisionnelles, le montant des produits de fiscalité directe locale devrait atteindre : 

• 6 291 961 € pour la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties et 1 092 823 € lié au 

versement du coefficient correcteur (1,170194) qui permet de neutraliser la sous-
compensation initiale résultant du transfert de la Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties ; 

• 49 254 € pour la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties ; 
• 321 500 € pour la Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires. 

Le produit fiscal total attendu au titre de la fiscalité directe locale est ainsi arrêté à  
7 755 538 €.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour »  
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2 « abstentions » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 
• de voter les taux d’imposition des taxes locales pour l’année 2023 : 

- taxe foncière sur les propriétés bâties :  48,10 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 59,20 % 
- taxe d’habitation :     26,10 % 

Informations et débats : 

Marie BLAQUEZ précise que la taxe foncière en 2017, était de 28,38 % et que nous atteignons 
désormais 48,10 %. Cela lui parait énorme et pour attirer de nouveaux arrivants cela ne va pas 
être simple. 
Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que c’est l’Etat, dans le cadre de la dernière réforme, qui 
fixe ce taux et non la Ville. 
Marie BLASQUEZ répond que l’Etat fait cadeau de la taxe d’habitation mais qu’il se rattrape 

sur la taxe foncière. C’est inquiétant pour l’attractivité, d’autant plus que nous avons une 

fiscalité importante. 
 

Question n° 16 
Acquisition d’une parcelle bâtie : 42 rue de Juranville. 

 
Rapporteur : Monsieur Francis BLONDIEAU, 1er Maire-adjoint 

La parcelle bâtie cadastrée BP 302, d’une superficie de 3 644 m², sise 42 rue de Juranville à 
Saint-Amand-Montrond, jouxte le site de la friche « Bussière ». Dans le cadre du futur 
aménagement de l’ensemble immobilier, une liaison supplémentaire depuis la rue de Juranville 

doit être envisagée. 
Par un mail en date du 13 février 2023, la Ville a fait part à Monsieur et Madame  
Jean-Claude BRIGOT, de son intérêt à acquérir ladite parcelle. 
Monsieur et Madame Jean-Claude BRIGOT ont proposé verbalement une cession à hauteur de 
200 000 €. 
L’estimation de France Domaine s’élève à 223 000 €. 
Par un mail en date du 17 mars 2023, Monsieur et Madame Jean-Claude BRIGOT ont accepté 
de maintenir la cession du bien au montant de 200 000 €. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide d’acquérir auprès de Monsieur et Madame Jean-Claude BRIGOT, la parcelle 
bâtie cadastrée BP 302, sise 42 rue de Juranville à Saint-Amand-Montrond, d’une 

superficie de 3 644 m², pour un prix de 200 000 € ; 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte et les documents s’y 

rapportant. 
 
Informations et débats : 
Francis BLONDIEAU précise que cela se situe face au garage Renault. Il y a un bâtiment 
commercial qui aujourd’hui abrite un magasin de vente de matériel de plomberie, matériel pour 
chauffage climatisation et ventilation auprès des professionnels et des particuliers (TEREVA). 
Le bail avec cette entreprise continuerait de courir avec un montant de loyer de 1 425 € par 

mois. 
Il y a également un grand bâtiment sur lequel des entreprises se sont déjà positionnées et une 
maison en façade rue de Juranville qui aménagée, pourrait être louée. 
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Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que c’est stratégique puisque l’emprise de TEREVA rejoint 

l’emprise de l’ancienne usine Bussière et que l’intérêt c’est de pouvoir se projeter sur un projet 
d’ensemble. Au vu de l’étude d’MG Urba, sur cet espace nouveau il faudrait créer une 
transversale jusqu’à la rue Guillon dont l’entrée se ferait par cette parcelle. 
Dominique LARDUINAT pense que cela peut être intéressant et que l’endroit est 

stratégiquement bien situé. La question qu’il se pose c’est pourquoi les propriétaires le vendent 

à 23 000 € sous l’estimation des Domaines. 
Emmanuel RIOTTE, Maire, répond que c’est parce qu’il avait des propositions de particuliers 
à ce prix-là. 
 

Question n° 17 
Cession d’une partie de parcelle : rue de la Cannetille. 

 
Rapporteur : Monsieur Francis BLONDIEAU, 1er Maire-adjoint 

Par un courrier en date du 27 février 2023, la Communauté de communes Cœur de France, 

représentée par son Président, a fait part de son intérêt à acquérir une partie de la parcelle 
cadastrée BV 213, sise rue de la Cannetille dans la Zone d’Aménagement Concertée de la Cité 

de l’Or, pour une superficie d’environ 8 000 m², au prix de 5,6 € le m². 
Cette cession à la Communauté de communes Cœur de France s’inscrit dans le transfert de 

compétence « action de développement économique » et a pour but l’installation d’une 

entreprise. 
Au vu des futurs aménagements nécessaires à la ZAC relevant de la compétence de la 
Communauté de Communes Cœur de France, la Ville, par un courrier en date du 15 mars 2023, 

a émis un accord de principe à la cession au prix inférieur de celui émis par les services fiscaux. 
La surface réelle sera déterminée par un géomètre. 
L’avis de France Domaine s’élève à 7 € le m². 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de céder à la Communauté de communes Cœur de France, une partie de la 

parcelle cadastrée BV 213, pour une superficie d’environ 8 000 m², sise rue de la 

Cannetille dans la ZAC de la Cité de l’Or, au prix de 5,6 € le m² ; 
• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte et les documents s’y 

rapportant. 
 

Informations et débats : 

Francis BLONDIEAU remarque que ce point est une preuve que nous avons de bons contacts 
avec la Communauté de communes puisque nous ne faisons pas payer le prix des Domaines 
mais en dessous. Il précise qu’ils ont été arrangeants avec la Ville puisqu’ils nous ont vendu 

l’immeuble anciennement « Meyniel » rue porte Mutin en dessous de ce qu’ils l’ont acheté.  
Dominique LARDUINAT demande si nous connaissons le nom de l’entreprise qui va s’installer 

sur cette parcelle. 
Francis BLONDIEAU répond qu’il s’agit de Franck DAUMIN qui souhaite installer son atelier 

ainsi qu’une autre activité. 
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Question n° 18 
Désaffectation de l’Eglise Saint Roch. 

 
Rapporteur : Monsieur Francis BLONDIEAU, 1er Maire-adjoint 

L’Eglise Saint Roch dédiée au culte catholique n’a pas célébré d’office depuis plus de six 

mois consécutifs. 
En vue d’un futur changement d’affectation il est nécessaire de procéder à la désaffectation 

de cet édifice et des objets mobiliers le garnissant.  
La désaffectation peut être prononcée par arrêté préfectoral, à la demande du Conseil 
Municipal, si le représentant du culte affectataire a donné son consentement par écrit.  
Ce dernier a été sollicité par la Ville par un courrier en date du 05 juillet 2022. 
Monseigneur Jérôme BEAU, Archevêque de Bourges et représentant le culte affectataire, a 
donné par courrier en date du 20 mars 2023, son consentement à la désaffectation par décret 
d’exécration. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de demander à Monsieur le préfet la désaffectation du bien et de ses 
objets mobiliers et d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer 
les documents s'y rapportant. 

 
Informations et débats : 
Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’il fallait que l’on se libère de cette obligation.  
 

Question n° 19 
Adhésion à l’association AMORCE. 

 
Rapporteur : Monsieur Francis BLONDIEAU, 1er Maire-adjoint 

AMORCE est une association nationale au service des collectivités territoriales, des 
associations et des entreprises.  
Une adhésion à AMORCE permettrait de bénéficier : 
- d'une expertise accompagnant au quotidien ses adhérents grâce à ses connaissances 
techniques, économiques, juridiques, fiscales et institutionnelles via de nombreux outils et 
services dédiés ; 
- d'un réseau permettant aux adhérents d'échanger sur leurs expériences et de partager de 
l'information et des bonnes pratiques sur l'ensemble des thématiques relatives à la gestion des 
déchets, de l'énergie, des réseaux de chaleur, de l'eau et de l'assainissement ; 
- d'une représentation défendant la transition écologique des territoires.  
La Ville consciente des enjeux liés à la transition énergétique, souhaite engager une étude de 
faisabilité pour la création d’un réseau de chaleur urbain bois énergie. Les compétences 

techniques et juridiques de l'association AMORCE permettraient d’apporter un savoir-faire au 
sein de la collectivité afin de mener à bien un tel projet. 
Pour une collectivité, le montant de la cotisation financière annuelle est calculé sur la base d’une 

part fixe de 500 € quel que soit le nombre de compétences, et d’une part variable.  
Ainsi, le montant de la cotisation annuelle pour la Ville pour l’année 2023 s’élèverait à  
577,00 €. 
Conformément aux articles 8 et 19 des statuts de l’association AMORCE, le Conseil Municipal 

doit désigner en son sein un délégué titulaire et un délégué suppléant ; 
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Une liste est proposée au vote : 
1 délégué titulaire : Jacqueline CHAMPION 
1 délégué suppléant : Francis BLONDIEAU 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide d’adhérer à l’association « AMORCE » au titre des compétences Energie, 
Réseaux de chaleur et de froid et Propreté et transition écologique ; 

• adopte les statuts de l’association « AMORCE »  
• décide d’élire les délégués à l’association « AMORCE » selon la liste proposée ci-

dessus ; 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les documents y afférents.  

 
Informations et débats : 
Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’ainsi nous nous appuierons sur des spécialistes. 

 
Question n° 20 

Tarifs 2023/2024 de l’École Municipale de Musique. 
 
Rapporteur : Monsieur Raphaël FOSSET, 7ème Maire-adjoint 

Les tarifs de l’École Municipale de Musique Jean Ferragut ont été revus pour l’année scolaire 

2023-2024. Ces nouveaux tarifs font apparaitre une légère augmentation des montants et 
plusieurs nouveautés : 

- Le tarif étudiant et demandeur d’emploi est élargi aux adultes en situation de handicap ; 
- Pas de réduction possible sur les frais de dossier et sur les locations d’instruments ; 
- Pas de supplément pour les pratiques collectives supplémentaires si l’élève est inscrit 

dans le cursus complet ; 
- La carte d’élève permet l’obtention du tarif réduit pour les concerts programmés à la 

Pyramide. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour »  
2 « abstentions » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• valide la proposition de tarifs pour l’année scolaire 2023-2024 de l’École Municipale 

de Musique Jean Ferragut ; 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à les signer ainsi que tous documents 

s’y rapportant. 

Informations et débats : 

Dominique LARDUINAT explique que cette décision d’augmentation de tarifs ne convient pas 

à son groupe. Ils ne voteront pas pour cette augmentation. 
Emmanuel RIOTTE, Maire, répond que cela est un peu dommage puisque les tarifs proposés 
sont bien inférieurs aux montants qui se pratiquent dans d’autres communes et que ce sont les 
professeurs qui ont demandé que les tarifs soient harmonisés. Le quotient familial est là et il 
n’y a pas de lien avec cette augmentation. 
Dominique LARDUINAT pense qu’il faut être vigilant face aux décisions prises au sujet des 
tarifs municipaux. 
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Question n° 21 
Convention de partenariat entre la Ville de Saint-Amand-Montrond et 

l’Association « Musique au Pays de George Sand ». 
 
Rapporteur : Monsieur Raphaël FOSSET, 7ème Maire-adjoint 

L'association « Musique au Pays de George Sand » a pour but d’organiser le Nohant Festival 

Chopin.  
C'est à ce titre qu’elle organise le dispositif « Nohant Festival Chopin Hors les murs » composé 

de plusieurs concerts dans le département et de différentes animations sous formes d’ateliers-

rencontres ou de masterclasses. La Ville a accepté de s’associer au dispositif « Nohant Festival 

Chopin Hors les murs » pour l’année 2023. 
Il est donc nécessaire de conclure une convention de partenariat entre la Ville et l’Association 

« Musique au Pays de George Sand »,  en vue d’arrêter les termes et conditions de leur 

collaboration et définir, dans leur intérêt commun, leurs droits et obligations réciproques. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• valide la convention de partenariat entre La Ville et l’Association « Musique au Pays de 

George Sand » ; 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à la signer ainsi que tous documents 

s’y rapportant. 

Question n° 22 
Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville et l’Association 

« Critérium Expériences ». 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

Dans le cadre de sa politique en faveur du sport et des festivités, la Ville souhaite conclure une 
convention avec l’Association « Criterium Expériences » afin d’accompagner cette dernière 

dans l’organisation d’un critérium cycliste professionnel.  
Porteuse du projet, l’Association souhaite organiser le critérium « Arc-en-Ciel » à  
Saint Amand Montrond le vendredi 4 août 2023. 
Les objectifs de cet évènement seront les suivants : 
  

- Renouer avec l’engouement populaire suscité par les critériums cyclistes ;  
- Mettre en valeur la Ville de Saint-Amand-Montrond grâce à un évènement sportif populaire,     
festif et gratuit ; 
- Profiter de la forme et de la renommée des coureurs du Tour de France ; 
- Valoriser le vélo comme moyen de déplacement privilégié en ville. 
Il est nécessaire de conclure une convention ayant pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles la Ville de Saint-Amand Montrond apporte son soutien à l’Association                       

«Criterium Expériences» pour l’organisation d’un critérium cycliste professionnel.  
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics et des 

moyens matériels qui lui sont alloués par la Ville. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour » ;  
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2 « contre » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 
• valide la convention de partenariat entre la Ville et l’Association « Critérium 

Expériences» ; 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à la signer ainsi que tous documents 

s’y rapportant. 

Informations et débats : 
Sylvie OLIVIER précise qu’ils sont heureux d’apprendre que nous allons renouer avec 
l’engouement populaire suscité par les critériums cyclistes et profiter de la forme et de la 
renommée des coureurs du Tour de France, mais qu’ils trouvent néanmoins que cela revient 
très cher de la demi-heure et du « coup de pédale ». Ils voteront donc contre. 
 

Question n° 23 
Convention de partenariat entre la Ville et l’Abbaye de Noirlac – Centre 

Culturel de rencontre pour la mise en œuvre d’une action de sensibilisation. 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude LAUNAY, 5ème Maire-adjoint 

Depuis 2017, l’Abbaye de Noirlac – Centre Culturel de rencontre, organise des visites guidées 
thématiques, des ateliers découverte et des actions de sensibilisation à la nature dans le bocage 
de Noirlac, l’un des vingt-quatre espaces naturels sensibles (ENS) du Cher.La Ville de Saint 
Amand Montrond au travers des actions de la base nautique de Virlay, propose de découvrir la 
nature grâce aux sports d’extérieur (voile, canoë, pédalo, bateau électrique et paddle) et 

notamment de parcourir le Cher entre Orval et Bruère-Allichamps.Pour la saison 2023, le 
Centre Culturel de rencontre de Noirlac et la Ville ont décidé de s'associer en proposant deux 
descentes du Cher en canoë, encadrées par un médiateur en charge de la valorisation du bocage 
de Noirlac et du personnel du Département des Sports de la Ville qui assurera la logistique et 
la sécurité.Il est nécessaire de conclure une convention ayant pour but d’organiser les relations 

entre les parties. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• valide la convention de partenariat entre La Ville et l’Abbaye de Noirlac – Centre 

Culturel de rencontre ; 

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à la signer ainsi que tous documents 

s’y rapportant. 

Question n° 24 
Séjours de vacances « Colos apprenantes » - Participation de la Ville.   

 
Rapporteur : Madame Sophie CUINIERES, 6ème Maire-adjointe 

Dans le cadre du dispositif gouvernemental les « Colos apprenantes », la Ville de  
Saint-Amand-Montrond en partenariat avec l’État, participe aux séjours de vacances 

apprenantes en versant aux organismes une aide.  
Il est proposé une participation de la Ville à hauteur de 20% du montant du séjour par enfant, 
ce dernier étant plafonné à 500 € pour 5 jours. 
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Par ce dispositif, un cofinancement peut être alloué, via le dépôt d’un dossier de candidature 

par la Ville, permettant la participation de l’État à hauteur des 80% du coût d’un séjour, soit 

400 € maximum par mineur pour un séjour de 5 jours. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• approuve la participation présentée ci-dessus ; 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les dossiers de candidature et 

tous les documents nécessaires s’y rapportant. 

Question n° 25 
Convention de partenariat avec l’École Nationale Supérieure des Arts 

appliqués et des Métiers d’Art de Paris pour des actions pédagogiques en 

lien avec les Métiers d’Art. 
 
Rapporteur : Monsieur Raphaël FOSSET, 7ème Maire-adjoint 

Dans le cadre du développement des Métiers d’Art sur son territoire, la Ville de Saint-Amand-
Montrond prépare différentes actions dont une manifestation orientée « Métiers d’Art, Design, 

Innovation» : 
« Les Rencontres de Saint-Amand-Montrond ». 
Cette manifestation aura lieu en septembre 2023, au moment de la manifestation nationale  
« France Design Week» et accueillera écoles supérieures et intervenants impliqués en ces 
domaines. 
Dans le cadre des « Rencontres de Saint-Amand-Montrond », il a été proposé un partenariat à 
l’École Nationale Supérieure des Arts appliqués et des Métiers d’Art de Paris (ENSAAMA), et 

spécifiquement à son Diplôme Supérieur des Arts Appliqués, première et deuxième année, 
fléché sur les Métiers d’Art. Diplôme unique en France d’un niveau Bac + 4 et Bac + 5. 
Pour se faire, une convention, ayant pour objet de définir les modalités d’organisation de ce 

partenariat, doit être signée entre la Ville de Saint-Amand-Montrond et l’ENSAAMA. 
Cette convention prend effet pour l’année scolaire 2023/2024 et pourra être reconduite. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ;  

• valide la convention de partenariat entre l’ENSAAMA et la Ville de  
Saint-Amand-Montrond ; 

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à la signer ainsi que tous documents 

s’y rapportant. 
 

Question n° 26 
Convention de partenariat avec l’École Nationale Supérieure des Arts 

appliqués et des Métiers d’Art de Paris pour des actions pédagogiques en 

lien avec les Métiers d’Art. 
 
Rapporteur : Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire 

Les étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la collectivité pour 

effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation.  
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Le versement d’une gratification à un stagiaire de l’enseignement supérieur est obligatoire 

lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même 

année scolaire ou universitaire, le stage se déroule sur une période de deux mois, consécutifs 
ou non.  
Lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser une 
gratification (non obligatoire) dont le montant et les conditions sont fixés par délibération et si 
la production est remarquable. 
Il est proposé, dans le cadre de la politique d’accompagnement de la ville auprès des étudiants, 
d’autoriser une gratification pour un stage d’une durée inférieure ou égale à deux mois quand 

l’étudiant a au moins un niveau Bac + 2 ou équivalent à hauteur du taux de 7,5% du plafond 

horaire de la Sécurité Sociale.  
Si on prend l’exemple d’un étudiant en licence venant effectuer un stage sur tout le mois de juin 
2023, la gratification s’élèverait à 311,85 € (selon le plafond horaire de la Sécurité Sociale en 

vigueur).   
Le versement restera néanmoins conditionné à l’appréciation de l’autorité territoriale sur le 
travail à fournir.   

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ;  

• décide d’instituer le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement 

secondaire et de l’enseignement supérieur accueillis dans la collectivité selon la 
condition prévue ci-dessus ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir ; 
• décide d’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire lève 
la séance à 20h30 
 
 
      Saint Amand Montrond, le 13 avril 2023 
         
 
 
 
L’intégralité du texte des délibérations peut être consultée sur la borne publique à l’accueil de 

l’Hôtel de Ville et sur le site internet de la Ville depuis le 19 avril 2023. 
 
 
 
Le secrétaire de séance      Le Maire 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre PEAUDECERF      Emmanuel RIOTTE 
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Monsieur le Maire donne lecture des décisions prises depuis le rapport présenté lors de la 
séance du 13 mars 2023, en application de l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales : 
 

 
MARCHES PUBLICS – PROCEDURE FORMALISEE 

 
 

▪ PRESTATIONS D’ASSURANCES POUR LA COMMUNE ET LE CCAS 
 

- LOT N° 1 : DOMMAGES AUX BIENS ET RISQUES ANNEXES POUR LA VILLE ET LE 
CCAS 

Entreprise Montant annuel TTC 
SMACL ASSURANCES 

(79 Niort) 
Ville : 62 173,22€ 
CCAS : 226,66€ 

 

- LOT N° 2 : GARANTIE ET RISQUES ANNEXES DES FLOTTES AUTOMOBILES, 
BICYCLETTES ET MISSION DU COMMETTANT POUR LA VILLE ET LE CCAS 

Entreprise Montant annuel TTC  
SMACL ASSURANCES 

(79 Niort) 
Ville : 17 548,39€ 
CCAS : 2 406,91€ 

 

- LOT N° 3 : PROTECTION JURIDIQUE POUR LA VILLE ET LE CCAS 

                  Entreprise                                         Montant annuel TTC  
RELYENS MUTUAL 

INSURANCE 
(69 Lyon) 

Ville : 630,88€ 
CCAS : 154,79€ 

 

- LOT N° 4 : RESPONSABILITES ET RISQUES ANNEXES POUR LA VILLE ET LE CCAS   

Entreprise Montant annuel TTC  
SMACL ASSURANCES 

(79 Niort) 
Ville : 27 310,82€ 
CCAS : 544,28€ 

 

- LOT N° 5 : GARANTIES ET RISQUES ANNEXES DE LA FLOTTE NAVIGATION DE 
PLAISANCE ET D’ENTRETIEN LACUSTRE POUR LA VILLE  

Entreprise Montant annuel TTC  
SMACL ASSURANCES 

(79 Niort) 
Ville : 4 285,04€ 

 
 

- LOT N° 6 : DOMMAGES EXPOSITIONS TEMPORAIRES POUR LA VILLE  

Entreprise Montant annuel TTC 
SMACL ASSURANCES 

(79 Niort) Ville : 1 967,87€ 

 

- LOT N° 7 : ASSURANCES STATUTAIRES POUR LA VILLE  

Entreprise Montant annuel HT (pas de taxes) 
WILLIS TOWERS WATSON 

(92 Puteaux) Ville : 212 237,90€ 



 
 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES – AVENANTS 
 

 

▪ REHABILITATION DE L’ANCIEN BATIMENT DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

Avenant n° 1 : 

▪ Entreprise Objet Montant TTC de l'avenant  
L. MERCIER 
(18 Drevant) 

 

Ajout d’interrupteurs et de prises 

compte tenu des besoins de 
branchements du futur locataire 

678€ 

 
▪ FOURNITURE, INSTALLATION, MAINTENANCE ET EXPLOITATION DE MOBILIER URBAIN 

 

Avenant n° 1 : 

▪ Entreprise Objet Montant HT de l'avenant  
GIROD MEDIAS 

(39 Morbier) 
 

Installation de 3 abris 
supplémentaires et équipement de 

l’ensemble des mobiliers d’horloges 

pour programmation des extinctions 
de nuit 

Pas d’incidence financière 

 
▪ TRANSPORT URBAIN DE PERSONNES 

Avenant n° 1 : 

▪ Entreprise Objet Montant HT de l'avenant  
VOYAGES MICHAUT 

(18 Ineuil) 
Modification du trajet pour adapter 
au mieux le circuit aux besoins des 

usagers 

Pas d’incidence financière 

 

 
• Décision n° 28 du 31 mars 2023, portant demande de subvention concernant 

l’acquisition de matériel dans le cadre du chantier des collections du musée Saint-Vic 
auprès : 

- de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), pour un montant 
d’aide de 6 000 €HT (44,20%). 
 

• Décision n° 57 du 10 mai 2023, portant demande de subvention concernant la création 
de deux plateaux surélevés rue Victor Hugo auprès : 

- du Conseil Départemental du Cher dans le cadre du dispositif « Amendes de 
Police » pour un montant d’aide de 3 000 €HT (34,50%). 
 

• Décision n° 58 du 10 mai 2023, portant demande de subvention concernant la création 
de deux plateaux surélevés rue René Sadrin auprès : 

 
DEMANDES DE SUBVENTION 

 



- du Conseil Départemental du Cher dans le cadre du dispositif « Amendes de 
Police » pour un montant d’aide de 3 000 €HT (34,15%). 

 

• 17 décisions concernant la délivrance de concessions dans le cimetière « Les 
Mûriers » ; 

• 18 arrêtés de renouvellement de concessions dans le cimetière « Les Mûriers » ; 
• 2 décisions de délivrance de case columbarium 

 

• Décision n°6 du 13 février 2023 concernant le don d’un Lifevac – Dispositif 
d’urgence anti-étouffement au Multi-accueil Douce Chaume ; 
 

• Décision n°27 du 22 mars 2023 concernant le don d’un buste de Tzvetan Todorov ; 

 
 
 
 

 
DELIVRANCE DE CONCESSIONS FUNERAIRES 

 

 
AUTRES 

 



Mise en ligne sur le site internet de la ville le 3 juillet 2023
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 ÉQUIPEMENT  
 

 INVENTAIRE  
 

 FONCTIONNEMENT 
- Les interventions d’entretien 

annuel 
- Organisme de vérification 
- Registre de sécurité  
- Assurance 
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 ÉQUIPEMENT 

Voir annexe 1.1 

 

 INVENTAIRE 

Voir annexe 1.2 

 

 FONCTIONNEMENT 

- Les interventions d’entretien annuel 

Plusieurs prestataires extérieurs interviennent au moins une fois par an au cinéma. Chaque prestataire a 

signé un contrat d’entretien reconductible annuellement pour l’entretien du matériel et la mise à 

disposition d’une hotline 7j/7j. 

 ABC Sécurité : entretien des extincteurs, alarme incendie et trappes de désenfumage. 

Intervention le 28/06/2022. 

 TACC : entretien du TMS, des serveurs, des projecteurs et de la sonorisation. 

Intervention le 24/10/2022. 

 ARTIQUE : entretien des climatisations en cabine de projection. 

Intervention le 21/03/2022. 

Voir annexe 1.3 

- Organisme de vérification 

La vérification annuelle des installations électriques est assurée par la société SOCOTEC. 

Intervention le 08/06/2022. 

Voir annexe 1.4 (fichier complet sur demande) 

- Registre de sécurité 

Toutes les interventions réalisées au cinéma sont notifiées dans le registre de sécurité. 

Voir annexe 1.5 

- Assurance 

La société « GAN Assurances Chauny St Momble » est chargée du contrat d’assurance du cinéma. 

Sur demande Cinéode 
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 LE MODERNE 
- Recette totales, recettes films 
- TSA 
- Prix moyen 
- Confiserie 
- Tarifs 
- Contremarques 
- Détails encaissements 
- Recettes mensuelles par 

tarification 

 

 

 CINÉODE 
- Compte d’exploitation 

prévisionnel 

 

  

2. 



 LE MODERNE 

  

2018 2019 2020 2021 2022

TSA €19 593 €19 946 €5 750 9 111 €11 786,00 
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2018 2019 2020 2021 2022

Prix moyen €5,71 €5,73 €5,71 €5,70 €5,41 

PRIX MOYEN

Prix moyen

2018 2019 2020 2021 2022

Confiserie/boisson €5 242 €6 185 €1 462 €1 231 €3 165 

CONFISERIE/BOISSON

Confiserie/boisson



 

 

 

 

 

2018 2019 2020 2021 2022

Tarif plein €47 810 €47 950 €11 466 €24 514 €26 292 

Tarif réduit €89 550 €69 438 €1 992 €29 646 €40 080 

Abonné €24 087 €27 342 €10 929 €9 763 €15 530 

CE €6 877 €10 397 €3 659 €4 514 €5 973 

Mercredi €16 082 €4 086 €8 602 €10 571 
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Tarif plein Tarif réduit Abonné CE Mercredi

2018 2019 2020 2021 2022

Spécial €3 456 €5 386 €1 249 €2 022 €5 291 

Groupe €5 424 €3 578 €792 €2 890 €1 528 

Scolaire €3 482 €3 560 €1 410 €1 955 €4 752 

€0 

€1 000 

€2 000 

€3 000 

€4 000 

€5 000 

€6 000 

Tarifs suite
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Contremarques

Chèque vacances YEPS-TS 30 Chèque cadeaux Ciné chèque Cinéday Passtime

2018

2019

2020

2021

2022

2018 2019 2020 2021 2022

Espèce €85 500 €87 239 €21 161 €28 602 €40 021 

Chèque €20 076 €16 717 €6 033 €8 442 €11 777 

CB €70 681 €79 597 €25 245 €43 007 €57 642 

Encaissements

Espèce Chèque CB



 

 

 

 

 CINÉODE 

- Compte d’exploitation prévisionnel Voir annexe 2 sur demande Cinéode Chauny. 

 

JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC

Réduit €2 502 €6 288 €3 192 €5 472 €1 584 €1 914 €2 208 €2 460 €1 638 €3 372 €4 410 €5 040 

Plein €1 610 €2 772 €1 267 €3 689 €1 512 €2 331 €1 687 €1 414 €1 064 €2 219 €2 387 €4 340 

CE €290 €707 €365 €787 €239 €342 €405 €291 €125 €587 €576 €1 259 

Abonnée €1 852 €1 669 €1 253 €1 820 €1 085 €567 €740 €794 €1 053 €1 615 €1 712 €1 361 

Mercredi €423 €1 391 €918 €962 €577 €764 €1 226 €1 127 €280 €456 €649 €1 793 
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JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC

Scolaire €1 432 €65 €1 337 €92 €1 437 €387 

Groupe €96 €196 €512 €528 €144 €52 

Spécial €180 €244 €1 388 €128 €212 €224 €932 €64 €100 €308 €468 €953 
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 SYNTHESE EXPLOITATION 
 

 EQUIPEMENT ET 
INVESTISSEMENT 

- Partie public 
- Partie technique 
- Anomalies constatées 

 
 COMMUNICATION 

- Régie publicitaire 
- Diffusion de la programmation 
- Médiation partenaires locaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. 



 TARIFS 

Plein : 7€ 

Réduit : 6€ pour les étudiants, les séniors, les demandeurs d’emploi, les familles nombreuses. 

Mercredi : 5€50 pour tous et toute la journée. 

Abonné : 5€40 10 places de cinéma soit la carte à 54€, valable 1 an à partir de la date d’achat, +1€ 

la carte la première fois (carte rechargeable). 

CE : 5€70 (carnet de 50 tickets valable 1 an). 

Scolaires, groupes, centre de loisirs : 4€ (long métrage) et 3€ (court métrage). 

Scolaires avec le dispositif « Ecole et cinéma », «  Collége et cinéma » et « Lycéens et apprentis 
au Cinéma » : 2€50. 

D’autres tarifs s’appliquent ponctuellement lors de manifestations spéciales : le Printemps du 
cinéma, la Fête du cinéma, la Rentrée du cinéma. 

 

 HORAIRES 

Le cinéma est ouvert tous les jours de l’année. On distingue deux périodes : 

- Période hors vacances scolaires : 

Lundi et jeudi : 20h30 

Vendredi et mardi : 18h et 20h30 

Mercredi : 14h et 20h20 

Weekend et jour férié : 14h, 16h, 18h et 20h30 

- Période de vacances scolaires : 

Du lundi au dimanche : 14h, 16h, 18h et 20h30 

 

Certains paramètres peuvent nous obliger à modifier légèrement les horaires. La durée des films, les 
fortes affluences, les conditions climatiques et les besoins du personnel peuvent imposer un décalage 
de séance (13h45 – 16h30 – 18h30 -20h45) ou des jours de relâche (lors des périodes plus calmes). 

 

 

 

 

 



 EXPLOITATION 
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JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC
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2018 2019 2020 2021 2022

Réduit 14 925 11 627 3 332 4 941 6 667

Plein 6 831 6 872 1 638 3 502 3 745

CE 1 796 1 825 642 792 1 045

Abonné 4 681 5 124 2 023 1 808 2 868

Mercredi 2 926 743 1 564 1 922
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Réduit Plein CE Abonné Mercredi

2018 2019 2020 2021 2022

Spécial 864 1 415 359 521 1 337

Scolaire 1 393 1 424 564 798 1 901

Groupe 1 480 932 198 757 382

Ciné-chèque 337 371 95 134 110

Cinéday 351 389 114 135

Gratuit 279 388 118 225 332
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Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Dec

Réduit 417 1 048 532 912 264 319 368 410 273 562 735 840

Plein 230 396 181 527 216 333 241 202 152 317 341 620

CE 51 124 64 138 42 60 71 51 22 103 101 221

Mercredi 77 253 167 175 105 139 223 205 51 83 118 326

Abonné 343 309 232 337 201 105 137 147 195 299 317 252
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- BOX-OFFICE 
 

 

1 Avatar la voie de l’eau 1 265 (32 séances) 
2 Maison de retraite 1 094 (26 séances) 
3 Qu’est-ce qu’on a tous fait au bon dieu 661 (37 séances) 
4 Jurassic World : Le monde d’après 528 (32 séances) 
5 Top Gun Maverick 522 (30 séances) 
6 Les Minions 2 511 (36 séances) 
7 Notre dame brûle 447 (19 séances) 
8 Sonic 2 Le film 438 (24 séances) 
9 Simone le voyage du siècle 402 (18 séances) 
10 Les animaux fantastiques 3 381 (31 séances) 

 

 

 

 

 

- ART ET ESSAI 

Cette année, nous avons projeté 358 films dont 113 films classés Art et essai, avec régulièrement des 
versions originales sous-titrées. 

 

 

Les 113 films Art et essai représentant 324 séances ont totalisé 3 065 entrées. 

 

 

32,00%

68,00%

ART ET ESSAI NON ART ET ESSAI



- ANIMATION  
 

 Les Cinés-Rencontres 
 
 L’écran du jeudi 

Existant depuis quelques années, L’écran du jeudi est un rendez-vous cinéma incontournable qui 
rassemble un public divers et varié, grâce à une programmation actuelle et éclectique, proposé par 
les spectateurs et l’équipe du Moderne. 

 Les Intranquilles, de Joachim Lafosse, projeté le 06 janvier. 

 Tralala, d’Arnaud Larrieu, Jean-Marie Larrieu, projeté le 20 janvier. 

 Debout les femmes, de François Ruffin, Gilles Perret, projeté le 24 février 

 Freda, de Gessica Geneus, projeté le 10 mars. 

 First Cow, de Kelly Reichardt, projeté le 24 mars. 

 Compartiment N°6, de Juho Kuosmanen, projeté le 28 avril. 

 Tre piani, de Nanni Moretti, projeté le 12 mai. 

 Les magnétiques, de Vincent Maël Cardona, projeté le 2 juin. 

 Le diable n’existe pas, de Mohammad Rasoulof, projeté le 16 juin. 

 Contes du hasard et autres fantaisies, de  Ryūsuke Hamaguchi, projeté le 22 septembre. 

 El buen patrón, de Fernando León de Aranoa, projeté le 06 octobre. 

 Leïla et ses frères, de Saeed Roustaee, projeté le 20 octobre. 

 La chance sourit à Madame Nikuko, d’Ayumu Watanabe, projeté le 10 novembre. 

 La Fabrique des pandémies, de Marie-Monique Robin, projeté le 24 novembre. 

 Juste sous vos yeux, de  Hong Sang-Soo, projeté le 08 décembre. 

Cette année, L’écran du jeudi a effectué 519 entrées sur 15 séances. 

 

 Les séances Connaissance du Monde 

 Au source du nil, la grande énigme, de  Caroline Riegel, projeté le 10 janvier. 

 Bali, l’île des dieux, d’Ugo Monticone, projeté le 28 février. 

 Corée du sud, le pays du matin calme, de Cécile Clocheret, projeté le 21 mars. 

Cette année, les séances Connaissance du Monde ont cumulé 23 entrées.  

 

 

 

 



 Les Cinés Bout’Chou 

 Vanille, projeté le 9 février. 

 Jean-Michel le Caribou, projeté le 16 février. 

 Le grand jour du lièvre, projeté le 13 avril. 

 Jardins enchantés, projeté le 20 avril. 

Cette année, les séances Cinés Bout’Chou ont cumulé 42 entrées.  

 

 Les groupes jeunes publics 

 Le Chêne, projeté le 1er avril. 

 West side story, projeté le 17 mars. 

 Les Bad guys, projeté le 15 avril. 

 Sonic 2, le film, projeté le 15 avril. 

 Le défi de Noël, projeté le 12 décembre. 

 Noël avec les frères Koalas, projeté le 13 décembre. 

 Le chat potté 2, projeté le 13 décembre. 

 Le royaume des étoiles, projeté le 15 et le 21 décembre. 

Cette année, les groupes jeunes publics ont cumulé 433 entrées.  

 

 Autres événements 

 Doctor Strange 2, de Sam Raimi, en partenariat avec Dionysos du collège Jean-Moulin (after 

party Marvel), projeté le 4 mai (30 entrées). 

 Compagnons, de François Favrat, rencontre introduite et animée par les Compagnons du 

Devoir et du Tour de France de la Province du Centre, projeté le 5 mai (32 entrées). 

 La guerre des Lulus, de Yann Samuell, organisé avec l’association Rotary Club (92 entrées). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 SCOLAIRES 

En complément de la programmation annuelle des films « jeune public », le cinéma participe aux 
dispositifs nationaux suivants : « Maternelle au cinéma », « Ecole au cinéma », « Collège au 
cinéma » ainsi que « Lycéens et apprentis au cinéma ». 

Il n’y a malheureusement aucun collège inscrit cette année. 

 

 Maternelle au Cinéma : 
 

 Petites casseroles 
 L’odyssée de Choum 
 Neige et les arbres magiques 

Ecoles participantes : Mallard, Buissonets, Orval, La Celle, Le Vernet, Saint-Georges de Poisieux. 

 

 Ecole au Cinéma :  
 

 Kerity la maison des contes 
 La Belle et la Bête (1946) 
 Wallace et Gromit : Les inventuriers 

Ecoles participantes : Ainay le vieil, Colombiers, Farges-Allichamps, La Celette, La Groutte, 
Marceau, Mallard, Buissonets, Orval, La Celle, Le Vernet, Saint-Georges de Poisieux, Bruéres-
Allichamps. 

 

 Lycéens et apprentis au Cinéma : 
 

 Certains l’aiment chaud 
 Avatars 
 The Big Lebowski 

Lycée participant : Lycée Jean-Moulin 

 

Les séances scolaires ont lieu généralement le matin pour un tarif d’entrée de 2€50. 
La programmation est organisée par l’Education Nationale. 

 

 COMITÉ D’ENTREPRISE 

En 2022, nous avons établi 17 facturations aux différents comités d’entreprises locales 

correspondants à 1 250 tickets : 

 Foyer Bernard Fagot, L’Artisanerie, Smurfit, Mairie St-Loup, Clinique de Saint-Amand, 
Verdier, Cambour, Berry Wood, COS18. 

 

 



 PARTENARIAT 

Nous n’avons pas pu établir de nouveau partenariat cette année, l’attention s’est portée sur la 

continuité de ceux déjà établis. 
Nous restons attentifs à toute nouvelle proposition de partenariat local visant plus particulièrement 
à dynamiser le centre-ville. 

 

- OPÉRATION NATIONALE 

Comme chaque année, le cinéma est présent sur les opérations nationales suivantes : 

 Printemps du cinéma au mois de mars 
 Fête du cinéma au mois de juin 

 

- AVANT-PREMIÈRE ET SORTIE NATIONALE 
 

 AVP : Super héros malgré lui, Vaillante, Uncharted, Maigret, Alors on danse, Qu’est-ce qu’on 

a tous fait au bon dieu, Les animaux fantastiques 3, Top gun Maverick, Jurassic World 3, 
Buzz l’éclair, Les minions 2, Thor Love and Thunder, Ducobu président, One piece film red, 
Simone le voyage du siècle, Belle et Sébastien nouvelle génération, La guerre des Lulus, Enzo 
le croco, Le Chat potté 2. Soit un total de 19 AVP. 
 

 SN : 355, Adieu monsieur Haffman, L’amour c’est mieux que la vie, Super héros malgré lui, 

Vaillante, Les vedettes, Uncharted, Maison de retraite, King, Hopper et le hamster, Maigret, 
The Batman, Alors on danse, Notre dame brule, Le temps des secrets, Sonic 2, Morbius, 
Qu’est-ce qu’on a tous fait au bon dieu, Les bad guys, Les animaux fantastiques 3, Les 
gagnants, Les secrets de la cité perdue, Un talent en or massif, Le médecin imaginaire, 
Docteur strange 2, J’adore ce que vous faires, Top gun Maverick, Jurassic World 3, Fraté, 

Buzz l’éclair, La traversée, Entre la vie et la mort, Les minions 2, Thor Love and Thunder, 
Ducobu président, Menteur, Joyeuse retraite 2, Krypto et les super animaux, Onepiece red, 
Les vieux fourneaux 2, Tad l’explorateur, Trois mille ans à t’attendre, Rumba la vie, Le tigre 

et le président, Une belle course, Jumeaux mais pas trop, Simone le voyage du siècle, 
Samourai Academy, Jack Mimoun, Belle et Sébastien nouvelle génération, Le nouveau jouet, 
Yuku et la fleur de l’Himalaya, Plancha, Entre ciel et terre, Black Panther Wakanda forever, 
Couleurs de l’incendie, Enzo le croco, Le torrent, Le chat Potte 2, Avatar, Mon héroïne, 
Tempête, Le petit piaf, Chœur de rockers. Soit un total de 64 SN. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 SYNTHESE D’EXPLOITATION 

L’après COVID reste difficile cette année, avec un public qui a du mal à retrouver les salles. De 

longues périodes creuses sont à déplorer tout au long de l’année.  
Il faut attendre février avec Maison de retraite pour faire une semaine au-dessus des 500 entrées (866 
entrées en semaine 8 et 634 en semaine 9).  
Quelques films seulement contribuent au retour du public dans les salles comme Qu’est-ce qu’on a 
tous fait au bon dieu ou Jurassic World le monde d’après, mais c’est surtout Avatar la voie de l’eau et 
Maison de retraite qui ont rempli les salles du Moderne. 

Nous pouvons noter une bonne reprise de fréquentation avec L’écran du jeudi, qui comptabilise 519 

entrées sur 15 projections. Ces séances permettent de créer du lien avec le public, qui participe à la 
programmation ainsi qu’aux débats, ce qui permet de l’inclure et donc de le fidéliser.  

Aussi nous remarquons le retour de nombreuses écoles dans les différents dispositifs Maternelle au 
cinéma, Ecole au cinéma, Lycéens et apprentis au cinéma avec 20 écoles inscrites, contre 10 en 2021.  

Nous mettons tout en œuvre pour poursuivre la reprise de la fréquentation. De nombreux projets sont 
en cours pour l’année 2023 pour tenter de dynamiser le cinéma.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 EQUIPEMENT ET INVESTISSEMENT 
 

- Partie public 
 
 Les sièges de la salle 1 et de la salle 2 méritent un rafraichissement.  
 Les toilettes ne sont pas accessibles au PMR. 
 La salle 2 n’est pas accessible au PMR 
 Le hall, trop petit, devient problématique lors de légères affluences. Aussi, il rend 

impossible des évènements comme des Cinés-goûter. 
 

- Partie technique 
 
 Les employés n’ont pas de bureau à leur disposition, ce qui rend les tâches de travail 

inconfortable. 
 Une deuxième climatisation a pu être enfin installée en cabine de projection cet été. 

 
- Anomalies constatées 

 
 Le local technique situé derrière la salle 1 se dégrade fortement, l’état préoccupant des 

murs et de la couverture laisse présager un effondrement dans les années à venir. 
 Du 15 juin au 21 juin une quinzaine de séances sont annulées à cause de la chaleur. 
 Entre le départ de l’ancien gérant Léo Basset et mon arrivée, un manque de personnel a 

poussé  le cinéma à fermer ses portes du jeudi 21 juillet au samedi 23 juillet. 
 Le chauffage ne nous permet pas d’atteindre des températures confortables pour des 

spectateurs immobiles pendant en moyenne 90 minutes. Selon les températures 
extérieures, il est parfois difficile d’atteindre les 19 degrés. A contrario, l’été, la salle 2 est 

un obstacle pour les spectateurs. 
 La commission de sécurité du  7 décembre 2022 a donné lieu à un avis défavorable ( voir 

annexe). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 COMMUNICATION 
 

- Régie publicitaire 

Il y a deux régies publicitaires au cinéma : Publicinex et Omniciné. 

 

- Diffusion de la programmation 

Nous avons un site internet sur la plateforme « côté-ciné-pro » nous permettant de relayer notre 
programmation. Le site étant relié à notre billetterie, il est mis à jour en temps réel et génère la 
newsletter hebdomadaire. 

La newsletter est envoyé a près de 550 abonnés chaque lundi ainsi qu’aux différents organismes 

sociaux-culturels ou encore à la presse locale. Elle permet une bonne diffusion du programme et la 
mise en avant d’évènements (ciné-rencontre, avant-première…). 

La programmation est aussi accessible via le site www.allocine.fr qui reste une référence 
cinématographique européenne. 

Le compte Facebook permet aussi de diffuser le programme ainsi que les bandes annonces des 
films en cours ou à venir. J’ai créé un compte Instagram cette année pour capter le public plus 

jeune. Le contenu des deux comptes et enrichis chaque semaine et commence à rassembler un bon 
nombre d’abonnés (533 pour Facebook, 133 pour Instagram).  

Pour compléter la diffusion du programme, nous imprimons (en quantité modulable selon la 
période) des flyers et plusieurs affiches A3 chaque semaine, accessible à l’extérieur du cinéma et 

dans certains commerces du centre-ville. 

Les affiches des films à venir sont exposées dans le hall et les vitrines extérieures du cinéma. Elles 
sont aussi occasionnellement distribuées aux services relais (bibliothèque, centre de loisirs, 
associations…), en fonction de la nature de l’association. 

 

 Médiation partenaires locaux 

La responsable du cinéma rencontre selon les demandes les différents acteurs locaux (présidents 
d’association, coordinateurs de manifestation culturelle etc…), dans le but de faire connaitre le 

cinéma et de construire des partenariats affirmant la volonté du Moderne d’être un support culturel 

indispensable à Saint-Amand-Montrond.  

Régulièrement, une rencontre est organisée avec les membres de L’écran du jeudi pour aborder les 

prochains thèmes afin de trouver le contenu le plus approprié. 

Nous échangeons aussi régulièrement avec des conseillers pédagogiques de l’Education Nationale, 

spécialisés dans l’éducation à l’image afin d’être un support supplémentaire pour mener leurs 

projets. 

 

 

 

 

http://www.allocine.fr/
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 BILAN GENERAL 2022 

La reprise du cinéma reste timide cette année avec environ 10 000 entrées en moins comparé 
aux années post-covid. Le Moderne n’est cependant pas une exception, le phénomène est 

malheureusement national.  

Le remplacement de Léo Basset fut laborieux. La nouvelle responsable ne pouvant arriver à temps, 
le Moderne n’a pas eu de responsable pendant une quinzaine de jours. La projectionniste en poste 

n’a pas pu assurer 5 jours de projections.  
Il a fallu ainsi regagner la confiance des spectateurs s’étant déplacé les journées de fermeture 
imprévue.  

L’installation d’une deuxième climatisation dans la salle de projection, permet d’appréhender plus 

sereinement les fortes chaleurs. Cependant, même si les séances ne sont pas annulées à cause d’un 

problème de surchauffe en cabine, certains spectateurs font demi-tour si la séance doit être 
projetée en salle 2.  

Les Saint-Amandois et Saint-Amandoises sont attachés à leur cinéma. Cependant, le manque 
d’investissement ne permet pas de séduire un nouveau public. Pourtant Le moderne dispose de 
tout le potentiel nécessaire pour s’épanouir, ou presque.  
En effet, sans nouveau complexe cinématographique (projet datant de plus de 15 ans), le Moderne 
ne peut se déployer et aborder de nouveaux projets tels que les animations jeunes-publics, ou 
encore les partenariats avec les commerçants de la ville. 
De plus, le bâtiment actuel ne permet pas de répondre aux enjeux d’accessibilités à la culture. La 

salle 2 se trouvant à l’étage, les personnes à mobilité réduite ne peuvent prétendre à l’accès aux 
projections. De plus, les fauteuils roulants ne peuvent pas se rendre aux sanitaires en raison d’un 

manque d’espace.  

Dans l’attendre d’une mise en œuvre des investissements nécessaires au bon fonctionnement du 
Moderne, je prévois de nombreuses actions l’année prochaine pour accompagner le retour du 

public au cinéma (séances séniors, ciné-rencontre, ciné-matin…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ANNEXES 

  ANNEXE 1 
- 1.1 Equipement 
- 1.2 Inventaire 
- 1.3 Intervention d’entretien 
- 1.4 Organisme de vérification 
- 1.5 Registre de sécurité 
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ANNEXE 1.1 EQUIPEMENT 

 

- La partie accessible au public 

Le complexe cinématographique comprend 2 salles : 

 La salle 1 possède 130 places avec 1 place PMR (écran de 5.8m/2.77m). 
 La salle 2 possède 82 places, non accessible au PMR (écran de 4.67/2.10m). 

Le hall d’entrée donne accès au guichet, aux sanitaires hommes et femme et aux deux salles. Seule la 

salle 1 possède une issue de secours donnant accès à la rue du Docteur Coulon. 

Les deux salles sont équipées d’une sonorisation 5.1, d’un double éclairage et d’un mode de chauffage 

électrique via plusieurs convecteurs répartis sur les murs. 

 

- La partie non accessible au public 

Au rez-de-chaussée se trouve le guichet comprenant la billeterie, un local technique électrique (dans 
l’escalier menant à la salle 2), un local technique produits ménagers (accessible depuis le sanitaire 

homme), un local technique comprenant le coffre-fort (dans l’entrée de la salle 1) et un local technique 
extérieur (accessible depuis l’issue de secours salle 1).  

A l’étage, il y a la cabine de projection et un local électrique dans son entrée. La cabine de projection 

est commune aux deux salles, elle comprend les deux projecteurs, les deux amplis son et les deux 
serveurs. Elle est climatisée et donne accès sur les toits du cinéma. 

 

- La billetterie 

La billetterie se trouve dans le guichet, qui fait aussi office de bureau. Ainsi, la vente des tickets et 
toute la gestion du cinéma se faite dans ce petit espace à côté des sanitaires et comprend la caisse 
informatique (reliée à l’imprimante de tickets CNC), le TMS (ordinateur de gestion des projections), 

un ordinateur pour la bureautique, deux imprimantes, la confiserie et le réfrigérateur pour les boissons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1.2 INVENTAIRE 

 

 

CINEMA BIEN DE RETOUR – BIEN DE REPRISE 
EXTERIEUR - 4 vitrines d’affichage polyvalentes 

- 4 emplacements pour les affiches 
160/180 

- 1 double support pour les flyers 
 

HALL D’ENTREE - Tableau d’affichage polyvalent 
- Horloge 
- Tabouret en bois 
- Armoire de recharge pour les lunettes 

3D avec 139 lunettes 
- 4 supports flyers 
- Poubelle 50 L 

 
BILLETERIE - Convecteur 

- Table basse roulante 
- TMS avec clavier et souris 
- Tablette « Acer Icona W500 » 
- Monnayeur tiroir 
- Caisse informatique avec clavier et 

souris (monnaie services » relié à 
l’imprimante de tickets CNC « STAR 
TSP 700 ! » 

- 2 présentoirs confiserie 
- Frigo 
- Onduleur-box-internet-switch-

téléphone 
- Ordinateur avec souris, clavier, 

enceintes et écran 
- Disque dur externe 4To 
- Imprimante « Brother DCP J172 W » 
- Imprimante « Brother MFC-J730DW » 
- Poubelle 20L 
- TPE pour les cartes bleu 

 
WC HOMME - Dérouleur papier toilette 

- Distributeur serviette 
- Distributeur de savon liquide 
- Poubelle 30L 
- Brosse cuvette 

 
WC FEMME - Dérouleur papier toilette 

- Distributeur serviette 
- Distributeur de savon liquide 
- Poubelle 30L 
- Brosse cuvette 

 
 
 

 
 



SALLE 1 - 9 convecteurs muraux 
- 130 sièges 
- 2 supports pour les rehausseurs 
- 52 rehausseurs 
- Sonorisation 5.1 ( 3 voies en façade 

avec subwoofer et 3 ambiance sur 
chaque mur) 

- Ecran de 5.8M/2.77M 
- 2 poubelles 50L 

SALLE 2 - 7 convecteurs muraux 
- 82 sièges 
- 18 rehausseurs 
- Sonorisation 5.1 (3 voies en façade 

avec subwoofer et 3 ambiances sur 
chaque mur) 

- Ecran de 4.67M/2.10M 
- Poubelle 50L 

 
CABINE DE PROJECTION - Bureau avec chaise 

- Rangements bas en bois 
- Etagère bois 
- Rangement haut bois 
- Climatisation *2 avec groupe extérieur 
- 2 projecteurs NEC « NC1200C » 
- 2 serveur « GDC » avec clavier et 

souris » 
- Librairie NAS 
- 2 ampli son Dolby « CP750 » 
- 2 Kits de synchronisation 3D 
- Compresseur « Nuair » 
- Escabeau aluminium 4 marches 
- Aspirateur « NUMATIC » 
- Caisse à outil comprenant divers 

outillade 
- TV avec lecteur DVD 
- Stock confiserie et boisson 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LOCAL TECHNIQUE BIEN DE RETOUR – BIEN DE REPRISE 
CABINE DE PROJECTION - Tableau électrique 4 rangée de 24 

modules 
- Tableau électrique 2 rangée de 13 

modules 
 

ESCALIER SALLE 2 - Tableau électrique 4 rangée de 24 
modules 

- Stock ampoules spot et fluo 
 

SAS SALLE 1 - Coffre fort 
- Stock bouteille d’eau 
- Stock papeterie 
- Stock lingettes 3D 
 

WC HOMME - Aspirateur « KARCHER MV6P » 
- Stock produit ménager 
- Matériel entretien ménage (sceau, 

serpillère, brosse…) 
- Stock essuies main et papier toilette 

COURS EXTERIEUR - Armoire électrique système de 
ventilation salle 1 

- 3 poubelles (jaune-marron-bleu) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1.3 INTERVENTIONS D’ENTRETIEN 

 

 

 



 

 

 

 



ANNEXE 1.4 ORGANISME DE VERIFICATION 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



ANNEXE 1.5 REGISTRE DE SECURITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE1.7 RAPPORT COMMISSION DE SECURITE 

 

Rapport sur demande auprès du cinéma. 
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PREAMBULE
La commune de Saint-Amand-Montrond a confié à la SPL « Les mille lieux du Berry », par contrat de délégation de service public, la gestion et

l’exploitation du camping municipal.

Le contrat de Délégation de service public a pris effet au 01/01/2022. Le terme est fixé au 31 décembre 2034.
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LE CHIFFRE D’AFFAIRES 2022 

CA Budget 2022 62,3 k€

CA réalisé 2022 44,5 k€

3

Le chiffre d’affaires global de 44,5k€ pour une ouverture du 29 avril au 

30 septembre qui se répartissent comme suit: 

- Hébergements (emplacements nus et locatifs): 91% soit 41k€

- Ventes annexes près de 9% (boutique et prestations)

Des conditions d’ouverture satisfaisantes malgré des retards 

techniques

Le contrat de DSP entre la commune de Saint-Amand et la SPL a été 

signé le 21 décembre 2021 (fin 2034) avec un état des lieux au 22 

février ce qui a permis de déclencher les recrutements et la mise en 

œuvre des moyens d’exploitation. 

La responsable d’exploitation a pris ses fonctions début mars, et le 

camping a pu ouvrir ses portes le 29 avril dès que la fourniture 

d’électricité a pu être opérationnelle (20/04 seulement soit près de 2 

mois de tractations avec EDF!). 

Différents petits problèmes techniques sont rapidement apparus (fuites, 

eau chaude, bornes électriques…) nécessitant des interventions de 

réparations. 

CHIFFRES CLES

Nombre de séjours: 1 692

Nombre de nuits: 2 642

Nombre de nuitées: 5 482

Hébergement
91%

Ventes 
annexes
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LES EMPLACEMENTS NUS 

Avec un CA de 37k€ les emplacements nus représentent plus de 

95% des séjours. Avec 1613 séjours, ont été générées 2477nuits et 

5133 nuitées. Le panier moyen / nuit est de 14,93€ hors ventes 

annexes.

LES HEBERGEMENTS07.1
La location des emplacements nus et des locatifs représentent 41k€ soit 91% 

du CA qui se répartissent comme suit: 

- Locatifs: 4 k€

- Emplacements nus: 37 k€

Emplacements 
nus…

Locatifs
10%

Proportion par typologie 
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LES LOCATIFS 

LES TENTES

Reprise de 2 habitats toilés (4p) – 1 tente 2p – 2 bivouac

Avec un CA près de 4k€, les locatifs représentent 79 séjours qui 

génèrent 165 nuits et 349 nuitées. Le panier moyen / nuit  est de 

23,61€ hors ventes annexes.  
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33%

tente 4p
37%

bivouac
30%

Séjours locatifs

tente 2p
25%

tente 4p
51%

bivouac
24%

Nuitées locatifs

1 à 2 nuits
78%

3 / 4
5%

5 / 6
5%

7 / 8
4%

9 et +
8%

Durée des séjours Locatifs

LES VENTES ANNEXES07.2

177
394 506

1078
1249

0

500

1000

1500

Ventilation des Ventes annexes

Le chiffre d’affaires des Ventes annexes s’élève à 3,5k€

AU FIL DE LA SAISON07.3
Avril clients habitués dans le cadre de la Foire expo. 

Mai problèmes de visibilité sur internet (ancien numéro des 

gestionnaires). Accueil d’un groupe de motards avec de 

nombreux problèmes

Juin . Intempéries et fermeture des tentes (fuites d’eau) –

interventions d’urgence sur les arbres pour la sécurité des 

campeurs

Juillet poursuite des élagages – début juillet tentes fermées (fuites 

d’eau)

Aout demandes pour des locatifs, tentes ou MH

SPL 1000 LIEUX DU BERRY 
Rapport du délégataire 2022
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SPL 1000 LIEUX DU BERRY 

Conseil d’administration du 27 février 2023

RAPPORT 

TECHNIQUE2
Sont présentés: 

- Bilan de fréquentation

- Manifestations

- Satisfaction des clients

- Actions marketing et communication

- Organisation du service

- Gestion technique

Labels 

Le registre de sécurité

L’évolution des ouvrages et matériels notamment :

o Principales opérations de maintenance courante effectuées sur les ouvrages

o Insuffisances éventuelles des ouvrages existants

o Ouvrages et installations mis hors service

o Nombre et nature des dépannages effectués d’urgence au cours de l’exercice 
(dépannages consécutifs à des incidents importants)

Le bilan des travaux :

o Journal des pannes et interventions

o Le cas échéant, liste détaillée des nouveaux ouvrages mis en service pendant l’exercice

o L’état de mise à jour de l’inventaire – Entrées et sorties

SPL 1000 LIEUX DU BERRY 
Rapport du délégataire 2022



02.1 BILAN DE FREQUENTATION

Camping de 4 ha, proposant :

• 113 emplacements nus 

• 2 accueils vélo-pèlerins

• 3 toiles de tentes aménagées

Saison 2022 : du 29 avril au 

30 septembre

La fréquentation

SPL 1000 LIEUX DU BERRY 
Rapport du délégataire 2022

2022 AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE TOTAUX

Nb de séjour 7 211 313 416 473 272 1692

Nb de nuit 11 310 506 640 783 392 2642

Nb de nuitées 29 643 914 1495 1691 710 5482

taux d'occupation 0,35 9,52 16,06 19,66 24,06 12,44 11,73

2642

5482

1692

0 1000 2000 3000 4000 5000 6000

Nuits

Nuitées

Séjours

Fréquentation par typologie d'hébergement
Emplacement nu

Habitat toilé 2
personnes

Habitat toilé 4
personnes

France
63%

Pays bas
15%

GB
8%

Belgique
5%

Allemagne
3%

Suisse
2%

Autres
4%

Origine géographique des séjours

en J Durée sejour

France 1,71

Pays bas 1,33

GB 1,33

Belgique 1,34

Allemagne 1,41

Suisse 1,14

en €

Panier moyen 
séjour

France 26,91

Pays bas 19,92

GB 19,59

Belgique 20,23

Allemagne 19,33

Suisse 18,60

Origine
% des séjours 

Français

1
Loire 
atlantique 5,67

2 Isere 4,25

3 Nord 3,97

4 Aude 3,12



02.2 LES MANIFESTATIONS

TOURNOI DE PETANQUE
Le 7 août 2022

Pour cette première, on compte 36 inscrits à ce

moment de compétition mais sur fond de détente

conviviale. L’équipe du camping a tenu la buvette.

PARTENARIAT AVEC LA PETITE

EPICERIE DE ROULETTES ET CIE
Une fois par semaine, en haute saison, le camion

épicerie s’est installé au camping pour proposer

des produits locaux.

PRIVATISATION DU CAMPING
Week-End de l’Ascension

Une centaine de motards se sont réunis

au camping avec un mini-marché, un

espace détente / tatouage, des soirées

animées, food-trucks, concert, etc…



02.3 SATISFACTION DES CLIENTS

NOTATIONS WEB

TRIP ADVISOR 2,5 / 5

GOOGLE 4,1 / 5

FACEBOOK sans notation

16 avis - aucun avis en 2022

79 avis - 24 avis  en 2022

Audience : 14 fans



02.4 ACTIONS MARKETING ET COMMUNICATION

AXE : Faire connaitre le camping de St Amand

SUPPORTS DE COMMUNICATION :

- Relations presse : conférence de presse 

- Marketing digital : création du site internet

SITE : 3600 utilisateurs en 2022 (données Google Analytics)

VISUELS : page d’accueil du site internet



02.5 ORGANISATION DU SERVICE

1 POSTE PERMANENT

POSTES SAISONNIERS

ENT. PRESTATION DE SERVICE POSTES INTERIMAIRES 

Océane Baillard

Responsable d’exploitation 

depuis mars 2022

Laurent Mathieu Kathy Bourguignon

Agent technique – 6 mois
Agent accueil polyvalent ménage 

d’avril à août

L’ORGANISATION

La période d’ouverture :

Du 1er mai au 30 septembre

Horaires d’ouverture de la réception : 9h – 12h | 14h – 19h

Une astreinte est assurée en dehors de ces horaires.

L’EQUIPE

POSTE PERMANENT

• Responsable d’exploitation

o Gestion administrative & technique, management, 

coordination, reporting

o Organisation des séjours, suivi des réservations, 

organisations des services et prestations, contrôle de la 

facturations, suivi des états des lieux, accueil physique et 

téléphonique des clients…

o Suivi administratif : contrats de prestations, commandes, 

documentation interne, communication,

o Gestion des moyens humains

o Gestion courante et sécurité du site

o Développement commercial et communication

o Polyvalence au sein de l’équipe

Arrêts maladie : 1 pour un total de 8 jours

Claudine Pinaud 

2 jours en renfort
Yahna Clément 

• Agent d’accueil polyvalent - ménage

o Accueil téléphonique et physique, installation de la 

clientèle

o Check-in / check-out

o Gestion administrative quotidienne : prise de 

réservations, renseignements, vente des produits 

de la boutique, encaissements, contrôle de caisse

o Traiter les réclamations et demandes des clients 

en lien avec la Direction

o Nettoyage des locatifs (intérieur/extérieur) et des 

parties communes

o Inventaire de locatifs

o Désinfection, approvisionnement, gestion des 

stocks

o Entretien courant des équipements et des espaces 

verts

o -Ramassage, tri et valorisation des déchets

o -Hivernage / déshivernage

• Agent technique

o Entretien des équipements et des espaces verts

o Nettoyage des locatifs (intérieur/extérieur) et des 

parties communes

o -Ramassage, tri et valorisation des déchets

o -Hivernage / déshivernage

POSTES SAISONNIERS



02.6 GESTION TECHNIQUE

REGISTRE DE SECURITE

LABELS

Accueil vélo

MAINTENANCE ET PANNES

Date contrôle Organisme agréé Objet de la vérification Observations

27/02/2022 APAVE
Vérification périodique des 
installations gaz combustible

24/04/2022 ETS GAVILLE
Nettoyage Styx contrôle étanchéité gaz 
sécurité essai

08/06/2022 ORPI Vérification annuelle des extincteurs
1 Eau 6L + additif et 1 
P6 ABC manquant

07/11/2022 APAVE

Vérification annuelle des installations 
électriques en conformité aux 
prescriptions du Code du travail et de 
la réglementation ERP

Voir rapport du 
21/11/2022

08/11/2022 APAVE
Vérification des équipements de l’aire 
de jeu

Mise en conformité 
nécessaire + 
identification.

INTERVENTIONS 2022

13&15/04/22Plombier Christophe SIMON Réparations fuites suite à remise en eau

15/04/2022 Electricien Philippe LONG Vérifications électricité sur tout le camping

27/04/2022 Chauffagiste Michel LAVILLE                    Nettoyage et contrôle chaudières

28/04/2022 Electricien Philippe LONG Problèmes bornes électriques

15/05/2022 Chauffagiste Michel LAVILLE Nettoyage et contrôle fuites chaudières

03/06/2022 Hexatel Installation routeur ADSL

03/06/2022 AEP Assainissement            Sanitaires bouchés

08/06/2022 ENEDIS                                       Changement de 2 disjoncteurs

15/06/2022 Electricien Philippe LONG Bornes électriques en panne

24/06/2022 Plombier Christophe SIMON    Problèmes dans les chaufferies

13/07/2022 Boischaut Motoculture        Panne tracteur

15/07/2022 AGR Elagage                          Elagage branches mortes suite aux tempêtes

17/07/2022 Service technique de la Ville Remplacement des bornes manquantes

août-22 Ent.LAVILLE et SIMON 2 ou 3 fois Problèmes d'eau chaude 

29/08/2022 Plombier Christophe SIMON  
Fuites chaufferie salle commune + radiateur cassé dans les 

sanitaires

30/09/2022 Electricien Philippe LONG Réparations prises électriques, bornes et disjoncteurs

oct-22 Plombier Christophe SIMON        Mise hors gel partie haute

16/12/2022 Plombier Christophe SIMON         Mise hors gel partie basse + fuites dûes au gel partie haute

19/12/2022 Plombier Christophe SIMON         Tuyaux en cuivre enlevés et radiateurs salle commune



o Contrats SPL :

▪ Logiciel métiers : THELIS- SEQUOIA SOFT

MAINTENANCE

Mise à jour de l’inventaire

Inventaire détaillé en annexe

Entrées et sorties de l’inventaire de référence

o Contrats Ville de St Amand :

▪ Contrôles sécurité :  APAVE

ACQUISITIONS ACQUISITIONS

Quantité Objet Quantité Objet

1 Congélateur Frigelux 1 Jeu de clés plates 

2 Frigo vitrine 1 Jeu de tournevis 

3 Etagères pour espace boutique 1 Sécateur 

1 Imprimante Brother 1 Petit niveau à bulle 

1 Plastifieuse 1 Lime 

2 Fauteuils de bureau 1 Pince coupante 

1 Machine à café 1 Pince multiprise 

1 Bouilloire 1 Clé anglaise 

Poubelles pour accueil, sanitaires 2 Petites pinces coupantes 

1 Visseuse + vis 

1 Caisse pour les espèces 1 Marteau 

1 Ordinateur 3 Tuyaux d’arrosage 

2 Ballons de volley 1 Brosse métallique 

8 Raquettes de tennis adulte et enfants + balles 1 Disqueuse + chargeur batterie 

1 Kit ping-pong (20 raquettes + balles) 1 Kit de protection (masque, lunettes, chaussures de sécu,...) 

4 Vélos adultes + 3 vélos enfants 1 Massette

1 Remorque enfants pour vélos 1 Masse 

7 Casques de vélos 1 Truelle 

1 Pompe à vélos 1 Arrosoirs

3 dalles en bois pour terrasses (1x1m) 1 Escabeau 

10 Sommiers pour lits simples 1 Diable 

10 Matelas 1 Compresseur 

10 Couvertures 1 1 karcher 

Couettes 1 1 aspirateur

Oreillers 2 2 raclettes

2 Réchauds à gaz 1 Jeu de Balais / serpillères

2 Meuble de cuisine de camping 1 1 tête de loup

2 Petits frigos 1 1 jeu de clés allen

1 Pelle 1 1 agrafeuse 

1 Fourche 1 Jeu de pinceaux 

1 Râteau 1 1 lève tracteur tondeuse

1 Râteau à feuilles 1 1 tracteur tondeuse 

1 Binette 1 Néon

1 Chalet en bois (pour stockage) 2 Baladeuses

2 Enrouleurs 15m 1 Spot

2 Enrouleurs 25m

1 Enrouleur 40m



PLAN
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RAPPORT 

FINANCIER3
03.1 LES PRODUITS

Le total des « Produits d’exploitation » s’élève à 75 k€ pour un budget de 182k€ 

soit -107k€

CHIFFRE D’AFFAIRES

Le chiffre d’affaires pour 2022 est de 45 k€ -27% sur les objectifs fixés. Les objectifs étaient fixés sur des bases identiques aux 

années précédentes sous le délégataire (estimation de nuitées, tarifs). Néanmoins le lancement de la saison a été particulièrement 

perturbé ce qui a provoqué un décalage d’ouverture d’un mois et un retard dans les réservations qui n’a pas pu être rattrapé:

- Délais importants dans la mise en route des contrats fluides, énergétiques, téléphonie: pas de possibilité d’accueillir les clients sans 

eau ni électricité mais en amont pas de possibilité de lancer le site internet, le logiciel métier, l’accueil téléphonique…

- Pas de possibilité de récupérer les noms de domaine: le site internet de l’ancien exploitant, coordonnées sont restés opérationnels 

perturbant l’information aux clients. 

SPL 1000 LIEUX DU BERRY 
Rapport du délégataire 2022

Budget 2022 Réalisé 2022

Ventes de Marchandises 4 3

Prestations de services 58 42

Chiffre d'affaires total 62 45

Autres produits  

dont Quote part de subventions

Reprises de provisions

Autres produits  

RECETTES D'EXPLOITATION 62 45

Subvention d'exploitation St AMAND 30 30

Subvention investissement PROJET 90 90

reprises transférées -90

Autres recettes 120 30

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 182 75

Libellés
ST AMAND



03.2 LES CHARGES

Le total des « Charges d’exploitation » 

s’élève à 120k€ pour un budget de 

182k€ soit -62k€

Les principaux écarts sont: 

AUTRES ACHATS & CHARGES EXTERNES
Les « Autres achats et charges externes » s’élèvent à 42k€ pour un budget de 38k€ soit +4k€, pour achats divers de 

petits équipements 

AUTRES RECETTES

Les « autres recettes » s’élèvent à 30k€ pour un budget initial de 120k€ soit – 90k€

- la subvention d’équilibre versée par la commune de St AMAND MONTROND, dans le cadre de la Délégation de service 

Public, s’élève pour l’année 2022 à 30k€, conformément au contrat de DSP.

- La subvention d’investissement  perçue de la Commune de St AMAND MONTROND relative au projet de réhabilitation du 

camping de 90k€ et sa reprise à 100% sans transfert de quote part en « Autres produits »  du fait du décalage dans la mise 

en œuvre du projet. C’est ce décalage qui crée l’écart sur le budget. 

Budget 2022 Réalisé 2022

Achats Marchandises 1 2

Variation des stocks (matières et marchandises)

Coût des marières achetées 1 2

Achats Matières premières

Achats de matières consommables 2 5

Achats d'études et autres prestations 7 3

Achats de matériels, équipements et travaux 6

Achats non stockés de matières et fournitures 12 12

Sous traitance générale

Locations 6 6

Entretien/maintenance 5 4

Assurances 2 1

Autres serv ext

Honoraires 1

Cadeau clientèle et publicité divers 2 1

Transport sur achats

Voyages et déplacements 1 1

Frais postaux et de télécommunication 1 1

Frais bancaires 1

Cotisations et formations

Charges de personnels extérieurs 1

Total autres achats et charges externes 38 42

Salaires et traitements chargés 47 62

Coût du personnel 47 62
Impôts, taxes et versements assimilés (hors 

personnels) 3 3

TVA non recupérable 3 6

Impôts et taxes sur masse salariale 4

Impôts et TVA non récupérable 6 13

Dotations aux amortissements et provisions 90 2

Dotations aux amortissements 90 2

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 182 120

Résultat d'exploitation 2022 0 -45

Libellés
ST AMAND

PERSONNEL
Le cout du « Personnel » s’élève à 62k€ pour un budget de 47k€ soit +15k€ dus à : 

• Embauche d’un second saisonnier pour l’accueil et le ménage sur toute la saison dès début avril en lieu et place de renfort en 

juillet et aout. 

• Les taxes sur la masse salariale (4k€) étaient budgétisées globalement dans la masse salariale mais sont comptablement 
rattachées au poste des Impôts & Taxes (voir ci-dessous) 



IMPÔTS & TAXES

Les « Impôts & taxes » s’élèvent à 13 k€ pour un budget de 6k€ soit +7k€ dus à :

• +4k€ taxes sur la masse salariale budgétisés initialement de manière globale dans les « Cout du Personnel ». L’écart est 

donc du à un transfert de ligne comptable 

• +3k€ sur la TVA non récupérable liés à l’écart de CA réalisé

DOTATIONS D’AMORTISSEMENT & PROVISIONS

Les «Dotations» s’élèvent à 2k€ pour un budget de 90k€ soit -88k€, l’écart est du au décalage des investissements 
inhérents aux travaux de rénovation du camping et à l’achat des MH et tentes.

03.3 LE RESULTAT D’EXPLOITATION

Le résultat d’exploitation s’élève à -45k€ pour une prévision au budget initial à 

l’équilibre. 

Budget 2022 Réalisé 2022

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 182 75

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 182 120

Résultat d'exploitation 2022 0 -45

Libellés
ST AMAND

SPL 1000 LIEUX DU BERRY 
Rapport du délégataire 2022
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PROJETS 

D’INVESTISSEMENT4

Niveau de réalisation en 2022 2,72% (47 800ht) dont: 
33k€ préparation des Travaux
14,8k€ d’équipements
184k€ Engagements de commandes

Cout global HT
Dont cout des investissements (TVA non 
déductible comprise) 

1758000 ht (1822786 avec TVA non recup)

Subventions obtenues
- Commune de St AMAND

- Autres

1 170 k€ divisés en 13 fractions annuelles à 
compter de 2022.
En cours

Reste à charge En cours selon subventions obtenues

Durée amortissement Totalité de la DSP (2034) à partir de la mise 
en exploitation 

Dotation 2022 2k€

SPL 1000 LIEUX DU BERRY 
Rapport du délégataire 2022
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ANNEXES 5
- Tarifs

- Règlement intérieur

- Article de presse

- Inventaire

SPL 1000 LIEUX DU BERRY 
Rapport du délégataire 2022











Site Local / lieu / Désignation
Complément 
désignation

Quantités 
Départ

Quantités 
constatées

Situation 
juridique

Date 
d'origine
ou Age

Durée 
d'amortis
sement

Date de 
sortie 
(HS, 
démonté
s ou 

Etat général / 
fonctionnementl

Commentaires
(nécessité de 

mise en 
conformité, de 
réparation …)

ACCUE IL Table bureau accueil 1 1 Bon état

ACCUE IL Chaises 2 2 Bon état

ACCUE IL Fauteuil de bureau 1 1 Bon état

ACCUE IL Tabouret en bois 1 1 Bon état

ACCUE IL Coffre-fort bureau accueil 1 1 HS

ACCUE IL Présentoir doc touristique 1 1 Bon état

ACCUE IL Micro-ondes 1 1 Bon état

ACCUE IL Comptoir accueil 1 1 Bon état

ACCUE IL Armoire métallique bureau accueil 1 1 Bon état

ACCUE IL Etagère en bois bureau accueil 1 1 Bon état

ACCUE IL Machine à laver Samsung 1 1 Bon état

ACCUE IL Sèche-linge Candy 1 1 mauvais état

ACCUE IL Ecran d'ordinateur 1 1 Vétuste

ACCUE IL Tente 2 seconds 1 1 Bon état

ACCUE IL Congélateur Frigelux 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Frigo vitrine 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Frigo vitrine 1 1 2022 Abîmé

ACCUE IL Etagères pour espace boutique 3 3 2022 Neuf

ACCUE IL Imprimante Brother 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Plastif ieuse 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Fauteuils de bureau 2 2 2022 Neuf

ACCUE IL Machine à café 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Bouilloire 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Poubelles pour accueil, sanitaires 9 9 2022 Neuf

ACCUE IL Caisse pour les espèces 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Ordinateur 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Ballons de volley 2 2 2022 Neuf

ACCUE IL Raquettes de tennis Adultes et enfants + balles 8 8 2022 Neuf

ACCUE IL Kit ping-pong 20 raquettes + balles 1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Vélos Adultes  4 4 2022 Neuf

ACCUE IL Vélos Enfants 3 3 Neuf

ACCUE IL Remorque enfants pour vélos  1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Casques de vélos  7 7 2022 Neuf

ACCUE IL Pompe à vélos  1 1 2022 Neuf

ACCUE IL Téléphone gigaset 1 1 Neuf

Astreinte Téléphone portable W iko 1 1 Neuf

LOCAT IFS Mobil-home Gardiennage 1 1 Etat moyen

LOCAT IFS Tentes "bengalis" + lino 2 2 HS

LOCAT IFS Tente tipi 1 0 HS

LOCAT IFS chevets métal rouges 2 2 Etat correct

LOCAT IFS dalles en bois pour terrasses (1x1m) 3 3 2022 Bon état

LOCAT IFS Sommiers pour lits simples 10 10 2022 Neuf

LOCAT IFS Matelas 2 2 Reprise Bon état

LOCAT IFS Matelas 10 10 2022 Neuf

LOCAT IFS Couvertures 10 10 2022 Bon état

LOCAT IFS Couettes 140X200 14 14 2022 Neuf

LOCAT IFS Oreillers 60X60 8 8 2022 Neuf

LOCAT IFS Réchauds à gaz 2 2 2022 Neuf

CAM P ING DU CANAL 
DE  BE RRY

INVENTAIRE DECEMBRE 2022



LOCAT IFS Meuble de cuisine de camping 2 2 2022 Neuf

LOCAT IFS Petits frigos 2 2 2022 Neuf

S ALLE  COM M UNEChaises noires 41 41 Etat moyen

S ALLE  COM M UNEChaises oranges 10 10 Etat moyen

S ALLE  COM M UNETables 22 22 Etat moyen

S ALLE  COM M UNEBibliothèque avec livres 1 1 Etat moyen

S ALLE  COM M UNEMeuble et quelques jeux de société 1 1 Etat moyen

AT E LIE R / LOCALChariot pour extérieur 1 1 Etat moyen

AT E LIE R / LOCALCoupe branche 1 1 Vétuste

AT E LIE R / LOCALBrouette 1 1 Bon état

AT E LIE R / LOCALVieille tête de loup 1 1 Vétuste

AT E LIE R / LOCALVieille raclette 1 1 Vétuste

AT E LIE R / LOCALChaise noire 1 1 Etat moyen

AT E LIE R / LOCALPetit frigo 1 1 Etat moyen

AT E LIE R / LOCALJeu de clés plates 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALJeu de tournevis 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALSécateur 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALPetit niveau à bulle 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALLime 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALPince coupante 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALPince multiprise 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALClé anglaise 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALPetites pinces coupantes 2 2 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALVisseuse + vis 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALMarteau 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALTuyaux d’arrosage 3 3 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALBrosse métallique 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALDisqueuse + chargeur batterie 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALKit de protection (masque, lunettes, 
chaussures de sécu,...) 

1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALMassette 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALMasse 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALTruelle 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALArrosoirs 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALEscabeau 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALDiable 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALCompresseur 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCAL1 karcher 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCAL1 aspirateur 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCAL2 raclettes 2 2 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALJeu de Balais / serpillères 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCAL1 tête de loup 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCAL1 jeu de clés allen 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCAL1 agrafeuse 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALJeu de pinceaux 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCAL1 lève tracteur tondeuse 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCAL1 tracteur tondeuse 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALNéon 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALBaladeuses 3 2 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALSpot 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALPelle 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALFourche 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALRâteau 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALRâteau à feuilles 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALBinette 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALChalet en bois (pour stockage) 1 1 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALEnrouleurs 15m 2 2 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALEnrouleurs 25m 2 2 2022 Neuf

AT E LIE R / LOCALEnrouleur 40m 1 1 2022 Neuf

Site Local / lieu / Désignation
Complément 
désignation

Quantités 
Départ

Quantités 
constatées

Situation 
juridique

Date 
d'origine
ou Age

Durée 
d'amortis
sement

Date de 
sortie 
(HS, 
démonté
s ou 

Etat général / 
fonctionnementl

Commentaires
(nécessité de 

mise en 
conformité, de 
réparation …)
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Monsieur le Maire

Emmanuel RIOTTE

Directeur Général des 
Services

Morgan di PIZZO

DEPARTEMENT 
SERVICES A LA 
POPULATION

Belinda CHALMIN

Service à la 
population, Elections 
et Affaires funéraires

Belinda CHALMIN

Conseiller numérique

Bastien HECQ-DELHAYE 

Médiation pour 
l'accès aux droits et 

aux services

Romain POISSEAU

DEPARTEMENT 
PATRIMOINE ET 

ENERGIE

Chantal CABAT

Grands Projets et 
Energie

Ludovic COUTURE

Urbanisme et 
environnement

Chantal CABAT

Accessibilité Santé 
Sécurité Incendie

Jean-Yves PIROCHE

DEPARTEMENT 
TECHNIQUE

Laurent JACQUET

Environnement et 
équipements sportifs

Ludovic LALLIER

Espaces verts

Xavier GOHLER

Bâtiments et génie 
civil

Propreté urbaine

Dominique MATLY

Mécanique

Régis LAINE

Manutention et 
manifestation

/

Responsable Adjoint

Olivier MORTREUX

Pôle Administratif et 
Financier

Christelle GONNET

DEPARTEMENT 
CULTURE ET SPORT

/

Ecole Municipale de 
Musique Jean 

FERRAGUT

Emilie POINGT

Ecole Municipale 
d'Art Théogène 

Chavaillon

Andrej PEZELJ

Bibliothèque 
Municipale Isabel 

Godin

Delphine DALIX

Musée Saint Vic

Inès BECUAU

Sports

Laurent DUVAUCHEL

Pôle d'entraînement 
cycliste Julian 

Alaphilippe

Emilie BAILLY

ArchivesForteresse de 
Montrond 

Pyramide des Métiers 
d'Art

DEPARTEMENT 
PETITE ENFANCE

Gaëlle BERTHOMIER

Adjointe : Carole 
Fontaine

Relais Petite Enfance

Laure SIMONIN

Halte Garderie du 
Vernet

Manon PRINET

Multi-accueil Douce 
Chaume

Emilie BAUDIMANT

Multi-accueil Docteur 
Jacques Barry

Lise BOULADE

DEPARTEMENT 
FAMILLES

Valérie SOUDRY

Assurances, 
transports et 

fournitures, Entretien 
des bâtiments

Bernadette ROBRIER

Ecoles, Maternelles et 
Elémentaires

Cantines scolaires

Guichet unique

Pôle animation 

Cyril DOMINGOS

Temps passerelle
Accueil Périscolaire et 

extrascolaire

Centre d'Education 
Routière Municipal 

DEPARTMENT 
RESSOURCES

Morgan di PIZZO

Ressources Humaines

Tiphanie 
LAMARQUE

Finances

Corinne CAZALS

Commande Publique

Morgan di PIZZO

Informatique

Stéphane 
PETITJEAN

Contrôle de gestion

Elodie 
MONMIGNON

Responsable 
affaires générales 

et ORT

Véronique MATHEVON

Subventions,

DSP et juridique 

Jérôme-Louis
Tarbouriech 

Accompagnement 
projets ORT et 
métiers d'art

Stéphanie PAYSSAN

Police municipale

Mathéo LAFLEURIEL

Cabinet

Jérôme PINAUD

Secrétariat particulier 
de Monsieur le Maire 

et des élus

Maryline DODEMENT

Réceptions et 
protocole

Directeur Benjamin MORENI

Cheffe Marie BODIN

Communication

Aude BARDIN France Services

 

CCAS 

DEPARTEMENT 

SERVICE AVEC ENCADREMENT DE 

PERSONNEL 

EQUIPE SOUS L’AUTORITE D’UN SERVICE, 

RESPONSABLE D’UNE ACTIVITE AVEC 

ENCADREMENT INTERMEDIAIRE OU PAS 

Au 30 juin 2023 
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CONVENTION D’INTERVENTION  

EN ANALYSE DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES 

ENTRE LA VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

ET MADAME PERRINE COMPANY 

 

Entre les soussignés : 

La Ville de Saint-Amand-Montrond, représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel RIOTTE, autorisé 

aux fins des présentes par le Conseil municipal lors de sa séance du 29 juin 2023, et domiciliée 2 rue 

Philibert Audebrand – BP 196 – 18206 Saint-Amand-Montrond, ci-après désignée « La Ville »,  

d’une part, 

Et : 

Madame COMPANY Perrine, Intervenante en Analyse des Pratiques Professionnelles domiciliée de 

profession au 80 rue Jean Picot, 18100 Vierzon (APE : 7021 Z / SIRET : 91248862400012), ci-après 

désignée « Le Prestataire », 

d’autre part,  

 

Préambule :  

Considérant que le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistantes maternels et aux 

établissements d’accueil de jeunes enfants prévoit l’organisation des temps d’analyse de pratiques 

professionnelles pour les membres de l’équipe de l’établissement chargés de l’encadrement des 

enfants.  

Considérant que l’article R. 2324-37 du Code de la santé publique prévoit que chaque professionnel 

bénéficie d’un minimum de six heures annuelles, dont deux par quadrimestre, et que la personne qui 

anime les séances d’analyse des pratiques professionnelles n’appartient pas à l’équipe d’encadrement 

des enfants de l’établissement et n’a pas de lien hiérarchique avec ses membres.  

Afin de répondre à cette obligation réglementaire, et aux dispositions imposées, « La Ville » doit faire 

appel à un intervenant extérieur pour la mise en place de ce dispositif au sein du Département Petite 

Enfance situé 88 rue Victor Hugo – 18200 Saint-Amand-Montrond. 

 

Il a donc été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

« La Ville » confie au « Prestataire », une mission d’animation de sessions d’Analyse des pratiques 

professionnelles auprès de son équipe selon la proposition financière acceptée par celle-ci et jointe en 

annexe.  



 

Les objectifs généraux de la mission sont : 

➢ Proposer un espace de verbalisation, de réflexion 

➢ Travailler à partir de situations vécues, problématiques 

➢ Conscientiser ce qui se passe pour soi et pour autrui 

➢ Amener le groupe à devenir porteur de solution 

➢ Consolider une identité professionnelle 

➢ Soutenir les professionnels dans leur pratique quotidienne 

➢ Contribuer au développement des compétences individuelles et collectives 

➢ Prévenir des risques psycho-sociaux. 

 

ARTICLE 2 – EXECUTION DE LA MISSION 

La prestation est évaluée à neuf interventions annuelles pour une durée d’une heure et demie 

chacune. (Soit 23 agents répartis en trois groupes de pairs qui bénéficieront de 6 heures d’APP chacun). 

 La date de début est fixée au mois de janvier 2023.  Afin de respecter la singularité des séances et la 

confidentialité de celles-ci, il n’est pas prévu de compte rendu écrit en fin de contrat. Cependant un 

temps d’évaluation de part et d’autre reste primordial pour un ajustement des interventions afin de 

prendre en compte les besoins et les demandes des agents participants.  

 

ARTICLE 3 – INTERVENANT 

Cette mission sera effectuée par Mme COMPANY Perrine de profession Educatrice de jeunes enfants, 

Formatrice petite enfance et Parentalité puis Animatrice certifiée en Analyse des pratiques dans les 

champs Médico-sociaux et sanitaires. 

 

ARTICLE 4 – DATES, RYTHME ET HORAIRES 

Les dates et les horaires restent à définir conjointement avec la Responsable du Département Petite 

Enfance. 

 

ARTICLE 5 – LIEU DE LA MISSION 

La mission se déroulera dans les locaux du Département Petite Enfance. Un espace devra être libre et 

propice à recevoir les professionnels et l’intervenante.  

 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

La mission définie à l'article 1 et 2 sera facturée à la Ville pour un montant de 150 € nets pour une 
intervention d’1 heure et demie (soit 100 € nets de l’heure). 

Les frais de déplacement seront remboursés sur la base des tarifs appliqués pour la fonction publique 
territoriale accompagnés de justificatifs. 



 

La mission sera réglée par mandat administratif sur présentation d'une facture après chaque 

intervention et devra être déposée sur CHORUS accompagnée d'un RIB. 

 

ARTICLE 7 – ENGAGEMENT 

« Le Prestataire » s’engage à mettre tout son savoir-faire pour mener à bien la mission qui lui est 

confiée. Il sollicitera « L’Etablissement » toutes les informations nécessaires à la réalisation de sa 

mission. « La Ville » signalera au « Prestataire » tout changement prévu (dates, horaires, lieu, …) et/ou 

difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de la prestation. 

 

ARTICLE 8 – CONFIDENTIALITE 

« Le Prestataire » s’engage auprès de « La Ville » à considérer comme confidentielles et relevant de la 

discrétion professionnelle à laquelle il est tenu, les informations de toutes natures relatives aux 

activités portées à sa connaissance et relative à l’organisation et à son personnel. Les règles 

déontologiques propres à la présente intervention seront précisées par « Le Prestataire » aux cadres 

comme aux participants lors du démarrage de celles-ci. 

 

ARTICLE 9 – CLAUSE DE PROPRIETE 

Il est expressément stipulé que « Le Prestataire » ne peut utiliser les résultats de la mission à d’autres 

fins que celles décidées par « La Ville » dans le respect du contrat moral et des règles déontologiques 

de fonctionnement fixé avec les participants aux sessions. 

 

ARTICLE 10 – RESPONSABILITE – OBLIGATION DE MOYENS 

« Le Prestataire » est responsable de l’achèvement de sa mission, sauf cas de force majeure. Il serait 

dégagé de toute responsabilité dans le cas ou « La Ville » et ses subordonnés ne lui fourniraient pas 

l’ensemble des informations et des conditions nécessaires à l’exécution de sa mission. Le présent 

contrat ne comporte pas de mandat au profit du « Prestataire » et « La Ville » ne saurait être lié vis à 

vis des tiers par les actes accomplis lors de sa mission par le « Prestataire ». Toute action engageant la 

responsabilité de « La Ville » reste sous la responsabilité de son dirigeant et le « Prestataire » ne pourra 

être considéré comme gestionnaire de fait. 

 

ARTICLE11 – RENOUVELLEMENT – REPORT – SUSPENSION – RESILIATION 

Le présent contrat est signé pour l’année civile 2023 du mois de janvier au mois de juillet. Il se 

renouvelle par reconduction expresse sur présentation d’une proposition financière.  

Les dates d’intervention pourront être modifiées sous couvert d’un délai de prévenance de 15 jours et 

d’un accord entre les parties.  

L’absence de règlement de la prestation à réception de facture est susceptible d’entrainer la 

suspension des interventions.  



 

« La Ville » ou « Le Prestataire » pourront mettre fin à la prestation sans autre formalité que de prévenir 

1 mois avant l’autre partie. A défaut de résiliation, le contrat continuera jusqu’à la dernière convenue 

ci-dessus. En cas de force majeure, pour l’une ou l’autre des parties, la résiliation du présent contrat 

pourra se faire à tout moment.  

 

ARTICLE 12 – DROIT APPLICABLE – LITIGE 

En cas de litige, les parties s’obligent à chercher une solution à l’amiable. Après avoir épuisé toutes les 

voies de conciliation, le différend pourra être porté devant le Tribunal Administratif d’Orléans, seul 

compétent. 

 

Fait en double exemplaire à Saint-Amand-Montrond, le  

 

Pour « Le Prestataire »     Pour « La Ville » 

Bon pour acceptation     Bon pour acceptation 

 

       Le Maire 

 

 

 

Perrine COMPANY     Emmanuel RIOTTE 
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Bâtiment concerné

Rue Raoul Rochette
- Plan de masse -

Section du RDC à céder



Plan de situation
- Rue Raoul Rochette -

Parcelle concernée

Place du
Marché

Hôtel de Ville
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Périmètre provisoire du projet 

Les Pétaudes
- Plan de Masse -



Plan de situation
- Les Pétaudes -

Périmètre provisoire du projet

APEI

Cimetière des
Grands Villages
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Procédure d’obtention de l’aide 
 
 Choisir un équipement dans le commerce de votre choix en respectant les prescriptions du présent 

document. En cas de doute, n’hésitez pas à vous rapprocher du Service Urbanisme et 
Environnement avant d’acheter votre récupérateur. 
 

 Faire établir une facture mentionnant : nom, prénom, adresse, montant et volume de la cuve. 
 

 Pour les dispositifs acquis entre le 1er janvier 2023 et le 29 juin 2023, vous pouvez demander au 
magasin vous ayant vendu le dispositif de vous établir une facture. 

 
 Réunir les documents nécessaires et adresser l’ensemble des pièces au service Urbanisme et 

Environnement de la Ville. 
 

 Après étude de votre dossier un contrôle du dispositif sera effectué afin de vérifier sa conformité. 
 

 Un courrier notifiant le montant de la subvention vous est adressé et son versement interviendra 
par virement bancaire. 

 
 Le traitement des aides se fera selon l’ordre d’arrivée des demandes et dans la limite des crédits 

alloués au budget de l’année en cours. 
 

 Le détournement de la présente subvention, notamment en cas d’achat pour revente ou 
délocalisation est qualifié d’abus de confiance et rend son auteur passible de poursuites.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
AIDE À L’ACQUISITION DE  

RECUPERATEURS D’EAU DE PLUIE 
 

 Cahier des Charges - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONTACT 

 

Hôtel de Ville 
Service Urbanisme et Environnement 

2 rue Philibert Audebrand 
18200 SAINTAMANDMONTROND 

02.48.63.83.18 
urbanisme@villesaintamandmontrond.fr 

 

Annexe rapport 15



 
 

Conditions générales d’attribution 
 
La Ville de SaintAmandMontrond propose à ses habitants de soutenir l’acquisition de cuves de 
récupération d’eau de pluie. Une subvention de 50 % est octroyée pour l’acquisition de récupérateur 
aérien ou enterré selon les modalités cumulatives définies ciaprès. La demande de subvention se fera 
après l’acquisition et l’installation du dispositif. 
 

Sont éligibles : 
 
 

 Toute personne physique occupant un logement sur le territoire de la Commune (propriétaire et 
locataire), sans condition de ressources 
 

 Les locataires devront disposer de l’accord écrit de leur propriétaire pour l’installation du dispositif 
 
 Les résidences principales et secondaires  

 
 Le matériel conforme aux normes européennes (marquage CE) 

 
 Les équipements acquis à compter du 1er janvier 2023 

 
 Un même logement peut prétendre à une aide pour chacun des 2 dispositifs (1 récupérateur aérien 

+ 1 cuve enterrée) 
 
 Cette subvention est cumulable avec les aides d’autres organismes si elles existent 

 

 
 

Récupérateurs aériens d’eau de pluie 
 

 Contenant non enterré 

 Contenant neuf d’une capacité minimale de 300 L 

 Destiné à un usage de l’eau en extérieur uniquement 

 En cas de visibilité de l’équipement depuis le domaine public, celuici devra être 
d’une teinte approchant celle de la façade ou être masqué par un écran végétal 
 

 Subventionnement de la cuve seule (si acquisition d’un kit : cuve, robinet et 
raccordement, l’ensemble des équipements est subventionné) 
 

 Subvention à hauteur de 50 %, plafonnée à 100 € maximum 

 Demande d’aide limitée à un récupérateur aérien par logement 

 Demande de subvention renouvelable 1 fois, dans un délai minimal de 5 ans à 
compter du versement de la première aide 
 

 

Récupérateurs enterrés d’eau de pluie 
 

 Contenant enterré 

 Contenant neuf d’une capacité minimale de 3 000 L 

 Destiné à un usage de l’eau en extérieur ou en intérieur 

 Subventionnement de la fourniture et de la pose (terrassement et 

raccordement) 

 Subvention à hauteur de 50 %, plafonnée à 500 € maximum 

 Demande de subvention renouvelable 1 fois, dans un délai minimal de 10 ans 
à compter du versement de la première aide 
 

 Demande d’aide limitée à un récupérateur enterré par logement 

 En cas d’utilisation de l’eau récupérée pour un usage domestique, 
l’installation devra être conforme à l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la 
récupération des eaux de pluie et à leur usage intérieur et extérieur des 
bâtiments dont les grands principes sont rappelés dans l’engagement du 
demandeur 

 
 

Pièces à fournir 
 
La demande de subvention sera adressée au Service Urbanisme et Environnement de la Ville par mail, voie 
postale ou dépôt en main propre et devra comprendre : 
 
 La fiche de demande d’aide cijointe 
 Une copie de l’engagement du demandeur à respecter la règlementation en vigueur 
 Un plan de masse (https://www.cadastre.gouv.fr/) faisant apparaître la localisation du dispositif 
 La copie de la facture acquittée faisant apparaitre le nom du magasin et son adresse, le nom et prénom 

de l’acheteur, la date d’acquisition ainsi que le volume de la cuve. Les tickets de caisse ne sont pas 
acceptés. 

 Une copie d’un document d’identité valide (carte nationale d’identité, passeport, permis de conduire) 
 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du demandeur 
 Un relevé d’identité bancaire 
 Pour les locataires : l’accord écrit du propriétaire du logement 

 
De plus, pour les récupérateurs aériens fournir : 
 

 Une photographie du dispositif une fois la pose effectuée 
 
Et pour les récupérateurs enterrés dans le cas où l’eau de pluie sera affectée à un usage domestique : 
 

 Une copie de l’attestation de conformité de raccordement au réseau d’assainissement établie par la 
personne/entreprise en charge de la mise en service de l’installation 

 La déclaration d’usage, une copie de celleci sera adressée par la Mairie à la Communauté de 
Communes Cœur de France. Le demandeur devra également adresser cette déclaration d’usage 
à Véolia dans les plus brefs délais.                          



 
 

 
 

DEMANDE D’AIDE À L’ACQUISITION DE  
RECUPERATEURS D’EAU DE PLUIE 

 
IDENTITE DU DEMANDEUR 

NOM : ……………………………………………………. PRENOM : ….…….……………….……………………………………….. 
 
ADRESSE PRINCIPALE : ………………………………………………………………………….………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………. 
 
TELEPHONE : ……………………………………………… MAIL : ……………………………………………………………………… 
 
 PROPRIETAIRE    LOCATAIRE 
 
ADRESSE OBJET DE LA DEMANDE (si différente de l’adresse principale) :  

………………………………………………………………………………………………………………………………..…..…………………. 
 
 RESIDENCE PRINCIPALE   RESIDENCE SECONDAIRE   MISE EN LOCATION 
 

MATERIEL INSTALLE 

 cuve aérienne    cuve enterrée  usage de l’eau extérieur uniquement 
         usage de l’eau intérieur et extérieur 
Contenance : ……………… m3 

 
Date d’achat du récupérateur : …… / ..… / ………. 
 
 
Je, soussigné(e), ……………………………………………………………. , 
 
 sollicite l’attribution de la subvention prévue pour l’acquisition de récupérateur d’eau de pluie 

selon le cahier des charges en vigueur, 
 

 atteste que les renseignements figurant dans cette demande sont exacts, 
 

 reconnais avoir pris connaissance des conditions d’attributions et être informé(e) que le non
respect des engagements entraîne la restitution de la subvention. 

 

Fait à ………………………………………….. , le ………………… 

Signature 

 



 
 

 
 

ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 

Rappel de la règlementation en vigueur - https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31481 
 

Usage de l'eau de pluie 
L'eau de pluie peut être récupérée pour un usage domestique, hors consommation alimentaire. 
 
Usage intérieur 
À l'intérieur de chez vous, vous pouvez utiliser l'eau de pluie uniquement pour : 

 Remplir la chasse d'eau des WC 
 Laver les sols 
 Laver du linge, à condition d'utiliser un dispositif de traitement de l'eau adapté 

 
Attention   
Il est interdit d'utiliser à l'intérieur de votre habitation l'eau de pluie qui a ruisselé sur un toit 
contenant de l'amiante-ciment ou du plomb. 
 
Usage extérieur 
Vous pouvez utiliser l'eau de pluie librement à l'extérieur de votre habitation, notamment 
pour arroser votre jardin ou nettoyer votre voiture. 
 
 

Installation et déclaration de l'équipement 
La récupération et le stockage des eaux de pluie nécessitent une installation spécifique. 
 
Installation 
L'eau de pluie que vous récupérez doit avoir uniquement ruisselée sur une toiture qui n'est pas 
accessible (sauf pour assurer son entretien et sa maintenance). 
Le stockage de l'eau doit être fait dans une cuve hors-sol ou enterrée. 
Aucun produit anti-gel ne doit être appliqué dans la cuve de stockage. 
 
Déclaration 
Si votre installation est raccordée au réseau d'assainissement collectif (rejet des eaux usées dans 
les égouts), il est obligatoire de faire une déclaration d'usage. C'est le cas si vous utilisez l'eau de 
pluie récupérée à l’intérieur de votre domicile. 
Cette déclaration doit être effectuée en mairie, sur papier libre, auprès du service en charge de 
l'assainissement. 
Votre déclaration doit comporter les informations suivantes : 

 Identification du bâtiment concerné 
 Évaluation des volumes d'eau utilisés à l’intérieur de votre domicile 

  



 
 

Sécurité de l'installation 
En cas d'utilisation de l'eau de pluie à l'intérieur de votre habitation, les robinets d'accès doivent 
être clairement identifiés. 
 
Signalétique 
Une plaque de signalisation comportant la mention Eau non potable avec un pictogramme 
explicite doit être affichée à côté de chaque point de soutirage d'eau de pluie et WC alimenté par 
l'eau de pluie. 
Cette plaque de signalisation est disponible sur internet ou dans les magasins de bricolage. 
 
Verrouillage 
Les robinets d'eau de pluie doivent pouvoir être verrouillés (bloqués). Leur ouverture doit être 
prévue avec un outil spécifique, qui n'est pas attaché en permanence au robinet. 
 
À savoir   
Il est interdit d'installer un robinet distribuant l'eau de pluie dans une pièce où se trouvent des 
robinets distribuant de l'eau potable (sauf caves, sous-sol et autres pièces annexes comme un 
garage par exemple). 
 

Entretien et suivi 
Si vous utilisez l'eau de pluie à l'intérieur de votre habitation, vous devez : 

 Entretenir vos équipements de récupération à échéances régulières 
 Et assurer un suivi de ces entretiens en les notant sur un carnet d'entretien sanitaire 

 
Entretien 
Tous les 6 mois, vous devez vérifier la propreté de vos équipements et la présence d'une plaque 
signalétique eau non potable. Vous devez également vérifier l'absence de connexion entre le 
réseau destiné à la consommation humaine et le réseau de distribution d'eau de pluie. 
Tous les ans, vous devez faire (vous-même ou une entreprise de votre choix) le nettoyage des 
filtres et la vidange, le nettoyage et à la désinfection de la cuve de stockage. Il faut également 
vérifier (ou faire vérifier) les vannes et les robinets de soutirage. 
 
Suivi 
Vous avez l'obligation de tenir à jour un carnet d'entretien sanitaire de votre installation. Ce 
document doit contenir les informations suivantes : 

 Nom et adresse de l'entreprise chargée de l'entretien si vous n'effectuez pas vous-même 
cet entretien 

 Plan détaillé des équipements de récupération de l'eau de pluie 
 Fiche de mise en service 
 Dates des vérifications et opérations d'entretiens réalisées 
 Relevé mensuel des index des systèmes d'évaluation des volumes d'eau de pluie utilisés à 

l'intérieur des bâtiments raccordés au réseau de collecte des eaux usées 
 
En tant que propriétaire, vous devez informer votre locataire du fonctionnement du système de 
récupération des eaux de pluie. 
 
Si vous vendez votre habitation, vous devez informer l'acheteur de l'existence de cette installation. 
 



 
 

 

Contrôle et sanctions 
 
Contrôle 
Le contrôle de votre système de collecte des eaux de pluie peut être effectué par un agent 
technique du réseau d'eau potable de votre mairie. 
 
Sanctions 
En cas de risque de contamination du réseau public de distribution, vous devez réaliser les 
mesures de protection prescrites par l'agent technique. 
Si vous refusez de réaliser ces mesures de protection, le maire peut demander la fermeture de 
votre branchement, éventuellement avec le recours de la force publique. 
 
 
 
 
 
 
 

ENGAGEMENT  

 
Je, soussigné(e), ……………………………………………………………. , 
 
- Reconnais avoir pris connaissance de la règlementation en vigueur afférente à l’installation de 

récupérateur d’eau de pluie à usage intérieur des bâtiments. 
 
- Certifie la bonne prise en compte des obligations réglementaires et la conformité de mon 

installation. 
 

- M’engage à réaliser toutes les opérations et démarches nécessaires à la mise en 
fonctionnement de mon installation et à son entretien conformément à la règlementation en 
vigueur (Arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à 
l'extérieur des bâtiments, Arrêté du 17 décembre 2008 relatif au contrôle des ouvrages de récupération des eaux 
de pluie, Articles R2224-19-4 et L2224-12 du Code général des collectivités territoriales, Article L610-5 du Code 
Pénal ) 
 

 

Fait à ………………………………………….. , le ………………… 

Signature 

 



 
 

 

 
DECLARATION D’USAGE  

(à fournir pour l’installation d’une cuve enterrée dont l’eau de pluie sera utilisée pour un usage domestique) 
Vous devez également adresser une copie de ce document à Véolia dans les plus brefs délais.    

 
LOGEMENT  
 

Adresse du logement : ……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Type de logement :   Maison    Appartement  
  

 Résidence principale  Résidence secondaire 
 
Nombre d’occupants du logement : …………….. 
 
CARACTERISTIQUES DU RECUPERATEUR 
 

Contenance de la cuve :……………………… m3   Surface de toiture récupérée : …………………. m² 
 

Matériaux :……………………………………………  Date de mise en service : ……. / …… / ………… 
 
USAGES  
  

Usages intérieurs :  WC  Machine à laver  Robinet spécifique intérieur  
 
Estimation des volumes utilisés à l’intérieur du logement : …….……. m3 

 
Usages extérieurs :  Arrosage  Autres usages extérieurs : ………………………………….. 
 
Autre : …………………………………………………..………….. 
 
EN CAS DE REJETS D’EAUX USEES DANS LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 

Préciser les dispositifs mis en place pour évaluer le volume du rejet :  
 

 Mesures directes avec un compteur   Autre : ………………………………………… 
 
Estimation du volume rejeté : ……………… m3 
 
 
 

Fait à ………………………………………….. , le ………………… 

Signature 

 

L’installation ainsi que ses branchements seront mis en place selon le règlement du service de l’assainissement en vigueur sur la 
commune ci-joint. Conformément à l’arrêté du 17 décembre 2008, l’installation pourra être contrôlé par la collectivité en charge de 
la distribution d’eau potable ou le cas échéant par son délégataire. 



 
 

 

ATTESTATION DE CONFORMITE DE RACCORDEMENT 
AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

(à fournir pour l’installation d’une cuve enterrée dont l’eau de pluie sera utilisée pour un usage domestique) 
 
 
Coordonnées du propriétaire de l'installation : 

Adresse de l'installation : 

Mise en service réalisée par : 

Eléments à vérifier (conformité à la réglementation) 
Vérification effectuée 

(à cocher) 
Observations 
éventuelles 

Nature du toit  
 

Filtration en amont du réservoir  
 

Réservoir de stockage de l'eau de pluie (matériau, 
étanchéité, protection de l'aération contre les intrusions 
d'insectes, arrivée d'eau cri point bas, accès sécurisé et 
aptitude au nettoyage) 

 
 

Trop-plein du réservoir (capacité d'évacuation suffisante et 
grille anti-moustique) 

 
 

Si trop-plein raccordé au réseau d'eaux usées : clapet anti-
retour 

 
 

Absence de connexion avec le réseau d'eau potable. 
Notamment, en cas d'alimentation d'appoint en eau : 
disconnexion par surverse totale 

 
 

Signalisation du réseau intérieur d'eau de pluie  
 

Signalisation des points d'usage d'eau de pluie  
 

Robinets de soutirage (verrouillables)  
 

Usages de l'eau de pluie : absence d'usages intérieurs autres 
que l'évacuation des excrétas et le lavage des sols (absence 
de piquage sur le réseau d'eau de pluie) 

  

Cas d'un bâtiment raccordé au réseau d'eaux usées : 
présence d'un système d'évaluation du volume d'eau de 
pluie utilisé dans le bâtiment 

 
 

 



 
 

 Autres observations de la personne responsable de la mise en service : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………….. 

 
Autres observations du propriétaire : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………….. 

 

Les instructions nécessaires au fonctionnement du système ont été données ; toutes les documentations 
techniques requises et toutes les notices de service et d'entretien existantes ont été remises. 

Je soussigné(e), …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Personne responsable de la mise en service de l'installation (ou son représentant) 

Atteste que l'installation est conforme à la réglementation en vigueur en ce qui concerne la conception de 
l'installation de récupération d'eau de pluie, l'apport éventuel d'eau du réseau de distribution public, le réseau 
intérieur de distribution et les points d'usages. 

 

Fait à …………………………….., le ……………….……… 

Cachet de l'organisme et signature 
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CONVENTION 
de partenariat entre la Ville de Saint Amand Montrond  

et l’école Saint Joseph – Jeanne d’Arc,  
Établissement d’enseignement privé de premier degré, sous contrat d’association. 

 

Entre  
 

La Ville de Saint-Amand-Montrond, représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, agissant en cette qualité, 

en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 2023, ayant son siège social, 2 rue Philibert 

Audebrand, 18206 Saint-Amand-Montrond cedex ; 

 

d’une part, 
 

L’OGEC représenté par Madame Isabelle ALBERTINI, Présidente, agissant en qualité de personne morale 

civilement responsable de la gestion de l’établissement, ayant la jouissance des biens immeubles et des biens 

meubles, 
 

et Madame TATET, chef d’établissement de l’école Saint-Joseph – Jeanne d’Arc sise 14 rue Porte Verte - 18200 

Saint-Amand-Montrond ; 
 

d’autre part ; 
 

Vu le Code de l’éducation et notamment les articles L 442-5 et R-442-44 ; 

Vu la circulaire 531-5  n° 2007-142 du 27 août 2007 relative aux libertés et responsabilités locales en matière de 

financement par les communes des écoles privées sous contrat ; 

Vu le contrat d’association conclu le 14 novembre 1980 entre l’Etat et l’école Saint-Joseph - Jeanne d’Arc ; 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1er – Objet : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement des dépenses de fonctionnement des 

classes maternelles et élémentaires de l’école Saint-Joseph - Jeanne d’Arc par la Ville de Saint-Amand-Montrond. 

Ce financement constitue le forfait communal annuel. 
 

Article 2 – Montant de la participation communale annuelle: 

Le critère d’évaluation du forfait communal est la partie des dépenses de fonctionnement liée à l’enseignement et 

indiquées dans la circulaire 2007 pendant les heures de cours obligatoires pour les classes maternelles et 

élémentaires. 
 

Le forfait par élève est équivalent au coût moyen annuel par élève constaté dans les écoles publiques de         

Saint-Amand-Montrond. 
 

Il s’élève à 1522,00 euros par élève des classes maternelles et à 485 euros pour les élèves des classes 

élémentaires. 
 

Le montant du forfait communal versé annuellement par la commune de Saint-Amand-Montrond est égal à ce coût 

de l’élève du public maternelle et élémentaire multiplié par le nombre d’élèves de l’école Saint-Joseph – Jeanne 

d’Arc domiciliés dans la commune de Saint-Amand-Montrond. 

En aucun cas, le forfait consenti par la commune ne comprendra le financement matériel (fluides, personnels 

d’entretien, assurances…) du temps péri et extra scolaire (études du soir, interclasse de midi, etc). Les dépenses 

du bâtiment scolaire consacrées au centre de loisirs et au péri et extra scolaire n’entreront pas dans le calcul du 

forfait communal, ni les dépenses d’investissement comme l’achat d’ordinateurs ou de tableaux interactifs. 

 

 



 

 

En conséquence, l’OGEC prend à sa charge, l’ensemble des dépenses de fonctionnement liées aux sorties et 

activités pédagogiques de ses élèves. Ces dernières faisant parties intégrales du calcul du forfait. 

En ce qui concerne les activités culturelles, dans le cas où la Ville financerait des spectacles à destination des 

écoles publiques, l’inscription préalable sera proposée à l’Ecole Saint-Joseph, moyennant l’application d’un tarif 

préférentiel.  

Par ailleurs, tous les élèves peuvent participer à la représentation d’un spectacle de Noël lorsqu’elle est 

programmée par la Ville. 
  
Article 3 – Effectifs pris en compte : 

▪ Seront pris en compte, tous les enfants des classes maternelles (toutes petites sections comprises) et 

élémentaires qui fréquentent l’école Saint-Joseph - Jeanne d’Arc dont les parents sont domiciliés à Saint-

Amand-Montrond. 

 

Un état nominatif des élèves inscrits dans l’école au jour de la rentrée, état certifié par le chef d’établissement, 

sera réajusté à chaque fin de trimestre. Cet état, établi par classe, indiquera les prénoms, nom, date de naissance 

et adresse de résidence des parents des élèves. 
 

Article 4 – Modalités de versement : 

La participation de la commune de Saint-Amand-Montrond aux dépenses de fonctionnement des classes faisant 

l’objet de la présente convention s’effectuera en 3 versements trimestriels : Octobre, Février et Juin. 
 

Article 5 – Représentant de la Commune : 

Conformément à l’article L.442-8 du Code de l’éducation, le président de l’OGEC invitera le représentant de la 

commune désigné par le conseil municipal à participer chaque année, avec voix consultative, à la réunion du conseil 

d’administration dont l’ordre du jour porte sur l’adoption du budget des classes sous contrat d’association. 
 

Article 6 – Documents à fournir par l’OGEC à la Ville de Saint-Amand-Montrond : 

L’OGEC s’engage à communiquer chaque année courant décembre : 

 Le compte de fonctionnement de l’OGEC pour l’année scolaire écoulée. 

 Une copie des deux documents adressés à la Trésorerie générale à savoir : 

▪ le compte de la gestion scolaire - compte de fonctionnement et de résultats résumés –ref : GS-CFRR,  

▪ le tableau de la gestion scolaire- compte de fonctionnement et de résultat analytique -réf : GS-CFRA- 

qui donne des résultats par secteur pédagogique et activités péri scolaires. 
 

Article 7 – Contrôle : 

Il est entendu que la prise en charge desdites dépenses se fera forfaitairement sur les bases fixées par le conseil 

municipal, l’administration se réservant le droit, à tout moment, de contrôler l’utilisation des crédits ainsi délégués 

à l’OGEC. 

 

Article 8 – Durée : 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 années scolaires (2023/2024 – 2024/2025 – 2025/2026). 

Les parties conviennent qu’au terme de cette durée, une nouvelle évaluation du coût de l’élève du public sera 

réalisée pour réajuster le forfait communal. 

La présente convention sera de plein droit soumise à révision si le contrat d’association avec l'Etat donne lieu à 

avenant et elle deviendrait caduque s’il était dénoncé. 

La convention peut, à tout moment, être révisée ou résiliée d'un commun accord entre les parties. Si c’est sur la 

volonté d’une seule des deux parties, la résiliation ne pourra prendre effet qu’à la fin des trois ans ; elle doit être 

notifiée à l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

La convention est établie en 2 exemplaires à Saint-Amand-Montrond, en date du  

 

Le Maire    La Présidente d’OGEC   Le Chef d’établissement 

 

 
Emmanuel RIOTTE   Isabelle ALBERTINI    Laure TATET 
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CONVENTION CONSTITUTIVE DU  

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC RECIA 

(Région Centre Interactive) 

 

Il est constitué entre les membres du groupement dont la liste figure en annexe 1 à la 

présente convention 

 

 

Un groupement d’intérêt public (GIP) régi notamment par : 

 

- L’article 236 de la loi n°2005-157 du 23 février 2005 modifiée relative au développement des 

territoires ruraux ; 

- la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit en ses 

articles 98 à 122 ; 

- le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ; 

- le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels 

des groupements d’intérêt public ; 

- l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 

relatif aux groupements d'intérêt public ; 

- la présente convention constitutive. 

 

Considérant : 

 

- la convention constitutive initiale, en date du 25 juillet 2003, créant le GIP RECIA ; 

- la convention constitutive modificative du 13 juin 2007 et son avenant du 6 août 2009 ; 

- la convention constitutive modificative du 10 mai 2012 et son avenant du 8 mars 2013 ; 

- la convention constitutive modificative du 26 juin 2015 ; 

- la convention constitutive modificative du 4 février 2016. 

- la convention constitutive modificative du 9 septembre 2016 

- la convention constitutive modificative du 6 juin 2017 

- la convention constitutive modificative du 9 février 2018 

- la convention constitutive modificative du 13 mai 2019  

- la convention constitutive modificative du 16 juin 2020 

- la convention constitutive modificative du 23 mars 2021 

 

Il est convenu ce qui suit 
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TITRE  1. IDENTITE DU GROUPEMENT 

Article 1. Dénomination 

La dénomination du GIP est : Groupement d’Intérêt Public Région Centre Interactive dont le sigle est : GIP 

RECIA (intitulé ci-après « le GIP » ou « le groupement »). 

Article 2. Objet du groupement 

Les membres du GIP RECIA fixent trois objectifs au groupement :  

- être un centre de ressources et de compétences régional autour du numérique et être 

l’observatoire régional des technologies de l’information et de la communication (I) ; 

- contribuer à l’animation de la communauté régionale TIC (technologies de  l’information et de 

la communication) (II) ; 

- être le support d’expérimentations, de mutualisations et de prestations de services (III). 

I) Un centre de ressources et de compétences à l’échelle de la région 

Le GIP RECIA est le pôle régional de ressources et de compétences mutualisées contribuant à 

l’aménagement numérique du territoire ainsi qu’au développement des usages des TIC. Il assure une 

activité de veille technologique, juridique et financière permettant de fournir des prestations d’assistance, 

de conseil, d’expertise auprès de ses membres. Il mène des études de pertinence, de faisabilité et contribue 

à l’évaluation des politiques publiques dans le domaine du numérique.  

Il constitue un observatoire dans les domaines de l’aménagement numérique du territoire (infrastructures 

et usages) permettant de veiller à la mise en œuvre de politiques nouvelles liées aux TIC, pour ensuite les 

évaluer et les adapter aux évolutions du contexte. Complétés par la mise à jour d’un fond bibliographique 

et la réalisation d’études spécifiques, les outils proposés doivent permettre de renforcer et de partager, 

autour du GIP, les connaissances et les enjeux du numérique en région Centre – Val de Loire. Ils confèrent 

au GIP RECIA la capacité pour accompagner ses membres dans la réflexion stratégique et prospective au 

niveau régional sur le numérique. Il contribue aussi aux partenariats et aux coordinations avec d’autres 

régions françaises ou européennes. 

II) Animation de la communauté régionale TIC 

Les nouveaux usages du numérique ont un impact sur de nombreuses activités. Il y a un fort intérêt à 

organiser les liens, les mutualisations, les échanges d’expériences entre tous les acteurs particulièrement 

concernés par la transition numérique. C’est pourquoi, le GIP RECIA anime la communauté régionale TIC 
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publique et privée. Il facilite la complémentarité et la coordination des initiatives et projets TIC des 

collectivités territoriales. Il est l’interlocuteur privilégié des acteurs publics et privés dans le domaine de 

l’aménagement numérique du territoire. 

Afin de disposer d’une vision d’ensemble sur les projets les plus innovants et les plus structurants, le GIP 

contribue à la définition des schémas de cohérence à l’échelle de la région, des schémas directeurs 

d’aménagement numérique, des schémas d’ingénierie et des stratégies d’usages numériques permettant 

ainsi d’assurer la cohérence, la complémentarité, la pertinence des choix d’investissement effectués par les 

acteurs publics et privés et leur adéquation aux besoins publics et privés actuels et futurs.  

III) Le support d’expérimentations, de mutualisations et de prestations de services liées au numérique 

Le GIP RECIA propose des solutions de mutualisation permettant à la fois de répondre de façon globale à 

des enjeux identifiés et de générer des économies d’échelles. Il peut également coordonner des groupements 

de commandes pour le développement, l’acquisition de logiciels et d’équipement ou la fourniture de 

services. Il s’attache à mettre en œuvre des projets dans les principaux secteurs de l’action 

publique (enseignement, recherche, formation, santé, services publics, …) contribuant à l’aménagement 

numérique, équitable et homogène du territoire. Ses compétences et ressources techniques lui confèrent 

également la possibilité de mettre en œuvre et de développer des services et des applicatifs TIC pour le 

compte de ses membres. Les résultats de ces expérimentions peuvent être déclinés à travers des transferts 

technologiques, sans but lucratif, vers le secteur public ou privé. 

Article 3. Siège 

Le siège du groupement est fixé à l’adresse suivante : 151 rue de la Juine - 45160 Olivet. Il pourra être 

transféré en tout autre lieu par décision du conseil d'administration. 

 

Par délibération n°7 du conseil d’administration du 16 juin 2022, le siège social du groupement est transféré, 

à compter du 10 juin 2022, au 3, avenue Claude Guillemain, Bâtiment F1, BP 36009, 45060 ORLEANS 

CEDEX 2. 

Article 4. Compétence géographique 

La compétence territoriale du groupement correspond au territoire de la région Centre-Val de Loire. 
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Article 5.  Modification de la convention – Durée 

Article 5 – 1 : Durée 

Le groupement est constitué pour une durée indéterminée à compter de la date de publication de la décision 

d’approbation de la présente convention constitutive, par les autorités administratives compétentes. 

 

Article 5 – 2 : Modifications 

Les modifications de la présente convention constitutive qui pourront être faites par voie d’avenant sont 

soumises, sur proposition du conseil d’administration, à la décision de l’assemblée générale et prennent 

effet à la date de publication de la décision de leur approbation par l’autorité administrative compétente. 

 

Compte tenu du nombre d’adhérents, la signature de la convention constitutive du GIP Recia s’effectue : 

-  pour les membres signataires antérieurement à la date du dernier arrêté portant approbation de la 

convention constitutive, par la signature d’un formulaire valant signature de la convention 

constitutive (annexe 2), 

-  pour les membres signataires postérieurement à la date du dernier arrêté portant approbation de la 

convention constitutive, par la signature d’un formulaire valant adhésion et signature de la 

convention constitutive (annexe 3). 

L’obtention des autorisations et habilitations nécessaires à la signature de la convention constitutive est de 

la responsabilité de chacun des Membres. 

En cas d’avenant, la signature de l’avenant s’effectue pour tous les membres par la signature d’un 

formulaire valant approbation et signature de l’avenant. 

Article 6. Répartition des membres du GIP en collèges, adhésion, exclusion, retrait  

1) Répartition des membres en trois collèges 

L’identité des membres du GIP est indiquée en annexe 1 de la présente convention constitutive. 
L’ensemble des membres du groupement est réparti en trois collèges :  

• Collège État – Région, intitulé ci-après premier collège : 

- L'État, 

- La Région Centre-Val de Loire ; 

 

• Collège des collectivités territoriales situées dans le ressort territorial de la région Centre-Val 

de Loire, intitulé ci-après deuxième collège ; 
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•  Collège enseignement supérieur, recherche, innovation, santé, intitulé ci-après troisième 

collège ; 

2) Adhésion 

Peut demander à être membre du groupement toute entité ou organisme doté de la personnalité morale, de 

droit public ou privé assurant ou contribuant à des missions d’intérêt public et désirant s'impliquer dans les 

activités du groupement à ce titre. 

 

Une demande d’adhésion, formulée par écrit, est adressée au Directeur du GIP accompagnée d’une 

délibération ou d’une décision de l'organe décisionnaire compétent du demandeur : 

- approuvant l’adhésion du demandeur au GIP Recia ; 

- approuvant la convention constitutive ; 

- autorisant la personne habilitée à signer la convention constitutive du GIP Recia ; 

- approuvant les conditions de l'adhésion ; 

- désignant le représentant titulaire et le représentant suppléant du demandeur à l'Assemblée Générale. 

 

Le directeur du GIP informe le demandeur des suites données à sa demande d’adhésion. 

En cas de réponse favorable, suite à l’agrément de la proposition d’adhésion par l’assemblée générale, la 

qualité de membre s’acquiert, après la transmission au Président du GIP d’un formulaire d’adhésion, 

figurant en annexe 3, signé par la personne morale concernée, valant adhésion et signature de la présente 

convention constitutive, et le règlement des contributions financières prévues par celle-ci. 

 

La procédure ci-dessus s’applique aussi dans le cas d'absorption d'une société membre par une société tierce 

ou assimilée, et s'applique également aux opérations de fusion totale ou partielle impliquant des 

établissements ou personnes morales de droit public.  

3) Exclusion 

L'exclusion d'un membre peut être prononcée par l’assemblée générale sur proposition du conseil 

d'administration, en cas d'inexécution de ses obligations ou pour faute grave. Le membre concerné est 

entendu au préalable. Les dispositions financières et autres prévues pour le retrait s'appliquent au membre 

exclu.  

4) Retrait 

En cours d’exécution de la convention, tout membre peut se retirer du groupement à l'expiration d'un 

exercice budgétaire, sous réserve qu'il ait notifié son intention trois mois avant la fin de l'exercice et que ce 
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retrait et ses conditions financières aient reçu l'accord de l’assemblée générale sur proposition du conseil 

d'administration. 

 

Tout retrait d’un membre, après validation des modalités financières de ce retrait par le conseil 

d’administration, fait l’objet d’un avenant à la présente convention, approuvé par les autorités 

administratives compétentes dans les mêmes conditions que la présente convention et soumis aux mêmes 

conditions de publicité.  

TITRE  2. DROITS, OBLIGATIONS, MOYENS DU GROUPEMENT 

Article 7. Capital du groupement 

Le groupement est constitué sans capital. 

Article 8. Droits et obligations des membres 

La répartition des droits de vote des membres entre les différents collèges, lors des votes en assemblée 

générale et en conseil d’administration, est la suivante : 

 

- premier collège : 72%, dont 31% pour l’État et 41% pour la Région Centre - Val de Loire ;  

- deuxième collège : 18 % dont 10% répartis à égalité des membres pour les conseil départementaux 

et 8% pour les autres collectivités territoriales ; 

- troisième collège : 10% pour la totalité des membres. 

 

Le nombre de voix attribué à chacun des collèges de l’Assemblée Générale n’étant pas fonction du nombre 

de membres, il ne peut, par conséquent, évoluer à la suite de nouvelles adhésions. 

La répartition des droits statutaires des collèges peut faire l’objet d’une révision dans le cadre d’un avenant 

à la présente convention. 

 

Dans leurs rapports entre eux, les membres sont tenus aux obligations du groupement dans les mêmes 

proportions que celles prévues ci-dessus pour leurs droits, sauf accord différent entre les membres. Dans 

leurs rapports avec les tiers, les membres ne sont pas solidaires ; ils sont responsables des dettes du 

groupement à proportion de leurs contributions aux charges du groupement. 

 

Les membres s’obligent à mettre en œuvre les décisions prises en commun dans le cadre du groupement, à 

utiliser le groupement et ses ressources comme un cadre de coopération pour la mise en œuvre de projets 
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partagés et définis en commun, à communiquer au GIP toute modification de leur représentation dans ses 

instances ou des informations les concernant, figurant à la présente convention constitutive. 

Article 9. Contributions des membres, moyens du groupement 

1) Moyens du groupement 

Le groupement dispose de moyens pour lui permettre d'assurer ses dépenses d'équipement et de 

fonctionnement. Les ressources consistent en apports financiers, en nature ou en industrie provenant des 

membres du groupement, en aides des collectivités publiques ou de l’Union européenne, en facturation de 

fournitures d’équipements ou de prestations.   

2) Contributions des membres 

Les contributions des membres sont fournies : 

- sous forme d’apports financiers ; 

- sous forme de mise à disposition sans contrepartie financière de personnels, de locaux ou de 

matériel ; 

- sous forme de fourniture de prestations. 

 
Les équipements, locaux, logiciels, les autres moyens matériels ainsi que les apports intellectuels mis à la 

disposition du groupement pour les besoins de celui-ci par un membre restent la propriété de ce membre.  

Les différentes formes d’apports financiers sont les suivantes :  

- les contributions statutaires ; 

- le financement des prestations fournies par le  groupement à ses membres ; 

- les financements publics et privés liés aux projets ; 

- les autres subventions ; 

- les produits des biens propres ou mis à la disposition du GIP, la rémunération des prestations 

et les produits de la propriété intellectuelle. 

 

Les contributions statutaires sont définies chaque année par le conseil d’administration.  

3) Ressources extérieures 

Le groupement peut obtenir une partie de son financement auprès d'organismes, d'institutions ou sociétés 

extérieurs ou par des ressources contractuelles provenant de contrats dans la mesure où ce financement 

n'impose pas au groupement des obligations incompatibles avec son objet défini à l’article 2. Le groupement 

peut par ailleurs recevoir des dons et legs de toute nature. 
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Article 10. Personnel du groupement 

Les personnels du groupement sont soumis aux dispositions du régime de droit public. 

Conformément à l’article 109 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 et au décret n°2013-292 du 5 avril 2013 

relatif au régime de droit public applicable aux personnels des groupements d’intérêt public, le personnel 

exerçant pour le compte du groupement est constitué par :  

• Des personnels mis à disposition par ses membres ; 

• Le cas échéant, des agents relevant d’une personne morale de droit public mentionnée à l’article 2 

de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, non membre 

du groupement, et qui sont placés dans une position conforme à leur statut ; 

• Des personnels propres recrutés directement par le groupement, à titre complémentaire. 

Article 10 – 1 : Personnels mis à disposition 

Les personnels mis à disposition sont des agents titulaires ou non titulaires en CDI, relevant d’une personne 

morale de droit public, membre du GIP. 

Il peut s’agir également de personnels de droit privé relevant d’une personne morale de droit privé, membre 

du GIP. 

 

Les mises à disposition font l’objet d’une convention passée entre l’administration d’origine et le 

groupement, ou entre l’employeur (personne morale de droit privé) et le groupement. 

 

Les personnels mis à disposition du groupement par les membres du GIP conservent leur statut d'origine. 

 

Leur employeur d'origine garde à sa charge leurs salaires, leur couverture sociale, leurs assurances et 

conserve la responsabilité de leur gestion de carrière. Ces personnels sont placés toutefois sous l'autorité du 

directeur du groupement qui a demandé la mise à disposition à l'employeur concerné. Ils peuvent au titre 

de leurs fonctions dans le groupement bénéficier du remboursement de frais de déplacements, dans la limite 

des règles applicables aux fonctionnaires de la fonction publique d’État. 

 

Ces personnels sont remis à la disposition de leur corps, institution ou organisme d'origine : 

- à la fin de la durée prévue de mise à disposition ; 

- par décision du conseil d'administration sur proposition du directeur ; 

- à la demande du corps, institution ou organisme d'origine, avec un préavis de trois mois ; 

- dans le cas où cet organisme ou institution se retire du groupement ; 

- en cas de faillite, dissolution ou absorption de cet organisme ou institution ; 

- à leur demande avec un préavis de trois mois. 
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Article 10 – 2 : Personnels détachés 

Les personnels détachés sont des agents titulaires relevant d’une personne morale de droit public, membre 

ou non membre du GIP. 

 

Un contrat est établi entre l’agent détaché et le groupement. 

 

Des agents de l’Etat, des collectivités locales ou des établissements publics peuvent être détachés auprès 

du groupement, conformément à leurs statuts et aux règles de la fonction publique. Ces personnels sont 

placés pendant la durée de leur détachement sous l’autorité du directeur du groupement et sont rémunérés 

par le groupement. 

Article 10 - 3 : Personnels propres recrutés directement par le groupement 

Pour remplir ses missions, le groupement peut recruter, à titre complémentaire, des personnels rémunérés 

sur son budget, par contrat de droit public dans les conditions prévues par les dispositions de l’article 4 du 

décret n°2013-292 du 5 avril 2013. 

Les conditions de recrutement et d’emploi, les modalités de rémunération de ces personnels sont fixées par 

le conseil d’administration, dans le respect des règles en vigueur. 

Article 11. Biens et équipements 

Le matériel acheté ou développé en commun appartient au groupement. En cas de dissolution du 

groupement, il est dévolu conformément aux règles établies à l'article 28. Les matériels mis à disposition 

du groupement par un membre restent la propriété de ce membre. 

Article 12. Budget 

Le budget inclut l'ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour l'exercice.  

Chaque année, le programme d'activités et le projet de budget correspondant intégrant les contributions des 

membres sont présentés par le directeur du groupement et soumis à l’approbation du conseil 

d'administration avant le 31 décembre.   

 

Le budget fixe le montant des crédits destinés à la réalisation des objectifs du groupement en distinguant : 

- Les charges de personnel ; 

- les dépenses de fonctionnement hors charges de personnels ; 

- les dépenses d'investissement. 
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Une présentation fonctionnelle par programme est annexée au document soumis au conseil 

d’administration. 

Si après deux examens successifs, le programme d'activités et le budget n'ont pas été adoptés, le conseil 

d'administration décide de la suite à donner à l'activité du groupement. 

 

Toute modification du budget donne lieu à une délibération du conseil d'administration. 

Article 13. Résultats financiers 

Le groupement ne donne pas lieu au partage de bénéfices.  

L'excédent éventuel des recettes d'un exercice sur les charges ne peut qu’être utilisé à des fins correspondant 

à l’objet du groupement ou être mis en réserve. 

Article 14. Tenue des comptes 

La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion est assurée selon les règles du droit public, 

conformément aux dispositions des décrets n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 

et comptable publique et n°2012-1247 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la gestion 

budgétaire et comptable publique. 

La tenue de la comptabilité du groupement est assurée par un agent comptable nommé par arrêté du ministre 

chargé du Budget selon les règles régissant les établissements publics à caractère industriel et commercial. 

 

L'agent comptable assiste de droit aux séances du conseil d'administration et de l’assemblée générale du 

groupement avec voix consultative. 

 

Après arrêt des comptes annuels par le conseil d’administration, le président du groupement en 

collaboration avec le comptable public produit les comptes définitifs et les transmet aux autorités 

administratives compétentes.  

Article 15. Contrôle juridictionnel 

Le groupement d'intérêt public est soumis au contrôle de la Cour des comptes ou des chambres régionales 

des comptes dans les conditions prévues par le code des juridictions financières. 
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TITRE  3. ORGANISATION ET ADMINISTRATION 

Article 16. Organes 

Les organes du groupement sont : 

- l’assemblée générale ; 

- le conseil d'administration ; 

- le président du conseil d'administration ; 

- le directeur du groupement. 

Article 17. Assemblée générale 

Tous les membres du groupement participent à l’assemblée générale et disposent d’un droit de vote tel que 

prévu à l’article 8. 

 

L’assemblée générale est présidée par le président du groupement ou le représentant qu’il aura désigné.  

 

Elle comprend un représentant titulaire de chaque membre du groupement.   

 

Elle se réunit en session ordinaire au moins une fois par an, et en session extraordinaire sur convocation du 

président du groupement. Sa convocation est de droit, sur un ordre du jour déterminé, lorsqu’ un quart au 

moins des membres, ou un ou plusieurs membres détenant au moins un quart des voix  en fait la demande.   

 

L’assemblée générale est convoquée au moins trois semaines à l’avance. La convocation indique l’ordre 

du jour, le lieu de la réunion, sa date et comporte un dossier de séance contenant les documents associés.  

 

Sont invités aux séances de l’assemblée générale et ont voix consultative : l’agent comptable du 

groupement, le directeur du groupement et le représentant du personnel.  

 

L’assemblée générale est compétente pour prendre les décisions :  

a. de modification de la convention ; 

b. de dissolution anticipée du groupement ainsi que les mesures nécessaires à sa liquidation ; 

c. d’adhésion des nouveaux membres, de retrait des membres, d’exclusion des membres ; 

d. de transformation du groupement en une autre structure ; 

e. d’approbation du programme annuel d’activité ; 

f. de composition du conseil d’administration dans les conditions prévues à l’article 18 ; 
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g. détermination des règles d’attribution de l’excédent d’actif entre les bénéficiaires, en cas 

de dissolution du groupement ; 

h. d’approbation des règlements intérieur et financier ; 

i. de nomination d’un liquidateur en cas de dissolution du groupement ; 

j. d’approbation des conditions dans lesquelles le groupement peut s’associer avec d’autres 

personnes ; 

k. d’approbation des conditions dans lesquelles le groupement peut prendre des 

participations. 

 

Pour les attributions a), b), c) et d), les décisions sont prises à la majorité qualifiée des 2/3 des voix, hors 

membre exclu, lorsqu'il s'agit d'une exclusion ; 

 

L’assemblée générale ne délibère valablement que lorsque la moitié de ses membres, représentant au moins 

la moitié des droits de vote, sont présents ou représentés. 

Chaque membre peut donner mandat à un autre membre pour le représenter. 

 

Au cas où le quorum n’est pas atteint, l’assemblée générale est convoquée dans les trente jours et peut 

valablement délibérer, quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. En cas de partage égal 

des voix, celle du président est prépondérante.  

 

Afin de respecter les équilibres définis à l’article 8, lors des votes en assemblée générale, le décompte des 

suffrages exprimés se fait au sein de chaque collège. Les résultats se voient appliquer un ratio en fonction 

du pourcentage de voix détenu par chaque collège.  

Article 18. Conseil d'administration 

Composition 

Le groupement est administré par un conseil d'administration composé des représentants de chacun des 

trois collèges choisis par l’assemblée générale. Les droits de vote des membres sont répartis entre les 

collèges tels que prévus à l'article 8 et les administrateurs sont répartis comme suit :  

 

Premier collège : six administrateurs dont :   

- État : deux représentants de l'État, le préfet de la région Centre – Val de Loire et le recteur de 

l’académie d’Orléans – Tours, chancelier des universités, disposant d'une voix indivise pondérée 

proportionnellement aux droits définis à l'article 8 de la présente convention ; 
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- Région : quatre représentants de la Région Centre – Val de Loire désignés par le président du 

Conseil régional parmi les conseillers régionaux, disposant d'une voix indivise pondérée 

proportionnellement aux droits définis à l'article 8 de la présente convention.  

 

Deuxième collège : un administrateur par département membre du collège. 

Quatre administrateurs représentant respectivement les communautés de communes, les 

agglomérations, les communes de plus de 1000 habitants, les communes de moins de 1000 

habitants. 

Chaque administrateur dispose d’une voix pondérée calculée par division des droits définis à 

l’article 8 de la présente convention par le nombre d’administrateurs. 

Chaque administrateur titulaire du deuxième collège dispose d’un suppléant issu de la même 

structure. 

 

Troisième collège : un administrateur pour chacune des universités, pour le GCS et pour l’INSA. 

Deux administrateurs représentant les autres membres du troisième collège. 

Chaque administrateur dispose d’une voix pondérée calculée par division des droits définis à 

l’article 8 de la présente convention par le nombre d’administrateurs. 

 

Les modalités de choix des administrateurs des collèges 2 et 3 sont précisées dans le règlement intérieur. 

 

Chaque administrateur est nommé pour trois ans.  

 

La perte de la qualité en raison de laquelle un administrateur a été nommé entraîne la vacance du poste 

correspondant. Chaque membre doit renommer un représentant dans les deux mois qui suivent sa 

constatation. Les nouveaux administrateurs siègent au conseil d’administration jusqu’à la date à laquelle 

aurait cessé le mandat de ceux qu’ils remplacent.  

En cas de décès, de démission, d'empêchement devenus définitif et de fin de mandat, il sera procédé au 

remplacement dans les mêmes conditions de l'administrateur concerné.  

 

Le mandat d'administrateur est exercé à titre gratuit. Toutefois, le conseil d'administration peut allouer des 

indemnités de déplacement et de séjour pour des missions qu'il confie aux administrateurs dans le cadre du 

budget voté. 

 

Sur proposition du président, de l'un des membres ou du directeur, des personnes extérieures qualifiées 

peuvent assister aux séances du conseil d'administration, avec voix consultative. 
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Le directeur du groupement assiste aux séances du conseil d'administration, avec voix consultative. 

Toutefois le conseil délibère à huis clos lorsqu'il s'agit de questions le concernant à titre individuel.  

Fonctionnement 

Le conseil d’administration se réunit sur convocation du président du groupement.  

 

Il se réunit, de droit, à la demande de la moitié au moins de ses membres sur un ordre du jour déterminé.  

 

Les délibérations du conseil d'administration sont constatées par les procès-verbaux signés du président. 

 

Ces procès-verbaux sont inscrits sur un registre conservé au siège du groupement. Les décisions du conseil 

d'administration consignées dans un procès-verbal obligent tous les membres. 

 

Le conseil délibère valablement si la moitié de ses membres représentant au moins deux tiers des droits du 

groupement sont présents ou représentés. Chaque administrateur peut donner mandat à un autre 

administrateur pour le représenter.  

 

Le conseil d'administration se réunit au moins deux fois par an :  

-  avant le 28 février pour arrêter les comptes ; 

-  avant le 31 décembre pour arrêter le projet de budget, 

et aussi souvent que l'intérêt du groupement l'exige sur la convocation de son président ou à la demande du 

tiers de ses membres. Aux convocations, doivent être joints l'ordre du jour et tous les documents 

nécessaires, notamment les rapports du directeur.  

Compétences  

Sont de la compétence du conseil d’administration :  

a. toute proposition de modification de la convention constitutive ; 

b. toute proposition de dissolution anticipée du groupement ; 

c. toute proposition pour l'admission de nouveaux membres ; 

d. toute proposition pour l’exclusion d'un membre ; 

e. toute proposition pour les modalités financières et autres liées à l’admission et au retrait d'un 

membre du groupement ; 

f. les conditions dans lesquelles le groupement peut s’associer avec d’autres personnes ; 

g. la proposition du programme annuel d'activité ; 

h. l’approbation du budget annuel, lequel exprime l’autorisation d’emplois accordé au 

groupement et des budgets rectificatifs ; 
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i. la fixation des contributions, tarifs et participations respectives des membres ; 

j. les conditions dans lesquelles le groupement peut prendre des participations ; 

k. l'arrêt des comptes de chaque exercice ; 

l. la proposition du règlement intérieur et du règlement financier ; 

m. l'élection du président ; 

n. la nomination, la révocation et les pouvoirs du directeur du groupement ; 

o. le transfert éventuel du siège social du groupement ; 

p. l’élaboration des règles de gestion, d’indemnisation et de sujétions des personnels dans le 

respect des règles en vigueur ; 

q. l’acquisition ou la cession de tout titre de propriété intellectuelle ; 

r. l’autorisation donnée au directeur à ester en justice ; 

s. l'approbation du dispositif des avantages sociaux et des prestations sociales au bénéfice du 

personnel ; 

t. les conditions dans lesquelles le groupement peut avoir recours à la transaction. 

 

Pour les attributions a), b), c), d) et e) les décisions sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers des 

voix, hors membre exclu, lorsqu'il s'agit d'une exclusion ; 

 

Plus généralement, le conseil d'administration est compétent pour toutes les questions concernant le 

fonctionnement du groupement excédant le cadre des affaires courantes. 

Comités ad hoc 

Le conseil d'administration peut créer, en délimitant leur compétence, leur composition et leur 

fonctionnement, des comités chargés de l'assister dans l'exercice de ses fonctions. 

Article 19. Président du groupement 

Le président du groupement est élu pour une durée renouvelable de trois ans par le conseil d’administration. 

Il est choisi parmi les membres du conseil d’administration.   

 

Le président du groupement préside le conseil d'administration et l’assemblée générale. A ce titre, il : 

- convoque le conseil d’administration aussi souvent que l'intérêt du groupement l'exige, 

notamment avant le 28 février (avant le 31 mars pour les comptes 2013 et 2014) pour arrêter 

les comptes de l'année antérieure qui seront soumis au conseil d'administration, et avant la fin 

de l’année en cours pour arrêter le projet de budget et le programme d'activité de l'année 

suivante ; 
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- s'assure de l'établissement du procès-verbal des réunions du conseil d'administration ; 

- propose au conseil d’administration de délibérer sur la nomination et la révocation du directeur 

du groupement ; 

- arrête l'ordre du jour du conseil d'administration et de l’assemblée générale. 

Article 20. Directeur du groupement 

Sur proposition de son président, le conseil d'administration nomme, un directeur n'ayant pas la qualité 

d'administrateur.  

Le directeur assiste avec voix consultative aux réunions du conseil d'administration. 

 

Il prépare les travaux de l’assemblée générale et du conseil d’administration et en exécute les décisions. Il 

a autorité sur tout le personnel exerçant au sein du groupement. 

 

Le directeur assure le fonctionnement du groupement sous l'autorité du conseil d'administration, et selon 

les objectifs fixés par celui-ci. Il peut être assisté dans ses fonctions par des collaborateurs de son choix. Il 

peut déléguer sa signature sous sa propre responsabilité. 

 

Le directeur est ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement. 

 

Dans les rapports avec les tiers, le directeur du groupement engage le groupement par tout acte entrant dans 

son objet.  

 

Le directeur peut faire tout acte conservatoire et interruptif de déchéance. Il peut également, sous réserve 

de l'approbation du conseil d'administration, engager toute action en justice. 

 

Le Directeur est le représentant du Pouvoir Adjudicateur du Groupement. Il met en œuvre les règles d’achat 

de fournitures, de services et de travaux du groupement en conformité avec l’ordonnance n°2015-899 du 

23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 ou de tout texte qui viendrait s’y substituer. 

Article 21. Règlements intérieur et financier 

Le conseil d'administration propose un règlement intérieur et un règlement financier qui sont soumis pour 

approbation à l’assemblée générale. 
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Article 21 – 1 : Le règlement intérieur 

Le règlement intérieur, relatif au fonctionnement du groupement, constitue un élément complémentaire de 

la convention constitutive. De plus, il apporte des précisions nées des circonstances et de l’amélioration des 

procédures de fonctionnement du GIP. 

Article 21 – 2 : Le règlement financier 

Le règlement financier précise les conditions d’adoption du budget initial et des budgets rectificatifs, 

d’exercice des fonctions de chacune des instances, de gestion des commandes publics, les aspects fiscaux 

ou encore toutes autres questions financières nécessaires au fonctionnement du GIP. 

Article 22. Commission d’appel d’offres 

Il est institué une commission d’appel d’offres, placée auprès du conseil d’administration. La composition 

et le fonctionnement de la commission d’appel d’offres sont définis dans le règlement financier.  

Article 23. Régie d’avances et de recettes  

Il peut être créé, sur décision du directeur du GIP, une régie d’avances et de recettes pour les besoins du 

groupement. La trésorerie de cette régie est conservée en numéraire ou en dépôt sur un compte au Trésor 

public. 

TITRE  4. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Article 24. Confidentialité 

Chacun des membres s'engage à communiquer aux autres toutes les informations nécessaires à l'exécution 

de l'objet du groupement, sous réserve des accords conclus avec des tiers. 

Article 25. Résultats, propriété, exploitation 

Chaque membre conserve la propriété des résultats de ses travaux propres brevetés ou non, effectués dans 

le domaine de l'objet du groupement, soit antérieurement à la constitution du groupement, soit hors du cadre 

du programme de travail du groupement. La propriété de ces résultats subsiste même si ceux-ci ont été 

modifiés à l'occasion des travaux du groupement.  
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Au cas où la réalisation du programme de travail nécessiterait l'utilisation de ces résultats, le détenteur de 

ceux-ci s'engage à accorder aux membres une concession des droits d'exploitation et de reproduction à titre 

gracieux, ou à des conditions favorables relativement à celles qui seraient faites à des tiers. 

 

Sauf disposition contraire expressément et préalablement convenue à l'unanimité des membres du 

groupement, les résultats des travaux confiés par le groupement à l'un de ses membres sont la propriété du 

membre qui les a obtenus. 

 

Ces résultats sont mis gracieusement, et pour la durée du groupement, à la disposition des autres membres, 

à des fins de recherche et développement. 

 

Le groupement doit conclure, avec tout tiers concourant à son programme de travail, un contrat protégeant 

la confidentialité de ses travaux, la propriété de ceux-ci, les conditions de divulgation éventuelles à des tiers 

et éventuellement l'exploitation des résultats. 

Article 26. Dissolution 

Le groupement est dissous : 

1° Par décision de son assemblée générale ; 

2° Par décision de l’autorité administrative qui a approuvé la convention constitutive du GIP, notamment 

en cas d’extinction de l’objet. 

Article 27. Liquidation 

La dissolution du groupement entraîne sa liquidation mais la personnalité morale du groupement subsiste 

pour les besoins de celle-ci. 

 

L’assemblée générale nomme un liquidateur, fixe les conditions de sa rémunération, les attributions et 

l’étendue des pouvoirs de ce dernier. 

A défaut de cette nomination par l’assemblée générale, celle-ci est prise par l’Etat.  

Article 28. Dévolution des biens 

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée par l'autorité administrative, après paiement des 

dettes, l’excédent d’actif est attribué à un ou plusieurs bénéficiaires conformément aux décisions prises par 

l’assemblée générale du groupement. 
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Article 29. Condition suspensive 

La présente convention est conclue sous réserve de son approbation par l'autorité administrative compétente 

qui en assure la publicité conformément à l’article 100 de la loi 2011-525 du 17 mai 2011 et à l'article 4 du 

décret n°2012-91 du 26 janvier 2012. 
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Annexe 1 à la convention constitutive du GIP RECIA – Liste des membres 
 
 
 

Membre Siège social 

Collège Type Dénomination Forme juridique SIREN Adresse Complément  CP Ville Cedex Département 

1 Etat 

Préfecture de la région Centre-
Val de Loire et du Loiret 

Service d'Etat   
181, rue de 
Bourgogne 

  45042 ORLEANS 
Cedex 
1 

45 - Loiret 

Rectorat de l'académie 
d'Orléans-Tours 

Service déconcentré 
d'un ministère 

  21, rue Saint Etienne   45043 ORLEANS 
Cedex 
1 

45 - Loiret 

1 Région 
Conseil régional du Centre-Val 
de Loire 

Collectivité 
territoriale 

234 500 023 
9, rue Saint Pierre 
Lentin 

CS 94117 45041 ORLEANS   45 - Loiret 

2 
Communauté 

d'Agglomérations 
Agglomération Montargoise et 
Rives du Loing  

Collectivité 
territoriale 

244 500 203 
1 rue du faubourg de 
la Chaussée, CS 
10317 

  45125 
MONTARGIS 
CEDEX 

  45 - Loiret 

2 
Communauté 

d'Agglomérations 
Bourges Plus 

Collectivité 
territoriale 

241 800 507 
23/31 Boulevard 
Foch 

CS 20321 18023 BOURGES Cedex 18 - Cher 

2 
Communauté 

d'Agglomérations 
Châteauroux Métropole 

Collectivité 
territoriale 

243 600 327 
Place de la Répu- 
blique – Hôtel de ville 

CS 80509 36012 CHATEAUROUX Cedex 36 - Indre 

2 
Communauté de 

communes 
Beauce Loirétaine 

Collectivité 
territoriale 

200 035 764 1 rue Trianon   45310 PATAY   45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Beauce Val de Loire 

Collectivité 
territoriale 

200 055 481 9, route nationale   41500 MER   
41 - Loir et 
Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Berry Loire Puisaye 

Collectivité 
territoriale 

200 068 278 42, rue des Prés Gris   45250 BRIARE   45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Bléré Val de Cher 

Collectivité 
territoriale 

243 700 820 
39, rue Léon 
Gambetta 

  37150 BLERE   
37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Canaux et Forêts en Gatinais 

Collectivité 
territoriale 

200 067 676 155, rue des érables BP 7 45260 LORRIS   45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Chinon Vienne et Loire 

Collectivité 
territoriale 

200 043 081 
Place du Général de 
Gaulle 

  37500 CHINON   
37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Cléry-Betz-Ouanne (3CBO) 

Collectivité 
territoriale 

200 067 668 
569 route de 
Chatillon Coligny 

  45220 CHÂTEAU-RENARD   45 - Loiret 
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2 
Communauté de 

communes 
Cœur de Beauce 

Collectivité 
territoriale 

200 070 159 
1, rue du Docteur 
Casimir Lebel 

ZA de l'Ermi- 
tage-Janville 

28310 JANVILLE   
28 - Eure et 
Loir 

2 
Communauté de 

communes 
Cœur de Sologne 

Collectivité 
territoriale 

200 000 800 
14, avenue de 
l'Europe 

  41160 
LAMOTTE 
BEUVRON 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 
Communauté de 

communes 
de La Châtre Sainte Sévère 

Collectivité 
territoriale 

243 600 350 
Place du Général de 
Gaulle 

  36400 LA CHATRE   36 - Indre 

2 
Communauté de 

communes 
de la Forêt 

Collectivité 
territoriale 

244 500 484 15, rue du Mail Est   45170 
NEUVILLE -AUX-
BOIS 

  45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
des Loges 

Collectivité 
territoriale 

244 500 427 5, rue du 8 mai 1945   45150 JARGEAU   45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
des Portes de Sologne 

Collectivité 
territoriale 

200 005 932 
Place Charles De 
Gaulle 

  45240 
LA FERTE SAINT 
AUBIN 

  45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
des Quatre Vallées 

Collectivité 
territoriale 

244 500 419 4, place Saint-Macé   45210 
FERRIERES EN 
GATINAIS 

  45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
des Terres du Val de Loire 

Collectivité 
territoriale 

200 070 183 
32 rue du Général De 
Gaulle 

  45130 
MEUNG SUR 
LOIRE 

  45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
du Pithiverais Gatinais 

Collectivité 
territoriale 

200 071 850 
3, bis rue des 
déportés 

  45340 
BEAUNE LA 
ROLANDE 

  45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
du Bonnevalais 

Collectivité 
territoriale 

242 852 465 19, rue Saint Roch   28800 BONNEVAL   
28 - Eure et 
Loir 

2 
Communauté de 

communes 
du Pithiverais 

Collectivité 
territoriale 

200 066 280 5 route de Toury 
ZA Le Moulin 
de Pierre 

45300 
PITHIVIERS LE 
VIEIL 

  45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
du Val d'Amboise 

Collectivité 
territoriale 

200 043 065 9bis, rue d'Amboise   37530 
NAZELLES 
NEGRON 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
du Val de Sully 

Collectivité 
territoriale 

200 070 100 28, route des Bordes   45460 BONNEE   45 - Loiret 

2 
Communauté de 

communes 
Ecueillé Valençay 

Collectivité 
territoriale 

200 040 558 4, rue Talleyrand   36600 VALENCAY   36 - Indre 

2 
Communauté de 

communes 
Gâtine Choisilles Pays de 
Racan  

Collectivité 
territoriale 

200 073 237 
6 rue du Chêne 
Baudet 

  37360 
SAINT-ANTOINE-
DU-ROCHER 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Grand Chambord 

Collectivité 
territoriale 

244 100 798 
22, avenue de la 
sablière 

  41250 BRACIEUX   
41 - Loir et 
Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Pays d'Issoudun 

Collectivité 
territoriale 

243 600 236 
Place des Droits de 
l'Homme 

BP 150 36100 ISSOUDUN   36 - Indre 

2 
Communauté de 

communes 
Pays Fort Sancerrois Val de 
Loire 

Collectivité 
territoriale 

200 069 227 
41 rue Basse des 
remparts 

  18300 SANCERRE   18 - Cher 
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2 
Communauté de 

communes 
Romorantinais Monestois 

Collectivité 
territoriale 

200 018 406 
La Collégiale, Impas- 
se des Vieux Fossés 

BP 31 41201 
ROMORANTIN 
LANTHENAY 

Cedex 
41 - Loir et 
Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Sauldre et Sologne 

Collectivité 
territoriale 

200 000 933 
7, rue du 4 
septembre 

  18410 
ARGENT SUR 
SAULDRE 

  18 - Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Sologne des Etangs 

Collectivité 
territoriale 

244 100 780 
Domaine de 
Villemorant 

  41210 
NEUNG SUR 
BEUVRON 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Sologne des Rivières 

Collectivité 
territoriale 

244 100 806 
29 boulevard de la 
République 

  41300 SALBRIS   
41 - Loir et 
Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Terres du Haut Berry 

Collectivité 
territoriale 

200 066 330 31B, route de Rians   18220 
LES AIX 
D'ANGILLON 

  18 - Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Touraine – Val de Vienne 

Collectivité 
territoriale 

200 072 668 14, route de Chinon   37220 PANZOULT   
37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Touraine Est Vallées 

Collectivité 
territoriale 

200 073 161 
48, rue de la 
Frelonnerie 

CS 70078 37270 
MONTLOUIS SUR 
LOIRE 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Touraine Ouest Val de Loire 

Collectivité 
territoriale 

200 072 981 2, rue des Sablons   37340 CLERE LES PINS   
37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Touraine Vallée de l'Indre 

Collectivité 
territoriale 

200 072 650 
6, place Antoine de 
Saint Exupéry 

  37250 SORIGNY   
37 - Indre et 
Loire 

2 
Communauté de 

communes 
Val de Cher – Controis 

Collectivité 
territoriale 

200 040 863 
15 A, Rue des 
Entrepreneurs 

  41700 CONTRES   
41 - Loir et 
Cher 

2 
Communauté de 

communes 
Vierzon Sologne Berry et 
Villages de la Forêt 

Collectivité 
territoriale 

200 033 207 2, rue Blanche Baron BP 10232 18100 VIERZON   18 - Cher 

2 Commune Amboise 
Collectivité 
territoriale 

213 700 032 
60, rue de la 
Concorde 

  37400 AMBOISE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Ardon 
Collectivité 
territoriale 

214 500 068 
121 route de Marcilly 
en Villette 

  45160 ARDON   45 - Loiret 

2 Commune Artannes 
Collectivité 
territoriale 

213 700 065 
3, avenue de la 
Vallée du Lys 

  37260 
ARTANNES SUR 
INDRE 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Aulnay la Rivière 
Collectivité 
territoriale 

214 500 142 9 rue de la Vallée   45390 AULAY LA RIVIERE   45 - Loiret 

2 Commune 
Auneau Bleury Saint 
Symphorien 

Collectivité 
territoriale 

20 005 463 Avenue Gambetta   28700 
AUNEAU-BLEURY-
SAINT-
SYMPHORIEN 

  
28 - Eure et 
Loir 

2 Commune Autry le Chatel 
Collectivité 
territoriale 

214 500 167 8, rue de la Mairie   45500 AUTRY LE CHATEL   45 - Loiret 
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2 Commune Auxy 
Collectivité 
territoriale 

214 500 183 12 rue Principale   45340 AUXY   45 - Loiret 

2 Commune Avoine 
Collectivité 
territoriale 

213 700 115 
34 rue Marcel 
Vignaud 

  37420 AVOINE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Azay sur Cher 
Collectivité 
territoriale 

213 700 156 17, grande Rue   37270 AZAY SUR CHER   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Ballan Miré 
Collectivité 
territoriale 

213 700 180 
12, place du 11 
Novembre 

  37510 BALLAN MIRE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Baule 
Collectivité 
territoriale 

214 500 241 6, rue Jean Bordier   45130 BAULE   45 - Loiret 

2 Commune Beauce la Romaine 
Collectivité 
territoriale 

200 055 390 7, rue Marin-Galliot 
Ouzouer le 
Marché 

41240 
BEAUCE LA 
ROMAINE 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Beaugency 
Collectivité 
territoriale 

214 500 282 20, rue du Change   45190 BEAUGENCY   45 - Loiret 

2 Commune Beaulieu sur Loire 
Collectivité 
territoriale 

214 500 290 10, place de l'Eglise   45630 
BEAULIEU SUR 
LOIRE 

  45 - Loiret 

2 Commune Beaune La Rolande 
Collectivité 
Territoriale 

214 500 308 
Place de l'Hôtel de 
Ville 

  45340 
BEAUNE LA 
ROLANDE 

  45 - Loiret 

2 Commune Binas 
Collectivité 
territoriale 

214 100 174 
1, place Saint 
Maurice 

  41240 BINAS   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Boisseau 
Collectivité 
territoriale 

214 100 190 8 rue des Fontaines   41290 BOISSEAU   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Bonny sur Loire 
Collectivité 
territoriale 

214 500 407 
15, avenue du 
Général Leclerc 

  45420 BONNY SUR LOIRE   45 - Loiret 

2 Commune Bouglainval 
Collectivité 
territoriale 

212 800 528 
17, rue de 
Châteauneuf 

  28130 BOUGLAINVAL   
28 - Eure et 
Loir 

2 Commune Bourgueil 
Collectivité 
territoriale 

213 700 313 8 rue du Picard   37140 BOURGUEIL   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Bouzy la Forêt 
Collectivité 
territoriale 

214 500 498 18 rue de la mairie   45460 BOUZY LA FORET   45 - Loiret 

2 Commune Brezolles 
Collectivité 
territoriale 

212 800 593 1, rue Notre Dame   28270 BREZOLLES   
28 - Eure et 
Loir 

2 Commune Briantes 
Collectivité 
territoriale 

213 600 257 4, place Jean Moulin   36400 BRIANTES   36 - Indre 

2 Commune Briarres sur Essonne 
Collectivité 
territoriale 

214 500 548 58 rue de la Gare   45390 
BRIARRES SUR 
ESSONNE 

  45 - Loiret 
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2 Commune Buzançais  
Collectivité 
territoriale 

213 600 315 
10 avenue de la 
République 

  36500 BUZANÇAIS   36 - Indre 

2 Commune Cellettes 
Collectivité 
territoriale 

214 100 315 26 rue de l'Eglise   41120 CELLETTTES   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Cepoy 
Collectivité 
territoriale 

214 500 613 
11 avenue du 
Château 

  45061 CEPOY   45 - Loiret 

2 Commune Cerelles 
Collectivité 
territoriale 

213 700 479 
37 rue du Maréchal 
Reille 

  37390 CERELLES   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Chaingy 
Collectivité 
territoriale 

214 500 670 1, place du Bourg   45380 CHAINGY   45 - Loiret 

2 Commune Chambray lès Tours 
Collectivité 
territoriale 

213 700 503 7, rue de la Mairie   37170 
CHAMBRAY LES 
TOURS 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Chargé 
Collectivité 
territoriale 

213 700 602 
2bis, rue du Général 
de Gaulle 

  37530 CHARGE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Chassignolles 
Collectivité 
territoriale 

213 600 430 4, rue des Echoppes   36400 CHASSIGNOLLES   36 - Indre 

2 Commune Château Renault 
Collectivité 
territoriale 

213 700 636 
Hötel de Ville, Le 
Château BP 79 

  37110 
CHÂTEAU-
RENAULT 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Chateaudun 
Collectivité 
territoriale 

21 280 882 2 place du 18 octobre   28200 CHÂTEAUDUN   
28 - Eure et 
Loir 

2 Commune Chateauneuf sur Loire 
Collectivité 
territoriale 

214 500 829 
1 place Aristide 
Briand 

  45110 
CHATEAUNEUF 
SUR LOIRE 

  45 - Loiret 

2 Commune Chezal Benoit 
Collectivité 
territoriale 

211 800 651 Mairie - Grande Rue   18160 CHEZAL BENOIT   18 - Cher 

2 Commune Chinon 
Collectivité 
territoriale 

213 700 727 
Place du Général de 
Gaulle 

CS 10147 37501 CHINON   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Combreux 
Collectivité 
territoriale 

214 501 017 2 rue Saint Pierre   45530 COMBREUX   45 - Loiret 

2 Commune Conan 
Collectivité 
territoriale 

214 100 570 3, rue des Hayes   41290 CONAN   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Cormery 
Collectivité 
territoriale 

213 700 834 18, place du mail   37320 CORMERY   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Couddes 
Collectivité 
territoriale 

214 100 620 30, route de Blois   41700 COUDDES   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Cravant 
Collectivité 
territoriale 

214 501 165 48, rue nationale   45190 CRAVANT   45 - Loiret 
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2 Commune Crissay sur Manse 
Collectivité 
territoriale 

213 700 909 5 place de l'église   37220 
CRISSAY-SUR-
MANSE 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Desmont 
Collectivité 
territoriale 

214 501 249 1 place de la Mairie   45390 DESMONT   45 - Loiret 

2 Commune Dimancheville 
Collectivité 
territoriale 

214 501 256 
28 rue de la 
République 

  45390 DIMANCHEVILLE   45 - Loiret 

2 Commune Druye 
Collectivité 
territoriale 

213 700 990 7 rue des Fonchers   37190 DRUYE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Dry 
Collectivité 
territoriale 

214 501 306 25, place de la Mairie   45370 DRY   45 - Loiret 

2 Commune Esvres sur Indre 
Collectivité 
territoriale 

214 100 570 Rue Nationale   37320 ESVRES SUR INDRE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Fay aux Loges 
Collectivité 
territoriale 

214 501 421 
48 rue Abbée 
Georges Thomas 

  45450 FAY AUX LOGES   45 - Loiret 

2 Commune Feusines 
Collectivité 
territoriale 

213 600 737 
2, place Pierre 
Autissier 

  36160 FEUSINES   36 - Indre 

2 Commune Fleury les Aubrais 
Collectivité 
territoriale 

214 501 470 
7, place de la 
République 

  45400 
FLEURY LES 
AUBRAIS 

  45 - Loiret 

2 Commune Fondettes 
Collectivité 
territoriale 

213 701 097 35, rue Eugène Gouin   37230 FONDETTES   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Géhée 
Collectivité 
territoriale 

213 600 828 4, route de Valençay   36240 GEHEE   36 - Indre 

2 Commune Huisseau sur Mauves 
Collectivité 
territoriale 

214 501 678 
118, rue Bois de 
Deure 

  45130 
HUISSEAU SUR 
MAUVES 

  45 - Loiret 

2 Commune Issoudun 
Collectivité 
territoriale 

213 600 885 
Place des Droits de 
l'Homme 

BP 150 36105 ISSOUDUN  Cedex 36 - Indre 

2 Commune Jouy le Potier 
Collectivité 
territoriale 

214 501 751 29, place de la mairie   45370 JOUY LE POTIER   45 - Loiret 

2 Commune La Berthenoux 
Collectivité 
territoriale 

213 600 174 15, rue de la Mairie   36400 LA BERTHENOUX   36 - Indre 

2 Commune La Bussiere 
Collectivité 
territoriale 

214 500 605 1, rue de Briare   45230 LA BUSSIERE   45 - Loiret 

2 Commune La Chapelle Enchérie 
Collectivité 
territoriale 

214 100 372 13 rue Marie Luce   41290 
LA CHAPELLE 
ENCHERIE 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune La Châtre  
Collectivité 
territoriale 

213 600 463 
Place de l'Hôtel de 
Ville 

  36400 LA CHATRE   36 - Indre 
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2 Commune La Ferté Saint Aubin 
Collectivité 
territoriale 

214 501 462 
Place Charles De 
Gaulle 

BP 10049 45240 
LA FERTE SAINT 
AUBIN 

  45 - Loiret 

2 Commune La Riche 
Collectivité 
territoriale 

213 701 956 
Place du Maréchel 
Leclerc 

  37520 LA RICHE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune La Ville-Aux-Dames 
Collectivité 
territoriale 

213 702 731 Avenue Jeanne d'Arc   37700 
LA VILLE-AUX-
DAMES 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Lailly en val 
Collectivité 
territoriale 

214 501 793 2, rue des écoles   45740 LAILLY EN VAL   45 - Loiret 

2 Commune Larçay 
Collectivité 
territoriale 

213 701 246 3 rue du 8 mai 1945   37270 LARÇAY   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Lassay sur Croisne 
Collectivité 
territoriale 

214 101 123 
2 route de 
Romorantin 

  41230 
LASSAY SUR 
CROISNE 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Le Controis en Sologne 
Collectivité 
territoriale 

200 084 994 Place du 8 mai    41700 
Le controis en 
sologne 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Le Coudray 
Collectivité 
territoriale 

212 801 104 32 rue du Gord   28630 LE COUDRAY   
28 - Eure et 
Loir 

2 Commune Le Magny 
Collectivité 
territoriale 

213 601 099 21, rue Principale 
Domaine du 
Prieuré 

36400 LE MAGNY   36 - Indre 

2 Commune Le Malesherbois 
Collectivité 
territoriale 

200 057 255 
5 ter, avenue du 
Général de Gaulle 

  45330 LE MALESHERBOIS   45 - Loiret 

2 Commune Le Poinçonnet 
Collectivité 
territoriale 

213 601 594 Place du 1er mai   36330 LE POINÇONNET   36 - Indre 

2 Commune Léré 
Collectivité 
territoriale 

211 801 253 6 rue du 16 juin 1940   18240 LERE   18 - Cher 

2 Commune Ligny le Ribault 
Collectivité 
territoriale 

214 501 827 
Place du 11 
novembre 

  45240 LIGNY LE RIBAULT   45 - Loiret 

2 Commune Lorcy 
Collectivité 
territoriale 

214 501 868 5 rue de la Mairie   45390 LORCY   45 - Loiret 

2 Commune Lugny Champagne 
Collectivité 
territoriale 

211 801 329 10 route de Herry   18140 
LUGNY 
CHAMPAGNE 

  18 - Cher 

2 Commune Luynes 
Collectivité 
territoriale 

213 701 394 Place des Victoires   37230 LUYNES   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Marcilly en Villette 
Collectivité 
territoriale 

214 501 934 62, Place de l'église   45240 
MARCILLY EN 
VILLETTE 

  45 - Loiret 

2 Commune Marcilly sur Vienne 
Collectivité 
territoriale 

213 701 477 16, Rue Principale   37800 
MARCILLY SUR 
VIENNE 

  
37 - Indre et 
Loire 
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2 Commune Mazières de Touraine 
Collectivité 
territoriale 

213 701 501 
1 rue du Général 
Chanzy 

  37130 
MAZIERES DE 
TOURAINE 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Mehun-sur-Yèvre 
Collectivité 
territoriale 

211 801 410 Place Jean Manceau    18500 
MEHUN-SUR-
YEVRE 

  18 - Cher 

2 Commune Ménestreau en Villette 
Collectivité 
territoriale 

214 502 007 
35, Place du 11 
novembre 

  45240 
MENESTREAU EN 
VILLETTE 

  45 - Loiret 

2 Commune Mer 
Collectivité 
territoriale 

214 101 362 9 route Nationale   41500 MER   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Messas 
Collectivité 
territoriale 

214 502 023 3, rue Margottière   45190 MESSAS   45 - Loiret 

2 Commune Mettray 
Collectivité 
territoriale 

213 701 527 3 rue du Dolmen   37390 METTRAY   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Meung sur Loire 
Collectivité 
territoriale 

214 502 031 
32, rue du Général de 
Gaulle 

  45130 
MEUNG SUR 
LOIRE 

  45 - Loiret 

2 Commune Mézières Lez Cléry 
Collectivité 
territoriale 

214 502 049 36, rue du Bourg   45370 
MEZIERES LEZ 
CLERY 

  45 - Loiret 

2 Commune Montargis 
Collectivité 
territoriale 

214 502 080 6, rue Gambetta   45207 MONTARGIS   45 - Loiret 

2 Commune Montbazon 
Collectivité 
territoriale 

213 701 543 
Place André 
Delaunay 

  37250 MONTBAZON   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Montgivray 
Collectivité 
territoriale 

213 601 271 2, rue du Pont   36400 MONTGIVRAY   36 - Indre 

2 Commune Montliard 
Collectivité 
territoriale 

214 502 155 2 route de Bellegarde   45340 MONTLIARD   45 - Loiret 

2 Commune Montlouis sur Loire 
Collectivité 
territoriale 

213 701 568 
Place François 
Mittterand 

  37270 
MONTLOUIS SUR 
LOIRE 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Mont-Près-Chambord 
Collectivité 
territoriale 

214 101 503 Place du 8 mai 1945   41250 
MONT-PRES-
CHAMBORD 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Monts 
Collectivité 
territoriale 

213 701 592 Rue Maurice Ravel   37260 MONTS   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Nazelles Négron 
Collectivité 
territoriale 

213 701 634 Rue Louis Viset   37530 
NAZELLES 
NEGRON 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Néret 
Collectivité 
territoriale 

213 601 388 Le Bourg   36400 NERET   36 - Indre 

2 Commune Neuville-aux-Bois 
Collectivité 
territoriale 

214 502 247 
8, rue Félix 
Desnoyers 

  45170 
NEUVILLE -AUX-
BOIS 

  45 - Loiret 
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2 Commune Nibelle 
Collectivité 
territoriale 

214 502 288 50 rue Saint Sauveur   45340 NIBELLE   45 - Loiret 

2 Commune Nohant Vic 
Collectivité 
territoriale 

213 601 438 1, allée de la Forge   36400 NOHANT VIC   36 - Indre 

2 Commune Notre Dame d'Oé 
Collectivité 
territoriale 

213 701 725 
1, place Louis de 
Marolles 

  37390 
NOTRE DAME 
D'OE 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Ondreville sur Essonne 
Collectivité 
territoriale 

214 502 338 
1 allée de la Mairie-
Ecole 

  45390 
ONDREVILLE SUR 
ESSONNE 

  45 - Loiret 

2 Commune Oucques la Nouvelle 
Collectivité 
territoriale 

214 101 719 5, rue de la Salle   41290 OUCQUES    
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Ouvrouer les Champs 
Collectivité 
territoriale 

214 502 411 2 route de Vienne   45150 
OUVROUER LES 
CHAMPS 

  45 - Loiret 

2 Commune Ouzouer sur Trézée 
Collectivité 
territoriale 

214 502 452 1, rue Grande   45250 
OUZOUER SUR 
TREZEE 

  45 - Loiret 

2 Commune Patay 
Collectivité 
territoriale 

214 502 486 1, rue Trianon   45310 PATAY   45 - Loiret 

2 Commune Paucourt 
Collectivité 
territoriale 

214 502 494 120 rue de l'église   45200 PAUCOURT   45 - Loiret 

2 Commune Pérassay 
Collectivité 
territoriale 

213 601 560 5, rue Principale   36160 PERASSAY   36 - Indre 

2 Commune Pithiviers 
Collectivité 
territoriale 

214 502 528 5 place Denis Poisson   45300 PITHIVIERS   45 - Loiret 

2 Commune Pithiviers le Vieil  
Collectivité 
territoriale 

214 502 536 Route de Toury   45300 
PITHIVIERS LE 
VIEIL 

  45 - Loiret 

2 Commune Pocé sur Cisse 
Collectivité 
territoriale 

213 701 857 Place de la Mairie   37530 POCE SUR CISSE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Ports sur Vienne 
Collectivité 
territoriale 

213 701 873 Place de la mairie   37800 
PORTS SUR 
VIENNE 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Pouligny Saint Martin 
Collectivité 
territoriale 

213 601 644 Mairie - Le Bourg   36160 
POULIGNY SAINT 
MARTIN 

  36 - Indre 

2 Commune Préaux 
Collectivité 
territoriale 

213 601 669 6 route de Châtillon   36240 PREAUX   36 - Indre 

2 Commune Puiseaux 
Collectivité 
territoriale 

214 502 585 Place du Martroi   45390 PUISEAUX   45 - Loiret 

2 Commune Reuilly 
Collectivité 
territoriale 

213 601 719 6, place des Ecoles   36260 REUILLY   36 - Indre 
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2 Commune Rhodon 
Collectivité 
territoriale 

214 101 883 14, rue du Prieuré   41290 RHODON   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Romorantin Lanthenay 
Collectivité 
territoriale 

214 101 941 
18, faubourg Saint 
Roch 

  41200 
ROMORANTIN 
LANTHENAY 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Rouvray Sainte Croix 
Collectivité 
territoriale 

214 502 627 10 rue de la mairie   45310 
ROUVRAY SAINTE 
CROIX 

  45 - Loiret 

2 Commune Rozières en Beauce 
Collectivité 
territoriale 

214 502 643 10, rue de la Forêt   45130 
ROZIERES EN 
BEAUCE 

  45 - Loiret 

2 Commune Saint Août 
Collectivité 
territoriale 

213 601 800 21, route d'Issoudun   36120 SAINT AOUT   36 - Indre 

2 Commune Saint Aubin le Dépeint 
Collectivité 
territoriale 

213 702 079 21 rue Principale   37370 
SAINT-AUBIN-LE 
DEPEINT 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Saint Branchs 
Collectivité 
territoriale 

213 702 111 rue du Commerce   37320 SAINT BRANCHS   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Saint Chartier 
Collectivité 
territoriale 

213 601 842 
7, rue des Maîtres 
Sonneurs 

  36400 SAINT CHARTIER   36 - Indre 

2 Commune Saint Denis de l'Hotel 
Collectivité 
territoriale 

214 502 734 30 avenue du Stade   45550 
SAINT-DENIS-DE-
L'HÔTEL 

  45 - Loiret 

2 Commune Saint Doulchard 
Collectivité 
territoriale 

211 802 053 
Avenue du général 
de Gaulle 

  18230 
SAINT 
DOULCHARD 

  18 - Cher 

2 Commune Saint Firmin des Prés 
Collectivité 
territoriale 

214 102 097 7 route de la Mouline   41100 
SAINT-FIRMIN-
DES-PRES 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Saint Firmin sur Loire 
Collectivité 
territoriale 

214 502 767 32, Grande Rue   45360 
SAINT-FIRMIN-
SUR-LOIRE 

  45 - Loiret 

2 Commune Saint Florent sur Cher 
Collectivité 
territoriale 

211 802 079 
Place de la 
République  

  18400 
SAINT FLORENT 
SUR CHER 

  18 - Cher 

2 Commune Saint Jean de la Ruelle 
Collectivité 
territoriale 

214 502 858 
71 rue Charles 
Beauhaire B.P 74 

  45140 
SAINT-JEAN-DE-
LA-RUELLE 

  45 - Loiret 

2 Commune Saint Laurent Nouan 
Collectivité 
territoriale 

214 102 204 1, place de la Mairie   41220 
SAINT-LAURENT-
NOUAN 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Saint Martin d'Abbat 
Collectivité 
territoriale 

214 502 908 10 place de la Mairie   45110 
SAINT-MARTIN-
d'Abbat 

  45 - Loiret 

2 Commune Saint Martin d'Auxigny 
Collectivité 
territoriale 

211 802 236 1 place de la Mairie   18110 
SAINT MARTIN 
D'AUXIGNY 

  18 - Cher 

2 Commune Saint Martin des Champs 
Collectivité 
territoriale 

211 802 244 
Route de la Charité 
sur Loire 

  18140 
SAINT MARTIN 
DES CHAMPS 

  18 - Cher 
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2 Commune Saint Ouen les Vignes 
Collectivité 
territoriale 

213 702 301 4, place de l'Eglise   37530 
SAINT OUEN LES 
VIGNES 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Saint Piat 
Collectivité 
territoriale 

212 803 571 Place Marcel Binet   28130 SAINT PIAT   
28 - Eure et 
Loir 

2 Commune Saint Rémy sur Avre 
Collectivité 
territoriale 

212 803 597 
8, rue du Général de 
Gaulle 

BP 18 28380 
SAINT REMY SUR 
AVRE 

  
28 - Eure et 
Loir 

2 Commune Sainte Catherine en Fierbois 
Collectivité 
territoriale 

213 702 129 54 rue Boucicault   37800 
SAINTE CATHE- 
RINE DE FIERBOIS 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Sainte Maure de Touraine 
Collectivité 
territoriale 

213 702 269 
16 bis place du 
Maréchal Leclerc 

  37800 
SAINTE-MAURE-
DE-TOURAINE 

  
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Sainte Sévère sur Indre 
Collectivité 
territoriale 

213 602 089 
31 avenue de 
l'Auvergne 

  36160 
SAINTE SEVERE 
SUR INDRE 

  36 - Indre 

2 Commune Salbris 
Collectivité 
territoriale 

214 102 329 
33, Boulevard de la 
République 

  41300 SALBRIS   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Sancergues 
Collectivité 
territoriale 

211 802 400 
8, rue Hubert 
Gouvernel 

BP 27 18140 SANCERGUES   18 - Cher 

2 Commune Sancoins 
Collectivité 
territoriale 

211 802 426 
10 place de la 
Libération  

  18600 SANCOINS   18 - Cher 

2 Commune Saunay 
Collectivité 
territoriale 

213 702 400 3, rue des Tilleuls   37110 SAUNAY   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Savonnières 
Collectivité 
territoriale 

213 702 434 Place de la Mairie   37510 SAVONNIERES   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Sazeray 
Collectivité 
territoriale 

213 602 147 
19, avenue de la 
Marche 

  36160 SAZERAY   36 - Indre 

2 Commune Ségry 
Collectivité 
territoriale 

213 602 154 1, rue de la Mairie   36100 SEGRY   36 - Indre 

2 Commune Selles sur Nahon 
Collectivité 
territoriale 

213 602 162 10, route de Frédille   36180 
SELLES-SUR-
NAHON 

  36 - Indre 

2 Commune Sennely 
Collectivité 
territoriale 

498 226 315 2 rue de la Rigolerie   45240 SENNELY   45 - Loiret 

2 Commune Sonzay 
Collectivité 
territoriale 

213 702 491 2 rue Baratière   37360 SONZAY   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Sorigny 
Collectivité 
territoriale 

213 702 509 28 rue nationale   37250 SORIGNY   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Souesmes 
Collectivité 
territoriale 

214 102 493 8, rue du Bois   41300 SOUESMES   
41 - Loir et 
Cher 
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2 Commune Sully la Chapelle 
Collectivité 
territoriale 

214 503 146 23 route de Fay   45450 
SULLY LA 
CHAPELLE 

  45 - Loiret 

2 Commune Tavers 
Collectivité 
territoriale 

214 503 179 
2, avenue Jules 
Lemaître 

  45190 TAVERS   45 - Loiret 

2 Commune Thilouze 
Collectivité 
territoriale 

213 702 574 8 place de la Mairie   37260 THILOUZE   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Thoury 
Collectivité 
territoriale 

214 102 600 8 route de Muides   41220 THOURY   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Tigy 
Collectivité 
territoriale 

214 503 245 32 rue de Sully   45510 TIGY   45 - Loiret 

2 Commune Tremblay Les Villages 
Collectivité 
territoriale 

212 803 936 7 rue de Châteauneuf   28170 
TREMBLAY LES 
VILLAGES 

  
28 - Eure et 
Loir 

2 Commune Urciers 
Collectivité 
territoriale 

213 602 279 Le Bourg   36160 URCIERS   36 - Indre 

2 Commune Valençay 
Collectivité 
territoriale 

213 602 287 4, rue de Talleyrand   36600 VALENÇAY   36 - Indre 

2 Commune Vallières les Grandes 
Collectivité 
territoriale 

214 102 675 2, Place de l'église   41400 
VALLIERES-LES-
GRANDES 

  
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Vannes sur Cosson 
Collectivité 
territoriale 

214 503 310 20, route de Tigy   45510 
VANNES SUR 
COSSON 

  45 - Loiret 

2 Commune Varennes 
Collectivité 
territoriale 

213 702 657 1, place de la Mairie   37600 VARENNES   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Veretz 
Collectivité 
territoriale 

213 702 673 Rue Moreau-Vincent   37270 VERETZ   
37 - Indre et 
Loire 

2 Commune Vicq Exemplet 
Collectivité 
territoriale 

213 602 360 
20, route de la 
Châtre 

  36400 VICQ EXEMPLET   36 - Indre 

2 Commune Vienne en Val 
Collectivité 
territoriale 

214 503 351 13 route d'Orléans   45510 VIENNE-EN-VAL   45 - Loiret 

2 Commune Vierzon 
Collectivité 
territoriale 

211 802 798 
Place de l'Hôtel de 
Ville 

BP 337 18103 VIERZON   18 - Cher 

2 Commune Vignoux sur Barangeon 
Collectivité 
territoriale 

211 802 814 
25 rue de la 
République 

  18500 
VIGNOUX SUR 
BARANGEON 

  18 - Cher 

2 Commune Vigoulant 
Collectivité 
territoriale 

213 602 386 Mairie - Le Bourg   36160 VIGOULANT   36 - Indre 

2 Commune Vijon 
Collectivité 
territoriale 

213 602 402 Le Bourg   36160 VIJON   36 - Indre 
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2 Commune Villamblain 
Collectivité 
territoriale 

214 503 377 rue des Ecoles   45310 VILLAMBLAIN   45 - Loiret 

2 Commune Villeneuve sur Conie 
Collectivité 
territoriale 

214 503 419 19 Grande rue   45310 
VILLENEUVE SUR 
CONIE 

  45 - Loiret 

2 Commune Villetrun 
Collectivité 
territoriale 

214 102 915 2 rue de Touraine   41100 VILLETRUN   
41 - Loir et 
Cher 

2 Commune Villorceau 
Collectivité 
territoriale 

214 503 443 33, Grande rue   45190 VILLORCEAU   45 - Loiret 

2 Commune  Azay le Rideau 
Collectivité 
territoriale 

213 700 149 2, place de l'Europe   37190 AZAY LE RIDEAU   
37 - Indre et 
Loire 

2 Département 
Conseil départemental de 
l'Eure et Loir 

Collectivité 
territoriale 

222 800 013 Place Châtelet CS 70403F 28008 CHARTRES   
28 - Eure et 
Loir 

2 Département 
Conseil départemental de 
l'Indre 

Collectivité 
territoriale 

223 600 016 
Place de la Victoire et 
des Alliés 

  36000 CHÂTEAUROUX   36 - Indre 

2 Département 
Conseil départemental d'Indre 
et Loire 

Collectivité 
territoriale 

223 700 014 
Place de la 
préfecture 

  37927 TOURS 
Cedex 
9 

37 - Indre et 
Loire 

2 Département 
Conseil départemental du 
Cher 

Collectivité 
territoriale 

221 800 014 Place Marcel Plaisant   18000 BOURGES   18 - Cher 

2 Département 
Conseil départemental du Loir 
-et-Cher 

Collectivité 
territoriale 

224 100 016 
1 place de la 
République 

  41000 BLOIS   
41 - Loir et 
Cher 

2 Département 
Conseil départemental du 
Loiret  

Collectivité 
territoriale 

224 500 017 15 rue Eugène Vignat   45000 ORLEANS   45 - Loiret 

2 Métropole Orléans Métropole (CFA) 
Collectivité 
Territoriale 

244 500 468 
Espace Saint Marc  
5, pl. du 6 juin 1944 

BP 95801 45058 ORLEANS 
Cedex 
1 

45 - Loiret 

2 Métropole Tours Métropole Val de Loire 
Collectivité 
territoriale 

243 700 754 
60, avenue Marcel-
Dassault 

CS 30 651 37206 TOURS 
Cedex 
3 

37 - Indre et 
Loire 

3 Association 
Agence d’Urbanisme de 
l’Agglomération de Tours 

Association 775 346 323 
 56, Avenue Marcel 
Dassault 

BP 601 37206 TOURS 
Cedex 
3 

37 - Indre et 
Loire 

3 Association CARIF/OREF Association 791 989 486 
16 avenue Jean 
Moulin 

  75014 PARIS 14   75 - Paris 

3 Association CFA CM CCI du Cher Association 308 049 725 149-151, rue de Turly   18000 BOURGES   18 - Cher 

3 Association 
CFA Interprofessionnel Eure et 
Loir 

Association  307 918 524 
Rue Charles Isidore 
Douin 

CS 30819 28008 CHARTRES  Cedex 
28 - Eure et 
Loir 

3 Association CREAI Association  775 607 559 35 avenue de Paris    45000 ORLÉANS   45 - Loiret 
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3 Association La Ligue de l'Enseignement  Association 775 348 626 
10 avenue de la 
République 

  37300 JOUÉ LES TOURS   
37 - Indre et 
Loire 

3 Association 
Le Mouvement Associatif 
Centre-Val de Loire  

Association 448 349 977 6ter, rue Abbé Pasty BP 41223 45401 
FLEURY LES 
AUBRAIS 

Cedex 45 - Loiret 

3 Association LIG'AIR Association 413 095 811 
260 avenue de la 
Pomme de Pin 

  45590 SAINT CYR EN VAL   45 - Loiret 

3 Association 
Observatoire de l'Economie et 
des Territoires 

Association 403 892 094 
Cité administrative 
34, av. Maunoury 

  41000 BLOIS Cedex 
41 - Loir et 
Cher 

3 
Établissement 

public 
Aéroport de Châteauroux  

Établissement public 
à caractère 
industriel ou 
commercial 

494 059 314 D920   36130 DÉOLS   36 - Indre 

3 
Établissement 

public 

Agence Régionale de la 
Biodiversité Centre-Val de 
Loire 

Établissement public 
à caractère 
scientifique, culturel 
et professionnel 

200 087 039 3 rue de la Lionne   45000 ORLÉANS   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
Agence Régionale de Santé  

Etablissement public 
national à 
compétence 
territoriale limitée 

130 007 842 
Cité administrative 
Coligny - 131 rue du 
Faubourg Bannier  

 BP 74409 45044 ORLEANS CEDEX 1   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 

Agence régionale du Centre 
pour le livre, l'image et la 
culture numérique (CICLIC) 

Etablissement Public 
de Coopération 
Culturelle 

184 503 118 24, rue Renan   37110 
CHÂTEAU 
RENAULT 

  
37 - Indre et 
Loire 

3 
Établissement 

public 
Berry Numérique 

Établissement public 
des activités 
économiques 

200 041 481 Place Marcel Plaisant   18000 BOURGES   18 - Cher 

3 
Établissement 

public 
Centre de Gestion de l'Indre 

Etablissement Public 
Administratif 

283 600 138 21, rue Bourdillon   36000 CHATEAUROUX   36 - Indre 

3 
Établissement 

public 

Centre Régional des Œuvres 
Universitaires et Scolaires 
d’Orléans–Tours (CROUS) 

Etablissement public 
national à caractère 
administratif 

184 500 213 17, avenue Dauphine   45072 ORLÉANS 
Cedex 
2 

45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
CFA Est Loiret 

Etablissement public 
de coopération 
intercommunale 

254 502 461 35, avenue Gaillardin 
CS 80 324 
MONTARGIS 

45125 
CHALETTE SUR 
LOING CEDEX 

  45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
Cher Ingénierie des Territoires 

Etablissement public 
général 

200 050 672 
1 place Marcel 
Plaisant  

  18000 BOURGES   18 - Cher 
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3 
Établissement 

public 
EPAGE du Bassin du Loing 

Etablissement public 
des activités 
économiques 

200 087 005 25 rue Jean Jaurès    45200 MONTARGIS   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 

Etablissement Public de 
Coopération Culturelle 
d'Issoudun 

Établissement public 
à caractère 
industriel ou 
commercial 

283 600 146 
Hôtel de Ville 
Place des Droits de 
l'Homme 

BP 150 36105 ISSOUDUN  Cedex 36 - Indre 

3 
Établissement 

public 
GIP ALFA CENTRE 

Groupement 
d'intérêt public 

184 503 092 10, rue Saint Etienne   45000 ORLÉANS   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
GIP Centre Val de Loire e-
santé 

Groupement 
d'intérêt public 

130 006 778 
6 rue du professeur 
Philippe Maupas 

  41260 
LA CHAUSSÉE 
SAINT VICTOR 

  
41 - Loir et 
Cher 

3 
Établissement 

public 
Institut National des Sciences 
Appliquées 

Etablissement public 
à caractère 
scientifique, culturel 
et professionnel 

130 018 336 
Technopôle Lahitolle, 
88, boulevard 
Lahitolle 

CS 60013 18022 BOURGES Cedex 18 - Cher 

3 
Établissement 

public 
Office de Tourisme du Grand 
Pithiverais 

Établissement public 
à caractère 
industriel ou 
commercial 

850 516 548 
48b, Faubourg 
d'Orléans 

  45300 PITHIVIERS   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
Office de Tourisme Montlouis-
Vouvray 

Établissement public 
à caractère 
administratif 

834 893 935 
48, rue de la 
Frelonnerie 

  37270 
MONTLOUIS SUR 
LOIRE 

  
37 - Indre et 
Loire 

3 
Établissement 

public 
Office de Tourisme Sauldre et 
Sologne 

Établissement public 
à caractère 
industriel ou 
commercial 

200 088 680 1, rue de l'Eglise   18700 
AUBIGNY SUR 
NERE 

  18 - Cher 

3 
Établissement 

public 
PETR du Pays Beauce-Gâtinais 
en Pithiverais 

Collectivité 
territoriale 

200 079 903 
48bis, Faubourg 
d'Orléans 

  45300 PITHIVIERS   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 

Service Départemental 
d’Incendie et de Secours 
d’Eure-et-Loir (SDIS 28) 

Établissement public 
à caractère 
administratif 

282 800 366 
7, rue Vincent 
Chevard 

  28000 CHARTRES   
28 - Eure et 
Loir 

3 
Établissement 

public 

Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du 
Cher (SDIS 18) 

Établissement public 
à caractère 
administratif 

281 800 136 224, rue Louis Mallet   18023 BOURGES Cedex 18 - Cher 

3 
Établissement 

public 

Service Départemental 
d'Incendie et de Secours 
d'Indre et Loire (SDIS 37) 

Établissement public 
à caractère 
administratif 

283 700 110 
rue Pierre de 
Ronsard 

  37230 FONDETTES   
37 - Indre et 
Loire 
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3 

Établissement 
public 

SIVOM de Sermaises 
Syndicat 
intercommunal à 
vocation multiple 

244 500 153 16, rue de Paris   45300 SERMAISES   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
SIVOS Brinon-Clémont 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

251 802 575 6 route de Chaon   18410 
BRINON SUR 
SAULDRE 

  18 - Cher 

3 
Établissement 

public 
SIVOS du Beuvron 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

254 102 882 1 rue des Anges   41210 
NEUNG-SUR-
BEUVRON 

  
41 - Loir et 
Cher 

3 
Établissement 

public 
Syndicat d'Aménagement du 
Bassin de l'Indre (SABI 36) 

Établissement public 
à caractère 
administratif 

200 085 603 1-4 place de l'Eglise   36250 NIHERNE   36 - Indre 

3 
Établissement 

public 

Syndicat de l'Œuf de la 
Rimarde et de l'Essonne 
(SMORE)  

Syndicat mixte 
communal 

200 074 268 Moulin de la Porte   45300 ESTOUY   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
Syndicat départemental 
d’énergies d’Eure et Loir 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

252 803 283 
65, rue du Maréchal 
Leclerc 

  28110 LUCÉ   
28 - Eure et 
Loir 

3 
Établissement 

public 
Syndicat départemental 
d’énergies de l’Indre 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

200 031 987 
2, Place des 
Cigarières 

Centre 
Colbert - 
Bâtiment G - 
CS60218 

36004 CHÂTEAUROUX   36 - Indre 

3 
Établissement 

public 
Syndicat départemental 
d’énergies du Cher 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

241 800 549 
Technopôle Lahitolle 
– 7, rue Maurice Roy 

CS 60021 18021 BOURGES Cedex 18 - Cher 

3 
Établissement 

public 
Syndicat des Eaux du 
Boischaut Nord 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

253 600 761 
Mairie de Valençay 
4, rue de Talleyrand 

BP14 36600 VALENÇAY   36 - Indre 

3 
Établissement 

public 

Syndicat Intercommunal 
d'Adduction en eau potable 
Brinon-Clémont (SIAEP)  

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

251 800 033 6 route de Chaon   18410 
BRINON SUR 
SAULDRE 

  18 - Cher 

3 
Établissement 

public 

Syndicat intercommunal 
d'alimentation en eau potable 
et assainissement collectif de 
Mer (VAL D'EAU) 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

254 100 506 9 rue Nationale    41500 MER   
41 - Loir et 
Cher 
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3 
Établissement 

public 

Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de 
l'Agglomération de la Châtre 
(SIAAC) 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

200 000 263 allée Clessinger   3640 MONTGIVRAY   36 - Indre 

3 
Établissement 

public 

Syndicat Intercommunal de 
Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères de la 
Région de Châteauneuf sur 
Loire (SICTOM) 

Syndicat mixte 254 500 226 Rue Saint Barthélémy BP 97 45110 
CHATEAUNEUF 
SUR LOIRE 

  45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
Syndicat Intercommunal de la 
Région de Sainte Sévère 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation multiple 

243 600 160 4, rue Pierre Nauron   36160 
SAINTE SEVERE 
SUR INDRE 

  36 - Indre 

3 
Établissement 

public 

Syndicat Intercommunal de 
Regroupement Pédagogique 
Le Gault Saint Denis (SIRP) 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

252 802 855 8 rue de l'Eglise   28800 
LE GAULT SAINT 
DENIS 

  
28 - Eure et 
Loir 

3 
Établissement 

public 

Syndicat Intercommunal de 
transport scolaire Cravant-
Messas-Villorceau 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

254 500 093 33, Grande Rue   45190 VILLORCEAU   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 

Syndicat Intercommunal d'Eau 
potable et Assainissement 
Azay sur Cher/Veretz (SIAEPA) 

Syndicat mixte 243 700 382 17 Grande Rue   37270 AZAY-SUR-CHER   
37 - Indre et 
Loire 

3 
Établissement 

public 

Syndicat intercommunal 
d'élimination des ordures 
ménagères du groupement de 
Mer (SIEOM) 

Syndicat mixte 
fermé 

254 100 472 9 rue Nationale    41500 MER   
41 - Loir et 
Cher 

3 
Établissement 

public 
Syndicat Intercommunal 
d'Energie du 37 (SIEIL 37) 

Syndicat mixte 
fermé 

200 076 545 
12-14, rue Blaise 
Pascal 

BP 51314 37013 TOURS 
Cedex 
1 

37 - Indre et 
Loire 

3 
Établissement 

public 

Syndicat Intercommunal 
d'Intérêt Scolaire Cravant-
Villorceau 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

254 502 651 
Mairie de Cravant 
48, rue nationale 

  45190 CRAVANT   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 

Syndicat intercommunal du 
secteur scolaire de Jargeau 
(SISS) 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation multiple 
(SIVOM) 

254 500 424 
place du Grand 
Cloître 

  45150 JARGEAU   45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 
Syndicat interdépartemental 
de collecte et de traitement 

Syndicat mixte 
fermé 

254 103 054 
5 rue de la Vallée 
Maillard 

  41000 BLOIS   
41 - Loir et 
Cher 
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des déchets du Blaisois 
(VALECO) 

3 
Établissement 

public 

Syndicat mixte central de 
traitement des déchets des 
régions de Gien et 
Châteauneuf sur Loire 
(SYCTOM) 

Syndicat mixte 254 502 578 48, quai de Châtillon BP 20005 45501 GIEN  Cedex 45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 

Syndicat mixte de Collecte et 
de Traitement des Ordures 
Ménagères des cantons de 
Gien, Châtillon-Coligny, Briare, 
Châtillon sur Loire 

Syndicat 
intercommunal à 
vocation unique 

254 501 620 48, quai de Châtillon  BP 20005 45501 GIEN  Cedex 45 - Loiret 

3 
Établissement 

public 

Syndicat mixte de traitement 
et de valorisation des déchats 
ménagers du Vendômois 
(VALDEM) 

Syndicat mixte 
communal 

254 102 023 
ZAC du Haut des 
Clos, Allée Camille 
Vallaux  

  41100 VENDÔME   
41 - Loir et 
Cher 

3 
Établissement 

public 

Syndicat mixte des 
Communautés de l'Amboisie, 
du Blérois et du 
Castelrenaudais 

Syndicat mixte 253 753 149 9bis, rue d'Amboise   37530 
NAZELLES 
NEGRON 

  
37 - Indre et 
Loire 

3 
Établissement 

public 
Syndicat mixte du Pays de 
Grande Sologne  

Syndicat mixte 
ouvert 

254 103 245 
14 avenue de 
l'Europe 

  41600 
LAMOTTE-
BEUVRON 

  
41 - Loir et 
Cher 

3 
Établissement 

public 
Syndicat mixte du Pays de 
Valençay en Berry 

Syndicat mixte 253 602 635 4, rue Talleyrand   36600 VALENCAY   36 - Indre 

3 
Établissement 

public 

Syndicat Mixte du Pays 
d'Issoudun et de Champagne 
Berrichonne  

Syndicat mixte 
ouvert 

253 609 820 
Hôtel de Ville, 1 place 
des Droits de 
l'Homme 

  36100 ISSOUDUN   36 - Indre 

3 
Établissement 

public 
Syndicat mixte du Pays du 
Chinonais 

Syndicat mixte 
ouvert 

253 752 968 12, rue Saint Lazare   37220 L'ILE BOUCHARD   
37 - Indre et 
Loire 

3 
Établissement 

public 
Syndicat mixte du Pays Loire 
Touraine 

Syndicat mixte 
ouvert 

253 753 032 Place de la Mairie   37530 POCE-SUR-CISSE   
37 - Indre et 
Loire 

3 
Établissement 

public 
Syndicat mixte du Pays 
Sancerre Sologne 

Syndicat mixte 
ouvert 

251 803 045 7 rue de la Gare   18260 
VAILLY SUR 
SAULDRE 

  18 - Cher 

3 
Établissement 

public 
Université de Tours 

Établissement public 
à caractère 
scientifique, culturel 
et professionnel 

193 708 005 
60, rue du Plat 
d'Etain 

BP 12050 37020 TOURS 
Cedex 
1 

37 - Indre et 
Loire 
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3 
Établissement 

public 
Université d'Orléans 

Établissement public 
à caractère 
scientifique, culturel 
et professionnel 

194 508 552 Château de La Source 
Avenue du 
parc floral - 
BP 6749 

45067 ORLEANS 
Cedex 
2 

45 - Loiret 

3 
Organisme 
consulaire 

CMA CVL 
Organisme 
consulaire 

130 027 980 
28 rue du Faubourg 
Bourgogne  

  45000 ORLEANS   45 - Loiret 
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ANNEXE 2 

 

 

FORMULAIRE VALANT SIGNATURE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 

(pour les membres signataires antérieurement à l’arrêté du 26 juin 2015 portant approbation de la convention constitutive) 

 

Je soussigné(e) M._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, 

(Nom et prénom du représentant légal) 

Fonction : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Vu la délibération du _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (nom de l’organe délibérant) ou la décision (nom 

de l’organe décisionnaire) en date du _ _/_ _/_ _, m’autorisant à signer la convention constitutive du GIP 

Recia, 

NOM DE LA COLLECTIVITE OU DE 

L’ORGANISME 

 

RAISON SOCIALE OU DENOMINATION 

 

FORME JURIDIQUE 

 

SIEGE SOCIAL OU DOMICILE 

 

NUMERO UNIQUE D’IDENTIFICATION 

 

VILLE OU SE TROUVE LE GREFFE OU LA 

CHAMBRE DES METIERS OU IL EST 

IMMATRICULE 

 

 

Fait, à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Cachet et Signature 

 

Le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
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²

Convention de déploiement de l’ENT primOT dans les 
écoles du 1er degré de l’enseignement public du territoire 
du Cher dans le cadre du programme « Territoire 
Numérique Educatif »

Entre,

Le Groupement d'intérêt Public « REgion Centre InterActive », dénommé GIP RECIA, sis 
3 avenue Claude Guillemin - BP 36009 - 45060 ORLEANS Cedex 2, représenté par son Directeur 
en exercice, Monsieur Olivier JOUIN, dûment habilité par la Convention constitutive du GIP en 
date du 9 septembre 2016 et la délibération n°11 du Conseil d’Administration en date du 18 
octobre 2016, 

ci-après dénommé « Le GIP RECIA»,
d’une part,

et

La commune de SAINT AMAND MONTROND, sis(e) 2 rue Philibert Audebrand – BP 60196 
Saint Amand Montrond, représenté par son Maire, Monsieur Emmanuel RIOTTE,
dûment autorisé(e) à ce faire,

ci-après dénommé « L’entité bénéficiaire »,
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit,
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PREAMBULE

Le GIP RECIA associe l’État, la Région Centre-Val de Loire, les Conseils départementaux du Cher, 
de l’Eure-et-Loir, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et du Loiret, les Universités de 
Tours et d’Orléans, l’INSA Centre Val de Loire, plusieurs centaines de communes et d’EPCI, et 
différentes structures publiques et privées qui portent des missions de service public. 

Toutes ces entités se regroupent pour mener ensemble des actions, mutualiser des moyens, agir 
dans la meilleure coordination, dans le domaine du numérique. 

Le GIP RECIA propose donc des solutions de mutualisation permettant à la fois de répondre de 
façon globale à des enjeux identifiés et de générer des économies d’échelles. Il peut également 
coordonner des groupements de commandes pour le développement, l’acquisition de logiciels et 
d’équipements ou la fourniture de services. Il s’attache à mettre en œuvre des projets dans les 
principaux secteurs de l’action publique contribuant à l’aménagement numérique, équitable et 
homogène du territoire. Ses compétences et ressources techniques lui confèrent également la 
possibilité de mettre en œuvre et de développer des services et des applicatifs TIC pour le compte 
de ses membres. 

Depuis 2015, le GIP RECIA développe des services numériques pour les collectivités et autres 
organismes du secteur public de la région Centre-Val de Loire. Il les accompagne et les conseille 
dans leur transition numérique et dans la gestion de leurs installations informatiques. 

Dans ce cadre, l’académie d’Orléans-Tours et le GIP RECIA ont décidé de s’associer pour proposer 
des outils numériques aux écoles du 1er degré. En effet, lors du premier confinement de mars 
2020, il est apparu une grande hétérogénéité dans l’équipement numérique de ces établissements 
scolaires. Aussi, l’Académie souhaite que soit proposé à toutes les collectivités locales de la région 
Centre-Val de Loire, via le GIP, un Espace Numérique de Travail (ENT) permettant à toutes les 
écoles du 1er degré de l’enseignement public de bénéficier d’un outil adapté. 
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Article 1 - Présentation de l’ENT

Un Environnement Numérique de Travail (ENT) est un ensemble intégré de services et de 
ressources numériques choisis et mis à disposition de tous les acteurs de la communauté 
éducative, d'une ou plusieurs écoles, dans un cadre défini par le schéma directeur des ENT (SDET). 
Il constitue un point d'entrée unifié permettant à l'utilisateur d'accéder, selon son profil et son 
niveau d'habilitation aux services et contenus numériques offerts. Il permet une communication 
aisée et sécurisée entre toutes les parties-prenantes de la communauté éducative, associant les 
enseignants, les élèves, les parents, les services académiques (circonscription, DSDEN, Rectorat) 
et la collectivité territoriale ou la structure intercommunale dont relèvent les établissements 
concernés. 

Le GIP RECIA propose une solution conforme aux prescriptions du SDET et aux dispositions 
réglementaires encadrant les ENT. Il s’appuie en particulier sur des outils logiciels proposés par 
un éditeur sélectionné dans le cadre d’un marché public de 3 ans fermes (reconductible une 4ème

année) 

Cet ENT est proposé à l’ensemble des communes et structures intercommunales de la région 
Centre-Val de Loire exerçant la compétence scolaire, membres du GIP RECIA. 

La dénomination de cet ENT est primOT. 

Article 2 - Présentation du programme Territoire Numérique Educatif 

Le programme Territoire Numérique Éducatif (TNE) a pour ambition de contribuer à la 
transformation du système éducatif afin de répondre aux enjeux du 21ème siècle. Il a pour objectif 
d’être un accélérateur de la transformation numérique dans le domaine de l’éducation par une 
action simultanée sur quatre leviers : l’équipement, les ressources, la formation, la parentalité et 
l’inclusion scolaire. 

Le dispositif TNE déploie des équipements numériques, des ressources pédagogiques et des 
dispositifs de formation à destination des professeurs et des familles. Il a pour objectifs de 
répondre aux impératifs de la continuité pédagogique, réduire la fracture numérique et favoriser 
l’innovation. 

Le territoire du Cher a été sélectionné pour mener l’expérimentation TNE avec l’objectif de 
déployer un écosystème homogène sur tout le département et ainsi permettre aux professeurs de 
modifier leurs pratiques pédagogiques en favorisant la collaboration et la mutualisation entre 
écoles. 

Ce programme permettra notamment d’équiper les écoles élémentaires en accompagnant les 
écoles dans l’acquisition de matériels et de ressources numériques incluant le déploiement de 
l’ENT PrimOT sur tout le territoire.  

Article 3 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de :  
 

- définir les conditions dans lesquelles le GIP RECIA met à disposition de l’entité 
bénéficiaire l’ENT primOT  

- formaliser les responsabilités et les rôles des 2 parties. 
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Article 4 - Détail de la prestation

Le GIP RECIA met à disposition des écoles de la commune ou de la structure intercommunale 
signataire de la présente convention un ensemble de services et de ressources numériques 
accessibles depuis tout terminal informatique connecté à internet à travers l’ENT. 

L’ENT propose un grand nombre d'outils à destination des écoles et des collectivités.
Ce sont des outils pour la pédagogie et l'administratif, la production et l'accès à des ressources 
numériques adaptées aux enfants, la communication, l'information, les échanges et la 
collaboration pour l'école et la collectivité, les activités périscolaires. 

L'accès aux services de l'ENT se fait depuis l'adresse https://primot.fr et via une authentification 
personnalisée. 

L'infogérance de la solution est assurée 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

Article 5 - Modalités financières

La mise à disposition de l’ENT primOT est ouverte aux adhérents du GIP RECIA. Les communes 
ou EPCI intéressées doivent donc adhérer au Groupement et s’acquitter d’une contribution 
annuelle proportionnelle à leur taille. Son montant est arrêté, chaque année, par le conseil 
d’administration du GIP. 

En sus, le coût pour l’année scolaire de l’ENT primOT est de 45 € TTC par classe plafonné à 
230 € TTC par école. 

Dans le cadre de l’expérimentation Territoire Numérique Educatif, les collectivités du Cher peuvent 
bénéficier d’une subvention sur les deux premières années de souscription à l’ENT PrimOT. La 
facturation s’effectuera chaque année au cours du 2ème trimestre de l’année civile (hors 1ère année 
soumise à gratuité). 
Pour information, les taux de subventions allouées dans le cadre du dispositif TNE, hors adhésion 
au Groupement, sont les suivants :  

- Du 1er septembre 2022 au 31 août 2023 : 100% 

- Du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 : 25% 

- Du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 et années suivantes, le cas échéant : 0% 

Article 6 - Rôles et responsabilités

Le GIP RECIA : 
- met à disposition de l’entité bénéficiaire l’ENT du 1er degré  ; 
- alerte dans les plus brefs délais l’entité bénéficiaire des incidents éventuels ; 
- délivre un procès-verbal de mise en service des prestations et outils ; 
- informe l’entité bénéficiaire de l’arrêt de la fourniture de l’ENT primOT. 

 
L’entité bénéficiaire : 

- nomme un référent qui sera le contact privilégié du GIP pour le déploiement et le suivi du 
projet ; 

- transmet au GIP toutes les information nécessaires à la mise en œuvre de la prestation ; 
- s’acquitte des couts des prestations fournies par le GIP. 
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Article 7 - Clause de mandat

L’entité bénéficiaire donne mandat au GIP RECIA pour agir en son nom et pour son compte dans 
tous les actes techniques et juridiques strictement nécessaires à l’exécution de la présente 
convention.  

À ce titre, elle habilite notamment le GIP RECIA à la représenter auprès de l’académie Orléans-
Tours dans les instances de suivi technique du projet.  

Le mandat octroyé dans le cadre de la présente clause ne donne lieu à aucune rémunération 
spécifique. Il se limite uniquement aux actes relatifs au déploiement, à la maintenance et à 
l’exploitation de primOT. 

Article 8 - Formation et assistance

L’accompagnement des équipes éducatives sur l’ENT primOT ainsi que l’assistance aux usagers, 
en particulier aux parents, sont assurés par l'éducation nationale, avec le soutien technique du 
GIP RECIA et de l’éditeur. 
 
Les utilisateurs autorisés, généralement les conseillers au numérique ou les référents des 
collectivités, peuvent prêter main forte dans une classe avec l’accord de l’enseignant. 

L’assistance auprès des collectivités est assurée par le GIP RECIA. 

Article 9 - Protection des données personnelles

Pour l’exécution de la présente convention, chaque partie s’engage au respect des normes 
applicables en matière de protection des données à caractère personnel et en particulier des 
obligations issues : 

- du règlement européen n°2016/679 « Règlement Général sur la Protection des Don-
nées », ci-après RGPD ; 

- de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
(ci-après « LIL »). 

9.1. Qualification des parties prenantes au traitement des données

Le responsable de traitement des données à caractère personnel traitées dans le cadre de l’ENT 
est le Directeur académique des services de l’Éducation nationale dans le département de ressort 
de l’entité bénéficiaire.  

L’entité bénéficiaire et le GIP RECIA sont sous-traitants du traitement.  

L’éditeur de la solution ENT fournie est un sous-traitant ultérieur du traitement.  

9.2. Engagements respectifs des parties 

Par la présente convention, l’entité bénéficiaire délègue au GIP RECIA la mise en place, le 
déploiement et le suivi technique de la solution ENT. Elle lui délègue également la gestion de la 
relation avec le responsable de traitement pour toutes les questions relatives à la protection des 
données.  

Les engagements du GIP RECIA en matière de protection de données vis-à-vis du responsable de 
traitement font l’objet d’une convention ultérieure signée entre eux.  
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Au titre de la présente convention, le GIP RECIA s’engage à : 

- veiller à ce que la solution ENT fournie respecte les dispositions réglementaires 
encadrant les données traitées dans le cadre d’un ENT ;  

- choisir uniquement un sous-traitant ultérieur présentant des garanties quant à la mise 
en œuvre des mesures appropriées pour respecter le RGPD, la LIL et le référentiel de 
l’académie d’Orléans-Tours pour la protection des données ;  

- informer dans les plus brefs délais l’entité bénéficiaire de toute violation de données 
affectant la solution et l’accompagner pour la gestion de ces violations.  

Au titre de la présente convention, l’entité bénéficiaire s’engage à :  

- ne pas réutiliser les données à caractère personnel issues de primOT pour d’autres 
finalités que celles prévues par les dispositions réglementaires encadrant les ENT ; 

- rediriger les demandes d’exercice des droits par les personnes concernées par les 
traitements qu’elle serait amenée à recevoir, vers le DPD du rectorat de l’académie 
d’Orléans-Tours par courriel à dpd@ac-orleans-tours.fr ; 

- ne pas mettre en œuvre de procédés techniques ou organisationnels qui feraient 
obstacle au respect, au sein des établissements dont elle à la charge, à l’effectivité des 
mesures mises en œuvre pour assurer la sécurité des données de l’ENT.  

9.3. Limitation de responsabilité 

La responsabilité que peut partager le GIP RECIA en tant que sous-traitant des traitements se 
limite uniquement aux traitements compris dans les finalités de l’ENT telles que définies par le 
SDET, l’arrêté du 30 novembre 2006 et par les dispositions de la présente convention.  

Toute utilisation ultérieure des données personnelles par l’entité bénéficiaire pour d’autres finalités 
engage sa seule responsabilité et doit faire l’objet d’un accord préalable du responsable de 
traitement.  

Article 10 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature jusqu’au terme du dispositif 
TNE soit le 31 août 2025. 

A l’issue de sa durée d’engagement, la présente convention sera reconduite tacitement chaque 
année. Si l’entité bénéficiaire ne souhaite pas la reconduction, elle doit en informer le GIP par 
écrit en respectant un préavis de deux mois avant la fin de l’année scolaire en cours. 

Toutefois, en cas d’arrêt de la prestation ou de modification de son offre de service, le GIP pourra 
refuser de reconduire la présente convention. Le cas échéant, les nouvelles conditions seront 
proposées à l’entité bénéficiaire. 

Article 11 - Résiliation de la convention 

11.1. Résiliation à l’initiative de l’entité bénéficiaire avant la fin des 
prestations 

Dans l’hypothèse où l’entité bénéficiaire souhaiterait résilier la présente convention avant la fin 
de l’année scolaire, elle devra s’acquitter de la totalité de la contribution financière pour l’année 
scolaire entamée.  

Il en va de même si l’entité bénéficiaire perd la qualité de membre du GIP RECIA. La perte de la 
qualité de membre quel qu’en soit le motif entraine la fin automatique de la présente convention. 
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Le cas échéant, la convention sera considérée comme étant résiliée par l’entité bénéficiaire à sa 
date de sortie du GIP en fin d’année civile. Cette sortie du GIP ne donnera pas lieu au 
remboursement de la contribution versée par l’entité bénéficiaire pour l’année scolaire en cours. 

11.2. Résiliation d’un commun accord

Les parties pourront résilier la convention à tout moment d’un commun accord. La résiliation 
prendra effet à la fin de l’année scolaire en cours et ne donnera pas lieu au remboursement de la 
contribution annuelle versée par l’entité bénéficiaire dans le cadre de cette offre de service. 

11.3. Résiliation en cas de manquements dans l’exécution de la convention

En cas de manquements répétés de l’une ou l’autre des parties aux engagements définis dans la 
présente convention, l’autre partie pourra résilier la convention après avoir mis en demeure la 
partie défaillante d’honorer ses engagements par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable préalablement à la mise en œuvre de la 
présente clause. Elles conviennent que le maintien de la convention doit être la voie privilégiée. 

Lorsque la résiliation est prononcée aux torts exclusifs du GIP, l’entité bénéficiaire pourra être 
remboursée de la contribution versée pour l’année en cours. 

Lorsque la résiliation est prononcée aux torts exclusifs de l’entité bénéficiaire, elle devra 
s’acquitter de la contribution financière prévue pour l’année en cours ou ne sera pas remboursée 
si cette dernière est déjà versée. 

Article 12 - Modification de la convention 

Les dispositions de la convention pourront faire l’objet de modifications par voie d’avenant ou de 
convention additionnelle. 

Article 13 - Élection de domicile

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous les actes, les 
parties font élection de domicile à leur adresse respective, telle qu’indiquée en première page. 

Fait à Orléans, le ……………………………………….. 

 

 Le Directeur du GIP RECIA  Le représentant de l’entité bénéficiaire, 

 (signature + cachet de l'organisme)  (signature + cachet de l'organisme) 

 

 #signature# 
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Proposition de CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

ET L’ASSOCIATION LES AMIS DU CHÂTEAU D’AINAY-LE-VIEIL 

 
 
ENTRE 

 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-
Amand-Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, 
dûment autorisé à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du         
29 juin 2023, ci-après désignée « La Ville », d’une part ; 
 
ET 

 
L’Association Les Amis du Château d'Ainay-le-Vieil, numéro de SIRET/SIREN 
37813649300012, représentée par sa Présidente Madame Marie-Solange de la Tour d'Auvergne, 
domicilié au 7, rue du château 18200 Ainay-le-Vieil, ci-après désigné « L’Association », 
d’autre part ; 
 
 
ARTICLE 1 : Actions conduites dans le cadre de cette convention 

 
L’association organise l’événement « Les 2èmes rencontres musicales du Château d'Ainay-le-
Vieil » qui a pour objet la promotion de la musique classique dans un cadre festif de concerts 
dans les jardins du Château d'Ainay-le-Vieil. 
 
ARTICLE 2 : Durée 

La présente convention est signée pour la durée de l’intervention des services dans 

l’organisation de la manifestation, à compter de sa signature. « Les 2èmes rencontres musicales 

au Château d'Ainay-le-Vieil » se dérouleront du jeudi 17 août au dimanche 20 août 2023. Le 
montage et les répétitions débuteront le lundi 14 août. Le démontage sera le lundi 21 août. 
 
ARTICLE 3 : Mise à disposition du matériel de l’École Municipale de Musique et de la 
Pyramide des Métiers d’Arts 

 
L’École Municipale de Musique assure la mise à disposition de 35 pupitres, de 27 lampes de 

pupitres, de 90 piles type AAA/ LR03, d’une batterie complète avec un tabouret du mardi 15 

août au lundi 21 août 2023. 
 
Le matériel sera préparé par l’administration de l’École Municipale de Musique au plus tard le 

vendredi 11 août 2023 et stocké dans la salle Mayan au premier étage du bâtiment situé 3 rue 
Croix de Fer 18200 Saint-Amand-Montrond. Il sera à retirer le vendredi 11 août avant 12h et à 
retourner le lundi 21 août avant 17h. 

 

 



La Pyramide des Métiers d’Arts assure la mise à disposition de 12 praticables, de 200 chaises 

bleues, de 2 pieds de projecteurs avec 1 pont de 8 mètres et un kit lumière. 

 

ARTICLE 4 : Engagement des parties 

 

En sa qualité d’organisateur du festival, l’association, seul interlocuteur de la Ville s’engage à: 

  
- Assurer la promotion du partenariat en insérant le logo de la ville de Saint-Amand-

Montrond sur tous les supports de communication (affiche, flyer, réseaux sociaux…) 

sans aucune modification possible du logo hormis la mise au format. 

- Proposer un accès gratuit pour tous les élèves de l’École Municipale de Musique aux 

répétitions, aux concerts et aux jardins sur présentation de la carte d’élève. 

- Proposer une rencontre avec les artistes pendant le festival pour les élèves de l’École 

Municipale de Musique. 
- Organiser deux masterclasses, une de flûte traversière et une de clarinette, pour l’année 

scolaire 2023-2024 à destination des élèves des classes de flûte traversière et de 
clarinette de l’École Municipale de Musique et/ou du département du Cher. Les 

défraiements sont pris en charge par la Ville dans la limite de 150€ par intervenant sur 

présentation des justificatifs de voyage. 

 
En sa qualité de partenaire, La Ville s’engage à : 
 

- Mettre à disposition le matériel de l’École Municipale de Musique et de la Pyramide 

des métiers d’arts cité à l’article 3. 

- Fournir le logo PNG de la ville pour les supports de communication de l’association. 
 

ARTICLE 5 : Litige 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 

la convention, toute voie amiable avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

Administratif. 

Fait à Saint-Amand-Montrond, le 24 mars 2023 

 
 
Pour l’Association      Pour l’École Municipale de Musique 

La Présidente,      Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
Madame Marie-Solange de la Tour d'Auvergne,  Monsieur Emmanuel RIOTTE 
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Convention de partenariat entre  
la ville de Saint-Amand-Montrond  

et le Théâtre de la Carrosserie MESNIER 
 

 
ENTRE 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-
Amand-Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, 
dûment autorisé à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 29 
juin 2023, ci-après désignée « La Ville », d’une part ; 

 
ET 
 
Le Théâtre de la Carrosserie MESNIER, domicilié à Saint -Amand-Montrond (18200), 3 rue 
Hôtel-Dieu et représenté par Madame Nathalie RICHARD, membre du Collectif, ci-après 
désigné « le Théâtre ». 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
PREAMBULE : 
 
L’École Municipale de Musique de Saint-Amand-Montrond souhaite organiser un partenariat 
avec le Théâtre de la Carrosserie MESNIER à destination des élèves de la chorale SAM 
Doubidou pour l’année scolaire 2023-2024. 
 
 
ARTICLE 1 : NATURE ET OBJET DU CHANTIER ARTISTIQUE 

La nature et l’objet du chantier artistique sont définis d’un commun accord entre les deux 
partenaires. Ce chantier porte sur l’interaction entre la musique et le théâtre dans les arts de la 
scène pour les enfants de 7 à 13 ans suivant les cours de la chorale SAM Doubidou.  
 
1.1 – Chantier artistique 

Le chantier artistique de l’année scolaire 2023-2024 associe Madame Barbara KILIAN, 
comédienne professionnelle, intervenante au Théâtre, aux élèves de la chorale SAM Doubidou 
de l’École Municipale de Musique Jean Ferragut encadrés par leur enseignante Madame 
Géraldine CAMUSAT. Le projet consiste en l’interprétation musicale et théâtrale par les élèves 
du conte musical « Le Petit Prince » de Coralie Fayolle pour l’anniversaire des 80 ans du décès 
d’Antoine Saint-Exupéry. 
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Ce chantier artistique représente un volume horaire maximum de 11 heures. Il sera constitué de 
cinq séances de travail dites masterclass, d’une répétition générale et de deux restitutions. Les 
masterclass se feront sur le temps de cours de la chorale SAM Doubidou soit à L’École 

Municipale de Musique, salle Chaminade, soit à la bibliothèque, salle du 3ème étage.  
 
1.2 - Restitution 
Le résultat du travail sera présenté en juin 2024 lors de la Fête de la Carrosserie et lors de la 
Fête de la Musique sous forme de concerts. L’accompagnement musical sera fait par un 
orchestre d’élèves ou d’enseignants.  
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS  
 
2.1 - Missions 
En qualité d’employeur, la ville de Saint-Amand-Montrond assure les rémunérations, charges 
sociales et fiscales comprises de son personnel attaché à l’organisation du chantier artistique. 

En outre, il s’assurera de la mise à disposition gracieuse de ce personnel. 

Le Théâtre est responsable du choix de l’artiste intervenant. Ce choix est effectué en 

concertation avec L’École Municipale de Musique ; tout changement d’intervenant ne pourra 

se faire qu’après entente préalable entre les deux parties.  

 Organisation du chantier artistique 
En collaboration avec l’École Municipale de Musique, le Théâtre fournit : 

-  Un calendrier précisant les jours, heures et lieux d’intervention de l’artiste, en annexe 

de la présente convention ; 
-  Les moyens administratifs et logistiques pour la mise en œuvre du projet. 

L’École Municipale de Musique fournit : 
- Les locaux en ordre de marche pour les séances de travail avec l’artiste intervenant ;  
- Le matériel nécessaire au bon déroulement pédagogique ; 
- Le nombre d’heures suffisant à son équipe pour mener à bien le projet ; 
- Les renseignements nécessaires aux élèves et à leurs familles. 

 Dates de restitution 
L’École Municipale de Musique s’assurera de la présence des participants lors de cette phase 

du projet et travaillera en étroite collaboration avec le Théâtre afin d’anticiper au mieux leur 

accueil lors de la fête de la Carrosserie et de la Fête de la Musique.  
 
 
ARTICLE 3 : COMMUNICATION / AUTORISATIONS / INVITATIONS 

3.1 - Communication 

L’École Municipale de Musique et le Théâtre se fourniront mutuellement tous les éléments 
nécessaires à l’élaboration des différents supports de communication (logos et texte de 
présentation des établissements notamment). 

Le Théâtre s’engage à apposer sur tous les supports de communication destinés à la promotion 

du chantier artistique le logo de la ville de Saint-Amand-Montrond et s’engage à faire valider à 

l’École Municipale de Musique tout document mentionnant son nom. 
 
3.2 - Autorisations 
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Le Théâtre fournira à l’École Municipale de Musique un document portant sur les autorisations 
individuelles de prise et de diffusion de photographies, de vidéos et de sons.  
L’École Municipale de Musique aura la charge de transmettre ce document à chacun des 
participants au projet et de restituer les exemplaires remplis au Théâtre. 
 
 
ARTICLE 4 : BUDGET ET FINANCEMENT 

4.1 - Budget 

Le budget total des actions culturelles telles que décrites à l’article 1 de la présente convention 

se décompose comme suit : 
- Pour les cinq masterclass, une masterclass à 72 euros, soit un total de 360 euros, 
- Pour la répétition générale, soit un total de 144 euros, 
- Pour les deux restitutions, une restitution à 144 euros, soit un total de 288 euros. 

Le montant total du budget est de 792€. 
 
4.2 - Le financement 

Le financement du budget prévu à l’article 5.1 sera porté par la ville de Saint-Amand-Montrond. 
L’École Municipale de Musique aura la charge du dossier de demande de subvention « Aide au 
territoire » du Conseil Départemental. 
Ce règlement sera effectué, au prorata des heures réellement effectuées par les artistes, par 
mandat administratif et interviendra après les restitutions de juin 2024.  
Le Théâtre devra envoyer les factures et pièces justificatives nécessaires avant le 31 juillet 2024. 
Le Théâtre joindra un Relevé d’Identité Bancaire. 
 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCES 

Le Théâtre déclare être titulaire d’une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile et les 

dommages que l’intervenante pourrait causer aux tiers, aux matériels et aux lieux mis à sa 
disposition. Le Théâtre devra s'assurer lui-même pour la couverture de son propre matériel. 
L’École Municipale de Musique décline toute responsabilité en cas de vol, sinistre ou 
détérioration de son propre matériel par l’intervenante.  
L’École Municipale de Musique déclare que les élèves participants ont souscrit les assurances 
nécessaires à la couverture des risques liés à l’exploitation de son lieu, notamment en matière 

de responsabilité civile. 
 
 
ARTICLE 6 : ANNULATION DE LA CONVENTION 

La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit, et sans indemnité 
d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure. 
Au cas où des difficultés surviendraient entre les parties à propos de l’exécution ou de 

l’interprétation de la présente convention, celles-ci s’engagent, à d’abord coopérer pleinement 

avec diligence et bonne foi, en vue de trouver une solution amiable au litige.  
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ARTICLE 7 : LOI DE LA CONVENTION ET COMPETENCE JURIDIQUE 

La présente convention est régie par la loi française. En cas de litige portant sur l’interprétation 

et l’application de la présente convention, les parties conviennent de chercher expressément un 

accord à l’amiable avant de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux de Bourges. 
 
 
Saint-Amand-Montrond, le 
 
Pour la ville de Saint-Amand-Montrond,  Pour le Théâtre de la Carrosserie MESNIER, 
Le Maire,       Membre du Collectif, 
 
 
 
 
Monsieur Emmanuel RIOTTE   Madame Nathalie RICHARD 



03/07/2023 3/07/2023

3/07/2023
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

ET L’ASSOCIATION BERRY GOSPEL 
 
 

ENTRE 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-

Amand-Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, 

dûment autorisé à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 

2023, ci-après désignée « La Ville », d’une part ; 
 
ET 
 
L'association Berry Gospel, domiciliée 13 rue Cornière à Saint-Amand-Montrond et représentée par 
Madame Élisabeth Martin, sa Présidente, ci-après désignée « l'Association » d'autre part ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Saint-
Amand-Montrond apporte son soutien aux activités d’intérêt général que l'association entend 
poursuivre conformément à ses statuts. Elle fixe les droits et obligations de l'Association dans 
l'utilisation des fonds publics et des moyens matériels qui lui sont alloués par la Ville. 
 
La présente convention précise le partenariat entre l'Association et l'École Municipale de Musique 
Jean-Ferragut dans le cadre du festival « Gospel’n Blues » organisé tous les 2 ans et dont la 
troisième édition se déroulera les 2, 9 et 10 décembre 2023. Porté par l’Association, il est consacré 
aux musiques Gospel et Blues. 
 
Article 2 : Activités prises en compte au titre de la subvention 
 
Promotion du festival 
 
L'Association permettra aux élèves inscrits pour l’année scolaire 2023-2024 à l'École Municipale 
de Musique, enfants et adultes, de bénéficier d'un tarif réduit pour les éventuels concerts payants 
du festival sur présentation de la carte d’élève. 
 
Soutien artistique et technique 
 
L’École Municipale de Musique s'engage à répondre aux sollicitations de l'Association en vue 
de contribuer à la réflexion artistique du festival et d’apporter son expérience pour ce qui concerne 
les concerts. 
L’École Municipale d’Arts prêtera des dessins d’instruments de musique pour une exposition. 

 

 



À titre gracieux, des grilles d'exposition et/ou vitrines pourront être mises à disposition de 
l'Association dans le cadre d'actions artistiques à destination du public au cours du festival. 
L’Association formulera par écrit ses besoins au plus tard 2 mois avant l’événement afin de 
s’assurer de la disponibilité du matériel dont la Ville procèdera à l’installation dans ses limites 
géographiques. 
 
Aide logistique 
 
L’École Municipale de Musique pourra accueillir des répétitions ou rencontres de musiciens 
programmées dans l'année du festival sous réserve qu'une demande préalable soit formulée en 
vue de s’assurer de la disponibilité des salles. Ces espaces seront mis à disposition à titre gracieux, 
avec ou sans équipement selon les besoins et disponibilités. 
 
L’École Municipale de Musique pourra procéder gracieusement au prêt de matériels (pupitres, 
lampes de pupitres, instruments, matériel d’amplification) pour les besoins du festival sous réserve 
d'une réservation effectuée auprès de 1’établissement avant le 1 septembre 2023 (état des besoins 
généraux puis précisés à l'approche du festival). 
 
L’Association procèdera à la réservation des salles utiles à la programmation du festival et aux 
réunions de 1’Association en contactant le Service Réceptions et Protocole afin d’établir les 
contrats de locations utiles. 
Les locations de salles nécessaires à la programmation du festival ne seront accordées à titre gracieux 
qu’en cas de déficit du Festival. 
 
Article 3 : Ajustement de la convention en cas d'annulation de manifestation 
 
En cas d'annulation d'une de ces manifestations pour une raison indépendante de la volonté de 
l'Association (circonstance exceptionnelle entrainant une interdiction par la Ville ou les Autorités 
Étatiques par exemple), le report sera étudié lors du bilan annuel entre l'Association et la Ville. 
 
Article 4 : Périmètre de la présente convention 
 
À la présente convention s’ajoutera en temps utile le contrat de prêt de matériels de musique, 
vitrines et/ou grilles d’exposition à titre gracieux défini par l'article 2. Le contrat renseignera le 
matériel, la durée du prêt ainsi que les modalités d'enlèvement et de retour. 
 
Article 5 : Conditions de mise en œuvre du projet 
 
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens 
matériels, humains et techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des 
objectifs définis ci-dessus. 

Elle s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la convention. 
L’Association s’engage à faire part du soutien financier de la Ville lors de toute démarche de 
communication verbale, écrite et audiovisuelle. 
 
Article 6 : Dispositions financières 
 
Afin de soutenir les actions de l'Association mentionnées à l'article 2 et à condition qu'elle respecte 
les clauses de la présente convention, il est accordé la gratuité des salles de la Pyramide des métiers 
d’arts nécessaires au déroulement du festival en cas de déficit avéré du Festival. 



Une subvention de la ville a été accordée pour 2023 d’un montant de 1.500€. 

Article 7 : Évaluation des objectifs fixés dans la convention 
 
L’Association s’engage à remettre un rapport d'activité et financier global et détaillé afin de 
permettre une évaluation quantitative et qualitative de la réalisation des actions prévues, de 
1’utilisation des aides attribuées, de 1’impact du projet au regard de 1’intérêt général et de la 
bonne exécution de la présente convention. 

Article 8 : Contrôle de l'application des fonds 
 
Dans les 6 mois suivants la fin de l'exercice pour lequel la subvention lui a été attribuée, 
l'Association produira à la Ville les documents suivants : 

- Le bilan détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées dans 1’article 2 ; 
- Le compte de résultat financier détaillé de chaque activité subventionnée établi 

conformément au plan comptable officiel. 
Sur ces documents figureront toutes les aides directes et indirectes de la Ville ; le rapport général 
des comptes annuels certifiés par les personnes qualifiées ; le rapport d’activité ; le rapport 
financier ; le rapport moral de 1’Association (procès-verbaux de l'assemblée générale et du conseil 
d’administration). 

Article 9 : Durée et date d'effet de la convention 
 
La présente convention est consentie pour une durée d’une année à compter de sa date de signature. 

Article 10 : Résiliation 
 
En cas de non-respect de ses engagements par l'Association, la convention pourra être résiliée par 
la Ville après mise en demeure par lettre recommandée non suivie d'effet sous un délai de 15 jours. 

Article 11 : Clause de règlement amiable des différends et compétence juridictionnelle 
 
Tout litige né de 1’interprétation ou de l'application de la présente convention est soumis à la 
compétence juridictionnelle du Tribunal administratif d'Orléans. 
 
Préalablement à la saisine de cette juridiction, dès la survenance d'un litige, les parties mettent en 
œuvre la procédure de règlement à l'amiable suivante : 

- La partie la plus diligente adresse à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé 
de réception un mémoire comportant 1’énoncé et les motivations du différend ; 

- L’autre partie dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception de ce mémoire pour 
y répondre ; 

- En cas d’échec de la procédure amiable et à l'issue de ce délai ou à réception du mémoire 
en réponse, la partie la plus diligente procède à la saisine du Tribunal. Article 12 : 
Élections de domicile 

 
Pour les besoins de la convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif indiqué en tête de la présente convention. Toute modification devra être signifiée par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'autre partie, afin de lui être opposable. 
 
 
 
 



Fait à Saint-Amand-Montrond, le  
 
Pour l’Association      Pour l’École Municipale de Musique 

La Présidente,      Le Maire, 

 
 
 
 
Madame Élisabeth Martin,    Monsieur Emmanuel RIOTTE 
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INTRODUCTION 
 
L'École Municipale de Musique Jean Ferragut de Saint-Amand-Montrond est un établissement 
public d'enseignement artistique de proximité placé sous la responsabilité du Maire. À ce titre, les 
principes généraux d’égalité, de continuité et d’adaptabilité du service public s’appliquent à cet 
établissement.  
 
Ce premier projet d’établissement est un outil précieux à l'évolution de la structure. Conduit par les 
élus, la direction générale des services et la directrice de l'École Municipale de Musique, le projet 
d’établissement résulte d’une vaste concertation interne et externe auprès des services de la 
municipalité, des partenaires et des agents.  
 
L'École Municipale de Musique n'est pas classée par le ministère de la Culture. La mise en place de 
ce projet d’établissement est nécessaire à la demande d’agrément en Conservatoire à Rayonnement 
Communal. 
 

LES TEXTES DE RÉFÉRENCES 
 
L’École Municipale de Musique s’appuie sur les textes de références suivants. 
 
La Charte de l’Enseignement Artistique  
 
Cette charte a été réalisée par le ministère de la Culture et de la Communication en janvier 2001. 
Elle définit trois objectifs à poursuivre : 

- La diversification des disciplines, 
- L’ouverture des lieux d’enseignement à la vie artistique locale, 
- Le partenariat avec l’Éducation Nationale. 

La Charte de l’Enseignement Artistique précise également l’articulation des compétences et des 
responsabilités respectives de l’État, des collectivités territoriales et de l’équipe pédagogique. 
 
Le Schéma Départemental d’Enseignement Artistique (2018-2023) 
 
L’actuel Schéma Départemental d’Enseignement Artistique du Cher est actif de 2018 à 2023. Il 
propose un ensemble de mesures qui participent à la mise en œuvre d’une politique culturelle 
d’aménagement et d’animation du territoire en faveur des enseignements artistiques et qui 
organisent l’accès du plus grand nombre à un enseignement diversifié, de qualité et de proximité.  
 
Le Schéma National d’Orientation Pédagogique de l’Enseignement Initial  
 
Le Schéma National d'Orientation Pédagogique a été établi par le ministère de la Culture et de la 
Communication en avril 2008. Il décrit précisément les principes et les missions des établissements 
d’enseignements artistiques, les modalités de l’organisation pédagogique pour chacune des étapes 
de l’apprentissage ainsi que la place de l’évaluation. 
 
Il énonce les enjeux communs pour l’enseignement de la musique, de la danse et du théâtre : 

- L’enseignement à destination de futurs musiciens amateurs et éventuellement de futurs 
professionnels, 
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- L’éducation artistique et la rencontre avec les artistes professionnels dont les professeurs 
font partie, 

- L’aide et les ressources pour les pratiques amateurs, 
- La création artistique et la transmission du patrimoine artistique, 
- La participation à un travail en réseau non hiérarchisé entre écoles et structures. 

 
LA POLITIQUE CULTURELLE DE L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 

 
Les objectifs généraux de l'École Municipale de Musique Jean Ferragut de Saint-Amand-Montrond 
s’appuient sur les textes de références, tout en tenant compte des particularités et des valeurs qui 
lui sont propres. Ces valeurs restent identiques à celles véhiculées jusqu’alors et sont le pilier de 
l’école à savoir :  
 
◆ Valeur Sociale : l’École Municipale de Musique est un espace de sociologie multiple. Elle est un 
lieu de culture, ouvert et accessible à tous, où les élèves peuvent se rencontrer, se rassembler 
autour d’un plaisir commun : la musique.  
 
◆ Valeurs Cognitive et Émotionnelle : l'École Municipale de Musique est un lieu d’enseignement de 
qualité permettant de développer des connaissances et un savoir-faire. Il est aussi un lieu d’échange 
où chaque individualité doit pouvoir s’exprimer librement par l’intermédiaire de son jeu musical.  
 
◆ Valeurs Artistique et Esthétique : l'École Municipale de Musique met en place des projets où la 
valeur artistique est primordiale. La diversité des disciplines proposées au sein de l’école permet 
d’aborder des esthétiques variées. L’enseignement proposé permet de développer chez le musicien 
l’expression de ressentis à travers l’interprétation et la création. 
 
Ses missions principales sont :  
 
◆ La formation : Elle est le premier rôle de l'École Municipale de Musique.  
Pour cela, les missions sont : 

- De proposer un enseignement de qualité tout en proposant un enseignement pour tous,  
- D’accompagner l’élève dans cet enseignement, en permettant à chacun d’évoluer à son 

rythme,  
- De développer l’autonomie du jeune musicien en l’accompagnant dans sa formation.  

 
◆ La création : proposer des pédagogies et des ateliers permettant d’accéder à la création et de 
développer la créativité des élèves.  
 
◆ L’animation et la diffusion : l'École Municipale de Musique doit être un acteur culturel force de 
propositions sur son territoire et au-delà. Dans cette optique, l'École Municipale de Musique 
participe à l’animation culturelle du territoire de manière à sensibiliser un large public et offrir des 
moments culturels pour un public diversifié.  
 
◆ La transmission des savoirs : créer un environnement pour que le savoir soit possible. La 
transmission des savoirs se déclinera en trois catégories : 

- Les connaissances (savoir), 
- Les compétences (savoir-faire), 
- Le comportement (savoir-être). 
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CONTEXTE GÉNÉRAL 
 

LA SITUATION GÉOGRAPHIQUE, SOCIO-ÉCONOMIQUE ET DÉMOGRAPHIQUE 
 
Saint-Amand-Montrond, une ville dynamique au centre d’un bassin de vie rurale  
 
Saint-Amand-Montrond se situe en région Centre-Val de Loire, au sud du département du Cher. 
Capitale du Boischaut, terre d’argile et de silex marquée par un paysage de bocages, la ville est la 
sous-préfecture du département du Cher. Elle compte 9490 habitants en 2023. C’est aussi un chef-
lieu d’arrondissement et la principale commune de la communauté de communes Cœur de France, 
qui comptait 18 302 habitants en 2019, quatrième ville du département du Cher après Bourges, 
Vierzon et Saint-Doulchard.  
 
La position géographique centrale de Saint-Amand-Montrond, à équidistance entre Bourges et 
Montluçon, constitue un atout d’autant plus que ses dessertes autoroutière (entrée et sortie proche 
de l’autoroute A71, axe Orléans-Clermont-Ferrand) et ferroviaire (gare à Orval dans la continuité 
urbaine de Saint-Amand-Montrond) renforcent cet atout. La ville est très proche de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, notamment de l’Allier, avec Montluçon. Historiquement, la ville relevait, 
d’ailleurs, du duché de Bourbon, dit le Bourbonnais 
 
Carte des densités de population (millésimée 2016) des communes de la communauté de 
communes Cœur de France. Composition en communes au 1er janvier 2019 

 

 

 



 
 

 
6 

Saint-Amand-Montrond est une ville en milieu rural qui connaît, de façon identique à ce type de 
ville, un déclin de sa population. La ville est passée sous la barre des 10 000 habitants marquée par 
un vieillissement de la population entre 2008 et 2019, 34 % de la population a plus de 60 ans en 
2008 et ce pourcentage passe à 42,7 en 2019. Il y a une dégradation nette de la part des 30/44 ans, 
15,9 % en 2008 (1804) et 11,6 % en 2019 (1104).  
 

 
 

Les retraités sont donc en première place des catégories socio-professionnelles représentées sur 
l’ensemble du territoire de la communauté de communes, suivis par les employés, les ouvriers et 
les professions intermédiaires.  
 

 
 
Sur 4920 ménages, 2454 sont des ménages avec une seule personne (soit 50 %), 1041 sont des 
ménages avec des enfants (21 %).   
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La population locale constitue le socle de base du public de l'École Municipale de Musique qui doit 
prendre en compte, en premier lieu, les familles, sans oublier la population inactive, les retraités et 
les chômeurs.  
 

LES ÉQUIPEMENTS CULTURELS 
 
La mission de l’établissement en matière d’animation du tissu culturel local est importante. L'École 
Municipale de Musique travaille en réseau de coopération au sein du service culture et sport de la 
municipalité. 
 
La Bibliothèque 
 
La Bibliothèque Municipale Isabel Godin, inaugurée le 19 décembre 1984, comporte environ 5.000 
ouvrages dans tous les domaines du savoir dont : 

- Un fonds ancien qui regroupe les ouvrages imprimés (livres, journaux, revues, brochures, 
cartes, plans) de 1501 à 1815. Ce fonds comprend également des éditions saint-amandoises 
anciennes ou relatives à Saint-Amand-Montrond. 

- Un fonds XIXe siècle dans lesquels sont représentés des ouvrages de littérature populaire, 
de littérature de gare, des ouvrages scientifiques déposés par l'Etat... 

- La réserve où sont conservés les manuscrits modernes et contemporains (manuscrits et 
documents de l'Ancien Régime, correspondance d’écrivains...), les documents rares et 
précieux de toutes les époques (éditions rares, belles reliures) et les fonds spécialisés, en 
cours de constitution. 

 
L’École Municipale d’Arts  
 
L’École Municipale d’Art a été fondée en 1922 par Théogène Chavaillon. Elle est implantée en plein 
cœur du centre historique et culturel de Saint-Amand-Montrond. 
L’École Municipale d’Art est un lieu d’échange et de savoir pour les 200 élèves, quel que soit leur 
niveau de connaissance. L’École se donne comme objectifs de faire découvrir ou de permettre 
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d’approfondir la connaissance de l’art, pour une meilleure éducation du regard, de la perception du 
beau et de sa compréhension. 
Elle cherche aussi à développer l’expression individuelle à l’intérieur d’un groupe. L’École 
Municipale d’Art est d’ailleurs une pépinière de talents : chaque année, l’école transmet plusieurs 
élèves aux grandes écoles en France et à l’étranger. 
 
La Forteresse 
 
La Forteresse de Montrond est la seule fortification bastionnée édifiée dans le centre de la France. 
Ses origines remontent au XIIIe siècle. Totalement agrandie et aménagée par Sully au début du XVIIe 
siècle, elle fut ensuite dotée d'un très puissant système de fortifications bastionnées, conçu par Jean 
Sarrazin pour le Prince de Condé. 
 
Le Musée St Vic 
 
Le Musée Municipal a été fondé au début du XXème siècle par Théogène Chavaillon. Le nom de 
Saint-Vic est donné en référence à Saint-Guy.  Tour à tour maison de ville des abbés 
commendataires de Noirlac, couvent de femmes, prison, cet édifice, niché aux confins d’un 
merveilleux jardin, regroupe les collections du musée de Saint-Amand-Montrond depuis 1938.  
Le Musée Saint-Vic est un musée d’histoire régionale et d’art, de la Préhistoire à l’Art 
Contemporain.  Les collections permanentes, réparties dans six salles, sont toutes liées aux Saint-
Amandois et se présentent dans l’ordre chronologique, des origines de l’homme à nos jours.  
 
La Pyramide des Métiers d’Arts 
 
Située à l'Est de la ville, la Pyramide des Métiers d'Art propose à la fois un centre culturel et un 
espace de congrès. Ouverte au premier trimestre de l’an 2000, le bâtiment est une pyramide de 
verre et d’acier de 34 m de haut et de 4600 m2. La salle de spectacle de 450 places assises, accueille 
la saison culturelle Saint-Amandoise, tandis que les espaces d’exposition, habités par des artistes 
renommés, révèlent ponctuellement de nouveaux talents. 
 

LE RAYONNEMENT DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE SUR SON TERRITOIRE ET AU-DELÀ 
 
L’École Municipale de Musique se situe en centre-ville dans un tissu urbain patrimonial et 
architectural fort, délimité par un patrimoine naturel, l’eau, la Marmande, le Cher et le canal du 
Berry. Le tissu urbain du centre-ville est composé d’hôtels particuliers, datant surtout du XVIIe 
siècle, dans un réseau de rues et ruelles, dominé par la Forteresse de Montrond, agrandie au début 
du XVIIe siècle par le duc de Sully, classée Monument Historique.  
 
L'École Municipale de Musique a été créée en 1978 dans l’hôtel particulier de Beuvron, qui 
appartenait aux comtes de Beuvron, châtelain de Beuvron à la Perche. Les Beuvron sont les 
descendants de Charles de la Cour-ancien maire de Saint-Amand au début du XIXème siècle- et de 
Madeleine Ragon, son épouse, jadis propriétaires de l’actuelle École Municipale de Musique. L’hôtel 
particulier dit « de Beuvron » de style Louis XVI se situe à l’angle des rues Croix de Fer et du Pont-
Pasquet. La partie la plus ancienne date du XVème siècle et se situe dans le parc qui jouxte l'École 
Municipale de Musique. L’hôtel particulier a été construit au XVIIème siècle. Il fut habité jusqu’aux 
environs de 1925. La ville de Saint-Amand-Montrond en fit l’acquisition en novembre 1976. L’École 
Municipale de Musique porte le nom de Jean Ferragut, éminent professeur de violon (1909-1989). 
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L’École Municipale de Musique rayonne sur la ville de Saint-Amand-Montrond par ses 
manifestations multiples et ses interventions en milieu scolaire. Elle rayonne également dans la 
communauté de communes Cœur de France, dans le département du Cher et dans les 
départements limitrophes pour les examens, les projets pédagogiques et les participations aux 
festivals.  
 
Régulièrement, l'École Municipale de Musique reçoit des demandes de concerts pour les grands 
évènements de la vie (mariage et décès), pour des promesses de dons (réfection d’une église) ou 
plus simplement pour faire vivre un monument (Prieuré d’Allichamps).   
 
 
 
 
 
 

 
 

Vue de l’École Municipale de Musique Jean Ferragut  
prise du Jardin Charles de La Cour de Saint-Amand-Montrond. 
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DIAGNOSTIC DE LA SITUATION ACTUELLE  
DU FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE 

 
La phase de diagnostic antérieure à la réalisation du projet d’établissement a été conduite pendant 
l’année scolaire 2021-2022. Cette phase a permis de mettre à jour un bilan d’activités comportant 
des données sur la pertinence, l’efficience et l’efficacité de l’offre. L’ensemble des agents ont 
participé grâce à la création de groupes de travail. Les élus, les différents services et les partenaires 
ont été mis à contribution.  
L’ensemble des actions conduites dans le cadre du projet d’établissement de l'École Municipale de 
Musique Jean Ferragut sera ensuite évalué en vue de l’amélioration, de l’évolution et de 
l’intégration à un champ d’intervention plus pertinent. 
 

LA FICHE D’IDENTITÉ DE LA STRUCTURE 
 
L'École Municipale de Musique est un service public de la ville de Saint-Amand-Montrond situé dans 
un hôtel particulier du XVIIème siècle. Elle accueille, en 2021, 245 élèves dès l’âge de trois mois 
jusqu’au senior. 
L’équipe administrative est composée d’une secrétaire et d’une directrice. L’équipe pédagogique 
est composée de 17 enseignants. 
 

1 - LE FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF 
 
Le personnel 
 
Tout le personnel affecté à l'École Municipale de Musique relève du statut général de la fonction 
publique territoriale. Les enseignants sont des agents de la filière culturelle de catégorie B (assistant 
territorial d’enseignement artistique 1ère et 2ème classes) ou de catégorie A (professeur 
d’enseignement artistique). 
Trois positions statutaires sont possibles : 

- Enseignant titulaire à temps complet ou non complet, 
- Enseignant non titulaire à temps complet ou non complet (CDD ou CDI), 
- Enseignant en activité accessoire (temps non complet avec un temps de cours restreint). 

 
Les enseignants dispensent un enseignement artistique et développent des actions d’éducation 
artistique et culturelle correspondant à leurs missions et leur statut. La fonction principale d’un 
enseignant est l’enseignement de sa spécialité. À ce titre, l’enseignant se doit d’entretenir, 
d’actualiser et de développer ses compétences pédagogiques et artistiques. Ils participent à la mise 
en œuvre du projet d’établissement, à la concertation pédagogique et aux actions de diffusion de 
l'École Municipale de Musique. 
 
Répartition du personnel 
 

- Une directrice titulaire à temps plein avec quelques heures d’enseignements 
- Une secrétaire à ¾ temps qui a été remplacée au début de l’année scolaire 2021-2022 par 

une secrétaire titulaire à temps plein 
- 17 enseignants : 7 à temps complet et 10 à temps non complet ; 8 contractuels et 9 titulaires ; 

10 sur le grade d’assistant territorial d’enseignement artistique et 7 sur le grade de professeur 
d’enseignement artistique 
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Répartition spécifique aux besoins de l’année 2021/2022 
 

 

MISSIONS RÉPARTITION HORAIRE VOLUME TOTAL STATUT 
Administration 

Direction et orchestre junior 
Secrétariat 

16 
35 

16/16 
35/35 

Titulaire 
Titulaire 

Professeurs 
Accompagnement piano 
Accompagnement chœur Gospel 
Chœurs d’enfants 

13 
1.5 
1.5 

16/16 
 

Contractuel 

Accordéon 
Clavier 

4 
10.5 

14.5/16 Contractuel 

Alto 4 4/16 Contractuel 
Batterie-percussion 
Ensemble de percussions 

11.5 
1.5 

13/16 Contractuel 

Clarinette 
Ensemble de clarinettes 
Chœur gospel 

8.25 
1 

1.5 

10.75/16 Contractuel 

Cornet-Trompette 3 3/23 Titulaire 
Eveil musical 
Eveil orchestre 
Référente pédagogique 
Intervention milieu scolaire 
Formation Musicale 1A 

3 
1 
2 

12 
2 

20/20 Titulaire 
 

Flûte traversière 
Ensemble divers 

10 
1 

11/20 Titulaire 
 

Formation Musicale 20 20/20 Contractuel 
Guitare classique 
Ensemble de Guitares 1er cycle 
Chœur enfants 
Archivage 

10.5 
1.25 

1 
1.25 

14/16 Contractuel 

Guitare classique 
Ensemble de guitares 2ème cycle 
Guitare basse 
Guitare accompagnement 
Musiques actuelles 
Atelier rock 
Intervention collège Jean Valette 

9.75 
1.5 
2 
3 

1.25 
1.5 
1 

20/20 Titulaire 

Piano 
Initiation xylophone 

19.5 
0.5 

20/20 Titulaire 

Saxophone 
Ensemble de saxophone 

14.5 
1.5 

16/16 Titulaire 

Tuba 
Trombone 
Saxhorn 

0.75 
1.75 
0.5 

3/23 Titulaire 

Vielle à roue 5 5/20 Titulaire 
Violon 
Musique Baroque 
Musique de Chambre 

12.5 
2 

1.5 

16/16 Titulaire 

Violoncelle 5 5/20 Titulaire 
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Observations 
 
Pour le personnel administratif, la secrétaire est à temps plein depuis le changement fait en début 
d’année scolaire. La directrice est sur un grade de PEA, 16 heures de face à face pédagogique, ce qui 
ne correspond pas aux besoins du service.  
Pour le personnel enseignant, la référente pédagogique devra être renommée coordinatrice 
pédagogique et ses missions devront être clairement définies. L’enseignante accompagnatrice 
pianiste est à temps plein et la répartition de ses heures devra être revue à la suite de la fermeture 
de la classe de chant lyrique. Une enseignante a nouvellement en charge 2 heures d’archivage par 
semaine pour la création de la bibliothèque. Certains enseignants devront avoir une augmentation 
du nombre d’heures afin de répondre au besoin du service et de limiter les listes d’attente. 
 
La formation des agents 
 
Le statut général de la fonction publique territoriale pose le principe d’un droit à la formation 
professionnelle tout au long de la carrière, reconnu à tous les fonctionnaires territoriaux.  
Les formations individuelles sont demandées par l’agent à l’occasion de l’entretien professionnel 
annuel. Les formations organisées par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) 
sont recommandées. 
Certaines formations sont communes à plusieurs agents du service ou de la ville. Par exemple, la 
formation de secourisme aux premiers secours (PSC1) a été suivie par plusieurs enseignants de 
l'École Municipale de Musique avec des agents d’autres services. 
 
Observations 
 
Les formations professionnelles individuelles sont importantes dans la carrière d’un agent. Toutefois, 
certaines problématiques pédagogiques sont communes à toute l’équipe. La mise en place d’une 
formation interne aux agents de l'École Municipale de Musique serait la bienvenue. 
 
Les instances de concertation 
 
Les instances de concertations sont nécessaires à la vie de l’établissement. Le constat est cependant 
mitigé.  
Les réunions plénières ont lieu trois fois par année scolaire : en début, à la fin du premier semestre 
et en fin. Les réunions thématiques sont rares voire inexistantes. 
Il y a une absence totale des instances tels que le conseil d’établissement et le conseil pédagogique.  
Le conseil de classe a été tenté sans succès et n’a pas été reconduit. 
 
Observations 
 
Afin d’apporter un cadre à la vie de l'École Municipale de Musique, il est recommandé d’organiser 
des élections des représentants des enseignants, des élèves et des parents d’élèves. À l’issue de ses 
élections, la création des conseils pédagogique et d’établissement seront possibles. Le conseil de 
classe devra être mis en place et il devra se réunir avant les réinscriptions annuelles. Les réunions 
plénières seront gardées en l’état et les réunions thématiques devront avoir lieu dans l’année 
scolaire. 
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Le financement 
 
L’École Municipale de Musique est financée par la ville de Saint-Amand-Montrond pour son 
fonctionnement et son investissement. 
 
Le fonctionnement se répartit en deux domaines que sont les salaires des agents et les charges liées 
à la vie de l’établissement. Ces dernières regroupent les dépenses suivantes : 

- Achat de partitions, d’instruments et d’accessoires, 
- Rémunération des jurys d’examen, 
- Achat en pharmacie pour les premiers secours, 
- Entretien des instruments et accord des pianos, 
- Droits SACEM pour les concerts et redevance SEAM pour les droits de reproduction, 
- Budget communication pour les affiches et flyers. 

 
L’investissement se répartit en trois domaines :  

- Renouvellement du parc instrumental,  
- Acquisition d’instruments pour la location, 
- Travaux du bâtiment. 

 
Le Conseil Départemental du Cher participe au financement de l'École Municipale de Musique via 
des subventions allouées annuellement en fonctionnement et investissement. 

BILAN DU RÉALISÉ DES BUDGETS DE 2015 A 2021 

         
BUDGET 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Section de 
fonctionnement : 
chapitre 011, 
chapitre 012 et 
chapitre 65      548 625 €       634 766 €       623 720 €       618 863 €       620 454 €       603 774 €       622 702 €  
Section 
d'investissement : 
acquisition 
d'instruments de 
musique et en 
2015 réfection de 
la toiture du 
bâtiment 

       82 134 €           1 427 €           4 999 €           6 963 €           6 365 €                    - €           8 616 €  

TOTAL DÉPENSES      630 759 €       636 193 €       628 719 €       625 826 €       626 819 €       603 774 €       631 318 €  
Recettes propres 
aux activités du 
service        29 764 €         39 518 €         38 217 €         37 694 €         30 132 €         27 472 €         30 953 €  
Subvention de 
fonctionnement 
CD18           7 455 €           9 104 €           9 250 €         11 343 €         10 275 €           9 900 €           8 675 €  
Subvention 
d'investissement 
CD18          2 497 €           4 988 €           1 427 €         13 963 €           6 365 €                    - €           8 616 €  

TOTAL RECETTES        39 716 €         53 610 €         48 894 €         62 999 €         46 772 €         37 372 €         48 244 €  

TOTAL GÉNÉRAL -   591 043 €  -   582 583 €  -   579 825 €  -   562 826 €  -   580 047 €  -   566 402 €  -   583 073 €  
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Observations 
 
Le financement évolue annuellement en fonction des besoins du service et du nombre des 
inscriptions. Le budget d’investissement est important pour le renouvellement du parc instrumental 
vieillissant, pour l’achat d’instruments qui permettront la mise en place de nouvelles disciplines et 
pour des travaux de rénovation du bâtiment. Le budget de fonctionnement devra intégrer par la 
suite l’achat d’un logiciel de gestion, un budget supérieur en communication pour la création d’une 
plaquette, la rémunération d’artistes pour des masterclass et l’achat de petits matériels nécessaires 
à l’enseignement et à l’administration. 
 
La tarification 
 
Les tarifs de l'École Municipale de Musique correspondent à un droit d’inscription pour une année 
scolaire. Ces montants ne reflètent pas le coût réel d’un élève à l’année qui s’élève à environ 1500 € 
en cycle 1, 3000 € en cycle 2 et 5000 € en cycle 3. 
 
Inscription d’un enfant de l’atelier éveil musical 
 
Un tarif à la séance est appliqué pour les enfants jusqu’à 3 ans. Un tarif annuel est appliqué pour les 
enfants à partir de 4 ans. 
 

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE JEAN FERRAGUT 

TARIFS EN EUROS POUR LES ANNÉES 2015-2021    
 

 ENFANTS - 18 ANS 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
DROITS D'INSCRIPTION ÉVEIL MUSICAL  

Pour une séance  
Enfant de 9 mois à 3 ans de 2015 à 2018  
habitant Saint-Amand-Montrond et Orval  
puis 
Enfant de 3 mois à 3 ans à partir de 2019 
habitant Saint-Amand-Montrond  2,9 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 4 
Enfant de 9 mois à 3 ans de 2015 à 2018  
habitant les autres communes  
puis 
Enfant de 3 mois à 3 ans à partir de 2019 
habitant les autres communes 4 4,8 4,8 4,8 4,8 4,8 5,5 

À l’année        
Enfant de 4 à 6 ans de 2015 à 2018  
habitant Saint-Amand-Montrond et Orval  
puis 
Enfant de 4 à 6 ans à partir de 2019 habitant 
Saint-Amand-Montrond 65 78 78 78 78 78 86 
Enfant de 4 à 6 ans   
habitant les autres communes   112 134 134 134 134 134 147 
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Inscription d’un enfant  
 
Un tarif annuel est appliqué pour les enfants à partir de 7 ans et jusqu’à leur majorité.  
 

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE JEAN FERRAGUT 
TARIFS EN EUROS POUR LES ANNÉES 2015-2021   

Les pourcentages indiqués dépendent du tarif de base du cursus classique. 
  

 ENFANTS - 18 ANS 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
DROITS D'INSCRIPTION               
CURSUS CLASSIQUE               
SAINT-AMAND-MONTROND 45 54 54 60 66 66 73 
2ème enfant domicilié à 
Saint-Amand-Montrond x x x 48 52,8 52,8 58,4 
3ème enfant domicilié à 
Saint-Amand-Montrond gratuit     18 19,8 19,8 21,9 
4ème enfant x x x x gratuit gratuit gratuit 
AUTRES COMMUNES 90 108 108 110 110 110 121 
2ème enfant domicilié 
hors commune       88 88 88 96,8 
3ème enfant domicilié 
hors commune 50%     33 33 33 36,3 
4ème enfant x x x x gratuit gratuit gratuit 
Discipline instrumentale 
supplémentaire 50 % du tarif de base 

80% pour 2ème et 
60% pour 3ème 

FORMATION MUSICALE 
SEULE  
SAINT-AMAND-MONTROND 30 36 36 40 33 33 36 
AUTRES COMMUNES 75 90 90 90 55 55 61 
PRATIQUES COLLECTIVES 
SEULES  
SAINT-AMAND-MONTROND 30 36 36 40 44 44 48 
AUTRES COMMUNES x x x x x x 80 
TARIFS SPÉCIFIQUES 
Valables pour Saint-
Amand-Montrond et les 
autres communes         
PRATIQUE COLLECTIVE 
VOCALE 30 40 40 60 80 80 88 
CURSUS MUSIQUE 
ANCIENNE 45 54 54 60 66 66 73 
CURSUS MUSIQUE 
ACTUELLE 45 54 54 60 66 66 73 

 
Inscription d’un étudiant ou demandeur d’emploi 
 
Un tarif annuel est appliqué sur justificatif de la situation professionnelle. 
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 ÉTUDIANTS ET DEMANDEURS D'EMPLOI 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
DROITS D'INSCRIPTION               
CURSUS CLASSIQUE               
SAINT-AMAND-MONTROND 65 78 78 80 80 80 88 
AUTRES COMMUNES 65 78 78 80 80 80 88 
Discipline instrumentale 
supplémentaire 50 % du tarif de base 

80% pour 2ème et 
60% pour 3ème 

FORMATION MUSICALE SEULE               
SAINT-AMAND-MONTROND 50 60 60 60 40 40 44 
AUTRES COMMUNES 50 60 60 60 40 40 44 
PRATIQUES COLLECTIVES 
SEULES  
SAINT-AMAND-MONTROND 50 60 60 60 60 60 66 
AUTRES COMMUNES x x x x x x 66 
TARIFS SPÉCIFIQUES         
PRATIQUE COLLECTIVE VOCALE 30 40 40 60 80 80 88 
CURSUS MUSIQUE ANCIENNE 65 78 78 80 80 80 88 
CURSUS MUSIQUE ACTUELLE 65 78 78 80 80 80 88 

 
Inscription d’un adulte 
 
Un tarif annuel est appliqué pour les adultes. 
 

 ADULTES 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
DROITS D'INSCRIPTION               

CURSUS CLASSIQUE               
SAINT-AMAND-MONTROND 120 144 144 150 165 165 182 
AUTRES COMMUNES 200 240 240 240 240 240 264 
Discipline instrumentale 
supplémentaire 50 % du tarif de base 

60% pour 2ème et 
30% pour 3ème 

FORMATION MUSICALE 
SEULE               
SAINT-AMAND-MONTROND 105 126 126 130 82 82 90 
AUTRES COMMUNES 185 222 222 220 120 120 132 

PRATIQUES COLLECTIVES 
SEULES        
SAINT-AMAND-MONTROND 105 126 126 130 143 143 157 
AUTRES COMMUNES x x x x x x 228 
TARIFS SPÉCIFIQUES         
PRATIQUE COLLECTIVE 
VOCALE 30 40 40 60 80 80 88 

CURSUS MUSIQUE ANCIENNE 120 144 144 150 165 165 182 
CURSUS MUSIQUE ACTUELLE 120 144 144 150 165 165 182 
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Les tarifs suivants sont en supplément à toute inscription et commun à tous les élèves. 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
REDEVANCE PHOTOCOPIES  

Tous les élèves sauf l’éveil musical 20 24 24 24 24 24 24 

Musique traditionnelle 10 12 12 12 12 12 12 
LOCATION INSTRUMENTS         

Par trimestre 40 48 48 48 50 50 50 
Par an 100 120 120 120 120 120 120 
RÉMUNÉRATION JURY D'EXAMEN         

TARIF HORAIRE 17,4 17,4 20 20 20 20 20 
INDEMNITÉS KILOMÉTRIQUES Tarif SNCF 2ème classe de la gare la plus proche 

 
Observations 
 
Les tarifs de l'École Municipale de Musique sont extrêmement bas au regard de la moyenne 
nationale. Une augmentation est constatée de 2015 à 2021 qui peut paraître importante pour 
certaines disciplines (presque 200 % pour la pratique collective vocale) mais les tarifs restent 
néanmoins raisonnables. Des efforts ont été faits pour les fratries. Les frais de photocopies ne sont 
pas appliqués à toutes les disciplines. 
Le point négatif est la tarification fixe qui ne permet pas à une certaine tranche de la population de 
s’inscrire à l'École Municipale de Musique. Il est recommandé un passage à la tarification sociale et 
un remplacement des frais de photocopies par des frais de dossier valables pour toutes les 
inscriptions. 
 
La communication 
 
La communication est un élément important pour la visibilité de l'École Municipale de Musique. 
La communication entre les agents et vers les familles se fait majoritairement par mail ou par 
téléphone. La communication vers le public se fait par voie d’affichage via des affiches, des flyers et 
sur le site internet de la ville. Des articles de presse paraissent dans les journaux locaux pour 
annoncer les manifestations publiques. Les deux journaux principaux sont Le Berry Républicain et 
L’Écho du Berry. 
 
Observations 
 
Pour une meilleure gestion administrative de l'École Municipale de Musique, un logiciel de gestion 
serait le bienvenu. Il permettra d’améliorer également la communication entre les agents de 
l’établissement et vers les familles. 
Des conférences de presse devront être organisées en début et en fin d’année scolaire afin 
d’informer le public de la vie de l'École Municipale de Musique et des possibles changements. 
Des kakemonos devront être achetés pour permettre au public d’identifier l’établissement lors des 
divers évènements. 
Une carte d’élève devra être créée pour que les élèves puissent bénéficier d’un tarif réduit pour des 
manifestations organisées par les partenaires de l'École Municipale de Musique. 
Une plaquette de l’établissement devra être créée annuellement pour présenter l’établissement et 
son offre pédagogique. 
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2 - L’ACCUEIL DES USAGERS 
 
Les locaux 
 
L’École Municipale de Musique Jean Ferragut se situe au 3 Rue Croix de Fer 18200 Saint-Amand-
Montrond. Le bâtiment principal est en forme de L sur quatre étages. Un deuxième bâtiment se 
trouve dans la cour close. 
 
Le sous-sol est une cave voutée et permet le stockage de matériel et de mobilier. 
 
Le rez-de-chaussée est constitué de différents espaces : 

- Une entrée qui permet l’accès aux étages par un magnifique escalier en pierre, 
- Un espace de stockage encombré sous l’escalier, 
- Un local technique où est entreposé le parc instrumental, 
- Le secrétariat avec un espace informatique pour les enseignants, 
- Une salle des professeurs minuscule accessible depuis le secrétariat, 
- Deux salles de cours, dont une avec un cagibi encombré, donnant sur une terrasse qui dessert 

le jardin municipal Charles de la Cour, 
- Un espace non utilisé accessible en traversant une salle de cours et qui permet l’accès aux 

sanitaires,  
- Le bureau de direction. 

 
Le premier étage se compose des espaces suivants :  

- Un palier permettant l’accès aux différents espaces, 
- Une unique salle de pratique collective avec un escalier permettant d’accéder à la salle des 

professeurs à l’étage inférieur, 
- Des sanitaires, 
- Un couloir desservant sept salles de cours de tailles diverses, dont une possède un cagibi. 
- Un espace utilisé comme salle des archives avec un accès au deuxième étage et un accès à 

une sortie de secours vers l’extérieur. 
 

Le deuxième étage n’est pas accessible au public. Il se compose de la chaufferie, d’un grenier et 
d’une mezzanine surplombant la salle de pratique collective. 
 
Dans la cour, un bâtiment est constitué d’une seule salle de cours à destination des élèves de 
batterie-percussions. Ce bâtiment n’a pas d’ouverture en dehors de la porte d’entrée. Un porche 
abrite l’escalier de la sortie de secours du premier étage. 
 
Toutes les salles de cours portent le nom d’un compositeur. Elles ont de la moquette au sol et les 
murs sont recouverts de moquette ou de tenture.  
 
Il n’y a aucun accès pour les personnes à mobilité réduite. Un « parcours covid » a été mis en place 
avec une entrée par la porte principale. La sortie du rez-de-chaussée se fait soit par le secrétariat 
soit par une porte-fenêtre des salles de cours qui donnent sur le jardin municipal Charles de La Cour. 
La sortie du premier étage se fait par l’escalier extérieur qui aboutit dans la cour. 
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Observations 
 
L’École Municipale de Musique est très bien située, au cœur de la ville. Le bâtiment a beaucoup de 
charme et il dispose de salles à taille variable. La répartition des salles du rez-de-chaussée demande 
à être revue afin d’optimiser les espaces. La création d’une nouvelle salle de pratique collective sera 
nécessaire. Un regroupement des espaces administratifs serait bénéfique. La salle des professeurs 
devra être plus grande afin d’intégrer l’espace informatique. Les moquettes et tentures devront être 
enlevées et remplacées par des matériaux adaptés afin d’obtenir des espaces plus sains. La pose de 
garde-corps aux fenêtres du premier étage est nécessaire à la sécurité des usagers et des agents. 
Une étude sur les économies d’énergie devra être réalisée. Des salles dans le centre-ville sont mises 
à disposition par la municipalité pour les cours d’éveil, de clarinette et de gospel. Il faudrait prévoir 
des travaux pour rapatrier ses disciplines. 
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L’effectif des élèves 
 
En 2017, la carte du département indique que 339 élèves étaient inscrits à l'École Municipale de 
Musique. La majorité des élèves venaient des communes alentour et quasiment la moitié étaient 
saint amandois. 
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Pour la rentrée scolaire de 2021, plus de la moitié des élèves inscrits sont de la commune. Pour 
l’autre moitié, les 2/3 sont de la Communauté de communes Cœur de France.  
 

Répartition géographique des élèves inscrits au 18 novembre 2021 

DÉPARTEMENTS COMMUNES TOTAL 0-6 ANS 6-11 ANS 12-15 ANS 16-18 ANS ADULTES 

18 Saint-Amand-Montrond 133 20 36 20 3 54 

Communauté de communes Cœur de France 44 2 10 13 3 16 

18 Bruère-Allichamps 6 1 0 2 1 2 

18 La Celle 2 0 0 1 1 0 

18 Drevant 4 1 1 1 0 1 

18 Farges Allichamps 3 0 0 1 0 2 

18 La Groutte 4 0 2 2 0 0 

18 Marçais 2 0 1 1 0 0 

18 Meillant 5 0 3 1 0 1 

18 Nozières 1 0 0 0 0 1 

18 Orcenais 1 0 0 0 0 1 

18 Orval 16 0 3 4 1 8 

Total Saint-Amand-Montrond et Cœur de France 177 22 46 33 6 70 

       
Département du Cher 
hors Saint-Amand-Montrond et Communauté de 
communes Cœur de France 

TOTAL 0-6 ANS 6-11 ANS 12-15 ANS 16-18 ANS ADULTES 

59 11 19 13 4 12 

18 Ainay le Vieil 6 0 3 1 0 2 

18 Arcomps 1 0 0 0 0 1 

18 Arpheuilles 3 0 2 1 0 0 

18 Bessais le Fromental 1 0 0 0 0 1 

18 Blet 1 0 1 0 0 0 

18 Charenton du Cher 6 2 1 2 1 0 

18 Epineuil le Fleuriel 3 0 0 1 0 2 

18 Faverdines 1 0 1 0 0 0 

18 La Celette 4 1 2 1 0 0 

18 La Perche 1 1 0 0 0 0 

18 Lapan 1 1 0 0 0 0 

18 Le Châtelet 1 0 1 0 0 0 

18 Loye sur Arnon 2 0 1 0 0 1 

18 Maisonnais 1 0 0 1 0 0 

18 Morlac 2 0 0 2 0 0 

18 Reigny 1 0 0 0 1 0 

18 Sagonne 1 0 0 0 0 1 

18 Saint Georges de Poisieux 6 2 3 1 0 0 

18 Saint Loup des Chaumes 3 1 2 0 0 0 

18 Saint Pierre les Etieux 5 1 0 1 1 2 

18 Saint Vitte 1 0 1 0 0 0 

18 Thaumiers 3 1 0 0 1 1 

18 Uzay le Venon 2 0 0 1 0 1 

18 Vernais 1 1 0 0 0 0 

18 Verneuil 2 0 1 1 0 0 
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236 élèves proviennent de 36 communes du département du Cher et 9 élèves viennent de 6 
communes du département de l’Allier. 
 

Département de l’Allier 

TOTAL 0-6 ANS 6-11 ANS 12-15 ANS 16-18 ANS ADULTES 

9 2 2 1 1 3 

03 Ainay le Château 1 1 0 0 0 0 

03 Braize 1 0 0 0 0 1 

03 Domerat 1 0 0 0 0 1 

03 Saint Bonnet Tronçais 4 1 1 1 1 0 

03 Urçay 1 0 1 0 0 0 

03 Viplaix 1 0 0 0 0 1 

TOTAL GÉNÉRAL DE TOUTES LES COMMUNES 245 35 67 47 11 85 
 

 
Observations 
 
Une baisse d’environ 1/3 de l’effectif total est constatée entre 2017 et 2021. Cette diminution a été 
provoquée par la période COVID et reflète la tendance nationale. 
Afin d’attirer un nouveau public, une nouvelle offre pédagogique devra être mise en place. Un 
renouvellement des pratiques collectives avec une ouverture sur plusieurs esthétiques musicales 
sera nécessaire.  
 

3 - L’OFFRE PÉDAGOGIQUE 
 
Les cursus 
 
Les cursus permettent à l’élève de se situer dans son parcours d’apprentissage au sein de l'École 
Municipale de Musique. Les élèves sont répartis en cursus selon leur âge, leur expérience et leur 
souhait. 
 
Les enfants à partir de 7 ans, les adolescents et les adultes débutant s’inscrivent dans le cursus 
classique. Ils suivent ensuite le déroulement des années. L’appellation est la suivante : 

- Cycle 1 : 1A, 1B, 1C, fin de cycle 1, 
- Cycle 2 : 2A, 2B, 2C, fin de cycle 2,  
- Cycle 3. 

 
Dans le cursus classique, les élèves suivent obligatoirement un cours hebdomadaire de formation 
instrumentale. Le cours de formation musicale est parfois facultatif. Il en est de même pour certaines 
pratiques collectives. 
 
Les élèves n’entrant pas dans ces cursus sont classés en hors cursus. 
 
Observations 
 
Le cursus classique a besoin d’un cadre réglementé où les contenus sont clairement définis. 
L’appellation devra être changée afin d’être la même qu’au niveau national. Le caractère facultatif 
devra disparaitre au profit d’une formation complète obligatoire, cela en vue de former des 
musiciens amateurs autonomes. Le hors cursus devra être remplacé par des cursus spécifiques afin 
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que chaque élève puisse suivre un cursus établi dans un cadre réglementaire. La création d’un cursus 
adapté pour les personnes ayant besoin d’une adaptation pédagogique est vivement conseillée. 
 

 

 
Photo de l’éveil musical groupe 4 

 
Les disciplines enseignées 
 
Pour l'École Municipale de Musique de Saint-Amand-Montrond, seules les disciplines musicales sont 
enseignées. Elles peuvent être théoriques ou pratiques et elles dépendent des spécialités des 
enseignants et de l’effectif des classes. 
 
Les enfants de 3 mois à 6 ans suivent des ateliers d’éveil musical et sont répartis en fonction de leur 
âge. L’appellation est la suivante : 

- Groupe 1 pour les enfants de 3 mois à 18 mois, 
- Groupe 2 pour les enfants de 18 mois à 3 ans, 
- Groupe 3 pour les enfants de 3 à 4 ans, 
- Groupe 4 pour les enfants de 5 à 6 ans. 

 
Les enfants du groupe 4 peuvent commencer des cours instrumentaux de 20 minutes 
hebdomadaires en supplément de l’atelier de l’éveil musical. 
 
Les élèves en cursus classique ou hors cursus ont des cours de formation musicale, de formation 
instrumentale et de pratiques collectives. 
 
La durée hebdomadaire des cours de formation musicale varie de 1 heure à 1 heure 30 minutes. 
La durée hebdomadaire des cours des disciplines instrumentales varie de 20 minutes à 1 heure. 
La durée hebdomadaire des pratiques collectives varie de 30 minutes à 2 heures. 
 
Par convention, l'orchestre d'Harmonie Municipale « Union Musicale » constitue l'orchestre 
d'harmonie au sein duquel peuvent évoluer les élèves de l'établissement. Il est dirigé par un 
enseignant de l'établissement auquel s'ajoute une vingtaine de musiciens amateurs. 
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RÉPARTITION DES ÉLÈVES PAR DISCIPLINES AU 19 NOVEMBRE 2021 
       

DISCIPLINES ÉLÈVES INSCRITS  
  Total  Éveil Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 Hors cursus 
Formation musicale générale  168           
Éveil musical 38 38  0  0  0  0 
Formation musicale 130  0 87 21  0 22 
Formation instrumentale  183           
Accordéon 3 0 3 0 0 0 
Alto 3  0 1 1 0 1 
Batterie/percussions 20 2 10 8 0  0 
Clarinette 13 1 7 5 0 0 
Clavier 12 0 12 0 0  0 
Flûte 17 0 12 2 3 0 
Guitare basse 3 0 3 0 0  0 
Guitare classique 30 1 28 1 0 2 
Piano 32 1 19 8 0 4 
Saxophone 14 0 8 5 1 0 
Trombone-Tuba-Saxhorn 4 0 2 0 0 2 
Trompette 3 1 1 0 0 1 
Vielle à roue 4 0 1 0 0 3 
Violon 22 0 8 7 0 7 
Violoncelle 3 0 1 0 0 2 
Pratiques collectives  114           
Choeur d'enfants 7           
Chœur urban-gospel 22           
Ensemble de clarinettes 3           
Ensemble de cordes 7           
Ensemble de guitares 6           
Ensemble guitares d'accompagnement  6           
Ensemble de percussions 8           
Ensemble de saxophones 7           
Musiques actuelles - atelier rock 5           
Orchestre Éveil 23           
Orchestre Harmonie Union Musicale 8           
Orchestre Junior 12           

 
Observations 
 
L’éveil est un vivier important et il doit évoluer en cursus éveil avec un cadre défini. La mise en place 
d’un parcours découverte instrumental est recommandée pour les enfants du groupe 4. 
Les disciplines instrumentales sont variées et doivent être maintenues. La formation musicale est à 
revoir dans le contenu pédagogique, les multiples changements d’enseignants ayant perturbé 
l’apprentissage des élèves. Les pratiques collectives sont trop nombreuses avec peu d’élèves 
concernés pour certaines. Une nouvelle offre devra être réfléchie. 
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Les évaluations 
 
L'évaluation est une démarche qui vise à émettre un constat sur une situation et à prendre des 
décisions, au regard des objectifs de départ et des finalités de l'action. Évaluer, c'est mesurer le 
chemin parcouru pour progresser, réajuster, mettre en cohérence. L’évaluation d’un élève est 
nécessaire à son apprentissage afin de vérifier ses acquisitions. 
 
Le contrôle continu est assuré par un bulletin semestriel rempli pour les disciplines instrumentales 
et pour la formation musicale. Les pratiques collectives ne sont pas évaluées. Les critères 
d’évaluation ne sont pas définis.  
 
Un examen intercycle des disciplines instrumentales se déroule en fin d’année scolaire. Le cadre 
règlementaire et le contenu pédagogique ne sont pas définis. 
 
Les examens de fin de cycles 1 et 2 des disciplines instrumentales ont lieu au printemps. Le contenu 
pédagogique n’est pas clairement établi et l’organisation des répétitions générales n’est pas la 
même en fonction des disciplines. De même, le contenu pédagogique des épreuves de formation 
musicale n’est pas structuré. 
 
L’épreuve instrumentale du Certificat d’Études Musicales (CEM) se déroule au Conservatoire à 
Rayonnement Départemental de Bourges sans cadre règlementaire. 
 
Observations 
 
Les différentes évaluations doivent évoluer avec un cadre règlementaire et un contenu pédagogique 
défini. La répétition générale doit être la même pour toutes les disciplines instrumentales et doit se 
dérouler dans les mêmes conditions que l’examen. L’acquisition d’un logiciel de gestion permettra 
la dématérialisation des bulletins semestriels. Une convention devra être créée avec le 
Conservatoire à Rayonnement Départemental de Bourges pour l’épreuve instrumentale du 
Certificat d’Études Musicales. 
 
Les manifestations 
 
Les manifestations publiques font parties de la vie de l’établissement. Elles prennent différentes 
formes en fonction du public touché. 
 
Audition de classe 
 
L’audition de classe est un moment réservé aux élèves d’une même discipline, devant un public 
composé majoritairement des autres élèves et de leur famille. Principalement, les élèves jouent 
individuellement ou en petits groupes constitués pour l’occasion. Ils peuvent être amenés à jouer 
avec l’accompagnateur pianiste. Chaque enseignant a la charge de l’organisation de sa classe. 
 
Heure musicale 
 
L’heure musicale est une audition interdisciplinaire. Les élèves présentent un travail abouti. Il n’y a 
pas de thématique. L’accompagnateur pianiste a la charge de l’organisation. 
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Concert thématique 
 
Le concert thématique est un spectacle regroupant plusieurs disciplines autour d’un thème défini à 
l’avance. Un enseignant volontaire est référent du projet et a la charge de l’organisation de cette 
manifestation. Un même concert peut se renouveler d’une année à l’autre comme le Spectacle des 
Bouts d’choux ou le Concert des Familles. 
 
Rencontre départementale 
 
La rencontre départementale regroupe les élèves d’une même discipline qui suivent des cours dans 
une des quatre écoles territoriales que sont le Conservatoire à Rayonnement Départemental de 
Bourges, le Pôle d’Enseignement Artistique de Mehun-sur-Yèvre, l’École Municipale de Musique de 
Saint-Amand-Montrond et le Conservatoire à Rayonnement Intercommunal de Vierzon. Les élèves 
préparent des morceaux dans leurs écoles respectives avec leur professeur et vont ponctuellement 
participer à des répétitions communes. Les restitutions se font au Conservatoire à Rayonnement 
Départemental de Bourges.  
 
Masterclass 
 
La masterclass est une rencontre entre les élèves d’une discipline et un artiste invité. Avant 2021, la 
seule masterclass existante était celle en partenariat avec l’association « musique au pays de George 
Sand ». Intégrée au « Nohant Festival Chopin Hors les murs », elle était à destination des élèves 
pianistes de l'École Municipale de Musique et se renouvelait chaque année. 
 
Autres manifestations 
 
Les autres manifestations publiques regroupent l'École Municipale de Musique et des partenaires 
extérieurs.  
 
Fête des Familles  
 
La Fête des Familles est un évènement annuel organisé conjointement par le Département Petite 
Enfance et par le Département Familles de la Ville. Les portes ouvertes du département Famille de 
la ville permettent un partenariat afin de mettre en valeur les ateliers d’éveil musical de l'École 
Municipale de Musique.  
 
Fête de la Musique 
 
La Fête de la Musique est un évènement national organisé le 21 juin de chaque année. L’École 
Municipale de Musique participe à l’animation du centre-ville en permettant aux élèves de jouer sur 
différents sites. 
 
Forum 
 
Le Forum est une « porte ouverte » de l'École Municipale de Musique mais dans un bâtiment qui 
n’est pas celui de l'École Municipale de Musique. En effet, des portes ouvertes ont déjà eu lieu dans 
l'École Municipale de Musique mais le dispositif lié à la sécurité est compliqué à mettre en place. Le 
Forum se déroule sur une matinée où les enseignants et les familles se rencontrent pour échanger. 
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Il y a des démonstrations, des essais d’instruments et l’équipe est présente pour répondre aux 
questions. 
 
SAMcity 
 
Le SAMcity est l’Association des commerçants qui a organisé la fête des Associations en septembre 
2021. L’École Municipale de Musique a participé avec un stand administratif permettant de 
renseigner le public sur les services proposés. Les enseignants ont fait des démonstrations. 
 
 

FRÉQUENTATION DES MANIFESTATIONS POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022 
   

MANIFESTATIONS Public 
Total 

Élèves 
participants 

HEURE MUSICALE DU 16/11/2021 22 11 
CONCERT DE LA SAINTE CÉCILE DE L'UNION MUSICALE 28/11/2021 134 8 
CONTE MUSICAL DU 15/12/2021 83 15 
HEURE MUSICALE DU 16/12/2021 80 20 
HEURE MUSICALE DU 1/02/2022 46 14 
AUDITION DES BOUTS D'CHOUX 19/03/2022 172 54 
HEURE MUSICALE DU 30/03/2022 39 15 
CONCERT MUSIQUE ACTUELLE 08/04/2022 86 64 
CONCERT DE PRINTEMPS DE L'UNION MUSICALE 07/05/2022 150 8 
CONCERT DES FAMILLES 15/05/2022 85 54 
FESTIVAL DES HARMONIES DE L'UNION MUSICALE 05/06/2022 200 8 
100 ANS DE L'ÉCOLE D'ART 10/06/2022 200 20 
FÊTE DES FAMILLES 11/06/2022 35 0 
MASTERCLASS PIANO NOHANT 18/06/2022 35 5 
MASTERCLASS FANNY BULANDA 22/06/2022 56 24 
AUJOURD'HUI J'AI MUSIQUE 14/06 /2022 450 139 
SPECTACLE SCOLAIRE EHPAD LA VALLEE BLEUE 23/06/2022 30 50 
SPECTACLE SCOLAIRE ECOLE SAINT JOSEPH 24/06/ 2022 100 85 
FORUM 25/06/2022 43 15 
GOUTER MUSICAL + CHŒUR D'ENFANTS 29/06/2022 80 17 

FETE DE LA MUSIQUE 21/06/2022    
EGLISE 80 45 
SQUARE FERNAND DANIEL ECOLE VERNET+ VIELLE A ROUE 60 40 
SQUARE FERNAND DANIEL CM2 BUISSONNETS 280 25 
SALLE DE BAL  200 48 
UNION MUSICALE 100 8 

TOTAUX 2646 784 

 
Observations 
 
Les auditions de classes cloisonnent les manifestations publiques et elles ne respectent pas la 
transversalité souhaitée par les textes de référence. Il est recommandé de les arrêter. 
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Les Heures Musicales sont nécessaires afin que les élèves puissent jouer en individuel. Néanmoins, 
la formule est à revoir afin d’attirer un public plus large. 
Les concerts thématiques sont importants pour permettre aux enseignants de travailler ensemble à 
la conception des projets artistiques. Les élèves apprécient d’y participer. Il faut conserver certains 
spectacles annuellement ou biannuellement. 
Les rencontres départementales sont à développer dans davantage de disciplines. Les projets 
devraient être décidés en concertation entre les quatre écoles territoriales et il faudrait prévoir d’y 
insérer les écoles associatives de musique du département du Cher. Le lieu de restitution pourrait 
varier. 
Les masterclass font parties des outils pédagogiques. Il est recommandé de développer des 
partenariats qui permettront la venue d’artistes dans diverses disciplines. 
Les autres manifestations avec des partenariats extérieurs sont importantes car elles permettent à 
l'École Municipale de Musique de toucher un public nouveau. Il faut les conserver et en développer 
de nouvelles. 
 

 
Photo du chœur Urban Gospel 

 
4 - LES PARTENAIRES 

 
Les dispositifs liés à l’Éducation Artistique et Culturelle 
 
L’éducation artistique et culturelle s’adresse à tous les publics potentiels et notamment aux enfants 
scolarisés. Les actions de sensibilisations et de découvertes sont une initiation à une démarche 
artistique. Elles incluent la voix, le geste, l’espace, le mouvement, les jeux divers et l’instrument.  
 
Avant 2021, l’école élémentaire publique des Buissonnets, l’école élémentaire publique Marceau et 
l’école élémentaire publique du Vernet ainsi que l’école élémentaire privée Saint Joseph avaient 
accès à l’éducation artistique par le biais des interventions en milieu scolaire. À la vue du nombre 
important de classes bénéficiant du dispositif et du nombre d’heures non extensible de 
l’intervenante, certaines classes d’un même établissement étaient regroupées et d’autres classes ne 
pouvaient pas en bénéficier. Parmi les élèves, certains étaient en Unité Localisée pour l’Inclusion 
Scolaire (ULIS). Les Ulis constituent un dispositif qui offre aux élèves qui en bénéficient une 
organisation pédagogique adaptée à leurs besoins ainsi que des enseignements adaptés dans le 
cadre de regroupement et permet la mise en œuvre de leurs projets personnalisés de scolarisation. 
Le public scolaire touché, âgé de 6 à 11 ans, représentait environ 450 enfants.  
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De même, le collège public Jean Valette avait deux interventions hebdomadaires. Une trentaine de 
collégiens bénéficiaient d’ateliers de guitare classique et de Rythm & Voice. 
 
Des représentations étaient organisées en fin d’année scolaire pour chaque établissement. Les 
enfants de l’école élémentaire Saint joseph restituaient chaque été dans l’église de Saint-Amand-
Montrond. Une école élémentaire publique était mise en lumière plus particulièrement avec un 
conte musical à la fin juin. Ce spectacle regroupait toutes les classes de l’établissement scolaire et 
avait lieu au théâtre de la Pyramide des métiers d’art en présence de musiciens professionnels, 
majoritairement des enseignants de l'École Municipale de Musique. 
 
S’ajoutant aux interventions hebdomadaires, des présentations d’instruments avaient lieu 
ponctuellement dans les écoles élémentaires par les enseignants de l'École Municipale de Musique. 
Également, des animations périscolaires par l’intervenante en milieu scolaire ont eu lieu pendant la 
réforme du rythme scolaire de 2014. 
 
Observations 
 
L’éducation artistique et culturelle rencontre un grand succès dans les écoles élémentaires de la ville. 
Les interventions en milieu scolaire doivent perdurer. Les animations périscolaires pourraient être à 
nouveau possibles. Une nouvelle offre à destination d’un public non scolaire devra être examinée. 
 
Les partenariats  
 
Pour être un acteur culturel sur son territoire, l'École Municipale de Musique est partenaire à 
différents niveaux des services municipaux, des associations, des écoles territoriales 
d’enseignements artistiques et d’autres structures. Pour l’année scolaire 2021-2022, les partenaires 
étaient les suivants. 
 
Les services de la ville 
 
La Bibliothèque 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de la Bibliothèque Municipale Isabel Godin pour les 
contes musicaux à destination des enfants. De plus, la salle d’animation du troisième étage de la 
bibliothèque accueille l'École Municipale de Musique pour les ateliers d’éveil musical. 
 
Le Département Famille 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire du Département Famille de la ville. Avant d’être à la 
bibliothèque, les ateliers d’éveil se déroulaient dans leurs locaux. L’École Municipale de Musique 
participe aussi à la fête des Familles avec une démonstration de la musique à destination de la Petite 
Enfance. 
 
L’École Municipale d’Arts 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de l’École Municipale d’Arts depuis de nombreuses 
années. De 2018 à 2020, les deux écoles ont été réunies afin d’avoir une même direction 
administrative. Les projets pédagogiques et artistiques sont souvent en lien avec des évènements, 
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comme pour le centenaire de l’École Municipale d’Arts, et des spectacles scolaires au théâtre de la 
Pyramide des Métiers d’Arts. 
 
La Pyramide 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de la Pyramide des Métiers d’Arts. Ce lieu de diffusion 
de la ville accueille les Heures Musicales, les spectacles pédagogiques et scolaires, les masterclass 
ainsi que les examens. 
 
Les associations de la ville 
 
L’établissement d’enseignement artistique est un lieu de ressources pour l’expression culturelle et 
artistique. Il est un soutien pour les pratiques amateurs notamment pour les associations.  
 
L’Association Berry Gospel 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de l’association « Berry Gospel ». Cette association 
organise un festival de musiques gospel et blues tous les deux ans. L’École Municipale de Musique 
rédige la convention de partenariat, met à disposition des salles de répétitions et le prêt gratuit de 
matériel et d’instruments. Elle participe également à la diffusion des spectacles par la 
communication des affiches et des dates. 
 
L’Association Espoir Lyrique Saint-Amandois (ELSA) 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire d’ELSA, troupe d’opérette constituée d’artistes 
amateurs.  L’École Municipale de Musique rédige la convention de partenariat, met à disposition des 
salles de répétitions et le prêt gratuit de matériel et d’instruments. Elle participe également à la 
diffusion des spectacles par la communication des affiches et des dates. 
 
L’Association Jubilemus 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de la chorale Jubilemus. Cette association est née en 
septembre 2013 et promeut le chant choral classique. L’École Municipale de Musique met à 
disposition gratuitement du matériel et participe à la diffusion du concert de la Fête de la Musique. 
 
L’Association Les amis de l’orgue 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire des Amis de l’orgue du Grand Condé. Le but de cette 
association est de promouvoir l'orgue de l’église par sa pleine utilisation, notamment dans le 
domaine liturgique. L’École Municipale de Musique communique sur les concerts organisés. Une 
démonstration de l’instrument pour les élèves de la classe de piano est organisée lors de la Fête de 
la Musique. 
 
L’Association Saint-Amand-Montrond/Riobamba 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de l’association Saint-Amand-Montrond / Riobamba. 
Cette association a pour objet de promouvoir et développer par quelque moyen que ce soit l’amitié 
entre Saint-Amand-Montrond et Riobamba et par-delà entre la France et l’Équateur, en raison des 
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liens historiques qui les unissent depuis 1736. Un stand de l’association était tenu pendant une 
restitution scolaire sur des chansons en espagnol. Une élève de troisième cycle avait choisi la 
relation Equateur-France pour son projet personnel de validation du Certificat d’Études Musicales 
en discipline instrumentale. 
 
L’Association Union Musicale 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de l’Orchestre d’Harmonie « Union Musicale ». Les 
élèves ont la possibilité de choisir cette association comme pratique collective. L’École Municipale 
de Musique rédige la convention de partenariat, met à disposition des salles de répétitions et le prêt 
gratuit de matériel et d’instruments. Elle participe également à la diffusion des spectacles par la 
communication des affiches et des dates. 
 
L’Éducation Nationale  
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de l’Éducation Nationale par les interventions en 
milieu scolaire et périscolaire des quatre écoles élémentaires et du Collège Jean Valette de la ville. 
 
Dans le département 
 
L’Association Musique au pays de George Sand  
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de l’association « Musique au pays de George Sand ». 
Les élèves pianistes assistent à une masterclass annuelle gratuite d’un jeune talent programmé au 
« Nohant Festival Chopin Hors les murs ». L’École Municipale de Musique rédige la convention de 
partenariat. Elle participe également à la diffusion des spectacles par la communication des affiches 
et des dates. 

L’Association Les Amis du Prieuré d'Allichamps 

L’École Municipale de Musique est partenaire de l’association « Les Amis du Prieuré d'Allichamps » 
pour la diffusion de leurs manifestations et le prêt de matériel. 

L’École de Musique associative « Musique en Boischaut Marche » 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire de l’École de Musique associative « Musique en 
Boischaut Marche » pour l’organisation des examens de fin de cycle. 
 
Les écoles territoriales 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire du Pôle d’Enseignement Artistique de Mehun-sur-
Yèvre, du Conservatoire à Rayonnement Intercommunal de Vierzon et du Conservatoire à 
Rayonnement Départemental de Bourges pour l’organisation des examens du Certificat d’Études 
Musicales (CEM) pour les disciplines instrumentales et pour les rencontres départementales des 
élèves de flûte traversière. Certains enseignants de l'École Municipale de Musique Jean Ferragut 
sont communs à plusieurs de ces établissements d’enseignement artistique. 
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Le Conseil Départemental du Cher 
 
L’École Municipale de Musique est partenaire du Conseil Départemental du Cher dans la mise en 
place du Schéma Départemental d’Enseignement Artistique (SDEA) de 2018 à 2023. De plus, le 
Conseil Départemental subventionne l'École Municipale de Musique pour le fonctionnement et 
l’investissement. 
 
Observations 
 
Les partenaires sont nombreux et variés. Il conviendra de les renforcer et d’en trouver de nouveaux 
afin de permettre la création de projets pédagogiques et artistiques diversifiés. L’aide aux 
associations est primordiale dans un contexte post-covid et devra être maintenue.  
 
 
 
 
 
 

 
 

Spectacle scolaire « Aujourd’hui j’ai musique »  
avec la participation des enfants de l’École Élémentaire Marceau de Saint-Amand-Montrond. 
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L’ÉCOLE DE MUSIQUE DE DEMAIN : 
PERSPECTIVES ET ACTIONS À MENER POUR LES CINQ ANNÉES À VENIR (2023-2028) 

 
La phase de diagnostic s’étant achevée en août 2022, la phase d’action a débuté à la rentrée de 
l’année scolaire 2022-2023. Cette année de transition permet la mise en place de nouveautés et 
l’écriture de ce projet d’établissement. L’évolution de l'École Municipale de Musique tend vers 
l’agrément national en Conservatoire à Rayonnement Communal. 
 
 

1 - LE FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF  
 
Les changements ont été nombreux dans le fonctionnement administratif. La pose d’un cadre 
réglementaire et l’utilisation des outils numériques ont amené l’école dans le XXIème siècle. 
 
Le personnel 
 
Depuis la rentrée 2021, une nouvelle secrétaire a été nommée à temps plein. Cette évolution du 
temps de travail par rapport au 75% de l’ancienne secrétaire est un bénéfice important pour 
l’établissement. 
De même, depuis la rentrée 2021, une nouvelle directrice a été nommée à temps plein. Le grade de 
PEA étant difficilement applicable pour un poste d’administré, le détachement sur le grade d’Attaché 
est une solution pour le moment. Quelques heures d’enseignements sont néanmoins intégrées à ses 
missions. 
La référente pédagogique a été renommée coordinatrice pédagogique. Ses missions sont clairement 
définies et elle assure en autonomie la gestion des interventions en milieux scolaire et périscolaire. 
Une enseignante a pris la fonction d’archiviste pour la gestion des partitions acquises ou données à 
l’établissement. 
Les enseignants sont titulaires ou contractuels. Un large panel de disciplines est représenté. Des 
missions sont réparties différemment sur les enseignants afin d’accueillir davantage d’élèves.  
 
La formation des agents 
 
Les formations individuelles sont encouragées mais la mise en place de formations internes à 
l’équipe est importante. Certaines sont à destination des enseignants et d’autres permettent la 
réunion de l’équipe pédagogique et de l’équipe administrative. 
 
 

Les outils d'une approche 
corporelle du rythme 

11-13 mai 2022 10 
participants 

L'adaptation de son enseignement 
musical au public en situation de 
handicap 

6-7 juillet 2022 14 
participants 

La motivation de l'élève dans 
l'enseignement artistique 

5-6 septembre 2023  

Le soundpainting 17-18 octobre 2023  
 
 
 



 
 

 
34 

Le logiciel de gestion   
 
L’École Municipale de Musique s’est dotée d’un logiciel de gestion « OpenTalent School ». Ce logiciel 
de gestion de la scolarité est un outil précieux et nécessaire au suivi pédagogique et administratif 
des élèves. Il permet la dématérialisation du dossier de l’élève et est adapté au secteur public. Les 
élèves et les représentants légaux ont accès en ligne à leur emploi du temps, leurs évaluations et 
peuvent se tenir informés des manifestations publiques. 
Les enseignants ont accès à leur emploi du temps, aux coordonnées des élèves et de leurs collègues. 
Ils peuvent remplir les bulletins semestriels, signaler les absences des élèves et leur envoyer le 
travail à faire. 
 
Les instances de concertation 
 
Les instances de concertation ont été créées pendant l’année scolaire 2021-2022 pour permettre 
l’échange entre les différents acteurs qui font vivre l’établissement. 
 
Le Conseil d’Établissement 
Les représentants des enseignants, des élèves, des parents d’élèves et de l’administration ont été 
élus pour une durée de deux ans. 
Le Conseil d’Établissement a pour objectif de permettre aux divers représentants et responsables de 
l'École Municipale de Musique de se rencontrer pour étudier ensemble les problèmes généraux qui 
peuvent apparaître dans l’établissement. 
Le Conseil d’Établissement n’a pas de voix délibérative mais consultative. C’est une instance 
dynamique au sein de l’établissement offrant une procédure de concertation, de circulation des 
informations et des idées. 
Il étudie le fonctionnement de l’établissement et formule des propositions pour son amélioration. 
Il émet des souhaits sur les plans pédagogique, administratif, matériel et social de la vie quotidienne 
de l’établissement. 
 
Le conseil d’établissement est composé : 

- Du Maire ou de son représentant, 
- Du Maire Adjoint chargé de la Culture, des Arts et du Patrimoine, 
- Du Directeur Général des Services, 
- De la directrice de l'École Municipale de Musique, 
- De la secrétaire, 
- De la coordinatrice pédagogique, 
- De deux représentants des enseignants, 
- De deux représentants des parents d’élèves, 
- De deux représentants des élèves. 

Les suppléants sont également invités à siéger. Le conseil d’établissement peut faire appel à une 
personnalité extérieure pour ses compétences techniques à titre consultatif. 
 
Le Conseil Pédagogique 
 
Le Conseil Pédagogique participe à la concertation entre la direction de l’établissement et le corps 
enseignant. Il débat sur tout sujet portant sur l’organisation des études, la scolarité, l’orientation des 
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élèves et l’action culturelle. Le Conseil Pédagogique rend compte des travaux de concertation 
effectués lors des réunions de départements et des groupes de travail. Il participe à la conception et 
au suivi des différents projets annuels ; il met au point les processus d'évaluations, ainsi que les 
examens ; il veille au bon déroulement dans l'organisation des manifestations. 
 
Le Conseil Pédagogique est composé : 

- De la directrice de l'École Municipale de Musique, 
- De la coordinatrice pédagogique, 
- De la secrétaire de l’établissement 
- Des enseignants représentants chaque département pédagogique. 

 
Le conseil de classe 
 
Le conseil de classe se réunit au printemps pour étudier le parcours des élèves. Il établit un bilan 
individuel pour chaque élève et prononce un avis global sur la scolarité et les apprentissages qui 
figurera sur le bulletin du deuxième semestre. Le conseil de classe peut être amené à réorienter un 
élève en difficulté. Il se compose de la directrice, de la secrétaire, de la coordinatrice pédagogique 
et des enseignants des disciplines concernées. 
 
Les réunions plénières 
 
Les réunions plénières sont au nombre de trois. La première se situe en début d’année scolaire, dans 
les premiers jours de septembre. La deuxième réunion se situe en milieu d’année scolaire et la 
troisième a lieu à la fin de l’année scolaire, dans les premiers jours de juillet. En cas de besoin 
exceptionnel, une réunion plénière supplémentaire peut être programmée. 
 
Les réunions thématiques 
 
Les réunions thématiques sont principalement en début et en fin d’année scolaire afin de capitaliser 
le temps hors enseignement. Des réunions thématiques sont également organisées dans le courant 
de l’année scolaire en fonction des besoins. 
 
Observations 
 
Un bon équilibre a été trouvé pour l’organisation du temps de travail des agents et les missions sont 
clairement définies. 
Les formations internes amènent une réflexion collective sur des sujets importants et apportent 
également un moment de convivialité à l’équipe. 
Le logiciel de gestion a révolutionné l’organisation administrative de l'École Municipale de Musique. 
Son utilisation a engendré un gain de temps et une meilleure visibilité avec les familles. Un 
approfondissement sera nécessaire prochainement avec des inscriptions en ligne et la gestion du 
parc matériel. 
La mise en place des instances de concertation a permis un meilleur fonctionnement administratif 
et pédagogique. Les textes réglementaires étaient nécessaires, cela amènera une meilleure visibilité 
pour l’ensemble des agents et le public. La création des regroupements des disciplines sous forme 
de départements serait la bienvenue. Chaque responsable de département pourrait organiser des 
réunions en amont du conseil pédagogique ce qui permettrait un meilleur échange d’idées et la 
remontée d’éventuels problèmes. Néanmoins, le recrutement d’un nouvel intervenant en milieu 
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scolaire se révèlera nécessaire pour toucher un nouveau public surtout pour la Petite Enfance 
(crèche, relais assistante maternelle, école maternelle). 
 
 

DÉPARTEMENTS DISCIPLINES 
CLAVIERS Accordéon, piano, synthétiseur et batterie/percussions. 

CORDES 
Alto, guitare basse, guitare classique, guitare d'accompagnement, 

guitare électrique, vielle à roue, violon, violon baroque et 
violoncelle. 

VENTS Clarinette, cornet, flûte traversière, saxhorn, saxophone, 
trombone, trompette et tuba. 

ÉVEIL  
FORMATION MUSICALE   

PRATIQUES COLLECTIVES 

Éveil. 
Création sonore, déchiffrage, direction d’orchestre, écriture, 

évolution du langage, formation musicale classique, formation 
musicale musique actuelle, improvisation.  

Atelier, chœur, chorale, ensemble, musique de chambre, 
orchestre. 

INTERVENTION  
EN MILIEU SCOLAIRE 

Intervention en milieu scolaire, présentation d’instrument, 
animation périscolaire. 

 
Le Règlement Intérieur et le Règlement des Études 
 
Les textes réglementaires sont nécessaires afin de poser un cadre administratif et pédagogique. Le 
Règlement Intérieur datait de 2018 et a été remis à jour au début de l’année 2023. Le Règlement 
des Études a été créé également en 2023 afin de compléter le Règlement Intérieur. Ces deux 
documents font partis du projet d’établissement et se trouvent en annexes.  
 
Observations 
Les deux règlements seront remis à jour lors de la rédaction du prochain projet d’établissement en 
2028. Des avenants seront possibles chaque année si besoin. 
 
Le financement 
 
L’École Municipale de Musique est en grande partie financée par la municipalité.  
 
La répartition du budget de fonctionnement a été revue afin d’y intégrer les réparations du parc 
instrumental et l’achat de petit matériel administratif et pédagogique. Le budget communication a 
été augmenté pour créer une plaquette de l'École Municipale de Musique.  
 
Le budget investissement est dédié au renouvellement du parc instrumental et à son 
développement. Pour l’année 2023, son montant est de 8.950 €. L’accès du matériel, par l’achat, est 
l’un des principaux freins à la pratique musicale pour les familles. La location pour permettre un 
apprentissage sur du matériel de qualité est primordial et contribue à la qualité des enseignements. 
La constitution d’un parc instrumental, son entretien et son renouvellement permettent également 
un complément des recettes propres. 
 
Le Conseil Départemental participe via les subventions de fonctionnement à hauteur de 8.125 € et 
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d’investissement à hauteur de 4.900 € pour 2023. Une « aide aux territoires » pour les projets 
pédagogiques et artistiques est également apporté par le Conseil Départemental à hauteur de  
2.328 €. 
 
L’École Municipale de Musique a fait la demande d’une subvention pour acheter des partitions à la 
Société des Éditeurs et Auteurs de Musique (SEAM) à hauteur de 1.006 €. Une bibliothèque a été 
créée afin de limiter les photocopies. Le prêt de ses partitions sera ouvert aux enseignants et aux 
élèves à la rentrée de septembre 2023. Afin de réduire les frais de photocopies et dans un souci 
écologique, des tablettes sont prêtées par la municipalité pour l’accompagnateur pianiste, les jurys 
d’examen et les instances de concertations. 
 
Observations 
 
Le financement de l'École Municipale de Musique est nécessaire à son bon fonctionnement. La 
recherche de subventions doit être développée. Le parc instrumental des pianos et des claviers devra 
être renouvelé car aucun investissement n’a été fait depuis une vingtaine d’années. 
 
 

 
Cours de piano 

 
 
La tarification 
 
Afin d’être accessible au plus grand nombre, une nouvelle politique tarifaire a été mise en place en 
septembre 2022. L’objectif était de démocratiser l’enseignement artistique musical en diminuant les 
droits d’inscription pour les revenus les plus faibles. Le tarif fixe est remplacé pour les habitants saint 
amandois par une tarification sociale à cinq tranches qui tient compte des revenus fiscaux du foyer.  
Le tarif fixe est maintenu pour les élèves n’habitant pas la commune.  
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Observations 
 
Les tarifs restent bas au regard de la moyenne nationale. Les frais de photocopies ont été remplacés 
par des frais de dossiers valables pour toute inscription. L’intégration d’un tarif réduit pour les 
adultes en situation de handicap permettrait l’accès d’une nouvelle catégorie de la population. 
 
La communication 
 
L’acquisition du logiciel de gestion « OpenTalent » a grandement amélioré la communication entre 
les agents et à destination des familles. Les élèves sont ainsi informés de toutes les manifestations 
de l'École Municipale de Musique. Ils peuvent consulter leur emploi du temps et leurs évaluations. 
L’équipe pédagogique et administrative peut envoyer plus facilement des mails aux élèves. La 
directrice a la possibilité d’envoyer des SMS en cas d’urgence. 
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Des conférences de presse sont organisées en début et en fin d’année scolaire afin d’informer le 
public de la vie de l'École Municipale de Musique et des changements. 
 
Deux kakemonos ont été achetés pour permettre au public d’identifier l’établissement lors des 
divers évènements. 
 
Une carte d’élève a été créée pour que les élèves puissent bénéficier d’un tarif réduit lors des 
manifestations organisées par les partenaires de l'École Municipale de Musique. 
 
Une plaquette de l’établissement a été créée et sera renouvelée annuellement pour présenter 
l’établissement et son offre pédagogique. 
 
Observations 
 
La visibilité de l'École Municipale de Musique est meilleure. Son identification lors des 
manifestations publiques a été améliorée. Il faudra continuer dans ce sens et mettre à jour chaque 
année la page de l'École Municipale de Musique sur le site internet de la ville. Une page Facebook 
de l'École Municipale de Musique serait la bienvenue. 
 

2 - L’ACCUEIL DES USAGERS  
 
Les locaux 
 
Des travaux ont été réalisés pendant l’année scolaire 2022-2023 pour permettre un meilleur accueil 
du public et le bien-être des agents. 
 
Le réaménagement du rez-de-chaussée du bâtiment principal a permis la création d’un pôle 
administratif. L’espace est clairement défini pour le public. Ainsi, l’administration est regroupée avec 
le secrétariat, un bureau de direction attenant et la nouvelle salle des professeurs. Cette dernière 
est découpée en trois espaces : un espace restauration, un espace informatique et la bibliothèque 
nouvellement créée. L’ordinateur des professeurs est relié à la photocopieuse-imprimante-scanner 
du secrétariat afin d’imprimer directement les partitions et les documents de travail. L’accès à 
internet, au logiciel de gestion et au logiciel de composition Finale a entraîné une meilleure 
rentabilité du travail des enseignants. L’arrivée de la Fibre Optique a permis une connexion internet 
de meilleure qualité. 
 
Le sas, qui n’était pas utilisé, a été transformé en salle d’étude avec des tables, des chaises et un 
piano droit. Les élèves ont un espace pour travailler ou se reposer, tout en étant surveillés par la 
secrétaire. 
 
L’ancien secrétariat a été rénové afin de créer une salle de pratique collective nécessaire à la nouvelle 
offre pédagogique. Renommée « salle Chaminade », compositrice française du XXème siècle, cet 
espace sain permet le retour de l’enseignante qui ne pouvait plus donner cours dans le bâtiment 
pour raison de santé. La salle des professeurs attenante a été transformée en lieu de stockage.  
 
La salle Lully, également au rez-de-chaussée, est devenue l’unique salle de formation musicale. Cet 
espace a été aménagé avec un piano droit, des chaises, des tables et des pupitres. L’enseignante 
dispose également d’un tableau à portée, d’un poste lecteur CD et USB ainsi que d’un espace 
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informatique. 
 
La signalétique a été revue sur les portes des salles de cours et de l’entrée pour que les espaces 
soient clairement identifiables pour le public. 
 
Au premier étage, la pose de garde-corps a sécurisé les fenêtres. Certaines ont été calfeutrées pour 
limiter la perte de chaleur. Dans toutes les salles de cours, dans le secrétariat et le bureau de 
direction, l’éclairage en LED a engendré une économie d’énergie. L’achat d’un miroir en salle Gounod 
a été effectué pour les besoins pédagogiques des enseignants qui souhaitent travailler sur la posture 
des élèves. Un humidificateur a également été acheté pour réguler l’hydrométrie de la salle Ravel 
où sont dispensés majoritairement les cours de violon et de musique ancienne. 
 
L’inventaire et le rapatriement de tous les pianos et claviers dispersés dans la ville ont permis de 
pourvoir toutes les salles de cours. Cette démarche a évité l’achat de plusieurs claviers même si le 
remplacement des instruments vieillissant sera nécessaire au fil du temps. 
 
Observations 
 
Des travaux seront à prévoir chaque année afin d’améliorer l’accueil du public et le bien-être des 
agents. L’enlèvement de la moquette et des tentures sera nécessaire pour minimiser les allergies. 
L’acoustique n’étant pas satisfaisante en salle Chaminade, il faudra envisager une amélioration afin 
de réduire la résonance. Un agrandissement de la salle de batterie/percussions a été tentée sans 
succès. Il faudrait envisager des travaux dans la salle Mayan au premier étage et revoir son 
aménagement afin d’y transférer les instruments de percussions. La pose d’un vrai plafond dans 
cette salle pourrait permettre de créer une salle supplémentaire sous les toits. Cette nouvelle salle 
pourrait amener le rapatriement des enfants inscrits dans le cursus d’éveil musical. L’idéal serait un 
déménagement dans un bâtiment plus grand et plus récent. 
 

 
 
L’effectif des élèves 
 
Pour l’année scolaire 2022-2023, 268 dossiers d’inscriptions ont été remplis. En octobre 2022, 243 
élèves suivaient les cours à l'École Municipale de Musique. La répartition géographique est 
quasiment identique à celle de 2021. 
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DÉPARTEMENTS COMMUNES TOTAL 0-6 ANS 6-11 ANS 12-15 ANS 16-18 ANS ADULTES 

18 Saint-Amand-Montrond 119 19 33 15 0 52 

Communauté de communes Cœur de France 48 8 12 9 1 18 

18 Bruère-Allichamps 6 1 0 2 0 3 

18 La Celle 2 2 0 0 0 0 

18 Drevant 7 3 1 1 0 2 

18 Farges Allichamps 3 0 0 1 0 2 

18 La Groutte 4 0 2 1 0 1 

18 Marçais 4 0 1 1 0 2 

18 Meillant 6 0 4 1 0 1 

18 Nozières 1 0 0 0 0 1 

18 Orcenais 1 0 1 0 0 0 

18 Orval 14 2 3 2 1 6 

Total Saint-Amand-Montrond et Cœur de France 167 27 45 24 1 70 
Département du Cher – autres communes 63 11 23 8 3 18 

18 Ainay le Vieil 4 0 2 1 0 1 

18 Arcomps 1 0 0 0 0 1 

18 Arpheuilles 2 0 1 1 0 0 

18 Bessais le Fromental 1 0 0 0 0 1 

18 Blet 1 0 1 0 0 0 

18 Châteauneuf sur cher 2 0 2 0 0 0 

18 Chambon 1 0 1 0 0 0 

18 Charenton du Cher 5 2 1 0 1 1 

18 Epineuil le Fleuriel 2 0 0 1 0 1 

18 Faverdines 2 0 1 1 0 0 

18 La Celette 5 1 2 1 0 1 

18 La Perche 2 1 0 0 0 1 

18 Le Châtelet 3 0 1 0 0 2 

18 Levet 2 1 0 0 0 1 

18 Loye sur Arnon 3 2 0 0 0 1 

18 Maisonnais 1 0 0 1 0 0 

18 Morlac 3 0 1 2 0 0 

18 Reigny 1 0 0 0 1 0 

18 Sagonne 1 0 0 0 0 1 

18 Saint Georges de Poisieux 2 1 1 0 0 0 

18 Saint Loup des Chaumes 3 1 2 0 0 0 

18 Saint Pierre les Etieux 5 1 0 0 1 3 

18 Saint Vitte 1 0 1 0 0 0 

18 Thaumiers 2 0 1 0 0 1 

18 Uzay le Venon 4 0 2 0 0 2 

18 Vallenay 2 0 2 0 0 0 

18 Vernais 1 1 0 0 0 0 

18 Verneuil 1 0 1 0 0 0 
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Département de l’Allier TOTAL 0-6 ANS 6-11 ANS 12-15 ANS 16-18 ANS ADULTES 

 13 3 6 0 0 4 

03 Ainay le Château 1 1 0 0 0 0 

03 Domerat 1 0 0 0 0 1 

03 Meaulne 6 1 4 0 0 1 

03 Saint Bonnet Tronçais 1 0 0 0 0 1 

03 Urçay 3 1 2 0 0 0 

03 Viplaix 1 0 0 0 0 1 

TOTAL GÉNÉRAL DE TOUTES LES COMMUNES 243 41 74 32 4 92 
 

Observations 
 
La période COVID a entraîné une baisse des inscriptions dans les établissements d’enseignement 
artistique au niveau national. Il faudra attendre plusieurs années pour que l’effectif remonte 
durablement. La diversité d’une nouvelle offre pédagogique permettra très certainement de 
renouveler les publics. 
 

3 - L'OFFRE PÉDAGOGIQUE 
 
Après une année de diagnostic, une nouvelle offre pédagogique a vu le jour. Cette offre est le fruit 
d’un travail de concertation avec les enseignants, les familles et les élus. Elle a été aussi possible 
grâce aux partenariats renouvelés ou créés pendant cette année de réflexion. 
 
Les cursus 
 
Si l'École Municipale de Musique a pour vocation de transmettre un héritage culturel musical et plus 
largement ouvert aux arts, le projet personnel de l’élève est à prendre en compte et doit peu à peu 
être intégré à l’enseignement. C’est pour cela que les cursus ont été clairement définis afin que 
chaque élève puisse trouver sa place quel que soit son âge, son expérience et son envie. 
 
Le Cursus Éveil 
 
Les ateliers d’éveil musical sont rassemblés afin de créer un cursus éveil en quatre ans : 

- Groupe 1 pour les enfants de 3 mois à 18 mois, avec accompagnement obligatoire d’un 
représentant légal, 

- Groupe 2 pour les enfants de 18 mois à 3 ans, avec accompagnement obligatoire d’un 
représentant légal, 

- Groupe 3 pour les enfants de 3 et 4 ans, ce qui correspond à la petite et moyenne section de 
maternelle, 

- Groupe 4 pour les enfants de 5 ans et de 6 ans n’ayant pas fait d’éveil précédemment, ce qui 
correspond à la grande section de maternelle et au CP de l’école élémentaire.  

 
Le Parcours découverte 
 
Les enfants en Cursus Éveil groupe 4 entrent dans un parcours découverte où, conjointement avec 
le cours d’éveil groupe 4, ils essayent les différents instruments proposés dans l’établissement. Ce 
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parcours découverte leur permet d’avoir une approche du mode de fonctionnement propre à 
chaque instrument.  
Les disciplines sont déterminées en début de chaque année scolaire par le conseil pédagogique, 
selon le nombre de places disponibles. Trois séances d’essai, de 30 minutes chacune, sont proposées 
par instrument. Le calendrier des séances est remis aux parents en cours d’année scolaire. À la fin 
de l’année, l’élève choisit la discipline instrumentale dans laquelle il a le plus d’affinité et d’aptitude, 
sur avis pédagogique avant d’intégrer le Cursus Complet. 
 
Si un élève a déjà arrêté son choix sur un instrument en début ou en cours d’année scolaire, et que 
la direction le valide, l’élève peut suivre un cours hebdomadaire d’initiation à cet instrument de 30 
minutes. Il n’aura pas la possibilité d’essayer tous les instruments mais il continuera à suivre le cours 
d’éveil groupe 4. 
 
Le Cursus complet 
 
Le cursus complet est accessible dès 6 ans pour un enfant ayant suivi une partie ou la totalité du 
cursus Éveil. Il est accessible à partir de 7 ans pour un enfant n’ayant pas suivi le cursus Éveil. Il est 
également accessible pour les adolescents et les adultes. 
 
L’appellation a changé afin de respecter le Schéma National d’Orientation Pédagogique : 

- Cycle 1 : 1C1, 1C2, 1C3, fin de cycle 1, 
- Cycle 2 : 2C1, 2C2, 2C3, fin de cycle 2, 
- Cycle 3 : 3C1, 3C2, CEM. 

 
L’objectif de ce cursus complet est de proposer une formation plus complète aux élèves en rendant 
la formation musicale et la pratique collective obligatoires dès la première année. 
Afin d’aider à la formation de l’oreille musicale, de développer le sens musical, de donner goût à la 
pratique collective et d’initier au comportement du musicien en ensemble, les élèves des deux 
premières années suivent un atelier de pratiques collectives qui s’enchaîne au cours de formation 
musicale. Ces ateliers sont les suivants : chant choral, musique traditionnelle, percussions 
corporelles et percussions instrumentales. L’utilisation des méthodes O Passo et Dalcroze par une 
majorité d’enseignants a permis d’uniformiser le vocabulaire musical et d’utiliser une approche 
corporelle plus développée. 
À partir de la troisième année du cycle 1, les élèves se voient proposer des pratiques collectives en 
lien avec leur instrument ou en lien avec des besoins pédagogiques spécifiques. 
 
Les Cursus spécifiques 
 
Les cursus spécifiques sont à destination de tous les élèves qui ne souhaitent pas entrer dans un 
cursus complet. Chaque élève est pris en compte quel que soit son âge, son niveau et son 
expérience. Sa place est définie en concertation avec les équipes pédagogique et administrative. 
 
Les cursus spécifiques sont les suivants : 

- Cursus adapté, 
- Cursus adulte débutant non diplômant, 
- Cursus adulte expérimenté, 
- Cursus musique traditionnelle, 
- Cursus pratique collective. 
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Les différents cursus sont détaillés dans le Règlement des Études qui se trouve en annexe du projet 
d’établissement. 
 
Observations 
 
Les cursus sont clairement définis et chaque élève pourra trouver ce qu’il recherche dans son 
apprentissage. La création du Cursus Éveil a permis l’intégration du parcours découverte. Cette 
nouveauté engendre une continuité avec le cursus complet. Les cursus spécifiques permettent 
d’accueillir un nouveau public. 
 
Les disciplines enseignées 
 
Des nouvelles disciplines instrumentales ont été ouvertes comme la guitare basse et la guitare 
électrique. La durée des cours a été fixée à 30 minutes en cycle 1, 45 minutes en cycle 2 et 1 heure 
en cycle 3. 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 
ÉLÉMENTS PÉDAGOGIQUES - COURS INDIVIDUELS 

 Nombre d'élèves 

Disciplines 

Cursus Éveil 
Parcours 

découverte 

Cursus 
Complet 
Cycle 1 

Cursus 
Complet 
Cycle 2 

Cursus 
Complet 
Cycle 3  

Cursus 
spécifiques Total 

Accordéon 0 2 0 0 2 4 
Alto 0 0 0 0 1 1 
Batterie 2 12 5 1 3 23 
Clarinette 0 8 3 0 1 12 
Clavier/synthétiseur 0 14 0 0 2 16 
Flûte traversière 2 6 1 1 3 13 
Guitare basse 0 3 0 0 4 7 
Guitare classique 0 20 3 1 2 26 
Guitare électrique 0 1 1 0 0 2 
Piano 0 24 1 0 7 32 
Saxophone 1 2 1 0 3 7 
Trombone 0 1 0 0 1 2 
Trompette 1 2 0 0 1 4 
Tuba 0 0 1 0 0 1 
Vielle à roue 0 2 0 0 3 5 
Violon 1 14 4 1 2 22 
Violoncelle 0 2 0 0 3 5 
Total  7 113 20 4 38 182 

 
La formation musicale a été entièrement réorganisée pour permettre aux élèves de mieux faire le 
lien avec leur pratique instrumentale. En effet, la lecture solfégique se fait en partie à l’instrument. 
De plus, l’enchaînement du cours de formation musicale avec la pratique collective pour les premiers 
niveaux est un atout pédagogique et un gain de temps pour les familles. 
La durée des cours a été fixée à 45 minutes en 1C1 et 1C2, 1 heure du 1C3 au 2C2, 1 heure 15 du 
2C3 au FC2. Le troisième cycle est facultatif.  
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ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 
ÉLÉMENTS PÉDAGOGIQUES - COURS COLLECTIFS THÉORIQUES 
 Nombre d'élèves 

Disciplines 

Cursus Éveil 
Parcours 

découverte 

Cursus 
Complet 
Cycle 1 

Cursus 
Complet 
Cycle 2 

Cursus 
Complet 
Cycle 3  

Cursus 
spécifiques Total 

Création sonore 0 0 2 3 2 7 

Direction d'orchestre 0 0 0 3 0 3 

Éveil 46 0 0 0 0 46 

Formation musicale 0 79 12 2 16 109 

Total 46 79 14 8 18 165 
 
Les pratiques collectives ont été réorganisées pour permettre une offre plus diversifiée en tenant 
compte des esthétiques diverses : musique actuelle, ancienne, classique, contemporaine et 
traditionnelle. 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 
PRATIQUES COLLECTIVES  

Hors musique de chambre (duos, trios…) 
 Disciplines Nombre d'élèves 

Atelier chant choral  11 
Atelier musiques actuelles niveau 2 5 
Atelier musique ancienne 2 
Atelier musiques traditionnelles niveau 1 12 
Atelier musiques traditionnelles niveau 2 3 
Ateliers percussions corporelles 19 
Ateliers percussions instrumentales 25 
Chorale Gospel Rainbow 7 
Chorale Gospel Rejoice 6 
Chorale SAM Chabada 25 
Chorale SAM Doubidou 8 
Ensemble de guitares 10 
Ensemble guitare accompagnement 5 
Ensemble de percussions 11 
Orchestre d'harmonie Union Musicale 3 
Orchestre junior 21 
Total 173 

 
L’offre vocale a été élargie avec l’atelier chant choral dès la première année de cycle 1 de formation 
musicale, la chorale SAM Doubidou pour les enfants de 7 ans à 13 ans et la chorale SAM Chabada 
pour les adultes. La chorale gospel a été divisée en deux chœurs de niveaux différents. 
 
La musique actuelle a été maintenue mais un nouvel atelier a été créé pour permettre une 
proposition dès le début du deuxième cycle instrumental. 
La musique traditionnelle a été mise en valeur avec la création de deux ateliers accessibles dès la 
première année de cycle 1 de formation musicale. 
La musique ancienne est maintenant ouverte aux élèves musiciens à partir du cycle 2. 
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L’orchestre junior utilise dorénavant le soundpainting pour faire de l’improvisation collective. 
 

Des ateliers de percussions corporelles et de percussions instrumentales sont créés et s’adressent 
aux élèves de formation musicale cycle 1 et aux élèves adultes débutants. 
 
Les ensembles de classes ont été remplacés par des groupes de musique de chambre formés en 
début d’année scolaire.  
 

 
Photo d’une élève de clarinette et de l’accompagnateur pianiste. 

 
Observations 
 
Le projet personnel de l’élève est au cœur de cette nouvelle offre pédagogique. 
Dans un premier temps, l’élève débutant choisit la pratique collective qu’il souhaite enchaîner avec 
son cours de formation musicale. Dans un second temps, il choisit la pratique collective en fonction 
de l’esthétique qu’il souhaite découvrir. Pour finir, l’élève devra présenter son projet personnel lors 
de l’examen du CEM de la discipline instrumentale. 
Le troisième cycle de formation musicale était une option dont le contenu était flou. Il sera 
maintenant obligatoire avec six modules à suivre sur deux ans : création sonore, composition, 
déchiffrage, direction d’orchestre, évolution du langage, improvisation. 
La nouvelle offre pédagogique répond aux envies des enseignants, des élèves et de la municipalité. 
Les nouveautés sont détaillées dans le Règlement des Études qui se trouve en annexe du projet 
d’établissement. 

 
Les évaluations 
 
L’évaluation a évolué avec l’arrivée de la nouvelle offre pédagogique.  
Le contrôle continu a été mis en place pour tous les élèves sauf pour les enfants de moins de 5 ans. 
Le conseil de classe a été créé et il se réunit au printemps pour étudier le parcours de tous les élèves. 
L’examen intercycle des disciplines instrumentales est maintenu avec un cadre réglementaire défini. 
Il en est de même pour les examens de fin de cycles 1 et 2 des disciplines instrumentales et de la 
formation musicale. Une convention a été créée avec le Conservatoire à Rayonnement 
Départemental de Bourges pour le Certificat d’Études Musicales (CEM). 
L’évaluation des cursus spécifiques a été aménagée en fonction de l’évolution pédagogique des 
élèves concernés. 
 



 
 

 
47 

Observations 
 
Le logiciel de gestion acquis a permis la dématérialisation des bulletins semestriels. Une réflexion 
devra être menée sur le maintien ou non de l’examen intercycle qui n’existe pas dans les textes de 
références. Une mutualisation des examens de fin de cycle 2 est en cours de discussion entre les 
quatre écoles territoriales avec la possibilité d’une extension aux écoles associatives du département 
du Cher. 
Les différentes évaluations sont détaillées dans le Règlement des Études qui se trouve en annexe 
du projet d’établissement. 
 
Les manifestations 
 
Les auditions de classes ont été abandonnées au profit de projets pédagogiques respectant la 
transversalité souhaitée par les textes de référence. 
 
Les Heures Musicales ont été remplacées par des Moments Musicaux. Cette manifestation à 
destination uniquement des élèves et de leurs familles a permis la création d’un moment convivial. 
La restitution se fait majoritairement dans les salles de cours de l'École Municipale de Musique.  
 
Les concerts thématiques sont vivement encouragés. Le Spectacle des Bouts d’choux sera renouvelé 
chaque année avec une restitution dans le théâtre de la Pyramide des métiers d’Arts. Le Concert des 
Familles sera renouvelé tous les deux ans. Les projets seront décidés chaque année par le conseil 
pédagogique en fonction des envies des enseignants ou des demandes de la municipalité comme 
pour le Chocolat Gourmand Concert. 
 
Les rencontres départementales ont été élargies aux écoles associatives de musique du 
département du Cher pour le projet des classes de flûte traversière. Celles des cordes frottées et des 
guitares ont été créées cette année. Les quatre écoles territoriales commencent à échanger sur 
l’organisation possible de projets dans d’autres disciplines. Le travail de concertation a débuté. 
 
Les masterclass de piano continuent grâce au partenariat établi avec l’association Musique au pays 
de George Sand.  
Des nouvelles masterclass ont été possibles grâce au développement des partenariats : 

- Sur le fonctionnement d’un piano avec Madame Fanny Bulanda, luthier à Saint-Amand-
Montrond, 

- De violon et de violoncelle avec des musiciens des rencontres musicales du Château d'Ainay-
le-Vieil, 

- De violon organisé par le Conservatoire à Rayonnement Départemental de Bourges avec la 
venue à la maison de la Culture de Bourges de l’Orchestre National de France. 

 
Les autres manifestations publiques sont maintenues comme le forum de l'École Municipale de 
Musique, le forum des associations, la fête de la musique ou la fête des familles. Le format de ses 
manifestations évoluera au fil des années en fonction des demandes de la municipalité. 
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FRÉQUENTATION DES MANIFESTATIONS  
ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 

   

MANIFESTATIONS 
Public 
Total 

Élèves 
participants 

HEURE MUSICALE 10/10/2022 Terrasse Pyramide 45 12 
RENCONTRE DÉPARTEMENTALE CORDES 15/10/2022 Bourges 465 10 
REMISE PRIX CHRISTIAN FONTENOY 11/10/2022 Pyramide 30 1 
CONCERT SAINTE CÉCILE UNION MUSICALE 20/11/2022 Pyramide 170 4 
CHOCOLAT GOURMAND CONCERT 07/12/2022 salle George Sand 250 90 
MOMENT MUSICAL  14 /12/2022 Salle Mayan 23 8 
MASTERCLASS DE VIOLONCELLE 17/12/2022 salle Mayan 15 1 
MOMENT MUSICAL 17 /12/2022 Salle Mayan 13 5 
MOMENT MUSICAL 27/01/2023 Bibliothèque 18 7 
BAL TRAD 28/01/2023 Le Châtelet 180 7 
MOMENT MUSICAL  09/02/2023 Salle Mayan 51 16 
MOMENT MUSICAL  09/03/2023 Salle Mayan 30 12 
SPECTACLE DES BOUTS D'CHOUX Pyramide Théâtre 311 41 
MASTERCLASS VIOLON 22/03/2023 salle Mayan 40 20 
MOMENT MUSICAL 23/03/2023 carrosserie Mesnier 120 40 
RENCONTRE DÉPARTEMENTALE FLÛTES 25/03/2023 Bourges 420 5 
CONCERT MUSIQUE ACTUELLE 31/03/2023 Complexe Aurore 85 10 
RENCONTRE DÉPARTEMENTALE CORDES 02/04/2023 Mehun sur Yèvre 330 7 
MOMENT MUSICAL 11/04/2023 salle Lully 36 15 
LES FUTURS DE L’ÉCRIT 13/05/2023 Abbaye de Noirlac    13 
LES FUTURS DE L’ÉCRIT 14/05/2023 Abbaye de Noirlac    13 
LES PERCUS S'AMUSENT 14/05/2023 Pyramide    75  
CHORALES GOSPEL 14/05/2023 Châteauroux   11  
MASTERCLASS DE PIANO 03/06/2023 Pyramide   5  
RENDEZ VOUS DES JARDINS  03/06/2023 Abbaye de Noirlac   30  
RENCONTRE DÉPARTEMENTALE DE GUITARES 16/06/2023 Pyramide   14  
SPECTACLE SCOLAIRE UN POIRIER M'A DIT 20/06/2023 Pyramide     
FÊTE DE LA MUSIQUE DU 19 AU 23 JUIN     
FORUM 24/06/2023 Complexe Aurore     
 CE2 CM2 LES BUISSONNETS 27/06/2023 EHPAD La Vallée Bleue     
PRIX CHRISTIAN FONTENOY 28/06/2023 Pyramide   1 
Total au 12 mai 2023 2632 311 

 
Observations 
 
Les moments musicaux sont nécessaires pour que les élèves puissent jouer en individuel. 
Néanmoins, la formule est à revoir afin d’attirer un public plus large et de mieux communiquer sur 
le contenu.  
Certaines manifestations doivent apporter un côté familial et convivial alors que d’autres seront plus 
à destination d’un public élargi. De nouvelles manifestations seront possibles prochainement 
comme la participation à Octobre Rose ou au Téléthon. La création de concerts des enseignants ou 
de concerts alliant une association de musiciens amateurs avec les enseignants est à envisager. Il est 
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important que les enseignants soient également établis en tant qu’artiste professionnel. 
 

 
Photo de la chorale SAM Chabada au Théatre de la Carrosserie Mesnier 

 
4 – L’ÉCOLE DE MUSIQUE POUR TOUS 

 
Les dispositifs liés à l’Éducation Artistique et Culturelle 
 
L’École Municipale de Musique contribue à la réduction des inégalités sociales d’accès aux pratiques 
culturelles et artistiques au travers d’actions de sensibilisation et d’élargissement des publics. La 
municipalité attache une importance particulière à l’attractivité et à l’animation du territoire, via des 
actions culturelles spécifiques. La structure d’enseignement artistique qu’est l'École Municipale de 
Musique est un lieu d’apprentissage et de transmission de savoirs mais également de diffusion 
culturelle par le portage de projets en lien avec l’Éducation Nationale. L’ouverture de l'École 
Municipale de Musique au plus grand nombre passe également par des actions hors les murs.  
 
Les quatre écoles élémentaires de la ville continuent de bénéficier d’interventions en milieu scolaire 
hebdomadaires et de présentations d’instruments ponctuelles. À l’issue des démonstrations, 
l’enfant reçoit un flyer de l'École Municipale de Musique l’invitant à trois séances d’essai gratuite de 
l’instrument présenté. Les spectacles scolaires sont restitués dans le Square Fernand Daniel ou dans 
l’église de la ville afin de permettre aux enfants des autres classes de l’établissement scolaire d’y 
assister. Le grand spectacle est restitué dans le théâtre de la Pyramide des Métiers d’Arts. 
Des animations périscolaires ont vu le jour afin d’amener la découverte des instruments aux enfants 
scolarisés en maternelle et élémentaire. Ces enfants des structures d’accueil périscolaires des trois 
écoles publiques de la ville ont reçu la visite de différents enseignants. Pour certaines séances, les 
enfants se sont déplacés dans le bâtiment de l'École Municipale de Musique afin de découvrir les 
lieux et de voir des instruments qui sont difficilement transportables. 
 
Des difficultés logistiques ont été rencontrées pour les interventions au collège Jean Valette. L’offre 
a été arrêtée momentanément.  
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Observations 
 
Les animations périscolaires en maternelle est un premier pas vers ce nouveau public. Afin 
d’apporter une entrée consentie dans un cycle 1 de l’Éducation Nationale engagé, il faudrait 
envisager le recrutement d’un intervenant en milieu scolaire supplémentaire. 
Par la suite, il faudra prévoir un budget investissement pour un parc instrumental à destination des 
enfants scolarisés. 
Une nouvelle offre en collège devra être examinée et un élargissement au collège Jean Moulin est 
souhaité. Il serait envisageable d’apporter une éducation artistique débouchant sur une formation 
spécifique bien définie et s’inscrivant dans la durée comme la création d’un orchestre à l’école à 
destination des collégiens ou bien des classes à horaires aménagés (CHAM).  
Une réflexion sur une offre pour les internes du Lycée Professionnel Jean Guéhenno pourrait être 
menée prochainement. Un partenariat pourrait être créer avec le CCAS. 
 
L’enseignement artistique et les publics spécifiques 
 
L’enseignement artistique permet la démocratisation culturelle par la découverte et la sensibilisation 
à la musique. Cette action d’animation culturelle vise une catégorie définie de public dans des 
établissements non spécifiquement culturels. 
 
Une forte demande est apparue pour le public spécifique de la Petite Enfance. Des demandes des 
structures d’accueil de la ville et des communes des alentours se font entendre. La spécialisation 
nécessaire à ce public est possible pour les enseignants uniquement via l’obtention du Diplôme 
Universitaire de Musicien Intervenant. Seule une enseignante de l'École Municipale de Musique a 
ce diplôme actuellement et sa mission principale est à destination des enfants scolarisés de la ville. 
À ce jour, la demande Petite Enfance ne peut aboutir à une offre de notre part sans un recrutement 
supplémentaire. 
 
Une demande existe également pour le public spécifique des établissements d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD). L'École Municipale de Musique participe à une offre 
musicale grâce à la restitution d’interventions musicales de l’école élémentaire des Buissonnets dans 
l’EHPAD de la Vallée Bleue. D’autres structures demandent des interventions par des ateliers à 
destination des seniors mais l'École Municipale de Musique n’a pas d’offre à ce jour.  
 
Un Cursus Adapté a été créé à l'École Municipale de Musique à destination des personnes ayant 
besoin d’aménagement pédagogique. Les agents ont suivi une formation sur l’accueil des personnes 
en situation d’handicap. Deux enseignants sont devenus des référents « aidant » afin d’être à 
l’écoute des élèves et de leur famille. Une offre pédagogique est ainsi possible pour chaque personne 
selon ses difficultés d’apprentissage et ses besoins.  
Une demande est apparue pour les Instituts Médico-Éducatifs (IME). Des enfants ont été pris en 
charge dans une classe IME de l’école élémentaire des Buissonnets pour des interventions musicales 
hebdomadaires. 
 
Observations 
 
Une forte demande apparaît pour des publics spécifiques : la Petite Enfance, les EPHAD et l’IME. Le 
recrutement d’un intervenant en milieu scolaire spécialisé sera à étudier pour répondre aux 
multiples demandes et à un public extrêmement diversifié. 
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Une nouvelle offre musicale vers un public non capté est envisageable avec la mise en place d’ateliers 
de Chant Prénatal. Un futur partenariat avec l’hôpital sera à mener pour les années à venir. 
 
 Les partenariats 
 
Les partenariats sont importants dans la vie culturelle de la ville particulièrement pour le soutien 
aux pratiques amateurs. Des conventions sont passées entre la ville et différentes associations afin 
d’établir un cadre réglementaire. 
 
Les partenariats existants ont été maintenus et renforcés depuis 2021 pour les différents services de 
la Ville tels que la Bibliothèque Municipale Isabel Godin, le Département Famille, l’École Municipale 
d’Arts et la Pyramide des Métiers d’Arts. Un nouveau partenariat est en cours de discussion avec le 
Musée St Vic et la Forteresse de Saint-Amand-Montrond. 
 
Le partenariat avec les associations de la ville a également été maintenu pour Berry Gospel, l’Espoir 
Lyrique Saint-Amandois (ELSA), la chorale Jubilemus, Les amis de l’orgue, l’orchestre d’harmonie 
Union Musicale et Riobamba. 
Un nouveau partenariat a été installé avec l’association Asef 18 pour le don de cordes usagées 
d’instruments qui seront ensuite utilisées pour la construction d’un jardin mobile. 
L’École Municipale de Musique a également un nouveau partenariat avec Le théâtre La Carrosserie 
Mesnier pour des masterclass et des projets pédagogiques. 
Le partenariat avec le Rotary Club a été relancé pour le prix Christian Fontenoy qui récompense un 
élève mineur méritant. 
 
Le partenariat avec l’Éducation Nationale est maintenu par les interventions en milieu scolaire des 
quatre écoles élémentaires. Il a été renforcé par des présentations d’instruments pour les écoles de 
Saint-Amand-Montrond et des communes environnantes. Des animations périscolaires sont menées 
à destination des écoles maternelles et élémentaires de la ville. 
Le partenariat avec le Collège Jean Valette a été suspendu momentanément. 
 
Dans le département du Cher, le partenariat a été maintenu et développé pour l’association Musique 
au pays de George Sand et Les Amis du Prieuré d'Allichamps. Le partenariat a été suspendu avec 
l’École de Musique associative « Musique en Boischaut Marche » le temps d’organiser les examens 
en commun pour les quatre écoles territoriales.  
 
L'École Municipale de Musique a créé un nouveau partenariat avec L’Association Les Amis du 
Château d'Ainay-le-Vieil qui organise « Les rencontres musicales du Château d'Ainay-le-Vieil ». Du 
prêt de matériel et des masterclass ont été mis en place en 2022. 
 
De même, un partenariat important a été créé avec l’Abbaye de Noirlac. L’École Municipale de 
Musique participe aux Futurs de l’Écrit, un module de création sonore à destination des grands 
élèves a vu le jour, des scolaires enregistrent dans le studio 1 pour « les écoles qui chantent » et 
différentes formations vont restituer leur travail lors du « Rendez-vous aux jardins ». 
 
Le partenariat avec le Pôle d’Enseignement Artistique de Mehun-sur-Yèvre, le Conservatoire à 
Rayonnement Intercommunal de Vierzon et le Conservatoire à Rayonnement Départemental de 
Bourges a été renforcé par la création de projets pédagogiques départementaux et l’organisation 
des examens de fin de cycle 2 instrumental pour quelques disciplines. 
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L’École Municipale de Musique est toujours partenaire du Conseil Départemental du Cher avec une 
participation active à l’élaboration du prochain Schéma Départemental d’Enseignement Artistique 
(SDEA) de 2023 à 2028. L’École Municipale de Musique a une place importante dans la mise en 
œuvre des actions de structuration de l’enseignement artistique souhaitée par le Conseil 
Départemental. 
 
Pour finir, l'École Municipale de Musique a établi un partenariat avec des luthiers locaux tels que 
Fanny Bulanda pour le piano, Ugo Janer pour les instruments à cordes frottées, Le Vent Musical pour 
les instruments à vent et Centre Musique pour les instruments à cordes pincées, la musique actuelle 
et divers accessoires. 
 
Observations 
 
La majorité des partenariats a été renouvelée et de nouveaux ont été créés. Les échanges sont 
importants pour le bien de l'École Municipale de Musique et des différents partenaires. Il conviendra 
de participer à la création et au développement du service « Culture et Sports » de la ville. Le 
partenariat avec l’Éducation Nationale sera à revoir afin de répondre à une demande croissante. 
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CONCLUSION 
 

Le projet d’établissement assure la cohérence de l’action culturelle dans le domaine de 
l’enseignement, de l’éducation et de la production artistique au nom des valeurs et des objectifs 
exprimés. Il place les citoyens au cœur du projet culturel de la ville de Saint-Amand-Montrond. Il est 
un vecteur de qualité de l’offre, de transversalité d’actions et de rayonnement territorial. 
 
L’École Municipale de Musique Jean Ferragut a évolué afin de suivre les demandes de la municipalité 
et du public. La qualité de son enseignement, la nouvelle offre pédagogique, la tarification sociale 
et les travaux d’aménagement ont permis de montrer un nouveau visage de cet établissement 
d’enseignement artistique.  
 
L’objectif de ces prochaines années sera d’ouvrir l’offre à un public encore plus diversifié et de 
renforcer les partenariats tout en gardant l’excellence de l’enseignement. 
 
L’évaluation de ce projet d’établissement s’appuiera sur différents critères qualitatifs et 
quantitatifs : 

- Nombre d’inscriptions dans l’établissement, 
- Nombre de personnes touchées par l’éducation artistique et culturelle, 
- Rayonnement des actions sur le territoire, 
- Retour des différents partenaires, 
- Retour des agents de l’établissement, 
- Souhaits de la municipalité, 
- Obtention de l’agrément en Conservatoire à Rayonnement Communal. 

 
 

ÉCHÉANCIER DU PROJET D’ÉTABLISSEMENT 
  

Périodes Activités 

Septembre 2021 à août 2022 Diagnostic 

Septembre 2022 à août 2023 Écriture et validation du projet d'établissement 

Septembre 2023 à août 2024 Demande de l’agrément par l’État 

Septembre 2024 à août 2025 
Bilan à mi-parcours du projet d'établissement et rédaction 

du projet pédagogique 

Septembre 2025 à août 2026 Ajustements 

Septembre 2026 à août 2027 Diagnostic et évaluation du projet d’évaluation 

Septembre 2027 à août 2028 Rédaction du futur projet d'établissement 
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1. PRÉSENTATION ET OBJECTIFS 
 
Le Règlement des Études complète le Règlement Intérieur de l'École Municipale de Musique. Il a 
pour objectif de définir les cursus et le déroulement des études de tous les élèves inscrits. 
 
L’inscription dans un établissement public d’enseignement artistique se distingue de celle des cours 
privés, l’élève bénéficiant d’un ensemble de cours pensé comme un tout dans un cursus 
d’apprentissage. Si l’élève le suit correctement avec succès, celui-ci lui assurera une formation 
complète permettant une pratique de qualité de sa discipline artistique afin de devenir un amateur 
éclairé. 
 
L’inscription implique l’acceptation du Règlement Intérieur et du Règlement des Études. 
 
Rappel des consignes du Règlement Intérieur : En déposant l’élève à l'École Municipale de Musique, 
les parents sont invités à vérifier la présence ou non des professeurs. L’attente des familles doit 
s’effectuer de préférence dans le hall d’entrée ou dans la cour. Il est nécessaire de limiter la 
présence dans les étages afin que le bruit ne dérange pas les cours. Lorsque le cours est terminé, 
l’élève peut attendre ses parents dans le hall d’entrée ou dans la cour. 
 

2. LE CURSUS ÉVEIL 
 
L’enseignement repose de manière continue sur une formation aux pratiques musicales à la fois 
collectives et individuelles. Ces pratiques, pour s’accomplir dans toutes leurs dimensions, 
s’entourent des connaissances culturelles nécessaires. 
 
Le déroulement des études des élèves de l'École Municipale de Musique s’effectue en cycles. Le 
fonctionnement et la durée des cycles sont définis en regard de la Charte de l’Enseignement 
Artistique, du Schéma Départemental des Enseignements Artistiques et du Schéma National 
d’Orientation Pédagogique pour l’enseignement de la musique. 
 
L’enseignement se réparti en quatre cycles d’apprentissage : Éveil, Cycle 1, Cycle 2 et Cycle 3. 
L’avancement de l’élève dans le cursus varie selon son rythme d’apprentissage. L’inscription 
implique une présence régulière à toutes les disciplines sinon le maintien au cours et la réinscription 
seront remis en cause. 
 
L’École Municipale de Musique propose un Cursus Éveil d’une durée de 4 ans. Les enfants sont 
accueillis à partir de l’âge de 3 mois et jusqu’à 6 ans. Les âges s’entendent au 31 décembre de 
l’année civile en cours. Un enfant peut suivre tout le cycle, ou être inscrit uniquement dans le groupe 
qui correspond à son âge.  
 
Le Cursus Éveil permet aux jeunes enfants d’aborder la musique à travers le corporel, l’auditif et le 
rythmique. Ils participent grâce à des chansons, de l’écoute et des jeux musicaux. L’apprentissage 
par l’oralité et le mimétisme est un passage vers les premiers codages. Les premières explications 
théoriques sont ensuite abordées. 
  
Ce cursus est composé de 4 niveaux :  
 Groupe 1 pour les enfants de 3 mois à 18 mois, avec accompagnement obligatoire d’un 

représentant légal, 
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 Groupe 2 pour les enfants de 18 mois à 3 ans, avec accompagnement obligatoire d’un 
représentant légal, 

 Groupe 3 pour les enfants de 3 et 4 ans, ce qui correspond à la petite et moyenne section de 
maternelle, 

 Groupe 4 pour les enfants de 5 ans et de 6 ans n’ayant pas fait d’éveil précédemment, ce qui 
correspond à la grande section de maternelle et au CP de l’école élémentaire.  

 
Une dérogation au niveau de l’âge est possible dans les cas suivants : fratrie ou regroupement 
d’enfants d’une même nourrice.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours découverte 
 
Les enfants de l’éveil groupe 4 entrent dans un parcours découverte où, conjointement avec le cours 
d’éveil groupe 4, ils essayent les différents instruments proposés dans l’établissement. Ce parcours 
découverte leur permet d’avoir une approche du mode de fonctionnement propre à chaque 
instrument.  
 
Les disciplines sont déterminées en début de chaque année scolaire par le conseil pédagogique, 
selon le nombre de places disponibles. Trois séances d’essai, de 30 minutes chacune, sont proposées 
par instrument. Le calendrier des séances est remis aux parents en cours d’année scolaire. À la fin 
de l’année, l’élève choisit la discipline instrumentale dans laquelle il a le plus d’affinité et d’aptitude, 
sur avis pédagogique, avant d’intégrer le Cursus Complet. 
 

CURSUS ÉVEIL 
  
GROUPE 1 
DE 3 MOIS À 18 MOIS 45 minutes tous les 15 jours 
  
GROUPE 2  
DE 18 MOIS À 3 ANS 45 minutes tous les 15 jours 
  
GROUPE 3  
DE 3 À 4 ANS 45 minutes par semaine 
  
GROUPE 4  
DE 5 À 6 ANS  
GRANDE SECTION MATERNELLE ET CP  
SI DÉBUTANT EN ÉVEIL 45 minutes par semaine 
  
COMPLÉMENT GROUPE 4 

INITIATION DISCIPLINE INSTRUMENTALE  30 minutes par semaine 
PARCOURS DÉCOUVERTE 
DES INSTRUMENTS : 
3 SÉANCES PAR INSTRUMENT CHOISI 30 minutes par semaine 
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Si un élève a déjà arrêté son choix sur un instrument en début ou en cours d’année scolaire, et que 
la direction le valide, l’élève peut suivre un cours hebdomadaire d’initiation à cet instrument de 30 
minutes. Il n’aura pas la possibilité d’essayer tous les instruments mais il continuera à suivre le cours 
d’éveil groupe 4. 
 

3. LE CURSUS COMPLET 
 

Cursus Complet Cycle 1 
 
Ce parcours est la période d’apprentissage technique du langage musical tant au niveau rythmique, 
mélodique, que théorique et musical. Il fournit à l’élève les outils de base indispensables à la 
pratique. La durée de ce cycle varie de 3 à 5 ans avec une prolongation d’un an si nécessaire. Les 
élèves commencent en même temps la formation musicale, la formation instrumentale et la 
pratique collective. L’élève s’inscrit à partir de l’âge de 6 ans s’il a suivi le cursus éveil ou à partir de 
7 ans s’il n’a pas suivi le cycle d’éveil. Ce cycle 1 est également accessible aux adolescents et aux 
adultes. 
 
Le cours de formation instrumentale permet à l’élève d’acquérir la technique spécifique à 
l’apprentissage d’un instrument. De préférence, les élèves ne peuvent s’inscrire que dans une seule 
classe d’instrument. Les demandes d’inscription d’un deuxième instrument seront examinées au cas 
par cas par le conseil pédagogique, dans la limite des places disponibles. 
 
Le cours de formation musicale offre la possibilité d’apprendre aux élèves le langage musical sous 
toutes ses formes. Il permet, par le biais de différents exercices rythmiques, auditifs ou solfégiques 
d’apporter aux élèves l’autonomie nécessaire de lecture, d’écoute intérieure et d’analyse d’une 
partition afin qu’elle puisse être chantée ou jouée sur un instrument. L’apprentissage de ce langage 
permet l’accès à la connaissance des œuvres de compositeurs. 
 
Afin d’aider à la formation de l’oreille musicale, de développer le sens musical, de donner goût à la 
pratique collective et d’initier au comportement du musicien en ensemble, les élèves des deux 
premières années suivent un atelier de pratiques collectives qui s’enchaîne au cours de formation 
musicale. Ces ateliers sont les suivants : chant choral, musique traditionnelle, percussions 
corporelles et percussions instrumentales. 
La participation aux manifestations publiques est obligatoire. 
À partir de la troisième année du cycle 1, les élèves se voient proposer des pratiques collectives en  
lien avec leur instrument ou en lien avec des besoins pédagogiques spécifiques. 
 
Cursus Complet Cycle 2 
 
Ce cycle correspond au développement de la connaissance, du sens musical, et ouvre à la culture 
musicale dans son entier. Cette formation permet à un élève d’intégrer, de manière relativement 
autonome, une pratique musicale en amateur. La durée de ce cycle varie de 3 à 5 ans avec une 
prolongation d’un an si nécessaire. 
Les élèves entrent en cycle 2 à la suite de la réussite de l’examen de fin de cycle 1. Ils suivent les 
cours de formation musicale, de formation instrumentale et de pratiques collectives. La 
participation aux manifestations publiques est obligatoire. 
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Cursus Complet Cycle 3 
 
Ce cycle permet d’accéder à une autonomie grâce à l’acquisition de connaissances parfaitement 
maîtrisées et structurées. Il valide un cycle de formation à la pratique en amateur. La durée de ce 
cycle varie de 2 à 3 ans. Il est nécessaire de suivre les cours de formation musicale, de formation 
instrumentale et de pratiques collectives. La participation aux manifestations publiques est 
obligatoire. 
Les élèves entrent en cycle 3 à la suite de la réussite de l’examen de fin de cycle 2. 
 
Intégration des élèves ayant une pratique musicale dans un autre établissement 
 
L’intégration de nouveaux élèves qui ont déjà une pratique instrumentale s’effectue par les 
professeurs suivant le niveau décelé après quelques cours. Il sera demandé une attestation de 
l’ancien établissement avec les résultats des évaluations de disciplines pratiquées.  
 
 

 
 
 

FORMATION MUSICALE FORMATION INSTRUMENTALE PRATIQUES COLLECTIVES  PROPOSÉES
COURS COLLECTIF COURS INDIVIDUEL

1ère année :  45 minutes 1ère année : 30 minutes DURÉE 45 MINUTES
ATELIER CHANT CHORAL 
ATELIER DANSES ET MUSIQUES TRADITIONNELLES NIVEAU 1  

2ème année : 45 minutes 2ème année : 30 minutes ATELIER PERCUSSIONS CORPORELLES CYCLE 1 ANNEES 1 ET 2 
ATELIER PERCUSSIONS INSTRUMENTALES CYCLE 1 ANNEES 1 ET 2 

3ème année  : 1 heure 3ème année : 30 minutes
ATELIER MUSIQUES TRADITIONNELLES NIVEAU 2  1 heure
ATELIER PERCUSSIONS CORPORELLES CYCLE 1 ANNEES 3 ET 4 45 minutes
ATELIER PERCUSSIONS INSTRUMENTALES CYCLE 1 ANNEES 3 ET 4 45 minutes

fin de cycle : 1 heure fin de cycle : 30 minutes CHORALE SAM DOUBIDOU 1 heure
ENSEMBLE DE GUITARES CLASSIQUES 1h30 minutes
MUSIQUE DE CHAMBRE 30 minutes
ORCHESTRE JUNIOR 1 heure 

FORMATION MUSICALE FORMATION INSTRUMENTALE PRATIQUES COLLECTIVES  PROPOSÉES
COURS COLLECTIF COURS INDIVIDUEL

1ère année : 1 heure 1ère année : 45 minutes ATELIER MUSIQUES TRADITIONNELLES NIVEAU 2 1 heure
CHORALE SAM DOUBIDOU 1 heure 
ENSEMBLE DE GUITARES CLASSIQUES 1 heure 30 minutes 
ENSEMBLE DE PERCUSSIONS 1 heure 30 minutes

2ème année : 1 heure 2ème année : 45 minutes MUSIQUE ACTUELLES LEARNING 1 heure 30 minutes
MUSIQUE ANCIENNE 1 heure
MUSIQUE DE CHAMBRE 45 à 60 minutes
ORCHESTRE JUNIOR 1 heure

3ème année : 1 heure 15 mn 3ème année : 45 minutes ATELIER  MUSIQUES TRADITIONNELLES NIVEAU 2 1 heure
ENSEMBLE DE PERCUSSIONS 1 heure 30 mn
MUSIQUES ACTUELLES LEARNING 1heure 30mn OU GET LOUDER 2 heures

fin de cycle : 1 heure 15 mn fin de cycle : 45 minutes MUSIQUE ANCIENNE 1 heure
MUSIQUE DE CHAMBRE 45 à 60 minutes
ORCHESTRE  D'HARMONIE UNION MUSICALE 2 heures

FORMATION MUSICALE FORMATION INSTRUMENTALE PRATIQUES COLLECTIVES  PROPOSÉES
COURS COLLECTIF COURS INDIVIDUEL

six modules sur deux ans 1 heure de cours ENSEMBLE DE PERCUSSIONS
MUSIQUES ACTUELLES GET LOUDER 2 heures 
MUSIQUE ANCIENNE 1 heure
MUSIQUE DE CHAMBRE 1 heure
ORCHESTRE  D'HARMONIE UNION MUSICALE 2 heures
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      4. LES CURSUS SPÉCIFIQUES 
 
Les cursus spécifiques sont à destination de tous les élèves qui ne souhaitent pas entrer dans un 
cursus complet. Chaque élève est pris en compte quel que soit son âge, son niveau et son 
expérience. Sa place est définie en concertation avec les équipes pédagogique et administrative. 
 
Cursus adapté  
 
Ce cursus est à destination des élèves qui ont besoin d’un aménagement de leur apprentissage. Un 
référent « aidant » est assigné à la personne afin d’écouter les besoins de l’élève et de faire une 
proposition la mieux adaptée pédagogiquement. Une attestation sur l’honneur d’un représentant 
légal peut être demandée par l’administration. 
 
Cursus adulte débutant non diplômant  
 
Ce cursus a une durée maximum de trois ans. L’élève adulte a la possibilité d’apprendre un 
instrument de musique sans formation musicale et sans pratique collective. La participation aux 
manifestations publiques est facultative. L’élève sera évalué sous forme continue sans passage 
d’examen.  
Les adultes sont admis dans la limite des places disponibles car l’enseignement est avant tout 
destiné aux enfants et adolescents du cursus complet. Les adultes qui souhaitent ensuite poursuivre 
sont invités à rejoindre le cursus complet, dans la limite du nombre d’années d’études possibles. 
 
Cursus adulte expérimenté 
 
Ce cursus s’adresse aux adultes qui ont déjà une pratique musicale avancée et qui souhaitent se 
perfectionner. Il est également ouvert aux élèves mineurs scolarisés au lycée et qui ne pourrait pas 
suivre le cursus complet. Dans ce dernier cas, l’élève intègre le cursus adulte expérimenté sur avis 
de l’équipe pédagogique. La durée et le contenu pédagogique du cursus sont variables en fonction 
du projet personnel. L’élève s’engage à participer à toute manifestation artistique programmée par 
l’établissement. 
 
Cursus musique traditionnelle  
 
Ce cursus s’adresse aux élèves adultes de vielle à roue qui ne souhaitent pas entrer dans le cursus 
complet. Les élèves sont dispensés de formation musicale. La pratique collective est facultative. La 
participation aux concerts et aux bals est obligatoire. 
 
Cursus pratique collective 
 
Ce cursus s’adresse aux élèves souhaitant pratiquer uniquement collectivement. Ils peuvent suivre 
une ou plusieurs pratiques collectives mais ils ne peuvent pas suivre les cours de formation musicale 
ou les cours d’instruments. L’élève s’engage à participer à toute manifestation artistique 
programmée par l’établissement. 
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5. LES DISCIPLINES ENSEIGNÉES  
 
Les disciplines enseignées sont réparties en départements.  
Le cours individuel d’instrument du cursus complet dure 30 minutes en cycle 1, 45 minutes en cycle 
2 et 1 heure en cycle 3. La durée est adaptée aux élèves pour les autres cursus. 
 

 
DÉPARTEMENTS DISCIPLINES 

CLAVIERS Accordéon, piano, synthétiseur et batterie/percussions. 

CORDES 
Alto, guitare basse, guitare classique, guitare d'accompagnement, 

guitare électrique, vielle à roue, violon, violon baroque et 
violoncelle. 

VENTS Clarinette, cornet, flûte traversière, saxhorn, saxophone, 
trombone, trompette et tuba. 

ÉVEIL  
FORMATION MUSICALE   

PRATIQUES COLLECTIVES 

Éveil. 
Création sonore, déchiffrage, direction d’orchestre, écriture, 

évolution du langage, formation musicale classique, formation 
musicale musique actuelle, improvisation.  

Atelier, chœur, chorale, ensemble, musique de chambre, 
orchestre. 

INTERVENTION  
EN MILIEU SCOLAIRE 

Intervention en milieu scolaire, présentation d’instrument, 
animation périscolaire. 

 
Un élève peut s’inscrire à un deuxième instrument sur avis pédagogique et en fonction des places 
disponibles. Cette nouvelle discipline sera sous forme de cours individuel de 30 minutes.  
Si l’élève souhaite arrêter le deuxième instrument en cours d’année, il aura la possibilité d’essayer 
un nouvel instrument ou, cas exceptionnel, il pourra avoir un deuxième cours hebdomadaire du 
premier instrument après validation de l’enseignant et de la direction. 
 

6. LA FORMATION MUSICALE 
 
La formation musicale est l'héritière de l'ancien solfège, cours qui dispensait des éléments de 
lecture, de théorie et d'écoute, basé essentiellement sur des ouvrages spécifiques. La formation 
musicale est un outil permettant au musicien de comprendre la musique au sens large et de s’ouvrir 
à divers horizons musicaux. 
 
En cycle 1, les objectifs sont :  

 
 Développer la motivation de l’enfant 
 Établir les bases d’une méthode de travail 
 Lire, entendre, comprendre une partition 
 Écrire la musique, créer sur partition 
 Former l’oreille et construire un sens de l’écoute 
 Développer la voix 
 Jouer, seul et en groupe, en faisant le lien entre pratique instrumentale et acquis théoriques 
 Connaître le vocabulaire musical, acquérir de premiers repères culturels 
 Expérimenter avec l’instrument 
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En cycle 2, les objectifs sont : 
 
 Appropriation du langage 
 Recherche d’autonomie 
 Développement de la conscience harmonique et polyphonique 
 Balisage des connaissances artistiques et musicales 
  Ouverture culturelle et artistique 
 
En cycle 3, les élèves devront suivre différents modules sur 2 ans : 
 
 Déchiffrage 
 Direction d’orchestre en partenariat avec l’orchestre d’harmonie Union Musicale 
 Création sonore en partenariat avec l’Abbaye de Noirlac 
 Évolution du langage 
 Improvisation 
 Écriture 
 
Les élèves adultes ont la possibilité de suivre les cours de formation musicale du cursus complet ou 
les cours de formation musicale pour adultes.  
La durée du cours varie de 45 minutes à 1 heure 15 minutes en fonction du niveau.  

 
7. LES PRATIQUES COLLECTIVES 

 
Le principal objectif de l'École Municipale de Musique est de former des musiciens amateurs 
autonomes. Tout élève inscrit en cursus complet est dans l’obligation de participer aux pratiques 
collectives. De plus, il s’agit de la meilleure façon de mettre en pratique les enseignements 
techniques des formations théoriques et instrumentales. Une présence régulière est demandée aux 
répétitions et aux concerts.  
 
Pour les élèves du Cursus Complet ne pouvant pas suivre de pratique collective, un cours de 
déchiffrage est proposé en remplacement, de manière exceptionnelle et sur validation de la 
direction.  

 
Musique Actuelle 
 
L’atelier « Learning » est à destination des élèves instrumentistes de niveau cycle 2 qui souhaitent 
débuter en musiques actuelles. 
L’atelier « Get Louder » s’adresse aux élèves avec une expérience confirmée, sur avis pédagogique. 
L’ensemble de guitares d’accompagnement est ouvert aux élèves guitaristes sur avis pédagogique. 
Un cours de formation musicale spécifique aux musiques actuelles y est intégré. 
 
Musique Ancienne 
 
Les ateliers de musique ancienne sont ouverts en priorité aux élèves musiciens à partir du cycle 2. 
Les séances se font sous forme de session à l’année. 
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Musique De Chambre 
 
Les groupes de musique de chambre sont formés en début d’année scolaire. Les cours peuvent être 
hebdomadaires ou sous forme de session en fonction des projets pédagogiques. Les élèves peuvent 
intégrer un groupe dès le cycle 1 année 3. La priorité est donnée à la transversalité des disciplines. 
Cependant, certains groupes sont fixes tels que le « piano 4 mains » ou l’ensemble de guitares 
classiques avec basse électro-acoustique pour les élèves de cycle 1 année 3 jusqu’au début de cycle 
2. 
 
Musique Traditionnelle 
 
L’atelier danses et musiques traditionnelles du niveau 1 est ouvert aux élèves de formation musicale 
cycle 1 années 1 et 2. Les musiques sont apprises via le chant, les pas de danse et l’instrument. 
L’atelier musiques traditionnelles du niveau 2 s’adresse aux élèves instrumentistes à partir du cycle 
1 année 3. 
 
 Orchestre 
 
L’orchestre junior est ouvert aux élèves des classes de cordes, vents et batterie/percussions du 
cycle 1 année 3 au cycle 2 année 2. Le répertoire varie selon l’effectif. L’intégration de 
l’improvisation collective se fait par le soundpainting. 
Les élèves d’instrument à vent et de percussions peuvent participer aux activités de l’orchestre de 
l’Harmonie Municipale « Union Musicale » à partir du milieu de cycle 2. 

 
Percussions 
 
Les ateliers de percussions corporelles s’adressent aux élèves de formation musicale cycle 1 et aux 
élèves adultes. 
Les ateliers de percussions instrumentales s’adressent aux élèves de formation musicale cycle 1 et 
aux élèves adultes. 
L’ensemble de percussions est à destination des élèves de la classe de batterie/percussions à partir 
du cycle 2. Il peut être ouvert aux élèves adultes débutants et aux élèves d’autres disciplines sur avis 
pédagogique. 

 
Vocales 
 
L’atelier chant choral est ouvert aux enfants à partir de 6 ans. Il s’enchaîne avec le cours de 
formation musicale cycle 1 années 1 et 2. 
La chorale SAM Doubidou est ouverte aux enfants de 7 à 13 ans. Les élèves pourront découvrir l’art 
de la scène en chantant et bougeant. Il n’y a pas de niveau minimum requis. 
La chorale SAM Chabada est ouverte aux enfants à partir de 14 ans et aux adultes. Le répertoire 
porte sur la chanson française et sur les musiques du monde. Il n’y a pas de niveau minimum requis. 
Le chœur gospel Rainbow est ouvert aux enfants à partir de 10 ans et aux adultes de niveau débutant 
et intermédiaire. 
Le chœur gospel Rejoice est à destination des chanteurs confirmés, sur avis pédagogique. 
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8. LES ÉVALUATIONS 
 
Tous les élèves sont évalués à l’exception de ceux inscrits en cursus éveil, groupes 1 à 3. 
 
Contrôle continu 
 
L’évaluation se fait sous forme de contrôle continu tout au long de l’année scolaire. 
 
Des fiches d’évaluation de la progression de l’élève sont communiquées aux parents et aux élèves 
majeurs en milieu et en fin d’année scolaire par mail ou en format papier sur demande. Elles 
délivrent des avis techniques et artistiques. Elles ne font l’objet d’aucune mention, ni de notation 
pendant les cycles à l’exception de l’année du passage de fin de cycle. Dans ce cas, le contrôle 
continu compte à hauteur de 40 % de la note finale. 
Le contrôle continu permet de respecter les vitesses d’acquisition et les rythmes d’évolution propres 
à chaque élève. Elle permet ensuite à l’équipe pédagogique de déterminer le bon moment pour le 
passage d’un cycle à l’autre. 
 
Conseil de classe 
 
Le conseil de classe se réunit au printemps pour étudier le parcours des élèves. Il établit un bilan 
individuel pour chaque élève et prononce un avis global sur la scolarité et les apprentissages qui 
figurera sur le bulletin du deuxième semestre. Le conseil de classe peut être amené à réorienter un 
élève en difficultés. Il se compose de la directrice, de la secrétaire, de la coordinatrice pédagogique 
et des enseignants des disciplines concernées. 
 
Examen intercycle discipline instrumentale 
 
L’enseignant présente l’élève en deuxième ou troisième année des cycles 1 et 2 de formation 
instrumentale. L’examen se déroule sous forme de prestation publique si possible. Il permet à 
l’élève de se situer dans sa progression et de se préparer à l’examen de fin de cycle. L’épreuve 
consiste à interpréter un morceau du niveau et choisi avec l’accord de l’enseignant. 
L’accompagnateur pianiste est à disposition des élèves. 
La présence des professeurs lors du passage de leurs élèves est obligatoire. 
Les jurys des évaluations intercycles sont internes à l’établissement. La directrice en assure la 
présidence. Aucune récompense n’est délivrée. Les élèves doivent impérativement recueillir les avis 
et conseils auprès des membres du jury à la fin de leur évaluation. 
 
Examen de fin de cycles 1 et 2 
 
L’examen de fin de cycle vise à établir un bilan des acquisitions de l’élève. Il permet de vérifier la 
réalisation des objectifs. Il a un caractère formateur en ce qu’il met l’élève en situation, non de 
compétition, mais de réaliser des performances personnelles. Cependant, afin de ne pas donner de 
l’élève une image partielle qui peut être faussée par les circonstances, le bilan de fin de cycle tient 
compte des appréciations du contrôle continu à hauteur de 40 % de la note finale et de l’avis de son 
professeur. 
Le professeur présente l’élève en fin de cycle lorsque celui-ci est prêt dans la limite du nombre 
d’années imparti. Une souplesse est prévue pour les élèves en cursus adapté. 
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Lors des examens de fin de cycles, l’élève obtient une validation de la discipline. La prestation compte 
dans la note finale à hauteur de 60 %. 
 
Pour tous les examens, quel que soit le cycle, les récompenses en instrument et en formation 
musicale s’établissent comme suit : 
Très Bien à l’unanimité avec les félicitations ou 18 / 20 
Très Bien à l’unanimité ou 16 / 20 
Très Bien ou 14 / 20 
Bien ou 12 / 20 
Sans Mention ou 10 / 20 
 
En-dessous de 10 / 20, l’examen n’est pas validé et l’élève est maintenu dans le cycle. 
Les documents des examens de fin de cycles sont notifiés et signés par la directrice et les membres 
de chaque jury respectif. 
 
Discipline instrumentale 
 
L’élève répète pendant trois séances avec l’accompagnateur pianiste avant l’examen. Une répétition 
générale est organisée quelques jours avant l’examen dans les mêmes conditions que le jour de 
l’examen. Une salle est mise à disposition 15 minutes avant l’épreuve pour que l’élève se prépare. 
 
Les épreuves de fin de cycles pour les évaluations instrumentales sont les suivantes : 
  Une pièce imposée, du niveau, et communiquée six cours avant la date d’évaluation 
  Une pièce choisie par l’élève et le professeur, pièce qui pourra avoir fait l’objet d’un travail de 

l’élève à un quelconque moment du cycle et mettant en valeur ses qualités techniques et 
artistiques 

  Une pièce imposée et communiquée deux cours avant la date d’évaluation, pièce qui sera 
travaillée en autonomie par l’élève.   
 

Les examens de fin de chaque cycle ont lieu devant un jury constitué à cet effet. La directrice établit 
la composition du jury de chaque discipline comme suit : 
 La directrice de l’établissement (présidente du jury) 
 La coordinatrice pédagogique 
 Un spécialiste de la discipline, ou de la famille de la discipline jugée, qui enseigne dans un autre 

établissement. 
 

La famille peut assister à l’examen à condition qu’elle respecte la prestation des élèves. 
Les délibérations du jury se font à huis clos en l’absence du professeur. Son avis est sollicité si besoin 
avant l’annonce des résultats. Les récompenses du jury sont sans appel. La décision de la directrice 
d’établissement prévaut en cas d’égalité des voix. 
 
L’examen de fin de cycle 2 peut-être organisé au niveau du département du Cher. Dans ce cas, 
l’épreuve instrumentale sera décidée en concertation avec les écoles territoriales. 
 
Formation musicale 
 
Les épreuves de fin de cycle 1 à l’oral sont les suivantes : 
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 Préparées dans l’année : gamme et accord à l’instrument, pièce tutti à l’instrument, pièce tutti 
vocal 

 Préparées en autonomie une semaine avant : lectures notes et rythmes à l’instrument, lecture 
frappée à deux mains, invention d’un morceau à l’instrument 

 10 minutes avant : une lecture de notes sur plusieurs clés, une lecture de rythmes à l’instrument. 
 

Les épreuves de fin de cycle 1 à l’écrit sont les suivantes : 
 Questions théoriques d’analyse 
 Questions en lien avec des écoutes 
 Dictées notes et rythmes. 
 
Les épreuves de fin de cycle 2 à l’oral sont les suivantes : 
 Préparées dans l’année : pièce tutti vocal 
 Préparées en autonomie une semaine avant : lecture polyrythmique frappée, lecture de rythmes 

à l’instrument, invention d’un morceau à l’instrument 
 10 minutes avant : une lecture de notes et rythmes sur plusieurs clés à la voix et frappées, une 

lecture notes et rythmes à l’instrument, des résolutions d’accord au piano. 
 

Les épreuves de fin de cycle 2 à l’écrit sont les suivantes : 
 Questions théoriques d’analyse 
 Commentaires d’écoutes 
 Transposition 
 Dictées à parties manquantes 
 Dictées notes et rythmes sur deux voix. 
Le module création sonore comptera pour un tiers de la note finale pour les élèves ayant suivi ce 
module. 
 
Les épreuves de fin de cycle 3 sont en fonction des modules choisis : 
 Un déchiffrage 
 Une composition 
 Une improvisation 
 Diriger l’orchestre junior ou l’Union Musicale sur une courte séance 
 Création sonore collective 
 Questionnaire sur l’évolution du langage. 
 
L’épreuve oral des examens de fin de chaque cycle ont lieu devant un jury constitué à cet effet. La 
directrice établit la composition du jury de chaque discipline comme suit : 
 La directrice de l’établissement (présidente du jury) 
 La coordinatrice pédagogique 
 Un spécialiste de la discipline qui enseigne dans un autre établissement. 
 
La famille ne peut pas assister à l’examen.  
Les délibérations du jury se font à huis clos en l’absence du professeur. Son avis est sollicité si besoin 
avant l’annonce des résultats. Les récompenses du jury sont sans appel. La décision de la présidente 
du jury prévaut en cas d’égalité des voix. 
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Pratiques collectives 
 
Les élèves sont évalués en pratiques collectives sous forme de contrôle continu. Les prestations 
publiques sont prises en compte également.  
 
Certificat d’Études Musicales (CEM) 
 
Pour obtenir l’Unité de Valeur de formation instrumentale du « Certificat d’Etudes Musicales » de 
fin de cycle III (CEM), il faut passer l’examen départemental au Conservatoire à Rayonnement 
Départemental de Bourges. L’examen est sous forme d’un concert de 30 minutes avec 20 minutes 
de programme varié. Une pièce de musique de chambre est possible. L’accompagnateur pianiste et 
des techniciens son-lumière sont à disposition du candidat. Le contenu pédagogique est établi en 
fonction des disciplines à chaque année scolaire. 
 
Évaluation des cursus spécifiques 
 
L’évaluation des cursus spécifiques se fait sous forme de bulletin semestriel. Les enseignants 
commentent l’évolution des élèves en délivrant des avis techniques et artistiques. 
Le cursus musique traditionnelle ajoute une évaluation sous forme de bal. 
Le cursus adapté peut ne pas avoir d’évaluation en fonction des élèves inscrits. 
Pour tous les cursus spécifiques, l’examen de fin de cycle est possible uniquement sur avis 
pédagogique et à la demande de l’élève. 
 

9. LES MANIFESTATIONS PUBLIQUES 
 
Les manifestations publiques sont déterminées au début de l’année scolaire. Elles prennent la forme 
de :  
 Moment musical 
 Heure musicale 
 Projet pédagogique thématique 
 Projet pédagogique départemental 
 Projet pédagogique avec partenaires extérieurs. 
 
L’élève s’engage à participer aux différentes manifestations de l'École Municipale de Musique 
jusqu’à la restitution. Toutefois, si celui-ci ne peut participer à un projet pédagogique, il doit en 
informer au plus tôt l’équipe pédagogique. L’implication d’un élève est prise en compte dans son 
évaluation continue. 
 
Des masterclass sont proposées chaque année avec des personnalités du monde de la musique et 
des arts. Les élèves y sont conviés gracieusement. 
 

10. L’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 
 
L’éducation artistique d’un enfant revient à le doter d’un socle commun de connaissances et de 
compétences dans l’ensemble des domaines de l’art. Elle s’exerce à l’école, pendant le temps 
scolaire, sous forme d’interventions hebdomadaires par un intervenant en milieu scolaire diplômé. 
Elle s’exerce également sous forme de présentations d’instruments régulières. Sur le temps 
périscolaire correspondant à la garderie du soir, l'École Municipale de Musique intervient auprès 
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des enfants scolarisés en maternelle et en élémentaire sous forme de présentations ponctuelles des 
instruments. 
 
Dans l’année et à l’issue des séances de présentation, un enfant a la possibilité de venir à l'École 
Municipale de Musique pour essayer l’instrument de son choix à raison de trois séances gratuites 
de trente minutes. Ensuite, si l’enfant souhaite approfondir, il devra remplir un dossier d’inscription 
pour continuer l’apprentissage d’un instrument en fonction des places disponibles. Selon la période 
de l’année, le futur élève pourra suivre également les cours de formation musicale et de pratiques 
collectives correspondant à son niveau. 
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ANNEXE 2 
 

 
 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
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1. PRÉSENTATION ET OBJECTIFS 
 
L'École Municipale de Musique de Saint-Amand-Montrond est un établissement d’enseignement 
artistique ouvert à tous les publics. Elle a pour mission de transmettre les connaissances techniques, 
méthodologiques et historiques nécessaires à la pratique de la musique. 
L’École Municipale de Musique constitue un noyau dynamique de la vie artistique de la commune 
de Saint-Amand-Montrond et du département du Cher. Elle propose des actions artistiques et 
culturelles en direction de tous les publics en proposant diverses esthétiques : musique actuelle, 
ancienne, classique, contemporaine et traditionnelle. Elle est partie prenante de la politique 
culturelle de la collectivité et participe à l’animation de la vie de la commune.  Elle assure une action 
de formation d’amateur de qualité et répond aux missions de service au public. 
 
Le Règlement Intérieur est affiché dans l'École Municipale de Musique, accessible sur le site internet 
de la ville et sur le logiciel de gestion. Les élèves peuvent obtenir un exemplaire du dit règlement sur 
simple demande auprès du secrétariat.  
Le présent Règlement Intérieur fixe les modalités de fonctionnement de l'École Municipale de 
Musique de Saint-Amand-Montrond. Il est validé par le Conseil Municipal. L'inscription à l'École 
Municipale de Musique implique acceptation de ce règlement. Tout comportement violant les 
dispositions du Règlement Intérieur, ou considéré comme constitutif d'une faute, sera passible d'une 
sanction disciplinaire. 
 

2. LES ÉQUIPES ADMINISTRATIVE ET ENSEIGNANTE 
 
La directrice 
 
L’École Municipale de Musique est placée sous l'autorité d'une directrice qui exerce la gestion 
directe de l'ensemble des agents, sous le contrôle de la municipalité. Elle propose le recrutement du 
personnel nécessaire au bon fonctionnement de l'École Municipale de Musique.  Elle fixe les 
missions et les responsabilités du corps enseignant et administratif. 
La directrice est garante du bon fonctionnement de l'École Municipale de Musique. Elle est habilitée 
à prendre toutes les mesures nécessaires au maintien de la discipline au sein de l'établissement. 
Pour ce faire, elle peut être amenée à recevoir les élèves et leurs parents afin de faire respecter les 
règles de discipline établies au sein de l'établissement. Son autorité s'étend aux bâtiments de l'École 
Municipale de Musique et lors des déplacements et manifestations. 
 
La secrétaire 
 
La secrétaire accueille le public aux horaires d’ouverture du secrétariat. Elle assure l’accueil 
téléphonique et suit la correspondance par mail et voie postale. Elle travaille étroitement avec la 
directrice. Elle fait le lien entre les agents, les élèves et leurs familles. Elle participe aux instances de 
concertations. La secrétaire promeut et communique sur l’offre pédagogique et les manifestations 
de l’école. Elle participe à la préparation matérielle des manifestations publiques de l’établissement. 
 
La coordinatrice pédagogique 
 
La coordinatrice pédagogique assiste la directrice dans ses tâches. Elle peut être amenée à assurer 
la présidence des jurys d’examen en cas d’absence de la directrice. Elle participe à l'élaboration de 
la vie culturelle et pédagogique de l'École Municipale de Musique ainsi qu’aux instances de 
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concertations. 
La coordinatrice pédagogique assure la gestion des interventions en milieux scolaire et périscolaire. 
 
Les enseignants 
 
L'équipe pédagogique est constituée d'enseignants qualifiés et diplômés dans leurs disciplines. Ils 
sont chargés d'assurer la formation des élèves de l'École Municipale de Musique dans leur discipline 
ou spécialité conformément aux dispositions du Règlement des Études. Les enseignants ne sont pas 
autorisés à donner des cours privés rémunérés au sein même de l'École Municipale de Musique. 
L'ensemble des personnels de l'École Municipale de Musique est soumis aux droits et devoirs du 
statut de fonctionnaire, particulièrement au devoir de réserve. Cette disposition s'applique à leur 
activité professionnelle et aux informations liées à cette activité. Le non-respect de cette disposition 
pourra être assimilé, pour la personne y dérogeant, à une faute professionnelle. 
 

3. LES INSTANCES DE CONCERTATIONS 
 
Le Conseil d’Établissement 
 
Le Conseil d’Établissement est composé : 

- Du Maire ou de son représentant, 
- Du Maire Adjoint chargé de la Culture, des Arts et du Patrimoine, 
- Du Directeur Général des Services, 
- De la directrice de l'École Municipale de Musique, 
- De la secrétaire, 
- De la coordinatrice pédagogique, 
- De deux représentants des enseignants, 
- De deux représentants des parents d’élèves, 
- De deux représentants des élèves. 

Les suppléants sont également invités à siéger. Le conseil d’établissement peut faire appel à une 
personnalité extérieure pour ses compétences techniques à titre consultatif. 
 
Le Conseil d’Établissement a pour objectif de permettre aux divers représentants et responsables de 
l'École Municipale de Musique de se rencontrer pour étudier ensemble les problèmes généraux qui 
peuvent apparaître dans l’établissement. 
Le Conseil d’Établissement n’a pas de voix délibérative mais consultative. C’est une instance 
dynamique au sein de l’établissement offrant une procédure de concertation, de circulation des 
informations et des idées. 
Il étudie le fonctionnement de l’établissement et formule des propositions pour son amélioration. 
Il émet des souhaits sur les plans pédagogique, administratif, matériel et social de la vie quotidienne 
de l’établissement. 
 
Le Président du Conseil d’Établissement convoque et fixe l’ordre du jour. La Directrice de l'École 
Municipale de Musique est chargée du fonctionnement administratif. Le Conseil d’Établissement se 
réunit en session ordinaire deux fois par an. Il peut également se réunir sur demande expresse de la 
moitié ou plus de ses membres. 
 
Les représentants des enseignants, des élèves, des parents d’élèves sont élus pour une durée de 
deux ans. 
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Les élections des délégués des élèves se déroulent comme suit : un recensement des élèves de plus 
de 16 ans est effectué par le secrétariat. Il est porté à la connaissance des élèves susceptibles de se 
présenter. Le dépôt des candidatures se fait sur une durée de deux semaines. Les élections sont 
organisées au secrétariat. 
 
Les élections des délégués parents se déroulent comme suit : un appel à candidatures est organisé 
à l’initiative de l’administration de l'École Municipale de Musique, adressé aux familles par courrier 
ou mail au moins 15 jours avant la date de dépôt des candidatures. Le scrutin est plurinominal 
majoritaire. Le bulletin de vote comporte qu’un seul nom. Pour être valable, il ne devra contenir 
aucun signe distinctif. Sont élus les candidats qui obtiennent la majorité des suffrages exprimés. Un 
bureau de vote est mis en place au secrétariat de l’établissement à date fixée par l’administration. 
L’administration fournit à chaque famille le matériel de vote. 
 
Les élections des délégués des enseignants se déroulent comme suit : vote à main levée à la réunion 
plénière de rentrée. 
 
Le Conseil Pédagogique 
 
Le Conseil pédagogique est composé : 

- De la directrice de l'École Municipale de Musique, 
- De la coordinatrice pédagogique, 
- De la secrétaire de l’établissement 
- Des enseignants représentants chaque département pédagogique. 

 
Les responsables sont désignés par leurs collègues enseignants pour une durée de 2 ans, au cours 
de la réunion plénière de rentrée. Un même enseignant peut représenter plusieurs départements. 
Les Départements sont mis en place selon les disciplines actuellement enseignées et seront nommés 
comme suit :  
 

DÉPARTEMENTS DISCIPLINES 

CLAVIERS Accordéon, piano, synthétiseur et batterie/percussions. 

CORDES Alto, guitare basse, guitare classique, guitare d'accompagnement, guitare 
électrique, vielle à roue, violon, violon baroque et violoncelle. 

VENTS Clarinette, cornet, flûte traversière, saxhorn, saxophone, trombone, 
trompette et tuba. 

ÉVEIL  
FORMATION MUSICALE   

PRATIQUES COLLECTIVES 

Éveil. 
Création sonore, déchiffrage, direction d’orchestre, écriture, évolution 
du langage, formation musicale classique, formation musicale musique 

actuelle, improvisation.  
Atelier, chœur, chorale, ensemble, musique de chambre, orchestre. 

INTERVENTION  
EN MILIEU SCOLAIRE 

Intervention en milieu scolaire, présentation d’instrument, animation 
périscolaire. 

 
Un enseignant ou un représentant des enseignants peut assister aux réunions à sa demande et après 
validation de la direction. 
 
Le Conseil pédagogique participe à la concertation entre la direction de l’établissement et le corps 
enseignant. Il débat sur tout sujet portant sur l’organisation des études, la scolarité, l’orientation des 
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élèves et l’action culturelle. Le Conseil pédagogique rend compte des travaux de concertation 
effectués lors des réunions de départements et des groupes de travail. Il participe à la conception et 
au suivi des différents projets annuels ; il met au point les processus d'évaluations, ainsi que les 
examens ; il veille au bon déroulement dans l'organisation des manifestations. 
 
La Directrice réunit le Conseil pédagogique à chaque période scolaire, soit cinq fois par an. 
Cependant, et en fonction des activités de l’établissement, le nombre de réunions peut varier. La 
présence est obligatoire et une concertation au sein de chaque département ou groupe de travail 
doit se tenir sur organisation du représentant, en amont du Conseil, si possible. En dehors de ces 
réunions, la directrice peut convoquer tout représentant concernant un sujet spécifique à un 
département. 
 
Le conseil de classe 
 
Le conseil de classe se réunit au printemps pour étudier le parcours des élèves. Il établit un bilan 
individuel pour chaque élève et prononce un avis global sur la scolarité et les apprentissages qui 
figurera sur le bulletin du deuxième semestre. Le conseil de classe peut être amené à réorienter un 
élève en difficultés. Il se compose de la directrice, de la secrétaire, de la coordinatrice pédagogique 
et des enseignants des disciplines concernées. 
 
Les réunions 
 
Les réunions plénières sont obligatoires pour tous les agents de l'École Municipale de Musique. Elles 
se déroulent dans les premiers jours de septembre, au milieu de l’année scolaire et dans les premiers 
jours de juillet.  
Des réunions de travail thématiques sont organisées régulièrement dans l’année avec une 
préférence pour la première quinzaine de septembre et la première semaine de juillet. 
Des réunions supplémentaires peuvent être organisées dans l’année en fonction des besoins 
pédagogiques. 
 

4. LES INSCRIPTIONS ET RÉINSCRIPTIONS 
 
L’inscription 
 
La période d'inscription pour les nouveaux élèves est annoncée par voie d'affichage, presse et sur le 
site de la ville. Le formulaire dématérialisé est privilégié et accessible depuis le site internet de la 
ville. Le formulaire papier est disponible au secrétariat de l'École Municipale de Musique sur 
demande. Les nouvelles inscriptions sont reçues à partir de la date du Forum organisé fin juin, après 
la période de réinscription sauf pour les fratries où une nouvelle inscription est possible pendant la 
période de réinscription. La priorité est donnée aux enfants puis aux adultes dans la mesure des 
places disponibles. 
 
La réinscription 
 
La réinscription des anciens élèves s’effectue avant la fin de l’année scolaire. Un formulaire 
numérique est privilégié et accessible sur le logiciel de gestion de l'École Municipale de Musique 
(OpenTalent). Une version papier est transmis à chaque élève sur demande. L’élève perd le bénéfice 
de sa place en cas de non-retour du formulaire à la date prévue. 
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L’inscription n’est définitive qu'à réception de la fiche de renseignements dûment remplie, de l'avis 
d'imposition ou de non-imposition pour les saint-amandois, du justificatif de domicile pour les saint-
amandois ne souhaitant pas fournir l’avis d’imposition et de l’assurance responsabilité civile. Tout 
changement de situation en cours d’année doit être immédiatement signalé au secrétariat. 
 
Même si toutes les conditions sont remplies pour une inscription, celle-ci n’est définitive que 
lorsqu’un horaire a pu être déterminé pour chacune des activités correspondant à l'inscription de 
l'élève. L’orientation, la réorientation des élèves et le changement de discipline sont de la 
compétence de l’équipe pédagogique avec avis de la directrice. 
 
Les inscriptions sont possibles tout au long de l’année scolaire en fonction des places disponibles, 
avec une tarification au prorata du nombre de mois entiers restants. 
 
La liste d’attente 
 
Une liste d’attente est établie dans le cas où une discipline est complète. Les personnes souhaitant 
s’inscrire sont classées dans l’ordre d’arrivée des demandes. En cas de place vacante, les futurs 
élèves sont contactés par le secrétariat. Aucune inscription n’est effective tant que le dossier 
d’inscription n’a pas été validé par l’administration. 
 
Le quota 
 
Certaines disciplines ont un nombre de places définies pour le bien-être pédagogique des élèves. 
 

DISCIPLINES NOMBRE DE PLACES MINIMUM NOMBRE DE PLACES MAXIMUM 

Atelier chant choral  25 

Atelier musique actuelle Get Louder  15 

Atelier musique actuelle Learning  15 

Atelier musique traditionnelle 2 15 

Atelier percussions corporelles  25 

Atelier percussions instrumentales  20 

Choeur Gospel Rainbow  20 

Choeur Gospel Rejoice  20 

Chorale SAM Chabada  25 

Chorale SAM Doubidou 7 25 

Éveil groupe 1  10 

Éveil groupe 2  10 

Éveil groupe 3  15 

Éveil groupe 4  15 

Musique ancienne  20 

Module création sonore 7 16 

Module direction d’orchestre  10 

Orchestre junior 10 25 
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5. LA TARIFICATION 
 
Les tarifs 
 
Les tarifs ainsi que leurs modalités d’application sont fixés chaque année par le Conseil Municipal. 
Tous les élèves ont le droit à une séance d’essai gratuit. Ensuite, toute année commencée est due 
dans son intégralité quel que soit le nombre de cours effectués. 
Tout désistement en cours d’année doit être signalé aux enseignants concernés et au secrétariat de 
l’établissement par mail ou par courrier. 
Les cours d’éveil des groupes 1 et 2 pour les enfants de 3 mois à 3 ans sont payés à la séance 
directement au Guichet Unique de la ville. 
Le tarif pour les saint-amandois est calculé en fonction de l’avis d’imposition de l’année N-2 et de la 
situation familiale de l’élève. La tranche imposée sera le résultat du revenu fiscal de 
référence/12/nombre de parts. Pour les personnes seules, le nombre de part sera de 2. 
L’avis d’imposition doit être fourni au moment de l’inscription/réinscription. Le non-respect de cette 
règle entraînera le calcul du tarif de la plus haute tranche. Les élèves ne souhaitant pas 
communiquer leur avis d’imposition pourront fournir un justificatif de domicile pour bénéficier du 
tarif « commune » le plus élevé. 
Pour les élèves habitant en dehors de Saint-Amand-Montrond et les élèves saint-amandois n’ayant 
fourni ni l’avis d’imposition ni le justificatif de domicile, le tarif extérieur s’appliquera. 
Le tarif étudiant, demandeur d’emploi et adulte en situation d’handicap est appliqué sur justificatif.  
Les frais de dossiers sont obligatoires pour chaque inscription et ne donnent lieu à aucune réduction 
ou remboursement.  
Les locations d’instruments sont au trimestre ou à l’année scolaire. Ils ne donnent lieu à aucune 
réduction ou remboursement. 
Le règlement s’effectue au Guichet Unique, 700 Avenue Jean Giraudoux 18200 Saint-Amand-
Montrond. Il a lieu à la réception du mail du secrétariat informant de l’ouverture du paiement, 
généralement courant octobre de l’année scolaire en cours. Le non-règlement de la facture 
entraînera l’exclusion de l’élève. 
Pour une inscription en cours d’année, le tarif appliqué se fera au prorata du nombre de mois entier 
restant. 
 
Les réductions 
 
Les réductions appliquées sont révisées chaque année. L'inscription à une deuxième discipline 
instrumentale bénéficie d’une réduction de 20 % sur le tarif de base. 
À partir de la troisième discipline instrumentale, la réduction est de 40 % du tarif de base. 
La deuxième pratique collective seule supplémentaire aura une réduction de 20 % du tarif de base. 
À partir de la troisième pratique collective seule supplémentaire, la réduction est de 40 % du tarif 
de base. 
Toute inscription commune à l'École Municipale de Musique et à l’École Municipale d’Arts donne 
lieu automatiquement à une réduction de 10 %. 
 
Les réductions pour les familles s’appliquent en fonction de l’âge des enfants. 
Pour le deuxième enfant, la réduction est de 20 % des droits d’inscriptions. Pour le troisième enfant, 
la réduction est de 70 % des droits d’inscriptions. À partir du quatrième enfant, l’inscription est 
gratuite. 
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6. LA SÉCURITÉ 
 
Les locaux 
 
La responsabilité de l'École Municipale de Musique se limite à l’enceinte des bâtiments. Tout 
accident survenant dans les locaux doit être signalé immédiatement à la direction de l’école ou à un 
professeur qui prendra les dispositions de secours nécessaires. 
 
L’accès des locaux est interdit à toute personne étrangère à l'établissement, à l’exception des 
personnes mandatées par la direction. 
La Municipalité ne peut être tenue responsable des vols, oublis ou pertes pouvant avoir lieu dans 
les locaux municipaux. Si un objet est trouvé, il doit être remis au professeur ou au secrétariat afin 
d’être rendu à son propriétaire au cours suivant. 
 
Pour des raisons de sécurité, il est expressément interdit de pénétrer dans la cour en voiture. 
Exceptionnellement, et sur seule autorisation de la directrice, des autorisations peuvent être 
accordées pour des besoins de transfert de matériel. Seuls les véhicules à deux roues sont admis à 
stationner dans la cour, dans les espaces prévus à cet effet. 
 
Depuis le 1er février 2007, il est interdit de fumer dans tous les lieux fermés et couverts accueillant 
du public ou qui constituent des lieux de travail, dans les établissements de santé, dans l’ensemble 
des transports en commun, et dans toute l’enceinte (y compris les endroits ouverts telles les cours 
d’écoles) des écoles, collèges et lycées publics et privés, ainsi que des établissements destinés à 
l’accueil, à la formation ou à l’hébergement des mineurs. Cette interdiction est rappelée par une 
signalisation apparente. 
Le décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 rappelle et précise l’étendue du principe, déjà acté 
précédemment, d’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif. 
Cette disposition concerne également la cigarette électronique, la détention et l'usage de 
stupéfiants ainsi que la détention et la consommation de boissons alcoolisées qui entraîneraient les 
mêmes sanctions. 
 
La responsabilité 
 
Les parents sont responsables de leurs enfants jusqu’au début de chaque cours et dès la fin de celui-
ci. L’École Municipale de Musique n’est pas en mesure de surveiller les élèves en dehors des cours. 
L’École Municipale de Musique n'est responsable des élèves qui lui sont confiés que pendant le 
temps du cours. L'enfant mineur est sous la responsabilité du professeur pendant son cours. Si 
l'enfant ne se présente pas, le professeur n'est pas responsable de l'élève. 
 
Le fait de déposer un enfant à proximité ne suffit pas à le placer sous la responsabilité de l'École 
Municipale de Musique. Par mesure de sécurité, les parents doivent accompagner leurs jeunes 
enfants jusqu'à l'intérieur du bâtiment notamment les enfants de l'éveil musical qui doivent être 
amenés puis recherchés à la porte de la salle de cours. 
 
Il est recommandé aux parents de respecter les horaires de cours afin d’éviter aux enfants une 
attente préjudiciable à leur sécurité.  
Il est obligatoire pour les élèves de fournir une attestation de responsabilité civile pour l’année 
scolaire complète. 
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La maladie 
 
Les élèves ayant une maladie contagieuse ne pourront pas assister aux cours. En cas de 
contamination à la covid 19, le responsable légal ou l’élève majeur est tenu de prévenir le secrétariat 
et les enseignants ayant été en contact en fonction des mesures sanitaires en vigueur. De même, les 
membres de l’équipe administrative et pédagogique s’engagent à prévenir les élèves en cas de 
contamination. Les enseignants ont à disposition du gel hydroalcoolique, des lingettes 
désinfectantes, des masques et des plexiglas. 
 
Le respect 
 
L’École Municipale de Musique étant un lieu public, toute personne fréquentant cet établissement 
doit se soumettre au présent règlement et avoir une attitude correcte et respectueuse vis-à-vis du 
personnel enseignant ou administratif ainsi que des locaux. 
Les principes de neutralité et d'impartialité sont favorables au bon fonctionnement de 
l'établissement. L'absence de manifestation de l'expression religieuse, qu'il s'agisse de pratique ou 
de signes ostensibles est donc fortement recommandé. 
Il est interdit de publier des articles, distribuer des tracts ou publications dans les locaux de l’école 
sans l'autorisation de la direction, sauf informations ou communications internes à l’établissement. 
Tout affichage de manifestations extérieures à l'École Municipale de Musique est soumis à 
l'autorisation de l’administration. 
Les animaux ne sont pas autorisés dans l’établissement. 
 

7. LA COMMUNICATION  
 
La communication générale se fait par mail, téléphone ou de vive voix. Le secrétariat est ouvert du 
lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 18h. Il est ouvert le vendredi de 9h à 12h. 
  
L’École Municipale de Musique est dotée d’un logiciel de gestion « OpenTalent School ». Ce logiciel 
de gestion de la scolarité est un outil précieux et nécessaire au suivi pédagogique et administratif 
des élèves. Il permet la dématérialisation du dossier de l’élève et est adapté au secteur public. Les 
élèves et les représentants légaux ont accès en ligne à leur emploi du temps, leurs évaluations et 
peuvent se tenir informés des manifestations publiques. 
Les enseignants ont accès à leur emploi du temps, aux coordonnées des élèves et de leurs collègues. 
Ils peuvent remplir les bulletins semestriels, signaler les absences des élèves et leur envoyer le 
travail à faire. 
  
La protection des données personnelles 
 
Dans le cadre de ses activités, l’ensemble du corps enseignant ainsi que le personnel de l'École 
Municipale de Musique sont amenés à réaliser des traitements de données personnelles. Ces 
derniers sont mis en œuvre pour des objectifs bien déterminés et ces données personnelles ne 
peuvent être utilisées à d’autres fins.  
 
L'École Municipale de Musique peut réaliser des photographies, vidéos et prises de sons lors des 
activités dans le cadre du travail pédagogique ou des animations organisées par la ville de Saint-
Amand-Montrond. Les images des élèves pourront être utilisées pour des projets pédagogiques et 
pour la communication de l’école. Les élèves (y compris les mineurs) disposent d’un droit sur leur 
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image et seront informés des objectifs des projets qui feront l’objet de captation d’image ou de leur 
voix, afin qu’ils aient la possibilité de s’opposer au traitement de leurs données personnelles pour 
ces finalités.  
Les parents sont invités chaque début d'année à signer sur la feuille d'inscription ou sur le logiciel 
de gestion l'autorisation de pouvoir prendre en photo ou vidéo les élèves. 
  
Les informations contenues dans les dossiers d'inscription font l'objet d'un traitement informatisé. 
Aucun des renseignements contenus dans le dossier de l'élève ne peut, sans accord préalable de 
l'intéressé ou de son représentant légal, être communiqué à une personne étrangère à 
l'administration, à l'exception des résultats d'examens. Ces résultats peuvent être communiqués 
par voie d'affichage. 
 Les traitements ont notamment pour but de permettre à l'École Municipale de Musique d’exercer 
ses missions vis-à-vis des étudiants et de mettre en œuvre une bonne gestion de l’infrastructure. 
Qu’ils soient fondés sur l’existence d’un contrat, d’un consentement ou sur l’intérêt légitime de 
l'École Municipale de Musique, les données sont traitées : 
- De manière licite, loyale et transparente, 
- Pour des finalités déterminées explicites et légitimes, 
- De nature pertinentes, adéquates et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités 
pour lesquelles elles sont recueillies, 
- De façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel. 
 
Aucun transfert en dehors de l’Union Européenne ne peut être réalisé sans que ceux-ci soient 
encadrés de manière à apporter toutes les garanties nécessaires imposées par la réglementation en 
vigueur. Le personnel de l’établissement s’engage de surcroit à ne communiquer en aucune mesure 
les données traitées à des tiers, personnes ou organismes, qui ne seraient pas dûment autorisés.  
 
Les durées de conservations établies pour les traitements évoqués précédemment doivent être 
respectées par l’ensemble des personnes amenées à participer à la réalisation de ceux-ci. Ces durées 
sont établies seulement en fonction des besoins de l’activité concernés et des dispositions légales.  
 
Les personnes visées par ces traitements disposent de certains droits qu’ils peuvent exercer auprès 
du Délégué à la protection des données de l'École Municipale de Musique électronique 
dpo@ville-saint-amand-montrond.fr  
ou postal à l’adresse suivante : Délégué à la Protection des Données (DPO) - Hôtel de Ville - 2 rue 
Philibert Audebrand BP 196 - 18206 Saint-Amand-Montrond Cedex.  Dès lors qu’un membre du 
personnel de l'École Municipale de Musique est sollicité à cet égard, il doit orienter la personne 
concernée dans ses démarches et communiquer, si besoin, les coordonnées du DPO.  
 

8. LA DISCIPLINE ET LA SCOLARITÉ 
 

Les lieux 
 
Les cours sont donnés dans les locaux de l’École Municipale de Musique situés au 3 rue Croix de fer 
18200 Saint-Amand-Montrond. 
Les cours d’éveil musical ont lieu au troisième étage de la bibliothèque Isabel Godin située au 31 
Cour Manuel 18200 Saint-Amand-Montrond. 
Les répétitions de l’orchestre d’harmonie de l’Union Musicale ont lieu dans une salle au premier 
étage du Centre de Sécurité Routière dans le groupement scolaire des Buissonnets au 51 avenue de 
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la République 18200 Saint-Amand-Montrond. 
 
Le calendrier 
 
L’École Municipale de Musique suit le calendrier de l’Éducation Nationale. Les cours débutent la 
troisième semaine de septembre et se terminent la dernière semaine de juin sauf pour les enfants 
de l’éveil qui terminent la troisième semaine de juin. Aucun cours n’est assuré pendant les vacances 
scolaires et jours fériés nationaux. 
 
L’assiduité 
 
L’inscription à l'École Municipale de Musique implique une assiduité et un travail régulier. Il est 
demandé aux élèves de respecter les horaires. 
Une dérogation individuelle peut être accordée exceptionnellement et pour une année scolaire par 
la direction afin d’être exempté d’une discipline.  
Les enseignants ne doivent accepter dans les salles de cours que les élèves inscrits.  
À la demande du professeur, les parents peuvent être exceptionnellement invités à y assister. Pour 
les cours d’éveil groupes 1 et 2, la présence d’un représentant légal est obligatoire. 
 
Les absences 
 
En cas d'absence de l’élève, les parents de l'élève mineur ou l'élève majeur doivent prévenir le 
secrétariat de l'École Municipale de Musique et/ou les enseignants concernés.  Le professeur n'est 
pas tenu de remplacer ce cours. En cas de retard de l’élève, le professeur n’est pas tenu de décaler 
l’heure du cours. 
Les cours à distance, utilisant une application permettant une visioconférence, sont possibles lors 
d’un confinement et doivent être soumis à l’approbation de la direction. Hors confinement, 
l’utilisation d’une visioconférence doit être exceptionnelle et uniquement si l’élève ne peut se 
déplacer pour raison de santé. Cette demande particulière devra être proposée par l’enseignant et 
approuvée par la direction. 
 
Pour les absences d’un enseignant, le secrétariat informera, dans la mesure du possible, par 
affichage, par mail ou par téléphone, les élèves de façon à leur éviter un déplacement inutile. 
Si le professeur est dans l’impossibilité d’assurer son cours, il doit impérativement prévenir la 
direction, ses élèves ou leur famille. 
Les absences dans le cadre d'activités artistiques ou pour convenance personnelle doivent faire 
l'objet d'une demande écrite, formulaire disponible auprès du secrétariat, à la direction avant la date 
souhaitée. Lorsque la demande est validée, l'enseignant doit avertir ses élèves de la modalité de 
remplacement des cours soit par report, soit par remplacement par un autre enseignant. Dans ce 
dernier cas, l'enseignant fera le nécessaire pour trouver un remplaçant et signaler son nom à 
l'administration. 
Pour les absences imprévues (maladie ou cas de force majeure), l'enseignant empêché doit prévenir 
ou faire prévenir la direction de l'École Municipale de Musique par téléphone dès que possible et 
envoyer dans les 48h le justificatif de l'absence au secrétariat de l'École Municipale de Musique et 
au service Direction des Ressources Humaines de la ville. Il n’y a pas de report de cours pour un arrêt 
maladie justifié par un document officiel. 
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La discipline 
 
Il est interdit aux élèves de perturber les cours et de dégrader le matériel mis à disposition, d'utiliser 
sans autorisation préalable le matériel de l'École Municipale de Musique, d'entrer dans les salles de 
classe sans l’accord du professeur ou de l’administration. 
 
Un élève dont le comportement empêche le bon déroulement d’un cours collectif ou individuel peut 
être exclu du cours. Tout abus aboutirait à une mise en garde de l’élève et à une information 
dispensée auprès de ses parents si l’élève est mineur. 
 
Les parents souhaitant soumettre un problème ou solliciter un renseignement sont accueillis par le 
secrétariat aux heures d’ouverture de l'accueil qui sont affichées à l'école et sur le site de la mairie. 
Le secrétariat est habilité à décider si un rendez-vous doit être pris avec la directrice. 
 
Pendant la durée du cours, les enseignants ont la responsabilité de l'ordre et de la discipline dans 
leur classe ainsi que la propreté de celle-ci. Ils doivent signaler le comportement de tout élève qui 
troublerait leurs cours. Ils peuvent également signaler une absence de travail personnel qu'ils jugent 
préjudiciable à la progression de l’élève et solliciter, s'ils le pensent nécessaire, un rendez-vous avec 
les responsables légaux de cet élève. Si un différend important survenait entre un professeur et un 
de ses élèves, il aurait recours à l'arbitrage de la direction. Dans tous les cas, les enseignants doivent 
avoir un comportement respectueux vis-à-vis de leurs élèves. Les sévices corporels ou brimades 
visant à atteindre l'élève dans son intégrité physique ou morale sont formellement interdits. En tout 
état de cause, il n'appartient pas aux enseignants d'accepter ou de renvoyer un élève, pas plus que 
de lui interdire de se présenter aux examens, auditions ou concerts. 
 
Les enseignants ne peuvent délivrer de certificat ou d'attestation à leurs élèves. Seule 
l'administration est habilitée à fournir ce type de document.  
L'utilisation, à titre privé de matériel ou d'instruments propriété de la municipalité, doit être soumise 
à l'autorisation exceptionnelle de la direction. De plus, il est strictement interdit aux enseignants de 
faire commerce auprès de leurs élèves d'instruments de musique, d'accessoires, de partitions ...  
L'usage du portable pendant les cours par les enseignants n'est autorisé qu'à titre pédagogique. De 
même, les élèves ne doivent pas utiliser leur téléphone portable pendant les cours.  
Il est interdit de manger dans les salles de cours, les enseignants peuvent prendre leur repas dans la 
salle des professeurs. 
 
Les instruments 
 
L’inscription à un cours instrumental implique de disposer d’un instrument de bonne qualité à la 
maison. Les élèves pianistes doivent obligatoirement disposer d’un piano ou d’un clavier à domicile.  
Les familles peuvent demander conseil avant l’achat aux professeurs de la discipline afin d’acquérir 
un instrument de qualité et de bonne facture. Les élèves batteurs doivent obligatoirement disposer 
d’une batterie à domicile. Les élèves pianistes, batteurs et percussionnistes peuvent demandés au 
secrétariat l’autorisation de venir à l'École Municipale de Musique pour travailler sur les instruments 
de l’établissement. Une salle de répétition peut être mise à disposition sur demande écrite pour tous 
les élèves inscrits quelque ce soit la discipline après une demande au secrétariat et une validation 
de la direction. Les élèves ne sont pas autorisés à être dans le bâtiment sans la présence d’un 
membre de l’équipe pédagogique ou administrative. 
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Des instruments peuvent être mis à la disposition des élèves par l'École Municipale de Musique 
pendant une période déterminée au trimestre ou à l’année scolaire moyennant le paiement d'une 
location. Certains instruments sont prêtés gratuitement pour raison pédagogique et après validation 
de la direction. Il est obligatoire de souscrire une assurance pendant toute la durée de la mise à 
disposition de l'instrument et de ses accessoires. L’utilisateur s’engage à faire réviser l’instrument 
auprès d’un facteur d'instrument au terme du contrat de location, facture à l’appui. En cas de perte, 
de vol, de détérioration grave due à une négligence ou à un mauvais entretien de l'emprunteur, 
celui-ci devra remplacer l'instrument par un autre de même valeur. 
 

9. LES PHOTOCOPIES 
 
Le recours à la photocopie est illégal, cependant l'École Municipale de Musique est autorisée par la 
S.E.A.M (société des éditeurs et des auteurs de musique) à réaliser un nombre limité de photocopies 
par élève. 
L’utilisation de tablettes est possible pour les enseignants souhaitant réduire le nombre de 
photocopies. Les tablettes seront utilisées dans la mesure du possible pour les réunions plénières, 
les réunions du conseil d’établissement et pour les jurys d’examens. 
 

10. LE RÈGLEMENT DES ÉTUDES 
 
Les enseignements dispensés dans l’établissement sont organisés suivant le Règlement des Études 
conforme aux prescriptions de la Charte de l’Enseignement Artistique, du Schéma Départemental 
d’Enseignement Artistique et du Schéma National d’Orientation Pédagogique. Les dispositions du 
Règlement des Études font partie intégrante du présent Règlement Intérieur. 
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ÉCOLE MUNICIPALE D'ART THÉOGÈNE CHAVAILLON 

Tarif rentrée 2023 – 2024 

 

 Euro 
Droits d’inscription annuels   

2ème enfant 80% du tarif de base  
 

3ème enfant 30% du tarif de base  

Gratuité à compter du 4ème enfant   
 

 
Pour une activité  
Enfants domiciliés à Saint Amand Montrond  50,00€ 

Enfants domiciliés hors commune 100,00€ 
Adultes domiciliés à Saint Amand Montrond Application du Quotient familial cf. tableau 
Adultes domiciliés hors commune 240,00€ 
  
Deuxième activité* 80% du tarif de base 
A partir de la troisième activité 

supplémentaire* 
60% du tarif de base 

Participation frais de matériel 45€ 
Prix du stage -forfait- 
Adultes domiciliés à Saint Amand Montrond 

 
70€ 

Prix du stage -forfait- 
Adultes domiciliés hors commune 

 
100€ 

*L'inscription à plusieurs ateliers est soumise à l'approbation de l'équipe pédagogique au regard du 

projet de l'élève et de la disponibilité des ateliers. 
 
À titre exceptionnel, toute inscription survenue à compter du 1er janvier de l’année scolaire, dans la 

limite des places disponibles, peut faire l’objet d’une tarification au prorata du nombre de mois 

entiers restant.  
 
Un élève inscrit à l'EMM et à l'EMA bénéficie d'une réduction de 10% sur le montant global de 

son inscription dans chaque école. 
 
Renseignements au secrétariat de l’École d’Art au moment de la démarche d’inscription.  
 
Ces tarifs s'appliquent à compter de la rentrée scolaire de septembre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 



ADULTES DOMICILIES A SAINT-AMAND-MONTROND 
 
 

✓ Modalités de calcul :  
prendre le 1/12ème des ressources imposables de l'année N-1* (ligne 25 de l’avis d’imposition), 

diviser ce total par le nombre de parts fiscales.  
 
* Le règlement des frais d'inscription pourra se faire à partir de septembre, après réception de 
l’avis d’imposition ou de non-imposition sur les revenus de l’année N-1. 

 
 

✓ Calcul du nombre de parts fiscales :  
 

• Couple ou personne isolée     =  2  
 

 • 1er enfant à charge au sens     =   0,5  
 

    • 2ème enfant à charge au sens    =   0,5  
 

  • 3ème enfant à charge    =  1  
 

  • par enfant supplémentaire ou par enfant handicapé =      + 0,5 
   

QUOTIENT 

FAMILIAL 

 

QF<750€ 
 

750€<QF<1050€ 
 

1050<QF<1500€ 
 

1500€<QF<2000€ 
 

QF>2000€ 
 

Pour une 
activité : 
    

adulte 
domicilié à 
Saint-Amand- 
Montrond 

 

60 € 
+ 

45€ 
(Participation 

frais de 

matériel) 

 

80 € 
+ 

45 €  
(Participation 

frais de matériel) 

 

120 € 
+ 

45 € 
(Participation 

frais de matériel) 

 

140 € 
+ 

45 € 
(Participation frais 

de matériel) 

 

160 € 
+ 

45 € 
(Participation 

frais de 

matériel) 

Pour une 

activité : 
adulte 
domicilié à 
Saint-Amand- 
Montrond ; 
étudiant, 

demandeur 

d’emploi et 

adulte en 

situation 

d’handicap : 

 
50€ 
+ 

45€ 

(Participation 

frais de 

matériel) 

 
70€ 
+ 

45€  
(Participation 

frais de matériel) 

 
100€ 

+ 
45€  

(Participation 

frais de matériel) 

 
120€ 

+ 
45€  

(Participation frais 

de matériel) 

 
140€ 

+ 
45€ 

(Participation 

frais de 

matériel) 

 

* Un élève inscrit à l'EMM et à l'EMA bénéficie d'une réduction de 10% sur le montant global de 

son inscription dans chaque école. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Dans le cadre des missions générales de promotion culturelle et des objectifs de développement 
touristique, La Communauté de communes Cœur de France, par l’intermédiaire de son Office de 

Tourisme, la Ville de Saint-Amand-Montrond et la Route Jacques Cœur souhaitent collaborer 

ensemble sur les animations Crime au Château sur la Route Jacques Cœur. 
 
Aussi, entre les soussignés : 
 

ENTRE 
 
La Route Jaques Cœur, domiciliée place Simone Veil à Bourges (18000), et représentée par 
Madame Martine D’ALIGNY, Présidente, ci-après désignée « Le Contractant » ; 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-Amand-
Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, dûment autorisé 
à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2023, ci-après 
désignée « La Ville »,  
d’une part ; 
 
ET 
 
La Communauté de communes Cœur de France, domiciliée 1 rue Philibert Audebrand à Saint-
Amand-Montrond (18200) et représentée par Monsieur Daniel BÔNE, son Président,  
d'autre part ; 
 

 

Il est convenu ce qui suit : 
Article 1 : Obligations de la Ville de Saint-Amand-Montrond 
Par cette convention, elle s’engage à : 
- ouvrir les lieux nécessaires au bon déroulement de la Visite « Crime à la Forteresse de Montrond », 
désignés ci-après : Forteresse de Montrond, 
- mettre à disposition tables, chaises, verres nécessaires pour l’accueil des visiteurs, 
- mettre à disposition des personnes pour participer au scénario du « Crime à la Forteresse de 
Montrond ». 
 
Article 2 : Obligations de la Route Jacques Cœur 
La Route Jacques Cœur s’engage à : 
- assurer la mise en place, le suivi et l’animation des Soirées « Crime à la Forteresse de Montrond » 
en respectant les lieux mis à sa disposition pour le déroulement de l’animation Crime au Château. 

Le contractant fournira boissons et dégustations servant en fin de visite, 
- Gérer les réservations des animations « crime à la Forteresse », en collaboration avec l’Office de 

Tourisme. 
 
Article 3 : Obligations de l’Office de Tourisme Cœur de France 
L’Office de Tourisme Cœur de France s’engage à : 
- aider à la mise en place et au suivi de l’animation aux côtés de la Route Jacques Cœur, 
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- prendre les réservations pour l’animation « Crime à la forteresse » aux côtés de la Route Jacques 
Cœur. 

Article 4 : Conditions d’exploitation 
Le Contractant est autorisé à exercer dans les lieux mis à disposition par la Ville de Saint-Amand-
Montrond une activité de visite-animation en soirée « Crime à la forteresse de Montrond ». Les 
réservations sont réglées directement par les clients auprès de l’Association Route Jacques Cœur. 

Pour l’année 2023, les dates des soirées « Crime à la forteresse de Montrond » sont le 22 juillet et le 
19 août à 19h30. Les lieux seront mis à disposition de 18 h à 22 h. Les tarifs d’entrée à l’animation 

sont 20€ plein tarif individuel, 16€ tarif réduit (étudiant, demandeur d’emploi, détenteur pass 

privilège Jacques Cœur, enfant de plus de 7 ans) 

 
Article 5 : Conditions financières et comptables 
A l’issue de chaque animation la Route Jacques Cœur devra fournir un état récapitulatif du nombre 

d’entrées encaissées. 

La Ville de Saint-Amand-Montrond établira un titre de recette à la Route Jacques Cœur 

correspondant au nombre d’entrées à l’animation « Crime à la forteresse de Montrond » encaissées 
par la Route Jacques Cœur et déduction faite des 200 euros par animation réalisée. Elle sera réglée 

par virement sur le compte de la Ville (RIB joint). 
L’Office de Tourisme facturera la somme de 100 euros à la Route Jacques Cœur. 
 
Article 6 : Responsabilités et assurances 
- Le Contractant déclare bénéficier d’une garantie civile pour l’utilisation temporaire des lieux mis à 
sa disposition. 
- La Ville de Saint-Amand-Montrond déclare être assurée pour les manifestations se tenant dans les 
lieux dont elle est propriétaire. 

Article 7 : Annulation 
En cas de mauvais temps ou en cas de force majeure, l’animation pourra être annulée ou reportée. 

Article 8 : Contentieux 
En cas de litige relatif à l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, les parties 

s’engagent à tout mettre en œuvre pour régler leurs différends à l’amiable. À défaut de règlement à 

l’amiable, les parties conviennent de recourir à la compétence du tribunal administratif d’Orléans. 
 
Article 9 : Élection de domiciles 
Pour les besoins de la convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif 
indiqué en en-tête de la présente. Toute modification devra être signifiée, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, à l’autre partie, afin de lui être opposable. 
 
Article 10 : résiliation 
Les parties pourront mettre fin à la prestation sans autre formalité que de prévenir 1 mois avant l’autre 

partie. À défaut de résiliation, le contrat continuera jusqu’à la dernière convenue ci-dessus. En cas de 
force majeure, pour l’une ou l’autre des parties, la résiliation du présent contrat pourra se faire à tout 

moment. 
 
 
Fait à Bourges, le   
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Pour la Route Jacques Cœur,   
 
 
 
 
 
La Présidente 
Martine D’ALIGNY 
 
 
 
Pour la Ville de Saint-Amand-Montrond, 
 
 
 
 
 
Le Maire 
Emmanuel RIOTTE    
 
 
 
     
Pour la Communauté de communes Cœur de France 
 
 
 
 
 
Le Président  
Daniel BÔNE 
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Convention d’accueil d’un bénévole dans le cadre d’un chantier des collections 

 

Entre la Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2, rue Philibert Audebrand, BP 196 à 
Saint-Amand-Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, 
Maire, dûment autorisé à signer cette convention par délibération du 29 juin 2023, 
Ci-après désignée « la collectivité », 
d’une part, 
 
Et 

NOM, PRENOM DU BENEVOLE, domicilié(é) [adresse],  
ci-après désigné « le bénévole », 
d’autre part, 

Préambule : Dans le cadre de la mise en place du chantier des collections du musée Saint-
Vic, la collectivité a décidé, pour assurer certaines des activités prévues tout au long de ce 
chantier, de faire appel à des bénévoles. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention fixe les conditions de présence et d’activité de Monsieur/Madame 

[NOM, Prénom], bénévole au sein du musée Saint-Vic pour le chantier des collections. 

Le bénévole est la personne qui apporte son concours à une collectivité à l’occasion 
d’activités diverses dans le cadre de la réalisation d’un service public. 

Le bénévole est donc la personne qui, en sa seule qualité de particulier, apporte une 
contribution effective et justifiée à un service public, dans un but d’intérêt général, soit 
concurremment avec des agents publics, soit sous leur direction après réquisition ou 
sollicitation, soit spontanément. Le Conseil d’Etat a ainsi décidé que « dès lors qu’une 

personne privée accomplit une mission qui normalement incombe à la personne publique, elle 
collabore au service public et a donc la qualité de collaborateur occasionnel du service 
public ». 

 

ARTICLE 2 – NATURE DES MISSIONS 

Le bénévole pourra notamment effectuer les activités suivantes au sein du musée Saint-Vic 
pour le chantier des collections : (à compléter avec les missions suivantes, au choix : 



manipulation des objets, description des objets, prise de mesures, étiquetage des objets, 
photographie des objets, reconditionnement et dépoussiérage) 

- ………………………………….. 
- ………………………………….. 
- ………………………………….. 
- ………………………………….. 
- ………………………………….. 
- ………………………………….. 

Les interventions du bénévole se feront dans le cadre des jours et heures de travail de l’équipe 

du musée Saint-Vic (du lundi au vendredi, 8h30-12h et 14h-17h). 

Engagement du bénévole : 

Le bénévole s’engage à : 

- Être présent aux dates convenues avec l’équipe du musée. En cas d’absence, il devra 

prévenir l’agent référent au moins une semaine à l’avance pour la réorganisation du 
planning de la semaine. 

- Effectuer les tâches qui lui seront confiées en début de journée et respecter les 
consignes d’organisation données par l’agent réfèrent. 

- Participer, si possible, aux réunions ponctuelles de coordination du chantier des 
collections afin de permettre le suivi du travail. 

Engagement de la collectivité :  

La collectivité s’engage à :  

- Mettre à disposition le matériel nécessaire pour permettre au bénévole son activité, 
- Prévenir le bénévole en cas de changement de planning dans le chantier des 

collections. 

 

ARTICLE 3 – REMUNERATION 

Le bénévole ne peut prétendre à aucune rémunération de la part de la collectivité pour les 
missions qu’il remplit à ce titre. 

 

ARTICLE 4 – REGLEMENTATION 

Le bénévole s’engage à respecter le règlement intérieur de la collectivité, ainsi que la 

réglementation relative aux musées de France. En cas de non-respect, la collectivité sera 
fondée de mettre fin immédiatement à la collaboration, sans préjudice d’éventuelles 
poursuites civiles ou pénales en cas d’infraction. 



 

ARTICLE 5 – ASSURANCE  

La collectivité certifie qu’elle est à jour de ses obligations d’assurance, notamment pour ses 

activités multirisques, cependant Le bénévole devra fournir à la signature de la présente 
convention une attestation d’assurance responsabilité civile couvrant tout dommage qu’il 

pourrait occasionner sur les collections. 

ARTICLE 6 - DROIT D’AUTEUR ET PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Dans le cadre de ses missions, le bénévole pourrait être amené à rédiger des textes de 
description d’œuvres ou à les photographier. 

Le bénévole concède à la collectivité une licence d’utilisation et de diffusion des textes et 

photographies produites dans le cadre de ses missions au musée Saint-Vic pour toute la durée 
de la protection légale accordée actuellement et dans l’avenir à l’auteur. 

Cette licence comprend : 

• Le droit de reproduction 
- Le droit de reproduction et/ou de faire reproduire par tous procédés techniques 
connus ou inconnus à ce jour (notamment par enregistrement, mémorisation…) sur 

tous supports (notamment magnétiques, numériques, électroniques…) et en tous 

formats l'œuvre définie ci-dessus, et d'en faire établir en nombre qu'il lui plaira, tous 
originaux, copies et doubles, sur tous supports, en tous formats par tous procédés de 
fixation actuel ou futur. 
- Le droit de procéder à tout acte de reproduction aux fins de circulation de l'œuvre, 

comme notamment le téléchargement, le stockage ou tout acte de fixation temporaire 
qu'implique la transmission numérique. 

• Le droit de représentation 
- Le droit de mettre et/ou de faire mettre en circulation dans le monde entier les 

originaux, doubles et copies de l'œuvre, pour toute communication au public par les 

modes d'exploitation suivants : 
o droit de représentation publique de tout ou partie de l'œuvre dans toutes les 

manifestations, conférences ou colloques, 
o droit de répertorier, de classer et d'identifier l'œuvre dans une banque de 

données par les éléments suivants : titre de l'enregistrement, auteur, année de 
création, et université de création.  

o droit d'autoriser la reproduction et la représentation sur une banque de données 
d'extraits ou de résumés de l'œuvre, qu'ils soient écrits ou sonores, sous réserve 

du droit moral de l'auteur.  
o droit de mettre et/ou de faire mettre en circulation l'œuvre sur le réseau 

international Internet, notamment sur les bases de données nationales ou 
régionales (ex. Joconde). 



En conséquence, la collectivité acquiert la qualité d'ayant droit du bénévole pour l'exercice 
des droits ci-dessus licenciés pour la durée susmentionnée. 

ARTICLE 7 – RENOUVELLEMENT 

La présente convention prend effet à la date de la signature par l’ensemble des parties pour 

une durée de [DUREE] 

 

ARTICLE 8 – RESILIATION 

En cas de non-respect d’une des clauses de la présente convention, l’autorité territoriale se 

réserve le droit d’y mettre fin à tout moment et sans préavis par courrier recommandé adressé 
au bénévole. 

 

ARTICLE 9 – MODALITES 

La présente convention, établie en deux exemplaires, sera adressée à chacune des parties. 

 

Fait à Saint-Amand-Montrond, en deux exemplaires originaux, le [DATE] 

 

Le bénévole,   L’agent réfèrent,      Le Maire, 



30/06/2023 30/06/2023
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CHARTE DE JUMELAGE 

ENTRE LA VILLE DE SAINT-AMAND-MONTROND 

ET LA VILLE DE PENNE (Italie) 
 
 

ENTRE 
 
La Ville de Saint-Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-

Amand-Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, 

dûment autorisé à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 

2023, d’une part ; 
 
ET 
 
La Ville de Penne (Italie), domiciliée Piazza Luca da Penne n°1, à Penne (PE) (65017) et représentée 
par Monsieur Gilberto PETRUCCI, son Maire, d'autre part ; 
 
Préambule : 
 
Les deux communes de Saint-Amand-Montrond et de Penne en Italie ont exprimé leur envie 
de procéder à un jumelage intercommunal afin de favoriser les projets d’ouverture, de partage 
et de rencontres. Les différentes rencontres ont formalisé la volonté des équipes municipales 
de rapprocher leurs habitants en vue de construire des projets d’échange. 
 
Cette initiative est donc à la fois un signe de participation active et une incitation à la 
coopération. Le jumelage encourage les échanges d’expériences, il offre des occasions 

uniques d’apprendre sur la vie quotidienne des citoyens d’autres pays et de permettre à nos 
habitants de se rapprocher dans l’amitié, favorisant et renforçant ainsi la compréhension et 

l’estime réciproques. 
 
Les deux Conseils Municipaux souhaitent aujourd’hui procéder à la formalisation du 

jumelage. 
 
Les communes assument la responsabilité du jumelage et les Conseils Municipaux sont 
garants de la politique à mener dans ce domaine. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article préliminaire 
 
Les deux parties prennent la décision d’établir des relations de fraternité et de déclarer la 
commune Saint-Amand-Montrond et celle de Penne, localités jumelées. 
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Article 1 : Axes thématiques 
 
La présente convention a pour but de lier les deux communes autour du cadre d’un jumelage. Elles 

identifient leur volonté de renforcer les échanges, prioritairement autour des thèmes suivants : 
 

• Favoriser le rapprochement des habitants des deux communes et développer la 
citoyenneté Européenne ; 

• Développer l’échange d’expériences en environnement, économie, développement social 

et développer le « Bilinguisme » ; 
• Développer et promouvoir des projets communs par des rencontres et actions de citoyens, 

d’élus, d’associations et des écoles ; 
• Développer une collaboration qui portera plus particulièrement sur les domaines culturels, 

sportifs, associatifs et scolaires ; 
• Stimuler et valoriser l’attrait des deux communes, faire connaître les traditions 

respectives. 
 
Article 2 : Vie du jumelage 
 
Les deux communes s’engagent à faire vivre le jumelage par des échanges périodiques annuels 
afin de créer une dynamique autour des actions menées. 
Ces échanges pourront porter différentes formes : 

• Participation à des cérémonies ou manifestations comportant la représentation de la 
commune par ses élus ; 

• Réception officielle d’élus municipaux des villes jumelles et de représentants des 
autorités ; 

• Accueil de jeunes dans le cadre des objectifs de l’article 1(prise en charge au cas par cas 
du transport, de l’hébergement, de la restauration et d’une éventuelle rémunération en 
fonction des conditions d’accueil). 
 

Article 3 : Budget dédié 
 
Chacune des communes s’engage à faire voter au budget communal annuel une enveloppe 

financière pour favoriser les activités du jumelage. 
 
Article 4 : Date d’effet de la convention, renouvellement ou rupture 
 
La présente convention prend effet le jour de sa signature par les parties pour une durée de 3 ans. 
Elle se renouvellera d’année en année par tacite reconduction, sauf dénonciation par l’une des 

deux parties. 
La résiliation devra être notifiée à l’autre partie par Lettre Recommandée avec Accusé de 
Réception. 
 
Article 5 : Modifications  
 
La présente convention pourra faire l’objet de toutes modifications ou rajouts qui s’avéreraient 

nécessaires, après avis conforme des deux Conseils Municipaux et de leurs représentants. 
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Fait à Saint-Amand-Montrond, le  
Pour la Ville de Saint-Amand-Montrond    Pour la Ville de Penne 

Le Maire ,        Le Maire, 
 
 
 
 

Emmanuel RIOTTE       Gilberto PETRUCCI 



3/07/2023 3/07/2023
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Annexe 1 

 

 

 

DÉPARTEMENT DU CHER 

CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 
 

 

Communauté de communes Cœur de France 
 

 

Entre les soussignés : 

 

- LE DÉPARTEMENT DU CHER, dont le siège se situe Hôtel du Département, 1 place 

Marcel Plaisant, CS 30322, 18023 BOURGES, représenté par son Président du Conseil 

départemental, Monsieur Jacques FLEURY, dûment habilité à signer ce contrat en vertu de 

la délibération n° AD           /2023 du Conseil départemental du 19 juin 2023, 

 

Ci-après dénommé « le Département », 

d’une part, 

 

Et 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE FRANCE, dont le siège se situe 1 rue 

Philibert Audebrand à Saint-Amand-Montrond, représentée par Monsieur Daniel Bône, 

Président, dûment habilité à signer ce contrat en vertu de la délibération de son Conseil 

communautaire n° 6 en date du 7 décembre 2022, 

 

Ci-après désignée « la Communauté de communes », 

 

- LA COMMUNE DE SAINT-AMAND-MONTROND, dont le siège se situe 2 rue Philibert 

Audebrand à Saint-Amand-Montrond, représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel 

Riotte, dûment habilité à signer ce contrat en vertu de la délibération de son Conseil 

municipal n°…………….. en date du ……………………. 

 

Ci-après désignée « le pôle de centralité », 

 

- LA COMMUNE DE CHARENTON-DU-CHER, dont le siège se situe 89 rue Nationale à 

Charenton-du-Cher, représentée par son Maire, Monsieur Pascal Aupy, dûment habilité à 

signer ce contrat en vertu de la délibération de son Conseil municipal n°…………….. en date 

du ……………………. 

 

Ci-après désignée « le pôle d’équilibre », 

 

d’autre part, 

 



 

Le Département, la Communauté de communes Cœur de France, les communes de Saint-

Amand-Montrond et Charenton-du-Cher sont ci-après dénommés individuellement 

« partie » et ensemble « parties ». 

 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule 

 

Le contrat de territoire est un outil de programmation de projets pluriannuel, s’appuyant 

sur une enveloppe financière prédéfinie sur une période de cinq ans, 2022-2026 votée par 

l’Assemblée départementale le 20 juin 2022. Il est élaboré à l’échelle d’une communauté 

de communes mais concerne chaque commune du territoire intercommunal, sur la base 

d’un diagnostic partagé des atouts, des potentialités à développer, des disparités à 

corriger. Il s’agit donc avant tout d’un « outil » de concertation et de vision partagée d’un 

territoire à l’échelle intercommunale pour élaborer un projet de territoire. Dans ce 

contexte, le projet d’une commune non identifiée comme commune pôle mais reconnu 

d’intérêt communautaire par délibération du Conseil communautaire, pourra être inscrit au 

contrat.  

 

C’est en ce sens que la politique d’aménagement du territoire du Cher adoptée par le 

Département en Assemblée départementale le 20 juin 2022 et le 17 octobre 2022, vise à 

poursuivre et conforter la politique mise en place sur la période 2022-2026 autour des 3 

principales villes que sont Bourges, Vierzon, Saint-Amand-Montrond et des 13 pôles de 

centralité et 19 pôles d’équilibre afin d’assurer un aménagement équilibré du territoire 

départemental. 

 

Axée sur six thématiques prioritaires que sont les services à la population, la santé, la 

vitalité/revitalisation des centres-villes/centres-bourgs, la transition écologique et 

énergétique, la mobilité et le tourisme/patrimoine, elle se déclinera à travers les schémas 

départementaux fixant les politiques départementales prioritaires avec une attention pour 

soutenir la revitalisation des centres-bourgs. 

 

Outre l’accompagnement financier, le Département accompagne les collectivités dans leurs 

projets en s’appuyant sur un réseau d’ingénierie mobilisé au sein du Département, de ses 

satellites et des organismes partenaires, le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement (CAUE), TERRITORIA société d’économie mixte (SEM Territoria), le 

bailleur public départemental VAL DE BERRY, la société publique locale 1000 lieux du Berry, 

Berry Numérique. Les collectivités adhérentes à l’agence départementale CHER 

INGENIERIE DES TERRITOIRES (CIT) peuvent bénéficier d’un accompagnement technique 

dans le champ de ses compétences.  



 

Le présent contrat se propose de décliner, sur le territoire de la Communauté de communes 

Cœur de France, cette nouvelle politique d’aménagement du territoire.  

 

 

Article 1 - OBJET DU CONTRAT 

 

Le présent contrat a pour objet de formaliser l’engagement du Département à soutenir 

financièrement les projets structurants d’intérêt communautaire, détaillés dans les fiches-

actions descriptives annexées au contrat type, sous maîtrise d’ouvrage des EPCI, des 

communes pôles, voire des communes membres dont les projets retenus seront identifiés 

d’intérêt communautaire sur le territoire de la Communauté de communes Cœur de France. 

 

Il est basé sur un diagnostic partagé de ce territoire dont les principaux enjeux sont 

rappelés à l’article 3 du présent contrat.  

 

Il définit notamment les conditions dans lesquelles la Communauté de communes et les 

communes du territoire apportent leurs contributions au développement des services de 

proximité afin de satisfaire les besoins de leurs habitants.  

Il précise les conditions dans lesquelles le Département apporte son soutien financier à la 

réalisation des programmes d’actions portés par ces acteurs.  

Il rappelle également les modalités d’intervention du Département au titre de ses 

principales compétences sur ce territoire. 

 

 

Article 2 - PERIMETRE DU CONTRAT 

 

La carte présentée en annexe 1 fixe les limites territoriales du présent contrat. 

 

Les communes suivantes sont désignées comme pôle de centralité ou pôle d’équilibre : 

 

- Pôle de centralité : Saint-Amand-Montrond 

 

- Pôles d’équilibre : Charenton-du-Cher 

 

 

 

Article 3 - ENJEUX DU TERRITOIRE 

 

Les parties ont défini à travers un diagnostic partagé, les principaux enjeux auxquels le 

territoire de la Communauté de communes est confronté.  

 

On peut néanmoins souligner les principaux enjeux suivants : 

 l’aménagement de l’espace 

 l’eau et l’énergie 

 le développement économique 

 l’attractivité touristique 

 la santé et le cadre de vie 

 



 

Article 4 - ENGAGEMENTS DES PARTIES  

 

4.1 Au regard des enjeux du territoire de la Communauté de communes Cœur de France 

et dans le cadre de ses compétences, le Département s’engage, sur la période 2022-2026, 

à mettre en œuvre, sous maîtrise d’ouvrage directe, les actions inscrites à son Plan 

pluriannuel d’investissement1. 

 

4.2 Au regard des enjeux du territoire de la Communauté de communes Cœur de France, 

les parties au présent contrat s’engagent sur leur territoire respectif à réaliser les 

opérations suivantes. Elles font l’objet d’un co-financement de la part du Département : 

 

 

Au titre du volet « Services à la population » 

 

 

Opération 
Maître d’ouvrage 

Coût prévisionnel 

de l’opération 

à la signature du 

présent contrat 

Calendrier 

prévisionnel 

de réalisation 

Financement 

envisagé 

du 

Département 

Réalisation d’une aire 

d’accueil pour les Citoyens 

Français Itinérants (CFI) 

Communauté de 

communes Cœur 

de France 

1 200 000 € 2024-2025 250 000 € 

Création d’un Tiers-lieu 

Compétences 

Communauté de 

communes Cœur 

de France 

800 000 € 2024-2026 46 000 € 

Rénovation et extension 

du complexe sportif 

Georges Baraton 

Ville de Saint-

Amand-Montrond 
1 715 000 € 2023-2026 300 000 € 

 

Au titre du volet « Santé »  

 

 

Opération 

 

Maître d’ouvrage 

Coût prévisionnel 

de l’opération 

à la signature du 

présent contrat 

Calendrier 

prévisionnel 

de réalisation  

Financement 

envisagé  

du 

Département  

Création d’un Centre de 

santé à Saint Amand-

Montrond 

Communauté de 

communes Cœur 

de France 

500 000 € 2023-2025 200 000 € 

Construction d’un Point 

Médical à 

Charenton-du-Cher 

Commune de 

Charenton-du-

Cher 

600 000 € 2023-2025 200 000 € 

 

 

                                           

 

 
1 Y compris les opérations routières intitulées « traversées d’agglomération ». 
 



 

Au titre du volet « Vitalité – Revitalisation centres-villes/centres-bourgs » 

 

 

Opération 

 

Maître d’ouvrage 

Coût prévisionnel 

de l’opération 

à la signature du 

présent contrat 

Calendrier 

prévisionnel 

de réalisation  

Financement 

envisagé  

du Département  

Construction du 

bâtiment L’ATELIER 

 

Communauté de 

communes Cœur 

de France  

1 600 000 € 2023-2025 200 000 € 

Création d’un groupe 

scolaire à Charenton-du-

Cher 

Commune de 

Charenton-du-

Cher 

1 500 000 € 2024-2026 100 000 € 

Réaménagement du 

Parc Montagnac et 

réhabilitation du 

bâtiment en salle 

polyvalente 

Ville de Saint-

Amand-Montrond 
1 434 080 € 2024-2026 300 000 € 

Requalification de la 

Place de la République 

Saint-Amand-

Montrond 

 

2 158 000 € 

 

2023-2025 

 

400 000 € 

 

Au titre du volet « Transition écologique et énergétique » 

 

 

Opération 

 

Maître d’ouvrage 

Coût prévisionnel 

de l’opération 

à la signature du 

présent contrat 

Calendrier 

prévisionnel 

de réalisation  

Financement 

envisagé  

du 

Département  

Contruction d’un réseau 

d’eaux usées et d’une 

station d’épuration 

à La Celle 

Communauté de 

communes Cœur 

de France 

2 000 000 € 2023-2025 120 000 € 

Construction d’un 

réseau d’eaux usées à 

Bruère-Allichamps et 

agrandissement de la 

station d’épuration de 

La Celle 

Communauté de 

communes Cœur 

de France 

2 000 000 € 2025-2026 50 000 € 

 

Au titre du volet « Mobilité » 

 

 

Opération 

 

Maître d’ouvrage 

Coût prévisionnel 

de l’opération 

à la signature du 

présent contrat 

Calendrier 

prévisionnel 

de réalisation  

Financement 

envisagé  

du 

Département 

Travaux d’accès à la 

future ZAC Orval 

Communauté de 

communes Cœur 

de France 

450 000 € 2023-2025 50 000 € 



 

 

Au titre du volet « Tourisme/Patrimoine » 

 

 

Opération 

 

Maître d’ouvrage 

Coût prévisionnel 

de l’opération 

à la signature du 

présent contrat 

Calendrier 

prévisionnel 

de réalisation  

Financement 

envisagé  

du 

Département 

Néant     

 

Soit un total de financement envisagé par le Département d’un montant de 2 216 000 € 

sur la durée du contrat représentant l’enveloppe financière réservée par le Département 

pour le territoire de la Communauté de communes Cœur de France au titre du contrat de 

ville centre. 

  

 

Article 5 - MODALITES D’ATTRIBUTION DES AIDES DEPARTEMENTALES 

 

Le contrat de territoire doit être annexé de chaque fiche-projet des projets inscrits au 

contrat. 

 

A partir de la signature du contrat entre les parties, chaque signataire devra déposer les 

dossiers de demandes de subvention complets inscrits au contrat. Les modalités afférentes 

à la constitution des dossiers sont précisées au guide pratique joint en annexe. 

 

Chaque projet, une fois finalisé et son plan de financement stabilisé, sera présenté à 

l’organe délibérant du Département, sous réserve du respect du règlement départemental 

adopté par délibération n°AD-0354/2022 du 17 octobre 2022 et dans la limite des crédits 

inscrits au budget départemental. 

 

Il projet fera l’objet d’une délibération qui précisera les modalités de versement de l’aide 

départementale et la répartition des crédits de paiement sur les différents exercices 

budgétaires, sous réserve du respect de l’annualité budgétaire. 

 

La participation minimale du maître d’ouvrage est fixée à 20% des financements apportés 

par les financeurs publics, sous réserve des dispositions prévues au CGCT. Sont 

considérées comme aides publiques directes, toutes les contributions reçues de l’Union 

Européenne, de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, voire 

de certains organismes parapublics. Le montant de l’aide départementale pourra être 

éventuellement réduit à due concurrence pour respecter cette règle. 

 

Les crédits des actions annulées en cours de contrat pourront être réaffectés à de nouvelles 

actions ou à des actions existantes. 

 

Les projets, objets du présent contrat, ne pourront prétendre à d’autres financements de 

la part du Département.  

 



 

 

Article 6 - DUREE DU CONTRAT 

 

Le contrat de territoire est signé pour une la période 2022-2026. Il prend effet à compter 

de sa date de notification par le Département aux autres parties et prendra fin au 

31 décembre 2026.  

Pour prétendre aux subventions, les projets devront connaître un engagement financier 

avant le 31 décembre 2025, après dépôt d’un dossier de demande de subvention et une 

fin d’opération au 31 décembre 2026. 

 

 

Article 7 - SUIVI DU CONTRAT 

 

Les parties se réunissent une fois par an au minimum. Lors de cette réunion annuelle, le 

Département est représenté par le Président ou le Vice-Président en charge de la politique 

Aménagement du territoire et les projets inscrits à l’article 4 font l’objet d’une présentation 

de leur état d’avancement respectif par le maître d’ouvrage de l’opération. 

 

A l’occasion de ce bilan, les parties peuvent proposer le retrait ou l’ajout de projets. En cas 

d’accord, le (ou les) nouveau(x) peut (peuvent) être inscrit(s) au contrat, sous réserve du 

respect du règlement départemental adopté par délibération n°AD-0354/2022 du 

17 octobre 2022 et dans la limite des crédits inscrits au budget départemental. 

 

Le financement de ces projets par le Département est régi par les dispositions de l’article 5. 

 

Cette réunion annuelle permet également au Département de présenter l’ensemble des 

réalisations conduites au titre de ses engagements au cours de l’année écoulée. Cette 

réunion fait l’objet d’un compte rendu élaboré par le Département. Le bilan de l’année 2026 

dresse un bilan complet des actions conduites au titre du présent contrat. 

 

 

Article 8 – CLAUSE DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ET COMPÉTENCE 

JURIDICTIONNELLE 

 

8.1 - Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’application des présentes clauses,  

comme les actions contestant la validité de la présente convention et tendant à son  

annulation, sont soumis à la compétence juridictionnelle du tribunal administratif  

d’Orléans (ci-après dénommé « le Tribunal »).  

Préalablement à la saisine du Tribunal, les parties mettent en œuvre la procédure de 

règlement amiable suivante :  

− la partie la plus diligente adresse à l’autre partie, par lettre recommandé avec  

accusé de réception, un mémoire comportant l’énoncé et la motivation du  

différend ;  

− l’autre partie dispose d’un délai d’un mois, à compter de la réception de ce  

mémoire, pour y répondre ;  

− à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en réponse, la partie la plus  

diligente peut procéder à la saisine du Tribunal (par voie postale à l’adresse  

suivante : 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLÉANS Cedex, ou, par  



 

l’application informatique "Télérecours", accessible par le site internet suivant : 

https://www.telerecours.fr).  

 

8.2 – En tout état de cause, si le Département s’engage, par le présent contrat, à  

ce que son pouvoir d’émettre un titre exécutoire à l’encontre de la communauté de 

communes Cœur de France et des communes de Saint-Amand-Montrond et de Charenton-

du-Cher ne soit le cas échéant exercé qu’après qu’aura été mise en œuvre la procédure 

prévue à l’article 8.1 ci-dessus, il ne renonce pas à ce pouvoir ni à sa faculté de saisir le 

Tribunal d’une demande tendant au recouvrement de sa créance, notamment dans le cadre 

d’un référé provision engagé sur le fondement de l’article R. 541-1 du code de justice 

administrative. ». 

 

 

Article 9 - PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

 

Les parties consentent à ce que les informations personnelles recueillies fassent l’objet de 

traitements informatiques destinées à instruire la présente convention. 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés et le règlement général sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016 

s’appliquent aux informations figurant dans cette convention.  

Conformément au Code général des collectivités territoriales (ArticleL.3232-1), à la 

politique d’aménagement du territoire adoptée lors de l’Assemblée départementale du 

17/10/2022 (AD-0353/2022), au règlement adopté lors de l’Assemblée départementale du 

20/06/2022 (AD-220-2022), Les informations recueillies permettent :  

- aux agents habilités des services du Département (responsable de traitement) : 

* de mettre en œuvre sa politique d’aménagement du territoire 2022 - 2026, 

* d’établir des statistiques, études internes et enquête de satisfaction aux fins d’évaluation 

de la politique publique mise en œuvre et/ou dans le cadre de l’observatoire territorial.  

- aux agents comptables assignataires d’exécuter les opérations de recettes, de dépenses 

et de trésorerie au budget du Département en lien avec la présente convention. 

- aux autorités de contrôle des collectivités territoriales de réaliser leur contrôle, 

- aux prestataires du Département auxquels il sous traite une partie de la réalisation du 

traitement et notamment ses sous-traitants informatiques de réaliser leurs missions.  

Ces données font l’objet d’un traitement informatique.  

Un défaut de réponse entraînera des retards ou une impossibilité dans l’instruction de la 

présente convention. En fournissant les réponses, les parties consentent à ce que les 

agents des services mentionnés ci-dessus puissent effectuer le traitement informatique de 

ces informations dans le cadre des objectifs mentionnés ci-dessus.  

Les données personnelles sont conservées pendant la durée n’excédant pas celle 

nécessaire au regard de leurs objectifs. Elles sont traitées dans la limite des délais de 

prescription applicables.  

Les personnes concernées bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de 

limitation, de portabilité de vos données, d’un droit d’opposition au traitement de celles-ci 

ainsi que le droit à tout moment de retirer votre consentement. Pour ce faire, la demande 

doit être adressée à : Département du Cher - Délégué à la protection des données - 1 place 

Marcel Plaisant - CS 30322 - 18023 BOURGES Cedex, ou via la rubrique « contact » sur 

https://www.departement18.fr.  



 

 

 

Article 10 - RÉSILIATION  

 

Le Département peut, à tout moment et sans aucun délai de préavis, pour tout motif 

d’intérêt général mettre fin au présent contrat. 

 

En cas de résiliation du présent contrat, ni la Communauté de communes Cœur de France, 

ni la ville de Saint Amand-Montrond, ni la commune de Charenton-du-Cher ne peuvent 

prétendre à une indemnité. 

 

 

Article 11 - DOMICILE 

 

Pour l’exécution des présentes clauses et de leurs suites, les parties font élection de leur 

domicile aux adresses mentionnées en page 1. 

 

 

Article 12 - MODIFICATION DU CONTRAT 

 

Les présentes ainsi que leurs annexes ne peuvent être modifiées que par voie d’avenant 

adopté par l’ensemble des parties. 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

 

 

A Bourges, le 

 

 

 

Pour le Département du Cher, 

Le Président, 

 

 

 

Jacques Fleury 

Pour la Communauté de communes 

Cœur de France 

Le Président 

 

 

Daniel Bône 

 

 

 

Pour la ville de Saint-Amand-Montrond, 

Le Maire, 

 

 

 

Emmanuel Riotte 

 

 

 

Pour la commune de Charenton-du-Cher 

Le Maire, 

 

 

 

Pascal Aupy 
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- Annexe 1 : carte 
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 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Communauté de communes Cœur de France 
 

 

FICHE-PROJET 

N° 1 

Intitulé du projet :  

Réalisation d’une aire d’accueil pour les 

Citoyens Français Itinérants (CFI) 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Communauté de communes Cœur de France 

Responsable légal : Daniel Bône, Président 

Adresse : 1, rue Philibert Audebrand 18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02.48.82.11.31  

Courriel : contact@cc-cœurdefrance.fr  

 

 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

  



 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 
CONTEXTE 

 
Le projet de territoire de la communauté de communes Cœur de 
France prévoit la réalisation d’une aire d’accueil des citoyens français 
itinérants. Il s’agit d’une compétence obligatoire de l’EPCI. 
 

 
OBJECTIFS 
 

 
L’objectif est de réaliser une aire d’accueil de 10 emplacements pour 
répondre aux obligations légales déclinées de manière opérationnelle 
dans schéma départemental. 
 

 
MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’aire des Fromentaux a été définitivement fermée. Un nouvel 
emplacement a été identifié, route de Charenton-du-Cher. 
L’acquisition est en cours avec l’aide de la SAFER. Les premières 
esquisses ont été réalisées. Le projet est estimé à 1 300 000 €. 
 
Une modification du PLUi-H est en cours pour placer la zone en Ngv. 
Les conditions de propriété foncière et de zonage seront respectées 
avant la fin de l’année 2023. 
 
L’aire doit répondre au schéma départemental d’accueil des gens du 
voyage, en révision en 2023. 
 
L’étude préalable réalisée à partir de la fréquentation de l’ancienne 
aire laisse apparaitre un besoin estimé à 10 emplacements compte 
tenu de l’investissement réalisé dans le même calendrier pour des 
terrains familiaux, répondant au besoin de sédentarisation. 
 

 
Caractère structurant  

 
Outre le caractère obligatoire, cette aire limite les stationnements 
illicites ou installations sauvages. 
 

 
Montage du projet (ex. concession) 
 

 
La réalisation des travaux sera confiée à un maitre d’œuvre après 
étude réalisée en régie. La gestion de l’aire sera confiée par contrat à 
un prestataire spécialisé. 
 

Intérêt communautaire 
 

Article L5214-16 du CGCT, compétence obligatoire 

Evaluation La fréquentation mesurée en nombre de stationnements par an ainsi 
que la durée de stationnement. Evaluation qualitative en cours de 
définition. 
 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

 
ECHEANCIER 
 

 
Projet programmé du 1er janvier 2024 au 1er avril 2025 
 

  



 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible HT 

Département 
Financeur Montant % 

   Département 250 000 € 20% 

Construction de l’aire 1 200 000 € 1 200 000 € Europe (FEDER, FEADER, 
LEADER, préciser) 
……….. 

  

   Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) : CRTE 
 

 
500 000 € 

 
38% 

   Région Centre Val de 
Loire, CRST 
 

 
100 000 € 

 
10% 

   Autre : CAF 
 

50 000 € 2% 

   Sous-total des aides 900 000 € 70% 

   Autofinancement : 
- emprunt 
 

 
300 000 € 

 
30% 

 
TOTAL DES DEPENSES HT 

 

 
1 200 000 € 

 
100% 

 
TOTAL DES RECETTES 

 
1 200 000 € 

 
100% 

 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Communauté de communes Cœur de France  
 

 

FICHE-PROJET  

N°2 

Intitulé du projet : 

Création d’un Tiers Lieu Compétences 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Communauté de communes Cœur de France 

Responsable légal : Daniel Bône, Président 

Adresse : 1, rue Philibert Audebrand 18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02.48.82.11.31  

Courriel : contact@cc-cœurdefrance.fr 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

mailto:contact@cc-c%C5%93urdefrance.fr


 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

CONTEXTE Le projet de Tiers-Lieux Compétences constitue le prolongement 

de La Passerelle, lieu d’accueil des entrepreneurs et sessions de 

formations mis en place par la communauté de communes 

Cœur de France et situé à Saint-Amand-Montrond.  

OBJECTIFS  Construire une identité de territoire autour des filières 
porteuses de l’économie locale 

 Rapprocher les acteurs de l’insertion et de la formation 
et les entreprises en leur offrant un guichet unique 

 Encourager la créativité et les initiatives individuelles 

 Offrir des espaces adaptés aux besoins des associations 
artistiques, culturelles et sportives du Sud du 
département du Cher 

MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériellement parlant, le TLC est pensé comme une continuité du 
projet initié à La Passerelle — atelier des réussites situé au centre 
de Saint-Amand-Montrond. Il prend sa source dans les locaux 
actuels de La Passerelle, qui abrite déjà un FabLab, un espace de 
coworking, une conciergerie d’entreprises, des ateliers dédiés à la 
formation et un Campus-Connecté. 
Une procédure d’acquisition du terrain a été initiée auprès de la 
ville de Saint-Amand-Montrond. 
L’étude préalable réalisée à partir de la fréquentation de la 
Passerelle démontre un besoin d’espace de formations 
supplémentaires, en particulier des plateaux techniques. 

Caractère structurant  Le projet de consortium réunit des partenaires à l’interface entre le 
milieu de l’entreprise, l’insertion, la formation et les institutions 
publiques locales représentées par les EPCI. Les filières du 
secondaire et du tertiaire, représentées par des acteurs locaux sont 
celles dont les besoins en formation et en recrutement sont 
croissants sur le territoire. Le Tiers-Lieu Compétences sera donc en 
interaction directe avec l'environnement socio-économique local 
et les usagers. 

Montage du projet (ex. concession) La réalisation des travaux sera confiée à un maitre d’œuvre après 
étude réalisée en régie. 
 

Intérêt communautaire 
 

Article L5214-16 du CGCT, compétence obligatoire 

Evaluation Les impacts de la structure développée seront mesurés par : 
- Le nombre d’embauches à la suite d’une formation réalisée au 
TLC 
- Le nombre de formations dispensées annuellement et le nombre 
de stagiaires reçus 
- Le nombre de projets initiés au sein du TLC 

 
 
 
 
 



 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

ECHEANCIER Phase 1 : CONCEPTION 12/10/2022 — 22/06/2023 

Phase 2 :  MAITRISE D'OEUVRE 23/06/2023 — 06/02/2024 

Phase 3 : TRAVAUX 07/02/2024 — 06/02/2025 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 

Nature des dépenses Montant HT Montant éligible 
HT Département 

Financeur Montant % 

   Département 46 000 € 5,75 % 

Travaux d’extension d’un 

bâtiment public 

800 000 € 800 000 € Europe (FEDER, 
FEADER, LEADER, 
préciser) 
……….. 

  

   Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) : CRTE 

  

   Région Centre Val de 
Loire, préciser 
……….. 
 

480 000 € 60 % 

   Autre (préciser) 
……………………… 
……………………….. 

  

   Sous-total des aides   

   Autofinancement : 
-fonds propres 
-emprunt 
 

 
274 000 € 

 

 

34,25 % 

TOTAL DES DEPENSES HT 800 000 € 100% TOTAL DES RECETTES 800 000 € 100% 
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Ville de Saint Amand Montrond 
 

 

FICHE-PROJET 

N° 3 

Intitulé du projet :  

Rénovation et extension du complexe sportif Georges Baraton 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation : Complexe sportif Georges Baraton, Rue Pierre de 

Coubertin 18200 Saint Amand Montrond 

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Ville de Saint Amand Montrond 

Responsable légal : Emmanuel RIOTTE, Maire 

Adresse : 2, rue Philibert Audebrand 18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02.48.63.83.00  

Courriel : direction.generale.services@ville-saint-amand-

montrond.fr 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

  Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

  

mailto:direction.generale.services@ville-saint-amand-montrond.fr
mailto:direction.generale.services@ville-saint-amand-montrond.fr


 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 
CONTEXTE 

 
Inauguré le 6 septembre 1980, le complexe sportif Georges Baraton 
occupe actuellement une superficie totale de 31 851 m2 et 
comprend : 

- Un gymnase d’une surface d’environ 1 900 m², comprenant 
au rez-de-chaussée un gymnase multisports et un dojo à 
l’étage ; 

- Une piste et des équipements d’athlétisme en extérieur ; 
- Un terrain de football extérieur. 

 
Le complexe sportif est utilisé 7 jours sur 7, par plusieurs associations 
sportives et un public de scolaires. 
Les locaux ne répondent plus aux normes actuelles en matière de 
sécurité, d’accessibilité et de performance énergétique. 
 
 

 
OBJECTIFS 
 

 
L’objectif est donc de rénover cet équipement sportif structurant, afin 
de favoriser et améliorer les conditions de pratique pour les 
associations et les établissements scolaires. 
 

 
MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Ville de Saint-Amand-Montrond inscrit pleinement sa politique 
générale dans la transition énergétique. 
 
Ainsi, le projet de rénovation portera une attention toute 
particulière à la performance énergétique du bâtiment après 
travaux. Nous prévoyons la mise en place de panneaux 
photovoltaïques en toiture. 
 
Aussi, le projet permettra de traiter la mise aux normes du bâtiment 
sur les questions de sécurité et d’accessibilité. 
 Une extension sera ainsi créée pour permettre de disposer en rez-
de-chaussée toutes les activités sportives. Ainsi, le dojo 
actuellement situé à l’étage prendra place dans un nouvel espace 
dédié aux sports de combat (judo, aïkido, karaté…). 
 
 

 
Caractère structurant  

 
L’équipement est un lieu de pratique sportive au rayonnement 
communal et intercommunal, qui doit permettre l’accueil d’activités 
et d’événements publics sportifs du territoire. C’est un gymnase 
utilisé par le collège Jean Valette. 
 

 
Montage du projet (ex. concession) 
 

 
L’exploitation du site sera assurée par la commune de Saint-Amand-
Montrond. 
 

Intérêt communautaire 
 

EPCI non compétent  



 

 

Evaluation *Etiquette énergétique du bâtiment après travaux 
*Nombre d’usagers 
*Nombre d’événements sportifs organisés au Complexe 
*Taux d’occupation des espaces 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

 
ECHEANCIER 
 

 
Sélection de la Maîtrise d’œuvre en juillet 2023. 
ESQ : septembre 2023. 
APS : décembre 2023.  
APD : février 2024. 
PRO / DCE : juin 2024. 
Début des travaux : octobre 2024. 
Date de fin : décembre 2025. 
 

 
  



 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible 

HT Département 
Financeur Montant % 

 

TRAVAUX : 

 

Rénovation et extension du 

gymnase Baraton 

 
HONORAIRES & FRAIS 

DIVERS :  

 

Honoraire de MOE 

(provision) 

 

Contrôleur technique 

(provision) 

 

Coordonnateur SPS 

(provision) 

 

Diagnostic Amiante et 

Plomb 

 

 

 

 

  Département 300 000 € 17,5 % 

 
 

1 500 000 € 
 
 

 
 
 

 
180 000 € 

 
 
 

12 000 € 
 

 
15 000 € 

 
 

8 000 € 
 
 
 

 
 

1 500 000 € 
 

 
 
 

 
 

180 000 € 
 
 
 

12 000 € 
 

 
15 000 € 

 
 

8 000 € 
 

 

Europe (FEDER, 
FEADER, LEADER, 
préciser) 
……….. 

  

Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) : DETR et 
Fonds vert/ANS 
 

 
700 000 € 

 
41 % 

Région Centre Val de 
Loire, CRST 
 

 
250 000 € 

 
14,5 % 

Sous-total des aides 1 250 000 € 73 % 

Autofinancement : 
- emprunt 
 

 
465 000 € 

 
27 % 

 
TOTAL DES DEPENSES HT 

 

 
1 715 000 € 

 
100 % 

 
TOTAL DES RECETTES 

 
1 715 000 € 

 
100% 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Communauté de communes Cœur de France  
 

 

FICHE-PROJET  

N° 4 

Intitulé du projet : 

Création d’un centre de Santé à Saint Amand-Montrond 

 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Communauté de communes Cœur de France 

Responsable légal : Daniel BÔNE - Président 

Adresse : 1 rue Philibert AUDEBRAND 18200 SAINT-AMAND-

MONTROND 

Tél. 02 48 82 11 46  

Courriel : contact@cc-coeurdefrance.fr 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 



 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

CONTEXTE Le projet de territoire de la communauté de communes Cœur de 
France prévoit la création d’une extension du cabinet de 
kinésithérapie à Saint-Amand-Montrond. Le contexte local fait 
ressortir le besoin de désengorger le service des urgences médicales 
de l’hôpital de Saint-Amand-Montrond. Ce projet a donc évolué vers 
un centre de santé.  

 
OBJECTIFS 

Les professionnels de santé pourront recevoir les patients qui n’ont 
plus de médecin traitant et qui ont un besoin non urgent. 

 
MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cœur de France vient d’acquérir un bâtiment vide, à rénover, situé à 
proximité de la maison de santé pluridisciplinaire, où les 
professionnels de santé installés ne peuvent pas prendre de 
nouveaux patients. 
 
Ce nouveau site permettra d’aménager plusieurs salles de 
consultations pour que des professionnels de santé puissent recevoir, 
lors de permanences, les patients qui engorgent le service des 
urgences de l’hôpital de Saint-Amand-Montrond pour des 
pathologies non urgentes.  
 
Ce bâtiment pourra aussi accueillir un cabinet de soins dentaires 
pour qu’un nouveau dentiste s’installe avec une salle d’attente 
dédiée et un accès autonome des patients. 
 
L’ensemble de la rénovation sera traité pour limiter les 
consommations d’énergie afin d’obtenir la classe énergétique B. 

Caractère structurant  Faciliter l’accès aux soins des habitants qui n’ont plus de médecins 
traitants et éviter l’engorgement des urgences de l’hôpital de Saint-
Amand-Montrond. 

Montage du projet (ex. concession) La réalisation des travaux sera confiée à un maitre d’œuvre et la 
gestion du centre de santé sera assurée directement par Cœur de 
France. 

Intérêt communautaire 
 

Lutter contre la désertification médicale et permettre un accès aux 
soins de premiers recours. 

Evaluation Nombre de praticiens qui réaliseront des permanences et nombre de 
patients accueillis 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

ECHEANCIER  
Acquisition du bâtiment 1er semestre 2023 et concertation avec 
l’ARS. Consultation pour un maitre d’œuvre au 2ème semestre 2023, 
réalisation des travaux 2024 pour une ouverture du centre de santé 
fin 2024. 
 

 



 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible HT 

Département 
Financeur Montant % 

   Département 200 000 € 35% 

Travaux et maitrise d’œuvre 500 000 € 500 000 € Europe (FEDER, FEADER, 
LEADER, préciser) 
……….. 

  

   Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) 
FNADT 

150 000 € 30% 

   Région Centre Val de 
Loire, préciser 
……….. 
 

  

   Autre (préciser) 
……………………… 
……………………….. 

  

   Sous-total des aides 350 000 €  

   Autofinancement : 
-fonds propres 
-emprunt 
 

 
150 000 € 

 

35% 

TOTAL DES DEPENSES HT 500 000 € 100% TOTAL DES RECETTES 500 000 € 100% 

 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Commune de Charenton-du-Cher   
 

 

FICHE-PROJET  

N° 5 

Intitulé du projet : 

Création d’un point médical à Charenton 
 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Commune de Charenton 

Responsable légal : M. Pascal AUPY, maire de Charenton-du-Cher 

Adresse : 89 rue Nationale 18210 Charenton-du-Cher 

Tél. : 02 48 62 00 30 

Courriel : mairie.charentonducher@wanadoo.fr 

 

 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population × Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

CONTEXTE Départ en retraite des deux médecins actuellement installés dans un 
cabinet médical obsolète également loué par des infirmières. Un des 
médecins est propriétaire du cabinet dont les travaux de remise en 
état sont très onéreux (achat du bien + toiture et désamiantage > 200 
000 euros).  
Le cabinet rayonne au-delà du territoire vie santé de Saint-Amand-



 

 

Montrond. 

OBJECTIFS La commune souhaite construire un bâtiment neuf en adéquation 
avec les normes actuelles. Ce cabinet sera destiné à accueillir 4 
infirmiers, un psychologue, trois kinésithérapeutes et deux médecins 
généralistes. 

MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune a la maîtrise du foncier. Le terrain de 13 194 m² est situé 
en centre-ville, à proximité de la Marpa (maison de retraite). Il s’agit 
de la parcelle AC 496. 
Le bâtiment fera 200 m². Il contiendra : 
Une salle de soins et un bureau pour les infirmiers 
Deux salles de soins et bureaux pour les médecins 
Une salle de soin et un bureau pour les kinésithérapeutes, ainsi qu’un 
bassin d’hydrothérapie. 
Un espace de téléconsultations 
Une tisanerie 
Une salle d’attente partagée 
Un guichet d’accueil sera installé pour le secrétariat.  
 
Les travaux ont été estimés à 600 000 euros.  

Caractère structurant  Le projet participe à la lutte contre les déserts médicaux et permet 
d’augmenter l’attractivité de la commune. 
 
 

Montage du projet (ex. concession) La réalisation des travaux sera confiée à un maitre d’œuvre après 
étude réalisée en régie. La gestion du point médical sera assurée par 
la collectivité. 
 

Intérêt communautaire 
 

 

Evaluation Les impacts de la structure développée seront mesurés par : 
Le nombre de praticiens installés 
Le nombre de consultations 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

ECHEANCIER février–juin 2023 : Choix du maître d’œuvre 
APS–APD : septembre 2023 
Début des travaux janvier 2024 -  
Fin prévisionnelle : décembre 2024 

 

 

 

 

 



 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible HT 

Département 
Financeur Montant % 

   Département 200 000 € 33% 

Construction du bâtiment 600 000 € 600 000 € Europe (FEDER, FEADER, 
LEADER, préciser) : 
1. FEDER 

 
 

   Etat (DETR, DSIL, …, pr  
1. DETR 

200 000 € 33% 

   Région Centre Val de 
Loire, préciser) :  
1. CRST 

80 000 € 14% 

   Autre (préciser)   

   Sous-total des aides 480 000 € 80% 

   Autofinancement : 
- fonds propres 
- emprunt 
 

60 000 € 
 

60 000 € 
 

10% 

10% 

TOTAL DES DEPENSES HT 600 000 € 100% TOTAL DES RECETTES 600 000 € 100%  

 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Communauté de communes Cœur de France  
 

 

FICHE-PROJET  

N°6 

Intitulé du projet : 

Construction du bâtiment « L’ATELIER » 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Communauté de communes Cœur de France 

Responsable légal : Daniel Bône, Président 

Adresse : 1, rue Philibert Audebrand 18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02.48.82.11.31  

Courriel : contact@cc-cœurdefrance.fr 

 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 



 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

CONTEXTE Le projet « l’Atelier » entre dans le cadre de l’aménagement de la ZA des 

Carmes ; action inscrite dans le projet de territoire de Cœur de France. 

OBJECTIFS 1. Permettre à un artisan bijoutier local d’étendre son activité et de 
doubler son effectif grâce à des locaux adaptés 

2. Coupler l’atelier à un espace de convivialité pour toutes les 
générations 

MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE 
DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’emplacement choisi est un espace d’environ 8 000 m² situé sur la ZAC des 

Carmes, rue de la Cannetille, à l’est de Saint-Amand-Montrond, entre ville et 

campagne.  

L’entreprise a besoin d’un bâtiment d’environ 1 750 m² au sol, composé d’un 

espace de convivialité d’environ 800 m² avec toit-terrasse d’environ 300 m², 

d’un atelier d’environ 400 m² et d’un local de stockage d’environ 250 m². Ce 

bâtiment sera conçu sur le site de la ZAC des Carmes à Saint-Amand-

Montrond, entre la Cité de l’Or et le centre aqualudique Balnéor. 

Du point de vue environnemental, le bâtiment sera équipé de panneaux 

solaires sur le toit pour autoconsommation, de récupérateurs d’eau de pluie 

pour les sanitaires, d’un mur végétalisé sur le toit terrasse et de tout 

dispositif visant à minimiser la consommation d’énergie. L’emploi de 

matériaux biosourcés pourra être proposé par le maître d’œuvre, sous 

réserve de l’acceptation du maître d’ouvrage et du surcoût engendré. De 

plus, une étude de faisabilité est envisagée pour la mise en place d’un 

réseau de chaleur permettant de mutualiser un dispositif de chauffage entre 

plusieurs bâtiments de la Zac des Carmes. Le mode de chauffage envisagé 

est la géothermie.  

Caractère structurant  Le projet entraînera la création d’au moins 6 emplois. 

Par ailleurs, il offrira un lieu de rencontres informel aux professionnels des 

métiers d’art, en particulier la bijouterie. Le terrain choisi est idéalement 

situé pour accueillir le projet décrit. L’implantation de l’atelier de bijouterie 

à cet endroit permettrait de réancrer la Pyramide au cœur des métiers d’arts 

et de créer un partenariat privilégié avec l’atelier Montdor dans une 

perspective de maillage solidaire du territoire et de mutualisation des 

ressources.  

Montage du projet (ex. 
concession) 

La réalisation des travaux sera confiée à un maitre d’œuvre après étude 
réalisée en régie. 
 

Intérêt communautaire 
 

Article L5214-16 du CGCT, compétence obligatoire. 

Evaluation Les impacts de la structure développée seront mesurés par : 
- Le nombre d’emplois créés 
- La fréquentation du lieu 

 
 
 



 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

ECHEANCIER Phase 1 : CONCEPTION 03/01/2023 — 05/05/2023 

Phase 2 :  MAITRISE D'OEUVRE 05/05/2023— 20/02/2024 

Phase 3 : TRAVAUX 11/03/2024 — 02/07/2025 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 

Nature des dépenses Montant HT Montant éligible HT 
Département 

Financeur Montant % 

   Département 200 000 € 12.5 % 

Construction du bâtiment 1 600 000 € 1 600 000 € Europe (FEDER, FEADER, 
LEADER, préciser) 

  

   Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) : DETR 

400 000 € 25 % 

   Région Centre Val de 
Loire, préciser) : CRST 

200 000 € 12,5 % 

   Autre (préciser) : 
ADEME 

100 000 € 6,25 % 

   Sous-total des aides 900 000 € 56,25 % 

   Autofinancement : 
-fonds propres 
-emprunt 
 

 
700 000 € 

 

43,75 % 

 

TOTAL DES DEPENSES HT 1 600 000 € 100 % TOTAL DES RECETTES 1 600 000 € 100 % 

 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Commune de Charenton du Cher 
 

 

FICHE-PROJET 

N°7 

Intitulé du projet :  

Travaux de construction d’un groupe scolaire 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

× Construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Commune de Charenton 

Responsable légal : M. Pascal AUPY, maire de Charenton-du-Cher 

Adresse : 89 rue Nationale 18210 Charenton-du-Cher 

Tél. : 02 48 62 00 30 

Courriel : mairie.charentonducher@wanadoo.fr 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

× Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

  

mailto:mairie.charentonducher@wanadoo.fr


 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

CONTEXTE Actuellement la commune compte deux pôles scolaires. Cela oblige 
les élèves à traverser la route 4 fois par jour. La cantine n’est pas aux 
normes de sécurité et d’accessibilité. 

OBJECTIFS Pour des raisons de sécurité et de gain pédagogique, la commune 
souhaite rassembler les deux pôles et avoir une cantine pouvant 
accueillir les enfants dans des conditions satisfaisantes. 

MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’étude de définition des besoins est en cours. 
Le terrain de 2507 m² se trouve en centre-bourg, juste à côté de la 
bibliothèque, des complexes sportifs et du centre de secours. Il 
s’agit de la parcelle AC 95. 
Le bâtiment de 300 m² comptera : 

 3 salles de classes 

 1 salle d’accueil périscolaire 

 Un espace motricité 

 Une cantine 

 Des annexes 
 

Caractère structurant  Regroupement des services scolaires. Un seul arrêt de bus à 
proximité du lieu. 

Montage du projet (ex. concession) La réalisation des travaux sera confiée à un maitre d’œuvre après 
étude réalisée en régie. La gestion du point médical sera assurée par 
la collectivité. 

Intérêt communautaire 
 

Compétence communale. 

Evaluation Les impacts de la structure développée seront mesurés par : 

 Le nombre d’élèves inscrits 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

ECHEANCIER Phase 1 programmation étude : février à novembre 2023 
Phase 2 choix du maître d’œuvre : décembre 2023 à septembre 2024 
Phase 3 début prévisionnel des travaux : janvier 2025 
Phase 4 fin prévisionnelle des travaux : janvier 2026 

 
  



 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible 

HT Département 
Financeur Montant % 

   Département 100 0000 € 6 % 

Construction 1 500 000 €  Europe (FEDER, 
FEADER, LEADER, 
préciser) 
……….. 

  

   Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) :  

- DETR 

 
400 000 € 

 

26% 

   Région Centre Val de 
Loire, préciser : 

- CRST 
400 000 € 

 

26% 

   Autre (préciser) :   

   Sous-total des aides   

   Autofinancement : 
-fonds propres 
-emprunt 
 

 200 000 € 
400 000 € 

42 % 

TOTAL DES DEPENSES HT 1 500 000 €  TOTAL DES RECETTES 1 500 000 € 100% 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Ville de Saint Amand Montrond 
 

 

FICHE-PROJET 

N° 8 

Intitulé du projet :  

Réaménagement du Parc Montagnac 

et réhabilitation du bâtiment en salle polyvalente 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation : Montagnac, 8 quai Lutin 18200 Saint Amand Montrond 

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Ville de Saint Amand Montrond 

Responsable légal : Emmanuel RIOTTE, Maire 

Adresse : 2, rue Philibert Audebrand 18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02.48.63.83.00  

Courriel : direction.generale.services@ville-saint-amand-

montrond.fr 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

  

mailto:direction.generale.services@ville-saint-amand-montrond.fr
mailto:direction.generale.services@ville-saint-amand-montrond.fr


 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 
CONTEXTE 

 
Aujourd’hui, le site est peu utilisé, quasiment une friche. Le 
bâtiment de l’ancienne piscine est en partie mis à disposition d’un 
club sportif (karaté et Aikido) et l’espace des anciens bassins 
aquatiques est d’ores et déjà utilisé pour des évènements à 
caractères culturels (concerts…). Un espace est également mis à 
disposition d’une entreprise locale pour y faire de l’éco pâturage 
(moutons). Le reste du parc est peu fréquenté du fait de l’absence 
d’un cheminement et d’entretien. 
 
 

 
OBJECTIFS 
 

 
L’objectif est de valoriser ce site dans le périmètre ORT afin d’en faire 
un lieu de convivialité et de rencontres intergénérationnelles pour les 
saint-amandois.  
 
Il s’agit d’apporter différentes dimensions à cette friche : 
- Une dimension sociale (lieu d’interactions entre les usagers, 
rencontres intergénérationnelles) 
- Une dimension climatique et sanitaire (ilot de fraîcheur, lieu de 
bien-être, espace d’apaisement) 
- Une dimension écologique et pédagogique (avec l’intervention du 
CPIE Brenne Berry sur le site) 
- Une dimension culturelle (spectacles, cinéma plein air, 
manifestations portées par des associations, …) 
- Une dimension paysagère 
 
 

 
MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet comprend deux volets structurants :  
 
1/ L’aménagement extérieur du parc, comprenant les phases 
suivantes : 
a). Les abords du parc 
-Aménagement de l’entrée du parc, 
-Gestion et organisation des accès et circulation de fonctionnement, 
-Mise en valeur des abords immédiats / gestion des limites 
 
b). La place centrale 
- Aménagement du site des anciennes piscines comme lieu d’accueil 
principal, 
- Distribution et mise en place des usages et activités, 
- Viabilisation d’un cheminement extérieur jusqu’à la clairière 
 
c). Le parc historique 
-Restauration et création du patrimoine, 
-Mise en place d’une stratégie végétale de gestion, 
-Viabilisation des accès à la Tour 
 
 



 

 

2/ La réhabilitation du bâtiment existant en salle polyvalente 
 
Il s’agit de réhabiliter le bâtiment existant en salle polyvalente. 
L’ambition est de pouvoir décentraliser sur des journées le centre de 
loisirs de la Ville dans un lieu privilégié, mais également d’apporter 
des solutions techniques pour proposer des sanitaires accessibles et 
disposer d’espaces pour accueillir les évènements sur le site. Par 
ailleurs, ces aménagements pourront permettre d’accueillir les 
activités du CPIE Brenne Berry (association de loi 1901 qui mène de 
nombreuses missions en lien avec l’éducation à l’environnement, la 
formation professionnelle et l’accompagnement de démarches de 
développement durable) mais également d’autres associations 
(scouts…).  
 

La Ville de Saint-Amand-Montrond inscrit pleinement sa politique 
générale dans la transition énergétique et écologique. Le présent 
projet portera donc une attention toute particulière sur une 
rénovation énergétique performante du bâtiment. 
La performance thermique attendue devra permettre d’atteindre le 
niveau BBC Effinergie Rénovation et de ramener le bâtiment à une 
étiquette énergétique B. 

 

 
Caractère structurant  

 
Requalification d’une friche naturelle sur une superficie de  
32 626 m² en plein cœur de ville et dans le périmètre ORT.  
Ces aménagements pourront permettre aussi d’apporter une étape 
complémentaire sur le linéaire du canal de Berry, à proximité du 
camping, où des synergies pourront se créer, et d’une future 
résidence sénior.  
L’ambition est de compléter l’offre présente à Virlay avec un site 
plus central, plus accessible et avec une topographie différente.  
 

 
Montage du projet (ex. concession) 
 

 
Une première étude du CIT a permis de définir les premières 
orientations en 2021, corroborée avec l’étude de revitalisation 
conduite actuellement par MG Urba. 
 
Une maîtrise d’œuvre a été lancée sur cette base afin de nous 
accompagner dans le réaménagement du parc Montagnac avec une 
maitrise d’ouvrage ville.  
 

Intérêt communautaire 
 

Compétence Ville 

Evaluation *Mesure de la fréquentation du site (intégration d’un outil dans la 
nouvelle entrée) 
*Nombre de manifestations organisées et public reçu 
*Taux d’occupation des espaces du bâtiment  
*Gain énergétique obtenu sur le bâtiment principal (+ étude 
panneau solaire) 
 



 

 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

 
ECHEANCIER 
 

 
Maîtrise d’œuvre lancée en septembre 2022. 
Phase APS : mars 2023.  
Phase APD : en cours (restitution début juillet 2023). 
PRO / DCE : septembre 2023. 
Début des travaux : avril 2024. 
Date de fin : février 2025. 
 

 
  



 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible 

HT Département 
Financeur Montant % 

 

TRAVAUX : 

 

Rénovation du bâtiment 

(chiffrage phase APS) 

 

Aménagement extérieur du 

parc (en cours de chiffrage) 

 

HONORAIRES & FRAIS 

DIVERS :  

 

Honoraire de MOE 

 

Contrôleur technique 

(provision) 

 

Coordonnateur SPS 

(provision) 

 

Diagnostic Amiante et 

Plomb 

 

Levé topographique du site 

 

 

 

  Département 300 000 € 21 % 

 
 

564 332 € 
 
 

 
650 668 € 

 
 
 
 

 
189 000 € 

 
8 000 € 

 
 
 

12 000 € 
 
 

2 856 € 
 
 

7 224 € 

 
 

564 332 € 
 
 
 

650 668 € 
 
 
 

 
 

189 000 € 
 

8 000 € 
 
 
 

12 000 € 
 
 

2 856 € 
 
 

7 224 € 

Europe (FEDER, 
FEADER, LEADER, 
préciser) 
……….. 

  

Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) : DETR et 
Fonds vert  
 

 
573 632 € 

 
40 % 

Région Centre Val de 
Loire, CRST 
 

 
200 000 € 

 
14 % 

Autre : CAF  
 

80 000 € 5,6 % 

Sous-total des aides 1 153 632 € 80 % 

Autofinancement : 
- emprunt 
 

 
280 448 € 

 
20 % 

 
TOTAL DES DEPENSES HT 

 

 
1 434 080 € 

 
100% 

 
TOTAL DES RECETTES 

 
1 434 080 € 

 
100% 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Ville de Saint Amand Montrond 
 

 

FICHE-PROJET 

N°9 

Intitulé du projet :  

Requalification de la Place de la République 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation : Place de la République 18200 Saint Amand Montrond 

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Ville de Saint Amand Montrond 

Responsable légal : Emmanuel RIOTTE, Maire 

Adresse : 2, rue Philibert Audebrand 18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02.48.63.83.00  

Courriel : direction.generale.services@ville-saint-amand-

montrond.fr 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

  Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

  

mailto:direction.generale.services@ville-saint-amand-montrond.fr
mailto:direction.generale.services@ville-saint-amand-montrond.fr


 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 
CONTEXTE 

 
Au début du XXème siècle, la place regroupe les grandes fonctions 
de ville centre sur la place Carrée : Théâtre, lieu de représentation, 
église, kiosque. Elle n’est pas occupée par des stationnements (et 
pour cause la voiture n’est pas encore démocratisée). 
 
Aujourd’hui, il s’agit d’un espace entièrement minéralisé et 
essentiellement dévolu au stationnement avec 120 places dans le 
carré central.  
 
 

 
OBJECTIFS 
 

 
L’objectif est de valoriser cette place centrale, en plein cœur du 
centre-ville de Saint-Amand-Montrond et de la renaturer.  
 
Les objectifs du projet sont : 

 De transformer la place en un lieu apaisée et mieux équilibré 
entre les différents usages (piétons, parking…). 

 De favoriser la formation d’un véritable îlot de fraicheur et 
de verdure en centre-ville 

 De mettre en valeur le patrimoine local (kiosque) 
 De Redonner plus de place aux piétons en concevant des 

espaces agréables et confortables où les habitants et 
l’ensemble des usagers aient l’envie d’y passer du temps. 

 
 

 
MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les trottoirs des façades Ouest, Sud et Est sont élargis jusqu’au carré 
central et devienne des plateaux piétons (plateau zone 20/30) 
traversées par les véhicules et non l’inverse. Le carré central est 
ensuite requalifié en stationnements plus qualitatif et perd une 
partie de ces stationnements. L’espace regagné est dévolu à une 
programmation commerciale, événementielle et de confort (arceaux 
vélos, mobilier urbain de repos). La place est arborée et des espaces 
pouvant accueillir les manifestations (foires d’Orval) sont toutefois 
conservés non arborés. 
Une réflexion est aussi menée sur la désimperméabilisation des 
surfaces existantes. 

 
Caractère structurant  

 
ORT/PVD : action phare de l’étude de revitalisation  
Aménagement et requalification de l’espace urbain, lieu de 
centralité 
Amélioration du cadre de vie des habitants 
Création d’un îlot de fraicheur  
 



 

 

 
Montage du projet (ex. concession) 
 

L’étude de revitalisation du centre-ville conduite actuellement par 
MG Urba a permis de définir les premières orientations et scénarios 
d’aménagement de la place. 
 
Une mission de maîtrise d’œuvre va désormais être lancée sur cette 
base, afin de nous accompagner dans le projet d’aménagement.  
 

Intérêt communautaire 
 

Compétence Ville 

Evaluation Coefficient de désimperméabilisation des sols 
Mesures de réduction des températures (îlot de fraicheur) 
Enquête de satisfaction auprès des habitants 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

 
ECHEANCIER 
 

 
Sélection de la Maîtrise d’œuvre en juillet 2023. 
ESQ : septembre 2023.  
APS : novembre 2023. 
APD : février 2024. 
PRO /DCE : mai 2024. 
Début des travaux : septembre 2024. 
Date de fin : octobre 2025. 
 
Calendrier de réalisation prévisionnel susceptible de modification 
suivant les résultats de l’archéologie préventive. 
 

 
  



 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible 

HT Département 
Financeur Montant % 

 

TRAVAUX : 

 

Requalification de la place 

 

HONORAIRES & FRAIS 

DIVERS :  
 

Honoraire de MOE 

 

Coordonnateur SPS 

(provision) 

 

Diagnostic Amiante & HAP 

dans les enrobés routiers 

 

Levé topographique et 

géodétection des réseaux 

 

 

 

 
 
 
 

1 846 000 € 
 
 

 
 

277 000 € 
 

18 000 € 
 

 
 

2 000 € 
 
 

15 000 € 

 
 
 
 

1 846 000 € 
 
 
 
 

277 000 € 
 

18 000 € 
 
 
 

2 000 € 
 
 

15 000 € 

CC Cœur de France 300 000 € 14 % 

Département 400 000 € 19 % 

Europe (FEDER, 
FEADER, LEADER, 
préciser) 
……….. 

  

Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) : DETR et 
Fonds vert  
 

 
600 000 € 

 
28 % 

Région Centre Val de 
Loire, CRST 
 

 
300 000 € 

 
14 % 

Sous-total des aides 1 600 000 € 75 % 

 
Autofinancement : 
- emprunt 
 

 
558 000 € 

 
25 % 

 
TOTAL DES DEPENSES HT 

 

 
2 158 000 € 

 
100 % 

 
TOTAL DES RECETTES 

 
2 158 000 € 

 
100 % 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Communauté de communes Cœur de France  
 

 

FICHE-PROJET  

N°10 

 

Intitulé du projet : 

Construction d’un réseau d’eaux usées et d’une station 

d’épuration à La Celle 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Communauté de communes Cœur de France 

Responsable légal : Daniel BÔNE, Président 

Adresse : 1 rue Philibert Audebrand –18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02 48 82 11 46  

Courriel : contact@cc-coeurdefrance.fr  

 

 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

mailto:contact@cc-coeurdefrance.fr


 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

CONTEXTE La déclaration d’utilité publique de l’instauration des 

périmètres de protection du captage de la Fontaine Saint-

Clair, en date du 3 janvier 2020, impose, entre autres, la 

mise en place d’un assainissement collectif sur une partie du 

bourg de La Celle.  
 

 
OBJECTIFS 

Création d’un réseau de collecte des eaux usées et d’une 

station d’épuration. 

 

 
MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il s’agit de construire un système d’assainissement collectif 
comprenant :  
 

- 3 000 m de réseau gravitaire, 
- 347 de réseau en refoulement, 
- 2 postes de refoulement, 
- 177 boites de branchement (1 

par foyer), 
- 1 station d’épuration de 450 

équivalents habitants. 
 
Le coût des travaux est estimé à 2 000 000 € HT. 
 

Caractère structurant   
Préservation de la qualité de l’eau du captage. 
Amélioration de la qualité physico-chimique et bactériologique du 
milieu récepteur. 
 

Montage du projet (ex. concession) Un maître d’œuvre travaille sur le sujet, des entreprises privées, 
après mise en concurrence, réaliseront les travaux. 
Les ouvrages seront par la suite intégrés au contrat de délégation 
du service public d’assainissement collectif, géré par la société 
Veolia Eau. 
 

Intérêt communautaire 
 

Compétence de Cœur de France depuis sa création en 1999 

Evaluation  
Contrôle des raccordements des particuliers après mise en service 
des ouvrages. 
 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

ECHEANCIER Etudes préalables réalisées, phase DCE en cours de finalisation. 
Durée des travaux estimée à 18 mois. 



 

 

Début des travaux : 2ème semestre 2023. 
 

 



 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible 

HT Département 
Financeur Montant % 

   Département 120 000 € 6 % 

Travaux de construction 

d’une station d’épuration 

et d’un réseau d’eaux 

usées 

2 000 000 € 2 000 000 € Europe (FEDER, 
FEADER, LEADER, 
préciser) 
……….. 

  

   Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) 
………. 

  

   Région Centre Val de 
Loire, préciser 
……….. 
 

  

   Autre (préciser) 
Agence Eau 
 

800 000 € 40 % 

   Sous-total des aides   

   Autofinancement : 
-fonds propres 
-emprunt 
 

1 080 000 € 54 % 

TOTAL DES DEPENSES HT 2 000 000 € 100 % TOTAL DES RECETTES 2 000 000 € 100 % 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Communauté de communes Cœur de France  
 

 

FICHE-PROJET  

N° 11 

Intitulé du projet : 

Construction d’un réseau d’eaux usées à Bruère-Allichamps 

et agrandissement de la station d’épuration de La Celle 

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

X construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Communauté de communes Cœur de France 

Responsable légal : Daniel BÔNE, Président 

Adresse : 1, rue Philibert Audebrand -18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02 48 82 11 46  

Courriel : contact@cc-coeurdefrance.fr  

 

 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

mailto:contact@cc-coeurdefrance.fr


 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

CONTEXTE De fortes contraintes d’habitat et de nature de sol empêchent les 
propriétaires de biens immobiliers à Bruère-Allichamps de mettre 
en place des systèmes d’assainissement autonomes.  
Aujourd’hui, les eaux usées brutes se déversent dans le réseau 
communal d’eaux pluviales qui rejoint directement le Cher. 
 

 
OBJECTIFS 

Collecter et traiter les eaux usées des habitations de Burère-
Allichamps afin d’amélioration de la qualité physico-chimique et 
bactériologique du milieu récepteur. 
 

 
MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il s’agit de créer un réseau de collecte des eaux usées sur 
l’ensemble du bourg de Bruère-Allichamps, comprenant :  

- 3 500 m de réseau gravitaire, 
- 485 m de réseau en 

refoulement, 
- 2 postes de refoulement, 
- 355 boites de branchements (1 

par foyer). 
 
Les eaux usées seront ensuite envoyées par refoulement vers la 
station d’épuration de La Celle qui devrait être en service en 2024. 
 
Un agrandissement de la station de La Celle sera donc nécessaire 
pour traiter les eaux usées de Bruère-Allichamps, soit environ 500 
équivalents habitants supplémentaires. 
 
Le coût du projet est estimé à environ 2 200 000 € HT. 
 
 

Caractère structurant   
Amélioration de la qualité des eaux du Cher, 
Suppression du risque de contact direct avec des eaux usées 
brutes. 
 

Montage du projet (ex. concession) Un maître d’œuvre travaille sur le sujet, des entreprises privées, 
après mise en concurrence, réaliseront les travaux. 
Les ouvrages seront par la suite intégrés au contrat de délégation 
du service public d’assainissement collectif, géré par la société 
Veolia Eau. 
 

Intérêt communautaire 
 

Compétence de Cœur de France depuis sa création en 1999. 

Evaluation  
Contrôle des raccordements des particuliers après mise en service 
des ouvrages. 
Prélèvements et analyses de l’eau du Cher pour constater 
l’amélioration de sa qualité physico-chimique et bactériologique. 
 



 

 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

ECHEANCIER  
Etudes préalables réalisées, phase PRO en cours de finalisation. 
Durée des travaux estimée à 24 mois. 
Début des travaux : 1er semestre 2024 si obtention des 
subventions de l’agence de l’eau Loire Bretagne. 
 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible 

HT Département 
Financeur Montant % 

   Département 50 000 € 4 % 

Travaux de construction 

d’un réseau d’eaux usées 

et agrandissement de la 

station d’épuration de La 

Celle 

2 000 000 € 2 000 000 € Europe (FEDER, 
FEADER, LEADER, 
préciser) 
……….. 

  

   Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) 
………. 

  

   Région Centre Val de 
Loire, préciser 
……….. 
 

  

   Autre (préciser) 
Agence de l’eau 
……………………….. 

800 000 € 40 % 

   Sous-total des aides   

   Autofinancement : 
-fonds propres 
-emprunt 
 

 
1 150 000 € 

 

56 % 

TOTAL DES DEPENSES HT 2 000 000 € 100 % TOTAL DES RECETTES 2 000 000 € 100% 

 



 

 

 DÉPARTEMENT DU CHER 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2022 / 2026 

 

 

Communauté de communes Cœur de France  
 

 

FICHE-PROJET 

 N°12 

Intitulé du projet : 

Travaux d’accès  à la future Zone d’Activité  d’Orval  

 

TYPE D’ACTION /LOCALISATION Type d’opération :  

 construction  Etude 

 réhabilitation   Autre 

Localisation :  

MAITRISE D’OUVRAGE Organisme : Communauté de communes Cœur de France 

Responsable légal : Daniel BÔNE, Président 

Adresse : 1 rue Philibert Audebrand –18200 Saint-Amand-Montrond 

Tél. 02 48 82 11 46   

Courriel : contact@cc-coeurdefrance.fr  

 

 

INSCRIPTION DANS LES VOLETS 

STRATEGIQUES DU REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL 

 Services à la population  Santé 

 Vitalité – revitalisation centres-villes / centres-bourgs 

 Transition écologique et énergétique 

 Mobilité 

 Tourisme / Patrimoine 

 

mailto:contact@cc-coeurdefrance.fr


 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

CONTEXTE La sortie d’autoroute d’Orval est sous-exploitée. Cœur de France 
travaille sur la création d’une zone d’aménagement concertée 
(ZAC) à vocation économique, à proximité immédiate de 
l’échangeur. 
 

 
OBJECTIFS 

Aménager les voies d’accès et de desserte des futures parcelles de 
la ZAC. 
 

 
MOYENS : DESCRIPTIF DETAILLE DU 
PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une première tranche de travaux consiste en l’élargissement de la 
voie d’accès à la future ZAC, étant donné l’implantation d’une 
entreprise de cartonnage qui reçoit 30 semi-remorques en 
moyenne par jour. 
 
Travaux nécessaires :  

- Élargissement de la voie 
d’accès, 

- Renforcement de la structure 
de chaussée pour le passage de 60 poids-lourds par jour, 

- Application d’un revêtement 
adapté, 

- Création d’une voie provisoire 
pour assurer la continuité de service de l’entreprise 
pendant les travaux, 

- Création d’un réseau et d’un 
stockage d’eaux pluviales inhérents aux voies aménagées. 

 
Estimation des travaux : 400 000 € HT 
 
 
 

Caractère structurant   
Accès à la future ZAC des Socques 
 

Montage du projet (ex. concession) Maîtrise d’œuvre et travaux réalisés par des entreprises privées. 
 

Intérêt communautaire 
 

Compétence économique, installation de nouvelles entreprises 

Evaluation  
Nombre d’entreprises installées sur la ZAC 
 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL  
(études préalables, maîtrise d’œuvre (APS, APD, …), travaux – date de début et date de fin prévisionnelles) 

ECHEANCIER  
Début des travaux : 1er semestre 2024 
Durée des travaux : 4 mois 
 

 



 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

DEPENSES HT RECETTES 
Nature des dépenses Montant HT Montant éligible 

HT Département 
Financeur Montant % 

   Département 50 000 € 12,5 % 

Travaux d’élargissement 

de la voie d’accès à la ZAC 

des Socques 

450 000 € 450 000 € Europe (FEDER, 
FEADER, LEADER, 
préciser) 
……….. 

  

   Etat (DETR, DSIL, …, 
préciser) 
DETR 

 
100 000 € 

 

25 % 

   Région Centre Val de 
Loire, préciser 
……….. 
 

  

   Autre (préciser) 
……………………… 
……………………….. 

  

   Sous-total des aides   

   Autofinancement : 
-fonds propres 
-emprunt 
 

 
300 000 € 

 

62,5 % 

TOTAL DES DEPENSES HT 450 000 € 100% TOTAL DES RECETTES 450 000 € 100% 
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Précision méthodologique - Statut du document 

Dans le cadre de l’élaboration du futur Projet régional de santé (PRS), le Schéma régional de santé (SRS) et le 

Programme régional d’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) sont soumis à consultation 

règlementaire pour une durée de 3 mois à compter du 23 mai 2023, avant sa publication officielle.  

Cette version du PRAPS prend en compte des propositions issues de la phase de concertation avec les 
partenaires ainsi que des orientations nationales récentes.  
 
La structure du document a également été harmonisée et allégée dans le but de publier un document plus 
accessible, dans le respect du contenu de fond.  

La consultation réglementaire va permettre de recueillir les avis requis de la CRSA, des conseils 

départementaux de la citoyenneté et de l'autonomie, de la Préfète de région, des collectivités territoriales et 

du Conseil de surveillance de l'ARS (Cf. art. R1434-1 du code de la santé publique).  

Les avis sont à transmettre :  

- soit par mail à l’adresse : ars-cvl-PRS3@ars.sante.fr  

- soit par voie postale à :  

Secrétariat de la Direction de la stratégie 

Département pilotage et innovation 

131 rue du Faubourg Bannier 

45000 Orléans.  

Suite à la consultation règlementaire, le PRS 3 sera consolidé et publié par l’ARS au plus tard d’ici le 1er 

novembre 2023. La version publiée sera maquettée, avec un visuel officiel la distinguant des précédentes. 

  

mailto:ars-cvl-PRS3@ars.sante.fr
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Préambule 

LE PRAPS : Un programme obligatoire du Projet régional de santé 
La Loi de modernisation de notre système de santé (LMSS) du 26 janvier 2016 réaffirme la lutte contre les 
inégalités sociales de santé (ISS) comme priorité nationale. Dans ce cadre, le Programme régional d’accès à la 
prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) fait partie intégrante du Projet régional de santé (PRS) 2023-
2028. 

Dans le cadre d’orientation stratégique 2018-2028 de l’ARS Centre-Val de Loire et de façon complémentaire 

aux objectifs du schéma régional de santé visant spécifiquement la réduction des inégalités de santé, le PRAPS 

décline plus spécifiquement les programmes transversaux et spécifiques prenant en compte les difficultés plus 

particulières des personnes les plus démunies. 

 

Le PRAPS favorise la coordination territoriale des politiques intersectorielles autour des inégalités de santé 

(logement, emploi, éducation, santé, sociales et médico-sociales…), selon la logique de parcours. 

Il a pour objectif d’améliorer l’accès à l’éducation pour la santé, à la prévention, aux soins, à la réinsertion et 

au suivi des personnes les plus démunies, par la mise en place d’un accompagnement spécifique au moyen de 

dispositifs coordonnés.  

En 2021, la mesure 27 « lutte contre les inégalités » du Ségur de la santé a constitué un levier important en 

faveur du PRAPS et de ses objectifs. Elle positionne les ARS comme pilotes d’une stratégie de réduction des 

inégalités de santé et renforce la gouvernance par la mise en place d’une instance de réduction des inégalités 

de santé.  

 

Enjeux et périmètre du PRAPS 

La précarité 

La précarité est un phénomène multidimensionnel qui ne se réduit pas au seul aspect financier. Dans son avis 
de 1987 sur la « Grande pauvreté et précarité économique et sociale », le Conseil économique, social et 
environnemental définit la précarité ainsi : 

« La précarité est l’absence d’une ou plusieurs sécurités notamment celle de l’emploi, permettant aux 
personnes et aux familles d’assumer leurs obligations professionnelles, familiales et sociales et de jouir de leurs 
droits fondamentaux. L’insécurité qui en résulte peut être plus ou moins étendue et avoir des conséquences 
plus ou moins graves et définitives. Elle conduit à la pauvreté quand elle affecte plusieurs domaines de 
l’existence, qu’elle devient persistante, qu’elle compromet les chances de réassumer ses responsabilités et de 
reconquérir ses droits par soi-même dans un avenir prévisible ». 

Cette définition exprime la vulnérabilité, l’inquiétude et la perte de dignité des personnes qui basculent dans 
la précarité, la grande pauvreté qui s’en suit étant définie de plus par des critères économiques et financiers. 
La précarité peut être la conséquence de nombreuses situations médicales (maladies chroniques, handicaps, 

Cadre d’orientation stratégique (COS)

Objectifs généraux et résultats attendus à 10 ans

Schéma régional de santé (SRS)
Prévisions d’évolution et objectifs opérationnels à 5 ans

Programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies (PRAPS) 
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troubles psychiatriques, personnes vulnérables et isolées), médico-sociales (déficits fonctionnels, 
dépendances liées à l’âge) et socio-économiques (exclusion sociale quelle qu’en soit la cause : perte de 
revenus, chômage, migration, familles monoparentales). Chez les personnes migrantes ou les populations 
déplacées, l’entrée en précarité est plus ou moins accentuée par leur culture, leurs difficultés d’usage de la 
langue française et leurs origines. 

Les spécificités des publics démunis 
Les personnes qui devraient particulièrement bénéficier de ce programme sont caractérisées par des 
désavantages majeurs en termes de revenus, de logement, d’emploi, d’utilisation des services, de lien social 
etc.... Il s’agit notamment de personnes désocialisées et/ou relevant de structures d’accueil, d’hébergement 
et d’insertion, des personnes en recherche de travail, des personnes vivant dans un habitat dégradé, des 
personnes migrantes, des gens du voyage, des personnes placées sous-main de justice/sortants de prison, des 
personnes précaires en milieu rural, …. Mais la couverture de besoins spécifiques peut aussi s’avérer 
nécessaire pour d’autres populations telles que les personnes sous tutelle, les jeunes en situation de rupture, 
les personnes en situation de handicap, les familles monoparentales à faible revenu avec un reste à charge 
élevé pour les soins par exemple… 

De plus, il conviendra aussi de ne pas oublier le public dit des travailleurs pauvres pour lequel une attention 
devra être portée (public non identifié dans le PRAPS précédent) avec des difficultés accentuées à la suite du 
contexte économique post-pandémie (hausse des CDD, hausse de l’activité partielle...). 

Tous ces publics rencontrent des difficultés d’accès aux droits, peuvent renoncer à des soins pour des raisons 
financières, se voient parfois opposer un refus de soins par certains professionnels, ont des difficultés de 
repérage dans le parcours de soins et d’accompagnement médicosocial. 

Le PRAPS : un outil fédérateur et complémentaire des autres politiques publiques 

Pour faire reculer les inégalités de santé, le PRAPS s’appuie sur un partenariat entre acteurs institutionnels, 

associatifs, collectivités territoriales, professionnels du champ sanitaire, social, médico-social, mutualiste et 

usagers. La transversalité et l’articulation des politiques publiques différentes mais néanmoins 

complémentaires sont socles de ce programme. 

Aussi, il est important de rappeler ces différentes politiques publiques au bénéfice des populations les plus 

démunies qui permettent une mise en œuvre efficiente du PRAPS telles que : la stratégie de lutte contre la 

pauvreté ; la politique de la ville ; le schéma régional des demandeurs d’asile et des réfugiés ; les actions de 

l’assurance maladie, de la CARSAT, des Conseils Départementaux, des centres communaux d’action sociale… 

Un PRAPS conforté par les autres priorités de l’Agence  

Une vigilance est portée à la transversalité de ce programme et sa complémentarité avec les autres parcours, 

projets et politiques de santé portés par l’Agence dont la prévention, promotion de la santé afin que ces 

derniers contribuent activement à la réduction des inégalités sociales, territoriales et environnementales de 

santé. 

Ainsi, parmi les parcours structurant le PRS, certains devront s’attacher dans leur mise en œuvre à poursuivre 

ou développer une attention particulière en faveur des populations précaires : 

- Le parcours diabète-obésité 
- Le parcours addictions 
- Le parcours santé mentale 
- Le parcours santé maternelle et infantile 
- Le parcours cancer 
- Le parcours personnes âgées 
- Le parcours personnes en situation de handicap. 
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Modalités de mise en œuvre et de suivi 

 

Rôle de l’échelon régional 

L’échelon régional est garant de la vision globale du PRAPS, du suivi de sa mise en œuvre et de son évaluation.  

Il s’appuiera sur l’instance régionale de réduction des inégalités de santé (IRRIS) co-animée par la direction 
générale de l’ARS et le commissaire à la lutte contre la pauvreté auprès du Préfèt de région. 

Cette instance (composition en annexe) a pour objectif de coordonner l’ensemble des mesures et des 

politiques publiques en faveur des personnes démunies. 

A ce titre, elle sera informée 2 à 3 fois par an des avancées obtenues dans la mise en œuvre des objectifs du 
PRAPS et plus largement des différents travaux et actualités en transversalité intersectorielle et 
interministérielle. Les avancées seront illustrées de manière concrète par la présentation de 2 ou 3 actions 
phares menées sur les territoires éclairant la déclinaison départementale des objectifs régionaux. 

Rôle de l’échelon départemental 

Il assure la déclinaison de proximité de ce programme ; en effet, les facteurs de réussite reposent sur 

l’efficience de la déclinaison opérationnelle, notamment sur les territoires. 

Ainsi, les feuilles de route départementales (en annexe) définissent les priorités territoriales, la détermination, 

la planification et le suivi des actions qui seront mises en œuvre s’inscrivant dans le périmètre du PRAPS et de 

ses objectifs. 

Ces 2 échelons complémentaires et indissociables seront garants de la visibilité du PRAPS 

 

 

  



8 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire  

Les éléments de 

diagnostic 
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Les éléments de diagnostic 

Les éléments de diagnostic nationaux 
Taux de pauvreté 

Selon l’INSEE, en 2019, en France métropolitaine, 9,2 

millions de personnes vivaient sous le seuil de pauvreté 

monétaire. Le taux de pauvreté est ainsi de 14,6 %.  

Le seuil de pauvreté est fixé à 60% du niveau de vie 

médian de la population. Il correspond à un revenu 

disponible de 1 102 € par mois pour une personne 

vivant seule et de 2 314 € pour un couple avec deux 

enfants âgés de moins de 14 ans.  

Les chômeurs et les familles monoparentales sont les 

plus touchés par la pauvreté monétaire 

La pauvreté monétaire touche en premier lieu les 

chômeurs (38,9 %). Parmi les personnes en emploi, les 

travailleurs indépendants sont plus vulnérables 

(17,6 %) que les salariés (6,8 %). Les retraités sont 

moins fréquemment en situation de pauvreté (9,5 %). 

Les ménages sont différemment exposés à la pauvreté 

selon leur configuration familiale. Les familles 

monoparentales sont les plus concernées (32,8 %). 

Une crise sanitaire impactante 

L'impact de la pandémie sur la santé des populations ne peut se mesurer dans l'immédiat car la précarisation 

a des effets retardés sur l'état général et l'accès aux soins. 

Néanmoins, entre 2020 et 2021, la crise sanitaire a significativement aggravé des situations de pauvreté 

préexistantes, tout en poussant des individus vers la précarité. Dans ses conclusions, le Conseil National des 

politiques de Lutte contre la pauvreté et l’Exclusion sociale (CNLE) identifie particulièrement plusieurs points 

de fracture sur lesquels peuvent se cristalliser les difficultés dont les inégalités sociales de santé en particulier 

dans l’accès aux soins et l’équipement des territoires. 

Le renoncement aux soins 

En 2017, 3,1 % des personnes de 16 ans ou plus vivant en France métropolitaine, soit 1,6 million de personnes, 
ont renoncé à des soins médicaux, d’après l’enquête Statistiques sur les Ressources et Conditions de Vie (SRCV) 
de l’Insee. Une fois tenu compte des caractéristiques des personnes interrogées (âge, sexe, diplôme, situation 
sur le marché du travail…), les personnes pauvres en conditions de vie ont trois fois plus de risques de renoncer 
à des soins que les autres. En outre, dans une zone très sous-dotée en médecins généralistes, leur risque est 
plus de huit fois supérieur à celui du restant de la population.  

Être couvert par une complémentaire santé préserve du renoncement aux soins. En particulier les 
bénéficiaires de la CMU-C renoncent cinq fois moins que les personnes sans complémentaire santé.  

Les autres facteurs de risque sont le mauvais état de santé, en particulier le handicap, et l’isolement social. 
Néanmoins, alors qu’avec l’âge, la santé se dégrade, le renoncement, lui, décroît. De plus, les personnes en 
Affection de longue durée (ALD) renoncent moins aux soins que les autres. 
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Une hausse des bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire et du 100 % santé 

Le 1er novembre 2019, la CMU-C (Couverture maladie universelle complémentaire) et l’ACS (Aide pour une 
complémentaire santé) ont été remplacées par la complémentaire santé solidaire (CSS). Fin mars 2021, 7.31 
millions de personnes bénéficient de la complémentaire santé solidaire soit une hausse de 5.7 points par 
rapport à mars 2020 (source assurance maladie). 
Le 100 % santé entré en vigueur le 1er janvier 2021 s’accompagne d’une hausse conséquente du nombre de 
patients qui en bénéficient en 2021, qui est passé à 5,16 millions contre 4,4 en 2020 pour le soin dentaire, et 
à 0,7 million contre 0,45 pour l’audiologie. 

La complémentaire santé solidaire en chiffres 

 

Zoom sur le 100 % santé 
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Les données socio-démographiques en région Centre-Val de Loire 

 

En 2018 en région Centre-Val de Loire, un habitant sur 

huit vit sous le seuil de pauvreté. 

Ainsi, fin 2018, 328 000 personnes sont en situation de 

pauvreté monétaire, soit 13,1 % de la population du 

Centre-Val de Loire. Elles vivent dans un ménage qui 

dispose de moins de 1 090 euros par mois et par unité 

de consommation. 

Ce taux de pauvreté est 1,5 point plus bas que la 

moyenne nationale et place le Centre-Val de Loire 

parmi les régions modérément touchées par la 

pauvreté. Si cette proportion est stable depuis ces 

dernières années, la crise économique provoquée par 

la pandémie de Covid-19 risque de faire glisser certains 

ménages dans la pauvreté. 

Les ménages les plus exposés à la pauvreté sont ceux 

confrontés au chômage, les familles nombreuses et 

monoparentales, ainsi que les jeunes. Les deux tiers 

des ressources des plus démunis proviennent du 

système redistributif et les prestations sociales 

permettent de réduire de 7 points la part des 

personnes pauvres dans la région. 

Des ménages pauvres plus présents dans les territoires ruraux et dans les quartiers prioritaires des grandes 

agglomérations 

Les grandes agglomérations de la région, Orléans, Tours, Blois, Bourges ou Châteauroux, concentrent dans 

leur pôle urbain la majorité des ménages en situation de pauvreté. Ces ménages vivent en particulier dans les 

quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV). Ainsi, 5 % des ménages vivent dans les QPV mais 18 % 

des ménages y sont pauvres. À l’inverse des zones moins densément peuplées, la population pauvre y est plus 

jeune, souvent touchée par le chômage, et davantage bénéficiaire de prestations sociales (familles 

nombreuses et/ou monoparentales). Le taux de pauvreté peut dépasser 50 % dans les QPV de Gien ou de 

Tours. Dans les couronnes de ces agglomérations, la périurbanisation a attiré des familles d’actifs avec enfants. 

La pauvreté y est donc moins présente. 

Les franges franciliennes au nord de la région présentent deux situations contrastées : l’attractivité des 

emplois en Île-de-France où les salaires sont plus élevés, particulièrement à Paris, limite l’importance de la 

pauvreté en particulier dans le nord de l’Eure-et-Loir. Mais le nord du Loiret, notamment Pithiviers et 

Montargis, est moins relié à la métropole parisienne et s’avère davantage confronté à la pauvreté. 

Les territoires à faible densité de population du sud régional abritent une forte part de population pauvre : le 

taux de pauvreté y atteint 14,3 % dans le Cher et 14,5 % dans l’Indre. Les personnes âgées vivant souvent 

seules y sont surreprésentées. La part des minimas sociaux, dont l’allocation de solidarité aux personnes 

âgées, y est plus élevée qu’ailleurs. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5209633
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 Note : données lissées (données communales) 
 Champ : France métropolitaine, personnes appartenant à des ménages fiscaux en logement 

ordinaire dont le revenu disponible est positif ou nul. 
 Source : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSofi) 2018 
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Les objectifs et les 

actions du PRAPS 
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Les objectifs et les actions du PRAPS 

Introduction 
 
Les publics vulnérables cumulent des difficultés qui peuvent être sociales, éducatives, sanitaires, ou liées aux 

discriminations qui rendent complexe le recours au droit commun. Leur prise en charge nécessite donc de 

concilier plusieurs logiques d’intervention (santé, logement, mobilité, ressources financières, 

formation/emploi, environnement familial et éducatif…) afin de répondre à leurs besoins et d’éviter les 

ruptures de parcours de santé. 

Le programme d’actions proposé tient compte des programmes antérieurs, des différents enseignements du 

PRAPS 2018-2022 et de la crise sanitaire ainsi que des freins et des leviers identifiés avec les acteurs et les 

partenaires de l’instance régionale de réduction des inégalités de santé (IRRIS) dans ce champ d’intervention 

en direction des personnes les plus éloignées du système de santé. 

Il répond aux enjeux de réduction des inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé en 

déclinaison du schéma régional de santé. La politique de santé de l’enfant fera l’objet d’une attention 

particulière compte-tenu de ses effets de long terme sur le développement de l’enfant ainsi que sur les 

inégalités de santé. Dans ce cadre, une articulation sera recherchée avec les parcours santé maternelle et 

infantile, diabète- obésité, santé mentale et addictions du PRS. 

Les concepts portés dans le schéma régional de santé dans le cadre de l’éducation pour la santé et de la 

prévention sont déclinés dans le PRAPS. Il s’agit de : 

- Prendre en compte l’ensemble des déterminants de la santé, et particulièrement des déterminants 
sociaux, 

- Mettre en œuvre l’universalisme proportionné, 

- Permettre l’acquisition et le développement des compétences psychosociales, 

- Prendre en compte la littératie en santé, 

- Développer une politique de « l’aller-vers1» et du « faire-avec2» dont l’enjeu est de promouvoir les 
capacités d’innovation des acteurs du social et de la santé. 

Plus spécifiquement, une attention particulière sera portée au développement de la médiation en santé, 

processus temporaire de « l’aller-vers » et du « faire avec », ainsi qu’à l’interprétariat en santé qui visent à 

améliorer l’accès aux droits, à la prévention et aux soins des personnes qui en sont éloignées. 

 

  

                                                           
1 La démarche « d’aller-vers » comporte deux composantes : 1/ Le déplacement physique, « hors les murs » d’une part vers les lieux 
fréquentés par la personne vulnérable et d’autre part, vers les professionnels de santé/institutions ; 2/ L’ouverture vers autrui, vers la 
personne dans sa globalité, sans jugement, avec respect. 
 
2 « Faire avec » signifie faire avec les personnes et non à leur place car seules leur autonomisation et leur responsabilisation permettent 
de mettre en œuvre des solutions durables aux problèmes qu’elles rencontrent. 
 

Introduction 
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Objectif opérationnel n°1 : Renforcer l’interconnaissance entre acteurs pour une approche 
globale 

 

1. Situation actuelle 

La lisibilité des structures et dispositifs ainsi que la connaissance des missions de chacun ont été facilitées lors 

du PRAPS 2028-2022 à travers les diverses instances régionales et départementales.  

De plus, la crise sanitaire vécue en 2020 a facilité les articulations entre le social, le médico-social et le sanitaire 

et renforcé la mobilisation et la connaissance par les acteurs des besoins spécifiques de ces publics.  

Néanmoins, la spécificité de ce public et les évolutions nécessitent de poursuivre cette articulation afin 

notamment de tirer les enseignements vécus lors de la crise sanitaire pour favoriser une meilleure prise en 

compte des publics cibles du PRAPS. Et également de permettre d’améliorer la lisibilité des structures et 

dispositifs existants en remédiant à la problématique du cloisonnement et du manque de coordination 

pouvant exister entre les structures. 

2. Enjeux de l’objectif 

L’accès aux ressources et à l’information sur le système de santé par les personnes les plus démunies 

(dispositifs, institutions, professionnels) est essentiel pour leur permettre de développer des choix favorables 

à leur santé. Aussi, l’information doit être accessible et disponible et la communication orale ou écrite doit 

être lisible et compréhensible. 

La communication et la formation en direction des professionnels sur les dispositifs mobilisables est également 

essentielle afin de faciliter la prise en charge globale de ce public et d’assurer la continuité du parcours de 

vie/parcours de santé. 

Le décloisonnement des différents acteurs en les sensibilisant et les formant sur les spécificités de prise en 

charge de ce public permettra une meilleure prise en compte pluri-partenariale et pluri-professionnelle des 

besoins de santé et d’adapter leur prise en charge. 

En complémentarité, une coordination renforcée et efficiente contribuera à faire reculer les inégalités de santé 

et facilitera l’accès vers le soin de ce public. 

3. Description des actions  

1/ Favoriser la communication 

- Promouvoir et développer les outils de communication et d’information sur les dispositifs et structures 
bénéficiant aux personnes en situation de précarité en direction des professionnels (répertoire 
opérationnel des ressources (ROR)3

 : formation à l’utilisation ; identification des manques) et des 
usagers (ex : outil de recensement soliguide4), 

- Faciliter la connaissance et la lisibilité des missions de chacun lors d’instances régionales ou 
départementales en associant les usagers (bénéficiaires / personnes accueillies). 

                                                           
3 Le répertoire opérationnel des ressources (ROR) est le référentiel de données qui décrit l'offre de santé sanitaire et médico-social 
sur le territoire 
4 Soliguide : plateforme en ligne qui référence les lieux et services utiles et accessibles aux personnes en difficulté. 
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2/ Renforcer l’interconnaissance entre acteurs 

- Renforcer la coordination des dispositifs (Permanences d’accès aux soins de santé (PASS), Equipe 
Mobile Psychiatrie Précarité (EMPP)) et mieux articuler les équipes mobiles (faire connaître les 
missions de chacun ; évaluer ; accompagner ; mutualiser les forces), 

- Former les professionnels du social à la santé et réciproquement dans les formations initiales 
(exemple : stages croisés) en lien avec les autres parcours du PRS tel que le volet formation du 
parcours diabète et obésité ou l’axe prévention et promotion de la santé, 

- Mettre en place une formation commune à destination des travailleurs sociaux, des institutions, des 
professionnels et du personnel en première ligne (secrétariat, accueil) autour de la précarité en lien 
avec un organisme de formation (ex :Espace de Réflexion Ethique de la Région Centre-Val de Loire à 
Tours…),définition commune de la précarité/vulnérabilité ; déontologie du prendre soin commune à 
tous, intégrer un module spécifique autour des valeurs de la république et de la laïcité en lien avec la 
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités(DREETS)), 

- Créer du lien entre acteurs (forum, rencontres de professionnels annuelles, conférences, capitaliser 
sur l’expérience du réseau santé social de l’Eure-et-Loir…). 

4. Echéances intermédiaires (calendrier de mise en œuvre)  

Année Intitulé action 

2023 Identifier un organisme de formation et construire un module de formation 
commun autour de la précarité  

2023 Initier les stages croisés dans les formations initiales du social et de la santé 

2023 Organiser les formations des professionnels au répertoire opérationnel des 
ressources (ROR) et identifier les manques 

2023 Initier le déploiement de Soliguide sur tous les territoires 

2023 Evaluer l’articulation des dispositifs et des équipes mobiles 

2024-2028 Mise en œuvre et suivi des actions 

5. Ressources 

Répertoire opérationnel des ressources (ROR) 
Outil Soliguide 

6. Indicateurs de pilotage 

- Couverture du territoire de l’outil Soliguide 
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Objectif opérationnel n°2 : Déployer les conditions d’une offre permettant une prise en charge 
globale et de qualité 

 

1. Situation actuelle   

Dans le cadre du PRAPS 2018-2022, l’offre de dispositifs spécifiques en faveur des personnes démunies a été 
optimisée et confortée, dotant à ce jour chaque territoire d’une offre diversifiée. 

En 2021, la mesure 27 « lutte contre les inégalités » du Ségur de la santé, a constitué un vrai levier en faveur 
du PRAPS et de ses objectifs. Elle a ainsi conforté les actions menées par le renforcement des dispositifs 
existants tels que les Permanences au d’accès aux soins de santé (PASS), Equipes mobiles psychiatrie précarité 
(EMPP), Lits halte soins santé (LHSS), Lits d’accueil médicalisés (LAM)… et la création ou le renforcement de 
dispositifs mobiles (création d’équipes mobiles santé précarité et équipes de soins infirmiers précarité 
notamment). Cette démarche de renforcement des dispositifs favorisés par la mesure 27 va également avec 
la nécessité de développer la médiation en santé, la promotion de la santé par les pairs et de mobiliser la santé 
communautaire. 

Actuellement, la région Centre-Val de Loire dispose d’autorisations pour : 

- 32 places de Lits d’Accueil médicalisés (20 dans l’Indre et Loire et 12 dans le Loiret) 
- 59 places de Lits Halte Soins Santé dont 3 pédiatriques (Cher) 
- 130 places d’Appartements de coordination thérapeutique classiques (dont 6 pour des personnes 

sortants de prison dans l’Indre et 7 dans le Loiret)  
- 42 places d’Appartements de coordination thérapeutique « hors les murs »  
- 55 places ACT – « un chez soi d’abord » (l’Indre-et-Loire) 
- 2 équipes mobiles santé précarité (Eure-et-Loir et Indre) 
- 2 équipes LHSS mobiles (Indre-et -Loire et Loir-et-Cher) 
- 13 places ESSIP (Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité) dans le Loiret 
- 1 CSAPA avec hébergement dans le Loiret (19 places) 
- 6 équipes mobile psychiatrie-précarité (1 par département) 
- 14 Permanences d’accès aux soins de santé dont 3 PASS mobiles (1 départementale à Châteauroux 

avec 3 antennes : La Châtre – Issoudun et Le Blanc ; 1 à Chartres et 1 à Bourges) ; 2 PASS psychiatrie 
Tours et Le Coudray ; 1 périnatalité à Dreux. 

2. Enjeux de l’objectif   

Afin de déployer une offre permettant une prise en charge globale et au regard du nombre de dispositifs et 

de structures bénéficiant aux personnes démunies, l’enjeu aujourd’hui est de mieux articuler les équipes 

mobiles et de renforcer la coordination afin de gagner en lisibilité et d’améliorer l’efficience de l’ensemble des 

dispositifs spécifiques au niveau des territoires. 

3. Description des actions 

1/ Evaluer et développer les nouveaux usages numériques (télémédecine) (lien chapitre E-sante) : 

- Identifier les lieux d’accès pour les personnes en situation de précarité, 
- Accompagner les personnes en situation de précarité vers l’usage du numérique par les équipes et 

PASS mobiles, des médiateurs en santé ; lever les freins à l’accès (interprétariat, fracture numérique, 
pair-aidance) et faciliter la compréhension (littératie en santé). 
 

2/ Adapter l’offre de prévention et la rendre accessible (lien chapitre prévention-promotion de la santé) 
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- Adapter les campagnes existantes (ex cancer, vaccination…) et les élargir à d’autres thématiques (ex 
santé mentale…), 

- Rendre l’offre accessible aux personnes en situation de précarité (médiateur, pair-aidance), 
- Adapter et planifier au niveau des territoires des actions collectives en faveur des personnes en 

situation de précarité au regard des caractéristiques : thématiques (ex diabète, dentaire, précarité 
menstruelle…) ; populationnelles (ex jeunes, familles monoparentales, personnes en situation de 
précarité isolées…) et géographique (exemple des ateliers autour de la précarité menstruelle mis en 
place dans les quartiers femmes des centres pénitentiaires d’Orléans-Saran et Bourges) en lien avec 
les parcours du PRS santé mentale, addiction, santé maternelle et infantile. 

 

3/ Coordonner et accompagner dans la prise en charge en établissement 

- Identifier avec l’usager un référent coordonnateur au sein des Etablissements de santé/ 
Etablissements médico-sociaux et dans le secteur social (coordination, accompagnement, lien 
ville/hôpital), 

- Adapter au niveau des territoires les interventions des équipes mixtes sociales, sanitaires et médico-
sociales (favoriser et impulser la mixité des équipes mobiles ; encourager les appels à projets 
transversaux ; mutualiser les équipes (exemple : PASS, Cegidd, centre de vaccination, CSAPA, 
CAARUD) ; encourager et formaliser des rencontres régulières entre acteurs associant les maraudes, 

- Faciliter l’accès aux soins au niveau des territoires en impulsant des initiatives innovantes en lien avec 
les CPTS (exemple du dispositif OSAT dans l’Indre (office de soins alternatifs transitoire) initié par la 
CPTS de la Brenne à destination des personnes souffrant de maladies chroniques sans médecin 
traitant) ; en s’appuyant sur les missions d’accès aux soins des caisses primaires d’assurance maladie 
(envoi aux personnes en ALD ou âgées sans médecin traitant une liste de médecins pouvant les 
intégrer dans leur patientèle), 

- S’assurer de la prise en compte des soins primaires (hygiène, habillement) par les équipes mobiles en 
lien avec les acteurs du territoire lors de la mise à l’abri (hébergement) en lien avec les  Services 
Intégré d'Accueil et d’Orientation (SIAO), 

- Faire connaître, généraliser, modéliser les expérimentations ayant fait leurs preuves lors de réunions 
ou sur des espaces communs (exemple de la plateforme RESANA), 

- Renforcer les interfaces entre les structures santé mentale et addictologie et les structures sociales 
(lien avec le parcours santé mentale et addictions du PRS), 

- Renforcer la coordination et l’articulation entre les structures et dispositifs bénéficiant aux femmes 
victimes de violence, familles monoparentales… (maison des femmes, PASS…) en lien avec les parcours 
santé maternelle et infantile et santé mentale du PRS. 
 
 

4/ Poursuivre le déploiement des dispositifs spécifiques au regard des besoins (LHSS ; LAM ; ACT ; PASS 

mobiles…) 

- Déployer et renforcer les dispositifs hors les murs pour poursuivre le « aller-vers » et le « faire-avec » 
(PASS mobiles, équipes mobiles, LHSS mobiles), 

- Diversifier et conforter l’offre médico-sociale pour les populations spécifiques (Appartement de 
coordination thérapeutique (ACT) « un chez soi d’abord » dans le Loiret, lits d’accueil médicalisés 
(LAM), Lits halte soins santé de jour (LHSS)), 

- Renforcer et conforter les PASS dans leurs missions ; assurer la coordination régionale par le CHU de 
Tours. 
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4. Echéances intermédiaires (calendrier de mise en œuvre)  

Année Intitulé action 

2023 Identifier les points de rupture entre dispositifs par territoire dans l’offre de prise en 
charge globale 

2023 Structurer la coordination régionale des PASS porté par le CHU de Tours 

2024-2028 Mettre en œuvre les articulations nécessaires en réponse aux points de rupture dans le 
parcours de prévention et d’accès aux soins 

5. Indicateurs de pilotage 

 Description des articulations entre les structures et dispositifs par territoire 
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Objectif opérationnel n°3 : Prévenir les situations de rupture de publics spécifiques 

1. Situation actuelle 

Pour prévenir les situations de rupture et faciliter l’accompagnement des personnes en situation de précarité, 

l’inscription des problématiques santé/précarité au sein des politiques publiques (stratégie pauvreté…), et des 

démarches de territorialisation (Contrats locaux de santé, projets territoriaux en santé mentale…), a été 

impulsée par l’ARS dans le cadre du PRAPS 2018-2022. 

La démarche « d’aller-vers » a également été favorisée par l’inscription d’objectifs en faveur de ce public dans 

les conventions de structures de dépistages et de prévention (dépistage organisé du cancer, Centres gratuit 

d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD), centres de vaccination, centres de lutte 

antituberculeuse (CLAT)…). 

De plus, la mesure 27 du Ségur de la Santé a permis de renforcer les actions d’aller-vers (création de postes 

de médiateur en santé, mise en place de bus mobile…) en faveur d’un public diversifié (habitants des quartiers 

politique de la ville, gens du voyage, salariés en entreprise d’insertion, jeunes en milieu rural, personnes en 

situation de handicap…). 

Enfin, pour faciliter le parcours de santé des personnes migrantes primo-arrivantes, et en réponse à 

l’instruction du 8 juin 2018, un plan d’actions régional en faveur de l’accès à la santé de ce public a été élaboré 

s’appuyant sur les organisations départementales. A ce titre, les départements du Cher et de l’Indre sont à ce 

jour dotés de protocoles départementaux de prise en charge sanitaire des personnes migrantes primo-

arrivantes. Cette procédure est en cours de modélisation sur d’autres départements. 

En lien avec cette mesure, l’offre en interprétariat en région a été renforcée en 2022 en dotant 6 

établissements de santé de crédits pérennes (1 par département pour une enveloppe de globale de 65 000 €). 

2. Enjeux de l’objectif   

En dépit des dispositifs et des actions spécifiques mis en place, de nombreux obstacles persistent dans l’accès 

et la continuité des soins des personnes en situation de précarité notamment de certains publics 

spécifiques (MNA, jeunes de l’ASE, public primo-arrivants, gens du voyage…) qui complexifient les parcours et 

multiplient les situations de rupture (l’éloignement, les renoncements ou les refus de soins, la démographie 

défavorable en région Centre-Val de Loire…). 

Afin de proposer des réponses adaptées, il est essentiel dans un premier temps d’identifier les points de 
rupture et les manques dans le parcours de vie, parcours de soins de publics spécifiques socialement 
défavorisés qui cumulent des facteurs de risques et/ou vivant en milieu rural. 

3. Description des actions 

1/ Renforcer les actions auprès de publics spécifiques (personnes sous-main de justice, PJJ, ASE, MNA, jeunes 
en situation de rupture, gens du voyage, personnes migrantes primo-arrivantes) 

- Mettre en place un groupe de travail avec le COPIL IRRIS par typologie de public (en lien avec les 
dispositions de la mesure 27 du Ségur) pour identifier avec des experts les points de rupture et les 
manques, 

- Accompagner, favoriser la mobilité vers le soin et anticiper les sorties (créer des passerelles et des 
relais) ; développer les actions d’aller-vers (exemple : bus itinérants), 

- Développer l’offre en médiation en santé et avoir une approche communautaire via l’implication 
de la communauté (aux cotés des professionnels) à l'amélioration de sa propre santé,  

- Poursuivre le renforcement de l’offre en interprétariat, 
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- Modéliser et pérenniser des protocoles départementaux en faveur des publics spécifiques 
(exemple : personnes migrantes primo-arrivantes, gens du voyage…), 

- Décliner la feuille de route nationale 2023-2028 SPPSMJ (santé des personnes placées sous-main 
de justice) en articulation avec les parcours santé mentale et addictions du PRS et en lien avec le 
Service Pénitentiaire d’insertion et de Probation (SPIP) (identifier les difficultés de sortie et les 
anticiper, prendre en compte les parcours difficiles notamment pour les personnes en situation 
de handicap et les personnes vieillissantes…) en articulation avec les parcours santé mentale et 
addictions du PRS. 
 

2/ Identifier les actions spécifiques à conduire pour prévenir les situations de rupture en milieu rural 
- Définir ou modéliser des actions spécifiques après l’identification des points de rupture en 

capitalisant sur les expériences acquises notamment dans le territoire du Berry (exemple dans le 
cadre des plans canicule, de l’expérimentation menée auprès des familles monoparentales portée 
par la stratégie pauvreté en lien avec les caisses d’allocation familiales…), 

- Développer des actions d’aller-vers (exemple : bus itinérant ou permanences délocalisées 
s’appuyant sur les initiatives telles que celle portée par le Bercail, Fondation Apprentis d’Auteuil 
en direction des femmes isolées en zones rurales dans le département d’Eure-et-Loir ou par le 
CIDFF du Loiret en lien avec les maisons France Services en direction des femmes résidant en 
territoire rural sur le département du Loiret). 

4. Echéances intermédiaires (calendrier de mise en œuvre)  

Année Intitulé action 

2023 Mise en place d’un groupe de travail par typologie de publics 

2023-2024 Identification des points de rupture et définition des actions spécifiques 

2025-2028 Mise en œuvre et suivi des actions 

5. Indicateurs de pilotage 

 Cartographie des points de rupture et des réponses apportées 
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Les annexes
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ANNEXES 

 

- ANNEXE 1 : Feuilles de route départementales 2023-2028 :  

o Feuille de route PRAPS du Département du Cher – 2023-2028 

o Feuille de route PRAPS du Département d’Eure-et-Loir – 2023-2028 

o Feuille de route PRAPS du Département de l’Indre 

o Feuille de route PRAPS du Département d’Indre-et-Loire – 2023-2028 

o Feuille de route PRAPS du Département du Loir-et-Cher – 2023-2028 

o Feuille de route PRAPS du Département du Loiret – 2023-2028 

 

- ANNEXE 2 : Composition de l’Instance régionale de réduction des 

inégalités de sante (IRRIS) 

 

- ANNEXE 3 : Cartographie (LHSS, LAM, ACT, CSAPA, CAARUD, PASS, 

EMPP) 

 

- Glossaire des sigles utilisés 
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ANNEXE 1 : Feuilles de route départementales 

 

Délégation Départementale du Cher 

Feuille de route PRAPS du Département du Cher – 2023-2028 

Le Projet régional de santé de 3ème génération qui couvre la période 2023/2028 est composé de plusieurs 

documents : 

 Le Cadre d'orientation stratégique (COS) qui a vocation à porter une vision stratégique en matière de 

santé sur 10 ans et qui a été élaboré en 2018 ; 

 Le Schéma régional de santé (SRS) qui définit les objectifs prioritaires en matière d'organisation de 

santé, sur 5 ans ; 

 Le Programme régional d'accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) qui favorise la 

coordination territoriale des politiques intersectorielles autour des inégalités de santé (logement, 

emploi, éducation, santé…) selon la logique de parcours sur 5 ans également. Le PRAPS décline plus 

spécifiquement les programmes transversaux et spécifiques prenant en compte les difficultés plus 

particulières des personnes les plus démunies. 

La feuille de route départementale est la déclinaison de proximité du PRAPS et, à ce titre, elle définit les 

priorités territoriales, la détermination, la planification et le suivi des actions qui seront mise en œuvre dans 

le département du Cher.  

1. Contexte territorial 

Le département du Cher compte 16 intercommunalités comprenant 303 408 habitants avec plus de 12% 

d’habitants âgés de 75 ans et plus (données INSEE). Le département se caractérise par une proportion de 

personnes âgées parmi les plus importantes de la région Centre-Val de Loire (CVL). 

 Le département présente plusieurs données moins favorables qu’au niveau régional : un taux de pauvreté 

supérieur à celui du reste de la région CVL (14,3% pour le département et 13, 1% pour la région). C’est 

également le cas du taux de chômage qui est légèrement supérieur à celui constaté au niveau régional (8% 

dans le département du Cher et 7, 3% pour la région CVL. Enfin, la population couverte par le revenu de 

solidarité active est plus important dans le département (6,6 % dans le département du Cher) qu’au niveau 

régional (4,9 % en région CVL). 

L’agglomération de Bourges à l’instar des autres agglomérations de la région concentre dans son pôle urbain 

la majorité des ménages en situation de pauvreté. Ces ménages vivent en particulier dans les quartiers 

prioritaires de la politique de la ville (QPV)5. 

Malgré une proportion légèrement moindre de familles monoparentales en région Centre-Val de Loire (23,5 

% contre 24,9 % au niveau national), le département du Cher fait partie des deux départements6 en région CVL 

se distinguant par un taux supérieur à celui constaté au niveau national (25,5% dans le Cher). 

Enfin, il convient de relever les enjeux liés au logement avec une proportion d’habitat indigne plus élevée dans 

le département qu’en région (9,1% contre 5% de l’ensemble du parc de résidences principales privées en 

                                                           
5 5 % des ménages vivent dans les QPV mais 18 % des ménages y sont pauvres (données INSEE) 
6 Départements du Cher (25,5 %) et de l’Indre (25,9 %). 
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région CVL) ainsi qu’un accès aux soins complexifié par une démographie médicale parmi les plus faibles de la 

région.  

2. Projets et dynamiques territoriales 

a. Les structures et dispositifs spécifiques 

Le département du Cher compte plusieurs structures au rôle clé dans l’accompagnement des personnes en 
situation de précarité et cela sur plusieurs volets : 

 Des Permanences d’accès aux Soins de Santé (PASS) localisées à plusieurs endroits du département : 
Bourges, Vierzon et St Amand-Montrond. 

 Des Centres de Soins d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA Alcool et CSAPA 
Toxicomanie-CAET) 

 Un CAARUD à Bourges 

 Des ACT (13 places classiques et 5 places hors les murs) 

 Des LHSS (5 lits plus 3 lits en LHSS pédiatrique) 

 Une EMPP portée par le Centre Hospitalier George Sand de Bourges 

 Des structures de prévention médicalisée : CeGIDD, CLAT et Centre de vaccination 

b. Coordinations en santé 

Un certain nombre de dispositifs de coordination existent sur le territoire du Cher. Leur rôle est de pouvoir 

apporter une réponse, soit aux professionnels de santé pour certains, soit aux usagers directement, en terme 

d’information/orientation, ou coordination des parcours. 

Ainsi le Dispositif d’appui à la coordination du Cher (DAC), qui résulte de la fusion des réseaux et des MAIA du 

territoire, a pour objet de répondre aux professionnels de santé ou usagers, toutes pathologies et classes 

d’âges confondues. Son rôle est d’accompagner les professionnels pour la gestion des parcours complexes. 

La communauté 360 a pour objectif de répondre aux personnes en situation de handicap sur toutes les 

problématiques potentiellement rencontrées, comme l’accès à un logement, à un accueil de loisir… 

La plateforme santé précarité a pour objectif d’accompagner dans leur parcours certains publics en difficulté, 

en faisant le lien entre la santé et le social. 

D’autres partenaires peuvent être impliqués dans les coordinations, comme la MDPH avec la « réponse 

Accompagnée pour tous », le Contrat territorial de santé mentale (CTSM), les CPTS, des dispositifs 

d’accompagnement des femmes victimes de violence (Bourges et Vierzon) … 

L’objectif poursuivi par la Délégation Départementale consiste à ne pas juxtaposer les instances, donner plus 

de lisibilité et montrer que, quel que soit le numéro composé, la situation individuelle sera gérée en 

complémentarité entre les différents partenaires. Pour ce faire, il convient de conduire les acteurs 

institutionnels à travailler ensemble sur la stratégie départementale, autour d’une gouvernance territoriale 

regroupant les acteurs de la santé, du social, du médico-social. 

3. Déclinaison des objectifs du PRAPS 

Objectif 1/ Renforcer l’interconnaissance entre acteurs pour une approche globale 

La mise en œuvre des politiques santé-sociale implique une action concomitante de l’État, des collectivités 

territoriales, des organismes de protection sociale et des acteurs associatifs ainsi qu’un certain nombre 

d'acteurs locaux généralistes issus de champs connexes, car les situations, aux difficultés souvent 
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multifactorielles, impliquent l’apport de réponses globales qui mobilisent des expertises et des dispositifs 

pluriels portés par ces différents acteurs. L’efficacité de ces interventions nécessite ainsi une approche 

décloisonnée. 

 Favoriser la communication : 

 Promouvoir et développer les outils de communication et d’information sur les dispositifs et structures 

bénéficiant aux personnes précaires. 

Le département du Cher possède 4 CLS, plus 2 en cours de construction, ce qui devrait apporter une couverture 

à 100% du département par un CLS. Un travail régulier avec les animateurs de CLS pour les informer de 

nouveaux dispositifs à destination des publics en forte précarité devra être réalisé. Le CLS est aussi un lieu 

d’échange avec les élus pour les sensibiliser aux droits en santé. 

 Faciliter la connaissance et la lisibilité des missions de chacun lors d’instances départementales  

Il existe des instances départementales du Cher dont la cible sont les populations précaires, la DD18 est 

porteuse et/ou contributrice pour le volet santé dans ces instances : 

- Schéma départemental d’accueil des gens du voyage qui regroupe différents pilotes d’actions : DDT 

(habitat), DSDEN (scolarisation), DD ARS (santé), CD du Cher (emploi, formation). 

- Accueil du public migrant, et déplacés : Réunion trimestrielle pilotée par la DDETSPP du Cher 

- Projet Territorial de Santé Mentale (PTSM) : il est l’interface avec les dispositifs existants sur le 

territoire afin d’assurer leur articulation avec le parcours spécifique de santé mentale. L’objectif étant 

d’apporter un repérage précoce des troubles psychiques, pour avoir accès à un diagnostic et aux soins. 

 

 Renforcer l’interconnaissance entre acteurs : 

 Renforcer la coordination des dispositifs (PASS, EMPP) et mieux articuler les équipes mobiles (faire 

connaître les missions de chacun ; évaluer ; accompagner ; mutualiser les forces) 

 Créer du lien entre acteurs santé et social dans le Cher. 

La création en 2021 de la Plateforme Précarité Santé : il s’agit d’un dispositif qui propose une évaluation et 

une coordination des parcours. Cette approche doit permettre à chaque personne accueillie d’inscrire la 

problématique santé dans son parcours d’insertion afin de garantir la stabilité de son projet en terme d’accès 

ou de maintien en logement.  

La plateforme vient fluidifier aujourd’hui les informations entre les acteurs du social et du sanitaire et surtout 

rendre actrice la personne qui est au centre du projet par une meilleure connaissance et appropriation de ses 

problématiques. 

 

Objectif 2/ Déployer les conditions d’une offre permettant une prise en charge globale et de qualité 

La prise en compte des publics vulnérables nécessite aussi une vigilance particulière quant à l’accessibilité des 

interventions, des actions, des supports de communication utilisés, …et nécessite des professionnels pour 

favoriser la littératie. 

 Adapter l’offre de prévention 

Il s’agit de mettre en œuvre l’universalisme proportionné face à la diversité des situations afin de réduire le 

gradient des inégalités. Cela consiste à développer des stratégies d’interventions différenciées pour des 

actions qui s’adressent à tous sans discrimination, modulées en fonction des besoins spécifiques de chaque 

catégorie de population.  
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 Adapter les campagnes de prévention existantes et les élargir à d’autres thématiques (ex santé 

mentale…) : Mobilisation de l’Unité Mobile de Prévention et Promotion de la Santé auprès des gens 

du voyage du Cher dont les objectifs sont de développer l’aller-vers les partenaires de la santé, faciliter 

le lien entre les voyageurs et les professionnels de santé, mettre en place des actions collectives et 

favoriser l’accès au droit commun dans le domaine de la santé. 

 Rendre l’offre accessible aux personnes précaires (public précaire des quartiers prioritaires de la 

politique de la ville de Vierzon) : s’appuyer sur le dispositif des ambassadeurs santé à Vierzon.Il s’agit 

de recruter et former des ambassadeurs au sein des structures Education Nationale, Mission Locale 

Jeunes, Centres sociaux, Epicerie Sociale, Commissariat, CCAS, etc, pour avoir des relais prévention 

santé au cœur des structures d’accueil d’un public précaire. L’objectif principal est de s’appuyer sur 

les ambassadeurs santé afin d’accompagner les populations qui sont loin du soin vers les actions de 

prévention du CLS. 

 

 Coordonner et accompagner dans la prise en charge : 

 Adapter au niveau des territoires les interventions des équipes mixtes sociales, sanitaires et médico-

sociales :  

- Expérimentation d’un accueil de jour en addictologie à Bourges, fonctionnement avec : 

 Equipe ELSA (sanitaire) 

 Equipe CSAPA (medico- sociale) 

L’objectif est d’accompagner les usagers les plus vulnérables à gérer leur vie avec la pathologie addictive entre 

hospitalisation et autonomie totale.  

- Poursuite des rendez-vous santé des primo arrivants dans le département du Cher, à destination 

des adultes et des jeunes mineurs isolés. Cette prise en charge résulte d’une coopération d’acteurs 

(CLAT, CeGIDD, Centre de vaccination, association accueil et promotion). 

 Renforcer les interfaces entre les structures santé mentale et les structures sociales  

- L’équipe mobile précarité psychiatrie(EMPP) portée par le CH George Sand existe depuis 2021 

dans le Cher, sa mission est départementale, mais à ce jour seul le milieu urbain (Bourges Vierzon) 

en bénéficie. Il s’agira de renforcer son action.  

 

 Poursuivre le déploiement des dispositifs spécifiques au regard des besoins (LHSS ; LAM ; ACT ; PASS 

mobiles…) 

- Déployer et renforcer les dispositifs hors les murs pour poursuivre le « aller-vers » et le « faire-

avec »  

Depuis Avril 2021, création des consultations avancées d’addictologie en CHRS par les deux CSAPA 

du département avec les objectifs suivants: 

 Agir sur les inégalités sociales et de santé pour le public précaire 

 Contribuer à l’amélioration de la santé du public repéré  

 Mobiliser les moyens, les compétences et la capacité d’agir, spécifiques de chaque 

acteur et du public, de façon coordonnée et opérante 

 Accès aux soins en addictologie 

La réussite de ce dispositif est basée sur la mutualisation des compétences des deux CSAPA et leurs moyens 

d’intervention au sein des structures sociales qu’il conviendra de poursuivre. 

- Il existe 3 PASS dans le département du Cher : 

 PASS de Bourges (CH de Bourges), avec un fonctionnement et une organisation qui 

couvre majoritairement la précarité urbaine et une activité centrée sur de la délivrance 

pharmaceutique. 

 PASS de Vierzon (CH de Vierzon), le public majoritaire est migrant (proximité du CADA). 
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 PASS de St Amand (CH de St Amand) avec une file active faible, alors que le secteur 

géographique cumule les inégalités sociales et de santé. Une réflexion est en cours pour 

rendre mobile cette PASS afin d’aller au plus près des publics précaires dans les 

territoires isolés de l’accès aux soins. 

Il s’agira de renforcer l’action de ces différentes PASS sur le territoire en fonction des besoins identifiés.  

 

Objectif 3/ Prévenir les situations de rupture de publics spécifiques 

 Renforcer les actions auprès de publics spécifiques  

 Accompagner, favoriser la mobilité vers le soin et anticiper les sorties (créer des passerelles et des 

relais)  

 CPTS Berry Vierzon Sologne et CH de Vierzon : expérimentation de « consultations dédiées aux 

patients en ALD sans médecin traitant ». A noter, qu’un plan d'actions départemental est en cours, 

afin de renforcer le suivi des patients en Affection de Longue Durée et sans médecin traitant (environ 

5500 habitants à l’échelle du département) qui sera piloté par la CPAM du Cher. Installation du comité 

de pilotage départemental courant Mai 2023. 

 CPTS Est du Cher, un travail engagé sur la mise en place du cabinet médical itinérant sur le territoire 

de la CPTS avec un médecin généraliste volontaire. L’objectif est de pouvoir avoir une articulation avec 

des consultations gynécologiques en itinérance (sage-femme libérale volontaire).  

 Développer l’offre en médiation en santé : L’association accueil et promotion a permis de fédérer des 

acteurs professionnels du social, de la santé au travers des formations dispensées à Bourges en lien 

avec « la médiation interculturelle et transculturelle en santé ». Cette action répond à un double 

besoin : des personnes immigrées d'accéder aux soins et à la santé et des professionnels (acteurs 

sanitaires, sociaux et associatifs). 

Il s’agira de poursuivre le renforcement de l’offre en interprétariat auprès de plusieurs acteurs clés : EMPP, 

PASS, structures de prévention médicalisées (CeGIDD), acteurs associatifs … 

4. Modalités de mise en œuvre 

Les leviers d’action sont multiples, s’imbriquent et interviennent à différentes échelles avec de nombreux 

acteurs impliqués : acteurs politiques, intervenants de terrain des secteurs public et privé, de champs 

professionnels multiples (éducatif, sanitaire, social, médico-social…), ... 

La DD 18 possède plusieurs leviers permettant, dès 2023 la mise en œuvre :  

- La contractualisation : CPOM, CLS, CPTS 
- Le régime des autorisations (création, extension, ou transformation d’établissement ou de service) 
- Les procédures d’appel à projet : à partir d’un cahier des charges 
- L’inspection et le contrôle 
- L’animation territoriale : en accompagnant et en coordonnant les actions de plusieurs partenaires au sein du 
département. 
- Les crédits du FIR. 
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Délégation Départementale d’Eure-et-Loir 

Feuille de route PRAPS du Département d’Eure-et-Loir – 2023-2028 

Le Projet régional de santé de 3ème génération qui couvre la période 2023/2028 est composé de plusieurs 

documents : 

- Le Cadre d'orientation stratégique (COS) qui a vocation à porter une vision stratégique en matière de 
santé sur 10 ans et qui a été élaboré en 2018 ; 

- Le Schéma régional de santé (SRS) qui définit les objectifs prioritaires en matière d'organisation de 
santé, sur 5 ans ; 

- Le Programme régional d'accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) qui favorise la 
coordination territoriale des politiques intersectorielles autour des inégalités de santé (logement, 
emploi, éducation, santé…) selon la logique de parcours sur 5 ans également. Le PRAPS décline plus 
spécifiquement les programmes transversaux et spécifiques prenant en compte les difficultés plus 
particulières des personnes les plus démunies. 

Aussi, afin de décliner le PRAPS à l’échelle du département et de permettre sa parfaite appropriation par les 

opérateurs et partenaires locaux, l’ARS et la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations (DDETSPP) d’Eure-et- Loir ont souhaité préciser les impacts de ces 

orientations et les traduire sous la forme d’une feuille de route : stratégie départementale « santé – précarité 

». 

La feuille de route départementale est la déclinaison de proximité du PRAPS et, à ce titre, elle définit les 

priorités territoriales, la détermination, la planification et le suivi des actions qui seront mise en œuvre dans 

le département d’Eure-et-Loir.  

Cette feuille de route départementale a plusieurs vocations et doit : 

 Donner un cap et une vision aux établissements et services sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
accompagnant ou susceptibles d’accompagner des personnes en situation de précarité ainsi qu’aux 
partenaires (CPTS, collectivités, …) ; ce document fixe notamment des objectifs en matière de 
coopérations ; 

 Apporter une réponse aux besoins territoriaux relevés dans les diagnostics du PRS3 et du plan 
départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées, que ce soit 
sur un plan quantitatif ou qualitatif ; 

 Être le garant d’une certaine cohérence et complémentarité entre les acteurs du département afin 
que l’organisation départementale soit pleinement efficiente. 

1. Contexte territorial 

Rappel des dispositifs spécifiques « santé-précarité » présents sur le département d’Eure-et-Loir : 

o 2 PASS généralistes (Chartres et Dreux) 

o 1 PASS « périnatalité » (Dreux) 

o 1 PASS « psychiatrie » qui a fusionné avec l’équipe mobile psychiatrie-précarité (EMPP) gérée 
par le centre hospitalier « Henri Ey » 

o 5 lits de halte soins santé (LHSS) au Foyer d’accueil chartrain (FAC) 

o 10 appartements de coordination thérapeutique (ACT) gérés par Addiction France et situés à 
Lucé 
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o 1 médiateur santé-précarité au centre de santé municipal de Chartres 

o 1 médiateur santé-précarité au FAC  

o 2 réseaux « santé-social » à Nogent le Rotrou et Châteaudun 

o Ont, par ailleurs, récemment été financées par l’ARS et sont en cours de déploiement une 
PASS mobile (gérée par le CH de Chartres et qui interviendra à Châteaudun et Nogent le 
Rotrou) et une équipe mobile santé précarité (également gérée par le CH de Chartres) à 
vocation départementale.  

Il est à noter que d’autres dispositifs non spécifiques à la précarité accompagnent néanmoins une part 

importante de personnes précaires dans leur file active : 

o Le CAARUD de Mainvilliers (association AIDES) 

o Les CSAPA de CHARTRES et DREUX (CICAT) 

o Le DAC  

o Le pôle « santé publique » du CH de Dreux 

o Des dispositifs d’accompagnement et d’hébergement des personnes précaires, des migrants 
et des femmes victimes de violence très centrés sur Chartres et Dreux. 

2. Projet et dynamiques territoriales 

Deux caractéristiques étaient régulièrement mises en avant pour définir la précarité en santé : la précarité 

financière (non-accès aux soins par manque de ressources) et des difficultés générales d’accès aux soins. Ces 

caractéristiques s’analysent au regard du contexte national (mise en place du 100 % santé qui a renforcé la 

couverture assurantielle conduisant à un reste à charge en théorie limité pour les personnes les plus 

défavorisées financièrement) et local (désertification médicale). 

La stratégie départementale visera dans un premier temps trois types de publics : 

- la grande précarité : les publics inscrits dans des dispositifs dédiés aux personnes sans domicile stable 
(SDF, hébergement d’urgence, migrants, …) 

- les personnes en logement individuel dont les troubles du comportement sont susceptibles de les 
priver de leur logement (troubles du voisinage, mauvais entretien du logement, troubles du « savoir 
habiter », …) 

- les personnes faisant face, du fait de leurs conditions de logement, à un péril grave et imminent pour 
leur santé.  

Pour les autres publics susceptibles d’être concernés par la précarité (femmes seules avec enfants, familles 

vivant dans un quartier prioritaire de la ville, personnes allophones, personnes en parcours d’insertion, …) et 

en particulier les personnes ayant un faible niveau de littératie en santé, le choix sera de privilégier à ce stade 

la médiation en santé tandis que pour certains publics (personnes sous-main de justice, personnes présentant 

une addiction, personnes en situation de handicap, …), le sujet de l’accès aux soins sera directement abordé 

dans des feuilles de route territoriales spécifiques.  

De plus, parmi les constats recensés au niveau territorial, plusieurs points ont été relevés : 

- Une méconnaissance des dispositifs « santé » par les acteurs du social 

La complexité de la typologie de l’offre de soins, de ses acronymes et de ses modes d’accès est souvent 

mise en avant par les acteurs du social et parfois pointée comme un frein. A ce titre, l’émergence récente 

d’une PASS mobile et d’une équipe mobile santé précarité gérée par le même opérateur (le CH de CHARTRES) 
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et aux fonctions quasi-similaires a pu être mal comprise, de la même manière que la création ces dernières 

années de dispositifs ou équipes mobiles, notamment en psychiatrie, ajoute parfois de la confusion, en 

particulier lorsqu’aucune communication directe n’a été assurée par les porteurs de ces équipes.  

- Une mobilité des dispositifs sanitaires perçue comme insuffisante 

Que ce soit sur le champ de la médecine générale ou celui de la psychiatrie, l’offre proposée, en 

particulier par les PASS, est jugée comme insuffisamment mobile ; les caractéristiques de la population en 

situation de grande précarité imposeraient, selon les établissements et services qui les accompagnent, une 

plus grande proximité, que ce soit au travers de permanences régulières dans les établissements accueillant 

des personnes précaires ou à l’occasion des maraudes réalisées.  

- Une coordination des acteurs de la santé et de la précarité satisfaisante sur les territoires de 
Châteaudun et Nogent le Rotrou mais plus délicate sur Dreux et Chartres  

La présence de deux réseaux « santé-social » sur Châteaudun et Nogent le Rotrou favorise les 

coopérations entre les partenaires des deux champs et de ce fait, permet une meilleure gestion anticipée des 

situations complexes. Il est certain que le volume de situations, en raison des bassins démographiques, est 

moindre que dans les territoires de Chartres et Dreux.  

Sur Chartres, sous l’égide de Chartes Métropole, une instance de gestion des situations complexes 

dans l’habitat se réunit mensuellement mais est focalisée sur les situations individuelles ; il n’y a pas 

véritablement d’animation d’un réseau de partenaires sur des thématiques communes, comme peuvent le 

faire les territoires de Châteaudun et Nogent le Rotrou. 

L’examen des situations traitées dans ce cadre met en avant une forte attente des partenaires de 

Chartes Métropole autour du soutien psychiatrique de personnes vivant à domicile.  

- Des besoins de soins spécifiques exprimés par les PASS 

Les PASS, qui sont avant tout des dispositifs de bilans de santé et d’ouverture de droits, expriment, à 

l’aune des publics pris en charge (publics essentiellement constitués de SDF / squatters / migrants), trois types 

de besoins de soins auxquels elles ne sont aujourd’hui pas en mesure de répondre : 

o Le suivi de médecine générale : les PASS ne sont pas des dispositifs de soins permanents et les 
personnes sans médecin traitant, qu’elles soient en situation de précarité ou non, rencontrent 
des difficultés d’accès aux soins au regard de la désertification médicale, 

o La prise en charge du psycho-traumatisme : l’histoire de vie des personnes en grande 
précarité, souvent constituée de violences diverses, les expose, en proportion bien plus 
importante que la population générale, aux conséquences du stress post-traumatique, 

o Les soins bucco-dentaires : l’accès à des soins dentaires est également difficile dans un 
contexte de pénurie de chirurgiens-dentistes.  

- L’aspect financier ne constituant pas le premier frein à l’accès aux soins 

Sans les minimiser, l’aspect financier et l’absence d’ouverture de droits sont rarement mis en avant 

par les acteurs et ne constituent pas le principal frein d’accès aux soins. Deux points doivent néanmoins être 

soulignés : 

- La situation particulière des migrants présents sur le territoire depuis moins de trois mois et 
nécessitant des soins n’entrant pas dans le cadre des soins urgents pris en charge ; 

- L’absence de service commun d’ouverture de droits. 
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3. Déclinaison des objectifs du PRAPS 

Au regard des objectifs définis dans le PRAPS et des spécificités du département, l’ARS et la DDETSPP 

proposent cinq orientations stratégiques : 

1.1 Mettre en place des coordinations locales afin de favoriser l’interconnaissance des acteurs  

Selon le modèle préalablement évoqué des réseaux « santé-social » de Châteaudun et Nogent le Rotrou qui 

permettent à la fois de traiter des situations individuelles et d’échanger sur les pratiques de chacun, il apparaît 

souhaitable de développer sur les bassins de Chartres et Dreux des instances ou lieux d’échange portant 

spécifiquement sur la santé des publics précaires. Ces espaces de dialogue, animés par les PASS, en 

collaboration avec le DAC, auraient pour objectifs avant tout de structurer les parcours de soins des personnes 

concernées sur les bassins de Chartres et Dreux et faciliter la connaissance réciproque des parties prenantes 

(hôpital, CHRS, services sociaux, …). Ces instances pourraient permettre dans un second temps le 

développement de l’intervision et de formations flash.  

Deux conditions participeront à la réussite de cette organisation : 

- ne pas remettre en cause les modèles actuels qui fonctionnent (Châteaudun et Nogent le Rotrou) dans 
lesquels la PASS du CH de Chartres (qui a désormais une vocation départementale, à l’exception du 
territoire de Dreux) viendrait simplement s’inclure ; 

- sectoriser le département pour permettre aux coordinations locales de repérer leur territoire et éviter 
toute zone blanche.  

Parallèlement, afin d’assurer une meilleure lisibilité des dispositifs sanitaires, il est proposé d’en réduire leur 

nombre en les fusionnant : 

- les dispositifs « précarité » gérés par le CH de Chartres (PASS, PASS mobile et EMSP) seront fusionnés 
au sein d’une seule entité; 

- les dispositifs mobiles d’appui psychiatrique « handicap » et « précarité » gérés par les CH de Dreux et 
Henri EY seront réorganisés de manière à assurer une présence plus forte sur les deux principaux 
bassins de vie du département (Chartres et Dreux) et ainsi améliorer la réactivité auprès des 
partenaires .  

1.2 Développer et favoriser les interventions conjointes entre les dispositifs « santé » et « social » 

La mobilité relative des personnes en situation de grande précarité constitue un frein dans l’accès aux soins, 

que ce soit dans l’évaluation du besoin de soins ou dans la réalisation desdits soins. Les personnes concernées, 

sans nécessairement être dans le refus de soins, ne prennent pas toujours la mesure de leurs difficultés de 

santé et ne se déplacent pas dans les lieux identifiés (PASS). 

C’est pourquoi, il est nécessaire d’organiser et systématiser des interventions des PASS dans les structures 

d’hébergement pour personnes sans domicile stable ainsi que leur participation aux différentes maraudes 

mises en place sur le département.  

1.3 Assurer un appui des services de psychiatrie auprès des acteurs de 1ère ligne 

Afin de répondre aux besoins importants d’accompagnement psychique exprimés par l’ensemble des 

partenaires intervenant en 1ère ligne auprès des publics précaires, une réorganisation de la psychiatrie 

départementale est envisagée afin d’assurer une réponse de meilleure qualité aux demandes des 

établissements (CHRS, CADA, …) mais également auprès des bailleurs sociaux. 

Cette réorganisation sera également accompagnée par : 

- Des consultations de psychologues dédiées dans les structures sociales  
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- Le déploiement sur l’ensemble du département d’un plan de formation aux premiers secours en santé 
mentale  

1.4 Développer des réponses de soins spécifiques  

La demande de soins somatiques des personnes en grande précarité pouvant difficilement être comblée dans 

le régime de droit commun, en raison essentiellement de la désertification médicale, il est proposé d’y 

répondre par des consultations dédiées.  

De la même manière, pour les soins bucco-dentaires, une réflexion doit être entreprise de manière à 

permettre des créneaux spécifiques réservés aux personnes en situation de grande précarité.  

Enfin, les hôpitaux « Henri Ey » et de DREUX veilleront à proposer dans leurs locaux ou sur site des 

consultations spécialisées afin de prendre en charge les troubles du stress post-traumatique rencontrés par 

ces mêmes publics. 

1.5 Développer la médiation en santé auprès des territoires impactés par la précarité 

Tel qu’indiqué en préambule, il est difficile dans le cadre de la présente feuille de route de distinguer très 

précisément le public concerné par la précarité étant entendu que les questions d’accès et de renoncement 

aux soins sont aussi liées aux ressources personnelles (éducation, réseau, compétences psycho-sociales, …) 

des individus.  

Quoiqu’il en soit, selon le principe de l’universalisme proportionné, il est proposé de cibler dans les quartiers 

prioritaires de la ville (et dans certains territoires ruraux identifiés à l’occasion des diagnostics préalables à la 

négociation des contrats locaux de santé) : 

- Les actions de prévention et d’éducation à la santé  

- Les actions de médiation en santé  

L’introduction de ces deux dimensions dans les contrats locaux de santé sera essentielle.  

4. Modalités de mise en œuvre 

Dans le cadre de la stratégie santé précarité d’Eure-et-Loir, la feuille de route départementale fait l’objet d’une 

action concertée de l’Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire (CVL) et la Direction Départementale de 

l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations (DDETSPP) d’Eure-et- Loir. 

La définition des actions prioritaires mentionnées supra fera l’objet de fiches actions dédiées, mobilisant les 

partenaires clés du territoire : établissements de santé, structures médico-sociales, acteurs associatifs, CPTS, 

centres de santé, services sociaux… 
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Délégation Départementale d’Indre 

Feuille de route PRAPS du Département de l’Indre – 2023-2028 

Le Projet régional de santé de 3ème génération qui couvre la période 2023/2028 est composé de plusieurs 

documents : 

- Le Cadre d'orientation stratégique (COS) qui a vocation à porter une vision stratégique en matière de 
santé sur 10 ans et qui a été élaboré en 2018 ; 

- Le Schéma régional de santé (SRS) qui définit les objectifs prioritaires en matière d'organisation de 
santé, sur 5 ans ; 

- Le Programme régional d'accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) qui favorise la 
coordination territoriale des politiques intersectorielles autour des inégalités de santé (logement, 
emploi, éducation, santé…) selon la logique de parcours sur 5 ans également. Le PRAPS décline plus 
spécifiquement les programmes transversaux et spécifiques prenant en compte les difficultés plus 
particulières des personnes les plus démunies. 

La feuille de route départementale est la déclinaison de proximité du PRAPS et, à ce titre, elle définit les 

priorités territoriales, la détermination, la planification et le suivi des actions qui seront mise en œuvre dans 

le département de l’Indre.  

1. Contexte territorial 

Le département de l’Indre compte 219 316 habitants (données INSEE) et les projections INSEE affichent une 

hausse à 238 000 habitants à horizon 2040, avec un apport migratoire de retraités et un vieillissement de la 

population. Le département se caractérise par une faible proportion des moins de 20 ans. Concernant la 

mortalité prématurée, l’Indre se positionne avec un taux de mortalité prématurée de 206,2 pour 100 000 

habitants, qui est nettement supérieur au taux national de 178,6/100 000 hab. De plus, le département 

présente une densité de population plutôt faible avec 32,5 habitants par km².  

Le niveau socioéconomique est globalement faible et le revenu net imposable moyen est de                                   20 

370€/foyer avec une part des foyers fiscaux imposés de 48,7%. Le taux de personnes sans diplômes ou de 

faible niveau de formation dans l’Indre se concentre dans les cantons ruraux : 44,9 % dans l'Indre (39,2 % en 

région et 36,6 % en France). 21 % des jeunes majeurs Indriens ne sont ni en emploi, ni en formation. Le taux 

de pauvreté est de 12,7% en 2018 dans l’Indre, donc sensiblement similaire au taux national de 13%. 

Le département se caractérise par une proportion plus importante de familles monoparentales avec un taux 

de 25,9% (supérieur au taux national de 24,9%). 

Par ailleurs, le département présente une démographie médicale sinistrée. On estime qu'environ 25 900 

patients n'ont pas de médecin traitant dans le département. Au-delà, des problèmes de mobilité et des 

difficultés d'accès aux soins sont constatés. 

Concernant le logement, le département concentre davantage de logements indignes qu’au niveau régional 

(5,0 % de l’ensemble du parc de résidences principales privées pour la région et 6,7% pour le département). 

En 2020 dans la région, 17,3 % ménages sont en situation de précarité énergétique liée au logement. L’Indre 

en compte 22,4%. 
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2. Projet et dynamiques territoriales 

Au regard des besoins recensés au niveau territorial et des constats posés, plusieurs publics cibles ont été 

identifiés dans le cadre des travaux de territorialisation du PRAPS : 

Le public migrant 

Le département de l’Indre a pu accueillir des publics migrants , et cela depuis plusieurs années, nécessitant 

ainsi la structuration d’une prise en charge sanitaire adaptée dès leur arrivée sur le territoire. En 2019, il avait 

été formalisé un protocole pour définir un parcours pour ce public. Cependant, des changements dans le 

paysage institutionnel et autres évolutions au niveau territorial conduisent aujourd’hui à réactualiser ce 

protocole pour permettre une prise en charge plus efficiente par l’ensemble des partenaires.  

 Réactualisation du protocole en lien avec les partenaires. 

Le public carcéral  

Le Département abrite une Maison centrale à Saint Maur ainsi qu’un Centre pénitentiaire à Châteauroux. Ces 

deux établissements disposent d’un protocole avec le CH de Châteauroux – Le Blanc pour assurer une prise en 

charge sanitaire de qualité au public des détenus. Ces protocoles arrivent à échéance et au regard des 

différentes problématiques recensées pour ce public (santé mentale, santé sexuelle…) nécessitant une 

attention accrue, il est essentiel de le renouveler en veillant à organiser une prise en charge de qualité et cela 

malgré une démographie médicale compliquée sur le territoire. Une réflexion sera menée sur une démarche 

d’aller-vers pour les publics avec un trouble psychique préoccupant qui seraient en situation de renoncement 

aux soins. 

 Mise à jour des protocoles cadres. 

Le public souffrant de troubles psychiques / en souffrance psychique 

Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) 

arrive à échéance et un travail est amorcé pour sa réécriture. Le sujet des problématiques de logement et 

d’hébergement pour les personnes souffrant de troubles psychiques y figure pour aborder les difficultés de 

ces personnes à accéder ou se maintenir dans un logement. 

 Prise en compte des aspects santé dans le PDALHPD en lien avec le CTSM 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Contrat Territorial en Santé Mentale (CTSM) 36  

 Mise en œuvre des fiches actions « réaliser et rendre lisible un schéma des ressources en Santé 

Mentale » (incluant prévention et publics spécifiques), « développer des réponses multi partenariales 

pour répondre aux besoins des publics spécifiques » et les fiches actions relatives à la psycho 

réhabilitation. 

Le public victime de violences conjugales/intrafamiliales 

Dans le cadre de la circulaire du premier ministre du 03/09/2021 et du protocole départemental de lutte 
contre les violences faites aux femmes, le comité départemental de lutte contre les violences faites aux 
femmes a été mis en place. Il réunit tous les partenaires du réseau VIF 36 pour garantir la mise en œuvre des 
mesures du Grenelle des violences conjugales. Plusieurs groupes de travail œuvrent pour rendre effectives les 
mesures, notamment en matière de santé, qui ne le seraient pas encore. 

 Consolider la prise en charge sanitaire, psychologique, sociale des femmes victimes de violences. 

 Suivre l’activité de l’Unité Médico-Judiciaire. 

 Suivre l’application du protocole départemental de prévention et de lutte contre les violences faites 

aux femmes et accompagner les dispositifs liés à ce protocole avec un soutien aux parties prenantes. 
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Le public en logement indigne/insalubre 

L’Indre dispose d’un Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI), qui prend en charge et 

intervient sur l’intégralité des signalements de logements en état dégradé. Une pluralité de partenaires, dont 

l’ARS, se coordonne dans leur intervention par le biais d’un Plan Départemental de lutte contre l’Habitat 

Indigne. Ce plan arrive à échéance et l’ensemble des acteurs est mobilisé pour la réécriture d’un nouveau plan. 

 Communiquer sur le Pôle auprès des élus, réactualiser le plan et déployer les actions en cours sur le 

territoire. 

Les personnes dépourvues de moyens de mobilité, en particulier en zone rurale 

L’Indre est un territoire à dominante rurale et cette caractéristique, associée parfois à des problématiques de 

précarité de la population, engendre des difficultés de déplacements vers les structures de soins et de 

prévention pour les habitants concernés. Le territoire de la Brenne est particulièrement touché par ces 

difficultés et le Pays d’Issoudun a souhaité également s’investir dans cette problématique de mobilité, pour 

enrayer ce facteur de renoncement aux soins et aux actions de prévention. 

 Expérimentation dans le cadre du CLS de la Brenne et du Pays d’Issoudun pour développer le transport 

en santé. 

Le public des quartiers prioritaires de la ville 

Le département de l’Indre recense deux contrats de ville, impliquant respectivement la communauté 

d’agglomération Castelroussine et la communauté de commune du Pays d’Issoudun. Ces contrats sont 

renouvelés dans le but d’inciter à la création ou la poursuite de projets de prévention et d’accès aux soins pour 

les habitants des quartiers prioritaires de la ville. 

 Soutien aux projets en direction des publics issus des quartiers prioritaires de la ville 

3. Déclinaison des objectifs du PRAPS 

Objectif 1/ Renforcer l’interconnaissance entre acteurs pour une approche globale 

Favoriser la communication 

Les outils ROR et Soliguide permettent d’avoir accès pour des personnes en situation de précarité à des 

structures ou dispositifs offrant des services divers (alimentation, l’hygiène, soins…) à destination de ces 

publics notamment par plusieurs axes: 

 Sensibiliser les partenaires sur les outils existants 

 Concevoir un schéma synthétique de l’offre 

Pour permettre aux usagers de connaître les instances régionales ou départementales, il est pertinent que des 

représentants d’usagers siègent dans ces instances. Au sein du CTS, une commission des usagers est composée 

en ce sens et introduire des représentants d’usagers dans les COPILS CLS pourrait être une nouvelle façon de 

donner de la lisibilité aux usagers des instances et des actions organisées sur leur territoire. 

 Intégrer les représentants des usagers, les usagers dans les COPIL des CLS et les COPIL sur les 

sujets « PRAPS ». 

Renforcer l’interconnaissance entre acteurs 

Il est important de coordonner les équipes mobiles pour une meilleure efficience de leur action respective et 

une meilleure couverture du territoire. 



 

37 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire  

 Mettre en place une coordination des équipes mobiles en santé précarité et structures qui font du 

« aller-vers ». 

 Favoriser la mise en place de coordinations locales santé/social pour favoriser l’interconnaissance des 

acteurs, en lien avec les CLS et les inter CPTS 

 Mettre en réseau les acteurs (ex : Speed-dating) 

 

Objectif opérationnel n°2 /Déployer les conditions d’une offre permettant une prise en charge globale et 

de qualité 

Adapter l’offre de prévention et la rendre accessible  

Différents dispositifs et programmes s’emploient à protéger les publics vulnérables contre la précarité sous 

des prismes différents : PDALHPD, contrats de ville ou encore PTSM. Il est important de se coordonner avec 

les différents services de l’Etat pour s’assurer de l’adaptation et de l’efficience de l’offre proposée. 

 Veiller à une bonne coordination des dispositifs/programmes de l’Etat à destination des personnes 

vulnérables pour une réelle efficience (recensement, définition du champ d’action pour éviter les 

doublons et mettre en interaction les programmes si nécessaire) 

Il est important de développer l’offre de prévention et la sensibilisation en santé environnementale pour une 

prévention globale et de qualité. 

 Déployer des actions de prévention et de santé environnementale ciblées, priorisées, accessibles 

(littératie) et efficientes (permettre à des programmes de s’installer dans le temps) 

 Sensibiliser et accompagner les élus sur les questions d’insalubrité des logements 

 Sensibiliser aux gestes de lutte contre la précarité énergétique 

Poursuivre le déploiement des dispositifs spécifiques au regard des besoins (LHSS ; LAM ; ACT ; PASS 

mobiles…) 

Une Equipe mobile santé précarité (EMSP) a été validée dans l’Indre par arrêté en février 2023, le projet est 

porté par Addiction France. 

 Soutenir et accompagner la mise en place de l’EMSP. 

 Réfléchir à la mise en place d’un LAM interdépartemental en lien avec le département du Cher. 
 Conforter et renforcer la position de la PASS mobile 

 

Objectif opérationnel n°3 /Prévenir les situations de rupture de publics spécifiques 

Renforcer les actions auprès des publics spécifiques 

Le département de l’Indre a deux parcours identifiés et formalisés par deux protocoles. Ils visent les migrants 

d’une part et les détenus d’autres part. Ces protocoles arrivant à échéance, des travaux seront entrepris pour 

les réviser. 

 Actualiser le protocole migrant et les protocoles cadres du public carcéral. 

 Analyser les situations de ruptures sur les autres publics pour travailler sur des parcours formalisés 

(en lien avec le DAC).  

 Mettre en place l’Unité d'accueil pédiatrique pour l'enfance en danger  (UAPED) et du dispositif de 

soutien psychologique aux femmes victime de violence. 

 Développer des actions auprès des jeunes sans diplôme, sans emploi. 
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Identifier les actions spécifiques à conduire pour prévenir les situations de rupture en milieu rural  

 Animer, favoriser la mobilité vers le soin, développer des actions d’ « aller-vers »  

4. Modalités de mise en œuvre 

La mise en œuvre de la feuille de route PRAPS se fera dans le cadre d’un partenariat avec les institutions, les 
professionnels et les acteurs de la prévention et du soin, avec qui la DD ARS échangera lors de diverses 
instances, telles que le Comité de pilotage PASS, le Conseil Territorial de Santé et sa nouvelle Commission 
spécialisée Prévention-Promotion de la Santé et Santé environnementale, ainsi que sa Commission spécialisée 
en Santé Mentale.  

Des groupes de travail dédiés pourront être mis en place en fonction des thématiques à approfondir. 
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Délégation Départementale d’Indre-et-Loire 

Feuille de route PRAPS du Département d’Indre-et-Loire – 2023-2028 

Le Projet régional de santé de 3ème génération qui couvre la période 2023/2028 est composé de plusieurs 

documents : 

- Le Cadre d'orientation stratégique (COS) qui a vocation à porter une vision stratégique en matière de 
santé sur 10 ans et qui a été élaboré en 2018 ; 

- Le Schéma régional de santé (SRS) qui définit les objectifs prioritaires en matière d'organisation de 
santé, sur 5 ans ; 

- Le Programme régional d'accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) qui favorise la 
coordination territoriale des politiques intersectorielles autour des inégalités de santé (logement, 
emploi, éducation, santé…) selon la logique de parcours sur 5 ans également. 

La feuille de route départementale est la déclinaison de proximité du PRAPS et, à ce titre, elle définit les 

priorités territoriales, la détermination, la planification et le suivi des actions qui seront mise en œuvre en 

Indre-et-Loire.  

1. Le contexte territorial  

En Indre-et-Loire, la métropole de Tours concentre près de la moitié des habitants du département. 

Le nombre d’habitants s’élève à 610 079 habitants (données INSEE). Le taux d’accroissement de la population 

est de +0.3 % entre 2013 et 2019. Il est à noter que 6.1% de la population vit dans un quartier politique de la 

ville (QPV) et 20.2% en zone de revitalisation rurale. 

Le taux de pauvreté est de 11.6%, il est inférieur à la moyenne régionale de 13.1%, qui est elle-même inférieure 

à la moyenne métropolitaine qui est de 14.6% (données INSEE 2019). Cependant, il est important de souligner 

les disparités pouvant exister au sein du département, ainsi le taux de pauvreté peut dépasser les 50 % dans 

les QPV de Tours.  

2. Projet et dynamiques territoriales 

La feuille de route d’Indre-et-Loire du PRAPS reprend les objectifs du programme et s’attachera plus 

spécifiquement à :  

- Assurer une meilleure connaissance des acteurs entre eux et par les usagers 
- Améliorer la lisibilité et l’articulation des dispositifs d’accès à la santé existants 
- Améliorer l’accès à la santé des publics précaires en favorisant la mise en place de nouveaux dispositifs 

ou en renforçant ceux existants 
- Renforcer l’accès à la prévention des publics précaires 
- Limiter les ruptures de parcours liées à l’inadéquation ou l’indisponibilité des réponses apportées aux 

publics spécifiques 

L’offre en Indre-et-Loire est diversifiée :  

- 1 Permanence d’Accès Aux Soins de Santé (PASS) soins somatiques sur le site de Chambray-les-Tours 
- 1 PASS soins psychiatriques à Tours 
- 1 PASS à Amboise  
- 41 places d’Appartement de coordination thérapeutique (ACT): 

 7 places hors les murs sur la Métropole de Tours 

 1 place traditionnelle répartie sur Loches sud Touraine + 5 places hors les murs 
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 2 places traditionnelles sur le Chinonais et Pays Loire Nature et 3 places hors les murs 

 4 places traditionnelles réparties sur le Pays Loire Touraine et 4 places hors les murs 

- 50 places ACT un chez soi d’abord (ACT UCSA) (23 places fin 2022 ; en cours de montée en charge)  
- 20 Lits d’accueil médicalisés (LAM) 
- 10 Lits Halte Soins Santé (LHSS) + LHSS mobile autorisé 
- Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) qui dispose de 6 

antennes dans le département  
- Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 

Une évaluation des PASS a eu lieu en 2022 mettant en avant des écarts de fonctionnement par rapport au 

nouveau cahier des charges. 

Une PASS régionale financée depuis plusieurs années mais dont le fonctionnement reste à mettre en 

œuvre par le CHRU. 

Aussi, de nombreux acteurs du territoire sont mobilisés pour permettre une mise en œuvre la plus pertinente: 

acteurs institutionnels, intervenants de terrain des secteurs public et privé et de champs professionnels 

multiples (éducatif, sanitaire, social, médico-social…). 

3. Déclinaison des objectifs du PRAPS 

Objectif 1/ Renforcer l’interconnaissance entre acteurs pour une approche globale 

Les outils existants sont insuffisamment connus et utilisés par les partenaires du département. C’est le cas 

notamment du Répertoire de l’Offre et des Ressources en santé et accompagnement médico-social (ROR) qui 

centralise la description de l’offre de santé des structures sanitaires et médico-sociales sur l'ensemble du 

territoire régional puis à terme national. Il est également nécessaire de proposer d’autres outils favorisant la 

connaissance de l’offre du département par les acteurs et par les usagers. 

 Action 1.1 : Promouvoir et développer les outils de communication et d’information en direction des 
professionnels et des usagers  

 Sensibiliser et former les professionnels à l’utilisation du Répertoire Opérationnel des Ressources 
en santé et accompagnement médico-social. 

 Etudier l’opportunité de déployer l’outil de recensement Soliguide. 

 Identifier les manques et proposer des actions de communication visant à améliorer la visibilité 
de l’offre. 

 Action 1.2 : Renforcer l’interconnaissance entre les acteurs 

 Faciliter la connaissance et la lisibilité des missions de chacun lors d’instances régionales ou 
départementales en associant les usagers (bénéficiaires / personnes accueillies). 

 Mettre en place la cartographie des structures sociales sur les dispositifs de santé mentale 
travaillée dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PDALHPD). 

 

Objectif 2/ Déployer les conditions d’une offre permettant une prise en charge globale et de qualité 

Des outils existent sur le département mais ne sont pas accessibles pour les personnes précaires du fait de 

plusieurs paramètres : l’isolement géographique, de la fracture numérique ou encore de difficultés d’accès à 

la langue française. 



 

41 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire  

De plus, les particularités ainsi que les difficultés d’accès à la santé et à la prévention des personnes en 

situation de précarité ne sont pas souvent prises en compte dans le déploiement d’actions. Notamment, les 

actions de prévention sont souvent pensées de manière généraliste. Aussi, les contrats locaux de santé (CLS) 

ont un rôle à jouer auprès de ces publics pour leur adapter les actions de prévention. A l’instar de l’action du 

CLS Loches Sud Touraine qui a déployé une action en partenariat avec la CPTS, l’Union de Caisses - Institut 

inter Régional pour la SAnté (UC-IRSA), la Maison départementale des solidarités (MDS) du secteur, au 

bénéfice des bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA) pour améliorer l’accès aux soins mais aussi à la 

santé dans sa globalité avec une approche prévention. 

 Action 2.1 : Adapter l’offre de prévention 

 Faciliter l’accessibilité des campagnes de prévention nationales aux personnes précaires grâce au 
déploiement des médiateurs en santé et de la pair-aidance. 

 Développer des campagnes de prévention aux personnes en situation de précarité sur de 
nouvelles thématiques telles que la santé mentale et la santé environnementale. 

 Développer les outils en littératie pour permettre aux personnes en situation de précarité sociale 
de devenir acteurs de leur santé. 

 Accompagner les acteurs, dans le cadre des CLS, pour que les actions de prévention prennent 
davantage en compte les publics précaires. 

 Action 2.2 : Encourager et communiquer sur les actions d’éducation et promotion de la santé en 
direction des plus fragiles et des plus jeunes en situation de précarité 

 Mettre en œuvre le plan d’action défini dans le cadre du contrat local pour la prévention et la 
protection de l’enfance 2022 - 2024 qui prévoit de renforcer les actions de prévention et 
promouvoir l’égalité des chances dès le plus jeune âge, en valorisant et soutenant les actions 
précoces de soutien à la parentalité, de garantir des actions d’éducation et de promotion de la 
santé orientées sur des enjeux de santé publique et de soutenir et sécuriser les parcours des 
enfants à protéger. 

 Accompagner le projet du Pays Loire Touraine sur les 1000 premiers jours qui prévoit la mise en 
place d’un parcours d’accompagnement, l’expérimentation du référent parcours et la mise en 
place d’une maison des 1000 premiers jours. 

 Déployer des formations sur la sensibilisation des professionnels du social sur les enjeux de santé 
et sur les possibilités de recours au système de santé (avec la DDETS). 

Sur le territoire départemental, il est constaté une multitude d’équipes mobiles et de dispositifs sans 

cohérence globale ou sans visibilité sur les missions de chacun avec le développement des démarches d’« aller-

vers » des Permanences d’accès aux soins de santé (PASS), des lits Halte Soins Santé (LHSS), Equipe Mobile 

Psychiatrie Précarité (EMPP) ; il est nécessaire d’améliorer la lisibilité et l’articulation des dispositifs existants. 

Une refonte du Service Intégré de l'Accueil et de l'Orientation (SIAO) prévoit un renforcement de la présence 

des dispositifs santé et de l’ARS dans sa gouvernance. 

 Action 2.3 : Renforcer la coordination des dispositifs existants 

 Mieux articuler les équipes mobiles. 

 Renforcer la coordination des dispositifs PASS et des équipes mobiles : création d’une coordination 
départementale.  

 Accompagner la refonte du SIAO sous l’impulsion de la DDETS. 



 

42 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire  

 Renforcer les échanges inter-administrations et des dispositifs avec la mise en place d’un Comité 
PRAPS 37. 

 Action 2.4 : Soutenir et poursuivre la diversification de l’offre sanitaire et médico-sociale  

 Renforcer et conforter les PASS dans leurs missions et garantir le renforcement financier des PASS 
qui sont en écart au cahier des charges. 

 Mettre en place la PASS régionale portée par la CHRU de Tours dont la mission est d’accompagner 
les PASS de la région. 

 Déployer et renforcer les dispositifs hors les murs pour poursuivre le « aller-vers » et le « faire –
avec ». 

 Créer des LHSS pédiatriques pour faciliter les sorties d’enfants hospitalisés à l’hôpital pour enfants 
de Clocheville. 

 Développer une offre d’ACT de proximité en dehors de la ville de Tours au sein de la Métropole. 

 Assurer le suivi des nouveaux dispositifs mis en place ces dernières années afin de garantir leur 
respect des cahiers des charges et le service rendu à la population : PASS Mobile, LHSS Mobiles, 
ACT Un chez soi d’abord (UCSA) 

 Accompagner les réflexions autour de la mise en œuvre d’ACT Un Chez Soi d’Abord jeunes 
(problématique des sorties de l’aide sociale à l’enfance notamment) ou ruraux. 

 

Objectif 3/ Prévenir les situations de rupture de publics spécifiques 

La mise en œuvre de la mesure 27 du Ségur sur la lutte contre les inégalités sociales et territoriales a permis 

l’avancée de certains projets pour contribuer à réduire les points de ruptures. Il est nécessaire de poursuivre 

les actions pour répondre aux besoins auprès de publics spécifiques (ASE, gens du voyage, personnes 

migrantes primo-arrivantes, mineurs non accompagnés, personnes sous-main de justice, PJ,..) et proposer un 

parcours adapté et limitant les ruptures liées à l’adéquation ou la disponibilité des réponses y compris en 

milieu rural. 

 Action 3.1 : Renforcer les actions en direction des publics spécifiques 

Pour les migrants, il est constaté un accroissement des difficultés de prise en charge psychique, de prise en 

charge et de reconnaissance du handicap ainsi qu’une complexification du relogement car ils doivent 

permettre un accès faciliter à l’offre de soins.  

 Mettre en place d’un parcours santé des migrants primo-arrivants  
o Renforcer le Centre de soins Portes Ouvertes (CPO)  
o Cofinancer Etat, ARS et collectivités territoriales de l’accompagnement infirmier et 

psychologique aux migrants et réfugiés (CTAIR volet santé) 

 Poursuivre le renforcement de l’offre en interprétariat 

Pour les gens du voyage : L’accès au droit commun et plus particulièrement au droit à la santé pour les 

voyageurs s’inscrit dans une perspective de réduction des inégalités sociales, territoriales et 

environnementales de santé, avec une espérance de vie inférieure de 15 ans à la moyenne française, avec des 

difficultés d’accès au droit, des renoncements au soin et des difficultés de repères et d’accompagnement 

médico-social adaptés. 
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 Accompagner le dispositif de Tsigane habitat – accès aux soins et à la prévention et médiation 
pour un accompagnement de la prise en charge par un médecin traitant de droit commun et 
assurer sa pérennité. 

 Sensibiliser et former les professionnels de la santé et du social sur les spécificités des gens du 
voyage. 

Pour les victimes de violences conjugales/intrafamiliales : Le département se caractérise par un nombre 

important d’enfants potentiellement concernés par cette problématique et en nette augmentation ces 

dernières années. De plus, le département prend en charge des patients des départements limitrophes de la 

région. En 2022, 1 885 informations concernant des enfants en danger ou risque de danger supposé ont été 

recensées, soit une augmentation de 36.2 % entre 2017 et 2022. 540 signalements ont été effectués au 

Parquet des mineurs. De plus, le service de la Brigade des mineurs suit 1 200 dossiers dont la majorité concerne 

des violences sur enfants. Au regard des constats posés, l’accent devra être mis sur les axes suivants : 

 Permettre l’ouverture et le fonctionnement de l’Unité d’Accueil Pédiatrique Enfance en Danger 
(UAPED) – ajustement des moyens 

 Consolider la prise en charge des femmes de victimes de violences avec le suivi de la maison des 
femmes ouverte en 2022 

Pour les personnes vieillissantes en situation de précarité du logement : 

 Développer une offre d’accueil médico-sociale dédiée et adaptée sur les places d’EHPAD 
existantes ou à venir. 

 Etudier avec la DIHAL la pertinence de créer des ACT Un chez soi d’abord pour les personnes 
vieillissantes à la rue. 

Pour les détenues et sortant de prison.  

L’Indre-et-Loire comporte une maison d’arrêt qui est doté d’une Unité de soins sanitaires. Par ailleurs, le CHU 

a mis en place l’Unité de consultation psychiatrique postpénale. Il s’agira de : 

 Développer des lits d’ACT dédiés aux sortants de prison. 

 Créer une offre d’accompagnement et d’hébergement des personnes ayant eu un parcours 
carcéral et dont la vie en collectivité est incompatible avec leurs troubles (ex: renforcement EMPPE 
pour ne pas multiplier les dispositifs). 
 

 Action 3.2 : Limiter les ruptures de prise en charge liées à l’absence d’évaluation et/ou de prise en charge 
en santé mentale des publics fragilisés : 

Publics concernés :  

- Jeunes avec conduites à risque d’addiction. 
- Personnes en situation d’insalubrité ou de péril dans des habitats collectifs tels que les jeunes pris en 

charge par l’aide sociale à l’enfance, les adultes protégés ou les personnes âgées. 
 

Cette action est à relier au Projet Territorial de Santé Mentale (PTSM) notamment ses actions en faveur de 

l’amélioration de l’accès aux soins psychiatriques en CMP. 

 Déploiement des formations aux premiers secours en santé mentale. 

 Renforcement de l’Équipe Mobile Liaison Accompagnement. 

 Action 3.3 : Etudier la mise en place d’une coordination de situations complexes en lien avec les services 
de l’Etat, l’ARS, le Conseil départemental, le dispositif d'appui à la coordination (DAC) et le SIAO 
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4. Les modalités de mise en œuvre et de suivi 

Cette feuille de route définit les grandes priorités du département d’Indre-et-Loire en matière d’accès à la 

prévention et aux soins des plus démunis pour la période 2023-2028. Elle a fait l’objet d’une consultation des 

acteurs institutionnels, des opérateurs et partenaires locaux. 

Sa déclinaison opérationnelle en plan d’actions et le suivi de sa mise en œuvre tout au long des cinq années 

se fera dans le cadre d’un comité PRAPS 37 piloté par la Délégation Départementale de l’ARS en partenariat 

avec la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités. Il réunira l’ensemble des acteurs du 

territoire. Ce comité se réunira au moins 3 fois par an. 
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Délégation Départementale du Loir-et-Cher 

Feuille de route PRAPS du Département du Loir-et-Cher – 2023-2028 

Le Projet Régional de Santé de 3ème génération qui couvre la période 2023/2028 est composé de plusieurs 
documents : 

- Le Cadre d'orientation stratégique (COS) qui a vocation à porter une vision stratégique en matière de 
santé sur 10 ans et qui a été élaboré en 2018 ; 

- Le Schéma régional de santé (SRS) qui définit les objectifs prioritaires en matière d'organisation de 
santé, sur 5 ans ; 

- Le Programme régional d'accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) qui favorise la 
coordination territoriale des politiques intersectorielles autour des inégalités de santé (logement, 
emploi, éducation, santé…) selon la logique de parcours sur 5 ans également. Le PRAPS décline plus 
spécifiquement les programmes transversaux et spécifiques prenant en compte les difficultés plus 
particulières des personnes les plus démunies. 

La feuille de route départementale est la déclinaison de proximité du PRAPS et, à ce titre, elle définit les 
priorités territoriales, la détermination, la planification et le suivi des actions qui seront mise en œuvre dans 
le département du Loir-et-Cher.  

1. Contexte territorial 

12.6% de la population Loir-et-Chérienne vit sous le seuil de pauvreté en 2018. Les moins de 30 ans restent la 

classe d’âge où le taux de pauvreté est le plus élevé (21.3%). La part des personnes de plus de 60 ans sous le 

seuil de pauvreté a également fortement augmenté de 13.9% en 2016 à 15.7% en 2020. Le département 

connait de fortes disparités territoriales dans les niveaux de revenu et la part de population rencontrant des 

difficultés économiques et sociales : la Communauté de communes (CC) Agglopolys et celle du Romorantinais 

Monestois (14.6% de taux de pauvreté) là où le taux de pauvreté de la CC du Grand Chambord s’établit autour 

de 7%.  

Quelques chiffres :  

 13.9% des allocataires de la CAF perçoivent 100% de leurs revenus par des prestations sociales en 

2020 ; 

 20 % des enfants mineurs vivent en famille monoparentales. Les familles monoparentales 

représentent 7.9% des ménages en 2019 avec une augmentation importante entre 2008 et 2019 (+ 16 

%) ; 

 4.6% de la population Loir-et-Chérienne vit dans un quartier dit prioritaire de la ville (QPV). 60% des 

habitants du quartier prioritaire de la ville de Romorantin-Lantheany vivent sous le seuil de pauvreté. 

2. Projet et dynamiques territoriales 

La mise en œuvre des politiques santé-sociale implique une action concomitante de l’État, des collectivités 
territoriales, des organismes de protection sociale et des acteurs associatifs ainsi qu’un certain nombre 
d'acteurs locaux généralistes issus de champs connexes, car les situations, aux difficultés souvent 
multifactorielles, impliquent l’apport de réponses globales qui mobilisent des expertises et des dispositifs 
pluriels portés par ces différents acteurs : l’efficacité de ces interventions nécessite ainsi une approche 
décloisonnée. La déclinaison territoriale s’inscrit dans une logique de renfort des partenariats pluri-
institutionnels installés dans une optique de parcours populationnel. 
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L’interconnaissance entre acteurs est essentielle comme rappelée dans l’objectif 1 du PRAPS. Aussi, il sera 
nécessaire de poursuivre les réunions d’information ainsi que de positionner des lieux d’échange 
permettant le décloisonnement des secteurs pour favoriser une approche globale de l’usager (ex : réunion 
organisée en janvier 2023 auprès des directeurs des structures DDETSPP sur le protocole sanitaire et 
d’hygiène de la gale par la plateforme régionale de veille sanitaire de l’ARS CVL et sur le risque infectieux 
par le CLAT du Loir-et-Cher). 

 La connaissance des dispositifs existants ainsi que la complémentarité et mutualisation des compétences 
et des champs d’intervention, sont de nature à permettre un accompagnement à la fois global et de 
qualité.  

3. Déclinaison des objectifs du PRAPS 

Les orientations d’actions :  

Auprès des gens du voyage  

Sur le département du Loir-et-Cher, les gens du voyage vivent de façon plus ou moins sédentarisée. Un schéma 

départemental d’accueil des gens du voyage a été signé pour la période 2020-2026, il prévoit un axe fort sur 

la santé des voyageurs. Ce public est plus fréquemment concerné par une mortalité prématurée, notamment 

liée à des problématiques de santé : diabète, d’addictions, de maladies cardio-vasculaires mais également liée 

aux conditions de vie.  Au regard des problématiques de ce public, l’accent sera mis sur plusieurs points: 

 Développer les actions d’aller vers et de promotion de la santé en lien avec les partenaires déjà 

identifiés des voyageurs  

o Poursuivre ou créer des conventions de financement avec les opérateurs de prévention  
o Etablir la liste des coordonnées des professionnels et des structures mobilisables par les gens 

du voyage 
o Avec l’appui des gestionnaires des aires d’accueil, faire venir les professionnels de santé sur 

les aires pour établir un lien de confiance et inciter ensuite les voyageurs à se déplacer vers 
les structures de droit commun 

 Contribuer à l’urbanisme favorable à la santé  

o Sensibiliser les collectivités territoriales à l’urbanisme favorable à la santé 
o Contribuer à l’amélioration des conditions de vie des aires d’accueil via par la dotation 

d'équipement des territoires ruraux (aspect qualitatif des aires) 

 Adapter les outils de prévention, de communication et les pratiques professionnelles 

o Organiser une formation à destination des professionnels de la prévention santé, sur la 
spécificité de ce public, ses problématiques de santé et sur les bonnes pratiques à partager  

o Développer les outils en littératie permettant aux voyageurs de devenir acteurs de leur santé 

 

Acteurs à mobiliser :

Préfecture 

AIEI 

APLEAT ACEP 

Centre de vaccination 

CEGIDD 

Santé Escale 

Centre Régional des Dépistages des Cancers 

FRAPS 

Pays des Châteaux 

Tsigane Habitat 

OPPELIA VRS 41 

Addictions France 41 

CAF 

Education Nationale 



 

 

Auprès des migrants/réfugiés 

Depuis 2020, le département connaît une augmentation significative du nombre de migrants sur le territoire ; 

principalement liée à l’accueil de personnes en provenance de pays d’Afrique Subsaharienne avec une 

proportion importante de femmes enceintes. Selon l’Office français de protection des réfugiés et apatrides 

(OFPRA), en 2022, les demandes d’asile ont progressé de 27% par rapport à l’année précédente. Parmi les 

constats principaux relevés, il apparait que les besoins de santé somatique et psychique des réfugiés et des 

migrants sont importants et grandissants. Au regard de ces aspects, l’accent sera mis sur plusieurs points : 

 Conforter et renforcer les PASS et l’EMPP dans leurs missions 

o Accompagner les établissements de santé pour qu’ils répondent aux différents critères de 
l’instruction du 12 avril 2022 relative au cahier des charges des permanences d’accès aux 
soins de santé hospitalières (PASS) 

o Organiser un comité de pilotage par PASS 
o Etudier l’offre complémentaire des PASS sur le département en fonction des besoins 

o Renforcer les capacités d’intervention de l’EMPP pour une plus grande réactivité et une 

intervention ciblée dans les structures AHI et dans le logement (en lien avec les bailleurs 

sociaux) 

o Développer l’offre en interprétariat en santé 

 

 Faciliter l’accès aux soins  

o Impulser des initiatives innovantes en lien avec les CPTS, en s’appuyant sur les missions 

d’accès aux soins de la CPAM 

o Faciliter les démarches d’ouverture de droits  

 

 Modéliser et renforcer le parcours de santé des migrants  

o Renforcer le rôle de la structure pivot dans le parcours de santé  

o Rédiger un protocole départemental de parcours de santé  

 

 Renforcer le parcours par une meilleure connaissance des professionnels dans la prise en compte 

des spécificités des personnes migrantes  

o Poursuivre le déploiement des formations des acteurs de 1ère ligne en addictologie, les 

formations sur l’interculturalité 

o Poursuivre les actions d’interconnaissance entre les professionnels du social et du 

médical/paramédical 

o Répondre aux besoins de formation en santé mentale  

 

 Développer les actions d’éducation à la santé, notamment d’éducation thérapeutique du patient 

compte – tenu des problématiques de santé majoritaires (addictions avec ou sans substances, 

psycho-traumatisme, diabète) 

o Installer les LHSS mobiles sur le département,  

o Poursuivre les consultations avancées du CSAPA,  

o Impulser via les appels à projets de l’ARS CVL des projets d’éducation à la santé  

o Poursuivre le financement de la prévention médicalisée  

  



 

48 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire  

Acteurs à mobiliser : 

Osons Nous Soigner 

Centres Hospitaliers 

Santé escale 

ASLD 

DDETSPP 

CLAT 

Centre de vaccination 

CEGIDD 

EMPP 

PASS 

CPAM 

Associations communautaires 

CPTS 

CLS 

France Terre D’Asile 

Conseil Départemental 

COALLIA 

 

Auprès de la population carcérale 

Le département du Loir-et-Cher compte un seul établissement pénitentiaire : la maison d’arrêt de Blois. Au 1er 

janvier 2023, la maison d’arrêt recense 152 détenus pour 105 places, chiffre confortant une situation de 

surpopulation carcérale. Dans ce cadre, ce public s’avère important à accompagner particulièrement, tant au 

sein du système carcéral mais aussi hors de ce dernier. Ainsi sont prévus les axes suivants : 

 Développer les actions de prévention, de réduction des risques et de dépistage 

o Développer des actions de sensibilisation sous forme d’ateliers collectifs 

o Développer les campagnes de dépistage en lien avec la CPAM 

o Développer le partenariat avec le CeGIDD sur la partie santé sexuelle 

o Renforcer l’Education Thérapeutique du Patient 

o Déployer la télémédecine 

 

 Renforcer et développer l’accompagnement individuel des usagers de produits psychoactifs licites 

ou illicites 

o Renforcer l’action du CSAPA référent pénitentiaire 

 Renforcer la préparation des projets de soin à la sortie de détention  

o Conforter et renforcer le CSAPA référent pénitentiaire 

 Décliner la feuille de route nationale 2023-2028 en articulation avec le parcours de santé mentale 

et addictions du PRS 

o Proposer aux professionnels au contact des personnes à risque suicidaire une formation 

actualisée sur le repérage de la crise suicidaire 

o Consolider le parcours entre l’unité sanitaire de la maison d’arrêt et le service de 

psychiatrie des centres hospitaliers 
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Acteurs à mobiliser : 

Maison d’arrêt 

Direction interrégionale des services 

pénitentiaires 

SPIP 

OPPELIA VRS 41 

Addictions France 41 

Centres Hospitaliers 

CLAT 

Santé escale 

FRAPS 

Vies 37 

Cegidd 

 

Auprès des populations vivant en Quartier Prioritaire de la Ville et des populations éloignées du système de 

santé  

Au regard de la fragilité de certains territoires au sein du département, notamment les quartiers prioritaires 

de la ville et les zones en revitalisation rurale, une priorité doit être donnée sur certains territoires où il est 

plus difficile d’accéder à la prévention et aux soins, pour contribuer à résorber les inégalités sociales. Ainsi, il 

conviendra de s’attacher à : 

 Prioriser et soutenir les actions de prévention et d’aller -vers sur les territoires fragilisés et auprès 

des publics vulnérables et ou enclavés  

o Identifier les territoires et les publics prioritaires 

o Recenser les ressources 

o Recenser les interventions déjà mises en place 

o Identifier les possibilités de mutualisation et de valorisation 

o Identifier les sources de financement mobilisables 

o Réfléchir à une offre “bus santé” intervenant dans les écarts (dépistage, prévention, 

information sur l’accès aux soins) 

o Communiquer sur les appels à projet de l’ARS CVL : 1000 jours, fonds de lutte contre les 

addictions, culture et santé… 

 Adapter et planifier des actions collectives thématiques, populationnelles et géographiques 

facilitant la littératie en santé 

o Participer à la mise en œuvre de la politique vaccinale notamment via la promotion de 

la Semaine Européenne de la Vaccination 

o Développer les outils en littératie permettant à la population de devenir acteur de leur 

santé 

o Accompagner les Contrats Locaux de Santé à développer sur leur territoire des actions 

de prévention 

 Poursuivre et adapter le déploiement des dispositifs médico-sociaux au regard des besoins (LHSS, 

ACT...) 

o Poursuivre le déploiement de places au regard des besoins 

o Renforcer l’interdisciplinarité des secteurs (addictologie, santé mentale) 
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Acteurs à mobiliser : 

Préfecture  

Conseil Départemental 

CAF 

CPAM 

DDETSPP 

CPTS 

USEP 

Education Nationale 

CRDC 

Centre de vaccination 

CEGIDD 

OPPELIA VRS 41 

Addictions France 41 

Planning Familial 

CIDFF 

Osons Nous Soigner 

ASLD 

FRAPS 

 

Auprès des victimes de violences conjugales/intrafamiliales 

Sur une année, près de 210 000 femmes sont victimes de violences conjugales physiques et/ou sexuelles. Une 

femme meurt en moyenne tous les trois jours sous les coups de son conjoint ou ex-conjoint. Les violences 

faites aux femmes constituent une priorité des politiques publiques, avec en particulier un Grenelle des 

violences conjugales en 2019 qui a abouti à de nombreuses mesures visant à mieux prévenir ces violences et 

à accompagner les victimes. Au regard des constats posés au niveau national et partagés localement, il sera 

important de : 

 Consolider la prise en charge sanitaire, psychologique, sociale des femmes victimes de violences  

 Installer le dispositif de prise en charge des femmes victimes de violence  

 Suivre la mise en place de l’Unité Médico-Judiciaire sur la partie psychologique 

 

 Consolider le dispositif Unité d'Accueil Pédiatrique Enfants en Danger (UAPED) afin de recueillir 

dans de bonnes conditions la parole de l'enfant 

 

Acteurs à mobiliser : 

Centres Hospitaliers 

Conseil départemental 

Préfecture 

DDETSPP 

ASLD 

Planning Familial 

CIDFF 

CPTS 

 

Auprès des jeunes en situation de rupture 

Entre 15 et 29 ans, la plupart des jeunes quittent le système scolaire pour entrer dans la vie active. Cette 

période peut s’avérer délicate pour les jeunes qui cumulent les difficultés : environnement familial peu 

favorable, décrochage scolaire, absence de diplôme ou faible niveau de diplôme, insertion difficile sur le 

marché du travail. Depuis 2012, la proportion de jeunes ni en emploi ni en formation a augmenté plus 

rapidement dans la région Centre-Val de Loire et le chômage des jeunes y a moins reculé ainsi l’accent sera 

mis sur la nécessité de : 
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 Développer l’accès à la prévention et à la santé 

o Contribuer en lien avec la DDETSPP à la mise en œuvre territoriale du volet jeunes en rupture du 

contrat d’engagement jeune, et permettre le déploiement des projets en lien avec la santé 

o Répondre aux besoins de formation en santé mentale et en addictologie des travailleurs sociaux 

intervenant auprès de ce public  

o Communiquer sur l’offre de proximité existante en matière d’offre de soins et de prévention de droit 

commun auprès des missions locales 

 

 Acteurs à mobiliser : 

DDETSPP 

Mission locale 

Bureau d’Information Jeunesse 

Addictions France 41 

UNAFAM 

OPPELIA VRS 41 

Ligue de l’enseignement  

ACESM 

 

Axe transversal 

 Favoriser la prise en compte des besoins et attentes des usagers vulnérables via les instances de 

démocratie sanitaire. 

 Poursuivre et/ou consolider les partenariats pluri-institutionnels pour éviter les stratégies et 

interventions cloisonnées. 

 Faciliter la connaissance des dispositifs existants et renforcer la complémentarité et la mutualisation 

des compétences et des champs d’intervention via l’interconnaissance des opérateurs de territoire 

pour une approche globale. 

4. Modalités de mise en œuvre 

La délégation départementale ARS du Loir-et-Cher s’appuiera sur les comités techniques et politiques existants 

(CTS, comité départemental du parcours de santé des migrants, comité du schéma départemental des gens 

du voyage …) ou en organisera en fonction des besoins repérés afin de permettre un pilotage fin de la 

déclinaison territoriale du PRAPS tout au long de sa durée. Elle favorisera un suivi précis du déploiement 

départemental des différentes orientations du PRAPS.   
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Délégation Départementale du Loiret 

Feuille de route PRAPS du Département du Loiret – 2023-2028 

Le Projet régional de santé de 3ème génération qui couvre la période 2023/2028 est composé de plusieurs 

documents : 

- Le Cadre d'orientation stratégique (COS) qui a vocation à porter une vision stratégique en matière de 
santé sur 10 ans et qui a été élaboré en 2018 ; 

- Le Schéma régional de santé (SRS) qui définit les objectifs prioritaires en matière d'organisation de 
santé, sur 5 ans ; 

- Le Programme régional d'accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) qui favorise la 
coordination territoriale des politiques intersectorielles autour des inégalités de santé (logement, 
emploi, éducation, santé…) selon la logique de parcours sur 5 ans également. Le PRAPS décline plus 
spécifiquement les programmes transversaux et spécifiques prenant en compte les difficultés plus 
particulières des personnes les plus démunies. 

La feuille de route départementale est la déclinaison de proximité du PRAPS et, à ce titre, elle définit les 

priorités territoriales, la détermination, la planification et le suivi des actions qui seront mise en œuvre dans 

le département du Loiret.  

1. Contexte territorial 

La population du Loiret se concentre essentiellement autour de deux grands pôles urbains, celui d’Orléans 

et de Montargis, ainsi que sur l’axe ligérien allant de Beaugency à Briare.  Le département comptabilise 680 

434 habitants (données INSEE 2019) et présente un taux d’accroissement de la population positif (+0.37 

entre 2013 et 2019). Le nombre de jeunes de moins de 20 ans (25.2 %) a augmenté de 1.9 % dans le Loiret 

depuis 2013, ce qui en fait un département comparativement plus jeune que d’autres départements de la 

région Centre-Val de Loire (CVL). 

Le taux de pauvreté est de 13.3 % et est similaire au taux régional (13 %). Il est important de souligner que 32 

% des habitants des quartiers politique de la ville (QPV) de la région CVL vivent dans le Loiret, qui compte 19 

QPV et représentent ainsi 7,2 % de la population départementale.  

Dix QPV sont localisés à Orléans Métropole (le quartier de « La Source » est le plus peuplé, du département 
comme de la région, avec 11 300 habitants), quatre au sein de la Communauté d’Agglomération Montargoise 
et Rives du Loing, deux dans les communautés de communes Giennoises et du Pithiverais et un dans la 
Communauté de Communes du Val de Sully.  

Parmi les autres caractéristiques à noter, le département présente la plus forte progression de familles 

monoparentales de la région (24 %) avec une progression significative entre 2013 et 2019 (+ 12,9 %). De plus, 

il se caractérise par un nombre de bénéficiaires de la Complémentaire Santé Solidaire (C2S) plus élevé qu’au 

niveau régional (11,4% pour le Loiret et 10,2 au niveau régional). 

Territoires à risques du Loiret  

La métropole d’Orléans concentre environ 42% de la population départementale et la majorité des ménages 

en situation de pauvreté. Le nord du Loiret, notamment Pithiviers et Montargis s’avère davantage confronté 

à la pauvreté. 

Le taux de pauvreté peut dépasser 50 % dans les QPV de Gien. La pauvreté financière est présente dans les 

grandes aires urbaines et dans les territoires isolés tels que l’est du département. Globalement, dans l’Est du 
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département la part des familles monoparentales, de personnes isolées, et de familles allocataires vivant sous 

le seuil de bas revenus est plus élevé qu’à l’Ouest. 

Plus précisément, les territoires affichant le plus grand nombre de fragilités sont : la communauté des 

communes (CC) Giennoises,la CC du canton de Briare,la CC du canton de Chatillon-sur-Loire, la CC de Chatillon 

sur Coligny, la CC du Sullias, Montargis, Chalette-sur-Loing, Villemandeur, Amilly et la CC « le coeur du 

Pithiverais ». 

2. Projet et dynamiques territoriales 

Le PRAPS s’appuie sur un partenariat entre acteurs institutionnels, associatifs, collectivités territoriales, 

professionnels du champ sanitaire, social, médico-social, mutualistes et usagers. La transversalité et 

l’articulation des politiques publiques différentes mais néanmoins complémentaires sont socles de ce 

programme. 

Aussi, il est important de rappeler ces différentes politiques publiques, déclinées dans le département du 

Loiret, au bénéfice des populations les plus démunies qui permettent une mise en œuvre efficiente du PRAPS 

telles que : la stratégie de lutte contre la pauvreté ; la politique du logement et de l’hébergement, le schéma 

régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs protégés, la politique de la ville, le schéma 

régional des demandeurs d’asile et des réfugiés, les actions de l’assurance maladie, les actions de la CARSAT, 

des Conseils Départementaux, des centres communaux d’action sociale… 

Le département du Loiret présente une diversité d’acteurs : acteurs associatifs, centre de vaccination, CLAT, 

CeGIDD, plusieurs PASS, structures médico-sociales. 

Concernant les structures médico-sociales plus particulièrement confrontées à ces publics précaires, l’offre 

se caractérise dans le département par :  

 45 places d’ACT (27 à Orléans dont 7 sortant de prison + 18 à Montargis dont 8 HLM)  

 19 places de CSAPA à Orléans  

 22 places de LHSS (12 à Orléans et 10 à Montargis)  

 12 LAM à Orléans 

3. Déclinaison des objectifs du PRAPS 

La feuille de route départementale du Loiret du PRAPS s’attachera à faciliter l’accès au système de santé et à 

la prévention aux différents dispositifs de droit commun qui le compose afin d’inscrire les plus démunis dans 

un parcours de santé le plus optimisé possible en réduisant les inégalités d’accès aux soins dans le 

département.  

Le plan d’action reprendra ainsi les objectifs généraux du PRAPS et s’attachera plus particulièrement à mettre 

en œuvre ce qui suit : 

 Se coordonner avec les différents services de l’État dans le département du Loiret pour déployer une 

politique de l’aller-vers. Renforcement de la cohérence entre les différents plans et stratégie de 

l’État en ayant une approche coordonnée : prise en compte des aspects santé dans le Plan 

Départemental d'Action pour le Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées 

(PDALHPD), aspect santé de l’accompagnement global et individualisé des réfugiés par la politique 

du logement et de l’hébergement. Une vigilance sera plus particulièrement portée sur la nécessité 

de mailler le territoire en couvrant notamment les zones les plus fragiles. 
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 Rendre l’offre accessible aux personnes en situation de précarité, en lien avec les opérateurs chargés 

de l’accompagnement social (qui travaillent sur le logement, l’ouverture des droits…), pour une prise 

en charge globale et complémentaire.  

 Développer un partenariat avec les acteurs de l’emploi :   Comités de développement de l’emploi 
et particulièrement ceux des territoires ruraux, missions locales, Pôle emploi... afin de lever les 
freins liés à la santé pour un parcours vers l’emploi notamment grâce à la mise en relation. 

 Développer et faire connaitre les formations mixtes ou un réseau local des acteurs des différentes 

professions et différents secteurs intervenant auprès des publics précaires (déploiement formations 

premiers secours en santé mentale (PSSM) / interconnaissance de professionnels du social et du 

médical/repérages précoces). 

 Adapter l’offre de prévention et planifier au niveau des territoires des actions collectives 
thématiques, populationnelles et géographiques en faveur des personnes en situation de 
précarité : 

 Prioriser et soutenir les actions de prévention et d’aller-vers à destination des publics 
vulnérables. Soutenir des opérateurs de prévention dans l’accompagnement de leurs projets, 

 Soutenir des actions de prévention dans les structures accueillant des publics en situation de 
précarité (ex. santé environnement : lutte contre les nuisibles dans les structures 
d’hébergement et impact sur la santé, qualité de l’air : aération des appartement/ maladies 
respiratoires ...), 

 Promouvoir la prévention médicalisée à destination des personnes en situation de précarité, 
renforcer les interventions du CEGIDD, centre de vaccination et du CLAT,  

 Et pour la prévention non médicalisée, mieux faire connaître les action d’Éducation et 
promotion de la santé en direction des plus fragiles et des plus jeunes (prévention des 
addictions, contractualisation Taquet, Programme national nutrition santé (PNNS), 1000 
premiers jours, maisons sport santé, etc.). 

 Adapter les campagnes existantes (cancer, vaccination, santé sexuelle…) et les élargir à d’autres 
thématiques comme la santé mentale en promouvant les formations PSSM. 

 Soutenir, diversifier et conforter l’offre médico-sociale existante pour les populations spécifiques : 
LAM, LHSS, ACT, ESSIP, EMPP.  

 Acter et préparer les conditions de l’ouverture des ACT « Un chez soi d’abord » en 2024 dans le 
département du Loiret, en lien avec la DDETS et les opérateurs du territoire. Ce dispositif propose 
un accès direct dans le logement comme préalable à l’accès aux droits, à des soins efficients et à 
une insertion sociale et citoyenne. Il offre aussi un accompagnement global et pluridisciplinaire au 
domicile pour des personnes avec des troubles psychiatriques sévères (schizophrénie) et/ou ayant 
des addictions actives. 

Conforter et renforcer les PASS des établissements de santé et leurs missions et sécuriser leurs 

financements. 4 PASS existent dans le Département (Orléans, Gien, Pithiviers et Montargis). Au 

regard des constats établis (file active en augmentation constante depuis 2018, manque de temps 

médical, attente d’une coordination régionale…) plusieurs préconisations se dégagent : 

- Mettre en place un COPIL départemental et réactivation de la coordination régionale, 

- Inciter l’élaboration de conventions de partenariats entre les PASS et les acteurs du territoire, 
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- Réajuster les financements des PASS au regard des besoins réels par territoire avec la nécessité de 

valoriser un temps infirmier sur chacune des PASS et renforcer les temps médicaux et paramédicaux 

en fonction des files actives. 

De plus, cette feuille de route territoriale s’attachera à prévenir les situations de rupture de publics 

spécifiques suivants : 

 Gens du voyage 

Un schéma départemental d’accueil des gens du voyage pour la période 2023-2029 est en cours de formalisation 

et est piloté par la préfecture (DDT) et le Conseil Départemental. Il prévoit un axe fort sur la santé afin d’améliorer 

les conditions de vie, l’accès aux soins et l’accès à la prévention. 

Une mortalité prématurée est constatée liée aux pathologies suivantes : maladies chroniques, addictions, 

maladies cardio-vasculaires liées notamment aux conditions de vie. De plus, il est à noter des comportements 

défavorables à la santé liés aux représentations culturelles. L’accès aux soins est assuré mais avec un recours au 

« zapping médical » et des recours non fondés aux services des urgences.  

Par ailleurs, le département du Loiret accueille 1 à 2 fois par an un rassemblement de grande ampleur à Nevoy 

près de Gien.  Un groupe santé est à ce titre mis en place et rassemble notamment l’ARS, la Préfecture, le CH de 

Gien, l’association vie et Lumière ainsi que les acteurs en santé du territoire afin de mobiliser du personnel 

soignant pour proposer une antenne médicale.  

Objectifs  

 Développer les actions d’aller-vers et de promotion de la santé en lien avec les partenaires déjà identifiés 

des voyageurs. La nécessité de travailler avec des associations communautaires identifiées qui 

interviennent en relais auprès du public est plus qu’essentielle en plus de poursuivre ou initier des 

conventionnements avec des opérateurs en prévention, 

 Développer le lien indispensable avec les structures de prévention médicalisée (Centres de Vaccination, 

CLAT et CeGIDD) chez lesquelles les gens du voyage font partis du public dit « cible », 

 Former les professionnels du social et de la santé sur les spécificités des gens du voyage et lister les 

professionnels mobilisables, 

 Développer les outils en littératie pour permettre aux voyageurs de devenir acteurs de leur santé, 

 Proposer le financement de temps infirmier afin de faire de l’aller –vers (bus itinérant) sur la base de 

l’évaluation de l’expérimentation mise en place dans l’Indre-et-Loire. Ce projet devra être co-construit 

(DDT-ARS-DDETS) 

 

 Réfugiés/ public migrant 

Le département connaît une augmentation significative du nombre de migrants et réfugiés avec des besoins 

grandissant de prises en charge (santé physique et mentale) aussi bien dans les institutions que dans les 

associations qui les accompagnent.  

Objectifs  

Impulser la mise en place du parcours de soin des migrants (en lien avec l’instruction ministérielle du 6 juin 

2018  de 2018) / Etablir un protocole dans le cadre des arrivées liées à la solidarité nationale (arrivées 

groupées de personnes...)  

 Formaliser officiellement la nomination du CEGIDD/Centre de vaccination comme structure pivot 
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pour la coordination de ce dispositif. La structure pivot sera chargée de développer une politique 
d’aller-vers, d’accompagnement social, psychosocial et d’orientation vers les dispositifs de territoire 
à destination. L’objectif est d’inscrire les personnes dans une logique de parcours. La structure pivot 
permettra d’accompagner les personnes dans l’ouverture de leurs droits, d’initier le rendez-vous 
santé prévu par l’instruction ministérielle du 6 juin 2018 puis d’orienter le patient vers la médecine 
de ville ou des structures adaptées pour la suite de sa prise en charge médicale. Elle coordonne 
l’intervention concertée des professionnels de santé pour la réalisation de ce rendez-vous santé et 
doit pouvoir orienter la personne, pour des besoins spécifiques, vers d’autres professionnels de 
santé. 

 Accompagner, favoriser la mobilité vers le soin, développer les actions d’aller-vers (ex : bus 
itinérants), faciliter les prises en charge en s’appuyant sur les initiatives mises en places par les CPTS/ 
la CPAM. 

 Accompagner la progression des demandes d’interprétariat. 

 Population vivant en Quartiers prioritaire Politique de la ville(QPV) 

Une priorité doit être donnée aux 5 territoires dans lesquels la population peine à accéder au soin ou à la 
prévention. 

Objectifs  

 Soutenir des actions pilotées par la politique de la ville (appui de l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires) en lien avec les services de la Préfecture et les chefferies de projets de 5 contrats de ville 
du Loiret, et dispositifs (cité éducative notamment sur le développement des compétences 
psychosociales). 

 Assurer une complémentarité des financements afin de mailler les territoires QPV. 

 Maillage contrat de ville/CLS/ Education nationale pour orienter les opérateurs vers les territoires 
fragilisés, en fonction des besoins (addictions, nutrition, vaccination, dépistage, accès aux soins ...). 

 Relayer les appels à projet de l’ARS, les journées prévention/promotion de la santé (ex. les semaines 
européennes vaccination). 

 Développer les outils de littératie en santé aux publics cibles. 

 Les détenus et sortants de prison 

Le centre pénitentiaire d'Orléans-Saran, d'une capacité de 773 places, comporte un quartier 
d'hébergement centre de détention pour hommes (217 places), deux quartiers maison d'arrêt pour hommes 
(448 places), un quartier maison d'arrêt pour femmes (30 places) et un quartier de semi-liberté (60 places). 
Outre les espaces de détention, l'établissement abrite une unité sanitaire psychiatrique de 18 places. Ce public 
nécessite un accompagnement aussi bien en milieu carcéral qu’en sortie de détention.  

Objectifs  

 Proposer un suivi des acteurs en prévention auprès des détenus et sortants de prison avec les acteurs 
impliqués, 

 Renforcer les interventions des CSAPA,  

 Développer les actions de prévention, les dépistages, la vaccination, l’éducation thérapeutique du 
patient, 

 Accompagner les sorties de prison. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_de_d%C3%A9tention_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maison_d%27arr%C3%AAt
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maison_d%27arr%C3%AAt
https://fr.wikipedia.org/wiki/Semi-libert%C3%A9
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4. Modalités de mise en œuvre 

 Formaliser et consolider les partenariats pluri-institutionnels pour éviter les stratégies et interventions 

cloisonnées. 

 Faciliter la connaissance des dispositifs existants et renforcer la complémentarité et la mutualisation 

des compétences et des champs d’intervention. 

La concertation se fera soit à travers les gestions de projet existantes (comme pour le plan des gens du voyage 

départemental), soit en initiant des groupes de travail permettant de piloter le réseau des acteurs soit par 

portage de certains acteurs. 

Les leviers suivants seront nécessaires à la mise en œuvre (Liste non exhaustive) : 

 Des crédits (FIR/ONDAM/autres financements) pour soutenir les actions proposées dans la 
présente feuille de route départementale  

 Mobilisation des acteurs permettant de répondre aux objectifs en mode multi partenariale : 

 Services de l’Etat : Préfecture, DDETS, DDT, Education Nationale  

 Collectivités territoriales : Conseil Départemental, Conseil Régional 

 CPAM/Centre d’examen de Santé 

 Etablissements de santé, CEGIDD, CLAT, Centre de Vaccination, CPOS 

 Associations acteurs en prévention promotion de la santé, FRAPS 

 Associations intervenant auprès de publics précaires/démunis/à difficultés 
spécifiques   

 CAFCLS/CPTS 
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ANNEXE 2 : Composition de l’Instance régionale de réduction des inégalités de sante (IRRIS) 

Institution / Structure Nom Prénom Fonction 
ARS  Dr Olivier OBRECHT  

Aurélie THOUET 
Myriam RAUX  
Mme Christine LAVOGIEZ  
Mme Naïma MOUSALLI  

Directeur Général Adjoint  
Directrice SPE par intérim 
Responsable département prévention  
DD 36  
DD 18  

Commissariat à la lutte contre la pauvreté  Mr Jean-Yves DOUCHEZ  Commissaire à la lutte contre la pauvreté auprès 
de Madame la Préfète de Région  

Rectrice de la région académique Centre Val de Loire  Mme Katia BEGUIN 
DREETS  Mr Didier AUBINEAU  Directeur Délégué Adjoint  
DREAL (direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement, et du logement)  

Mme Maud GOBLET  Chef du Département Impacts Santé Déchets  

Dir interrég de la PJJ (protection judiciaire de la jeunesse)  Mme Sémiramis VERONIQUE  DTPJJ Orléans  
Droit des femmes  Mme Nadia BENSRHAYAR  Directrice régionale droits des femmes  
Conseil régional  Mme Anne LECLERCQ /  

Mme Sylvie DUBOIS  
Vice-Présidente déléguée à la santé et à la 
prévention  

Conseil départemental du Cher  Mme Marie-Claude AUBERTIN Directrice générale adjointe Prévention 
Autonomie et Vie sociale  

représentants de communes  Mr Bruno DUPRE  Maire de Ville aux clercs (41)  
Carsat (Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail)  Mme Pascale RETHORE  
CPAM du Cher  Mme Patricia SENESON  Manager de la Branche Régulation Direction 

Générale  
Direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon  Mme Marianne PIMET /  

Mme Sandra CADOT  
France Assos santé Centre Val de Loire  Mme Danièle DESCLERC DULAC  Présidente  
URIOPSS (Union régionale interfédérale des oeuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux)  

Mme Dominique LORENZI-BRY /  
Mme Sophie VACHER  

Présidente  
conseillère technique  

Représentant de CLS  Mme Anne Laure HIRN  Animatrice du réseau régional des coordinateurs 
des CLS  

Foyer Accueil Chartrain  Mme Catherine GAGELIN  Directrice adjointe  
Centre hospitalier de Blois 
ARC MSA  Mr Jacques BIET  Directeur Délégué  

ORS du Centre  Mme Céline LECLERC  Directrice  



 

59 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire  

UC-Institut inter Régional pour la Santé (IRSA)  Dr Angela RUIZ Médecin adjoint au directeur  

CHU Tours - PASS Régionale  Mme Carole FERNANDEZ /  
Dr Zoha MAAKAROUN-VERMESSE  

Cadre supérieur socio-éducatif direction de la 
qualité, de la patientèle et des politiques sociales  

EMPP Châteauroux  Mr Vincent CHANDON Psychologue  
Association solidarité accueil  Mme Sylvie BERTAULT  
Mission locale 28/Réseau santé social  Mr Ludovic SARRAZIN  
Conférence des Présidents de CTS de la région CVDL  Dr Hervé MIGNOT  Président du conseil territorial de Santé de 

l’Indre, représentant de la conférence des 
présidents de CTS de la région  

URPS - Coordination régionale des CPTS  Mme Charlotte DE FONTGALLAND  Chargée d'études, URPS Médecins libéraux du 
Centre  

Fédération des acteurs de la solidarité  Mme Séverine DEMOUSTIER  Directrice Régionale  
Conseil régional des personnes accompagnées et accueillies 
(CRPA)  

Mme Sylvie FOUCHE  Personne concernée  

IREPS / FRAPS  Mme Fabienne ATAKPA  
UC-IRSA 36 (structure pivot parcours de santé migrants)  Dr Christophe DELESALLE  

Bailleur Social  En attente désignation DREETS  
Représentant de « jeunes » issu du conseil d’orientation 
pour la jeunesse, piloté par le conseil régional  

En attente désignation DREETS  

Fédération Santé Habitat  Bérangère GRISONI  Nouveau membre à venir  
Fédération Addiction  Stéphane VIEL  Nouveau membre à venir  

 



 

 

ANNEXE 3 : Cartographie (LHSS, LAM, ACT, CSAPA, CAARUD, PASS, EMPP) 
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Glossaire 
ACT  Appartement de coordination thérapeutique  

ALD  Affection de longue durée 

CAARUD Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de Drogues  

CAF Caisse d’Allocations  

CARSAT Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail  

CCAS Centre communal d'action sociale  

CEGIDD Centre gratuit d'Information, de dépistage et de diagnostic des infections par les virus de 

l'immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections sexuellement 

transmissibles. 

CIDFF Centres d'information sur les Droits des Femmes et des familles  

CLAT Centre de lutte antituberculeuse  

CMU-C Couverture maladie universelle complémentaire  

CNLE Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale  

CPAM Caisse primaire d'assurance maladie. 

CPTS  Communauté Professionnelle Territoriale de Santé  

CSAPA Centre de Soin, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie  

CVL  (Région) Centre-Val de Loire 

DREETS Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

EMPP  Equipe Mobile Psychiatrie Précarité 

EMSP Equipe mobile santé précarité 

ERERC Espace de réflexion éthique région Centre-Val de Loire  

ES Etablissement de santé  

ESMS  Etablissements et services médico-sociaux 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques  

IRRIS  Instance régionale de réduction des inégalités de santé  

ISS  Inégalités sociales de santé 

LAM  Lits d’accueil médicalisés  

LMSS  Loi de modernisation de notre système de santé  

LHSS Lits halte soins santé  

MDS Maison départementale des solidarités 



 

64 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire  

OSAT Office de soins alternatifs transitoire : 

PASS Permanences d’accès aux soins de santé  

PRAPS Programme régional d’accès à la prévention et au soins 

PRS  Projet régional de santé  

QPV Quartiers Prioritaires de la Ville 

ROR  Répertoire Opérationnel des Ressources  

RSA  Revenu de solidarité active  

SOLIGUIDE  Plateforme en ligne qui référence les lieux et services utiles et accessibles aux personnes en 

difficulté7. 

SIAO  Service intégré d'accueil et d'orientation  

SPIP Service pénitentiaire d'insertion et de probation  

SPPSMJ Santé des personnes placées sous-main de justice 

SRCV Statistiques sur les ressources et conditions de vie   

UC-IRSA Union de Caisses - Institut inter Régional pour la Santé 

  

                                                           
7 Disponible à l’adresse : https://soliguide.fr  

 

https://soliguide.fr/
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Précision méthodologique - Statut du document 

Dans le cadre de l’élaboration du futur Projet régional de santé (PRS), le Schéma régional de santé (SRS) et le 

Programme régional d’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) sont soumis à consultation 

règlementaire pour une durée de 3 mois à compter du 23 mai 2023, avant sa publication officielle.  

Cette version du SRS prend en compte des propositions issues de la phase de concertation avec les partenaires 
ainsi que des orientations nationales récentes.  

La structure du document a également été harmonisée et allégée dans le but de publier un document plus 
accessible, dans le respect du contenu de fond.  

La consultation réglementaire va permettre de recueillir les avis requis de la CRSA, des conseils 

départementaux de la citoyenneté et de l'autonomie, de la Préfète de région, des collectivités territoriales et 

du Conseil de surveillance de l'ARS (Cf. art. R1434-1 du code de la santé publique).  

Les avis sont à transmettre :  

- soit par mail à l’adresse : ars-cvl-PRS3@ars.sante.fr  

- soit par voie postale à :  

Secrétariat de la Direction de la stratégie 

Département pilotage et innovation 

131 rue du Faubourg Bannier 

45000 Orléans.  

Suite à la consultation règlementaire, le PRS 3 sera publié par l’ARS au plus tard d’ici le 1er novembre 2023. La 

version publiée sera maquettée, avec un visuel officiel la distinguant des précédentes. 

  

mailto:ars-cvl-PRS3@ars.sante.fr


 
 

4 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Sommaire 
Sommaire................................................................................................................................................ 4 

Introduction ............................................................................................................................................ 8 

Diagnostic ...................................................................................................................................................... 10 

Ambition et Orientations structurantes du SRS 3 .......................................................................................... 11 
Agir sur la santé et les inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé par la mobilisation de tous 

les acteurs en charge des politiques publiques ......................................................................................................... 11 
Poursuivre la transformation de l’offre de santé et d’accompagnements médico-sociaux pour construire des 

parcours coordonnés et pluri-professionnels répondant aux besoins ...................................................................... 12 
Renforcer le rôle de la démocratie en santé dans la mise en œuvre des politiques de santé .................................. 13 

Axe : Accès à la santé ............................................................................................................................ 14 

Chapitre 1 : Prévention – Promotion de la santé ........................................................................................... 16 
Objectif opérationnel n°1 : Développer une culture commune en prévention et promotion de la santé afin d’en 

favoriser le développement sur les territoires au profit des usagers ........................................................................ 17 
Objectif opérationnel n°2 : Favoriser une équité d’accès à la prévention ................................................................. 19 
Objectif opérationnel n°3 : Augmenter le nombre de bénéficiaires d’une offre d’éducation thérapeutique de 

proximité, graduée et coordonnée par des professionnels formés ........................................................................... 23 

Chapitre 2 : Des environnements favorables à la santé à l'hôpital et dans les établissements médico-sociaux
 ....................................................................................................................................................................... 26 

Objectif opérationnel n°4 : Accompagner les établissements dans leur transition énergétique et la prise en compte 

des déterminants environnementaux ........................................................................................................................ 26 

Chapitre 3 : Démographie et attractivité des professions de santé ............................................................... 29 
Objectif opérationnel n°5 : Former plus et mieux sur l’ensemble des six départements .......................................... 30 
Objectif opérationnel n°6 : Fidéliser les soignants en exercice et valoriser l’attractivité du territoire pour 

augmenter les installations en région ........................................................................................................................ 35 
Objectif opérationnel n°7 : Accompagner l’évolution des pratiques ......................................................................... 39 

Chapitre 4 : Soins urgents et non programmés ............................................................................................. 41 
Objectif opérationnel n°8 : Assurer la réponse aux demandes de soins urgents et non programmés ..................... 41 

Chapitre 5 : Offre de soins de proximité coordonnée : Parcours en population générale ............................. 46 
Objectif opérationnel n°9 : Organiser un panier de soins de proximité à l’échelle de la CPTS .................................. 46 
Objectif opérationnel n°10 : Proposer et développer les options autres que l'hospitalisation complète et 

promouvoir l'admission directe ................................................................................................................................. 50 

Chapitre 6 : Offre de soins de proximité coordonnée : Parcours Personnes Âgées ....................................... 53 
Objectif opérationnel n°11 : Éviter l’hospitalisation de la personne âgée................................................................. 53 
Objectif opérationnel n°12 : Mieux organiser l’hospitalisation de la personne âgée lorsque celle-ci est inévitable 55 

Chapitre 7 : Offre de soins de proximité coordonnée : Parcours Personnes en situation de Handicap ......... 57 
Objectif opérationnel n°13 : Développer des réponses graduées en fonction des difficultés d’accès aux soins ...... 57 
Objectif opérationnel n°14 : Favoriser la coordination territoriale autour des besoins de soins des personnes en 

situation de handicap ................................................................................................................................................. 60 
Objectif opérationnel n°15 : Assurer la poursuite du déploiement et du positionnement de l’offre en soins palliatifs 

afin de répondre aux besoins de la population de la région Centre Val de Loire ...................................................... 62 

Chapitre 8 : Offre de soins de référence et de recours .................................................................................. 65 
Objectif opérationnel n°16 : Préserver et développer l’offre de référence et de recours ........................................ 65 



 
 

5 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Chapitre 9 : E-santé ........................................................................................................................................ 68 
Objectif opérationnel n°17 : Renforcer et généraliser les outils déjà existants en région ........................................ 68 
Objectif opérationnel n°18 : Améliorer l’accès territorial aux soins via la télésanté ................................................. 71 
Objectif opérationnel n°19 : Améliorer la coordination des professionnels de santé et l’orientation des usagers 

tout en simplifiant les tâches administratives ........................................................................................................... 75 
Objectif opérationnel n°20 : Accélérer les usages et soutenir l’innovation ............................................................... 78 
Objectif opérationnel n°21 : Impliquer les usagers dans le tournant du numérique en santé .................................. 80 

Chapitre 10 : Innovation organisationnelle en santé et autonomie ............................................................... 83 
Objectif opérationnel n°22 : Soutenir les projets d’innovation organisationnelle en santé et autonomie ............... 83 

Chapitre 11 : Aidants...................................................................................................................................... 87 
Objectif opérationnel n°23 : Poursuivre l’appui aux aidants familiaux ...................................................................... 87 

Axe : Qualité, pertinence et résilience................................................................................................... 90 

Chapitre 12 : Qualité et sécurité du système de santé .................................................................................. 92 
Objectif opérationnel n°24 : Promouvoir un pilotage du système de santé par la qualité au profit d'une meilleure 

prise en charge des usagers dans un parcours sécurisé et de qualité ....................................................................... 92 

Chapitre 13 : Pertinence du recours au système de santé............................................................................. 97 
Objectif opérationnel n°25 : Améliorer la pertinence des actes en réduisant la variation des pratiques dans les 

territoires ciblés ......................................................................................................................................................... 98 
Objectif opérationnel n°26 : Promouvoir la pertinence de l’utilisation des produits de santé et réduire la iatrogénie 

médicamenteuse ...................................................................................................................................................... 100 
Objectif opérationnel n°27 : Améliorer la prise en charge des patients porteurs d’une BPCO à travers un parcours 

de soins .................................................................................................................................................................... 105 

Chapitre 14 : Préparation et coordination des acteurs de la sante pour faire face aux situations sanitaires 
exceptionnelles (SSE) ................................................................................................................................... 108 

Objectif opérationnel n°28 : Disposer de plans ORSAN opérationnels .................................................................... 108 
Objectif opérationnel n°29 : Animer un réseau de référents couvrant tous les secteurs et organisant des exercices

 ................................................................................................................................................................................. 111 

Axe : Parcours spécifiques ................................................................................................................... 113 

Santé maternelle et infantile ....................................................................................................................... 115 
Objectif opérationnel n°30 : Sécuriser le parcours de santé des patientes et de leurs nouveaux-nés, de l’ante au 

post natal ................................................................................................................................................................. 116 
Objectif opérationnel n°31 : Repérer et accompagner les situations de fragilité périnatale .................................. 119 
Objectif opérationnel n°32 : Déployer la stratégie des 1000 premiers jours en accompagnant la parentalité et en 

améliorant la santé dès la grossesse ........................................................................................................................ 122 

Addiction ...................................................................................................................................................... 125 
Objectif opérationnel n°33 : Créer une Communauté de pratiques, pour mieux lutter contre les conduites 

addictives (avec ou sans produit) et l’usage nocif des substances psychoactives ................................................... 125 
Objectif opérationnel n°34 : Aller-vers et Faire-avec ; pour amener plus de personnes vers la prévention et le soin 

et améliorer l’adhésion au traitement ..................................................................................................................... 128 
Objectif opérationnel n°35 : Renforcer l’impact des actions de prévention et les vigilances en addictologie, et 

réduire les risques .................................................................................................................................................... 131 

Santé mentale .............................................................................................................................................. 134 
Objectif opérationnel n°36 : Renforcer la prévention, le repérage et la prise en charge précoce de la souffrance et 

des troubles psychiques ........................................................................................................................................... 135 
Objectif opérationnel n°37 : Promouvoir un parcours de vie de qualité en santé mentale .................................... 138 
Objectif opérationnel n°38 : Faire face aux problématiques de démographie des professionnels de santé dans le 

secteur de la santé mentale ..................................................................................................................................... 141 

Diabète, hypertension artérielle et obésité ................................................................................................. 145 



 
 

6 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Objectif opérationnel n°39 : Encourager les comportements favorables à la santé en matière de nutrition et 

d’activité physique ................................................................................................................................................... 146 
Objectif opérationnel n°40 : Construire des parcours Obésité, Hypertension artérielle et Diabète explicites et 

gradués répondant aux besoins des territoires ....................................................................................................... 149 

Cancer .......................................................................................................................................................... 154 
Objectif opérationnel n°41 : Améliorer le parcours du patient atteint de cancer, de ses proches et de ses aidants

 ................................................................................................................................................................................. 155 
Objectif opérationnel n°42 : Proposer des parcours gradués répondant aux besoins du territoire et aux critères de 

qualité des prises en charge ..................................................................................................................................... 158 

Maladies Neuro- cardio-vasculaires ............................................................................................................. 161 
Objectif opérationnel n°43 : Améliorer l’accès aux soins neuro-vasculaires en phase aigüe d’Accident Vasculaire 

Cérébral (AVC) .......................................................................................................................................................... 161 
Objectif opérationnel n°44 : Limiter les conséquences de l’AVC et proposer aux patients une offre de soins 

adaptée tout au long de leurs parcours de vie ........................................................................................................ 164 
Objectif opérationnel n°45 : Lutter contre l’insuffisance cardiaque ........................................................................ 167 
Objectif opérationnel n°46 : Améliorer la prise en charge du syndrome coronarien aigu et chronique ................. 170 

Personnes en situation de handicap ............................................................................................................ 173 
Objectif opérationnel n°47 : Promouvoir et soutenir la citoyenneté par une meilleure inclusion sociale : petite 

enfance, école, formation ........................................................................................................................................ 173 
Objectif opérationnel n°48 : Promouvoir et soutenir la citoyenneté par une meilleure inclusion sociale tout au long 

de la vie : accès à l’emploi, formation continue et inclusion sociale choisie, Personnes handicapées vieillissantes 

(PHV) ........................................................................................................................................................................ 176 
Objectif opérationnel n°49 : Permettre l’accès pour les personnes en situation de handicap à des réponses de 

qualité adaptées et choisies en fonction de leur besoin exprimé ........................................................................... 179 

Personnes âgées .......................................................................................................................................... 182 
Objectif opérationnel n°50 : Développer le repérage des fragilités et la prévention .............................................. 182 
Objectif opérationnel n°51 : Réussir le virage domiciliaire et organiser l’offre sur les territoires ........................... 187 
Objectif opérationnel n°52 : Accompagner la transformation et l’adaptation des EHPAD ..................................... 190 

Les objectifs quantifiés de l’offre de soins ........................................................................................... 194 

Permanence des soins en établissement de santé .............................................................................. 274 

Modalités d’évaluation et de suivi du PRS3 ......................................................................................... 286 

Glossaire ............................................................................................................................................. 290 



 
 

7 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

 

 



 
 

8 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Introduction



 
 

9 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

  



 
 

10 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Diagnostic 

Le Projet régional de santé de troisième génération (PRS 3) couvre la période 2023-2028 et se compose des 

documents suivants :  

- Le Cadre d’orientation stratégique (COS), valable 10 ans et arrêté le 25 juin 2018, qui fixe trois grandes 

orientations pour notre région : 1) permettre à la population de vivre plus longtemps ; 2) favoriser la qualité 

de vie et l’inclusion des personnes malades, en situation de handicap ou en perte d’autonomie ; 3) réduire 

les inégalités sociales, territoriales, environnementales de santé par l’action coordonnée et graduée des 

politiques publiques.  

- Le Schéma régional de santé (SRS), constitué de deux axes transversaux, correspondant aux parcours de 

santé en population générale et permettant d’agir sur l’organisation transversale du système de santé 

bénéficiant à tous, et de 8 parcours de santé spécifiques couvrant notamment les grands enjeux de santé 

publique de la région.  

- Le Programme régional d’accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS), qui décline les 

objectifs du SRS au regard des difficultés particulières des publics qu’il vise.  

Le PRS s’inscrit dans le cadre des orientations tracées dans la Stratégie nationale de santé, actuellement en 

cours de révision.  

La préparation du PRS 3 s’est appuyée sur les éléments de diagnostic et de bilan suivants, rassemblés en 2022 :  

- Un état des déterminants et de l’état de santé de la population en région Centre-Val de Loire, dressé par 

l’Observatoire régional de santé, qui a été décliné par département et qui fait ressortir notamment : 

 Un vieillissement plus avancé en région qu’en France métropolitaine, avec 10,7 % de personnes âgées 

de 75 ans et plus en Centre-Val de Loire (9,4 % en France métropolitaine), sur un territoire marqué par 

une densité de population moitié moindre que la densité nationale. 

 Des niveaux d’espérance de vie pour les hommes et pour les femmes en région Centre-Val de Loire 

proches de l’espérance de vie en France hexagonale (85,5 ans pour les femmes et 79 ans pour les 

hommes en région), mais qui peuvent être améliorés en poursuivant les efforts en faveur de la baisse 

de la mortalité prématurée avant 65 ans, supérieure au taux national, et en réduisant la surmortalité 

constatée en région liée aux cancers, accidents et suicides, le diabète ou encore la consommation 

d’alcool.  

- Une évaluation externe du Schéma régional de santé de seconde génération (SRS 2) conduite sur quatre 

thématiques identifiées conjointement avec la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) : 

l’accès aux soins, le parcours des personnes âgées, des personnes en situation de handicap et des 

personnes atteintes de cancer ; 

- Un bilan détaillé des objectifs opérationnels portés dans le PRS 2.  

L’ensemble de ces données est disponible en ligne sur le site internet de l’ARS, ainsi qu’une synthèse régionale.  

Ces éléments ont servi de socle aux travaux de co-construction du PRS 3 conduits en 2022. Ces travaux ont 

rassemblé experts, représentants d’usagers, professionnels de santé et représentants d’établissements, dans 

les secteurs libéral, médico-social et sanitaire (fédérations, Union régionale des professionnels de santé - 

URPS, mutualité…) ainsi que les acteurs institutionnels (services de l’État, Assurance Maladie, collectivités 

territoriales, coordination CLS …). Des temps d’information réguliers sur l’avancée des travaux ont été faits 

avec les instances de pilotage du PRS et la CRSA. 

  

https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/bilan-du-projet-regional-de-sante
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Ambition et Orientations structurantes du SRS 3 

L’ambition du PRS est de déterminer de manière concertée les objectifs en matière de santé et d’autonomie 

qui guideront l’action de l’ARS et de ses partenaires ces années à venir, dans le respect des compétences et 

des leviers de chacun (Assurance maladie, services de l’Etat, collectivités territoriales, professionnels et 

établissements de santé et établissements et services médico-sociaux…). Le cadre d’action est fixé par le cadre 

d’orientation stratégique (COS) régional 2018- 2028 et la Stratégie nationale de santé, en cours de révision.  

Agir sur la santé et les inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé par la 

mobilisation de tous les acteurs en charge des politiques publiques 

L’amélioration de l’état de santé de la population dépend d’un ensemble de déterminants : l’accès aux services 

de santé et d’autonomie, mais aussi les comportements individuels, l’environnement physique des personnes, 

leur contexte socio-économique, etc. En matière de prévention, la recherche d’équité conduit à mettre en 

place des actions s’adressant à l’ensemble de la population (universalisme) avec une adaptation selon les 

besoins d’une population donnée (universalisme proportionné). Il est dès lors essentiel d’intégrer la santé 

dans toutes les politiques publiques, notamment dans les territoires les plus en difficulté.  

C’est l’objet des Contrats locaux de santé (CLS), signés entre l’ARS et une collectivité territoriale, et associant 

plus largement les acteurs locaux. Le développement de ces contrats a été important ces dernières années, 

avec une dynamique de couverture de la région encourageante puisque plus des trois quarts de la population 

régionale sont couverts par un CLS en 2023 et des départements sont intégralement couverts (Indre-et-Loire, 

Loir-et-Cher). Un guide des CLS a été élaboré avec la participation des coordinateurs de CLS, pour définir un 

cadre partagé et engager plus de collectivités territoriales dans des actions locales en faveur de la santé des 

populations. Les CLS seront renforcés par l’attribution de financements permettant de soutenir les actions de 

manière pluriannuelle. 

Le Conseil Régional, les Conseils départementaux et les services de l’Etat ont un rôle clé pour agir sur les 

déterminants de santé au travers des politiques relatives à l’emploi, aux transports, aux solidarités… 

L’ARS pilote le PRAPS, exemple de politique multi-partenariale, qui doit contribuer à réduire les inégalités de 

santé (cf. PRAPS). Le PRAPS du PRS3 comporte pour la première fois une feuille de route par département. 

La coordination des politiques publiques se traduit également par l’articulation des différents plans. Ainsi, 

l’ARS contribue à d’autres plans intersectoriels, par exemple le Plan régional santé environnement (PRSE) qui 

décline en région les orientations du Plan national de prévention des risques pour la santé liés à 

l’environnement. Signé conjointement par le président du Conseil régional, le DG ARS et la Préfète de région, 

il prend en compte les facteurs de risque spécifiques à la région. Le prochain PRSE4 permettra ainsi de 

compléter le PRS3. L’axe « formation, information et sensibilisation en Santé-Environnement » du PRSE4 

permettra de décliner des actions de prévention en santé environnementale, en lien avec l’axe « Prévention - 

promotion de la santé » du PRS3. L’axe « Un environnement favorable à la santé » permettra de préciser les 

actions à décliner pour créer des environnements favorables à la santé dans les collectivités pour le PRSE4, 

tandis que le PRS3 s’attachera à préciser des actions à mener à l’hôpital et dans les ESMS. Enfin, l’axe réduction 

et prévention des risques environnementaux proposera des actions qui pourront alimenter les parcours 

spécifiques cancer et santé maternelle et infantile, en proposant des actions spécifiques santé-

environnement. 

Les enjeux de santé au travail sont portés par le Plan régional de santé au travail (PRST) piloté par la DREETS. 

Ils ne sont donc pas explicitement traités dans le PRS 3. Néanmoins, l’ARS contribue au PRST pour favoriser 
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une bonne articulation des politiques en matière de santé au travail et de santé publique, en vue de renforcer 

la prévention au bénéfice de la santé des salariés. 

Enfin, la médecine scolaire et universitaire relève de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur. 

L’ARS contribue à l’échelle territoriale à diverses instances partagées avec le Rectorat, les Directions 

Académiques des Services de l’Education Nationale (DASEN) et les responsables des universités pour travailler 

sur des chantiers tels que l’inclusion des élèves en situation des handicaps, le développement des 

compétences psycho-sociales des enfants, la vaccination, la santé sexuelle… 

En matière de culture, la dynamique portée par la mise en place d’une mission bisannuelle culture-santé entre 

l’ARS et la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) a démontré ses bénéfices. Elle permet d’ouvrir 

les lieux de soins à la culture, et inversement, restituer la culture issue des lieux de soins. De concert avec la 

DRAC, ces actions vont être poursuivies.  

Si la réduction des inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé passe par des actions de 

long terme sur les déterminants de santé, les orientations travaillées dans le PRS y contribuent également. 

Dans toutes ses actions, l’ARS recherche le juste équilibre entre une approche populationnelle et le principe 

de l’universalisme proportionné visant à renforcer l’action en direction des personnes et des territoires les 

plus défavorisés sur le plan social, économique ou présentant des difficultés plus importantes en termes d’état 

de santé ou d’accès aux soins. L’accompagnement des départements du Cher et de l’Indre et dans une certaine 

mesure d’Eure-et-Loir, devra être ainsi renforcé, et des solutions pragmatiques et volontaristes devront être 

travaillées avec les acteurs de ces territoires et de la région. 

L’ARS s’attache à poursuivre de grands principes d’action : la co-construction avec les acteurs et l’adaptation 

territoriale des politiques de santé, la recherche du pouvoir d’agir de chacun (ou « empowerment ») et la 

littératie en santé, le principe d’une seule santé (One Health, ou l’interdépendance de la santé humaine, 

animale, des écosystèmes…) et la promotion de la santé dans toutes les politiques publiques.  

Poursuivre la transformation de l’offre de santé et d’accompagnements médico-sociaux pour 

construire des parcours coordonnés et pluri-professionnels répondant aux besoins 

La démographie des professionnels de santé est un enjeu majeur en région Centre-Val de Loire, dans un 

contexte où les difficultés resteront fortes ces prochaines années. Les fortes tensions démographiques 

constatées dans les trois secteurs (ville, hôpital et médico-social) appellent collectivement à agir à travers 

l’augmentation de l’offre de formation, en lien étroit avec le Conseil régional notamment, la fidélisation des 

professionnels formés, le renforcement de l’attractivité des métiers, l’amélioration de la qualité de vie au 

travail pour garantir l’accès aux soins et l’autonomie de la population. La transformation de l’hôpital d’Orléans 

en Centre hospitalier universitaire (CHU) est à cet égard un facteur d’attractivité majeur pour notre région. 

Au regard des évolutions à venir, il sera nécessaire de continuer à bâtir des réponses organisationnelles aux 

enjeux de santé publique dans le champ sanitaire, avec la structuration de la médecine de ville, le 

développement des usages en e-santé, la gradation de l’offre hospitalière en lien notamment avec la réforme 

des autorisations. Il s’agit de lutter contre le renoncement aux soins et permettre l’accès à un médecin traitant, 

de disposer de filières de prise en charge articulées avec les Communautés professionnelles territoriales de 

santé (CPTS), en capacité d’orienter les patients et les professionnels vers les différents niveaux de recours. 

L’axe 1 du PRS 3 Accès à la santé porte les orientations en ce sens.  

Le PRS 3 développe largement l’approche par le parcours de santé, de façon à mieux répondre aux enjeux de 

santé publique de la région, par exemple dans le champ de la santé maternelle et infantile, de la prise en 

charge du diabète, de l’hypertension et de l’obésité, ou encore des maladies neuro-cardio-vasculaires, du 
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cancer, des addictions et de la santé mentale. Cette logique se centre sur les besoins de l’individu et met en 

cohérence l’ensemble des dispositifs mobilisés, depuis la prévention jusqu’à l’accompagnement des 

personnes en passant par l’accès aux soins.  

Le défi du vieillissement et des maladies chroniques impose quant à lui de construire une offre de soins de 

proximité coordonnée (CPTS, Hospitalisation à domicile - HAD, Soins de suite et de réadaptation - SSR, 

Dispositifs d’appui à la coordination - DAC…) et de décloisonner les interventions sanitaires, médico-sociales 

et sociales, en travaillant étroitement notamment avec les conseils départementaux (maintien à domicile, 

soutien aux aidants…). Le PRS 3 accompagne ainsi l’évolution de l’offre sanitaire et médico-sociale, dans le 

contexte de réforme des autorisations d’activités de soins, de transformation des Établissements 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et du virage domiciliaire à l’heure de l’arrivée à 

l’âge de la dépendance de générations beaucoup plus nombreuses. L’évolution des modèles de financement 

pour porter des objectifs de santé publique, populationnels, de responsabilité territoriale sera intégrée au fur 

et à mesure des travaux nationaux  

Le PRS 3 poursuit l’objectif d’une société plus inclusive pour les personnes en situation de handicap, fondée 

sur l’effectivité des droits des personnes et le respect de l’expression de leurs besoins, en travaillant à 

améliorer leur parcours de vie à travers l’école inclusive, le développement de l’emploi en milieu ordinaire, et 

vise à renforcer leur accès aux soins, à travers le dépistage précoce, et la réduction des inégalités d’accès aux 

soins. En cela, le PRS3 poursuit l’engagement déjà affirmé sous le PRS 2 en faveur des personnes en situation 

de handicap aux côtés des autres acteurs de la région (Conseils départementaux et CDCA, les MDPH, les 

associations et établissements et services médico-sociaux, les acteurs de la pair-aidance, et l’ensemble des 

services de l’Etat). 

En matière de prévention, destinée à permettre à chacun de vivre plus longtemps en bonne santé, l’enjeu est 

d’amplifier fortement la prévention primaire portant sur les comportements et les modes de vie et, d’autre 

part, d’intégrer l’offre de prévention dans les pratiques et les organisations soignantes (cf. notamment 

Axe : Parcours spécifiques). L’objectif du PRS 3 de développer des environnements favorables à la santé dans 

les établissements sanitaires et médico-sociaux contribue à agir sur les déterminants de santé, en cohérence 

avec le Projet régional Santé Environnement (PRSE).  

Renforcer le rôle de la démocratie en santé dans la mise en œuvre des politiques de santé 

Pour accompagner, porter et éclairer la mise en œuvre de ces orientations, le rôle de la démocratie en santé 

est ici réaffirmé. En associant les usagers et les acteurs du système de santé à l’élaboration, la mise en œuvre 

et l’évaluation des politiques de santé et de l’autonomie, la démocratie en santé a pour objectif d’améliorer 

le fonctionnement et l’efficacité du système de santé en prenant en compte le regard des usagers et 

l’expérience de terrain. Cette démocratie passe par des instances officielles ou la participation citoyenne. Elle 

s’incarne notamment dans les travaux de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des Conseils 

territoriaux de santé, des Conseils départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie, ou encore 

l’engagement des représentants d’usagers ou des patients - experts. 

Les CNR santé territoriaux (conseil national de la refondation en santé), portés par les CTS, seront des lieux de 

partage, de suivi et de promotion des projets innovants en région pour l’accès aux soins, en réponse aux enjeux 

des territoires. Au regard des difficultés de la région, la mobilisation de tous autour de la recherche de 

solutions opérationnelles et adaptées aux territoires sera un fil rouge des actions portées. 

* 

A noter : la stratégie nationale de santé sera publiée dans les semaines à venir, pouvant impliquer des modifications du PRS notamment 

concernant les modalités de pilotage (ex : choix d’indicateurs).  
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Axe : Accès à la 

santé
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Chapitre 1 : Prévention – Promotion de la santé  

Introduction 

La prévention-promotion de la santé (PPS) est un axe majeur eu égard aux enjeux du vieillissement de la 

population, aux inégalités sociales et territoriales persistantes, aux indicateurs de mortalité évitable à 

améliorer, à l’espérance de vie en bonne santé en stagnation au niveau national1, au poids des maladies 

chroniques – responsables de plus de 80 % des décès prématurés –, ainsi qu’aux enseignements de la crise 

sanitaire liée au Covid-19. 

L’ambition est de porter une approche large, pluridisciplinaire et transversale de la prévention (dans la lignée 

des concepts One Health - Une seule santé2 et Health in All Policies - La santé dans toutes les politiques3 4), en 

l’incluant dans tous les milieux et tout au long de la vie. La santé est en effet le résultat de facteurs génétiques 

personnels mais aussi, pour 80 %, de comportements et d’habitudes de vie, de conditions socio-économiques 

et environnementales… Développer la prévention est d’autant plus essentielle qu’elle contribue 

majoritairement à la baisse de la mortalité prématurée.  

Le bilan du PRS 2 et les travaux menés avec les différents acteurs impliqués dans la PPS (Assurance Maladie, 

Éducation nationale, collectivités territoriales, professionnels de santé, associations…) ont conduit à identifier 

les priorités d’action. Elles consistent à instituer une véritable culture de la prévention, commune à tous. Il 

s’agit également de développer la prévention médicalisée (dépistage, vaccination) dans une perspective de 

protection individuelle et collective, tout en faisant évoluer les comportements. Enfin, l’accroissement des 

maladies chroniques rend nécessaire un investissement important sur l’éducation thérapeutique du patient, 

qui vise à l’aider à acquérir ou maintenir les compétences dont il a besoin pour gérer au mieux sa vie, ainsi que 

des actions d’éducation à la santé. 

La prévention-promotion de la santé doit privilégier la mise en œuvre d’actions de proximité dans les 

territoires, associant les populations le plus précocement possible, s’adressant à tous (universalisme) mais 

s’adaptant aussi aux besoins d’une population donnée (universalisme proportionné). Les sujets de prévention 

liés à certains publics ou certaines pathologies sont traités dans les parcours spécifiques du PRS (Diabète, 

hypertension artérielle et obésité, Santé maternelle et infantile, Addiction, Santé mentale, Cancer, 

environnement favorable à la santé) ou dans le PRAPS. 

Les actions de prévention inscrites dans le SRS feront l’objet d’une feuille de route départementale. Celle-ci 

sera élaborée en concertation avec les acteurs des territoires, notamment les Conseils territoriaux de santé. 

Elle a vocation à donner la lisibilité de l’offre en prévention et des actions (par exemple en faveur de publics 

spécifiques, comme les enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance, etc). La place des acteurs dans cette offre 

pourra y être précisée pour favoriser son universalité.   

Chiffre clé 

85 % Part de la prévention dans la baisse de la mortalité prématurée, contre 15 % pour le soin. 

                                                           
 

1 Selon les données de la DREES, entre 2009 et 2019, soit en l’espace de 10 ans, « l’espérance de vie sans incapacité » a augmenté de 1,2 an pour les 

femmes et de 2,0 ans pour les hommes. 
2 Une seule santé, OMS : https://www.who.int/fr/news-room/questions-and-answers/item/one-health  
3 Promoting Health in all Policies and Intersectoral Action Capacities, ONU : https://www.who.int/activities/promoting-health-in-all-policies-and-
intersectoral-action-capacities  
4 Stratégie nationale de santé, ministère de la Santé et de la Prévention : https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/strategie-nationale-de-sante/  

https://www.who.int/fr/news-room/questions-and-answers/item/one-health
https://www.who.int/activities/promoting-health-in-all-policies-and-intersectoral-action-capacities
https://www.who.int/activities/promoting-health-in-all-policies-and-intersectoral-action-capacities
https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/strategie-nationale-de-sante/
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Objectif opérationnel n°1 : Développer une culture commune en prévention et promotion de la 

santé afin d’en favoriser le développement sur les territoires au profit des usagers 

1. Situation actuelle 

La région Centre-Val de Loire se distingue par une surmortalité par cancer (colon, prostate), accident et suicide, 

diabète et consommation excessive d’alcool. La politique de prévention reste encore à développer.  

S’inscrivant dans la stratégie nationale de santé, l’instauration d’un service sanitaire pour tous les étudiants 

en santé doit permettre aux futurs professionnels de mieux appréhender les enjeux de prévention et de 

promotion de la santé (PPS). Cependant, ces enseignements demeurent encore inférieurs à ceux concernant 

le volet curatif.  

De plus, chaque métier dispose de son propre référentiel en prévention et promotion de la santé 

environnementale (PPSE), ce qui ne facilite pas l’interprofessionnalité ni ne favorise l’émergence d’une culture 

commune. 

Chiffre clé 

7 700 décès prématurés de personnes de moins de 75 ans en Centre-Val de Loire, soit plus de 60 % des décès 

évitables. 

2. Enjeux  

Faire en sorte que les citoyens développent des pratiques de santé qui leur soient favorables. Cela implique 

de mieux expliciter les notions clés auprès du grand public et d’améliorer les interactions avec l’ensemble des 

acteurs de la santé.  

Permettre à la population d’avoir accès à des actions de PPS adaptées. Un référentiel partagé et une bonne 

connaissance des territoires s’avèrent essentiels, avec pour objectifs le renforcement des compétences 

psycho-sociales, le développement de la littératie en santé et de la santé communautaire. 

Consolider et renforcer les modalités de mise en œuvre du service sanitaire. Un pilotage auprès des acteurs, 

notamment, permettra une meilleure définition des thématiques prioritaires de santé publique. 

3. Description de l’objectif 

Harmoniser le langage en matière de PPS afin d’installer une culture commune et d’élargir la diversité des 

acteurs impliqués, au profit des usagers sur l’ensemble des territoires. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Le développement de la professionnalisation en PPS s’effectuera par le renforcement d’une offre de formation 

à destination des acteurs territoriaux (dont les bénévoles) en charge de la santé. Celle-ci favorisera une culture 

commune, une meilleure collaboration des contrats locaux de santé (CLS) et des communautés 

professionnelles territoriales de santé (CPTS), des autres modes d’exercice coordonné (MSP…) et autres 

acteurs mettant en œuvre des actions de prévention ou d’éducation à la santé (acteurs associatifs, sociaux, 

médicaux sociaux…). Il conviendra de s’appuyer sur la capitalisation des expériences en promotion de la santé 

dans la perspective d’aller vers davantage de programmes prometteurs ou probants. La question des 

financements en PPS a par ailleurs vocation à être étudiée de manière plus unifiée (exemple du centre de 

coordination des financements en Eure-et-Loir). 

Le service sanitaire (SeSa) est un levier pour la prévention, qui pourra être utilisé pour acculturer les acteurs 

de la santé à la PPS. Il s’agira ainsi de mieux accompagner les étudiants dans les territoires : organisation d’une 
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semaine d’accueil incluant la rencontre avec les acteurs du territoire pour ne pas limiter la santé aux soins, 

soutien logistique, orientation des stages SeSa vers les besoins recensés par les acteurs du territoire… 

L’harmonisation des outils favorisera également une meilleure interprofessionnalisation (modalités 

d’évaluation communes, communication régionale unifiée…). 

La promotion de la santé et de la prévention passe également par le développement de la santé 

communautaire (via une communication et des outils adaptés à la population concernée), la mobilisation des 

élus (plaidoyer, relais des enjeux liés à la santé environnementale, mobilisation des CLS pour la mise en place 

d’actions de PPS adaptées, avec des moyens financiers accrus), le recours à la médiation en santé pour 

améliorer l’accès à la prévention des personnes qui en ont besoin, la promotion de la culture santé dès le plus 

jeune âge pour permettre l’acquisition de compétences psycho-sociales, le développement des actions d’aller-

vers dans les lieux de vie (écoles, travail, sport…). Ainsi, les acteurs de la prévention et de la santé au travail 

peuvent être des acteurs de prévention primaire précieux pour acculturer la population aux enjeux et défis de 

santé. 

Enfin, le travail sur les diagnostics territoriaux (infra-départementaux) et les différents profils de la population 

(par âge, sexe, catégories socio-professionnelles…) devra être poursuivi afin de prioriser les interventions sur 

les territoires. 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023-2028 Création de nouveaux CLS en région Centre-Val de Loire 

2023-2028 
Consolidation d’une cartographie des acteurs de la prévention sur la région Centre-Val de 
Loire (cartographie qui a vocation à être actualisée durant le PRS 3) 

2025 
Création et mise à disposition d’une plateforme dédiée au SESA : lieux de stage, fiches 
actions, diagnostics de terrain (OSCAR…) 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR Sous-indicateurs 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR CIBLE 
INTERMEDIAIRE 

VALEUR 
CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre d’étudiants en 
santé inclus dans le service 
sanitaire par type de métier 

 1615 En cours 2000 

2 
Part des CLS arrivés à 
échéance et renouvelés 

 17 En cours 22 

3 Couverture des CLS 

Part des départements 
entièrement couverts par un CLS 

0 En cours 4 

Taux de couverture de la 
population par un CLS 

88% En cours 93% 

b) Indicateur de résultat :  

 PPS portée par l’ensemble des citoyens (référentiel commun et stratégie collective), professionnels, 

associations et usagers  

 La démocratie en santé parvient à mobiliser de nouveaux acteurs (patients experts…).  
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Chapitre 1 : Prévention – Promotion de la santé  

Objectif opérationnel n°2 : Favoriser une équité d’accès à la prévention 

1. Situation actuelle 

De nombreuses actions ont été accomplies en Centre-Val de Loire afin de rationaliser l’offre de prévention 

médicalisée et d’améliorer les indicateurs régionaux : mutualisation des structures, consolidation des Centres 

gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD), lettre de mission du Comité de coordination 

régionale de lutte contre l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine (COREVIH) et les infections 

sexuellement transmissibles (IST), amélioration de la couverture vaccinale (CV) chez les jeunes enfants. 

Cependant des efforts restent à poursuivre, notamment pour renforcer les connaissances, développer les 

dépistages et améliorer la CV.  

Concernant la prévention médicalisée, les difficultés se sont accentuées avec la pandémie de Covid-19 en 

termes d’accès au dépistage et d’éducation à la santé. La persistance, voire l’aggravation, de l’épidémie cachée 

de VIH, caractérisée par un taux régional de découverte des séropositivités parmi les plus importants après 

l’Île-de-France, nécessite une stratégie à adapter aux spécificités territoriales et populationnelles.  

La couverture vaccinale demeure insuffisante pour plusieurs vaccins (excepté pour les jeunes enfants en raison 

de l’obligation vaccinale), notamment contre la grippe et l’Human Papillonavirus (HPV). Une recrudescence 

des cas de rougeole a également été observée en 2018 et 2019. 

Les derniers baromètres de Santé publique France (SpF) révèlent une plus forte adhésion à la vaccination 

depuis la crise sanitaire liée au Covid-19. Néanmoins, des efforts restent à faire, la population française 

comptant historiquement parmi les plus défiantes envers la vaccination. 

Partant de ces constats, l’accent sera mis sur la santé sexuelle et la vaccination, en lien également avec certains 

parcours spécifiques (notamment le parcours Addiction) et le PRAPS. 

Chiffres clés 

51/million d’habitants : Taux de découverte des séropositivités VIH en Centre-Val de Loire en 2021. 

59,5% de couverture vaccinale contre la grippe pour les publics à risques de plus de 65 ans en Centre-Val de 

Loire à fin 2022, pour un taux recommandé de 75 %.  

44,4% de couverture vaccinale (schéma complet) contre le HPV chez les jeunes femmes de 16 ans en Centre-

Val de Loire, au 31/12/2022. 

2. Enjeux  

Améliorer le dépistage des IST (plus de dépistages et mieux ciblés), la couverture vaccinale et renforcer les 

actions de prévention tant à destination du grand public que des publics cibles (jeunes …). 

Renforcer l’adhésion et la mobilisation des professionnels de santé pour la vaccination et faciliter l’accès 

aux vaccins (logistique, approvisionnements, extension des compétences…). 

Développer la promotion de la santé sexuelle auprès du grand public et à destination de certains publics 

(jeunes, hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes - HSH, public migrant...) et mettre en place 

un parcours adapté aux publics spécifiques (personnes transgenres…). 

Agir sur les points de fragilité identifiés : insuffisance des outils de communication et d’éducation à la santé, 

offre hétérogène nécessitant une meilleure coordination des acteurs de terrain impliqués dans la vaccination 
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et la santé sexuelle, manque d’indicateurs liés aux différents échelons géographiques (données infra-

départementales) et classes d’âge (données sur les jeunes adultes notamment). L’offre de programmes 

probants et prometteurs5 reste en outre à développer.  

3. Description de l’objectif  

Améliorer la couverture vaccinale, renforcer la prévention et le dépistage en santé sexuelle, promouvoir tant 

la littératie en santé que l’empowerment. Cet objectif concerne à la fois le grand public et les publics cibles 

dans une stratégie d’universalisme proportionné. Un lien est effectué avec le PRAPS pour les publics les plus 

précaires (pénitentiaire, public migrant…). 

4. Modalités de mise en œuvre  

La promotion de la littératie en santé et l’empowerment sont à développer par le déploiement d’une stratégie 

de communication et de formation (création d’outils de communication adaptés, mise en place de protocoles 

de coopération...). Celle-ci devra s’appuyer sur les acteurs du territoire pour : développer l’aller-vers et la pair-

aidance, mettre en place ou améliorer la coordination régionale/départementale des acteurs, favoriser la 

médiation en santé, permettre le déploiement des programmes probants et prometteurs (avec l’appui de 

Santé publique France), des acteurs de la recherche et de la promotion de la santé, ainsi que l’utilisation des 

outils numériques comme le e-learning ou la téléconsultation (notamment pour la Prophylaxie pré-exposition 

(PrEP)6 et les publics les plus éloignés géographiquement ou du soin). Améliorer la visibilité des points de 

vaccination, de dépistage et des effecteurs les plus proches est aussi essentiel (à travers la mise à disposition 

d’un répertoire à jour, la réalisation de campagnes de dépistage dans les CPTS, la promotion des compétences 

élargies de certains professionnels de santé : sages-femmes , infirmiers, pharmaciens…). 

La mobilisation des professionnels et acteurs du territoire doit permettre d’améliorer la couverture vaccinale 

tant en population générale que vers les publics spécifiques, au plus près des territoires. Cela pourra se 

traduire par une augmentation et une meilleure visibilité de l’offre vaccinale (mise en place de nouveaux 

protocoles de coopération, déploiement des protocoles existants) et par le renforcement des connaissances 

des professionnels de santé sur la vaccination (transmission de connaissances interprofessionnelles, e-

learning, catalogue de formation…). Des diagnostics de couvertures vaccinales infra-départementales seront 

également effectués pour différentes valences afin de couvrir les zones blanches du territoire et en fonction 

des différents profils (par classe d’âge, sexe…), pour une meilleure connaissance du territoire et de la 

population. 

Une offre de vaccination à destination de certains publics devra être déployée : vaccination contre la grippe 

des professionnels de santé libéraux, des personnes en ALD et des femmes enceintes quel que soit l’âge selon 

les recommandations, mise à disposition des vaccins dans les maternités, amélioration de la couverture 

vaccinale rougeole, rubéole, oreillons et HPV pour le public jeune, rattrapage vaccinal des adultes (en 

s’appuyant sur les visites de prévention gratuites à 25, 45 et 65 ans). 

Concernant la santé sexuelle, et grâce au soutien des acteurs intervenant dans ce champ (CeGIDD, centres de 

santé sexuelle (ancien CPEF), sages-femmes, acteurs associatifs, acteurs sociaux et médico-sociaux…), les 

modalités de mise en œuvre consisteront à renforcer la prévention et le dépistage en direction de la 

population générale et vers les publics spécifiques, par un accès à la prévention diversifié (préservatifs, 

Traitement comme prévention - TasP, PrEP, dépistage répété…) et la promotion d’une éducation à la santé 

                                                           
 

5 Programmes fondés sur les données probantes « Programme probant » : selon l'OMS, les données probantes sont des « conclusions tirées de 

recherches et autres connaissances qui peuvent servir de base utile à la prise de décision dans le domaine de la santé publique et des soins de santé ». 

« Programme prometteur » : programme qui a le potentiel (ou « promet ») de devenir une pratique exemplaire (premières étapes d’évaluation). 
6 PrEP : Prophylaxie pré-exposition, traitement préventif du VIH. 
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sexuelle des jeunes selon le profil, de façon progressive et graduée (en cohérence avec l’âge) dès le plus jeune 

âge et tout au long de la vie : publics scolarisés et autres hors parcours « classique » (Protection judiciaire de 

la jeunesse - PJJ, missions locales…). 

Pour les publics spécifiques, l’accent devra être mis sur la promotion du dépistage en raison des risques 

d’exposition (public migrant, HSH, personnes transgenres, travailleur·se·s du sexe - TDS, personnes vivant avec 

le VIH - PVVIH, public éloigné du soin car en milieu rural ou précaire, chemsexeurs, usagers de drogue, 

population sous-main de justice …) et sur la mise en place ou le renforcement d’un parcours adapté. 

Les problématiques liées à l’addiction en lien avec la santé sexuelle demandent des approches concertées et 

seront traitées dans le cadre du parcours Addiction.  

La mise en place des consultations Prévention aux trois âges de la vie (25, 45 et 65 ans) et leur déploiement 

seront un moment privilégié pour permettre à chacun de faire un point sur sa santé physique et mentale et 

mettre en place un accompagnement approprié le cas échéant. 

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° 
INTITULE 
INDICATEUR 

Sous-indicateurs 
DERNIERE VALEUR 
CONNUE (en 2021) 

VALEUR CIBLE 
INTERMEDIAIRE 

VALEUR CIBLE A 
5 ANS 

1 
Couverture 
vaccinale 

Couverture vaccinale HPV 
filles à 12 ans (1e dose) 

Travaux de Santé 
Publique France en 

cours 
45 % 

65% (objectifs 
nationaux) 

Couverture vaccinale HPV 
garçons à 12 ans (1e 

dose) 

Travaux de Santé 
Publique France en 

cours 
- 

47% (objectifs 
nationaux) 

Couverture vaccinale 
grippe des personnes 
âgées de plus de 65 ans 

60,3% - 75% 

Couverture vaccinale 
grippe des populations à 
risque (def SpF) 

37,8 %  - 50% 

2 VIH 

Nombre de sérologies VIH 
positives en région 

225 sérologies 
confirmées positives 
(1,3/1000 habitants) 

- 
200 sérologies 

confirmées 
positives 

Nombre de sérologies VIH 
effectuées pour 1 000 
habitants 

69 /1000 habitants - 
75/1000 
habitants 

Nombre renouvellement 
PrEP 

1337 personnes - 
2000 personnes 
(environ + 10% 
chaque année ) 

3 

Nombre de 
personnes [ou 
Part de la 
population 
éligible] ayant 
bénéficié d'un 
RDV de 
prévention 
dans l'année 

 
Chiffres en attente 

du national 
- 

Chiffres en 
attente du 

national 
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b) Indicateur de résultat :  

 Diminution de l’incidence des IST en région Centre-Val de Loire  
 Augmenter les couvertures vaccinales à destination du grand public et des publics cibles. 
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Chapitre 1 : Prévention – Promotion de la santé  

Objectif opérationnel n°3 : Augmenter le nombre de bénéficiaires d’une offre d’éducation 

thérapeutique de proximité, graduée et coordonnée par des professionnels formés 

1. Situation actuelle  

Le diagnostic du pôle régional de ressources, de compétences et d’expertise en éducation thérapeutique du 

patient (ETP) Centre-Val de Loire7 a permis d’analyser les besoins par rapport à l’offre en ETP. Celle-ci 

comprend 149 programmes autorisés sur la région8 (au 18 avril 2023). Le pôle régional de ressources, de 

compétences et d’expertise en ETP a été mis en place fin 2019 à la suite du PRS2. Celui-ci est aujourd’hui 

reconnu comme levier essentiel pour promouvoir les liens entre l’ensemble des acteurs sur les 6 départements 

de la région. Constitué d’une coordination régionale et de 6 coordinations départementales, il œuvre en co-

construction avec les représentants des usagers, avec les établissements de santé et avec les professionnels 

de la santé. Il a élaboré en janvier 2022 un diagnostic régional ETP permettant de faire une analyse de 

l’adéquation des besoins par rapport à l’offre en ETP. 

Des points restent à améliorer :  

- Faible proportion de patients ayant accès aux programmes d’ETP ; 

- Manque de diversité de l’offre ETP, qui concerne plus souvent les maladies métaboliques (24 % des 

programmes constatés à partir des données d’activité au 18 avril 2023) ; 

- Prédominance des établissements hospitaliers publics comme porteurs des programmes (57 % des 

programmes) ; 

- Faible proportion de patients impliqués dans la construction et le déploiement de programmes d’ETP (16 % 

des programmes). 

La crise sanitaire a certes freiné le déploiement de l’ETP mais aussi fait évoluer sa pratique via des modalités 

à distance malgré l’absence d’outil adapté. 

Chiffre clé 

Seuls 20% de patients nouvellement admis en ALD bénéficient d’un programme ETP en région Centre-Val de 
Loire 
 
 
 
 
  

                                                           
 

7 Diagnostic régional ETP 2022 en Centre-Val de Loire, Pôle régional de ressources, de compétences et d’expertise en ETP : 
https://prevaloir.fr/actualites/le-diagnostic-regional-etp-en-centre-val-de-loire/  
8 Liste des programmes ETP autorisés ou déclarés en région Centre-Val de Loire, ARS Centre-Val de Loire : https://www.centre-val-de-

loire.ars.sante.fr/media/76197/download?inline  

https://prevaloir.fr/actualites/le-diagnostic-regional-etp-en-centre-val-de-loire/
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/media/76197/download?inline
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/media/76197/download?inline
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Tableau des programmes ETP CVL 2023 (données en date du 18/04/2023) 

149 programmes d’Éducation thérapeutique du patient sont autorisés en région Centre-Val de Loire. 

2. Enjeux 

Renforcer l’offre en ETP : inscrire l’ETP dans un continuum avec l’éducation à la santé au sein d’une démarche 

de promotion de santé, proposer plus de formations adaptées aux acteurs, intégration de l’ETP dans la 

formation des professionnels de la santé concernés (formation initiale et continue), développer l’offre extra-

hospitalière (délivrée par les professionnels libéraux, les associations ou les opérateurs départementaux de 

l’ETP ambulatoire) et certains programmes (pour les pathologies dans lesquelles l’acquisition des compétences 

d’adaptation prédomine : addiction, Alzheimer, santé mentale, trouble du spectre de l’autisme ou à 

destination des enfants). Il est important de structurer et de rendre lisibles les financements en définissant 

une stratégie en la matière au plus près des besoins des patients et des territoires. 

Améliorer la coordination en ETP, avec une nécessaire représentativité des acteurs de terrain dans les 

instances dédiées telles que les COPIL des coordinations départementales ETP. 

Intégrer l’ETP dans un parcours global de prise en soin de la personne malade chronique et mettre en avant, 

par une communication dédiée, la valeur ajoutée de l’ETP afin de limiter la perte de chance due à un recours 

tardif. Au regard des constats qui ont été posés, il est primordial de rappeler tant l’importance des 

programmes que des autres dispositifs concourant à une meilleure éducation à la santé : les activités 

éducatives ciblées personnalisées (AECP), les actions d’accompagnement et dans ce cadre l’importance des 

associations de patients dans l’orientation vers ces dispositifs. 

3. Description de l’objectif 

Au regard des constats, il est attendu une augmentation significative du nombre de patients bénéficiaires de 

l’ETP, afin notamment que chaque personne présentant une maladie chronique puisse avoir accès à un 

programme d’ETP sous toutes ses formes (programmes, AECP, actions d’accompagnement). 

Pathologies 

Structures porteuses 

Association 
/ GCSMS 

Etablissement 
hospitalier 

public 

MCO 
privé 

Organisme 
d'assurance 

sociale 
SSR 

Structure 
d'exercice 

collectif 

Total 
général 

Cancers 1 3 1       5 

Maladies cardiovasculaires   6 2 3 10   21 

Maladies digestives   2         2 

Maladies infectieuses   2         2 

Maladies métaboliques  7 20 1 3 5   36 

Maladies neurologiques 1 1     3   5 

Maladies psychiatriques 1 9     1   11 

Maladies rares   12         12 

Maladies rénales 3 1 1       5 

Maladies respiratoires 2 7     2   11 

Obésité / chirurgie de 
l'obésité 3 7     3   13 

Polypathologie 3         1 4 

Stomie   3 1       4 

Autre   12 1   5   18 

Total général 21 85 7 6 29 1 149 
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4. Modalités de mise en œuvre 

Le renforcement de l’offre en ETP passera notamment par l’accompagnement des équipes dispensant l’ETP, 

la promotion d’une démarche qualité se matérialisant par la mutualisation des connaissances entre 

professionnels et l’harmonisation des pratiques via un benchmark intra et inter-régions, le soutien à des 

propositions d’offre en ETP pour un public ou des pathologies chroniques peu ou mal couvertes à ce jour 

(pédiatrie, aidants, oncologie...) et la structuration d’ un parcours patient en s’appuyant sur les actions 

éducatives déployées au sein du territoire (par les structures d’exercices coordonnés, les associations, les IPA, 

les infirmièrs Asalée ...) pour orienter chaque malade chronique vers l’ETP.. 

On cherchera également à accroître le rôle des patients intervenant dans les programmes d’ETP au moyen 

d’outils adaptés (fiches types, supports de formation...) et à déployer une offre territorialisée dans une 

démarche d’universalisme proportionné, en proposant des actions différenciées et adaptées au contexte 

local : mobilisation des professionnels libéraux de proximité, promotion d’une offre alternative d’e-ETP au sein 

des programmes, mise en place d’équipes mobiles d’ETP.  

La communication sur l’ETP devra être développée pour une meilleure lisibilité de l’offre sur le territoire (site 

internet Prevaloir.fr). L’orientation vers l’ETP pourra également être améliorée par une sensibilisation des 

professionnels de santé (notamment via le service sanitaire pour les étudiants en santé, organisation de 

journées départementales et régionale dédiées…) et une réflexion conjointe avec l’Assurance Maladie autour 

de l’information des patients en ALD sur les actions d’ETP menées sur leur lieu de vie. 

Concernant la formation en ETP, des modules adaptés devront être proposés avec l’appui du pôle régional ETP 

Centre-Val de Loire (à proximité des lieux de vie des professionnels et/ou avec des modalités facilitant la 

participation) ou encore des formations de qualité s’appuyant sur un référentiel régional. 

a) Indicateurs de pilotage :  

N° 
INTITULE INDICATEUR 

DERNIERE VALEUR 
CONNUE 

VALEUR CIBLE 
INTERMEDIAIRE 

VALEUR CIBLE A 
5 ANS 

1 
Nombre de bénéficiaires de programmes ETP 
initiaux dans l’année 

12 837 18 000 25 000 

2 
Pourcentage de programmes co-construits 
avec un patient ou une association de 
patients (programmes déclarés dans l’année) 

15,9% 25% 50% 

b) Un indicateur de résultat :  

 En 2028, objectif de 25 000 patients malades chroniques qui bénéficient d’un programme d’ETP en 

Centre-Val de Loire.  

  



 
 

26 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Chapitre 2 : Des environnements favorables à la santé à 

l'hôpital et dans les établissements médico-sociaux 

Introduction 

La prise en compte de la transition écologique et des déterminants environnementaux dans les établissements 

sanitaires et médico-sociaux (ES/ESMS) est une nouvelle orientation du PRS Centre-Val de Loire.  

Les usagers, résidents et professionnels aspirent à un environnement de qualité dans les ES/ESMS qui les 

prennent en charge ou dans lesquels ils exercent. L’environnement immédiat est particulièrement important : 

nuisances sonores, températures trop basses ou trop élevées, courants d’air, absence de vue et d’accès à la 

nature, manque de « beau », faible voire absence de luminosité, manque de convivialité… 

Par ailleurs les ES/ESMS, de par leurs activités (consommation d’énergie, d’eau, de médicaments, production 

de déchets, mobilité…), ont un enjeu de réduire les émissions de substances polluantes et de gaz à effet de 

serre (GES) qu’ils produisent. Ils sont soumis à des contraintes réglementaires assorties d’objectifs ambitieux : 

le décret tertiaire9 leur impose de réduire de 40 % leurs consommations d’énergies d’ici 2030, puis de 60 % 

d’ici 2050.  

Les facteurs environnementaux (qualité de l’air extérieur, intérieur, de l’eau, de l’alimentation…) peuvent 

contribuer à de nombreuses maladies d’origine souvent plurifactorielle : cancers, pathologies respiratoires, 

allergies, asthme, maladies cardiovasculaires, diabète, obésité, etc. De bonnes conditions environnementales 

vont au contraire favoriser le bien-être physique, mental et social.  

Le changement climatique exerce en outre des contraintes sur les déterminants de l’environnement et de la 

santé, comme la sécurité sanitaire des aliments, la pollution de l’air, la quantité et la qualité de l’eau. Il convient 

donc de se mobiliser et d’agir, à la fois en réduisant les émissions de GES (atténuation) et en se préparant à 

vivre dans des conditions très différentes (adaptation). 

Chiffre clé 

Les facteurs environnementaux interviennent dans plus de 80% des pathologies. 

Objectif opérationnel n°4 : Accompagner les établissements dans leur transition énergétique et la 

prise en compte des déterminants environnementaux 

1. Situation actuelle 

Malgré une importante amélioration de la qualité des différents milieux au cours des dernières décennies, la 

prise en compte de l’ensemble des déterminants environnementaux de la santé reste rare. Par ailleurs, les 

dérèglements climatiques déjà observés et ceux attendus à moyen terme obligent à l’action, les mesures 

d’adaptation et surtout d’atténuation constituant une opportunité pour améliorer la santé publique.  

De nombreuses initiatives émergent actuellement, au niveau des ES/ESMS et des territoires, mais aussi de la 

part d’acteurs régionaux ou nationaux. La formation et la sensibilisation, l’accompagnement et le partage des 

initiatives apparaissent ainsi comme essentiels. Le suivi des différentes actions gagnerait également à s’inscrire 

dans un cadre harmonisé.  

                                                           
 

9 Mettre en œuvre le décret tertiaire : le décret Éco-énergie tertiaire et votre établissement, ANAP : https://anap.fr/s/article/rse-publication-2828  

https://anap.fr/s/article/rse-publication-2828
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2. Enjeux  

Agir sur les déterminants environnementaux de la santé au sens large10. La création d’environnements 

favorables à la santé permettra d’améliorer la santé de la population (usagers, résidents, professionnels) et de 

contribuer à l’attractivité des ES/ESMS. Elle nécessite une approche globale prenant en compte l’ensemble 

des déterminants environnementaux, sociaux et économiques de la santé, à travers des choix 

d’aménagement. Cela implique d’agir sur les différents environnements (naturel, bâti, système de transport, 

sociaux et culturels…) mais aussi de mettre en place des mesures d’atténuation et d’adaptation au 

changement climatique. La prise en compte des enjeux environnementaux à toutes les étapes de la prise en 

charge des patients (achat, rejet, antibiorésistance …) permet en outre d’engager les établissements dans une 

nouvelle approche de la pertinence des soins : les soins écoresponsables11, suivant le principe « Une seule 

santé »12.  

Accompagner la transition écologique et énergétique des ES/ESMS. Il s’agira d’engager les établissements de 

la région dans une démarche intégrée à long terme. Ceux-ci devront également générer, dans leur architecture 

et leur mode de fonctionnement, un cadre de vie agréable pour tous. Les ES/ESMS en tireront de multiples 

bénéfices : performance énergétique synonyme d’économies, amélioration de la qualité de vie au travail 

favorable à l’attractivité des métiers, réduction des temps de convalescence des patients hospitalisés… 

3. Description de l’objectif 

Créer des environnements favorables à la santé dans les ES/ESMS afin d’induire un bien-être et de réduire les 

émissions de GES et les sources de pollutions. Cet objectif permettra également d’accompagner et de suivre 

la mise en application du décret tertiaire dans les établissements de la région. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Il s’agira tout d’abord de sensibiliser et de former les acteurs aux déterminants de santé et aux enjeux des 

environnements favorables à la santé et du changement climatique. Les ES/ESMS seront ensuite accompagnés 

concrètement, en s’appuyant sur les dispositifs et les aides existants, grâce aux opérateurs et partenaires 

régionaux et nationaux, notamment les services de l’Etat, l’Agence nationale d’appui à la performance des 

ES/ESMS (ANAP), ou encore l’Agence régionale de l’énergie et du climat (AREC) portée par le Conseil régional. 

Des aides complémentaires ciblées pourront être proposées. Le développement d’une expertise mutualisée 

entre établissements est encouragé.  

Le plan de relance et le Ségur de la santé, qui promeut notamment une nouvelle génération d’EHPAD ouverts 

sur leur environnement et renforçant le sentiment de bien-être chez les résidents, encouragent cette 

démarche. Une des orientations du Ségur consiste à accompagner les acteurs sanitaires et médico-sociaux 

pour permettre d’enclencher une dynamique en développement durable. Dans ce cadre, l’ANAP, la Caisse 

nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) et la Direction générale de l’offre de soins (DGOS) ont initié 

la mise en place d’un réseau de Conseillers en transition énergétique et écologique en santé (CTEES). Si celui-

ci est encore incomplet en Centre-Val de Loire, il favorise la mise en réseau des établissements et le suivi des 

objectifs devra donc être renforcé.  

                                                           
 

10 Créer des environnements de vie favorables à la santé, Actualité et dossier en santé publique n°103 : 
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=ad1031939.pdf 
11 Soins écoresponsables : une nouvelle approche de la pertinence des soins, ministère de la Santé et de la Prévention : https://sante.gouv.fr/soins-et-
maladies/qualite-des-soins-et-pratiques/pertinence-des-soins-10584/article/soins-ecoresponsables-une-nouvelle-approche-de-la-pertinence-des-
soins  
12 Le Groupe tripartite et le PNUE valident la définition du principe « Une seule santé » formulée par l’OHHLEP, OMS : 
https://www.who.int/fr/news/item/01-12-2021-tripartite-and-unep-support-ohhlep-s-definition-of-one-health  

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAMQw7AJahcKEwiYkNLS74X8AhUAAAAAHQAAAAAQAw&url=https%3A%2F%2Fwww.hcsp.fr%2FExplore.cgi%2FTelecharger%3FNomFichier%3Dad1031939.pdf&psig=AOvVaw0_ZGZHCBhdk6Ez6c-KzfXE&ust=1671545841388112
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-des-soins-et-pratiques/pertinence-des-soins-10584/article/soins-ecoresponsables-une-nouvelle-approche-de-la-pertinence-des-soins
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-des-soins-et-pratiques/pertinence-des-soins-10584/article/soins-ecoresponsables-une-nouvelle-approche-de-la-pertinence-des-soins
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-des-soins-et-pratiques/pertinence-des-soins-10584/article/soins-ecoresponsables-une-nouvelle-approche-de-la-pertinence-des-soins
https://www.who.int/fr/news/item/01-12-2021-tripartite-and-unep-support-ohhlep-s-definition-of-one-health
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La mise en place d’actions nécessitera au préalable de prioriser les secteurs à forts enjeux. L’achat de 

médicaments et de dispositifs médicaux représentant 54 % des émissions de GES du secteur de la santé13, 

favoriser des achats durables permettra d’agir rapidement sur la décarbonation. Pour cela, l’un des leviers à 

mobiliser est l’analyse du cycle de vie des produits. 

Il sera également important d’identifier les actions entraînant un bien-être et une meilleure qualité de vie dans 
les ES/ESMS, comme la diminution des nuisances sonores, qui permet de réduire le temps de convalescence, 
ou encore l’accès aux espaces verts, qui favorise une meilleure santé mentale, l’atténuation du stress, l’activité 
physique, etc. L’introduction de critères environnementaux dans la sélection des projets permettrait en outre 
d’en améliorer la qualité. 

Les actions entreprises feront l’objet d’un suivi, au moyen d’outils existants, dans le but de recenser et de 
valoriser les retours d’expérience à des fins de partage des bonnes pratiques. Au-delà des établissements, 
l’ARS encourage l’ensemble des structures de soins à intégrer progressivement ces préoccupations 
environnementales, qui sont un enjeu sociétal, dans leur organisation.  

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 Démarrage des formations/sensibilisations des cadres (établissements et ARS)  

2024 

- Inscription des objectifs de transition écologique dans les nouveaux contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens (CPOM) des ES/ESMS 

- Intégration de la notion d’environnements favorables à la santé dans les nouveaux projets 
d’aménagement (nouveaux établissements, extension, reconstruction…) et projets 
d’établissement 

2024 
- Réseau régional des ES/ESMS fonctionnel avec missions spécifiques (informer, conseiller, 

outiller, former…) 

- Ouverture d’aides spécifiques (appels à projet, appels à manifestation d’intérêt…) 

6. Modalités de suivi et d’évaluation  

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR 
CIBLE 

INTERMEDIAI
RE 

VALEUR CIBLE 
A 5 ANS 

1 

Proportion d’ES/ESMS en CVL engagés dans le suivi de 
leur démarche de développement durable selon 
l’indicateur de l’ANAP : Mon Observatoire du 
Développement Durable (MODD) 

2019 : 14 
ES/ESMS (1 

%) 

35% des 
ES/ESMS 

engagés fin 
2025 

85% des 
ES/ESMS 
engagés 

2 
Proportion de CPOM renouvelés intégrant des critères 
d’environnements favorables à la santé 

0 50% fin 2025 90% 

b) Indicateur de résultat : 

 Engagement des ES/ESMS de la région CVL dans la transition écologique et les environnements 

favorables à la santé aligné sur la médiane des ES/ESMS de la France métropolitaine au travers de 

l’indicateur défini par l’ANAP (indicateur de maturité globale).  

                                                           
 

13 Décarboner la santé pour soigner durablement, The Shift Project, rapport, novembre 2021 : https://theshiftproject.org/wp-

content/uploads/2021/11/211125-TSP-PTEF-Rapport-final-Sante.pdf  

https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/2021/11/211125-TSP-PTEF-Rapport-final-Sante.pdf
https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/2021/11/211125-TSP-PTEF-Rapport-final-Sante.pdf
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Chapitre 3 : Démographie et attractivité des professions de 

santé  

Introduction 

La question de la démographie des professionnels de santé est cruciale pour la région Centre-Val de Loire, qui 

se caractérise par une offre de soins globalement insuffisante du fait d’un manque de médecins et de 

professionnels paramédicaux, ainsi que par des inégalités territoriales marquées. Cela se manifeste 

notamment par des difficultés majeures d’accès à un médecin traitant dans une large partie du territoire, mais 

aussi par la plus faible densité métropolitaine en médecins spécialistes, avec d’importantes inégalités internes 

(Indre-et-Loire : 17e département de France, Indre : 94e). Sont aussi concernés les pharmaciens, les 

chirurgiens-dentistes, les sages-femmes notamment. Des tensions fortes sur le recrutement des paramédicaux 

s’observent également : infirmiers, puériculteurs, masseurs-kinésithérapeutes, aides-soignants, 

manipulateurs en radiologie, les orthophonistes, les orthoptistes et les psychologues…. 

L’insuffisance des effectifs se double, pour l’ensemble des métiers de la santé, d’un taux de fuite (première 

prise de poste hors région) des étudiants diplômés plus élevé que la moyenne nationale : 42 % chez les 

étudiants en médecine, 43 % chez les étudiants en soins infirmiers, 80 % chez les étudiants kinés. Seule la 

profession aide-soignante échappe à ce constat, avec des diplômés qui, à plus de 74 %, restent travailler dans 

la région, le plus souvent dans le département où ils ont été formés. Cependant, le nombre de candidatures à 

l’entrée des instituts de formation baisse régulièrement depuis quelques années, dénotant un moindre attrait 

pour l’exercice de ce métier.  

À l’inverse la demande de soins – notamment en médecine générale mais également sur les professions 

paramédicales mobilisées sur l’accompagnement de la grande dépendance (infirmiers et aides-soignants) –, 

déjà importante aujourd’hui, continuera de croître dans les cinq prochaines années du fait du vieillissement 

de la population.  

Sachant qu’il faut quelques années pour former des paramédicaux mais dix ans en moyenne pour faire d’un 

étudiant un médecin, la courbe de densité médicale baissera en France et en région dans les cinq prochaines 

années (nombreux départs en retraite, diplômés en fin de cursus encore en nombre insuffisant) avant de 

retrouver, autour de 2031, son niveau bas actuel, puis de le dépasser (conf. nat. ONDPS 2021).  

Cette situation pose plusieurs questions : comment calibrer l’augmentation du nombre de professionnels de 

santé à former en région afin de répondre aux besoins de santé à venir de la population ? Comment améliorer 

le taux de fidélisation des étudiants diplômés ? Comment promouvoir et garantir, avec une augmentation 

substantielle des étudiants en santé formés, une offre de formation de qualité qui réduise le taux de fuite hors 

région à la sortie d’école ? 

Chiffres clés 

85 % de la population régionale vit dans une zone sous- dotée en offre de soins (zonage 2022). 

99,8 pharmaciens pour 100 000 habitants en Centre-Val de Loire, contre une moyenne nationale de 110,1 

(10e région) 

47 dentistes pour 100 000 habitants en Centre-Val de Loire, contre une moyenne nationale de 66,6 (avant-

dernière région) 

115 sages-femmes pour 100 000 femmes de 15 à 59 ans en Centre-Val de Loire, contre une moyenne nationale 

de 119,1 (11e région) 
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385,1 infirmiers pour 100 000 habitants en Centre-Val de Loire, contre une moyenne nationale de 549,3 

(dernière région) 

85,6 masseurs-kinésithérapeutes pour 100 000 habitants en Centre-Val de Loire, contre une moyenne 

nationale de 129,9 (dernière région) 

Objectif opérationnel n°5 : Former plus et mieux sur l’ensemble des six départements 

1. Situation actuelle 

Pour répondre aux besoins du système de santé, des progrès ont été faits sur l’augmentation des capacités de 

formation et le nombre de professionnels à former (effet volume) ainsi que sur l’évolution des pratiques en 

matière de formation (effet valeur).  

Si quelques formations en santé (sages-femmes, manipulateurs en électroradiologie médicale, 

orthophonistes, orthoptistes, psychologues) ont vu leurs effectifs stagner sur la période 2017-2022, par 

manque de capacité enseignante ou de terrains de stage permettant de garantir l’intégralité de la formation 

en région, la quasi-totalité a bénéficié d’une forte augmentation (médecins, dentistes, pharmaciens, kinés, 

infirmiers, aides-soignants).   

Le Collegium-santé, chargé de promouvoir la pluridisciplinarité et la pluriprofessionnalité, a réuni l’ensemble 

des instances de formation des professionnels de santé de la région au moins deux fois par an, y compris en 

2020 et 2021 pendant la pandémie de Covid-19. Le développement de cours à distance et l’usage de la 

simulation en santé ont été accélérés pendant la crise sanitaire, qui a eu un effet catalyseur. Un état des lieux 

exhaustif des utilisations et des besoins en la matière est en cours de finalisation.  

Les internes en médecine bénéficient aujourd’hui d’une offre de formation plus fournie et d’un 

accompagnement à l’installation plus ciblé :  

- Diversification de l’offre de stages grâce à l’augmentation des propositions en ambulatoire (+ 46) ; 

- Plus de lieux de stage : 417 stages en 2021 (Spé : 49, MG : 368), contre 371 en 2018 (Spé : 31, MG : 340) ; 

- Recours croissant aux contrats d’engagement de service public (CESP) : 19 en 2022, contre 16 en 2018 ; 

avec un accompagnement personnalisé des projets de CESP : 30 installations en zone sous-dense depuis 

2010 et 84 en cours de formation.  

Des difficultés subsistent cependant et d’autres apparaissent. Les efforts des établissements de santé se sont 

parfois concentrés sur les étudiants en médecine et insuffisamment sur les autres professions médicales 

(notamment les sages-femmes) et paramédicales (infirmiers, kinés, aides-soignants, orthophonistes), qui ont 

également besoin d’un encadrement pédagogique et de facilités de logement.  

La capacité d’encadrement en ambulatoire est insuffisante, ce qui limite la répartition des professionnels de 

santé sur le territoire pendant leur formation, dans les disciplines ou spécialités à exercice majoritairement 

libéral (médecins généralistes, kinés, sages-femmes…).  

Enfin, la concentration des internes en médecine sur l’axe ligérien persiste, les départements du Cher, de 

l’Indre et d’Eure-et-Loir demeurant largement sous-dotés par rapport au Loiret, au Loir-et-Cher et surtout à 

l’Indre-et-Loire, malgré la stricte application du taux d’inadéquation de 107 % (plus de postes disponibles que 

d’internes). 
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2. Enjeux 

Adapter la formation des professionnels de santé aux besoins du système de santé dans une vision 

préservant la qualité de la formation et de l’accompagnement pédagogique, afin de fidéliser les étudiants, 

futurs professionnels, en Centre-Val de Loire. 

S’assurer d’une meilleure répartition territoriale en anticipant le possible choix d’installation et d’exercice à 

travers des lieux de stages répartis dans tous les territoires, y compris les endroits les plus isolés. 

Aider les étudiants en santé à bâtir leur projet professionnel et à se projeter dans un exercice en région. 

3. Description de l’objectif 

Augmenter le nombre de professionnels formés, en veillant à la qualité des formations et à une meilleure 

répartition territoriale, notamment des stages. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Continuer à augmenter les quotas et le nombre de diplômés des études en santé pour l’ensemble des 

professions médicales et paramédicales 

 En médecine, la création d’un centre hospitalier universitaire (CHU) et d’une faculté de médecine à Orléans 

portera les effectifs à 1 100 étudiants (1re, 2e et 3e année) en 2025 sur le site orléanais et jusqu’à 

500 internes formés chaque année en région (+ 67 % par rapport à 2022).  

 En odontologie, une montée en charge progressive verra le nombre d’étudiants passer de 28 en 2022 à 49 

par an à partir de 2027 (+ 75 %). La création en 2022 d’une faculté d’odontologie à Tours permettra à terme 

de former 294 étudiants en région.  

 Concernant les sages-femmes, malgré une légère augmentation des effectifs entre 2013 et 2021 (+ 15 %, 

contre + 13 % au niveau national), les flux de formation doivent être revus à la hausse, avec la création 

potentielle d’une nouvelle école de sages-femmes à Orléans, à proximité de la plus grosse maternité de la 

région. Cependant, cette discipline attire aujourd’hui moins d’étudiants et le manque d’encadrants crée 

une tension réelle sur les lieux de stage.  

 Un passage de 1 600 à 1 800 places en formation d’infirmier est prévu d’ici 2030 (+ 12,5 %). L’augmentation 

de la part de diplômés d’une promotion doit également être favorisée, la moyenne régionale se situant à 

79 % contre 83 % au niveau national, avec de fortes inégalités entre départements : 71 % dans le Cher et 

l’Indre, 79 % dans le Loiret, 80 % dans le Loir-et-Cher, 84 % en Eure-et-Loir et 86 % en Indre-et-Loire. 

 Pour les masseurs-kinésithérapeutes, formés uniquement à Orléans, l’augmentation des quotas 

réenclenchée en 2021 doit se poursuivre (+ 5 par an), pour atteindre 110 étudiants en 2024. L’opportunité 

de la création d’antennes d’instituts dans les départements les plus sous-denses de la région (Eure-et-Loir, 

Indre et Cher) est à étudier, eu égards au besoin de ces territoires. 

 Deux écoles forment les manipulateurs en électroradiologie médicale en région : le CHRU de Tours 

(37 places depuis 2022, contre 35 auparavant, dont 2 réservées à la formation professionnelle continue) et 

le lycée Voltaire à Orléans (24 places). Une augmentation des effectifs est à envisager.  

 La formation en orthophonie, délivrée par l’UFR de médecine de Tours, a vu ses quotas augmenter de 39 à 

50 places en 2019. Cette progression doit se poursuivre dans les années à venir, avec en parallèle un travail 

sur l’augmentation du nombre de terrains de stage. 

 Pour les orthoptistes, le quota de formation, porté à 17 places en 2020 et 2021, est revenu en 2022 à son 

niveau initial de 15 places en raison de la raréfaction des places en stage. 
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 Concernant la formation d’aide-soignant, le taux d’emploi s’élève à 93 %, l’offre de postes ayant progressé 

de 68 % entre 2016 et 2021. Le premier recruteur est aujourd’hui le secteur de la personne âgée. 

Cependant, les EHPAD peinent à trouver des professionnels formés. Aussi l’augmentation des quotas doit-

elle se poursuivre, à hauteur de + 5 % à + 10 % par an jusqu’en 2028. Parallèlement, l’accès au diplôme 

d’aide-soignant sera facilité par le déploiement de la validation des acquis de l’expérience (VAE) et par le 

développement de la formation en alternance/apprentissage grâce à un accompagnement financier des 

établissements qui s’engageront dans cette démarche. 

En matière de cibles d’augmentation des places en formation, il s’agira d’avoir des objectifs régionaux 

concertés notamment avec le Conseil régional en se dotant d’outils partagés d’évaluation et de projection des 

besoins. 

Promouvoir des candidatures du bassin d’emploi ou de la région 

Alors que l’origine géographique locale accroît la probabilité de rester en région, la mise en œuvre du dispositif 

ParcourSup pour les sélections en entrée de formation a « nationalisé » le recrutement (34 % de candidats 

originaires d’autres régions que le Centre-Val de Loire aujourd’hui, contre 28 % avant). Il convient donc de 

susciter des candidatures en proximité et, concernant la médecine, de poursuivre le dispositif Ambition Sup 

en l’élargissant à davantage de lycées du Cher, de l’Indre et d’Eure-et-Loir. Des campagnes de sensibilisation 

et de communication sur les métiers de la santé doivent également être menées dans les territoires, avec les 

partenaires locaux (conseil régional, conseils départementaux, CH, EHPAD…), auprès des collégiens et lycéens 

pour leur faire connaitre les universités et les écoles de formation à proximité et les accompagner dans les 

démarches à effectuer.  

Une politique proactive est à mener pour augmenter les formations en apprentissage pour un certain nombre 

de professions (aide-soignant, infirmier, manipulateur en radiologie, ambulancier, masseur-kinésithérapeute, 

etc.). Des partenariats spécifiques doivent également être noués ou renforcés avec Pôle emploi afin d’aider 

les employeurs grands pourvoyeurs de postes (établissements de santé, EHPAD, etc.) à recruter au plus près, 

parmi des publics peu mobiles. Les dispositifs « Défi », « Mon Emploi près de chez moi », « Dessine-moi le 

travail », etc. ont vocation à être déployés sur un plus grand nombre de territoires. Pour faciliter la conjonction 

entre offre de formation et besoins, une enquête pour identifier les postes vacants en établissements et 

services médico-sociaux sera réalisée.  

Enfin, une action peut être portée conjointement avec le rectorat pour encourager l’adoption d’une 

dérogation permettant aux instituts paramédicaux, à l’instar de la médecine, d’intégrer des critères 

territoriaux dans le recrutement de leurs candidats.  

Promouvoir des parcours territoriaux de stage 

La politique de proximité renforcée à l’entrée en formation doit s’accompagner d’offres de stage couvrant 

tous les départements du Centre-Val de Loire, en établissements de santé sanitaires et médico-sociaux ainsi 

qu’en ville. Pour chaque profession, les stages doivent être identifiés et cartographiés afin d’offrir aux 

établissements des zones rurales et isolées la possibilité d’être choisis par les étudiants. Chacun d’eux devrait 

pouvoir effectuer au moins un stage dans un territoire sous-dense au cours de son cursus. La cartographie des 

lieux de stage aura aussi une valeur d’engagement pour les établissements à accueillir des stagiaires, dans le 

but d’éviter d’envoyer les étudiants de certaines formations se former en dehors de la région.  

Un fonctionnement territorial des instituts est par ailleurs à développer, en encourageant la mutualisation de 

l’ingénierie pédagogique, des salles de cours, des lieux de stage et des intervenants afin de gérer au mieux 

l’augmentation du volume d’étudiants, tout en prenant en compte les besoins et les capacités de leur 

territoire.  
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Cette mutualisation doit aussi se faire entre filières de formation, avec l’université par exemple, dans le cadre 

des enseignements contributifs et de l’enseignement de la recherche en soins. Il y a également besoin 

d’innover avec des plateformes numériques et des techniques pédagogiques hydrides. Cela permettra de 

renforcer la pertinence des enseignements et leur qualité, en s’adaptant aux contraintes contextuelles et 

sanitaires. 

La mutualisation doit également concerner, sur un territoire donné, professionnels et équipes pédagogiques. 

Elle prend ainsi tout son sens avec le développement de la simulation autour de scénarios co-construits par 

les établissements et les instituts, tout en associant les concepts de pluri et d’interdisciplinarité. Pour mettre 

en œuvre cette territorialité, des postes partagés instituts/CH, instituts/instituts et instituts/université doivent 

être encouragés.  

Préserver la qualité de la formation en stage : accueil – encadrement – accompagnement  

Les stages doivent faire l’objet d’une attention toute particulière afin d’encadrer et d’accompagner les 

apprenants dans une logique de qualité et de bienveillance. La mise en place et/ou la consolidation du tutorat 

et des maîtres de stage doit pour cela être reconnue et valorisée, aussi bien dans les établissements que pour 

les libéraux : par une formation des tuteurs, un temps dédié considéré comme une activité à part entière et 

potentiellement une indemnisation complémentaire du tuteur, facteur de motivation. 

Dans les établissements, un état des lieux des tuteurs est à établir avec les directions des soins et les infirmiers 

coordonnateurs des ESMS afin d’identifier un volume et de dégager un temps pertinent dédié. Dans le secteur 

libéral, en particulier pour les infirmiers, ce rôle de tutorat est à construire. Il facilitera la création de nouveaux 

terrains de stage en ambulatoire. La mise en place du tutorat s’accompagne ainsi d’interactions fortes entre 

instituts, encadrants et futurs professionnels. 

Développer la simulation en santé et les formations hybrides 

Afin d’optimiser les places en stage et de ne pas surcharger les services, des techniques pédagogiques 

innovantes peuvent être mises en place en vue de mieux préparer à la mise en stage et à l’aspect 

professionnalisant du parcours de formation, en lien avec l’optimisation de la planification des stages. 

Cette évolution doit se faire en parallèle avec la certification qui permet aux futurs professionnels d’obtenir 

les diplômes d’État, afin que cette diplomation puisse elle aussi apporter une réponse adéquate aux besoins 

de santé.  

Pour certaines formations (notamment les Instituts de formation en soins infirmiers et les instituts de 

formation des aides-soignants), le développement de la simulation doit permettre de maintenir un niveau de 

formation exigeant en évitant un trop grand nombre d’étudiants en stage au même moment dans les 

établissements et en ville, avec comme ligne directrice « jamais la première fois sur le patient ».  

Considérer et répondre à la précarité étudiante en développant transports et logements  

Potentiellement éloignées des lieux de formation théorique, les propositions de stage doivent garantir aux 

candidats d’étudier dans de bonnes conditions. L’hébergement à titre gracieux est notamment indispensable. 

L’absence de logement ou de mauvaise qualité, tout comme l’absence de transports ou leur coût (de plus en 

plus d’étudiants, notamment dans les formations paramédicales, n’ont pas le permis et/ou sont mineurs) sont 

de réels freins pour les étudiants. Ces objectifs se construisent en bonne intelligence avec les collectivités 

territoriales. En matière de transports, les conventions de mobilité envisagées par le Conseil régional avec les 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) peuvent contribuer à améliorer fortement à la 

fois la mobilité des soignants et de la population. Concernant le logement, la mise en place d’hébergements 

accueillant tout type d’étudiants en santé (exemple des résidences Pro Santé cofinancés par des crédits 

européens, régionaux et départementaux) peut favoriser leur présence dans des lieux de stages plus reculés.  
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Évaluer et suivre les formations et les cohortes  

Les universités et instituts s’inscrivent dans une dynamique non seulement pédagogique mais aussi d’insertion 

professionnelle, avec une responsabilité sociale d’entreprise tournée vers le territoire. L’évaluation des 

dispositifs de formation, en lien avec les réformes et la hausse des capacités en entrée, ainsi que le suivi des 

cohortes et de l’employabilité en sortie de formation nécessitent, au niveau régional, des indicateurs 

communs à tous les départements. L’organisation d’un recueil de données au fil de l’eau concernant les 

sélections, les diplomations et l’employabilité en région doit aboutir à un outil de suivi harmonisé, partagé et 

continu entre les universités, les instituts, les établissements, l’Agence régionale de santé et le Conseil 

régional. L’intégration de la pluriprofessionnalité dans la formation des soignants est une ligne de fond 

soutenue par l’ARS.  

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR Sous-indicateurs 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre de places ouvertes en 
instituts de formation 

AS 1374 1445 

IDE 1456 1800 

2 
Taux d'installation à l'issue des 
formations en région tous métiers 

 
En cours 80% 
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Chapitre 3 : Démographie et attractivité des professions de 

santé  

Objectif opérationnel n°6 : Fidéliser les soignants en exercice et valoriser l’attractivité du 

territoire pour augmenter les installations en région 

1. Situation actuelle :  

Dans la perspective des départs en retraite des prochaines années et face aux tensions démographiques 

actuelles des soignants dans les trois secteurs (ville, hopital, médico-social), il est nécessaire d’améliorer la 

fidélisation des soignants en poste et d’inciter de nouveaux professionnels à venir exercer en région Centre-

Val de Loire.  

Outre la valorisation de la région, l’accompagnement des professionnels de santé dans la connaissance des 

projets de territoire est un levier à renforcer. Plusieurs études14 15 16 démontrent en effet l’importance des 

dynamiques de terrain (Équipes de soins primaires - ESP, Maisons de santé pluridisciplinaires - MSP, Centres 

de santé, Communautés professionnelles territoriales de santé - CPTS) dans les choix d’installation. 

Cet accompagnement sera d’autant plus efficace que le message sera accessible et simple, avec des 

informations à la fois sur les soins et d’ordre administratif, scolaire et d’emploi pour les conjoints. À cet effet, 

les acteurs institutionnels (ARS et Assurance Maladie d’une part, collectivités territoriales d’autre part) doivent 

encore renforcer leurs collaborations et complémentarité afin de rendre les dispositifs d’attractivité 

disponibles plus lisibles autour d’un plan régional unique.  

Les projets de territoire doivent encourager le développement d’exercices mixtes, potentiellement attractifs 

pour les professionnels de santé car permettant la diversification des pratiques professionnelles et des 

patients rencontrés. Preuve d’une connaissance réciproque entre acteurs d’un territoire, de 

coopérations/collaborations renforcées et de filières consolidées, l’exercice mixte se développe en Centre-Val 

de Loire. Chez les médecins généralistes, la proportion est supérieure à la moyenne nationale (9,62 % contre 

8,31 %) et a connu sur la période 2018-2021 une progression deux fois plus importante qu’au niveau national 

(+ 1,4 point contre + 0,7, selon la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques - 

DREES). Chez les spécialistes, si la région progresse plus vite que la moyenne nationale entre 2018 et 2021 

(+ 1 point contre + 0,3), la proportion de praticiens en exercice mixte reste encore inférieure au niveau 

national (13,2 %, contre 15 %). 

Enfin, des dispositifs territoriaux ciblés en faveur des départements hors de l’axe ligérien ne sont pas à exclure, 

pour leur permettre de compenser leurs désavantages « naturels » (éloignement à la faculté de médecine, 

transports difficiles, méconnaissance des services par les étudiants…). 

La fidélisation des professionnels en exercice est une dimension majeure à porter en région, notamment à 

travers les politiques d’amélioration de la qualité de vie au travail.  

                                                           
 

14 Les médecins d’ici à 2040 : une population plus jeune, plus féminisée et plus souvent salariée, Bachelet M., Anguis M., 2017 : 

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/les-medecins-dici-2040-une-population-plus-jeune-plus-feminisee-et 
15 Les maisons de santé attirent-elles les jeunes médecins généralistes dans les zones sous-dotées en offre de soins ?, Chevillard G., Mousquès J., Irdes, 

2020 : https://www.irdes.fr/recherche/2020/qes-247-les-maisons-de-sante-attirent-elles-les-jeunes-medecins-generalistes.html  
16  Enquête sur les déterminants à l’installation, Conseil national de l’Ordre des médecins, 2019 : https://www.conseil-

national.medecin.fr/publications/communiques-presse/enquete-determinants-linstallation  

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/les-medecins-dici-2040-une-population-plus-jeune-plus-feminisee-et
https://www.irdes.fr/recherche/2020/qes-247-les-maisons-de-sante-attirent-elles-les-jeunes-medecins-generalistes.html
https://www.conseil-national.medecin.fr/publications/communiques-presse/enquete-determinants-linstallation
https://www.conseil-national.medecin.fr/publications/communiques-presse/enquete-determinants-linstallation
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2. Enjeux 

Maintenir et développer l’offre de soins en Centre-Val de Loire. Déjà faible, l’offre de soins est fragilisée par 

l’insuffisance des effectifs paramédicaux. Ces dernières années, les établissements de santé et médico-sociaux 

publics et privés ont connu des difficultés de recrutement croissantes pouvant parfois conduire à la fermeture 

de lits ou de structures.  

3. Description de l’objectif  

Favoriser au maximum le recrutement de nouveaux soignants en région. Cela passe, d’une part, par une 

amélioration du taux de recrues issues de formations régionales et, d’autre part, par un accroissement de 

l’attractivité du territoire pour l’exercice soignant, médical ou paramédical. 

Cet objectif est partagé par l’ensemble des acteurs de la région qui interviennent dans le champ de la réponse 

à la demande en soins de la population (conseil régional, agences d’attractivité, conseils de l’ordre, Caisse 

primaire d'assurance maladie - CPAM, URPS), en étroite collaboration avec l’Agence régionale de santé. 

Fidéliser les professionnels de santé en exercice 

4. Modalités de mise en œuvre 

 Pour renforcer les installations en région  

Accélérer une politique d’« aller vers » les professionnels de santé et les étudiants afin d’anticiper les 

sollicitations et d’ouvrir le champ des possibles pour favoriser l’installation, notamment dans les territoires 

ruraux 

Il s’agit de guider les étudiants en santé durant leur formation, mais aussi et surtout de les accompagner dans 

leur parcours professionnel par la suite. Les actions devront être menées au plus près des lieux d’étude et 

d’exercice (faculté de médecine, instituts de formation, établissements de santé et médico-sociaux). Il est 

crucial d’échanger également sur l’évolution des métiers et les nouvelles pratiques (protocoles de 

coopération, Infirmier de pratique avancée - IPA, assistants médicaux, etc.). Ces actions devront être réalisées, 

dans la mesure du possible, en partenariat avec les autres acteurs institutionnels au niveau régional (conseil 

régional, URPS) et à l’échelle départementale (conseils départementaux, EPCI, etc.).  

Affirmer une plus grande proximité et réactivité aux questionnements des acteurs de terrain  

La proximité avec les acteurs de terrain est essentielle pour favoriser la réactivité dans les échanges avec les 

professionnels de santé et la mise en place de projets dans les territoires.  

Accentuer la visibilité des dynamiques de territoire et des aides fournies par les collectivités territoriales et 

l’ARS 

Plusieurs canaux de communication ont été mis en place pour accentuer la visibilité des actions et des 

informations nécessaires à la pratique des professionnels de santé (guides, PAPS, agence d’attractivité). De 

plus, une communication proactive est menée sur canaux de communication utilisés par les étudiants (réseaux 

sociaux) afin de promouvoir la région et de susciter des installations dans des zones sous- denses. La création, 

sur le site de l’ARS, d’une page web par département pourrait permettre aux étudiants de se projeter sur les 

aides (par exemple les aides à l’installation liées au zonage) et les projets dans les territoires qui les intéressent.  
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Mieux communiquer à l’extérieur sur les attraits de l’exercice en Centre-Val de Loire, avec des ambassadeurs 

composés de professionnels de santé 

Les échanges entre pairs sont essentiels pour communiquer sur les nouvelles pratiques (IPA, assistants 

médicaux…) et sur l’exercice en général en Centre-Val de Loire. Dans le prolongement de la « soirée de 

l’installation » organisée par l’ARS, il serait souhaitable que des professionnels de santé jouent le rôle 

d’ambassadeurs afin de promouvoir auprès de leurs pairs les atouts et le dynamisme de la région (couverture 

en CPTS, télémédecine, plateaux techniques, deux facultés, Qualité de vie au travail - QVT…). 

 Pour fidéliser les professionnels de santé en exercice 

Développer une politique de qualité de vie au travail à l’échelle de l’ensemble des établissements de santé 

et médico-sociaux de la région 

La région doit de se doter d’un plan visant à améliorer la Qualité de vie au travail (QVT) des personnels des 

établissements de santé – suivant la maxime « un hôpital où il fait bon travailler en est un où il fait bon se faire 

soigner » –, des établissements médico-sociaux et de l’ambulatoire. L’objectif est d’attirer et de fidéliser les 

talents en leur offrant des conditions de travail et de déroulement de carrière en adéquation avec leurs 

aspirations, de manière à garantir qualité et sécurité des soins. 

L’ARS a commencé à financer des actions dans les ESMS en partenariat avec la CARSAT et l’ARACT, et a lancé 

une démarche de concertation et de co-construction avec les référents QVT, les directeurs des Ressources 

humaines (DRH) et les directeurs de Soins de la région. Elle va également renforcer les Contrats locaux 

d’amélioration des conditions de travail (CLACT) et participera ainsi au financement d’actions locales et 

territoriales répondant à la nécessité de redonner du sens aux missions soignantes. De plus, un séminaire QVT 

sera organisé chaque année avec les manageurs des établissements et services de la région. La première 

édition se déroulera en juin 2023 sur le thème « Quels outils et moyens pour attirer et fidéliser nos 

professionnels de santé dans une démarche QVT ? ». Lors des travaux de restructuration des locaux des 

EHPAD, l’objectif sera de les rendre plus fonctionnels et mieux dotés en équipement de prévention des 

troubles musculo-squelettiques.  

À l’accompagnement des établissements de santé et médico-sociaux dans l’adaptation de leur politique RH en 

matière de QVT, s’ajoutera la promotion des environnements favorables à la santé dans les ES/ESMS.  

Promouvoir une politique d’accompagnement des professionnels de santé en termes d’évolution de carrière 

Outre les aides proposées par l’ARS dans le cadre du recrutement de jeunes professionnels de santé (contrat 

d’allocation d’études, apprentissage), il est nécessaire d’accompagner les établissements de santé et médico-

sociaux vers une politique d’accueil et un parcours d’intégration « personnalisé » des nouveaux arrivants. Cela 

permettra de répondre à leurs attentes et de leur donner une visibilité à moyen terme sur les perspectives qui 

s’offrent à eux. De plus, l’ARS renforce son investissement dans le cadre d’une politique de promotion 

professionnelle forte. 

La mise en œuvre de la Convention d’objectifs partagés pour l’attractivité des métiers du grand âge et de 

l’autonomie, signée le 28 octobre 2021 par de nombreux partenaires, va dans le sens des objectifs fixés : 

changer l’image des métiers du grand âge, favoriser l’accès à ces métiers pour les jeunes et les demandeurs 

d’emploi, favoriser la diversité des modalités de formation, améliorer la qualité de vie au travail. Le 

renforcement de l’accompagnement à domicile des personnes âgées ne pourra se faire qu’avec l’appui des 

services d’aide à domicile qui connaissent actuellement des difficultés de recrutement semblables à celles 

rencontrées pour les professionnels de santé. Aussi, les actions en appui aux services d’aide à domicile inscrites 

dans la convention d’attractivité des métiers du grand âge et de l’autonomie seront renforcées et poursuivies 

en lien avec les conseils départementaux.   
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Assurer le suivi des départs à la retraite, département par département, et agir sur l’allongement de 

l’exercice 

Un pilotage par les ordres, les URPS et l’ARS doit permettre de connaître les départs en retraite et d’anticiper 

leurs impacts sur le territoire en proposant des remplacements ou des organisations permettant d’assurer 

l’offre. Lorsque cela est possible, des propositions de continuation d’activité, à temps partiel, en exercice 

coordonné, en exercice mixte ou en salariat, doivent être faites au professionnel futur retraité.  

5. Modalités d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 
Solde annuel démographique des professions 
médicale/ paramédicales 

Données étude ORS 2022 
Stabilité pour les 

médicaux/+5% pour les 
paramédicaux 

2 
Nombre annuel de nouvelles installations en 
région (médecins, sages-femmes, dentistes, 
kinésithérapeutes, infirmier, pharmaciens) 

N/A à la baisse 

3 

Taux de mobilité extra régionale et 
interdépartementales des professions 
médicale, sages-femmes, kinésithérapeutes, 
IDE, pharmacien 

Chiffres en attente du 
national 

Chiffres en attente du 
national 

4 
Nombre [ou Part] d’ESSMS accompagnés 
action QVT / lutte contre la sinistralité 

Chiffres en attente du 
national 

Chiffres en attente du 
national 
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Chapitre 3 : Démographie et attractivité des professions de 

santé  

Objectif opérationnel n°7 : Accompagner l’évolution des pratiques 

1. Situation actuelle 

Les professionnels de santé sont contraints de faire évoluer leurs pratiques pour :  

- Suivre l’évolution des recommandations des sociétés savantes et les changements de leur métier, causés 

par l’avancement de la science et dont le but est d’améliorer la prise en charge des patients ; 

- Suivre l’évolution de la société et les innovations de rupture, comme le développement du numérique en 

santé et la volonté de développer la recherche en soins avec une intégration de plus en plus marquée avec 

des parcours universitaires ; 

- S’adapter et trouver des solutions organisationnelles à la pression de la demande de soins dans un contexte 

de diminution de l’offre. 

Ces évolutions pour partie « subies » doivent se doubler d’une exigence de changement anticipé et voulu. 

C’est ce qui a présidé à la mise en place, dans le secteur libéral, des Communautés professionnelles 

territoriales de santé (CPTS) ainsi qu’au développement des exercices coordonnés, de plus en plus prisés par 

les professionnels et les plus jeunes générations.  

En Centre-Val de Loire, malgré la forte pénurie médicale, certains dispositifs nationaux d’accompagnement à 

l’innovation et au changement de pratiques peinent à se généraliser : on compte seulement 177 assistants 

médicaux pour près de 2 700 médecins généralistes, 13 IPA diplômés en 2021 exerçant en région et 37 

protocoles de coopération passés. 

2. Enjeux 

Développer les dispositifs d’accompagnement à l’innovation et au changement de pratiques 

professionnelles, pour maintenir et améliorer l’offre de soins malgré le contexte démographique. 

3. Description de l’objectif 

Améliorer le confort d’exercice des professionnels tout en augmentant la file active des patients vus. Il faut 

accroître le nombre d’assistants médicaux auprès des médecins, qui libèrent du temps médical en apportant 

une aide administrative, une aide lors des consultations et une aide à l’organisation et à la coordination avec 

les autres acteurs intervenant dans la prise en charge des patients. Il convient également de développer 

l’exercice en équipe pluriprofessionnelle au sein des MSP et des centres de santé, qui favorise un 

accroissement du nombre d’inscrits et de la file active de patients17 (+ 88 patients). 

Un deuxième niveau de réponse consiste à augmenter l’offre de soins par les délégations de tâches et les 

professions intermédiaires : généraliser le dispositif Action de santé libérale en équipe (ASALEE) ; développer 

le recours massif aux protocoles de coopération ; développer très fortement l’exercice des Infirmiers de 

                                                           
 

17 Exercer en maison de santé pluriprofessionnelle a un effet positif sur les revenus des médecins généralistes, Cassou M., Mousquès J., Franc C., Irdes, 

2021 : https://www.irdes.fr/recherche/questions-d-economie-de-la-sante/258-l-exercice-en-maison-de-sante-pluriprofessionnelle-a-un-effet-positif-
sur-les-revenus-des-medecins-generalistes.pdf  

https://www.irdes.fr/recherche/questions-d-economie-de-la-sante/258-l-exercice-en-maison-de-sante-pluriprofessionnelle-a-un-effet-positif-sur-les-revenus-des-medecins-generalistes.pdf
https://www.irdes.fr/recherche/questions-d-economie-de-la-sante/258-l-exercice-en-maison-de-sante-pluriprofessionnelle-a-un-effet-positif-sur-les-revenus-des-medecins-generalistes.pdf
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pratique avancée (IPA) en région et s’appuyer sur l’expérimentation de primo-prescription, pour laquelle le 

Centre-Val de Loire fait partie des trois régions retenues. 

Le dernier objectif est de bénéficier des avancées du numérique en santé pour gagner du temps soignant de 

coordination et de suivi notamment (cf. Chapitre 9 : E-santé). 

4. Modalités de mise en œuvre 

Quatre actions visent à développer les assistants médicaux :  

- Prévoir des cibles par département, en partenariat avec les caisses primaires d’Assurance maladie 

- Communiquer avec l’Assurance Maladie encore plus largement, y compris au sein des facultés de médecine 

(auprès du DUMG et des internes), sur l’existence de ce métier encore trop méconnu ; 

- Prévoir des locaux, en partenariat avec les collectivités territoriales, pour les assistants médicaux lors de la 

construction de nouvelles MSP ou de centres de santé, afin que les murs ne deviennent pas limitants ; 

- Accompagner les cabinets qui souhaitent embaucher des assistants médicaux sans disposer de l’espace 

suffisant, en se rapprochant des collectivités territoriales ; 

- Accompagner les médecins dans l’envoi des assistants en formation, pour que ce processus soit le plus 

simple possible.  

Concernant l’exercice coordonné, les MSP et les centres de santé doivent continuer à se développer dans les 

territoires sous-denses en s’appuyant sur le zonage médecin et l’assouplissement des conditions de création 

d’antennes sur leur territoire. Ils doivent pouvoir aussi avoir un recours accru aux protocoles de coopération 

via une procédure simplifiée pour l’accès aux protocoles nationaux et une priorisation des protocoles locaux 

développés. Une mise en relation doit permettre d’informer les équipes pour travailler avec elles sur les 

protocoles idoines à mettre en œuvre.  

Outre l’augmentation importante du nombre d’IPA formés (de 25 à 50 par an à partir de la rentrée 2023), il 

faudra accompagner les diplômés dans leur installation en libéral (via un projet construit avec l’URPS et les 

CPTS) ou à l’hôpital (dans le respect du projet de service défini avant l’envoi en formation) pour s’assurer qu’ils 

exercent effectivement les missions prévues. La région promouvra l’expérimentation pour être une région 

pilote dans ce domaine.  

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Evolution du nombre d'IPA de la 
région, formé en région et exerçant en 
région (Libéral /Salarié)  

60 90 120 

2 
Evolution des protocoles de 
coopération utilisés 

80 120 160 

3 
Evolution du nombre de professionnels 
de santé exerçant en MSP ou Centre 
de Santé 

513 - 851 
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Chapitre 4 : Soins urgents et non programmés  

Introduction 

Les Soins non programmés (SNP) répondent aux besoins des patients souffrant d’un problème de santé qui ne 

relève pas de l’urgence vitale mais dont la prise en charge ne peut être ni anticipée ni retardée. Réalisés en 

journée, les SNP constituent pour la population une offre de proximité complémentaire et évitent le recours 

aux urgences. Cette organisation suppose de mettre en place des outils spécifiques pour apporter une réponse 

efficace et rapide.  

La population de la région Centre-Val de Loire est profondément attachée aux urgences, auxquelles elle 

accorde une grande confiance. Capables de prendre en charge le risque vital comme la demande de soins 

courants, les services d’urgence accueillent chaque patient à toute heure du jour et de la nuit, sans distinction.  

Objectif opérationnel n°8 : Assurer la réponse aux demandes de soins urgents et non 

programmés 

1. Situation actuelle 

Répondre à la demande de Soins non programmés (SNP) est une mission socle des CPTS, qui engage leurs médecins 

membres. La coordination avec les établissements de santé est un enjeu majeur. La mise en place des maisons 

médicales de garde (MMG), des centres de santé de SNP et la sollicitation des cabinets de ville complèteront 

également ce maillage territorial. 

L’activité des urgences a connu une augmentation continue ces dernières années. Bien que des moyens aient 

accompagné cette évolution, celle-ci provoque des tensions croissantes, pour les patients comme pour les 

professionnels, qui ne peuvent garantir en permanence la qualité d’accueil et de prise en charge à laquelle ils 

sont attachés. Les raisons de cette situation sont multiples et varient d’un territoire à l’autre : difficulté d’accès 

aux soins de ville, difficultés à trouver une place ou un lit en sortie des urgences, coordination de la médecine 

de ville et des urgences elles-mêmes… 

La contrainte de la démographie des professionnels de santé de la région impose une structuration de l’activité 

rigoureuse, dans un souci de continuité de l’accès aux soins urgents (SU) et non programmés.  

Chiffre clé 

836 772 passages aux urgences en 2022 en Centre-Val de Loire, contre 666 464 en 2020 (+ 20,35 %) 

2. Enjeux 

Stopper le processus qui a conduit à la banalisation du passage aux urgences faute d’un accès simple à un 

système de santé proposant une réponse adaptée à la situation de chacun181920. 

Optimiser l’offre de SU/SNP/Soins programmés dans la région par une meilleure définition des missions de 

chacun. 

                                                           
 

18 Rapport sur la territorialisation des activités d’urgences, Grall J.-Y., 2015 : https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/2015-07-06_Rapport-

Territorialisation_des_Urgences.pdf  
19 Pour un pacte de refondation des urgences, Mesnier T., Carli P. 2019 : 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_pour_un_pacte_de_refondation_des_urgences_2019-058r.pdf  
20 Mission flash sur les urgences et soins non programmés, Braun F., 2022 : https://medias.vie-

publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/285557_0.pdf  

https://www.entractes.fr/cpts-entractes-vous-accompagne/
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/2015-07-06_Rapport-Territorialisation_des_Urgences.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/2015-07-06_Rapport-Territorialisation_des_Urgences.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_pour_un_pacte_de_refondation_des_urgences_2019-058r.pdf
https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/285557_0.pdf
https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/285557_0.pdf
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3. Description de l’objectif 

EN AMONT DES URGENCES 

Soutenir la médecine de ville 

- Aider la médecine de ville à se structurer sur la prise en charge des SNP, en lien notamment avec les CPTS 

et le déploiement du Service d’accès aux soins (SAS). 

- Optimiser les ressources soignantes disponibles : faciliter, en lien avec les ordres professionnels, 

l’autorisation de cumul d’activité titulaire-remplaçant (Médecin généraliste – MG et Infirmier diplômé 

d’État libéral - IDEL) sur les périodes de tension estivale et hivernale ; recourir aux IPA.  

- Promouvoir le recours à la téléconsultation, notamment sur les périodes de tension estivales et hivernales ; 

proposer d’ouvrir les téléconsultations aux effecteurs du SAS ambulatoire et discuter de la capacité des 

médecins généralistes installés à en réaliser. 

- Organiser la continuité des soins en dehors des heures de Permanence des soins ambulatoires (PDSA). 

Renforcer la coordination ville-SAMU 

- Dans cadre du SAS, renforcer le lien entre le Service d’aide médicale urgente (SAMU) et l’offre de 

consultations médicales sans rendez-vous ; couvrir l’ensemble des plages de régulation SAS de médecine 

générale aux horaires de journée tout en assurant une offre d’effection SNP.  

- Augmenter le nombre des consultations MRT (Majoration régulation médecin traitant - patient adressé par 

le SAMU). 

- Élargir les compétences du SAS départemental à l’ensemble des professionnels de santé (les spécificités 

sociale, pédiatrique, psychiatrique, addictologie et gériatrique ont déjà été identifiées pour intégrer ce 

dispositif), afin de favoriser le développement de filières d’entrée directe et d’éviter le recours aux Services 

d’accueil des urgences (SAU).  

- Mobiliser les infirmiers libéraux volontaires pour assurer une réponse aux SNP, à la demande de la 

régulation médicale du SAMU-SAS.  

- Développer l’application des protocoles de coopération entre professions de santé sous coordination 

médicale dans les territoires volontaires, notamment les Infirmiers diplômés d’État (IDE) et les pharmaciens 

d’officine ; poursuivre le travail de délégation de tâche suivant la prescription d’une régulation médicale 

(SAMU, médecin régulateur SAS, téléconsultation), en lien avec les pharmacies effectrices. 

Soutenir les SAMU 

- Favoriser le déploiement des unités mobiles de télémédecine indépendantes du SAMU/SAS intervenant 

sur demande du SAMU/SAS.  

- Renforcer les effectifs d’Assistants de régulation médicale (ARM) exerçant dans les SAMU. 

- Intégrer la vidéorégulation dans tous les SAMU afin de compléter l'arsenal du médecin dans l’exercice de 

la régulation.  

- Travailler à des filières de prescription de la régulation médicale SAMU ou SAS de transport sanitaire vers 

les effecteurs volontaires pour des créneaux de SNP. 

- Éviter le recours aux urgences des patients sans accès rapide à un médecin autre qu’urgentiste qui sont 

fragiles, polypathologiques, en phase palliative ou à risque de perte d’autonomie suite à une hospitalisation 

ou un passage au SAU, en mobilisant l’Hospitalisation à domicile (HAD) directement dès l’appel SAMU. 
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URGENCES/SMUR 

Mieux utiliser les compétences médicales et soignantes rares en graduant les services d’urgence et en 

réformant les transports médicalisés 

- Prioriser le maintien d’une ligne de SMUR mutualisée avec les urgences, en organisant parallèlement la 

continuité des soins au sein de l’établissement et la médecine de ville ; organiser une réponse maintien 

service d’urgence/SMUR coordonnée sur un territoire, notamment en période de tension, avec la 

communication de la réorientation vers les dispositifs de médecine de ville de proximité, dans le cadre 

d’une procédure concertée territoriale.  

- À l’aide d’un outil prédictif de pic d’activité, anticiper les renforts saisonniers nécessaires dans les SAU. 

- Améliorer le transport sanitaire à l’entrée et en sortie des SAU ; mettre en place un système de 

géolocalisation des ambulances de transport sanitaire urgent ; évaluer l’organisation de la garde 

ambulancière pour continuer d’améliorer sa disponibilité ; réfléchir au dimensionnement du besoin en 

transport de garde vers le domicile en fonction de l’activité dans les Services ambulatoires (SA). 

- Maintenir l’équipe d’astreinte médicale SMUR secondaire territoriale Berry. 

- Proposer la mise en place d’une équipe paramédicale de médecine d’urgence (EPMU) départementale.  

- Poursuivre la réflexion autour de la coordination régionale HeliSMUR. 

- À l’aide de dispositifs innovants, réfléchir à l’optimisation de la couverture des zones blanches (Médecins 

correspondants du SAMU - MCS, VLI, équipe paramédicale d’urgence).  

Renforcer et reconnaître les compétences des professionnels des urgences 

- Améliorer la qualité des données régionales de la médecine d’urgence via l’Observatoire régional des 

urgences (ORU). 

- Informer la population via une campagne régulière nationale et locale sur le bon usage des services 

d’urgence et l’accès à l’offre territoriale de SU/SNP alternative. 

- Mener un travail territorial, voire interdépartemental, sur les SAU afin d’organiser et de fluidifier au mieux 

l’articulation entre les différentes structures, pour adapter la réponse aux besoins de la population en 

tenant compte de la démographie médicale. 

Améliorer la prise en charge aux urgences 

- Améliorer la qualité de vie au travail des personnels des SAU/SMUR. 

- Développer l’Intelligence artificielle (IA) pour l’interprétation de radiologies, la prédiction des flux ou 

encore la connaissance en temps réel de l’état de saturation des différents SU.  

 

EN AVAL DES URGENCES 

Fluidifier l’aval des urgences 

- Fluidifier l’aval des urgences grâce à la sanctuarisation quotidienne de lits dédiés, grâce au Besoin journalier 

minimal en lits (BJML). 

- Améliorer l’aval vers les EPHAD et les Soins médicaux et de réadaptation (SMR). 
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- Favoriser les transferts d’un SAU vers le service d’aval d’un autre Établissement de santé (ES) en évitant le 

nouveau passage au SAU. 

- Améliorer le recours à l’Hospitalisation à domicile, notamment par l’évaluation HAD systématique à 

l’entrée en EHPAD, afin d’éviter le recours au SAU ; développer l’HAD. 

- Travailler à l’affichage systématique des lits disponibles en HAD dans les logiciels des cellules de gestion 

des lits aux SU et services d’aval. 

Gestion des lits 

- Mettre en place obligatoirement la fonction de « bed manager » dans tous les établissements de santé 

sièges de SU.  

- Mettre en place une gestion territoriale des lits d’aval sous la responsabilité de l’ARS.  

4. Modalités de mise en œuvre 

Les leviers de mise en œuvre sont à la fois nationaux et régionaux : recours aux mesures financières incitatives 

existantes, délégation de tâche et développement de nouveaux corps de métier, possibilité de cumul 

d’activité, mobilisation de médecins retraités, nouveaux outils. 

L’ARS s’appuiera sur les instances de coordination et de concertation en place, comme le CAROMU, et sur des 

échanges réguliers avec l’ensemble des acteurs de la filière (CTRU, GHT, CPTS, SAMU, etc.). La communication 

sur les leviers existants est également importante, pour développer le recours aux consultations avec 

majoration MRT, encourager l’inscription à la formation des ARM… 

Une coordination territoriale doit permettre de garantir la continuité de l’accès aux soins urgents et non 

programmés lors des fermetures partielles d’activité d’un SU ou d’un SMUR. Elle pourra s’appuyer sur les 

leviers proposés par la réforme des autorisations. 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

À partir de 
2024 

Doubler les admissions en HAD des SU/SAMU annuellement 

2028 Créer une EPMU par département 

2025 Assurer le déploiement du SAS dans tous les départements 

2028 Mettre en place une cellule de coordination territoriale puis régionale de gestion des lits 

6. Modalités de suivi et d’évaluation  

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
Sous-

indicateurs 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 Part des CCMU au SAU 

Part des 
CCMU2 au SAU 

15% 
Baisser par rapport à 

2022 50%  

Part CCMU1 
aux SAU 

123890 Passages/an 
en Région 

24718 passages/an 
en Région  

2 Nombre ARM  0% 
Baisser par rapport à 

2022 de 80%" 

3 Nombre d’EPMU départementale  1 100% 
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4 
Part des professionnels de santé 
effecteurs dans le SAS 

 
Chiffres en attente 

du national 
Chiffres en attente 

du national 

b) Indicateurs de résultat : 

 Taux d’évolution du nombre de RPU : +0.5% en 2028 par rapport à 2022 

 Taux de mortalité dans les SAU : diminution (tendre vers 0,005%) 

 Nombre de lignes SAU maintenue H24 : 27 

 Nombre de lignes SMUR maintenue H24 : en cours 
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Chapitre 5 : Offre de soins de proximité coordonnée : 

Parcours en population générale 

Introduction 

L’état de la démographie médicale en Centre-Val de Loire (cf. Chapitre 3 : Démographie et attractivité des 

professions de santé) impacte l’offre de soins de proximité disponible pour la population, entraînant un retard 

dans l’accès aux soins et des ruptures de parcours, mais elle impacte aussi l’activité des services de soins de 

spécialité et des urgences. Des leviers sont à trouver de part et d’autre pour améliorer la qualité de la prise en 

charge des patients.  

Objectif opérationnel n°9 : Organiser un panier de soins de proximité à l’échelle de la CPTS  

1. Situation actuelle 

L’offre de soins de proximité en Centre-Val de Loire est en tension et manque de lisibilité pour les patients. Et 

ce, même si de grandes évolutions sont à l’œuvre depuis le PRS 2, notamment grâce à la couverture quasi 

intégrale de la région par les Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) et à la création de 

nombreuses structures d’exercice coordonné comme les Maisons de santé pluridisciplinaires (MSP), les 

Équipes de soins primaires (ESP) et les Centres de santé (CDS).  

2. Enjeux 

Améliorer l’accès aux soins et la prise en charge de proximité en développant la notion de « panier de soins », 

en termes d’acteurs, de structures, de coordination et d’accès.  

3. Description de l’objectif 

Organiser un « panier de soins » de proximité pour la population à l’échelle des CPTS, à travers une approche 

plurielle et transversale de l’accès aux soins. Cet accès doit tenir compte des besoins et des ressources 

territoriales (MSP, ESP…), de l’organisation des Groupements hospitaliers de territoire (GHT), de la CPTS ou 

des Inter-CPTS, qui sont d’excellents niveaux de lien ville-hôpital.  

Cet objectif contribue à celui de prévenir le renoncement aux soins, et de permettre l’accès de la population 

à un médecin traitant ou une équipe traitante. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Il s’agit de faciliter l’accès aux soins en préservant le temps médical par l’organisation, la mobilisation des 

compétences et la mise en place de leviers nouveaux en amont de la prise en charge médicale. Un socle 

minimal commun est établi par les acteurs de terrain comme le panier de soins à proposer à l’échelle de la 

CPTS ou de l’InterCPTS. Celui-ci prend en compte l’offre de médecins généralistes, des infirmiers, et des 

pharmaciens du territoire, complétée par celle des odontologistes et masseurs-kinésithérapeutes. Ce panier 

de soins peut être élargi en prenant en compte les autres professionnels présents sur le territoire (aide à 

domicile, assistant social, orthophoniste, sages-femmes, dermatologue, diététicien, coordinateur de parcours, 

ergothérapeute, ophtalmologue, pédicure podologue, psychologue, gynécologue, pédiatre, psychomotricien, 

transport vers un lieu de soins…).  

Dégager du temps médical  

La structuration du territoire régional, porteur de nombreux projets d’exercice coordonné (cf. Objectif 

opérationnel n°6 : Attirer et fidéliser les professionnels de santé dans la région), doit nous amener à 
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augmenter le nombre de ces structures et à conforter celles existantes, en veillant notamment à la 

représentativité pluriprofessionnelle et en incitant à la signature des ACI, mais aussi à promouvoir de nouveaux 

dispositifs comme les équipes de soins spécialisés. Un outil de suivi de ces structures de type observatoire doit 

permettre de connaitre en temps réel l’offre de soins proposée dans la perspective d’une consolidation du 

réseau actuel et futur. En parallèle, il est indispensable de promouvoir les coordinateurs de MSP et de CPTS, 

qui sont d’excellents outils de lien et qui participent à la pérennité de ces structures. L’objectif est de favoriser, 

à partir de ces structures d’exercice coordonné, l’analyse et l’évaluation des pratiques professionnelles entre 

pairs ou pluriprofessionnelles. 

Il convient également de conforter la place des CPTS, en œuvrant pour les porter toutes à un même niveau de 

maturité, partout sur le territoire, mais aussi en développant les collaborations avec le milieu hospitalier par 

l’augmentation du nombre de conventions entre les Dispositifs d’appui à la coordination (DAC) et les Centres 

hospitaliers (CH).  

Préserver le temps médical passe par une coordination globale avec l’ensemble des acteurs de la santé : 

soignants, non-soignants, assistants sociaux… Une réflexion collective sera engagée sur l’allégement des 

démarches administratives, grâce au développement de nouveaux métiers (assistant médical) ou en visant la 

délégation de certaines missions à d’autres professionnels de santé (certificats médicaux, de décès). 

De nouvelles modalités de prise en charge devront être mises en place, à travers la possibilité de recourir à 

des professionnels de santé en première intention mais aussi le rôle des pharmaciens correspondants ou des 

sages-femmes référentes. Celui des infirmières en pratique avancée permettra également d’allouer plus 

judicieusement le temps médical. Dans cette même optique, il sera important de considérer le rôle des 

kinésithérapeutes et autres professionnels de santé dans l’orientation des patients. Cette démarche pourra 

s’appuyer sur le maillage et le rôle des Infirmiers diplômés d’Etat libéraux (IDEL), par exemple via les 

consultations médiées. 

Il faudra également développer la délégation de tâches, les protocoles de coopération, la téléconsultation 

ainsi que la téléexpertise et la téléréadaptation. Lorsque ces nouveaux outils numériques ont apporté des 

améliorations concrètes pour les patients, leur utilisation doit être étendue à d’autres professionnels de santé. 

Le développement de ces nouvelles modalités de prise en charge nécessite de lever les freins juridiques et 

psychologiques et d’instaurer des « réflexes de soins ». Cela passe par la mise en avant de ces pratiques par 

les médecins volontaires pour encourager ceux qui sont réticents, et la création d’équipes territoriales d’appui 

pour déployer efficacement les initiatives. Il est également indispensable de clarifier les rôles et responsabilités 

des différents acteurs impliqués et de renforcer la connaissance mutuelle entre professionnels.  

L’intelligence artificielle et les objets connectés peuvent jouer un rôle essentiel pour soutenir les 

professionnels de santé libéraux dans leur diagnostic et dans la création de parcours de soins pour les patients. 

Ces nouveaux outils devront se développer via une plateforme d’appui régionale dédiée. 

Il convient enfin de libérer du temps de soins pour les autres professionnels de santé, en assurant la promotion 

de nouveaux outils comme les logiciels de gestion de dossier pour les kinésithérapeutes et les IDE ou les 

systèmes de dispensation robotisés dans les pharmaciens. 

Faciliter l’accès aux soins de l’ensemble de la population 

Il s’agit de mettre en œuvre de nouveaux outils d’accès aux soins, tels que les aides au transport, les équipes 

mobiles et les consultations avancées de spécialité. Cette stratégie de l’« aller-vers » nécessite de distinguer 

la médecine ambulante (médibus par exemple) de la médecine à domicile et de soutenir les professionnels de 

santé en les outillant. Pour autant, un équilibre doit être trouvé entre l’« aller-vers », qui implique des temps 

incompressibles, et le transport vers les lieux de soins. Des alternatives favorisant l’« amener-vers » ( lignes de 

bus spécialisées à la demande, taxis…) doivent être mises en place, en lien avec les collectivités territoriales, 
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notamment le Conseil Régional qui souhaite développer des conventions de mobilité avec les Etablissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI). 

En matière de biologie, la région Centre-Val de Loire dispose au 31 janvier 2022 d’une répartition harmonieuse 

de sites de laboratoires de biologie médicale (LBM) publics et privés. La délimitation des zones de biologie 

médicale prend en compte l'accessibilité géographique des patients aux sites des laboratoires de biologie 

médicale en vue des prélèvements biologiques, la communication des résultats des analyses dans des délais 

compatibles avec l'urgence et l'absence de risque d'atteinte à la continuité de l'offre de biologie médicale.  

Toutes les communes de la région sont situées à moins de 30 minutes de trajet motorisé d’un LBM à 

l’exception de huit communes, et toutes sont à moins de 35 minutes.  

La réforme de la biologie médicale et notamment l’obligation d’accréditation inscrivent les LBM dans une 

démarche de qualité et de sécurité des soins pertinente puisque 60 et 70% des diagnostics médicaux se 

fondent sur les résultats des examens de biologie médicale.   

Renforcer le rôle des hôpitaux de proximité 

Les hôpitaux de proximité doivent exercer une activité de médecine et permettre un meilleur accès à la 

consultation de spécialités, notamment grâce à la mise en place d’équipements de télésanté ou de 

consultations avancées. Parce qu’ils doivent assurer un rôle d’orientation des patients vers les structures 

adaptées à leurs besoins, il est nécessaire de les intégrer comme le premier niveau de gradation de l’offre de 

soins hospitaliers, en articulation avec les différents acteurs de santé que sont les médecins libéraux, les 

établissements de référence, les EHPAD ou encore les établissements sociaux. 

Structurer, coordonner les parcours et orienter les patients 

Il convient de faciliter l’orientation des patients entre offres de premier et de second recours et d’optimiser 

les interfaces ville-hôpital. Cela permettra en outre d’aider les patients à s’organiser et se « réguler » dans le 

panier de soins. 

L’utilisation des DAC doit être promue auprès des professionnels de santé libéraux et hospitaliers, en mettant 

en avant que ces dispositifs ont autant besoin d’eux et qu’ils ont eux-mêmes besoin de ces dispositifs. Dans ce 

cadre, il sera nécessaire de renforcer la visibilité des DAC pour les professionnels libéraux et les établissements 

de santé. 

En parallèle, une éducation des patients à l’utilisation du système de santé, notamment dans les écoles, 

collèges et lycées, doit être menée. 

Des stratégies doivent enfin être mises en place pour améliorer la coordination entre les acteurs de la santé 
et libérer du temps médical. Par exemple, la création d’un système de coordination unique de soins à domicile 
(SSIAD, SAAD, HAD, DAC…), permettrait de coordonner l’ensemble de ces services. Le rôle des assistantes 
sociales et sanitaires et des CCAS doit également être renforcé.  

Développer l’utilisation des outils numériques 

Les nouveaux services et outils numériques tels que Sphère, Via Trajectoire, Ma démarche santé ou encore 

l’annuaire du Répertoire opérationnel des ressources (ROR) doivent être interopérables, maintenus à jour et 

promus en vue de recueillir l’adhésion de l’ensemble des acteurs. Il convient de s’appuyer sur les coordinateurs 

de MSP et de CPTS pour favoriser et maximiser l’engagement des professionnels dans l’utilisation de ces outils, 

qui passe également par la formation. Le développement de la télémédecine sous toutes ses formes (télé-

soins, téléexpertise, téléconsultation assistée, télésurveillance, téléréadaptation) constituera également un 

axe majeur pour la prise en charge. 
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5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2024 

- Mise en place d’un webinaire animé par chaque Union régionale des professionnels de 

santé (URPS) « Ma profession dans ce PRS3, nouvelles perspectives » 

- Formulaire envoyé à chaque professionnel de santé de la région pour s’assurer de la 

compréhension collective du PRS3 

- Atelier régional collectif avec chaque acteur des ateliers sur les résultats de l’enquête 

2026 

- Atelier régional collectif d’analyse des indicateurs 

2 cas de figure 

a) Comment redynamiser le PRS et favoriser son appropriation par les 

professionnels de santé ? 

b) Comment s’engager collectivement dans davantage d’innovation avec des 

professionnels impliqués ? 

2027 
- Atelier régional collectif et retour d’expérience en vue de la préparation des travaux du 

PRS4 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR Sous-indicateurs 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 
VALEUR CIBLE 

A 5 ANS 

1 Structures coordonnées 

Nombre de structure 
d’exercice coordonnée 

(MSP, ESP) 

33 ESP 
128 MSP 

+20% +50% 

Part du territoire 
couvert par une 

communauté 
pluriprofessionnelle 
territoriale de santé 

(CPTS) lien cpom 

98% - 100% 

2 
Dispositif d’appui à la 
coordination (DAC) 

Nombre de 
sollicitations ayant 

abouti à une 
Information-
orientation  

1891 - 7564 

Nombre de 
Sollicitations ayant 

abouti à une demande 
de Coordination 

2847 - 5694 

3 

Part de patients : 
Avec un médecin 
traitant 

Chiffres en attente 
du national 

- 
Chiffres en 
attente du 

national 

En affection de longue 
durée (ALD) avec un 
médecin traitant 

Chiffres en attente 
du national 

- 
Chiffres en 
attente du 

national 
   



 
 

50 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Chapitre 5 : Offre de soins de proximité coordonnée : 

Parcours en population générale 

Objectif opérationnel n°10 : Proposer et développer les options autres que l'hospitalisation 

complète et promouvoir l'admission directe  

1. Situation actuelle 

L’offre de soins de proximité en Centre-Val de Loire entraîne une charge importante des services de soins de 

spécialité et des urgences, qui a des impacts sur les établissements de santé et les patients. Bien que de 

nombreux progrès aient été accomplis ces dernières années, il est essentiel de redéfinir collectivement les 

moyens d’action pour améliorer et développer les différentes options de soins. 

2. Enjeux  

Améliorer la prise en charge des patients ainsi que l’efficience du système de santé et rationaliser l’usage des 

urgences.  

3. Description de l’objectif  

Proposer et développer des alternatives à l’hospitalisation complète et promouvoir l’admission directe afin 

d’optimiser le parcours du patient et d’éviter le recours aux urgences. Structurer l’offre de soins de proximité, 

en la déclinant pour soulager les établissements sanitaires, en articulation avec l’offre de soins non 

programmés, permettra de répondre aux besoins de santé des populations de manière plus efficiente et de 

les orienter vers les services les plus adaptés à leurs besoins. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Proposer et développer les options autres que l'hospitalisation complète et promouvoir l'admission directe  

En amont de l’hospitalisation (notamment en Médecine chirurgie obstétrique - MCO), il convient d’inciter le 

médecin libéral à utiliser davantage l’Hospitalisation à domicile (HAD) et les services de soins médicaux (SMR) 

dans la prise en charge des patients. En parallèle, la chirurgie ambulatoire doit continuer à augmenter, plus 

particulièrement la Réhabilitation accélérée après chirurgie (RAAC) et la médecine ambulatoire hospitalière. Il 

faut également promouvoir l’utilisation des soins palliatifs à domicile, qui permettent aux patients de recevoir 

des soins de qualité dans leur environnement familier.  

Améliorer l’accès aux soins à domicile et réduire le recours à l’hospitalisation passent par la mise en place 

d’une surveillance ambulatoire pour certaines pathologies (kiné respiratoire par exemple). Celle-ci peut être 

assurée par des équipes mobiles qui évalueront la nécessité d’une hospitalisation. Il est également 

déterminant de permettre la réalisation de certains examens de biologie et d’imagerie en ambulatoire ou dans 

les hôpitaux de proximité sans hospitalisation.  

Afin d’éviter l’hospitalisation, l’accent doit être mis sur l’anticipation des problèmes potentiels des patients 

via des réunions pluriprofessionnelles entre hospitaliers et acteurs de ville, ainsi que sur la coopération entre 

Services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), Conseils départementaux (CD) et DAC pour faciliter 

le repérage et la prise en charge des situations complexes.  

Pour favoriser les solutions autres que l’hospitalisation classique, les professionnels doivent avoir facilement 

accès à des informations claires sur les services proposés par l’HAD, les Soins médicaux et de réadaptation 

(SMR), l’Hôpital de jour (HDJ) et les structures médico-sociales (SSIAD, Hébergement temporaire - HT), ainsi 
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que sur leur fonctionnement et les modalités d’admission. Informations qui seront complétées par des conseils 

et des orientations pour aider les patients à choisir la structure la plus adaptée à leurs besoins. 

Concernant l’HAD, sa connaissance par les professionnels de santé doit être améliorée, en levant la 

problématique des critères HAD complexes et la nécessité de la disponibilité des médecins. Pour cela, il faut 

inciter à la mise en place de bonnes pratiques pour préserver le temps médical, permettre aux SSIAD de 

fonctionner la nuit et favoriser la collaboration entre SSIAD et HAD, tout en élargissant le profil des patients. 

Il est également important d’innover dans l’usage de l’HAD (chimiothérapies, transfusions en MCO ou en SMR). 

Développer l’aval en ambulatoire 

En aval de l’hospitalisation (MCO), les sorties précoces seront développées en se basant sur les HAD et les 

SMR, afin de libérer des lits tout en permettant aux patients de recevoir les soins nécessaires dans des 

structures adaptées. Le retour à domicile doit être standardisé et préparé dans le cadre d’une prise en charge 

chirurgicale en ambulatoire, afin de planifier les besoins le plus tôt possible, si possible dès le rendez-vous avec 

l’anesthésiste. À ce titre, le déploiement de la RAAC à l’ensemble des établissements disposant d’une 

autorisation de chirurgie est essentiel. 

Il est fondamental de mettre en place et de renforcer les dispositifs de préparation au retour à domicile en 

s’appuyant sur les services existants, comme le Programme de retour à domicile (PRADO), pour aider les 

patients à retrouver une autonomie et une qualité de vie satisfaisantes tout en s’affranchissant d’une nouvelle 

hospitalisation. 

Les sorties précoces ou non s’adosseront à un fort accompagnement visant à faciliter l’accès à ces services et 

à la prise en charge, qui pourrait prendre la forme d’un « guichet unique de sortie » regroupant HAD, SIAAD, 

SAAD, DAC et les autres acteurs du domicile comme les équipes locales d’accompagnement sur les aides 

techniques 

Enfin, les établissements seront encouragés à mettre en place des hébergements temporaires non 

médicalisés, ou « hôtels hospitaliers », qui permettront aux patients ne nécessitant plus de soins de bénéficier 

d'un cadre de vie plus agréable que l'hôpital conventionnel.  

Favoriser l’admission directe 

Il est essentiel de favoriser la mise en place de protocoles (avec des outils d’aide pour les prescripteurs) et 

d’établir des liens étroits entre les professionnels de santé ambulatoires et hospitaliers pour encourager les 

admissions directes.  

Les relations ville-hôpital doivent être développées et consolidées, notamment à travers des événements tels 

que des séminaires et des formations co-construites. L'exemple des Maisons de santé pluridisciplinaires (MSP) 

adossées à un Centre hospitalier (CH) montre l’importance de décloisonner milieux libéral et hospitalier : les 

MSP disposent des contacts de tous les professionnels de l’établissement, et inversement, ce qui facilite les 

interactions et la coordination des soins. De plus, les médecins des MSP sont invités à participer à la 

Commission médicale d’établissement (CME) et peuvent accéder directement au dossier de soin des patients. 

Ce modèle devra, autant que possible, être reproduit, en particulier dans les hôpitaux de proximité. La mise 

en place d’un système de notification pour les centres hospitaliers, qui informent les médecins en cas 

d’hospitalisation, de décès ou d’envoi de bilan, est également un enjeu important. En parallèle, les médecins 

libéraux doivent avoir accès à un annuaire mis à jour et diffusable, afin de pouvoir contacter les spécialistes 

hospitaliers et ainsi planifier une entrée directe si l’état de santé du patient le nécessite. 

Structurer l’offre de soins non programmés est enfin un autre levier pour réduire le recours aux urgences (cf. 

Chapitre 4 : Soins urgents et non programmés). 
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5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2024 

- Mise en place d’un webinaire animé par la fédération des Unions régionales des 

professionnels de santé (URPS) en partenariat avec les CH « Outils et alternatives à 

l’hospitalisation : comment soulager le système de santé ? » 

- Formulaire envoyé à chaque acteur de la région (DAC, CH, SMR…) et aux professionnels de 

la région pour comprendre les freins éventuels à la mise en œuvre de cet objectif 

- Atelier régional collectif avec chaque acteur des ateliers sur les résultats de l’enquête 

2026 

- Atelier régional collectif d’analyse des indicateurs 
2 cas de figure : 

a. Comment redynamiser le PRS et favoriser son appropriation par les professionnels de 

santé ? 

b. Comment s’engager collectivement dans davantage d’innovation avec des 

professionnels impliqués ? 

2028 - Atelier régional collectif et retour d’expérience en vue de la préparation des travaux du 
PRS4 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR Sous-indicateurs 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR CIBLE 
INTERMEDIAIRE 

VALEUR CIBLE A 
5 ANS 

1 HAD 

Nombre de séjour 
en HAD adressé par 

le médecin 
traitant/EHPAD 

144 en 2021 65% x10 

Taux de recours HAD 
global 

92,4/1000 ( en 
2020) 

- 

Rattraper la 
moyenne 
nationale 

(98/1000 en 
2020) 

2 
Taux d’admission directe en 
ES (en MCO) 

 74% en 2021 - 
Rattraper le 

niveau national 
(78% en 2021) 

3 
Taux des séjours long dont la 
durée dépasse la borne haute 
(en fonction des pathologies) 

 1,76% en 2021 - 
Rattraper le 

national (1,20% 
en 2021) 
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Chapitre 6 : Offre de soins de proximité coordonnée : 

Parcours Personnes Âgées 

Introduction 

Particulièrement concernée par le vieillissement de la population, la région Centre-Val de Loire comptait en 

2020 plus de 275 000 habitants de 75 ans et plus. Ce chiffre est appelé à progresser avec l’arrivée des baby-

boomers à partir de 2030, qui entraînera une augmentation de 36 % des plus de 75 ans. Maintien à domicile, 

refus de l’isolement, accès aux services, rapprochement des zones périurbaines : les choix de vie doivent 

également être pris en compte, tout comme la diversité des pathologies du grand âge, notamment les troubles 

du comportement et la grande dépendance. S’y ajoute une démographie médicale en baisse et un manque 

d’attractivité des métiers liés au grand âge.  

Le recours des personnes âgées à l’hôpital se caractérise par une fréquence d’hospitalisation plus élevée, une 

durée moyenne de séjour plus longue et un taux de passage par les urgences plus important. Plusieurs 

situations conduisent une personne âgée à être hospitalisée, avec en tête les polypathologies, la 

polymédication et la fréquence des chutes.  

Or pour ces patients, dans la majorité des cas plus fragiles et porteurs de pathologies chroniques de plus en 

plus nombreuses et sévères, l’hospitalisation peut rapidement devenir délétère en aggravant la perte 

d’autonomie. Et ce à cause de plusieurs facteurs qui interagissent entre eux, certains liés au patient 

(pathologie, état avant l’hospitalisation), d’autres aux modalités de soins et à l’environnement hospitalier.  

Le recours fréquent à une hospitalisation mettant en jeu des questions de santé publique, des solutions 

doivent être trouvées en amont, pour éviter l’hôpital et les urgences, et en aval, pour permettre au patient 

âgé de quitter l’établissement dès que possible afin de limiter le risque de perte d’autonomie.  

Chiffres clés 

450 000 habitants du Centre-Val de Loire seront âgés de plus de 75 ans à l’horizon 2040, dont près de 40 % 

vivant seuls 

50 % au moins de perte d’autonomie après une hospitalisation pour les patients de 85 ans et plus 

Objectif opérationnel n°11 : Éviter l’hospitalisation de la personne âgée 

1. Situation actuelle  

Il existe des hospitalisations de personnes âgées, accueillies en EHPAD ou non, qui auraient pu être évitées par 

une prise en charge optimisée et anticipée. Les acteurs du grand âge ont un rôle à jouer dans cette dynamique, 

à travers l’adaptation de leurs ressources et de leur offre mais également un meilleur usage des dispositifs 

existants. 

2. Enjeux 

Réduire autant que possible les hospitalisations de personnes âgées, qu’elles soient en EHPAD ou non, en 

privilégiant le maintien à domicile dans les meilleures conditions possibles, dans une logique d’« aller-vers ». 

3. Description de l’objectif 

Permettre à chaque personne âgée de disposer d’une prise en charge adaptée à ses choix de vie, tenant 

compte de ses pathologies, au plus près de son domicile, et évitant une hospitalisation inappropriée. Cela 
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nécessite de mettre en œuvre une palette de mesures qui, si elles existent déjà, ne sont pas suffisamment 

appliquées de manière systématique. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Cinq leviers ont été identifiés : 

- Améliorer la prise en charge à domicile, grâce par exemple aux équipes de soins primaires, à la délégation 

de tâches et la montée en compétences des infirmiers diplômés d’État (IDE) référents (cf. Chapitre 3 : 

Démographie et attractivité des professions de santé et Chapitre 5 : Offre de soins de proximité 

coordonnée : Parcours en population générale). L’objectif de maintien à domicile le plus longtemps 

possible repose également, de manière implicite, sur l’hypothèse d’une aide informelle toujours disponible, 

dont le rôle est essentiel et difficilement substituable : l’aidant, à accompagner (cf. Chapitre 11 : Aidants). 

- Repérer les patients à risque de perte d’autonomie (cf. Parcours Personnes âgées). 

- Proposer des solutions autres que l’hospitalisation complète, comme l’hôpital de jour gériatrique, 

l’hospitalisation à domicile (HAD, cf. OQOS Hospitalisation à domicile), les SSIAD, l’intervention conjointe 

HAD-SSIAD (prise en compte de la réforme des services à domicile à venir), les Soins médicaux et de 

réadaptation (SMR) gériatrie, dont le renforcement en UCC (cf. OQOS Soins médicaux et de réadaptation). 

- Renforcer la dynamique d’« aller-vers » par le développement et le renforcement des équipes mobiles, 

comme les équipes mobiles de gériatrie intervenant sur le lieu de vie des personnes âgées, les équipes 

mobiles géronto-psychiatriques (cf. Parcours « Santé mentale »), l’équipe d’appui départementale en 

soins palliatifs (meilleures anticipation et utilisation des soins palliatifs, notamment en EHPAD). 

- Valoriser les expertises existantes, notamment les appuis territoriaux gériatriques, la télémédecine (cf. 

Chapitre 9 : E-santé), les astreintes des IDE de nuit, les centres ressources territoriaux (cf. Parcours 

Personnes en situation de handicap et Personnes âgées), le développement des Infirmiers de pratique 

avancée (IPA, cf. Chapitre 3 : Démographie et attractivité des professions de santé). 

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR Sous-indicateurs 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

A 5 ANS 

1 EMG 

Nombre d’EMG 
intervenant sur les lieux 

de vie des personnes 
âgées 

5 

100% des 
établissements 
ayant un SAU 
dotés d’une 
EMG extra 

Nombre d’interventions 
des EMG sur les lieux de 
vie des personnes âgées 

810 
(données SAE 

2021) 
20% 

2 
Nombre de patients âgés (+60 ans) 
pris en charge en HAD (avec 
distinction domicile / EHPAD) 

 
2022 : EHPAD : 

1596/4991 
20% 

3 
Nombre de situations traitées dans le 
cadre des appuis territoriaux 
gériatriques 

 
donnée en cours de 

recensement 
auprès des GHT 

2028 : +50% 

b) Un indicateur de résultat : 

 Diminution du nombre d’hospitalisations de personnes âgées « évitables ».  
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Chapitre 6 : Offre de soins de proximité coordonnée : 

Parcours Personnes Âgées 

Objectif opérationnel n°12 : Mieux organiser l’hospitalisation de la personne âgée lorsque celle-ci 

est inévitable  

1. Situation actuelle  

Les personnes âgées représentaient, en Centre-Val de Loire, 15 % des passages aux urgences en 2021. Dans 

17 % des cas, le motif est cardiovasculaire (CV), contre 8 % chez les moins de 75 ans. Les patients fragiles ou 

polypathologiques sont en outre plus à risque de subir un délai d’attente accru dans les services d’urgences 

une fois l’orientation prise. 

L’hospitalisation constitue un facteur de risque pour la survenue d’évènements défavorables à l’état de la 

personne âgée, pouvant entraîner une perte d’autonomie. Ce phénomène dit de dépendance « iatrogène », 

liée à l’hospitalisation, touche près de 10 % des patients hospitalisés mais est en grande partie évitable.  

2. Enjeux 

Offrir à la personne âgée la trajectoire la plus adaptée à ses besoins et à son état. La question de l’adaptation 

du milieu hospitalier à ce public particulier est cruciale pour éviter en partie la perte d’autonomie liée à 

l’hospitalisation.  

3. Description de l’objectif 

Adapter les soins et l’environnement hospitaliers aux besoins spécifiques des patients âgés.  

Trois axes d’amélioration ont été priorisés par ailleurs concernant les spécificités du parcours Cardio-

Vasculaire de la personne âgée, en lien avec les travaux de ce parcours :  

- Améliorer le repérage, le diagnostic et la prise en charge dans le parcours de soins des personnes âgées 

atteintes d’insuffisance cardiaque. 

- Améliorer l’accès à l’activité physique adaptée des personnes âgées afin de réduire la survenue 

d’évènements cardiovasculaires, la gravité et les complications de ces pathologies.   

- Améliorer la prise en charge de la fin de vie des personnes âgées pour motif cardiovasculaire. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Six leviers ont été identifiés : 

- Organiser la sortie du patient dès son admission. 

- Favoriser le parcours d’admission directe non programmée (Cf. Chapitre 5 : Offre de soins de proximité 

coordonnée : Parcours en population générale).  

- Améliorer le passage dans le service des urgences lorsque celui-ci est inévitable. 

- S’appuyer sur l’équipe mobile gériatrique intrahospitalière pour diffuser la culture gériatrique. 

- Adapter la chambre à la prise en charge des personnes âgées hospitalisées. 

- Structurer la coordination des acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux (Cf. Chapitre 5 : Offre de soins 

de proximité coordonnée : Parcours en population générale). 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation  

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR DERNIERE VALEUR 
CONNUE 

VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 
Taux d’admissions directes non 
programmées de PA 75 ans et + 

2022 : 23,8% 
Tendre vers la cible 

nationale 

b) Indicateurs de résultat :  

- Objectif de zéro passages aux urgences évitables pour les personnes âgées de 75 ans et plus 

(passage lié prioritairement à des difficultés sociales, ou pour des personnes vivant en structure 

confrontée à un manque de soignants, etc). 

- Réduction du nombre de réhospitalisations évitables. 
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Chapitre 7 : Offre de soins de proximité coordonnée : 

Parcours Personnes en situation de Handicap 

Introduction 

L’amélioration de l’offre de soins de proximité coordonnée en population générale (cf. Chapitre 5 : Offre de 

soins de proximité coordonnée - Parcours en population générale) facilitera l’accès aux soins pour les 

personnes en situation de handicap (PSH) dont la réalisation des soins ne nécessite aucune adaptation 

particulière. 

D’autres personnes sont en revanche confrontées à des difficultés d’autant plus importantes que certaines 

spécificités de leur handicap (caractéristiques et /ou lourdeur du handicap liés à des comorbidités) rendent 

très difficile le recours à certains soins dans les conditions habituelles et peuvent conduire à un échec de prise 

en charge. Leurs besoins se situent à deux niveaux :  

- La préparation aux soins (sensibilisation, consultations blanches...) et une consultation longue ne 

nécessitant pas d’aménagements particuliers ; 

- La préparation aux soins (sensibilisation, consultations blanches...) et une consultation longue adaptée en 

termes de technicité et d’aménagements (consultations dédiées). 

Objectif opérationnel n°13 : Développer des réponses graduées en fonction des difficultés d’accès 

aux soins 

1. Situation actuelle 

En Centre Val de Loire, quatre centres hospitaliers sont dotés d’un dispositif Handiconsult/Handisanté, qui 

permet la préparation et l’organisation de consultations aménagées (consultations longues, créneaux dédiés). 

Cependant, l’offre de proximité reste peu lisible et difficile d’accès. L’absence de médecin traitant diminue en 

outre les chances d’accès aux soins.  

Chiffre clé 

62 % des personnes en situation de handicap sans médecin traitant n’ont pas réussi à être soignées entre le 

1er juillet 2021 et le 30 juin 2022, contre 16 % pour les personnes ayant un médecin traitant selon le baromètre 

Handifaction 21 

2. Enjeux  

Permettre à toute personne en situation de handicap d’accéder à des soins adaptés, quelle que soit la 

complexité de sa situation : secteur géographie, type de handicap, à domicile ou en établissement… 

3. Description des objectifs 

- Promouvoir les consultations généralistes accessibles (cf. Chapitre 5 : Offre de soins de proximité 

coordonnée : Parcours en population générale). 

- Proposer une offre de soins de proximité répartie sur toute la région. 

                                                           
 

21 Baromètre Handifaction : comparatif en Centre-Val de Loire entre le 1er juillet 2021 et le 30 juin 2022 (https://www.handifaction.fr/derniers-
resultats/)  

https://www.handifaction.fr/derniers-resultats/
https://www.handifaction.fr/derniers-resultats/
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- Développer la lisibilité des dispositifs existants et des lieux de soins accessibles et adaptés, qu’ils soient 

hospitaliers ou de ville.  

- Organiser un accès spécialisé aux soins en fonction des niveaux de besoins. 

- Développer une offre régionale de soins somatiques et douleur pour les personnes dyscommunicantes. 

- Favoriser la prévention et la promotion de la santé, notamment dans les Établissements sociaux et médico-

sociaux (ESMS) et les lieux d’exercice coordonné (cf. Chapitre 1 : Prévention – Promotion de la santé). 

4. Modalités de mise en œuvre 

La démarche se décline en plusieurs actions : 

- Améliorer l’accès aux spécialités définies comme nécessaires en proximité pour les PSH : bucco-dentaire, 

gynécologie, gastro-entérologie, ORL, ophtalmologie et imagerie. 

- Définir les actions et coopérations du futur centre régional de soins somatiques et douleur. 

- Faire connaître les lieux de soins accessibles et adaptés par une communication accessible à tout type de 

handicap (Répertoire opérationnel des ressources - ROR, mission des DAC et des COM 360). 

- Développer les dispositifs de type Handiconsult dans chaque département (au moins un par département) 

et la présence d’au moins un référent handicap dans chaque groupement hospitalier de territoire (GHT). 

- Cibler des actions prioritaires en fonction des établissements et services (population cible 

âge/handicap/problématiques prioritaires) et les formaliser à travers les contrats pluriannuels d’objectifs 

et de moyens (CPOM), à expliciter sur le volet prévention. 

- Favoriser le partage d’expérience sur des initiatives locales pertinentes.  

- Promouvoir le remplissage du questionnaire Handifaction après chaque recherche de soins fructueuse ou 

non, par une campagne d’affichage régionale et une information systématique de l’Handiconsult. 

- Poursuivre la démarche visant à rendre accessibles les locaux des professionnels de santé aux personnes à 

mobilité réduite 

- Promouvoir la mise en œuvre de la charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation 

de handicap 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 Recenser l’existant, dont les initiatives locales en lien avec les DAC et les COM 360 

2024 
Mettre en place les actions de communication diverses 
Définir les attendus des CPOM 

2024-2025 
Promouvoir les Handiconsult dans les départements non pourvus et la mise en place de(s) 
référent(s) handicap  

2025-2026 Déployer l’offre de consultations dédiées  

2027 Évaluer les actions 
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6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 
VALEUR CIBLE 

A 5 ANS 

1 Départements dotés d’une HANDICONSULT 3 HANDICONSULT 40% 100% 

2 
Part des ESMS ayant mis en place des actions de 
prévention sur les thématiques ciblées 

0 60% 100% 

3 
Nombre de déclarations sur le baromètre 
HANDIFACTION 

01/10/2022 : 1779 +10% +50% 

b) Indicateur de résultat : 

 Evolution favorable des indicateurs du baromètre Handifaction 
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Chapitre 7 : Offre de soins de proximité coordonnée : 

Parcours Personnes en situation de Handicap 

Objectif opérationnel n°14 : Favoriser la coordination territoriale autour des besoins de soins des 

personnes en situation de handicap 

1. Situation actuelle 

Les caractéristiques techniques du soin, le matériel, l’environnement, les procédures et les protocoles de prise 

en charge doivent être adaptés et organisés pour délivrer le juste soin aux personnes en situation de handicap 

(PSH). Les établissements médico-sociaux et les PSH vivant à domicile rapportent un dialogue difficile avec les 

structures de soins. À l’heure actuelle, deux visions cheminent souvent en parallèle : soigner pour les 

professionnels du soin; accompagner pour les aidants familiaux ou professionnels. 

2. Enjeux  

Éviter des ruptures de parcours en décloisonnant les visions et en favorisant l’interconnaissance des différents 

professionnels au service des personnes en situation de handicap. L’aidant de la personne, qu’il soit familial 

ou professionnel, doit en outre pouvoir l’accompagner lors de son soin, son « expertise » devant être reconnue 

et acceptée. 

Les actions seront menées entre les structures de soins et les Établissements sociaux et médico-sociaux 

(ESMS). Elles bénéficieront aux personnes vivant à domicile comme à celles prises en charge par des 

établissements et des dispositifs sociaux.  

3. Description de l’objectif 

- Développer la connaissance des différents types de handicap par les professionnels du secteur sanitaire.  

- Garantir le droit à l’accompagnement par un aidant et à un consentement libre et éclairé au moment du 

soin. 

- Faire vivre l’interconnaissance et les liens entre les acteurs sanitaires (dispositifs Handiconsult/référent 

handicap) et médico-sociaux.  

4. Modalités de mise en œuvre  

La démarche se décline en plusieurs actions. 

Dans les établissements de soins 

- Former aux différents types de handicap les professionnels du soin en exercice et en formation initiale (cf. 

Chapitre 3 : Démographie et attractivité des professions de santé). 

- Sensibiliser des professionnels hospitaliers aux différents types de handicap. 

- Faciliter l’accès des aidants professionnels ou familiaux lors des consultations. 

Dans les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

- Identifier un professionnel « référent soin » dans chaque établissement ou service qui pourra être le point 

de contact privilégié des professionnels de santé hors établissement 

- Développer des fiches de liaison détaillant les modalités de communication et d’accompagnement pour les 

actes quotidiens. 
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Dans les établissements de soins et ESMS 

- Former au repérage et à l’évaluation de la douleur avec des outils adaptés. 

- Développer la contractualisation entre les acteurs des différents secteurs via le contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens (CPOM). 

- Promouvoir la e-santé : téléconsultations, télé-staff entre médecins de secteurs différents. 

- Organiser des rencontres régulières entre les « référents soin » et les référents handicap et dispositifs 

Handiconsult  

- Développer des outils de transmission communs. 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023-2024 
Coordination interne ARS entre les référents Direction de l’offre sanitaire (DOS) et Direction 
de l’offre médico-social (DOMS) pour un état des lieux de l’existant et une mise en place des 
actions de développement 

À compter 
de 2023 

Intégrer la dimension de coopération entre les ESMS et les ES à la réactualisation de leur 
CPOM 

6. Modalités de suivi et d’évaluation:  

- Indicateurs de pilotage et de résultats : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 

VALEUR CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 
VALEUR CIBLE 

A 5 ANS 

1 
Part des ESMS ayant des actions dans leur 
Plan de Développement des Compétences à 
l’évaluation de la douleur 

En cours 80% 100% 

2 
Part des CPOM intégrant la 
contractualisation en ESMS et ES en cours 

En cours 50% 80% 
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Chapitre 8 : Offre de soins de proximité coordonnée : ACCES 

AUX SOINS PALLIATIFS  

Objectif opérationnel n°15 : Assurer la poursuite du déploiement et du positionnement de l’offre 

en soins palliatifs afin de répondre aux besoins de la population de la région Centre Val de Loire 

1. Situation actuelle  

Les soins palliatifs cherchent à améliorer la qualité de vie des patients et de leur entourage, face aux 
conséquences d’une maladie grave au pronostic réservé, par la prévention et le soulagement de la souffrance, 
identifiée précocement et évaluée, ainsi que la prise en charge de la douleur, des symptômes gênants et des 
autres problématiques sociales, psychologiques et spirituelles qui lui sont liées. Ils incluent l’accompagnement 
des proches en deuil. 

Les soins palliatifs sont organisés et dispensés par une équipe multidisciplinaire associant la personne 
concernée et ses proches, dans différentes situations (fin de vie, ou en début de maladie en association avec 
un traitement anticancéreux par exemple, mais aussi pour des insuffisances d’organes - respiratoires, 
cardiaques, rénaux…- maladies neurodégénératives, pédiatriques etc..).  

La circulaire 2008 sur les soins palliatifs est entrée dans une phase de révision. Les Plans nationaux de soins 
palliatifs dont l’actuel 2021-2024 ont apporté des évolutions des missions du réseau. La Cellule Régionale 
d’Animation et de Coordination en soins palliatifs (CACORESP) mise en place en 2022 voit ses missions élargies. 
Par ailleurs les réflexions nationales sur l’évolution de la loi sur la fin de vie augurent de changements à 
anticiper. 

En région, le réseau de soins palliatifs est particulièrement structuré et moteur dans la prise en charge des 
patients et intègre un comité de pilotage régional, mis en place en 2023, représentatif de l’ensemble des 
acteurs tout champ et secteurs confondus et une cellule d’animation régionale de soins palliatifs 

2. Enjeux  

Il s’agit à la fois : du renforcement de l’offre de soins palliatifs en l’intégrant dans les évolutions prévues 
notamment au niveau de l’offre de soins de proximité dans le cadre des filières ; du développement de 
nouveaux modes d’accompagnement répondant à des besoins non couverts d’autre part ; et la facilitation de 
l’accès à l’offre par la sensibilisation, la communication et la formation. 

3. Description de l’objectif  

Assurer la poursuite du déploiement et du positionnement de l’offre en soins palliatifs afin de répondre aux 
besoins de la population de la région Centre Val de Loire, selon 3 axes : 

- Poursuivre, renforcer et développer la stratégie d’offre de soins palliatifs en région Centre Val de 
Loire avec les nouveaux outils ; 

- Développer et favoriser le recours aux soins palliatifs en promouvant les expérimentations ; 
- Diffuser la culture palliative vers les professionnels et le grand public. 

4. Modalités de mise en œuvre  

1. Poursuivre, renforcer et développer la stratégie d’offre de soins palliatifs en région : 

 

- Construire une stratégie de développement territorial qualitative et quantitative de l’offre en soins 

palliatifs, en se basant sur les rapports d’activité, l’identification des dispositifs participant à la prise 

en charge de la fin de vie et leur articulation, et une consultation des territoires notamment des 

patients 
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- Promouvoir le repérage précoce des situations palliatives et anticiper les situations d’urgence avec les 

directives anticipées, les évaluations HAD anticipées… 

- Définir et mettre en œuvre le Dispositif Territorial de Soins Palliatifs (DTSP) porté par la Société 

Française d’Accompagnement et de soins Palliatifs au travers d’une filière palliative au niveau du 

territoire dont le GHT, les CPTS, les établissements, les libéraux et mobiliser les nouveaux dispositifs 

et organisations (les IPA, les protocoles de coopération …) 

- Développer, formaliser les partenariats avec les parcours spécifiques : neuro, cancérologie, 

psychogériatrie, les défaillances d’organe : cardio, respiratoire, rénal/dialyse, pédiatriques,  

- Poursuivre l’évaluation des Lits Identifiés Soins Palliatifs (LISP) afin d’ajuster la réponse au besoin.  

- Rendre obligatoire une convention de soins palliatifs entre les Equipes d’Appui Départemental des 

Soins Palliatifs et les ESMS. 

  

2. Développer et favoriser le recours aux soins palliatifs en promouvant les expérimentations : 

- Intégrer une politique de développement des soins palliatifs dans les CPOM des établissements 

sanitaires et médico-sociaux. 

- Réfléchir sur l’opportunité d’accroitre la capacité actuelle des Unités de Soins Palliatifs (USP) passage 

de 12 à 18 puis 24 lits et/ou des maisons de répit. 

- Poursuivre la réflexion sur les Unités de Soins Palliatifs autour des éléments suivants : 

o Mettre en œuvre l’USP du CH de Bourges ou redéfinir une nouvelle implantation 

o Identifier les partenariats intra et extra-régionaux sur la prise en charge en USP afin de 

s’assurer de la couverture du besoin et les articuler avec les LISP 

- Mener une réflexion et des expérimentations sur les HDJ, lieux de répit et être prospectif sur les lits 

de SMR, des USLD C et envisager la reconnaissance de LISP en USLD C et SSR. 

- Evaluer l’intérêt et la faisabilité d’une astreinte médicale palliative territoriale pour une meilleure 

couverture des besoins.  

 

3. Diffusion de la culture palliative vers les professionnels et le grand public : 

- Développer l’information au grand public et le soutien aux aidants (formation dernier secours, 

articulation avec les associations, communication) 

- Mieux accompagner la formation des bénévoles 

- Renforcer les compétences en Soins Palliatifs des professionnels (formation initiale et continue) en 

promouvant le DU de Soins palliatifs, d’éthique, de deuil, les formations DPC, et en structurant une 

labellisation de l’offre régionale de formation avec les acteurs de soins palliatifs, financement de DU 

dans les ESMS via le réseau 

- Promouvoir un volet formation soins palliatifs dans la contractualisation des CPTS 

- Développer la sensibilisation dans les établissements du handicap, EHPAD et autres structures médico-

sociales  

- Promouvoir et soutenir la recherche en renforçant le positionnement universitaire médical et non 

médical 

- Favoriser la reconnaissance de postes universitaires (PHU/PA, MCUPH/MCAPH, CCA…) 

- Faciliter l’accès à la formation des équipes ressources de soins palliatifs afin de garantir leur expertise  
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5. Modalités de suivi et d’évaluation:  

a) Indicateurs de pilotage :  

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR CONNUE 

(en 2021) 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre de territoires couverts par une filière 
territoriale de soins palliatif 

En cours 6 

2 
Evolution du nombre de patients pris en charge 
pour SP en MCO/ HAD en RCVL 

6404/2478 +5%/15% 

b) Indicateur de résultat :  

 Permettre l’accès à des soins palliatifs de qualité à la fois technique et humaine, en proximité à toute 

personne malade et/ou en fin de vie en ayant besoin. 
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Chapitre 8 : Offre de soins de référence et de recours 

Introduction 

L’offre de référence est définie comme l’offre de soins nécessitant des compétences et un plateau technique 

hautement spécialisés. Elle recouvre a minima les activités de soins regroupées antérieurement dans les 

Schémas interrégionaux d’organisation sanitaire (SIOS), à savoir : la chirurgie cardiaque ; le traitement des 

grands brûlés ; les greffes d’organes et de cellules hématopoïétiques ; la neurochirurgie et les activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie. L’offre de référence inclut également 

l’ensemble des centres experts. Ces activités ont un périmètre de recrutement régional voire interrégional. En 

Centre-Val de Loire, l’offre de référence est aujourd’hui assurée principalement par le Centre hospitalier 

universitaire (CHU) de Tours, le Centre hospitalier régional d’Orléans (CHRO) et la clinique NCT+ pour la 

chirurgie cardiaque.  

L’offre de recours se détermine en référence avec l’offre de proximité, afin de répondre au mieux à la demande 

de soins. Elle recouvre en grande partie les autorisations d’activité de soins autres que celles indiquées dans 

l’offre de référence et s’organise à l’échelle départementale ou interdépartementale. La recherche et 

l’innovation constituent un enjeu important dans l’offre de soins de référence comme de recours. 

Le PRS 3 doit améliorer l’accès aux soins par une gradation de l’offre, en structurant les activités de 

recours/référence et de proximité dans une logique de complémentarité. 

Objectif opérationnel n°16 : Préserver et développer l’offre de référence et de recours  

1. Situation actuelle 

L’offre de soins de référence et de recours est impactée par un cadre règlementaire rénové (suppression des 

Schémas interrégionaux d’organisation sanitaire - SIOS, réforme des autorisations, Ségur RH et 

Investissements, réforme de l’intérim…), qui a pour vocation d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en 

charge dans une logique de parcours et de territorialisation, en lien avec les acteurs.  

L’évolution du CHR d’Orléans en CHU porte l’ambition de développer une nouvelle offre de soins de recours 

et de référence en Centre-Val de Loire et de la rendre plus attractive dans un contexte marqué par de fortes 

tensions sur les personnels médicaux et non médicaux des établissements sanitaires.  

Aussi, la logique de répartition des compétences et des autorisations tend vers une structuration lisible et 

graduée des prises en charge en fonction des établissements. En effet, seule une coopération entre les 

établissements de santé d’un même territoire, voire entre territoires, permettra d’assurer d’une prise en 

charge optimale des patients. 

Tout établissement de santé reste par ailleurs un établissement de proximité pour son bassin de population 

(offre généraliste ou spécialiste, consultations avancées, hospitalisation de jour spécialisée, 

téléconsultations…), afin d’assurer à l’ensemble de la population une équité d’accès aux soins. 

2. Enjeu 

Préserver l’offre de soins, garantir son accès à bon escient et dans des délais correspondant aux besoins, 

dans un contexte de démographie médicale sous tension et de réforme des autorisations, au bénéfice de la 

population. Les réponses apportées aux besoins de soins sont aussi un levier d’attractivité pour les professions 

médicales et doivent permettre de développer des organisations innovantes. 
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3. Description de l’objectif 

Offre de référence 

L’intégration des activités de soins relevant précédemment des SIOS en région et la création d’un deuxième 

CHU obligent à repenser l’offre de référence en prenant en compte, à la fois, les coopérations interrégionales 

liées aux activités ex-SIOS, afin de ne pas pénaliser les prises en charge actuelles, et les coopérations médicales 

existantes et opérationnelles, tout en développant de nouvelles activités de référence pour le CHU qui s’établit 

à Orléans, dans le Loiret. En parallèle, l’analyse des taux de fuite sur les activités de référence ou relevant d’un 

CHU permet d’identifier des activités nouvelles de soins à développer à cinq ans, en complémentarité avec 

l’offre de soins existante en région afin de ne pas déstabiliser les organisations opérationnelles. 

Ce double objectif de conserver les coopérations interrégionales et de développer de nouvelles activités en 

région se traduira dans le cadre des OQOS (cf. Les objectifs quantifiés de l’offre de soins) par de nouvelles 

implantations ainsi que par le renouvellement des conventions avec les CHU des régions limitrophes et la 

poursuite des travaux dans le cadre du Groupement de coopération sanitaire des hôpitaux universitaires 

Grand Ouest (GCS Hugo). Il devra s’appuyer sur une coopération forte entre les CHU de Tours et d’Orléans afin 

de rendre plus attractive la région Centre-Val de Loire et éviter toute forme de concurrence. 

Les sous-objectifs : 

- Identifier et préserver les filières de prise en charge interrégionales en confortant les coopérations et en 

développant celles nécessaires. 

- Déployer une stratégie commune aux deux CHU de développement de l’activité de référence lisible et 

cohérente, en lien avec les établissements supports de GHT et les établissements privés réalisant des 

activités de référence et de recours. 

- Établir des conventions d’association entre CHU et établissements de santé supports d’un groupement 

hospitalier de territoire (GHT), voire des établissements sanitaires privés, afin de structurer les parcours 

d’accès à l’offre de référence et de recours. 

Offre de recours 

L’offre de recours devra, au regard des enjeux de la démographie médicale et de la réforme des autorisations, 

se rénover afin de répondre aux exigences de qualité et de sécurité des soins, de ressources humaines, 

d’équipements et d’expertise. De plus, cette réforme introduit une gradation au sein de plusieurs autorisations 

d’activité afin de structurer le parcours de soins, à la fois de l’amont vers aval mais aussi en fonction des 

plateaux techniques nécessaires à la prise en charge. La mise en œuvre de cette réforme prend corps à travers 

les OQOS (cf. Les objectifs quantifiés de l’offre de soins).  

Dans ce contexte, la logique de « faire ensemble », à travers une dynamique de réseau, de coopération ou de 

filières de soins, est essentielle à développer, tant au sein des GHT que dans une démarche de coopération 

public-privé. Elle se doit d’organiser la continuité des prises en charge entre proximité (médecine de ville, 

hôpitaux de proximité, …) et de recours (Soins spécialisés – Equipe de soins spécialisés, offre hospitalière – 

plateaux techniques) sur chacun des territoires ou à l’échelle régionale en fonction des organisations et des 

spécialités. 

Les sous-objectifs : 

- Structurer et graduer les filières de soins afin de les rendre lisibles, en privilégiant les filières prioritaires 

(cancer, AVC, cardiologie…) à toutes les étapes de la prise en charge (repérage, diagnostic, prise en charge, 

suivi). 

- Évaluer ces filières de prise en charge afin d’identifier et de résoudre les éventuels points de rupture. 
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- Développer tout outil ou organisation permettant de mieux orienter et de réguler l’accès à cette offre afin 

qu’elle soit mobilisée à bon escient. 

- S’assurer que les futurs projets médico-soignants partagés des GHT priorisent les filières identifiées par le 

PRS et qu’ils les déclinent de manière opérationnelle (type de prise en charge, conventionnement avec tel 

établissement, procédure de transfert…), voire élaborer des projets médicaux partagés (PMP) 

interdépartementaux sur certaines activités. 

- Développer toute forme de coopération pour assurer le maintien de l’offre dans les conditions de sécurité 

et de qualité attendues (notamment en maternité). 

- Déployer une gestion des lits en territoire, voire régionale, afin de fluidifier les prises en charge. 

La structuration de l’offre de référence et de recours doit être lisible pour les acteurs et soutenue par tout 

levier ou outil (Système d’information - SI, e-santé, innovation…) afin d’optimiser à la fois la ressource 

médicale, le recours à l’expertise et la circulation de l’information et d’éviter des déplacements tant des 

professionnels de santé que des usagers afin de réduire les inégalités d’accès.  

Cette offre se doit aussi d’assurer une continuité des soins 24 heures sur 24, ce qui suppose de mener une 

réflexion sur la permanence des soins en établissement de santé en s’appuyant sur des coopérations, voire 

des mutualisations, au vu de la rareté de la ressource médicale. La permanence des soins en établissement de 

santé est un volet spécifique du PRS 3 (Cf. La permanence des soins en établissement de santé). 

4. Modalité de mise en œuvre 

Année Intitulé action 

2023/2024 et 
suivantes 

Cartographie de l’offre de référence et de recours 
Identification des filières prioritaires et déclinaison de leurs organisations en territoire et en 
région 

 Travaux dans le cadre du GCS Hugo 

 Suivi de la mise en œuvre des investissements Ségur dans la région 

 Structuration et articulation des projets médicaux entre les deux CHU 

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR Sous-indicateurs 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR CIBLE 
INTERMEDIAIRE 

VALEUR 
CIBLE A 5 

ANS 

1 
Taux de fuite pour les 
activités de soins de 
référence 

Cardiologie interventionnelle En cours - <10% 

Neurochirurgie 14,3% - <20% 

Neuroradiologie 
interventionnelle 

34,9% - <15% 

Chirurgie cardiaque ADULTES 24,7% - <30% 

Chirurgie cardiaque ENFANTS 43,3% - <20% 

2 
Part des GHT support ayant 
une convention signée avec 
le CHU 

 0% 60% (3/5) 100% (5/5) 

3 
Investissement total annuel 
(en M€) 

 139 - 
Calcul du 
Ministère 
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Chapitre 9 : E-santé 

Introduction 

Le PRS 2 (2018-2022) a été celui du rattrapage pour le secteur de la santé au regard des enjeux du défi 

numérique. Que ce soit dans le domaine des établissements de santé (ES), du médico-social (EMS) ou le 

secteur libéral, de vastes programmes impulsés par le national ont eu pour ambition une mise à niveau du 

secteur. Ainsi, plusieurs milliards d’euros ont abondé le numérique en santé depuis cinq ans et les programmes 

se sont multipliés (Ma Santé 2022, HOPEN, SUN’ES, Ségur…), avec leurs déclinaisons régionales. 

La période 2018-2022 a permis de mettre en place les outils socles du numérique en santé (Dossier médical 

partagé - DMP, Dossier usager informatisé - DUI, Messagerie sécurisée en santé - MSS…) pour l’ensemble des 

acteurs (ES, EMS, libéraux). En complément, dans le cadre du PRS 3, les outils de coordination vont être 

renforcés pour contribuer à fluidifier le parcours du patient, indépendamment du type de structure qui le 

prend en charge, tout au long de sa vie (ViaTrajectoire, HOP’EN, SPHERE…).  

Si le renforcement en cours de l’urbanisation numérique en région est indispensable pour répondre aux défis 

du numérique en santé, l’enjeu ultime n’est cependant pas l’installation mais l’utilisation des outils par les 

professionnels de santé et les usagers.  

L’ensemble des orientations développées ci-dessous seront partagées avec les acteurs et les financeurs. 

Objectif opérationnel n°17 : Renforcer et généraliser les outils déjà existants en région 

1. Situation actuelle 

L’ensemble des services numériques dits « socles » sont aujourd’hui très largement déployés, avec la mise en 
place notamment : 

- Du dossier Patient Informatisé (DPI). La convergence applicative des Dossiers Patients Informatisés se 
poursuit dans les Groupements Hospitaliers de Territoire permettant un échange dynamique des 
données médicales et soignantes 

- Du dossier médical partagé (DMP) qui facilite le stockage de l’ensemble des documents liés au 
parcours de soins du patient au sien de l’établissement afin d’en assurer un meilleur suivi,  

- Du dossier usager informatisé (DUI) qui permet de mieux construire et de suivre le projet personnalisé 
de l’usager,  

- De la messagerie sécurisée en santé (MSS) qui permet de protéger les échanges de données médicales 
entre professionnels de santé de structures différentes,  

- D’outils de coordination (Via-Trajectoire, SPHERE, ROR …) pour fluidifier le partage d’informations 
entre membres d’une équipe de soins et éviter les ruptures de prise en charge 

- De mon Espace santé (MES) qui place l’usage au cœur de son parcours et du partage de données 

2. Enjeux 

Stabiliser les outils existants, plutôt que d’en créer de nouveaux « ad hoc », afin de permettre, d’une part, 

aux acteurs de pleinement se les approprier et, d’autre part, d’améliorer les outils tant dans leur accessibilité 

que leur efficacité.  

Mettre à jour au cours des cinq prochaines années l’ensemble des outils, qu’ils soient conçus par l’État ou 

des éditeurs, sur les prérequis numériques fixés par le ministère de la Santé : interopérabilité DMP, MSS, 

sécurisation des données de santé… De ce fait, le sujet de la cybersécurité devient incontournable et les 

acteurs de la santé, notamment les établissements, devront travailler à une mise à niveau régulière dans le 

cadre des différents accompagnements déployés par l’Agence du numérique en santé (ANS) et le Groupement 

régional d'appui au développement de la e-santé (GRADeS).  
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Encourager l’ensemble des acteurs de la santé, professionnels comme usagers, à s’équiper de ces services 

socles pour s’assurer d’une continuité optimale des parcours.  

L’ARS sera donc, dans le cadre du PRS3, garante de la cohérence des différentes solutions utilisées par les 

acteurs et de la sécurisation des données. Elle veillera également à la qualité du déploiement des solutions 

régionales par le GRADeS et à leur appropriation et utilisation par les acteurs de la santé. 

3. Description de l’objectif  

Généraliser l’équipement aux outils socles de l’ensemble des structures et professionnels de santé 

(Établissements de santé - ES publics et privés, structures médico-sociales, laboratoires de biologie et 

d’imagerie, pharmacies, cabinets libéraux, etc.).  

Améliorer les outils régionaux déployés par le GRADeS pour une meilleure appropriation et utilisations des 

acteurs (SPHERE, ICOPE, Via-trajectoire, ROR, etc.) 

S’assurer de la conformité des outils régionaux aux mises à jour de la doctrine nationale. 

Veiller via le GRADeS à la conformité des logiciels éditeurs vendus par les entreprises aux professionnels de 

santé avec la doctrine nationale et le Ségur du numérique. 

S’assurer de la qualité des données saisies 

S’assurer d’une protection renforcée des données de santé.  

4. Modalités de mise en œuvre  

La généralisation de l’équipement aux services socles doit être suivie :  

- Par l’ARS concernant les établissements de santé et médico-sociaux, avec des contacts directs avec les 

directions et les équipes des systèmes d’information (SI), 

- Par l’Assurance maladie pour les professionnels de santé libéraux et les laboratoires.  

Une commission régionale hebdomadaire d’harmonisation, de partage d’information et de suivi (le CORS) a 

lieu avec l’Assurance maladie pour s’assurer que l’ensemble des structures d’un même territoire avancent en 

même temps, condition sine qua non pour l’efficacité du parcours patient ville-hôpital.  

L’amélioration des outils régionaux ainsi que la conformité des logiciels reposent sur l’expertise du GRADeS, 

qui travaille en étroite collaboration avec l’ANS. Ce suivi constitue l’une des missions principales pour 

lesquelles le GRADeS est mandaté par convention par l’ARS. 

Pour la cybersécurité, plusieurs actions complémentaires doivent être menées :  

- Sensibiliser les professionnels de santé, soignants, administratifs et les directions aux enjeux du risque 

cyber auprès des acteurs de santé.  

- Mutualiser les moyens de défense cyber et mettre en place une stratégie régionale, en partenariat 

avec les acteurs nationaux et régionaux (Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information 

- ANSSI, ANS, Hauts Fonctionnaires de défense et de sécurité - HFDS/Fonctionnaires de sécurité des 

systèmes d’information - FSSI Ministère, préfectures, Conseil régional...).  

- Inciter les ES à la réalisation d’exercices de crise cyber, notamment via les Contrats pluriannuels 

d’objectifs et de moyens (CPOM).  

- Élaborer une stratégie régionale en matière d’archivage, d’hébergement, de valorisation et de 
destruction des données numériques de santé. 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateur de pilotage :  

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 
Pourcentage de comptes "Mon Espace 
Sante" activés 

0% 50% 
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Chapitre 9 : E-santé 

Objectif opérationnel n°18 : Améliorer l’accès territorial aux soins via la télésanté 

1. Situation actuelle  

Des transformations importantes du système de santé sont nécessaires pour répondre au défi de l’offre, qui 

consiste à faire mieux malgré la diminution du nombre de médecins et l’augmentation des besoins de santé 

liés au vieillissement de la population (cf. Chapitre 3 : Démographie et attractivité des professions de santé). 

Ces évolutions doivent pouvoir s’appuyer sur l’utilisation de la télésanté (téléconsultation, télésuivi, 

téléexpertise et télésoin) comme soutien à l’offre permettant de :  

- Libérer du temps médical, grâce au télésuivi effectué par les paramédicaux pour des pathologies 

chroniques (diabète, insuffisances cardiaques chroniques, Bronchite pulmonaire chronique obstructive - 

BPCO, etc.). 

- Réduire le temps d’accès à de l’expertise pour le médecin généraliste et le patient, grâce à une filière de 

téléexpertise organisée. 

- Diminuer le retard et le renoncement aux soins pour le patient faute d’offre de médecine sur place. 

- Améliorer le confort du patient et son recours au soin en diminuant les déplacements. 

En France, l’accès aux soins via la téléconsultation, qui doit être réalisée dans le respect des dispositions 

conventionnelles, est aujourd’hui largement répandu. Les offres d’opérateurs privés sont nombreuses (+ de 

150 solutions) et s’adressent à l’ensemble des usagers du territoire national pour des rendez-vous en ligne de 

médecine générale, santé mentale, pédiatrie et dermatologie notamment.  

Sur 301 millions d’actes médicaux (consultations + visites à domicile) en 2021, on recense 12 millions de 

téléconsultations (dont 9,7 millions en médecine générale), soit 4 % du total. L’épidémie de Covid-19 et la 

tarification des actes de télésanté ont notablement permis aux usages de décoller (19 millions de 

téléconsultations en France en 2020).  

Chiffre clé 

Près de 300 000 téléconsultations réalisées en Centre-Val de Loire en 2021  

2. Enjeux 

Veiller à ce que les téléconsultations contribuent à la réduction des inégalités territoriales d’accès aux soins 

dans la région. En effet, l’essor global de la téléconsultation en Centre-Val de Loire masque des tendances 

inégales. Les deux départements du Berry (Indre et Cher), et notamment leurs populations les plus rurales, y 

ont peu recours alors même qu’ils affichent déjà la plus faible densité de médecins et le besoin le plus pressant 

d’une augmentation de l’offre. 
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Volume de téléconsultations en médecine générale selon la densité de la population 

 

Faire que la télésanté puisse répondre aux problématiques d’accès aux soins des personnes âgées, qu’elles 

soient en EHPAD ou à domicile. Faute d’offre du marché efficiente sur ce sujet, à ce stade, des propositions 

régionales doivent pouvoir être déployées par le GRADeS, en partenariat avec les acteurs de terrain.  

En complément du recours à la téléconsultation, des solutions et des organisations de suivi des pathologies 

chroniques à distance devront se déployer et se généraliser en région pour améliorer les dépistages, éviter les 

ruptures de prise en charge causées par la pénurie de médecins et diminuer les retards de prise en charge 

menant, des années plus tard, aux urgences.   

Permettre un accroissement de l’offre grâce à la télésanté (un ajout à l’offre physique). Compte tenu des 

besoins de santé insuffisamment couverts à ce jour en région, la télésanté ne doit pas être une simple 

substitution à l’offre existante (déport à l’identique du volume de rendez-vous physiques vers des rendez-vous 

en ligne).  

3. Description de l’objectif 

Mener ou amplifier des actions ciblées, en partenariat notamment mais pas exclusivement avec les Conseils 

départementaux de l’Indre et du Cher et les collectivités territoriales, pour que les territoires les moins denses 

en termes de démographie médicale ne subissent pas une double peine : à la fois peu d’offre physique et peu 

d’offre de télésanté effective. 

Ces actions doivent concerner :  

- Le raccordement au réseau de télécommunications (fibre), 

- L’acculturation au numérique des usagers et des professionnels de santé, 
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- La proposition de solutions de téléconsultation et de téléexpertise inscrites dans un parcours en 

complémentarité avec les professionnels de santé du territoire.  

Favoriser la mise en place d’une filière de télémédecine en gériatrie à l’échelle de chaque département, en 

s’appuyant sur les outils de coordination existants (ICOPE) et les compétences de l’ensemble des équipes de 

soins, pour faciliter de dépistage (psychologues, infirmiers, Infirmiers de pratique avancée - IPA, assistantes 

sociales, etc.). 

Trois niveaux de téléexpertise doivent être formalisés :  

- Le télésuivi des maladies chroniques, notamment en endocrinologie/diabète, insuffisance 

rénale/néphrologie, hypertension artérielle - HTA/cardiologie, Bronchopneumopathie chronique 

obstructive (BPCO) et asthme/pneumologie, partout sur le territoire. 

- Des spécialités de dépistage telles que la dermatologie, la cardiologie et la dentisterie, qui s’appuient sur 

de l’imagerie (photos, radiologie, Électrocardiogramme - ECG…) et sont donc plus propices à la 

téléexpertise, doivent apparaître dans tous les départements. 

- Des filières régionales de recours sont à consolider, avec des solutions techniques régionales spécifiques. 

Elles concernent aujourd’hui notamment le télé-AVC, qui s’appuie sur un service régional de télé-imagerie, 

et le télé-EEG (électroencéphalogramme) en neurologie.  

Systématiser la visibilité de l’offre de téléexpertise (dépistage et maladies chroniques), département par 

département. L’offre devra, dans un premier temps, être visible et connue des professionnels de santé de 

chaque département, avant d’être potentiellement, dans un second temps, ouverte au niveau régional.  

4. Modalités de mise en œuvre  

Concernant la réduction des inégalités territoriales et l’accès aux soins des personnes âgées, le travail avec les 

collectivités territoriales au sein de Comités de pilotage (Copils) départementaux sur le numérique en santé 

est indispensable pour recenser les besoins, construire les actions, suivre leur application et enfin faire 

converger les financements vers les mêmes objectifs. Les Appels à projets (AAP) régionaux doivent s’inscrire 

également dans cette logique. 

Concernant les usages de télésanté, une porte d’entrée unique doit être identifiée pour accompagner les 

professionnels de santé et les élus dans chaque département. Cette porte d’entrée unique conseillerait les 

projets qui émergent, informerait sur la législation et le mode de rémunération, mettrait en relation 

promoteurs et soignants le cas échéant. Ce poste hybride reprendrait des missions à la fois de l’ARS et de 

l’Assurance maladie.  

Dans le cadre des appels à projet CPER, co-construits par le SGAR, le Conseil Régional et l’ARS, les solutions de 
téléconsultations et de télé-expertises doivent s’inscrire dans les parcours de soins existants au sein de chaque 
territoire. Ainsi, concernant l’offre de soins primaire, ils doivent s’imbriquer dans l’offre et le parcours organisé 
par chaque CPTS. Pour le recours, ils doivent compléter l’offre territoriale des GHT et des établissements 
privés.  
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5. Modalités de suivi et d’évaluation  

- Indicateurs de pilotage :  

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 

VALEUR CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre d'offres de Téléexpertises (TLE) enregistrées sur 
l'annuaire régional de TLE proposant et réalisant des 
téléexpertises 

38 300 

2 
Nombre de patients bénéficiant de télésuivi pour des 
pathologies chroniques  

27306 Calcul du Ministère 
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Chapitre 9 : E-santé 

Objectif opérationnel n°19 : Améliorer la coordination des professionnels de santé et 

l’orientation des usagers tout en simplifiant les tâches administratives 

1. Situation actuelle  

Le Centre-Val de Loire est la première région de France à voir la quasi-totalité de son territoire couvert par des 

Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS), ce qui témoigne d’un dynamise sans commune 

mesure des professionnels de santé libéraux. L’Union régionale des professionnels de santé (URPS) est dotée 

d’un référent télémédecine financé par l’ARS, qui est la courroie de transmission du numérique dans les 

logiques organisationnelles en place dans les territoires, suivant des objectifs déclinés en concertation avec 

les acteurs et les financeurs. 

La région est également avancée dans les cibles de convergence des systèmes d’information des 

Établissements de santé (ES) publics. Cinq des six Groupements hospitaliers de territoire (GHT) ont entamé la 

démarche dans les temps. Le département de l’Indre devrait s’y inscrire en 2023.  

Quant au médico-social, il s’organise en grappes et a constitué un Collectif SI pour que la pluralité des 

structures n’empêche pas des dynamiques groupées, fluidifiées par des Systèmes d’information (SI) communs.  

Les dynamiques des professionnels dans leur « couloir » (ES, libéraux, médico-social, etc.) constituent une 

première étape indispensable, qui doit être confortée. Il s’agit maintenant de faire collaborer l’ensemble de 

ces couloirs dans une logique de demandeur et non d’offreur de soins, c’est-à-dire dans une logique de 

parcours patient, afin que celui-ci ne voie aucune différence dans sa prise en charge lors de son passage d’un 

« couloir » à un autre. Cette logique de décloisonnement doit s’appuyer sur un bouquet de services 

numériques de coordination. Certains programmes et action ont débuté. Ils doivent s’amplifier tout en 

s’assurant de faciliter la vie des professionnels de santé.  

2. Enjeux  

Optimiser le temps des équipes de soins en Centre-Val de Loire, région dont la densité de soignants est parmi 

les plus faibles de France, via des outils de coordinations qui :  

- Libèrent du temps médical et simplifient les tâches administratives ; plus de coordination ne doit pas 

vouloir dire plus de tâches administratives ; 

- Fluidifient et clarifient le parcours du patient ;  

- Partagent au mieux l’information sur le patient entre les équipes de soin ;  

- Affichent l’offre disponible sur les territoires grâce à la mise à disposition d’annuaires (sante.fr via 

l’alimentation du Répertoire opérationnel des ressources - ROR, l’annuaire régional de téléexpertise - 

TLE…).  

Accélérer tant la mise à niveau des outils de coordinations existants (SPHERE, ViaTrajectoire…) que leurs 

usages – une priorité et une nécessité absolue pour la région. Certains outils d’orientation fonctionnent déjà 

très bien. C’est le cas notamment de ViaTrajectoire, qui a harmonisé les informations à remplir et élargi le 

champ des établissements pouvant être sollicités en peu de temps pour des admissions en structures médico-

sociales et en Soins de suite et de réadaptation (SSR). L’interfaçage de ViaTrajectoire avec les logiciels métiers 

des professionnels de santé devient progressivement une priorité pour les acteurs et les éditeurs.  
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D’autres outils doivent être perfectionnés. Dans le secteur libéral par exemple, les Dispositifs d’appui à la 

coordination (DAC) ont vu le GRADeS mettre à leur disposition un outil de coordination facilitant la prise en 

charge des patients dits complexes, qui doivent être adressés dans des ES ou du médico-social : SPHERE. Les 

professionnels ont peiné, jusqu’à présent, à s’approprier cet outil, qui ne répondait pas entièrement à leurs 

besoins et qui a connu des difficultés de développement causées par l’éditeur. Le PRS 3 doit être le temps de 

son déploiement adapté et de son utilisation à grande échelle par les soignants, après un grand travail de mise 

à niveau qui doit être supervisé par le GRADeS.  

Dans le secteur hospitalier, la stratégie numérique est celle de l’ouverture des Systèmes d’information 

hospitaliers (SIH) vers la ville et le médico-social, avec la mise en œuvre du programme Hôpital numérique 

ouvert sur son environnement (HOP’EN), pour assurer la continuité des parcours de santé. Ce programme, qui 

a pris du retard au niveau national comme en région du fait de la crise liée au Covid-19, doit permettre aux ES 

d’être pleinement matures dans les échanges avec l’extérieur, sans compromettre leur infrastructure SI 

propre.  

Ainsi, le numérique sera pleinement au service des organisations mises en place par les professionnels de 

santé (CPTS, GHT, Grappes et Collectifs SI-ESMS). Les outils de coordination contribueront à construire des 

parcours structurés et coordonnés ville-hôpital pour une meilleure orientation de l’usager et une meilleure 

coordination du cercle de soin autour de lui. 

3. Description de l’objectif  

Accompagner les établissements de santé publics et privés vers l’accomplissement des objectifs HOP’EN, 

condition sine qua non pour s’assurer de leur participation plus fluide aux échanges avec les logiciels des autres 

acteurs de la santé. 

Développer un outil de coordination SPHERE efficace et utilisé par les acteurs de la région. 

Déployer l’outil d’orientation ViaTrajectoire pour réaliser toutes les admissions dans toutes les structures 

handicap de la région. 

Capitaliser sur le développement de l’Intelligence artificielle (IA) pour optimiser le dépistage et s’assurer que 

les données essentielles soient bien vues par les professionnels concernés (renforcer la prévention). 

4. Modalités de mise en œuvre  

Le suivi sera réalisé par :  

- L’ARS concernant le programme HOP’EN, avec des incitations financières. 

- Le GRADeS pour SPHERE, ViaTrajectoire, la Messagerie sécurisée en santé (MSS) et RésoPRO. 

SPHERE devra être disponible sur smartphone, tablette et ordinateur, comme outil quotidien d’échanges 

sécurisés entre les professionnels intervenant au domicile du patient, grâce : 

- À la messagerie instantanée (tchat), 

- Au plan personnalisé - de coordination - de santé de l’usager (PPS/PPCS),  

- Au journal de l’usager, qui sert de carnet de liaison,  

- Au dossier patient, qui regroupe des documents et des informations nécessaires à la coordination des 

acteurs, 

- À l’agenda des rendez-vous du patient, pour coordonner les interventions et disposer d’une vue partagée 

entre tous les acteurs du cercle de soins. 
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Un déploiement progressif (DAC puis CPTS puis médico-social et hospitaliers) sur 2023-2025 devra être réalisé 

par les équipes du GRADeS. 

5. Modalités de suivi et d’évaluation  

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Pourcentage de primo-évaluations réalisées sur les 
dossiers d'usagers créés par les DAC (Indicateur 6,2 
DGOS ) 

38% 80% 

2 Nombre de dossiers créés sur l'outil d'e-coordination  11 000 50 000 

b) Indicateurs de résultat : 

 Simplification administrative des tâches au quotidiennes par le numérique. 

 Réduction des ruptures de parcours 

 Fluidification des parcours  
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Chapitre 9 : E-santé 

Objectif opérationnel n°20 : Accélérer les usages et soutenir l’innovation 

1. Situation actuelle  

Le développement des usages numériques, qui n’en est qu’à son début, est en train de s’améliorer et doit 

maintenant être généralisé, avec une utilisation des outils par l’ensemble des acteurs de la santé. Mais ceux-

ci n’utiliseront pas tous les mêmes outils dans leur intégralité. Ils les sélectionneront en fonction de leurs 

besoins et non l’inverse. En effet, les professionnels de santé ne souhaitent plus s’adapter à des outils pré-

existants mais demandent, pour les utiliser, à ce qu’ils répondent à leurs problématiques organisationnelles, 

d’adressage et de prise en charge du quotidien. 

Chiffres clés 

60 000 DMP alimentés en décembre 2022, contre 10 000 en janvier 2022 (x 6), portant à 400 000 le nombre 

de DMP alimentés en Centre-Val de Loire et 1 million le nombre de documents déposés. 

85 % des ES (90) impliqués dans le programme Ségur Usages numériques en Établissements de santé (SUN-

ES), qui vise à promouvoir la Messagerie sécurisée en santé (MSS) auprès des professionnels de santé et à 

transmettre des documents dans Mon espace santé (MES) via le Dossier médical partagé (DMP). 

Multiplication par 5 du nombre de mails émis dans la MSS entre janvier 2021 (21 680) et novembre 2022 (104 
029). 

2. Enjeux  

Faire converger les besoins des soignants sur le territoire avec l’architecture cohérente globale mise en 

œuvre par les ingénieurs du numérique. Il y a potentiellement autant de besoins que de professionnels de 

santé. Or il n’y a pas sur le marché, à ce stade, une myriade de logiciels spécifiques, capables à la fois de 

s’inscrire dans le cadre cohérent du Ségur (prérequis, interopérabilité…) et de s’adapter aux spécificités de 

chaque profession et de chaque territoire.  

Il s’agit donc de convertir en faisabilité numérique les besoins exprimés sur le terrain et les initiatives 

innovantes réalisées. Ainsi, les usages feront « boule de neige » et ne se cantonneront pas à des exercices 

obligés dans certains cas de figure très restreints.  

3. Description de l’objectif  

Contribuer au développement massif des usages suivant trois orientations :  

- Le numérique doit accompagner/suivre les projets et non les devancer. Il doit apporter des solutions 

pratiques aux problèmes du quotidien. 

- Le développement des usages doit se faire, majoritairement, autour d’une communauté de pratique et 

d’organisation à l’échelle du patient : Équipe de soins primaires (ESP), Communauté professionnelle 

territoriale de santé (CPTS), Territoire de vie-santé (TVS), voire le département. 

- Une succession d’expérimentations territoriales dans le cadre de Parcours cliniques de territoire (PCT) 

doivent voir le jour et servir d’exemple avant d’être, si efficaces, progressivement dupliquées.  

De l’itération des expérimentations, associée à l’accumulation de l’expertise GRADeS et terrain, viendront les 

innovations. Elles doivent aussi pouvoir s’appuyer sur les laboratoires d’incubation en région (Orléans et 
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Tours), ainsi que sur les appels à projet innovants de la Direction générale de l’offre de soins (DGOS), comme 

les tiers-lieux numériques.  

4. Modalités de mise en œuvre  

Le GRADeS, accompagné de l’ARS, doit dorénavant contribuer de manière primordiale au développement des 

usages, avec un renforcement de sa cellule Déploiement et un ancrage dans chaque département, où des 

échanges réguliers avec les acteurs de la santé du territoire (CPTS, Dispositifs d’appui à la coordination - DAC, 

Établissements de santé - ES, Établissements médico-sociaux - EMS) doivent avoir lieu.  

Le GRADeS doit accompagner l’urbanisation de la donnée pour assurer au Professionnel de Santé la 

visualisation de l’exhaustivité des données disponibles, au moment de la prise en charge. 

Des référents parcours doivent être identifiés par les CPTS, les établissements de santé et les établissements 

médico-sociaux afin de travailler à la convergence d’usages autour de parcours patient de proximité.  

Une congruence des objectifs et des financements à l’échelle régionale et de chaque département doit être 

organisée via un alignement des feuilles de route de l’ARS, du Conseil régional, des Conseils territoriaux de 

santé (CTS) et des Conseils départementaux dans le cadre de la Commission de coordination des politiques 

publiques d’e-santé (CCPP e-santé), instance de concertation régionale sur le numérique en santé. Des 

objectifs d’usage annuels, par département et/ou catégorie d’acteurs, devront être fixés et les moyens à 

allouer pour les atteindre devront être partagés.  

Enfin, le déploiement d’un réseau social d’entreprise porté par le GRADeS, dénommé « RésoPRO », facilitera 

la gestion/coordination de projets inter-structures et permettra de capitaliser/partager sur les expériences qui 

fonctionnent et ainsi assurer une meilleure structuration des projets similaires à venir. RésoPRO sera 

particulièrement apprécié pour faciliter : 

- L’émergence de projets ville-hôpital ; 

- La gestion de projet d’une communauté d’acteurs (Responsables de la sécurité des systèmes d’information 

- RSSI, CPTS, constitution de grappes Établissements sociaux et médico-sociaux - ESMS, porteurs de projet 

d’éducation thérapeutique…) ; 

- Le partage de bonnes pratiques entre acteurs de mêmes filières de soins en région ; 

- Le maintien d’un canal de communication pour les acteurs d’une structure en cas de cyberattaque.  

Pour accompagner les acteurs à atteindre ces objectifs, le Contrat de plan État-Région (CPER) conclu pour la 
période 2021-2027 par le Conseil régional et la Préfecture de région va consacrer près de 5,7 M€ au 
financement d’actions en e-santé autour de la télésanté, du maintien à domicile (dont télésuivi) et de 
l’innovation (dont prévention, dépistage, Intelligence artificielle). 

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateur de pilotage : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 
Nombre de dossiers créés sur Via Trajectoire 
par des usagers 

1620 10 000 
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Chapitre 9 : E-santé 

Objectif opérationnel n°21 : Impliquer les usagers dans le tournant du numérique en santé 

1. Situation actuelle  

Les Français utilisant des objets connectés pour suivre leur état de santé ou leur activité physique sont 

désormais majoritaires. Cette proportion révélée par un sondage de l’institut Odoxa (2022)22 cache cependant 

des réalités bien disparates en fonction de :  

- L’âge : 73 % des moins de 35 ans en sont utilisateurs, contre 42 % des 50-64 ans et 32 % des 65 ans et plus. 

- La catégorie socioprofessionnelle : seuls 48 % des ouvriers les utilisent, contre 69 % des cadres. 

- La zone de résidence : les habitants de l’agglomération parisienne sont 60 % à avoir recours à ces outils, 

contre 48 % des résidents de zones rurales et 45 % des habitants de petites villes. 

L’augmentation de l’usage des objets connectés contraste avec la méfiance persistante autour des évolutions 

de la e-santé, dont le développement est aujourd’hui majoritairement considéré comme une source de crainte 

(55 %, + 19 points) plutôt que comme une source d’espoir (44 %, - 19 points). Alors que le numérique en santé 

prend une place de plus en plus importante dans notre système de santé, l’adhésion des usagers à son 

utilisation est cruciale.  

Après le lancement difficile du « Dossier médical partagé » lancé en 2004 et qui a permis l’activation de 

10 millions de dossiers pour 68 millions d’assurés, l’Assurance maladie et le ministère de la Santé ont lancé le 

3 février 2022 Mon espace santé (MES). Ce nouveau service numérique personnel et sécurisé, destiné à tous 

les assurés de santé, place le patient et ses données au cœur d’un suivi personnalisé. Il a pour objectif de : 

- Faciliter la prise de rendez-vous avec les professionnels de santé, 

- Faciliter les échanges avec les professionnels de santé via la Messagerie sécurisée en santé (MSS), 

- Améliorer le suivi de la santé du patient et le dépistage, 

- Simplifier l’accès à la santé des Français. 

Le niveau d’engagement des Français dans MES sera un marqueur majeur de l’adhésion des usagers au 

numérique en santé.  

Chiffres clés 

51 % des Français utilisent des objets connectés pour suivre leur état de santé ou leur activité physique 

(+ 14 points en 4 ans) 

54 % des Français seulement font confiance à Mon espace santé, contre 45 % qui ne lui font pas confiance 

2. Enjeux  

Restaurer la confiance des usagers envers les outils du numérique en santé, à l’aune du lancement de Mon 

espace santé. La défiance est causée principalement par des doutes sur la capacité des services de l’État à 

assurer la confidentialité des données de santé. Paradoxalement, mettre ses données personnelles entre les 

                                                           
 

22 Les Français et la e-santé, Observatoire de la Tech, Odoxa : http://www.odoxa.fr/sondage/10230-2/ 

https://www.monespacesante.fr/
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mains de la puissance publique est parfois plus redouté que de les mettre à disposition d’entreprises privées 

à but commercial. L’implication des usagers dans MES passera également par la preuve de son intérêt dans la 

prise en charge du patient, notamment la possibilité d’échanger avec son équipe de soins ou la capacité à avoir 

un rendez-vous approprié dans des délais raisonnables.  

Développer la sensibilisation/acculturation au numérique en santé des publics les moins enthousiastes 
(personnes âgées, ouvriers, habitants des zones rurales et des petites villes).  

3. Description de l’objectif 

Rassurer sur la sécurité de Mon espace santé (cf. Objectif opérationnel n°17 : Renforcer et généraliser les 

outils existants en région). 

Inciter le citoyen à prendre en main ses données de santé via l’usage de Mon espace santé, tout en incitant 
son cercle de soins à l’alimenter.  

Guider les patients à l’utilisation des équipements de télésanté, via des professionnels de santé formés et 
intervenant auprès d’eux 

Inciter les Professionnels de santé (PS) à échanger avec leurs patients via la Messagerie sécurisée en santé de 

Mon espace santé (cf. Objectif opérationnel n°20 : Accélérer les usages et soutenir l’innovation). Le PS peut 

initier ou arrêter les échanges avec son patient à tout moment. 

Réaliser des actions portées sur l’inclusion numérique.  

Accompagner les nouveaux usages et répandre la culture du numérique en santé auprès de l’ensemble des 

acteurs du système de santé, par la formation des usagers mais aussi des professionnels et des étudiants en 

santé. 

Assurer une réponse partenariale à l'AMI santé numérique par les deux universités de la région en lien avec le 
Conseil Régional, l'ARS et les deux CHU pour la production d'outils numériques de formation initiale et 
continue favorisant la pratique pluri-professionnelle de la télémédecine 

Permettre aux usagers ou à leurs personnes de confiance de réaliser des demandes d’orientation sur 

ViaTrajectoire pour accélérer et faciliter les admissions dans des Établissements sociaux et médico-sociaux 

(ESMS) pour personnes âgées (PA) ou handicapées (PH). 

4. Modalités de mise en œuvre  

- Accompagner le public éloigné du numérique à l’utilisation de Mon espace santé, notamment via le 

dispositif « Ambassadeurs Mon espace santé » et d’actions de communication plus ciblées avec l’Assurance 

maladie et les collectivités territoriales (Conseil régional et Conseils départementaux). S’appuyer sur les 

Maisons des associations, les Maisons France Services, les EHPAD et les réseaux déjà existants.  

- Lutter contre l’illectronisme (par exemple via les Maisons France Services).  

- S’appuyer sur la démocratie sanitaire en veillant à davantage impliquer les représentants d’usagers dans la 

sélection des outils numériques et dans les parcours territoriaux d’usage mis en place. 

- Former les étudiants en santé au numérique en santé, en proposant des formations GRADeS dans les 

instituts de formation paramédicaux et les facultés de médecine, pharmacie et odontologie. 

- Proposer un bouquet de formation GRADeS sur le numérique en santé à destination des professionnels de 

santé dans le cadre de leur formation continue. 

- Communiquer massivement sur MES avec l’aide de l’Assurance maladie et des collectivités territoriales.  
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5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

 Cf. Indicateurs de la fiche précédente "Accélérer les usages et soutenir l’innovation"  
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Chapitre 10 : Innovation organisationnelle en santé et 

autonomie 

Introduction  

L’innovation en santé et dans le champ de l’autonomie est un axe fort porté par les politiques publiques et les 

acteurs du système de santé, qui vise à toujours mieux répondre aux besoins des usagers. L’innovation 

organisationnelle peut se définir comme l’appropriation de nouvelles modalités de fonctionnement dans une 

organisation, dans un objectif d’amélioration continue et de création de valeur (qualité de la prise en charge, 

efficacité et efficience de l’organisation, montée en compétences des professionnels, amélioration des 

conditions de travail de l’équipe engagée, responsabilité sociale de l’organisation, etc.). Elle se distingue de 

l’innovation thérapeutique ou technologique, même si ces dernières peuvent l’accompagner. L’innovation 

organisationnelle peut être un levier pour maintenir ou améliorer la qualité de prise en charge des usagers et 

fédérer un collectif de professionnels. 

Malgré les difficultés de démographie des professionnels de santé en Centre-Val de Loire, la région a été 

pionnière dans l’innovation organisationnelle, avec par exemple la mise en place volontariste des 

Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) et des Équipes de soins primaires (ESP), ou encore 

récemment le déploiement du Service d’accès aux soins (SAS) dans l’Indre et l’Indre-et-Loire pour mieux 

réguler les passages aux urgences. L’ARS Centre-Val de Loire souhaite promouvoir la diffusion de l’innovation 

organisationnelle dans la région, aux côtés de ses partenaires. 

Objectif opérationnel n°22 : Soutenir les projets d’innovation organisationnelle en santé et 

autonomie 

1. Situation actuelle 

Porté par le ministère de la Santé et l’Assurance Maladie, le dispositif « article 51 » sur l’innovation en santé a 

impulsé une réelle dynamique d’innovation dans la région entre les porteurs de projet, l’ARS et ses partenaires. 

Issu de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018, il permet de déroger à des règles de financement 

ou d’organisation de l’offre de soins, après autorisation nationale.  

Outre l’article 51, adapté plus particulièrement aux projets matures, l’innovation des organisations passe aussi 

par d’autres leviers, de droit commun ou selon la méthode des petits pas, en observant l’expérience des pairs, 

en s’engageant dans de nouvelles coopérations entre professionnels (Infirmières de pratiques avancées - IPA, 

Équipes de soins primaires – ESP…), en lançant des expérimentations dans le cadre d’appels à projet régionaux 

ou nationaux, etc. Plusieurs partenaires de l’ARS soutiennent l’innovation en région (conseil régional, conseils 

départementaux, fédérations hospitalières, la Mutualité, la fédération des Unions régionales des 

professionnels de santé - URPS…).  

Chiffre clé 

14 expérimentations « article 51 » ont été autorisées en 2022 en Centre-Val de Loire (cf. Bilan du PRS223) 

2. Enjeux 

Rendre le paysage de l’innovation organisationnelle plus visible et plus lisible, simplifier l’accès aux 

ressources existantes et accompagner le démarrage du projet. Que ce soit pour porter un projet, obtenir des 

                                                           
 

23Bilan du PRS 2, ARS Centre-Val de Loire : https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/bilan-du-projet-regional-de-sante   

https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/bilan-du-projet-regional-de-sante
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financements ou monter le dossier, l’innovation organisationnelle peut en effet s’avérer complexe pour les 

acteurs qui interviennent dans ce champ. Certains peuvent avoir un projet pour leur organisation mais 

manquer de ressources en interne pour le mettre en œuvre, notamment dans les territoires très touchés par 

le manque de professionnels.  

Concernant les expérimentations dans le cadre de l’article 51, plusieurs d’entre elles arrivent bientôt à 

échéance, avec leur évaluation prochaine puis la décision de généralisation ou non. L’ARS accompagnera les 

équipes engagées et capitalisera sur les enseignements acquis en région, en termes de gestion de projet, 

d’outils Système d’information (SI), de capacités d’inclusion des patients et d’impact du modèle de 

financement retenu. La généralisation concernera aussi des expérimentations qui n’auront pas été testées en 

région, impliquant également un accompagnement au changement. À l’heure actuelle, l’équipe nationale 

article 51 commence à préparer cette nouvelle étape et ce qu’elle implique (résultats d’évaluation, calendrier, 

vecteur, modalités d’accompagnement…).  

3. Description de l’objectif  

- Orienter les promoteurs vers les ressources existantes en accompagnement de projet, pour mieux les 

utiliser. 

- Optimiser et si possible simplifier le recours aux dispositifs innovants existants (appels à projet, projets 

d’expérimentation…), pour en élargir l’accès. 

- Faciliter, pour les établissements et les professionnels, l’appropriation d’expériences réussies, afin qu’ils 

puissent les intégrer dans leurs propres organisations de travail. 

- Permettre des lieux de partage des expériences innovantes en région. 

- Contribuer à la coordination des décideurs publics en faveur de l’innovation en santé et dans le champ de 

l’autonomie  

- Capitaliser sur les CNR Territoriaux (Conseils nationaux de la refondation déclinés par département) comme 

outil de portage de projets innovants 

Il s’agit d’encourager les acteurs à s’engager dans une démarche d’innovation pour leur organisation, en les 

éclairant sur les ressources disponibles en région – sans prétendre à l’exhaustivité –, en leur permettant de 

reprendre à leur compte des initiatives réussies ailleurs, en les outillant pour porter leur projet le plus loin 

possible (par un soutien à l’ingénierie, l’acculturation à la gestion de projet, un financement éventuellement, 

etc.). Le cas échéant, l’Agence régionale de santé doit pouvoir réorienter les projets vers la réponse la plus 

pertinente. L’accompagnement par l’ARS, quelle que soit sa forme, est par ailleurs nécessairement temporaire, 

l’objectif étant que le projet devienne autonome dans sa mise en œuvre au long cours. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Plusieurs leviers pourront être mobilisés, les principaux étant :  

- Mettre à disposition des ressources méthodologiques d’aide à la gestion de projet (ex : référentiels de 

l’Agence nationale d’appui à la performance - ANAP) et en faire la promotion. 

- Mobiliser les expertises nécessaires en amont dans l’instruction des projets, par exemple pour la recherche 

d’outils numériques pertinents pour un projet, avec l’équipe e-santé de l’ARS et le Groupement régional 

d’appui au développement de la e-santé (GRADeS), alors que les outils d’intelligence artificielle peuvent 

amener de nouvelles organisations (Cf. Chapitre 9 : E-santé), ou auprès de partenaires comme l’Assurance 

Maladie. 
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- Identifier les sources de financement existantes en région ; en fonction des moyens disponibles de l’ARS, 

soutenir les projets via des crédits d’ingénierie notamment, le cas échéant conjointement avec d’autres 

partenaires. 

- Communiquer activement sur les initiatives en cours dans la région, selon des modalités à définir 

(cartographie, enrichissement de la page internet de l’ARS sur l’innovation avec les actions conduites et les 

ressources à disposition, journée régionale de l’innovation, presse, etc.). 

- Mettre en relation les porteurs de projet dans un réseau d’entraide régional, créer des partages 

d’expérience entre acteurs de la santé sur des thématiques prioritaires pour la région (ex : accès aux soins, 

prise en compte du vieillissement de la population et des maladies chroniques), en favorisant les sujets à 

impact opérationnel dans le quotidien des équipes (ex : prise en charge ambulatoire à l’hôpital, protocoles 

de coopération, télémédecine). 

- Encourager l’ancrage territorial des projets d’innovation organisationnelle, par l’information des porteurs 

sur les Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) notamment, pour partager 

l’information sur les projets et favoriser leur dimension « parcours » (ville/hôpital/médico-social) (Cf. 

Chapitre 5 : Offre de soins de proximité coordonnée : Parcours en population générale).  

- Elargir les projets d’innovation au secteur médico-social 

- Préparer, pour chaque expérimentation « article 51 » en cours, l’évaluation du projet et sa sortie de la 

phase d’expérimentation. 

La coordination de l’ARS avec ses partenaires institutionnels pourra s’inscrire dans le cadre d’un groupe de 

pilotage pour l’innovation en santé, en s’appuyant autant que possible sur un groupe de travail déjà existant. 

Cet espace commun sera un lieu d’information et de mise en cohérence des initiatives de chacun dans le 

champ de l’innovation organisationnelle. Il pourra permettre d’établir une feuille de route commune aux 

membres, avec par exemple la définition de thèmes prioritaires à soutenir, l’anticipation d’appels à projet à 

venir, l’organisation d’actions communes de communication ou encore le financement multi-partenarial 

d’interventions en soutien à l’innovation en santé dans la région (ex : soutien à l’ingénierie de projet, retex, 

accompagnement au changement, etc.). Cette instance réunirait le conseil régional, les fédérations, le 

GRADeS, l’Assurance Maladie, les conseils départementaux, la Mutualité, les URPS…  

5. Échéances intermédiaires 

Année Intitulé action  

2023-2024 
Poursuivre l’accompagnement des porteurs de projet et favoriser un réseau d’entraide pour les 
acteurs de terrain.  
Mettre à disposition des ressources méthodologiques pour les porteurs de projet. 

2024 
Actions régionales de communication sur l’innovation en santé en Centre-Val de Loire, 
notamment avec des porteurs « article 51 ».  

2024 et 
suivantes 

Déploiement des actions validées (ex : article 51, actions communes ou coordonnées entre l’ARS 
et ses principaux partenaires) 
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6. Modalités de suivi et d’évaluation 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR CIBLE 
INTERMEDIAIRE 

VALEUR CIBLE 
A 5 ANS 

1 
Nombre d’expérimentations article 51 suivies en 
CVL (régionales et nationales) 

15 20 25 

2 
Nombre d’expérimentations article 51 autorisées en 
région (LFSS 2018) 

4 5 6 
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Chapitre 11 : Aidants 

Introduction 

Le rôle et la place des proches aidants familiaux sont primordiaux. Acteurs de « première ligne » dans 

l’accompagnement réalisé auprès de leurs proches, ils sont de ce fait plus exposés aux risques d’épuisement, 

d’isolement et de solitude par rapport à l’entourage familial, social et professionnel. 

Bien accompagner la personne aidée, c’est également prendre en compte son aidant, être attentif à sa 

situation et lui proposer un accompagnement qui tienne compte à la fois de son investissement, de son état 

physique et psychologique, de ses besoins et de son expertise auprès du proche aidé. Il s’agit de permettre à 

chaque aidant de trouver une réponse adaptée à ses besoins. 

Chiffre clé 

8 à 11 millions de proches aidants familiaux en France24  

Objectif opérationnel n°23 : Poursuivre l’appui aux aidants familiaux 

1. Situation actuelle 

Au cours du PRS 2, l’ARS a entrepris différentes actions concourant à faire connaître et à améliorer l’offre 

envers les aidants : développement d’accueils de répit week-end pour enfants en situation de handicap, mise 

en place du Programme ambulatoire pour jeunes adultes avec troubles psychiques débutants (JADE), 

augmentation du nombre de plateformes d’accompagnement et de répit sur le territoire régional, 

financement d’actions de formation, d’information et de sensibilisation, de soutien psycho-social individuel 

ou collectif en faveur d’aidants auprès de personnes atteintes de maladies neurodégénératives, déploiement 

du dispositif d’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation ou en cas de carence soudaine de l’aidant, 

appui aux parents d’enfants en situation de handicap (écoute, soutien administratif, soutien à la fonction 

parentale en rapport avec le handicap). 

Par ailleurs, d’autres acteurs interviennent auprès des aidants (État, collectivités, caisses de retraite 

complémentaire, mutuelles, associations…). Pour autant, la répartition des actions est hétérogène sur le 

territoire et l’offre peu développée pour certaines pathologies (maladies chroniques). Il apparaît nécessaire 

de structurer et rendre lisible l’ensemble de cette offre auprès des aidants et des professionnels. 

2. Enjeux 

Repérer, orienter, informer, former les aidants et reconnaitre leur rôle.  

Améliorer la structuration, le fonctionnement et la lisibilité de l’offre de répit. 

3. Description de l’objectif 

Poursuivre le développement sur tous les territoires d’une offre en faveur des aidants familiaux au regard de 

leurs besoins, la rendre lisible et accessible afin d’améliorer le soutien et la qualité de vie des aidants. 

Trois sous-objectifs : 

                                                           
 

24 Baromètre des aidants 2019, Fondation April-Institut BVA : https://www.fondation-

april.org/images/pdf/DP_Barom%C3%A8tre_des_aidants_2019_FondationAPRIL.pdf 
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- Repérer et évaluer le besoin des aidants et évaluer leurs besoins. 

- Structurer/Renforcer/Améliorer les solutions d’accompagnement et de répit existantes. 

- Améliorer la visibilité de l’offre.  

4. Modalités de mise en œuvre 

Les conseils départementaux étant les chefs de file de la prise en charge de la dépendance, la politique de 

l’aide aux aidants, les actions et les dispositifs devront être déployés en coordination et en complémentarité 

avec chaque département, en prenant appui notamment sur les conférences des financeurs afin de permettre 

un développement et une structuration de l’offre sur chaque territoire. 

Repérer les aidants et évaluer leurs besoins  

- Aider les aidants à s’auto-repérer par des campagnes d’information et de communication auprès du grand 

public et ciblées (Éducation nationale, écoles paramédicales, Union régionale des professionnels de santé 

- URPS, Communautés professionnelles territoriales de santé - CPTS, Caisse d’allocations familiales - CAF, 

Centre national de la fonction publique territoriale - CNFPT, Maisons départementales des personnes 

handicapées - MDPH, entreprises…). 

- Déployer par l’Équipe régionale Vieillissement et maintien de l’autonomie (ERVMA) le projet Integrated 

Care for Older People (ICOPE) expérimenté sur l’Indre-et-Loire et le Loir-et-Cher à étendre sur l’ensemble 

de la région. 

- Former les professionnels (professionnels de santé, paramédicaux, travailleurs sociaux, Dispositifs d’appui 

à la coordination - DAC, Plateformes d’accompagnement et de répit - PFR, acteurs du domicile, 

entreprises…) au repérage des aidants et à la prévention des risques d’épuisement. 

- Évaluer les besoins des aidants avec les outils existants (grille mini-zarit…) et former les professionnels aux 

outils. 

- Proposer de l’éducation thérapeutique  

Structurer/Renforcer/Améliorer les solutions d’accompagnement et de répit existantes 

Autant que faire se peut, les actions devront être communes quelle que soit la situation de l’aidé (âgé, porteur 

de handicap, malade). La prise en charge de l’aidé devra permettre à l’aidant de se libérer et d’être remplacé 

durant le laps de temps prévu. La question des transports devra également être prise en compte, 

particulièrement pour les aidants éloignés des centres urbains ou peu mobiles. Le déploiement des dispositifs, 

notamment l’accueil de jour et l’hébergement temporaire, dépendra enfin de la solvabilisation de 

l’accompagnement financier des bénéficiaires. 

Les actions prioritaires, quelle que soit la typologie de l’aidant : 

- Répit à domicile : relayage de quelques heures en journée, en soirée, de nuit ou « baluchonnage ». 

- Offre de répit structurelle : accueils de jour rattachés à un Établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) ou autonomes, itinérants, hébergement temporaire classique, en sortie 

d’hospitalisation ou en cas de défaillance de l’aidant, accueil familial. 

- Actions de soutien psycho-social collectif et individuel (ex : entretiens avec un psychologue), d’information 

et de sensibilisation, la pair-aidance, médiation familiale, guidance parentale via notamment les 

plateformes d’accompagnement et de répit, les pôles ressources handicap, les « cafés des aidants » et 

autres acteurs. 
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- Actions de formation. 

- Loisirs et vacances : week-ends répit, séjours et vacances répit.  

- Dispositifs et actions innovants dans les territoires, répondant aux besoins : les dupliquer dans la mesure 

du possible sur les autres territoires de la région.  

- Mieux équilibrer et répartir l’offre des plateformes d’accompagnement et de répit et les ouvrir aux aidants 

de personnes atteintes de cancer. 

Améliorer la visibilité de l’offre 

- Rendre lisible l’offre auprès des aidants et des professionnels. 

- Mettre en place un espace d’informations numérique qui soit à la fois ressource pour les aidants (ex : 

annuaire travaillé avec le CTS) et les professionnels et moyen de communication pour les porteurs d’actions 

(outil envisagé : Ma boussole aidants).  

- Développer l’espace d’informations numérique « Ma boussole aidants » en intégrant tous les champs 

(personnes âgées / en situation de handicap / malades) dans chaque département de la région Centre-Val 

de Loire. 

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
VALEUR ACTUELLE 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre de départements qui ont intégré cet espace 
numérique sur tous les champs 

0 6 

2 
Taux de communes couvertes par une plateforme 
d’accompagnement et de répit ( population PA et Maladies 
neuro-dégénératives) 

70% 100% 
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Axe : Qualité, 

pertinence et 

résilience
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Chapitre 12 : Qualité et sécurité du système de santé 

Introduction 

La qualité et la sécurité des soins sont une exigence croissante et légitime de tous les usagers du système de 

santé. Cette préoccupation majeure portée par les orientations nationales fait évoluer la réglementation et 

les recommandations de bonnes pratiques. Selon la Haute Autorité de santé (HAS), elle « repose sur une 

culture partagée de la sécurité et une démarche de gestion des risques. L’amélioration de la sécurité du patient 

passe par une meilleure compréhension de la survenue des événements indésirables associés aux soins, mais 

aussi par la qualité du travail en équipe ». 

Objectif opérationnel n°24 : Promouvoir un pilotage du système de santé par la qualité au 

profit d'une meilleure prise en charge des usagers dans un parcours sécurisé et de qualité 

1. Situation actuelle  

Le Réseau régional de vigilance et d’appui (RREVA) mis en place à partir de 2017 permet, d’une part, de 

consolider les signalements des différentes structures de vigilance (pharmacologie, matériologie, toxicologie, 

infections…) et, d’autre part, de mettre en œuvre des mesures correctives et préventives avec les structures 

d’appui (Qualiris, Observatoire des Médicaments, Dispositifs médicaux et Innovations Thérapeutiques - 

OMéDIT, Centre d’appui pour la prévention des infections associées aux soins - CPIAS). 

Les autorisations d’activités de soins ont été réformées notamment pour mieux prendre en compte les critères 

de qualité et de sécurité. De même, l’Incitation financière à la qualité (IFAQ) a pris une place croissante ces 

dernières années et représente 700 M€ en 2022 à l’échelle nationale. 

Très récemment, les dispositifs de certification des Établissements de santé (ES) et d’évaluation externe des 

Établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) ont connu des évolutions majeures en se centrant sur 

l’expérience de la personne prise en charge. Ces dispositifs promeuvent un management par la qualité qui 

permet l’amélioration et la sécurisation des prises en charge. Ils permettent tout à la fois la sécurisation des 

pratiques des professionnels et l’amélioration de leur qualité de vie au travail en donnant un cadre et du sens 

à leurs missions. 

Le précédent Projet régional de santé (PRS) a mis en évidence de grandes disparités entre les secteurs quant 

au développement de la culture qualité des acteurs de la santé. Une harmonisation de cette culture est 

nécessaire afin que l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement puissent collaborer efficacement 

dans l’amélioration de leurs pratiques et dispenser des soins sécurisés. La culture de la déclaration, socle 

incontournable d’une culture risques et des démarches d’amélioration continue de la qualité, doit être 

généralisée aux secteurs médico-sociaux et soins de ville. Ainsi, la connaissance des Évènements indésirables 

(EI) permettra d’initier des actions correctives en secteur ambulatoire et médico-social.  

Le besoin de l’usager et des personnes concernées n’a pas été suffisamment pris en compte dans les 

démarches d’amélioration et de sécurisation de leurs prises en charge et accompagnement. En effet, 

l’implication de ces derniers et de leurs représentants enrichit les échanges et les pratiques. Ils sont acteurs à 

part entière du système de santé et doivent être associés aux actions qui vont être mises en œuvre pour la 

réalisation de cet objectif.  

2. Enjeux 

Promouvoir le pilotage par la qualité et la sécurité afin d’installer les démarches au plus près des pratiques 

des professionnels. 
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La dynamique qualité - gestion des risques pourra être renforcée grâce, d’une part, à l’arrivée du nouveau 

dispositif d’évaluation externe de la HAS dans les ESMS (accompagné traceur, traceur ciblé, audit système) et, 

d’autre part, à la nouvelle procédure de certification HAS des ES (patients traceurs, traceurs ciblés, critères 

impératifs…).  

Ces démarches sont de nature à favoriser l’implication des Représentants d’usagers (RU) dans les instances de 

pilotage des structures. En outre, elles permettront d’impliquer les acteurs de soins de ville par la mise en 

avant des parcours patients/usagers. Pour cela, les enjeux seront de développer les démarches qualité au plus 

près des prises en charge et des accompagnements, de telle sorte qu’elles soient partie intégrante de la culture 

professionnelle au sein des organisations et qu’elles contribuent à la sécurisation des pratiques. 

Pour que l’ensemble des acteurs du système de santé identifient et travaillent sur les risques au sein de leurs 

organisations, il est essentiel qu’elles aient connaissance des EI survenus. La déclaration et l’analyse de tous 

les évènements indésirables fondent une culture risques et permettent aux professionnels des secteurs 

sanitaire et médico-social et aux usagers d’entrer dans des démarches qualité systémiques. Un des enjeux sera 

donc de réussir à dépasser les craintes et les freins à la déclaration en faisant la pédagogie de l’intérêt de la 

déclaration des EI quel que soit leur degré de gravité, notamment les « presqu’accident ». 

3. Description de l’objectif  

Amener l’ensemble des acteurs du système de santé à développer dans leur fonctionnement interne, ainsi 

que dans leurs interfaces, une approche de la qualité de plus en plus mature, à travers une organisation 

apprenante, sûre, fiable et résiliente, ayant comme finalité l’amélioration de la qualité et de la sécurité des 

prises en charge. Cette démarche contribue au développement de la bientraitance et à prévenir le risque de 

maltraitance des personnes en situation de vulnérabilité (notamment enfants, personnes âgées et en situation 

de handicap). 

Accompagner les acteurs du système de santé dans les démarches d’amélioration de la qualité et de la 

sécurité des prises en charge 

Développer des démarches d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins 

Dans le champ hospitalier et médico-social, les exigences accrues des dispositifs de certifications et 

d’évaluations HAS conduisent à développer l’offre d’accompagnement des Structures régionales de vigilances 

et d’appui (SRVA) afin de répondre aux besoins du terrain, notamment dans le secteur médico-social.  

Le développement de la culture et des démarches qualité en ville s’appuiera sur les Communautés 

professionnelles territoriales de santé (CPTS), qui bénéficieront également d’une offre de formation adaptée. 

Afin d’ajuster le contenu des formations et de maintenir une réponse aux besoins pertinente, une offre de 

formation certifiée Qualiopi pourrait être proposée. 

Le décloisonnement des prises en charge et la diffusion d’une culture qualité commune aux différents secteurs 

seront à favoriser. Les collaborations inter-secteurs, comme le patient traceur ville-hôpital, ainsi que les 

démarches innovantes doivent être encouragées et valorisées, notamment par le partage d’expérience. 

Faire de l’implication des usagers un des fondements des démarches d’amélioration continue 

L’implication des usagers dans l’amélioration de la qualité des soins est essentielle pour garantir une réponse 

aux besoins des personnes qui en bénéficient et peut se faire de plusieurs façons : participer à des groupes de 

discussion et de consultation, être membre de comités de santé chargés de faire des recommandations sur la 

qualité et la sécurité des soins... Les usagers sont également impliqués dans l’évaluation organisée par la HAS, 

de par les méthodes employées (patient traceur, accompagné traceur). Ils sont aussi encouragés à donner leur 
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avis sur leur expérience et à faire des suggestions pour l’amélioration des services au travers d’enquêtes de 

satisfaction (e-satis). 

Il est en outre important de renforcer le rôle des représentants d’usagers dans les différents dispositifs du 

territoire. Les partenariats entre ces représentants en Centre-Val de Loire et les structures régionales d’appui 

doivent être pérennisés afin de promouvoir le respect des droits des usagers dans l’ensemble des secteurs de 

soins de ville, du sanitaire et du médico-social. 

Développer la culture positive de l’erreur et renforcer la déclaration des événements indésirables et des 

évènements porteurs de risque 

La culture positive de l’erreur consiste à accepter les erreurs et à les voir comme des opportunités de 

croissance et d’apprentissage. Elles ne doivent pas être stigmatisées, mais analysées afin de comprendre les 

raisons qui ont conduit à l’erreur.  

La déclaration des événements indésirables et des événements porteurs de risque permet de recueillir des 

données sur les erreurs médicales et de mettre en place des mesures pour prévenir les évènements futurs. Il 

est donc important de créer un environnement de travail sûr et accueillant qui encourage la capitalisation des 

évènements indésirables et où ces derniers sont considérés comme des leviers collectifs à des fins 

d’amélioration de la qualité et/ou de la sécurité des prises en charge et des accompagnements.  

Les dispositifs et circuits de déclaration externe doivent être abordés avec pédagogie, selon le secteur et le 

type d’événement indésirable : dysfonctionnements graves du secteur médico-social, grave associé aux soins 

(EIGS). La remontée, ou l’absence de remontée, d’EIGS aux autorités de tutelle est un moyen d’estimer la 

maturité de la culture sécurité des structures et organisations. 

Les structures régionales d’appui devront pouvoir ajuster l’offre d’accompagnement à la demande, de façon 

à soutenir le plus efficacement possible l’analyse des EIGS sur l’ensemble des secteurs. 

Toujours dans une optique de décloisonner les prises en charge et les accompagnements, les déclarations 

d’EIGS mettant en jeu plusieurs structures ou secteurs sont un levier à fort enjeu dans la généralisation de la 

culture qualité et sécurité en Centre-Val de Loire. 

Une capitalisation régionale des EIGS incluant des démarches de retour d’expérience auprès des représentants 

d’usagers doit être systématisée. Elle permettra également de contribuer à la diffusion de la culture positive 

de l’erreur et nourrira le cycle de déclaration de tous les évènements indésirables, y compris ceux porteurs de 

risques.  

4. Modalités de mise en œuvre  

Accompagner les acteurs du système de santé dans les démarches d’amélioration de la qualité et de la 

sécurité des prises en charge 

La SRA QUALIRIS, l’OMéDIT – pour ce qui concerne la sécurisation de la prise en charge médicamenteuse et/ou 

liée aux dispositifs médicaux – et le CPIAS – pour tout ce qui se rapporte à la prévention et gestion du risque 

infectieux – ont un rôle clé dans l’accompagnement des acteurs de la région : 

- Accompagner le développement de la culture qualité et former les professionnels de tous les secteurs. 

- S’appuyer sur le développement des Indicateurs de qualité et sécurité des soins (IQSS) développés par la 

HAS et sur le développement des Incitations financières à la qualité (IFAQ) dans le secteur hospitalier. 

- Former et accompagner les ESMS à la mise en œuvre des évaluations HAS. 

- Accompagner les ES non certifiés ou sous conditions. 
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- Promouvoir les démarches d’évaluations croisées entre structures et entre secteurs.  

- Valoriser les démarches exemplaires. 

- Analyser les résultats de certifications et d’évaluations et communiquer aux structures et Représentants 

d’usagers (RU) la vision régionale. 

- Promouvoir les démarches de recueil de l’expérience des usagers.  

- Développer les démarches d’implication des usagers. 

Développer la culture positive de l’erreur et renforcer la déclaration des événements indésirables et des 

évènements porteurs de risque 

La SRA Qualiris et l’OMeDIT sont parties prenantes de cette mise en œuvre :  

- Développer la culture de la déclaration et l’analyse des EI.  

- Accompagner l’analyse et la déclaration des EI. 

- Renforcer la déclaration des EI de parcours (inter-structures).  

- Déployer les retours d’expérience inter-structures/secteurs. 

- Promouvoir le recueil du vécu de l’usager dans l’analyse des EIGS. 

- Suivre l’avancée des plans d’actions. 

5. Échéances intermédiaires  

À échéance annuelle, le groupe de co-construction se réunira sous le pilotage de l’ARS et associera la SRA 

Qualiris en lien avec l’Omedit afin de construire collectivement un bilan général d’indicateurs et d’actions, 

incluant notamment les indicateurs de suivi détaillés ci-après. Cette réunion annuelle sera l’occasion pour 

l’ensemble des acteurs de proposer d’éventuels ajustements des moyens et indicateurs en fonction de la 

réalité du terrain et de la période, qui pourront nourrir les programmes d’actions des acteurs régionaux. Une 

communication de ce bilan annuel co-construit pourra être effectuée aux différentes instances des parties 

prenantes. 
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6. Modalités de suivi et d’évaluation 

N° INTITULÉ INDICATEUR Sous-indicateurs 
DERNIÈRE 

VALEUR CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMÉDIAIRE 
VALEUR 

CIBLE A 5 ANS 

1 Démarche Qualité 

Taux de conformité 
des critères 

impératifs de la 
certifictaton HAS 

(sanitaire) 

83% >85% >90% 

Taux de conformité 
des critères 

impératifs de 
l’évaluation HAS 
(médico-social) 

0% >35% >50% 

Taux de CPTS ayant 
développé la mission 
optionnelle qualité 

de l’ACI (Ville) 

84% 87% 
100% des 

CPTS 

2 
Culture de déclaration et 
analyse des EI 

Taux de Structures 
non déclarantes 

SIVSS (sanitaire) 2e 
ensemble  

46% (decl. 2022) 

<25% 
100% des 

CPTS 

Taux de Structures 
non déclarantes 

SIVSS (médico-social) 

26% 
35% <10% 

3 

Taux d’EIGS multi-structure 
analysés par l'ensemble des 
parties prenantes (tous 
secteurs) 

 

En cours 75% 
95% des EIGS 

Multi 
structures 
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Chapitre 13 : Pertinence du recours au système de santé 

Introduction  

La pertinence des soins présente un triple enjeu : 

- Un enjeu de qualité du parcours et de qualité de vie pour le patient,  

- Un enjeu de juste recours aux ressources du système de santé, notamment les ressources humaines (RH), 

- Un enjeu de soutenabilité économique du système de santé. 

Les démarches de pertinence sont impulsées par l’Instance régionale d’amélioration de la pertinence des soins 

(IRAPS), qui associe étroitement les professionnels de santé, les représentants des usagers et les fédérations 

hospitalières. Le plan régional de pertinence 2022-2025 a été arrêté le 17 décembre 2021, dans la continuité 

du plan précédent25. Il sera mis à jour et enrichi au vu des objectifs du présent chapitre. Les actions sont co-

portées avec l’Assurance maladie. 

Les enjeux de pertinence traversent le système de santé et sont présents dans la plupart des chapitres du PRS 

3, notamment le parcours Maladies neuro-cardio-vasculaires (cf Parcours spécifique Maladies neuro-cardio-

vasculaires).  

Les démarches de pertinence développées ces dernières années concernent des thèmes qui présentent un 

fort enjeu de santé publique, pour lesquels des référentiels ou recommandations de bonnes pratiques existent 

et des données quantitatives sont disponibles, permettant ainsi de mettre en évidence des atypies de recours 

aux soins. Ces démarches ont fait la preuve de leur efficacité lorsque l’évolution des pratiques 

professionnelles, individuelles ou en équipe, constituent le levier principal pour agir.  

Appréhender la pertinence du recours aux soins nécessite de s’intéresser à des actes et pratiques précis. Ainsi, 

trois thématiques font l’objet d’un objectif dédié :  

- Les actes de chirurgie, 

- Les produits de santé, 

- Le parcours du patient porteur d’une Bronchite pulmonaire chronique obstructive (BPCO). 

La démarche des groupes de pairs en médecine générale participe également des démarches de pertinence 
des soins et contribue à la qualité des prises en charge. 
  

                                                           
 

25 Le plan régional de pertinence 2022-2025, IRAPS : https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/media/88183/download?inline 
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Objectif opérationnel n°25 : Améliorer la pertinence des actes en réduisant la variation des 

pratiques dans les territoires ciblés 

1. Situation actuelle 

L’analyse des 33 actes chirurgicaux les plus fréquents permet d’identifier les gestes pour lesquels au moins un 

département présente un recours significativement atypique (écart observé d’au moins 20 % par rapport à la 

moyenne nationale). Le bilan du PRS 2 a montré que les campagnes de rencontre avec les professionnels 

concernés permettaient un auto-questionnement sur les pratiques professionnelles. Elles ont démontré leur 

efficacité, par exemple sur le recours à la chirurgie bariatrique (- 24 points dans l’Eure-et-Loir et - 36 points 

dans le Loiret en 5 ans) et à la cholécystectomie (- 17 point dans l’Eure-et-Loir). 

Sur la base des données de consommation 2021 (source Programme de médicalisation des systèmes 

d'information - PMSI / ScanSanté), cinq actes ont été ciblés. 

Trois actes en sur-recours :  

- L’ablation de la thyroïde (thyroïdectomie), en raison d’un fort taux de recours dans l’Indre depuis plusieurs 

années : + 47 % par rapport à la moyenne nationale. 

- La chirurgie du poignet (syndrome du canal carpien), en raison d’un fort taux de recours régional et dans 

les six départements depuis plusieurs années : + 30 % au niveau régional, entre + 10 % et + 66 % selon le 

département. 

- La pose d’aérateurs transtympaniques (« yoyo »), en raison d’un taux de recours particulièrement élevé 

dans trois territoires et d’un fort taux de recours régional : + 28 % au niveau régional, +131 % en Indre-et-

Loire.  

Deux actes en sous-recours :  

- L’endoscopie digestive diagnostique, en raison d’un taux de recours régional très faible depuis plusieurs 

années. 

- La coloscopie, en raison d’un taux de recours très faible dans deux territoires (Loiret et Loir-et-Cher) depuis 

plusieurs années.  

2. Enjeux 

Agir sur la pertinence des actes par l’analyse et l’évolution des pratiques professionnelles, individuelles ou 

collectives. Un certain nombre d’actes et de territoires peuvent être ciblés ou suivis, en fonction de l’écart 

constaté avec le taux de recours national. Si la priorité avait été donnée aux sur-recours dans le Projet régional 

de santé (PRS) précédent, pour lesquels les enjeux apparaissaient spontanément, les sous-recours deviennent 

également prioritaires dans la mesure où ils peuvent, dans certains cas, constituer une perte de chance pour 

les patients et des coûts ultérieurs pour la collectivité. 

3. Description de l’objectif 

Réduire les variations de pratiques pour les gestes et dans les territoires ciblés présentant une atypie 

significative, en s’appuyant sur les recommandations de bonnes pratiques.  

Pour les sur-recours : ramener ceux observés dans les territoires ciblés à la moyenne nationale.  

Pour les sous-recours : engager des actions permettant d’améliorer le recours aux actes ciblés car présentant 

un risque de perte de chance pour les patients.  
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4. Modalités de mise en œuvre 

Sur les gestes et dans les territoires ciblés en sur-recours, les leviers suivants pourront être mobilisés de 

manière graduée et complémentaire afin que les professionnels concernés identifient les causes possibles, 

définissent et conduisent des actions correctives : 

- Les dialogues et courriers de pertinence. 

- Les mises sous accord préalable (MSAP). 

- Les Contrats d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins (CAQES). 

- Une communication auprès des professionnels et des patients. 

Une méthodologie régionale sera élaborée pour le sous-recours constaté sur les endoscopies digestives 

diagnostiques : 

- Analyse fine de la production des établissements de santé concernés, des taux de fuite et des taux 

d’attractivité. 

- Analyse des plannings des blocs opératoires pour vérifier leur accessibilité aux actes diagnostics. 

- Analyse des parcours de soins des patients atteints d’un cancer colorectal. 

En fonction des points de rupture potentiellement identifiés, des actions seront proposées pour permettre de 

réduire le sous-recours constaté et ainsi limiter les pertes de chance. 

5.  Échéances intermédiaires  

Les données de recours aux actes de chirurgie sont suivies annuellement et partagées avec l’Instance régionale 

d’amélioration de la pertinence des soins (IRAPS). Le plan régional de pertinence peut ainsi être actualisé 

chaque année et le ciblage des gestes et territoires évoluer au fil des ans. 

Une campagne de courriers et dialogues de pertinence s’est déroulée fin 2022 et début 2023 sur les 4 actes 

identifiés alors en sur-recours. Les résultats pourront être observés sur les données disponibles en 2024.  

La méthodologie régionale relative à l’analyse des sous-recours sera, quant à elle, définie en 2023. 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de résultat : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Ecart entre le taux de recours des 
départements des gestes ciblés et le 
taux de recours national 

 
Diminution 

progressive de 
l’écart 

Ecart inférieur ou 
égal à 0 

N.B : les taux de recours nationaux, régionaux et départementaux sont calculés par l’ATIH et actualisés chaque 
année (disponibles sous ScanSanté).  

b) Indicateurs de pilotage :  

 Sur-recours : taux de couverture des territoires en atypie sur lesquels une action a été menée 
(dialogues de pertinence, courriers de pertinence, campagnes MSAP, signature d’un volet CAQES…). 
 

 Sous- recours : réalisation de l’analyse de causes du sous-recours pour les gestes ciblés et mise en 
place d’un plan d’action.  
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Chapitre 13 : Pertinence du recours au système de santé 

Objectif opérationnel n°26 : Promouvoir la pertinence de l’utilisation des produits de santé et 

réduire la iatrogénie médicamenteuse 

1. Situation actuelle 

L’augmentation du nombre de sujets à risque d’évolution vers la perte d’autonomie, dits sujets « fragiles » 

porteurs de nombreuses pathologies chroniques, a des conséquences tant au niveau individuel 

(polymédication, hospitalisations itératives non programmées, dont 26 % sont évitables, décès…)26 que social 

(coûts liés à la prescription d’examens et de médicaments, augmentation des aides à domicile et des 

institutionnalisations).  

Parmi les médicaments consommés par cette population « fragile », certains peuvent être considérés comme 

Médicament potentiellement inappropriés (MPI) en raison d’un rapport bénéfice/risque défavorable27. Chez 

les sujets fragiles vivant à domicile, la majorité des erreurs médicamenteuses se situent au niveau : 

- Des prescriptions (choix, dose, non réévaluations régulières). 

- Du suivi du traitement (clinique et/ou biologique), de l’observance, de l’automédication (déficit 

d’accompagnement/éducation). 

- De mésusages, d’utilisations inappropriées car non conformes aux recommandations de bonnes pratiques. 

En conséquence, renforcer le dialogue entre médecins, pharmaciens, infirmiers, patient et le lien ville-hôpital 

est essentiel pour une vigilance active et l’optimisation de l’ordonnance. Ces risques existent dans une 

moindre mesure lorsque les personnes fragiles vivent en Ehpad. La « ville » désigne, dans la suite de cet 

objectif, les patients résidant chez eux ou en institution (cf. Parcours Personnes âgées). 

Chiffre clé 

Plus de 8 médicaments différents par jour : c’est la consommation moyenne de la population dite « fragile »28. 

2. Enjeux 

Agir pour réduire la iatrogénie médicamenteuse, notamment chez les personnes fragiles : 

- Lutter contre le mésusage, modifier les comportements des prescripteurs, diminuer les prescriptions de 

MPI, voire proposer leur dé-prescription. 

- Réévaluer régulièrement les prescriptions lors d’une hospitalisation, notamment en cas de présence de 

médicaments MPI à risque d’iatrogénie forte chez les sujets « fragiles ». 

- Promouvoir les exercices coordonnés, la conciliation médicamenteuse, la réalisation d’entretiens 

pharmaceutiques, la revue de médication, les bilans partagés de médication et les outils d’optimisation du 

lien hôpital-ville. 

                                                           
 

26 N Sirven - irdes.fr, DT n°60 mai 2014; Clin Pharmacol Ther 2009; 85(1): 94—7 
27 cf. critères de Beers, liste STOPP/START V2, liste de Laroche, site Pimcheck, guide PAPA 
28 Exp.Rev. of Pharmacoeconomics volume 22, 2022 - Issue 4; Therapie 2016; 71, 275—279, Haute autorité de santé (HAS) – « Prendre en charge les 
personnes fragiles en ambulatoire » 
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3. Description de l’objectif 

- Diminuer la iatrogénie médicamenteuse évitable chez les patients « fragiles », pour qui le passage en 

hospitalisation doit permettre la révision de l’ordonnance et l’optimisation thérapeutique. 

- Limiter les ré-hospitalisations liées aux chutes, maitriser les dépenses de santé (dé-prescription).  

- Améliorer l’accompagnement du patient dans sa prise en charge à domicile (maintien dans le temps des 

traitements révisés ou arrêtés, information patient, dialogue hôpital-ville). 

La population ciblée est celle des personnes « fragiles » hospitalisées en secteur Médecine chirurgie 

obstétrique (MCO) en Centre-Val de Loire. Les personnes « fragiles » étant les personnes de 65 ans ou plus 

ayant une affection de longue durée et les personnes de 75 ans ou plus sans affection de longue durée. 

Les indicateurs priorisés portent sur l’optimisation des ordonnances qui présentent des MPI à risque iatrogène 

fort chez les sujets « fragiles » : 

1. Une charge anticholinergique élevée 

Lorsque plusieurs médicaments dits anticholinergiques (antidépresseurs, anxiolytiques, antiépileptiques, 

antitussifs, antihypertenseurs, diurétiques, antiasthmatiques, traitement du glaucome et des incontinences 

urinaires...) sont pris ensemble, le patient est exposé à un risque accru de déclin cognitif et de mortalité. 

2. Une ou plusieurs benzodiazépines et/ou « z-drugs » 

Les traitements de longue durée sont déconseillés puisqu’ils induisent des risques de sédation, de confusion, 

de troubles de l’équilibre, de chute, d’accident de la route et d’addiction, avec un sur-risque iatrogénique avec 

les molécules à demi-vie longue (bromazépam...). La règle : l’association de 2 BZD est déconseillée ; privilégier 

une demi-vie d’élimination courte. 

3. Un ou plusieurs antalgiques opioïdes faibles et/ou forts 

Utiles pour soulager les douleurs, tous les opioïdes peuvent cependant induire une dépendance physique 

élevée. Un non-respect des règles de bon usage peut conduire à des effets indésirables graves liés souvent au 

surdosage, voire à la mort par arrêt cardiorespiratoire. Une des clés pour sécuriser davantage la prescription 

d’opioïdes est de ne pas en banaliser le recours29. 

4. Un inhibiteur de la pompe à protons 

Leur consommation inappropriée et hors indications peut provoquer une mauvaise absorption des 

nutriments, engendrer des risques accrus de diarrhées et d’atteintes pulmonaires infectieuses, des carences, 

des fractures... 

Une analyse des délivrances est effectuée dans le mois qui précède l’hospitalisation et dans les mois qui 

suivent la sortie d’hospitalisation (la période peut varier selon les indicateurs étudiés). Les données fournies 

par l’Assurance maladie permettent d’évaluer les évolutions de ces prescriptions avant et après hospitalisation 

dans la population cible. 

Un 5e indicateur permettra de mesurer le développement de la revue de médication. 

                                                           
 

29 Réf : Source : Agence nationale de la sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), Rapport « État des lieux de la consommation des 
antalgiques opioïdes et leurs usages problématiques, février 2019. 
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4. Modalités de mise en œuvre 

Pour chaque indicateur, les données collectées sont analysées conjointement par l’Observatoires des 

médicaments, dispositifs médicaux et innovations thérapeutiques (OMéDIT) et l’Assurance maladie afin 

d’apprécier « l’effet passage » en établissement MCO en Centre-Val de Loire. 

A minima, une comparaison dynamique par année permettra de : 

- Comparer entre eux les établissements MCO à la moyenne régionale sur chaque indicateur. 

- Vérifier l’absence de reprise des traitements antérieurs modifiés ou arrêtés lors de l’hospitalisation. 

Les résultats des premières analyses permettront de cibler les actions d’accompagnement et d’appui à 

mobiliser en région.  

Parmi les leviers envisagés figurent : 

- L’amélioration des parcours de prise en charge via la structuration de l’espace numérique de santé Mon 

espace santé (ex-DMP) harmonisé avec le Dossier pharmaceutique (DP), les lettres de liaison. 

- La mise en place de revues de médication, dont la conciliation médicamenteuse et les bilans partagés de 

médication. 

- Des actions de formation/information des professionnels, avec la promotion d’outils auprès des 

Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS), des Infirmiers diplômés d’État (IDE) de 

coordination (webinaires sur les bonnes pratiques et référentiels, communication auprès des 

professionnels de santé de la ville et hospitaliers, échanges de bonnes pratiques, etc.). 

Ces actions seront conduites par l’OMéDIT et l’Assurance maladie, soit de manière large pour sensibiliser 

l’ensemble des acteurs et territoires de la région, soit de manière plus ciblée en fonction des enjeux et 

disparités qui pourront être constatés au regard de l’analyse des consommations. 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 
Mesures des indicateurs, réalisation d’outils selon les pistes identifiées et 
définition du plan d’action 

À partir de 2024 

Lancement des premières actions 
Suivi et analyse annuelle des indicateurs 
Adaptation des outils et plans d’action 
Mesure d’impact des actions d’accompagnement 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage :  

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 
VALEUR 

VALEUR CIBLE 
INTERMEDIAIRE 

VALEUR CIBLE A 
5 ANS 

1 

Nombre de bilans partagés de médication et des 
actions de formation dédiées (suivi codes actes 
BMI (1ère année) et les années suivantes BMS 
(sans un changement de traitement) ou BMT 
(avec changement de traitement)  

T1 2023 Evaluation annuelle 
Maintien ou 

augmentation 
progressive 
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b) Indicateurs de résultat : 

Les indicateurs seront suivis à la maille régionale et départementale. Ils permettront de mesurer la baisse de 

l’exposition de la population cible à des thérapeutiques potentiellement inappropriées, sur les indicateurs 

priorisés: 

1. Mesure de la charge anticholinergique de l’ordonnance 

Exclusions : patients ALD16-Parkinson et ALD23-Affections psychiatriques. 

Outil : calculateur de charge anticholinergique30 via deux échelles sélectionnées : 

- Échelle CIA ou de Briet (Coefficient d’imprégnation anticholinergique) : échelle évaluant les effets 

indésirables anticholinergiques périphériques. 

- Échelle ACB ou de Boustani (Échelle du risque cognitif lié aux anticholinergiques) : échelle évaluant les 

effets indésirables anticholinergiques centraux. 

Les données détaillées permettront de visualiser le nombre de patients avec une charge anticholinergique en 

augmentation, en diminution ou avec une charge identique avant/après hospitalisation, selon les deux 

échelles. Il sera possible de détailler (pour les patients avec une charge anticholinergique non nulle avant 

hospitalisation) par DCI le nombre de patients avec initiation, poursuite ou arrêt du traitement après 

hospitalisation. 

2. Présence d’une ou plusieurs benzodiazépines et/ou « z-drugs » (zolpidem, zopiclone)  

Exclusions : patients ALD23-Affections psychiatriques. 

Les données détaillées permettront de visualiser le nombre de patients avec prescriptions d’une ou plusieurs 

benzodiazépines demi-vie longue et/ou courte ou sans prescription dans les 0-3 mois et dans les 3-6 mois 

après hospitalisation. Idem pour les z-drugs. Il sera possible de décliner ces chiffres selon la benzodiazépine 

demi-vie longue prescrite avant hospitalisation. 

Indicateurs qualitatifs recherchés31 : 

- Apprécier le passage d’une demi-vie longue vers une courte (ex. Lexomil® vers Seresta®) ou vers une z-

drug. 

- Quantifier chaque année si le choix préférentiel est porté vers la prescription de demi-vie courte et vers la 

monothérapie. 

3. Présence d’un ou plusieurs antalgiques opioïdes faibles ou forts au long cours (> 8 semaines). 

Exclusions : patients ALD30-Tumeurs malignes. 

Les données détaillées seront fournies par département, avec le nombre de patients avec prescription 

d’antalgiques de palier 2 (codéine, tramadol à libération immédiate et prolongée) avec le détail par DCI et de 

palier 3 (formes orales à libération prolongée et fentanyl dispositifs transdermiques) avec le détail par DCI.  

Des suivis seront faits à 1 mois et à 3 mois après hospitalisation, avec l’évaluation de l’impact sur l’ordonnance 

du passage en hospitalisation. 

                                                           
 

30 Calculateur de charge anticholinergique, OMéDIT Pays de la Loire : https://www.omedit-paysdelaloire.fr/documentation/calculateur-de-charge-
anticholinergique-dune-prescription-omedit-pdl-2022/  
31 Réf : guide PAPA SFGG, Rev Prescrire 2018 ; 38 (415) 

https://www.omedit-paysdelaloire.fr/documentation/calculateur-de-charge-anticholinergique-dune-prescription-omedit-pdl-2022/
https://www.omedit-paysdelaloire.fr/documentation/calculateur-de-charge-anticholinergique-dune-prescription-omedit-pdl-2022/
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Indicateurs qualitatifs recherchés32 :  

- Quantifier le recours au long cours au tramadol, à la codéine, chez les sujets « fragiles ». 

- Apprécier la pertinence de l’utilisation des antalgiques de palier 3 sans ALD associée. 

4. Présence d’un inhibiteur de la pompe à protons à dose pleine ou au long cours (> 8 semaines) 

Exclusions : patients avec délivrances associées d’AINS et corticoïdes, d’AINS et antiagrégant ou d’AINS et 

anticoagulant. 

Les données détaillées permettront de visualiser le nombre de patients ayant une prescription d’IPP demi-

dose ou arrêt de traitement dans les deux mois après hospitalisation, parmi les patients avec une prescription 

d’IPP pleine dose dans les deux mois avant hospitalisation. 

Des suivis seront faits à 2 mois et à 4 mois après hospitalisation. 

Indicateurs qualitatifs recherchés33 : 

- Quantifier les révisions d’ordonnance après hospitalisation avec arrêt ou recherche de dose minimale 

efficace. 

- Stabiliser les quantités délivrées en ville (+ 8,7 % entre 2015 et 2021) avec un focus sur les personnes 

« fragiles ». 

5. Développement de la revue de médication 

Suivi des bilans partagés de médication [codes actes BMI (la 1re année) et les années suivantes BMS (sans 

changement de traitement) ou BMT (avec changement de traitement)] et actions de formation dédiées. 

 

 

  

                                                           
 

 

 
33 Réf : Rev Prescrire 2015 ; 35 (385) : 831-838, Rev Prescrire 2020 ; 40 (441) : 533-538, Rev Prescrire 2020 ; 40 (437) : 189-191, Rev Prescrire 2022 ; 42 
(467) : 663 
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Chapitre 13 : Pertinence du recours au système de santé 

Objectif opérationnel n°27 : Améliorer la prise en charge des patients porteurs d’une BPCO à 

travers un parcours de soins 

1. Situation actuelle  

La Bronchopneumopathie chronique obstructive (BPCO) est une maladie de l’appareil respiratoire marquée 

par une inflammation et une obstruction progressive mais permanente des bronches. Elle se caractérise par 

une diminution progressive des capacités à respirer : les voies respiratoires sont d’abord diminuées et 

encombrées, puis les petites bronches (bronchioles) et les alvéoles des poumons se déforment et perdent leur 

élasticité et, in fine, les alvéoles pulmonaires, qui permettent les échanges gazeux, sont détruites. La BPCO a 

pour conséquence une dyspnée particulièrement invalidante, elle-même responsable d’une désadaptation 

progressive à l’effort. Cela constitue un réel handicap qui peut conduire à une limitation importante des 

activités de la vie quotidienne et du rôle social. Au-delà de ces diminutions de capacités, la BPCO est marquée 

par la survenue d’exacerbation qui sont la cause principale d’hospitalisation et de surmortalité dans cette 

maladie. 

La Haute Autorité de santé (HAS) a défini 7 points de vigilance pour améliorer la prise en charge de la BPCO 

selon trois axes : 

- Le dépistage des patients à risque (1 indicateur). 

- La prise en charge des patients stables (2 indicateurs). 

- Le suivi après hospitalisation (4 indicateurs). 

Parmi ces 7 indicateurs, 6 sont en dessous de la moyenne nationale en Centre Val de Loire : 

- Spirométrie ou EFR (Exploration fonctionnelle respiratoire) à visée diagnostique chez les patients à risque 

de BPCO : 19,3 % (vs 21,3 %). Cet examen explore la capacité du patient à souffler et contribue au 

diagnostic. 

- Réalisation d'EFR ou de spirométrie annuelle : 32,5 % (vs 34,2 %). Cet examen vise à suivre l’évolution de 

la pathologie chronique et à adapter le traitement. 

- Suivi médical dans les 7 jours après une hospitalisation pour exacerbation de BPCO : 30,4 % (vs 41,9 %). Ce 

lien « hôpital-ville » contribue au continuum de la prise en charge suite à un épisode de décompensation. 

- Suivi par le pneumologue dans les 60 jours après une hospitalisation : 26,6 % (vs 30,9 %). Ce suivi spécialisé 

dans les 2 mois qui suivent la sortie d’hospitalisation vise à s’assurer de la stabilité de l’état clinique et 

respiratoire et à adapter, si besoin, la stratégie thérapeutique. 

- Traitement par bronchodilatateurs à longue durée d’action délivré dans les 90 jours après une 

hospitalisation : 71,8 % (vs 74 %). Ce traitement contribue à freiner l’évolution de la maladie. 

- Soins de rééducation dans les 90 jours après une hospitalisation : 22,3 % (vs 31,1 %). La rééducation 

respiratoire consiste en un ensemble d'exercices qui permettent au patient de majorer progressivement sa 

capacité face à l’effort, de réduire l’essoufflement et d’améliorer la récupération après un effort.  

Le 7e indicateur relatif à la vaccination contre la grippe objective un écart favorable pour la région 

comparativement à la valeur nationale : 54,8 % (vs 52,7 %).  
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Chiffre clé 

Près de 15 000 assurés bénéficiant d’une exonération du ticket modérateur pour BPCO en Centre-Val de Loire 

2. Enjeux 

Renforcer la pertinence et la synergie des soins réalisés tant à l’hôpital qu’en « ville » par l’inscription de la 

prise en charge des patients porteurs de BPCO à travers un parcours de soins. Une meilleure connaissance du 

diagnostic local et de la prise en charge en référence aux recommandations HAS contribue au déploiement 

d’organisations mieux adaptées, permettant d’améliorer la prise en charge des patients atteints de BPCO ou 

à risque de développer une BPCO.  

Les 7 indicateurs de la HAS seront recalculés à la taille de chacune des Communautés professionnelles 

territoriales de santé (CPTS) afin de disposer des éléments les plus fins possibles et d’élaborer des stratégies 

d’amélioration propres au contexte local. Il est également prévu que les établissements disposent de ces 7 

indicateurs à la taille de chacune des structures. 

Parallèlement, il sera recherché l’émergence ou le soutien de projets innovants en santé (par exemple « article 

51 »), en contribuant à l’accompagnement des porteurs de projet ou en favorisant la visibilité des projets 

autorisés lors de la phase d’inclusion des patients (article 51 Inspir’action par exemple). 

3. Description de l’objectif  

Assurer aux patients de la région un diagnostic et une prise en charge équivalente à celle des autres régions 

(cf. indicateurs HAS) en mobilisant l’innovation et les organisations collectives de proximité. 

Notamment à travers les CPTS, il s’agit donc de promouvoir l’engagement des professionnels de santé dans 

l’importance du suivi de ces patients, communiquer les possibilités de soins au niveau locales, de mobiliser les 

associations de patients autour de leur soin et de favoriser la communication interprofessionnelle. 

4. Modalités de mise en œuvre34 35 

La démarche est portée par l’Assurance maladie :  

- Mettre à disposition des établissements de santé ainsi que des CPTS une vision du parcours de la 

population de leur territoire à travers les indicateurs associés. 

- Promouvoir, sur l’ensemble de la région, le Programme de retour à domicile (PRADO) BPCO auprès des 

établissements. Le PRADO vise à sécuriser la prise en charge en ville en sortie d’hospitalisation. 

- Accompagner les CPTS et établissements de soins dans la prise en main des indicateurs et les 

accompagner, autant que faire se peut, dans la définition de « stratégies locales » adaptées ; 

promouvoir une meilleure utilisation des ressources de réhabilitation respiratoire, notamment des 

cabinets de kinésithérapie libéraux. 

- Promouvoir l’innovation en santé relative à la prise en charge des maladies de l’appareil respiratoire. 

-  Partager le diagnostic territorial avec les associations de patients afin de renforcer, si besoin, sa 

visibilité pour les patients concernés. 

                                                           
 

34 Outils pour calculer les indicateurs du parcours BPCO à partir du SNDS, HAS : https://www.has-sante.fr/jcms/p_3326301/en/outils-pour-calculer-les-
indicateurs-du-parcours-bpco-a-partir-du-snds-dcir/pmsi  
35 Indicateurs de qualité du parcours, Livrables sur les indicateurs BPCO, HAS : https://www.has-sante.fr/jcms/p_3333091/en/indicateurs-de-qualite-

du-parcours-livrables-sur-les-indicateurs-bpco  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3326301/en/outils-pour-calculer-les-indicateurs-du-parcours-bpco-a-partir-du-snds-dcir/pmsi
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3326301/en/outils-pour-calculer-les-indicateurs-du-parcours-bpco-a-partir-du-snds-dcir/pmsi
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3333091/en/indicateurs-de-qualite-du-parcours-livrables-sur-les-indicateurs-bpco
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3333091/en/indicateurs-de-qualite-du-parcours-livrables-sur-les-indicateurs-bpco
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5.  Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 
Diagnostic territorial à la maille des CPTS sur la base des indicateurs de la HAS, 
campagne d’accompagnement des établissements sur le thème du PRADO BPCO. 

2024-2025 
Accompagnement des CPTS et établissements hospitaliers. Promotion de 
l’innovation en santé. Partage des résultats territoriaux avec les associations de 
patients. 

2026 
Partage avec les CPTS, établissements et associations de patients des premiers 
résultats afin d’ajuster, si besoin, les actions. 

2027 Bilan 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE36 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Taux de réalisation de Spirométrie 
ou EFR à visée diagnostique chez 
les patients à risque de BPCO 

19,3% 21,3% Valeur nationale 

2 
Taux de réalisation d’un suivi par 
le pneumologue dans les 60 jours 
après une hospitalisation 

26,6% 30,9% Valeur nationale 

3 

Taux de traitement par 
bronchodilatateurs à longue durée 
d’action délivré dans les 90 jours 
après une hospitalisation  

71,8% 74% Valeur nationale 

 

 

 

  

                                                           
 

36 Il s’agit de la valeur nationale actuelle comme présentée dans le paragraphe « situation actuelle ». 
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Chapitre 14 : Préparation et coordination des acteurs de la 

sante pour faire face aux situations sanitaires 

exceptionnelles (SSE) 

Introduction 

Les récentes crises sanitaires, dont la pandémie Covid-19, ont démontré la nécessité d’une montée en 

puissance de manière graduée et coordonnée du système de santé. La prise en charge de blessés ou malades 

lors d’une Situation sanitaire exceptionnelle (SSE) repose sur la mobilisation de tous les acteurs du système de 

santé (établissements de santé, établissements médico-sociaux et soins de ville, particulièrement les 

structures d’exercice coordonné). Ces acteurs constituent, ensemble, les opérateurs de soins. La gestion 

efficiente d’une SSE impose une interaction efficace entre ces acteurs du système de santé, en lien avec les 

acteurs concourant au secours et à la sécurité. 

À cette fin, deux objectifs opérationnels ont été définis : le premier vise à disposer de plans d’Organisation de 

la réponse du système de santé en situation sanitaire exceptionnelle (ORSAN) opérationnels ; le second 

cherche à capitaliser sur la dynamique initiée pour rédiger ces plans et à faire émerger une dynamique de 

réseau parmi les acteurs de la santé. 

Objectif opérationnel n°28 : Disposer de plans ORSAN opérationnels 

1. Situation actuelle 

Le dispositif « Organisation de la réponse du système de santé en situation sanitaire exceptionnelle » (ORSAN) 

constitue le cadre de réponse opérationnelle du système de santé face aux Situations sanitaires 

exceptionnelles (SSE). Cette planification de défense prédéfinit les parcours de soins des patients à partir des 

scenarii de situations susceptibles d’impacter le système de santé. Élaboré par l’ARS, le dispositif ORSAN a 

pour objectif : 

- D’assurer une réponse efficace et coordonnée du système de santé ; 

- D’optimiser la prise en charge des blessés et malades liés à la SSE ; 

- De garantir la continuité et la qualité des soins des patients non concernés par la SSE. 

En 2022 ont été mises à jour des données essentielles pour la rédaction de ces plans à l’échelle de la région : 

- Analyse et cartographie des risques ; 

- Classification des établissements de santé ; 

- Attribution des compétences aux futurs établissements de santé de référence régionaux ; 

- Mise à jour du capacitaire d’Accueil massif de victimes non contaminées (AMAVI). 

2. Enjeux 

Finaliser la planification ORSAN à l’horizon 2023, en prévision des grandes manifestations à venir (Coupe du 

monde de rugby en 2023, Jeux Olympiques et Paralympiques en 2024). Ces plans devront être opérationnels 

et articulés, d’une part, avec les plans de gestion des établissements de santé et médico-sociaux, les plans de 

gestion des professionnels de ville (en particulier ceux des Communautés professionnelles territoriales de 

santé - CPTS et des Maisons de santé pluridisciplinaires - MSP) et, d’autre part, avec les dispositifs ORSEC 

pilotés par les préfectures. 
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3. Description de l’objectif 

Rédiger les cinq plans ORSAN pour la région Centre-Val de-Loire : 

- AMAVI : organisation de la réponse du système de santé face à un événement provoquant un nombre 

important de blessés somatiques (non contaminés). 

- MÉDICO-PSY : organisation de la réponse du système de santé face à un événement provoquant un nombre 

important de blessés psychiques. 

- EPI-CLIM : gestion des tensions dans l’offre de soins en situation d’épidémie et/ou de phénomène 

climatique extrême (canicule, vague de froid). 

- NRC : organisation de la réponse du système de santé face à un événement exposant à un agent chimique, 

nucléaire ou radiologique. 

- REB : organisation de la réponse du système de santé face à l’émergence d’un ou de plusieurs cas de 

maladie infectieuse potentiellement épidémique ou liée à un agent de la menace biologique. 

Ces cinq plans sont complétés de huit dispositions spécifiques transversales (DST) : 

Ressources humaines Gestion des ressources humaines 

Renforts Organisation de l’accueil des renforts humains et matériels 

Vaccination exceptionnelle Organisation d’une campagne de vaccination exceptionnelle 

Tests Montée en puissance des capacités biologiques de dépistage 

Soins critiques Organisation de la montée en charge de l’offre de soins critiques 

EVASAN Organisation des évacuations sanitaires 

Évacuation des 
établissements 

Prise en charge médicale des patients en cas d’évacuation d’un 
établissement de santé ou d’un établissement médico-social 

Sécurisation des 
établissements sanitaires 

Renforcement de la sécurisation des établissements de santé en SSE 

4. Modalités de mise en œuvre 

Les plans ORSAN et les DST nécessitent la conduite de travaux préalables, notamment pour affiner la 

connaissance ; par exemple, une enquête pour recenser les capacités de réponse aux SSE des établissements 

de santé en fonction de leur classification. 

La conduite de ce projet nécessite de : 

- Constituer un comité de pilotage « ORSAN » et un comité technique ; 

- Constituer des groupes de travail relatifs aux différents plans à rédiger, associant les Établissements 

sanitaires régionaux de référence (ESRR), les Établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS), les Services 

d’aide médicale urgente (SAMU) et les professionnels de ville ; 

- Travailler en lien avec les préfets pour l’articulation ORSEC/ORSAN ; 

- Produire une proposition de plans ; 

- Consolider et valider ces documents ; 

- Établir un programme capacitaire à destination des acteurs de la santé et définir les effets à obtenir ; 
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- Accompagner les opérateurs de soins dans l’atteinte de leurs objectifs opérationnels. 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 Finalisation des 5 plans ORSAN et des 8 DST 

2024 
Accompagnement des acteurs de la santé dans l’atteinte des objectifs (cf. Objectif 
opérationnel n°29 : Animer un réseau de référents couvrant tous les secteurs et 
organisant des exercices) 

2024-
2028 

Revue annuelle du dispositif ORSAN 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage  

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 Nombre de plans finalisés 1 plan AMAVI (2016) 5 

2 Nombre de DST finalisées N/A 8 

b) Un indicateur de résultat :  

 Nombre de plans et DST finalisés 
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Chapitre 14 : Préparation et coordination des acteurs de la 

sante pour faire face aux situations sanitaires 

exceptionnelles (Sse) 

Objectif opérationnel n°29 : Animer un réseau de référents couvrant tous les secteurs et 

organisant des exercices 

1. Situation actuelle  

Des exercices nationaux ou locaux sont organisés régulièrement pour tester les plans et les organisations. Ils 

impliquent le plus souvent une partie des acteurs de la santé, tels que le Service d’aide médicale urgente 

(SAMU) et quelques hôpitaux. Dans le cadre de la préparation de ces exercices, les acteurs de la santé précités 

constituent parfois des réseaux informels autour des enjeux des Situations sanitaires exceptionnelles (SSE). 

2. Enjeux 

Créer et accentuer les dynamiques de travail, facilitant notamment la coordination ville-hôpital, afin 

d’améliorer la résilience du système de santé. Le dispositif ORSAN nécessite que l’ensemble des acteurs qui 

y sont identifiés connaissent, partagent les principes de cette planification, déclinent dans leurs structures 

respectives les objectifs des plans et puissent s’exercer. Il convient également de favoriser une connaissance 

mutuelle des acteurs, de leur rôle et du périmètre d’intervention de chacun en situation de gestion de crise. 

Ce travail d’acculturation nécessite de constituer une communauté d’acteurs sensibilisés à la préparation et à 

la gestion des SSE. L’opportunité de l’élaboration et de la mise en place du dispositif ORSAN en 2023 permettra 

de constituer un réseau de partenaires élargi, partie prenante sur les sujets des SSE. 

La mise en œuvre des plans ORSAN nécessite de s’exercer pour vérifier : 

- La bonne articulation avec le dispositif ORSEC des préfets ; 

- L’opérationnalité du dispositif de gestion de crise de l’ARS et l’armement des cellules de crise ; 

- La chaine de réponse des opérateurs de soins et les circuits d’information entre l’ARS et ces derniers ; 

- Les dispositifs de mobilisation des effecteurs de soins : Plan blanc pour les établissements de santé, Plan 

bleu pour les établissements médico-sociaux et dispositifs de mobilisation des professionnels de santé 

libéraux. 

3. Description de l’objectif  

Faciliter la mobilisation des professionnels de santé (Établissements et services médico-sociaux - ESMS/ville) 

au stade de la préparation comme de la gestion de crise. 

Permettre l’émergence d’une culture commune de préparation et gestion de crise. 

Identifier et consolider des protocoles activables en situation exceptionnelle. 

Valoriser et faire connaître les initiatives des acteurs dans le champ des SSE. 

Développer l’offre d’exercices et de retour d’expérience (RETEX) permettant d’impliquer tous les acteurs. 

Développer une offre de formation et des outils communs aux SSE. 

Informer les instances de démocratie en santé des travaux portés par le réseau. 
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4. Modalités de mise en œuvre 

Le contexte de travail relatif à l’élaboration du dispositif ORSAN régional permettra d’initier le repérage et 

l’identification des acteurs/communautés d’acteurs impliqués dans la gestion de crise dans les territoires. Ce 

travail permettra de structurer un réseau de partenaires au sein des différentes structures du système de 

santé, émanant de l’ensemble du territoire 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 Identification des acteurs à solliciter et associer aux travaux ORSAN 

2024 

Maintenir et développer les liens entre les acteurs associés en 2023. 
Recenser et mettre en œuvre les formations/sensibilisations. 
Animer le réseau (partage de bonnes pratiques, participation à des exercices). 
Élaborer un programme pluriannuel d’exercices. 

2025 Consolider le réseau, notamment pour les acteurs du médico-social et de la ville 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR CIBLE A 5 
ANS 

1 Nombre annuel de réunions du réseau des référents 0 2 

2 
Nombre annuel d’exercices auxquels les professionnels de santé 
ont participé (dont les RETEX) 

8 12 

b) Indicateur de résultat :  

 Connaissance et déclinaison par les acteurs de la santé impliqués dans les SSE du dispositif ORSAN 

dans leurs plans respectifs et fluidité de la communication entre eux. Ces éléments seront appréciés 

lors d’exercices. La réussite d’un exercice repose sur la réalisation de RETEX et la mise en œuvre 

d’actions correctives si nécessaire. 
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Axe : Parcours 

spécifiques 
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Santé maternelle et infantile 

Introduction  

La santé de la mère et de l’enfant pendant la grossesse et les premières années de la vie est cruciale pour une 

croissance et un développement sains. Le parcours « Santé maternelle et infantile » vise à proposer et mettre 

en œuvre des actions construites sur les besoins de l’enfant, de la naissance jusqu’à ses 6 ans, et de ses (futurs) 

parents. Il est à la fois : 

- vaste, comprenant la période des 1000 premiers jours de l’enfant et, au-delà, la préconception, la 

grossesse, la périnatalité et la petite-enfance ; 

- transversal, intégrant la prévention (alimentation, activité physique, dépistages néonataux, vaccination, 

dépistage), la santé environnementale (air, habitat, eau, perturbateurs endocriniens, urbanisme favorable 

à la santé), l’offre sanitaire (rôle croissant des sages-femmes, maternités, centres périnataux de proximité, 

hospitalisation à domicile, soins de suite et de réadaptation, prise en charge de la santé mentale) et l’offre 

sociale et médico-sociale (ex : consultations et actions de prévention et de suivi des services 

départementaux de la Protection Maternelle et Infantile, accompagnement dans la parentalité des 

personnes en situation de handicap).    

En France, la mortalité infantile augmente depuis 2012. En 2019, le taux était de 3,8 morts pour 1000 

naissances vivantes, contre 3,4 à l’échelle de l’Union européenne et 2,4 en Italie. Si elle est identifiable à tous 

les stades, la hausse est plus particulièrement marquée la première semaine de vie. Les causes sont 

difficilement identifiables mais des hypothèses sont émises : augmentation de l’âge des mères, part de 

femmes fumeuses pendant la grossesse ou encore de femmes en surpoids ou obèses.  

Ces facteurs liés à l’état de santé des mères ont une incidence sur la prématurité (81 % des décès périnataux 

concernent des naissances prématurées, soit un risque globalement 50 fois plus élevé que parmi les enfants 

nés à terme) et les naissances multiples. Ces risques sont multipliés chez les femmes en situation précaire au 

moment de leur grossesse, notamment immigrées (diabète, hypertension, difficultés d’accès aux soins).  

Cependant, l’augmentation des facteurs de risques maternels ne suffit pas à expliquer l’évolution de la 

mortalité infantile. Ces résultats interrogent également l’organisation et le suivi des soins de la période 

périnatale, l’insuffisance des politiques de prévention ou encore les problèmes de démographie médicale. 

L’enjeu de la démographie régionale des professionnels de santé (cf. Chapitre 3 : Démographie et attractivité 

des professions de santé) intervenant dans le parcours de périnatalité (sages-femmes, médecins généralistes, 

gynécologues, pédiatres, infirmière puéricultrices…) est en effet essentiel. 

Passé les 6 ans, la santé des jeunes et des adolescents reste un enjeu de santé publique. Ils bénéficient d’action 

de prévention ciblées (santé sexuelle, compétences psychosociales…), mais également de dispositifs de droit 

commun (prévention, soins de proximité, santé mentale, parcours diabète obésité, parcours personnes en 

situation de handicap, …) et le cas échéant des objectifs particuliers du PRAPS (ex: enfants victimes de 

violences). La santé des enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance, quel que soit leur âge, nécessite de 

poursuivre et renforcer les coopérations existantes avec les conseils départementaux. 

Chiffres clés 

30,1 ans : l’âge des mères lors de l’accouchement en 2019 en Centre-Val de Loire, contre 28 ans en 2009 

Près de 6 % de naissances prématurées (avant le 8e mois de grossesse) en Centre-Val de Loire 

6,5 % de naissances d’enfants de petits poids (inférieur à 2,5 kg) en Centre-Val de Loire 
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Objectif opérationnel n°30 : Sécuriser le parcours de santé des patientes et de leurs nouveaux-

nés, de l’ante au post natal 

1. Situation actuelle  

Selon Santé publique France, la santé périnatale en Centre-Val de Loire se caractérise par : 

- Une augmentation du taux de mortalité périnatale entre 2012 et 2019. 

- Une augmentation du taux de diabète gestationnel à l’accouchement, pouvant en partie s’expliquer par 

des changements de modalités de prise en charge ainsi que par une augmentation de la prévalence de 

l’obésité et de l’âge maternel. 

- Un taux d’hémorragie du post-partum à l’accouchement parmi les plus élevés en France métropolitaine. 

- Un taux de prématurité parmi l’ensemble des naissances en augmentation, notamment en ce qui concerne 

les très grandes prématurités (< 28 SA) et les prématurités moyennes (32-36 SA). 

Dans certains territoires de la région, les parturientes sont éloignées géographiquement de leur lieu 

d’accouchement. Aussi, selon les données du Programme de médicalisation des systèmes d’information 

(PMSI), 192 accouchements se sont déroulés hors d’un établissement de santé en 2021, sur un total de 24 153 

accouchements (soit environ 0,8 %), correspondant à une augmentation de + 15 % par rapport à 2020. Enfin, 

une multiplicité d’acteurs et de professionnels interviennent dans le parcours de santé périnatale, avec un 

maillage diversifié générant un besoin de coopération renforcée. 

2. Enjeux  

Garantir la qualité de la prise en charge des mères et de leurs bébés dans un contexte de fortes tensions dans 

l’organisation de l’offre de soins, pouvant avoir pour conséquence une prise en charge dégradée des mères et 

de leurs bébés. 

Les sorties précoces de maternité peuvent s’avérer problématiques pour le suivi du parcours de santé de la 

mère et du bébé, particulièrement en cas de fragilité des parturientes (situation de précarité, troubles 

psychiatriques ou de l’attachement). Par ailleurs, l’éloignement géographique de maternités supports dans 

certains territoires ne permet pas d’assurer ces retours à domicile précoces. Les médecins de ville rencontrent 

en outre des difficultés pour faire appel à des infirmières puéricultrices, dont l’exercice n’est pas valorisé, ni 

en libéral ni en PMI.  

3. Description de l’objectif  

Réduire la mortalité périnatale en Centre-Val de Loire. 

Améliorer les conditions des sorties précoces de maternité et le parcours de santé des mères et de leurs bébés. 

Renforcer l’attractivité du territoire pour les professionnels de santé, en améliorant les conditions d’exercice 

et les pratiques professionnelles. 

4. Modalités de mise en œuvre  

Respecter le projet de naissance en toute sécurité 

Il est proposé d’accompagner le développement de structures ou d’organisations sécurisées et adaptées aux 

choix des parents, notamment dans le cadre d’accouchements physiologiques (avec par exemple le 

développement de maisons de naissance) ou à domicile lorsqu’ils sont pratiqués en adéquation avec un projet 

de naissance. Les perspectives en termes d’évolution de l’offre de maternités et de centres périnataux de 
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proximité en Centre-Val de Loire sont précisées dans les Objectifs quantifiés de l’offre de soins (OQOS)(cf. Les 

objectifs quantifiés de l’offre de soins). 

Organiser la sortie de maternité et le parcours de santé  

La sortie de maternité doit être organisée pour garantir le suivi et le parcours de santé de la maman (prise de 

rendez-vous avec une sage-femme) et du bébé (prise de rendez-vous avec un pédiatre, médecin généraliste, 

Protection maternelle et infantile - PMI). Des dispositifs spécifiques, de type plateforme d’orientation ou 

équivalent d’un service d’accès aux soins, pourraient être développés. 

L’objectif est de limiter les risques d’« errance parentale » conduisant à des absences ou des fragilités de prise 

en charge (par exemple en termes de vaccination des bébés) ou à des reports sur des méthodes alternatives 

non éprouvées.  

Renforcer la coordination des acteurs 

Il convient de mettre en place des dispositifs de coordination et d’animation qui permettent d’assurer le lien 

entre les différents acteurs dans le cadre d’un maillage diversifié prenant en compte de nouvelles 

compétences : professionnels de santé (offre libérale et offre hospitalière), services de PMI, acteurs de 

l’accompagnement à la parentalité, etc. L’expertise du réseau régional de périnatalité sera particulièrement 

sollicitée.  

Il est nécessaire de favoriser l’articulation et la complémentarité entre ces différents acteurs, sur la base des 

spécificités du territoire et des besoins des familles. Les projets innovants et expérimentaux témoignant de 

démarches partagées entre des acteurs institutionnels, de première et deuxième lignes, du secteur sanitaire 

et social doivent être soutenus, en s’appuyant sur le retour d’expérience d’autres dispositifs (par exemple le 

Référent parcours périnatalité - RéPAP, expérimenté en Indre-et-Loire). 

Développer les staffs médico psycho-sociaux, qui sont des outils précieux de la coordination de l’ante vers 

le post-natal 

Ce développement nécessite l’identification d’un référent de coordination dans chaque maternité, qui puisse 

s’adapter aux différents territoires dépendant de la maternité support, la mise à disposition d’un outil simple, 

facile d’accès et d’utilisation entre la ville, la PMI et l’hôpital, ainsi que la rémunération des professionnels 

libéraux participant à ces staffs. Les situations de fragilité sont prises en compte plus spécifiquement dans 

l’objectif opérationnel n°30 (cf. Objectif opérationnel n°31 : Repérer et accompagner les situations de 

fragilité périnatale). 

Renforcer la formation des professionnels 

Les thèmes prioritaires de formation concernent à la fois la sécurisation des conditions d’accouchement hors 

établissement et en situation d’urgence de proximité, les causes de mortalité maternelle et infantile 

(hémorragie du post-partum, réanimation du nouveau-né, in situ) mais aussi l’amélioration du suivi maternel 

(entretien prénatal précoce, bilan prénatal de prévention, entretien post-natal). Le recours à la simulation en 

santé (haute-fidélité) pourra être encouragé. 

Renforcer l’information et la communication concernant la structuration d’un parcours cohérent de santé 

périnatale. Cette communication nécessite de rappeler les étapes, les soins et les prises en charge 

recommandés, avec un langage respectant la littératie en santé, cohérent et partagé par l’ensemble des 

acteurs. 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 Taux d’hémorragie du post partum (HPP) 
Données SPF 2019 : 8,2 

% en CVL 
Rattraper la moyenne 

nationale : 5,5% 

2 
Taux de réalisation d’Entretiens prénataux 
précoces (EPP) 

54 % en 2021 en RCVL 
Rattraper l'objectif 

national : 70% 

b) Un indicateur de résultat :  

 Garantie de la prise en charge de la mère et de l’enfant pendant la grossesse ainsi qu’en sortie de 

maternité, dans un contexte de tension de l’offre de soins périnatale. 
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Santé Maternelle et Infantile 

Objectif opérationnel n°31 : Repérer et accompagner les situations de fragilité périnatale 

1. Situation actuelle  

Le suicide est l’une des deux premières causes de décès maternel (environ 13 % des décès, soit un décès par 

mois), à côté des maladies cardiovasculaires. C’est ce que révèle un rapport de Santé publique France et de 

l’Inserm paru en janvier 2021. Ces tragédies, considérées comme « évitables », questionnent le manque de 

structures adaptées pour accompagner les profils les plus fragiles. Dans la période du post-partum (entre 8 et 

42 jours après l’accouchement), le suicide est la première cause de décès des jeunes mamans. 

Selon les recherches, 1 mère sur 10 au moins se trouve, après la naissance, en situation de détresse 

psychologique ou en grande difficulté pour établir le lien avec son enfant, ce qui a des répercussions sur le 

développement affectif, intellectuel et social de celui-ci : le repérage et la prise en charge précoce de ces 

difficultés maternelles sont essentiels. En cas de dépression du post-partum, un pic de mal-être est vécu 

autour de 10-12 semaines, ce qui nécessite de sensibiliser les professionnels de premier recours au contact de 

ces mères durant cette période. 

La prise en charge de la mère et du bébé en termes de « dyade » implique de rester attentif au développement 

du bébé et au repérage des manifestations de ses difficultés de développement autant qu’aux améliorations 

de l’humeur ou du comportement maternel. Par ailleurs, les sorties précoces de maternité posent la question 

de plus en plus prégnante des prises en charge des mères et des bébés. En Centre-Val de Loire, l’hôpital Parent 

Enfant (HOPE) situé à Amboise constitue l’unique structure hospitalière offrant des soins psychiques conjoints 

aux parents avec leur enfant de moins de deux ans (4 lits d’hospitalisation disponibles). 

Les situations de fragilité nécessitent de tisser des liens de confiance dès l’ante-natal entre les futurs parents 

et les professionnels de santé qui les accompagnent dans leur parcours de soins. 

2. Enjeux  

Garantir la prise en charge de quatre situations de fragilité périnatale plus particulièrement identifiées : les 

troubles psychiatriques, les situations de handicap mental ou de déficience mentale, les conduites addictives 

et les situations de précarité ou de violences. Pour cela, il est nécessaire : 

- D’anticiper le post-natal dès le prénatal. 

- De bénéficier de dispositifs de prise en charge, de professionnels formés et d’outils ressources spécifiques. 

De mettre les structures en capacité d’appliquer les recommandations de la Haute autorité de santé (HAS) 

en matière de sortie précoce après accouchement pour limiter les ruptures de parcours et de suivi et de 

garantir l’accès aux soins périnataux recommandés, particulièrement pour les populations migrantes. 

Ces situations sont à mettre en lien avec d’autres travaux du PRS 3 (cf. Chapitre 1 : Prévention - Promotion de 

la santé, Parcours spécifique Santé mentale, Parcours spécifique Personnes en situation de handicap, 

Programme régional d’accès à la prévention et aux soins - PRAPS). 

3. Description de l’objectif  

Améliorer le repérage des situations de fragilité dès l’ante-natal. 

Déployer des modalités de prise en charge adaptées aux difficultés repérées. 
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4. Modalités de mise en œuvre  

Organiser la formation, la sensibilisation des professionnels mobilisés dans la santé périnatale et les retours 

d’expérience 

- En formant des psychiatres à la psychiatrie périnatale, des professionnels de premier recours comme les 

médecins généralistes ou les sages-femmes pour aider au repérage. 

- En développant dans chaque département le projet Outil de repérage des vulnérabilités en périnatalité 

(ORVEP) porté par le réseau Périnatalité, dont l’objectif est d’augmenter le repérage précoce des femmes 

enceintes ayant des conduites addictives, de les motiver à la réduction de leur consommation de 

substances psychoactives et d’améliorer le travail en réseau, notamment avec les Équipes de liaison et de 

soins en addictologie (ELSA). 

- En développant la reprise des cas comme outil d’amélioration des pratiques professionnelles, dans le cadre 

de la coordination pluridisciplinaire. 

Développer des dispositifs de prise en charge spécifiques, adaptés aux fragilités ou pathologies identifiées 

- En facilitant le recours à différentes compétences, notamment en psychologie ou addictologie, sur 

l’ensemble d’un territoire et en communiquant sur les outils disponibles. 

- En améliorant la prise en charge de parents avec un trouble du développement intellectuel, un trouble 

autistique et/ou un trouble psychique dans le cadre de démarches inclusives, afin d’accompagner des 

projets de parentalité et de soutenir les compétences parentales des parents, et en créant des dispositifs 

ou structures alternatifs adaptés à la prise en charge (familles d’accueil ou foyers spécialisés, en relais de 

la famille). 

Assurer un parcours de santé spécifique et sécurisant 

L’objectif est de permettre le repérage et une prise en charge médicale adaptée, en assurant un temps de 

coordination dédié et en s’appuyant sur les démarches existantes (contrats locaux de santé, projets 

territoriaux de santé mentale, conseils locaux de santé mentale). 

- Construire et « flécher » au sein des maternités des parcours de prise en charge adaptés à des situations 

spécifiques (handicap, addictions, pathologies psychiatriques…) pour améliorer l’accueil des futures 

mamans en permettant l’instauration d’un climat de confiance à la fois pour les parents et les 

professionnels. 

- Développer dans chaque département des structures adaptées à la prise en charges des troubles 

psychiatriques des jeunes mamans, sur la base d’un triptyque organisé autour d’une structure mobile, 

d’une structure d’accueil de jour et des consultations ambulatoires. 

Améliorer la coordination et l’interconnaissance des acteurs pour mieux orienter en fonction des besoins 

des patients identifiés (construire et mettre à disposition des répertoires et des outils pour identifier les 

ressources locales par territoire). 

Favoriser le développement des expérimentations et capitaliser sur les retours d’expérience. 

Prévention des violences sexuelles et accès aux soins des victimes : La prévention mobilise différents leviers, 

notamment les programmes d’éducation et de prévention à l’attention des jeunes ; la lutte contre les 

conduites addictives (cf. stratégie de la MILDECA 2023-2027) ; la sensibilisation des professionnels au repérage 

de ces violences, pour pouvoir les identifier dans leur activité (ex : lors de l’entretien prénatal précoce, des 

consultations dans les centres IVG, les centres de santé sexuelle ou les CeGIDD…). Dans le prolongement du 

Grenelle2019, le renforcement de l’accès aux soins somatiques ou plus spécifiques (par exemple en psycho-
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traumatologie) implique de rendre lisible les lieux de prise en charge existants, et de consolider l’offre en 

département, notamment pour les femmes et les enfants victimes de ces violences, en s’appuyant notamment 

sur le réseau des Unités médico-judiciaires et les nombreuses actions déjà existantes sur le terrain (ex : 

établissements de santé, maison des femmes, associations, …). Les feuilles de routes départementales du 

PRAPS peuvent développer des actions en ce sens.  

5. Échéances intermédiaires 

Réalisation d’un guide de bonnes pratiques ou d’un cahier des charges régional sur les modalités et conditions 

de mise en place d’un parcours fléché au sein des maternités.  

6.  Modalités de suivi et d’évaluation  

a) Indicateurs de pilotage : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 Taux de réalisation d’entretien post natal 0% 
Tendre vers l'objectif 

national de 70% 

2 
Taux de maternités ayant établi un parcours 
fléché spécifique pour la prise en charge des 
situations de fragilité 

0% 100% 

b) Un indicateur de résultat :  

 100 % des femmes ayant une fragilité repérée durant leur grossesse bénéficient d’un 
accompagnement et d’une prise en charge adaptés. 
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Santé Maternelle et Infantile 

Objectif opérationnel n°32 : Déployer la stratégie des 1000 premiers jours en accompagnant la 

parentalité et en améliorant la santé dès la grossesse  

1. Situation actuelle  

La grossesse et les premières années de vie d’un enfant (les « 1000 premiers jours ») sont une période 

extraordinaire et déterminante pour chaque individu et la construction de futurs adultes en bonne santé. Cette 

période correspond à un grand développement (cognitif et cérébral), un rythme de croissance (intra et extra 

utérin) sans équivalent à l’échelle d’une vie, une grande vulnérabilité pour l’enfant avec un impact fort des 

influences extérieures produisant des effets durables sur l’adulte qu’il deviendra. Cette fenêtre d’exposition 

particulière à de nombreux facteurs de risque entraîne, en corollaire, une fenêtre d’opportunité unique pour 

construire la santé à long terme. Les études tendent en effet à prouver qu’une attention précoce portée à 

l’environnement de l’enfant peut conduire à une forte diminution des maladies chroniques (diabète de type 

2, obésité, maladies cardiovasculaires, cancers…), et ce grâce à une meilleure connaissance de l’influence de 

l’environnement (notamment la qualité de l’air), des modes de vie (alimentation, activité physique, sommeil...) 

et de la qualité des relations sur l’expression des gènes et la santé globale de l’individu. Il est à noter que les 

facteurs responsables se sont multipliés : précarité, activité physique, sédentarité, stress, nutrition, toxiques 

environnementaux… 

Au-delà du plan sanitaire, la stratégie des « 1000 premiers jours » vise aussi à saisir ce moment clé pour agir 

contre les inégalités sociales et leur reproduction. Les différentes interactions sociales où l’enfant se sent 

écouté et encouragé sont les plus efficaces.  

Une diversité de programmes de soutien à la parentalité est proposée dès la sortie de la maternité sur 

différents sujets, grâce à l’implication d’un grand nombre d’acteurs (Conseils départementaux, PMI, CPAM, 

CAF…) : écran, alimentation, affectivité, activité physique, santé environnementale, perturbateurs 

endocriniens, éveil langagier, etc. 

Les sujets relatifs à la santé sexuelle et à la contraception sont traités dans le chapitre Prévention (cf. Chapitre 

1 : Prévention - Promotion de la santé). 

2. Enjeux 

Accompagner et sécuriser les parents en difficulté dans leur rôle parental. 

La diversité des intervenants (professionnels de santé, de la petite enfance, associations, institutions) fait 

naître un enjeu d’information auprès des parents pour distinguer le soin du « bien-être » et identifier les 

interlocuteurs du parcours de soins, en capitalisant sur la complémentarité des rôles et des compétences de 

chacun. La pénurie de professionnels de santé laisse en outre le champ libre à d’autres professionnels vers 

lesquels les parents en désarroi peuvent se tourner. Enfin, l’exercice des infirmières puéricultrices, que ce soit 

en libéral ou en PMI, n’est pas valorisé. 

3. Description de l’objectif  

Accompagner les parents dans leur parentalité et leur permettre d’assurer leur rôle avec bienveillance, 

confiance et sécurité, dans le cadre d’une approche holistique. 

Agir sur les pratiques parentales. 

Soutenir le couple durant la période cruciale des 1000 premiers jours et accompagner la « matrescence ». 

https://www.google.com/search?client=firefox-b&q=matrescence&spell=1&sa=X&ved=2ahUKEwjz5YO_8un7AhUIqxoKHZ0XCuMQkeECKAB6BAgGEAE&biw=2130&bih=1208&dpr=0.8
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Encourager le développement cognitif et psychoactif des enfants et les comportements favorables à la santé 

dès le plus jeune âge. 

4. Modalités de mise en œuvre  

Recenser l’ensemble des acteurs et des dispositifs pour « faire réseau par l’interconnaissance » et 

développer la communication autour des 1000 premiers jours 

- Promouvoir les outils numériques existants auprès des parents (application 1000 premiers jours, compte 

Ameli…). 

- Organiser des forums territoriaux des 1000 premiers jours en Centre Val de Loire pour diffuser la stratégie 

dans un esprit pluriel. 

- Inciter les professionnels à se faire référencer comme « professionnels des 1000 premiers jours » sur 

l’application nationale portée par le ministère de la Santé pour renforcer le réseau d’acteurs en Centre-Val 

de Loire. 

Assurer la coordination et la collaboration de l’ensemble des acteurs autour des parents et des enfants dans 

le cadre d’une coopération transversale 

- Mobiliser l’ensemble des forces vives d’un territoire (acteurs institutionnels et professionnels) : Éducation 

nationale, collectivités locales, professionnels de santé libéraux, particulièrement sages-femmes et 

médecins généralistes, professionnels de la petite enfance, associations, PMI, maternités, etc. 

- Mobiliser, au-delà, l’ensemble des acteurs en contact quotidien avec les enfants et les parents : animateurs 

périscolaires, centres de loisirs, grands-parents, etc. 

- Prendre appui sur les dispositifs de coordination de proximité dans les territoires. 

- Soutenir le développement de consultations d’infirmières puéricultrices, en articulation avec les 

professionnels de premier recours. 

Soutenir la mise en œuvre de programmes collectifs, probants et prometteurs de développement des 

compétences psycho-sociales, auprès des parents et des enfants de 0 à 6 ans 

- Associer des parents experts pour mieux identifier les attentes et besoins de leurs pairs. 

- Prendre appui sur l’ensemble du réseau d’acteurs d’un territoire : organismes d’Assurance maladie, Caisse 

d’allocations familiales (CAF), Contrat local de santé (CLS), Communauté professionnelle territoriale de 

santé (CPTS), etc. 

- Assurer le soutien de ces programmes, en termes financier, de ressources humaines, de méthodologie et 

d’ingénierie de projet. 

- Analyser les conditions de pérennisation de ces programmes. 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 
Nombre de professionnels labellisés « 1000 
jours » en région  

16 Doubler chaque année 

2 
Nombre de pères ou de conjoints qui ont pris 
un congé de paternité et d’accueil de l’enfant 

12435 17500 

Un indicateur de résultat :  

 100 % des futurs parents en Centre-Val de Loire qui en ressentent le besoin peuvent bénéficier d’une 
action d’accompagnement à la parentalité et de développement des compétences psycho-sociales, 
dans l’esprit des 1000 premiers jours de l’enfant. 
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Addiction 

Introduction  

Les conduites addictives représentent un problème majeur de société et de santé publique. En France, chaque 

année, le tabac tue près de 75 000 personnes, l’alcool 41 000 personnes et les drogues illicites (cannabis, 

cocaïne, opiacés, amphétaminiques, hallucinogènes, etc.) près de 1 600 personnes, selon les données de Santé 

publique France. Au même titre que les addictions avec substance, les addictions sans substance (usage des 

écrans, jeux d’argent…), dites « addictions comportementales », représentent un enjeu majeur de santé 

publique au regard des dommages sanitaires, médicaux et sociaux qu’elles induisent, notamment chez les 

jeunes, particulièrement touchés. 

En Centre-Val de Loire, la consommation d’alcool chez les 18-75 ans est proche de la moyenne nationale, tout 

comme la consommation de tabac, avec toutefois un niveau supérieur chez les femmes enceintes. L’objectif 

est de renforcer l’accès aux soins et la prise en charge des conduites addictives, en intégrant la prévention, la 

réduction des risques et des dommages, ainsi que l’aller-vers, dans une approche globale, pluridisciplinaire et 

intersectorielle. 

Chiffres clés 

27 % : taux de prévalence du tabagisme quotidien des 18-75 ans en Centre-Val de Loire en 2018 (26,9 % au 

niveau national) 

21,9 % : taux de prévalence de la consommation de tabac chez les femmes enceintes en Centre-Val de Loire 

en 2017, contre 16,2 % au niveau national 

10,3 % : taux de prévalence de la consommation d’alcool quotidienne des 18-75 ans en Centre-Val de Loire en 

2017, (10 % au niveau national37) 

Objectif opérationnel n°33 : Créer une Communauté de pratiques, pour mieux lutter contre les 

conduites addictives (avec ou sans produit) et l’usage nocif des substances psychoactives  

1. Situation actuelle  

Les addictions représentent un problème de santé publique, face auquel le dispositif addictologique régional 

spécialisé doit être mieux adapté au regard des besoins. 

Chiffre clé 

Plus de 4 000 décès par an causés par les addictions en Centre-Val de Loire38 

2. Enjeu 

Mieux repérer, accompagner et prendre en charge le plus précocement possible les personnes présentant 

une addiction (avec ou sans substance) ou ayant un usage nocif de Substance(s) psychoactive(s) (SPA).  

                                                           
 

37 Bulletins santé publique, janvier 2019 (tabac), janvier 2020 (alcool) et février 2021 (tabac), SpF : santepubliquefrance.fr  
38 Bulletins santé publique, janvier 2019 (tabac), janvier 2020 (alcool) et février 2021 (tabac), SpF : santepubliquefrance.fr 

https://www.santepubliquefrance.fr/
https://www.santepubliquefrance.fr/
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3. Description de l’objectif 

Mettre en place une communauté de pratiques au sens d’un réseau collaboratif à construire entre 

professionnels, afin de diffuser les connaissances et les bonnes pratiques en addictologie au-delà du cercle 

des addictologues, auprès des professionnels de la santé et du social qui sont régulièrement en contact avec 

des populations à risque d’addiction (avec ou sans substance) ou d’usage nocif d’une ou plusieurs SPA.  

Généraliser le repérage des usages de SPA pour informer et soigner précocement le plus grand nombre 

possible de personnes et proposer une orientation de celles concernées vers une équipe spécialisée en 

addictologie : 

- Ancrer le repérage précoce et l’intervention brève (RPIB) relatifs aux SPA dans les pratiques diagnostiques 

et thérapeutiques des professionnels de santé du premier recours et hospitaliers non addictologues. 

- Sensibiliser et former les professionnels « intersectoriels », régulièrement en contact avec des usagers 

potentiels de SPA ou des populations à risque de comportements addictifs, au repérage précoce des 

conduites addictives. 

Mieux soigner les personnes souffrant d’une conduite addictive. Proposer une prise en charge globale 

(médicale, psychologique et sociale) prenant en compte, en sus de la conduite addictive, la santé mentale et 

la santé sexuelle, en s’appuyant idéalement sur une évaluation des consommations, de leur impact (psychique, 

somatique) et des troubles cognitifs ; des conseils de prévention, ; le dépistage des infections (y compris des 

Infections sexuellement transmissibles - IST) ; une proposition de soins intégrant des actions de réduction des 

risques et des dommages visant à contrôler l’addiction et la prise de risques sexuels liés aux SPA ; une 

proposition d’éducation thérapeutique du patient ; une proposition de soutien par un pair aidant (cf. Chapitre 

1 : Prévention – Promotion de la santé). 

Sécuriser l’aval du passage aux urgences, de l’hospitalisation et de la sortie de prison, pour éviter les ruptures 

du parcours de soins et la rechute : 

- Créer un « cahier de contact » (Nota Bene)38 dans chaque service d’accueil des urgences (SAU) permettant 

de joindre à domicile les patients venus aux urgences du fait de l’usage nocif d’une SPA mais n’ayant pas 

été vus par l’Équipe de liaison et de soins en addictologie (ELSA). 

- Anticiper la sortie d’hospitalisation et la sortie de prison (accompagnement en fonction de l’hébergement, 

cf. Chapitre 5 : Offre de soins de proximité coordonnée : Parcours en population générale et PRAPS, 

objectif 3). 

4. Modalités de mise en œuvre  

Elles s’appuieront sur la réalisation d’un état des lieux « addiction » dans chaque département afin d’adapter 

l’offre de santé aux besoins et de lutter contre les inégalités sociales et territoriales de santé (cf. PRAPS).  

Il conviendra de travailler en réseau pour garantir la continuité des soins et en pluridisciplinarité pour 

améliorer la qualité des soins, via notamment le recrutement de nouveaux profils professionnels et la création 

de postes partagés entre structures.  

Il s’agira également de délivrer des formations en addictologie (intégrant les addictions comportementales) 

adaptées à tout professionnel concerné et de s’appuyer sur les Nouvelles technologies de l’information et de 

la communication (NTIC). Enfin, le dispositif addictologique régional devra être complété pour répondre aux 

recommandations nationales et aux besoins des territoires, avec notamment la reconnaissance ou la création 

de certains dispositifs. 
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L’état des lieux permettra, par exemple, de préciser l’épidémiologie des addictions, les moyens spécialisés 

déployés pour lutter contre les conduites addictives en matière de prévention, de dispositifs sanitaires 

spécialisés en addictologie et de dispositifs médico-sociaux spécialisés en addictologie, ainsi que les 

partenariats impliqués dans la prise en charge globale. 

Le travail en réseau et en pluridisciplinarité devra s’appuyer sur la constitution, dans chaque département, 

d’une filière addiction regroupant l’ensemble des spécialistes de l’addictologie, des dispositifs sanitaires et 

médico-sociaux et les mouvements d’entraide. Il s’appuiera également sur le renforcement des coopérations 

entre les acteurs de la filière et leurs partenaires régulièrement en contact avec des populations à risque 

d’addiction ou d’usage nocif d’une ou plusieurs SPA. 

La constitution de la communauté de pratiques ou du réseau devra s’appuyer sur la création d’un espace 

numérique régional addiction interprofessionnel et intersectoriel, en complémentarité avec les sites officiels 

nationaux (Tabac Info Service, Alcool Info-Service…), régionaux (Répertoire opérationnel des ressources - ROR) 

et les outils adaptés (Sphère, E-santé). 

Enfin, l’ARS encouragera la reconnaissance de dispositifs de type unité régionale de sevrage et de soins 

résidentiels complexes (unité addictologie de niveau 3), unité régionale spécialisée « troubles cognitifs sévères 

», ou la création de dispositifs (CSAPA résidentiel associant des modalités de prise en charge innovantes, 

Centre thérapeutique résidentiel-CTR et Centre d’accueil d’urgence et de transition (CAUT) ; maison d’accueil 

spécialisée (handicap) pour les personnes atteintes simultanément de troubles de la santé mentale et de 

troubles addictifs). L’ARS accompagnera la transformation de certains dispositifs (projet en cours d’un SSR en 

CSAPA et en MAS pour troubles psychiques avec troubles addictologiques associés). L’ARS encouragera 

également tout établissement doté d’un service d’accueil des urgences (SAU) de disposer des compétences 

d’une ELSA. 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 Consolidation d’un état des lieux du dispositif addictologique  

2026 Actualisation de l’état des lieux à mi-parcours du PRS 3 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Taux de SAU disposant de consultations 
d’une ELSA 

11/25 21/25 

b) Un indicateur de résultat : 

La création et le déploiement de l’espace numérique régional addiction, qui soit alimenté et actualisé 

régulièrement. 
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Addiction 

Objectif opérationnel n°34 : Aller-vers et Faire-avec ; pour amener plus de personnes vers la 

prévention et le soin et améliorer l’adhésion au traitement 

1. Situation actuelle 

L’addiction est une pathologie souvent cachée (personnes exclues, honte, culpabilité…) voire ignorée 

(méconnaissance des repères scientifiques d’usage à risque…). Une partie de la population concernée est en 

outre isolée socialement et/ou géographiquement. Aller vers et faire avec font partie des réponses pour 

toucher ces publics. 

Proposer des solutions thérapeutiques adaptées aux capacités cognitives (déni de la maladie…) et matérielles 

(situation sociale…) des personnes contribue fortement à réduire les inégalités sociales et territoriales de 

santé. C’est notamment le rôle de la Réduction des risques et des dommages (RdRD) qui propose, entre autres, 

aux usagers de substances psychoactives qui ne peuvent pas ou ne veulent pas arrêter leur(s) 

consommation(s) ou leur(s) pratique(s) un usage régulé des produits addictifs ou des comportements nocifs. 

La RdRD a démontré son efficacité sur l’alcool (cf. recherche scientifique). Il convient alors pour les soignants 

de sortir du dogme de l’abstinence comme seule issue thérapeutique possible, pour prendre en charge les 

personnes concernées et de leur proposer une autre voie pour un mieux-être. Le contrôle de la conduite 

addictive est ainsi un objectif de soin accepté par l’usager. Cette approche pragmatique, qui ne s’oppose pas 

au projet d’abstinence car elle peut le précéder, permet d’adapter la réponse aux besoins et aux capacités de 

l’usager. 

2. Enjeu  

Faciliter l’accès à la prévention et aux soins des personnes qui jusqu’alors n’ont pas pu en bénéficier, grâce 

à une stratégie d’« aller-vers » et de « faire-avec » et en élargissant le champ d’application de la RdRD.  

3. Description de l’objectif  

Développer l’« aller-vers » pour toucher de nouveaux publics, aujourd’hui éloignés du système de santé. Il 

s’agit notamment des populations du Programme régional pour l’accès à la prévention et aux soins des plus 

démunis (PRAPS) (personnes socialement vulnérables, sans domicile, migrants…) mais aussi de certaines 

populations rurales (isolement géographique), des femmes (isolement culturel), des adolescents, des 

personnes sous main de justice, voire des personnes âgées et de populations spécifiques à risque addictif élevé 

(milieu de la prostitution, chemsexeurs…). L’« aller-vers » peut consister en une mobilité physique des 

professionnels de santé (équipes mobiles, maraudes…), une mise à disposition de matériels (via un 

professionnel de proximité, un automate ou un envoi postal) ou une mobilité virtuelle (cf. Chapitre 9 : E-santé 

et PRAPS). 

Développer le « faire-avec » pour renforcer l’adhésion aux traitements. Patient et soignant doivent, pour le 

mieux-être du premier, œuvrer de concert dans une alliance thérapeutique conjuguant bienveillance, non-

jugement, écoute, empathie et considération positive. Cette alliance doit s’appuyer sur deux piliers :  

- L’Éducation thérapeutique du patient (ETP), via un transfert de compétences de la personne soignante vers 

la personne soignée (cf. Objectif opérationnel n°3 : Augmenter le nombre de bénéficiaires d’une offre 

d’éducation thérapeutique de proximité, graduée et coordonnée par des professionnels formés). 

- La « pair-aidance », via un transfert de compétences issues de l’expérience de certains usagers vers les 

équipes soignantes. 
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Développer la réduction des risques et des dommages. Historiquement dédiée aux usagers de drogues illicites 

par voie intraveineuse (héroïne) et exclusivement portée à son origine par les Centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD), la RdRD doit désormais 

viser d’autres populations (troubles de l’usage de toute substance psychoactive illicite comme licite et 

notamment de l’alcool) et s’appuyer sur de nouveaux acteurs de la santé : professionnels des addictions du 

dispositif hospitalier comme médico-social spécialisé (CAARUD), Centres de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) mais aussi professionnels de santé du premier recours, notamment 

médecins et pharmaciens. 

4. Modalités de mise en œuvre  

Elles s’appuieront sur le développement de l’« aller-vers », du « faire-avec » et sur l’élargissement de la 

stratégie de RdRD à l’ensemble des addictions, en s’appuyant sur les acteurs de la RdRD au-delà des CAARUD 

et la proposition d’un matériel diversifié et adapté aux usages. 

Par exemple, le recours aux équipes mobiles « mixtes » associant professionnels de la santé et du social serait 

à développer (maraudes, équipes santé précarité…). Pour le « faire-avec », l’ARS encourage la prise en compte 

de la parole des usagers à travers des espaces d’expression dédiés et la mobilisation de pairs aidants formés 

et encadrés, en appui des équipes professionnelles. La RdRD sera proposée pour toute conduite addictive, y 

compris les addictions sans produit, et en y intégrant la protection contre les risques liés à la sexualité en cas 

de consommation de substances psychoactives. Ainsi la question du CHEMSEX prend une place croissante 

dans les usages. Cette problématique nécessite une approche adaptée et concertée des partenaires (CeGIDD, 

structures médico-sociales, acteurs associatifs …). L’un des objectifs sera également de prévenir la dépendance 

et le risque de surdose aux opioïdes.  

Au-delà des CAARUD et des CSAPA, l’ARS cherchera à mobiliser des professionnels de santé non addictologues, 

par exemple des pharmaciens d’officine, les médecins généralistes, les unités sanitaires en milieu pénitentiaire 

et, plus généralement, les équipes des structures du médico-social et du social, ainsi que les acteurs du travail, 

de l’insertion professionnelle et sociale, de la fête, les syndicats des travailleurs du sexe… qui sont en lien avec 

d’éventuels usagers. Cette mobilisation pourra également s’appuyer sur les Contrats locaux de santé (CLS), les 

Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) et l’Union régionale des professionnels de santé 

(URPS) ainsi que sur les dispositifs d’appui à la coordination (DAC). 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 Mobiliser et sensibiliser les médecins et pharmaciens via l’appui des conseils de l’ordre 

2024 Rédiger une charte d’intervention et d’engagement avec les pairs-aidants 

2025 Renforcer le développement des équipes mobiles « mixtes » santé-social 

6. Modalités de suivi et d’évaluation  

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 

VALEUR CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 
Evolution de la file active (CSAPA et CAARUD) et part de 
la file active commune (si connue) 

12000 (CSAPA) et 
2200 (CAARUD) 
(données 2021) 

En cours 

2 
Taux de pharmacies impliquées dans un Programme 
d’échange de seringues en pharmacie (PESP) – données 
régionales – enquête RESPADD 2021 

20% 30% 
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b) Indicateur de résultat :  

 Renforcement de l’articulation et du fonctionnement intersectoriel des professionnels impliqués 

(santé / social / éducation populaire / éducation nationale, …) pour gagner en efficacité et éviter les 

ruptures de parcours. 
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Addiction 

Objectif opérationnel n°35 : Renforcer l’impact des actions de prévention et les vigilances en 

addictologie, et réduire les risques 

1. Situation actuelle  

L’addiction est un problème de santé publique en Centre-Val de Loire, avec des usages de substances 

psychoactives dans la moyenne nationale, qui affichent cependant des disparités territoriales. La période 

2018-2021 a été structurante pour la promotion de la santé, du fait notamment de l’octroi de crédits 

conséquents et annuellement reconduits, issus du Fonds de lutte contre les addictions (FLCA), et de 

l’émergence de programmes de prévention dits « probants », ayant scientifiquement prouvé leur efficacité. 

Largement diffusés, ceux-ci ne sont toutefois pas encore proposés à l’ensemble des jeunes de la région. 

Ces avancées ont permis la poursuite du développement d’une culture de la prévention et le renforcement du 

soutien aux projets, notamment de lutte contre les addictions et de Lieux de santé sans tabac (LSST). Le 

développement des compétences psychosociales est un axe important en Centre-Val de Loire depuis 2018, au 

travers du déploiement de plusieurs programmes probants ou prometteurs39, notamment en milieu scolaire. 

Chiffres clés 

Plus de 500 enfants40 touchés annuellement par une alcoolisation fœtale en Centre-Val de Loire 

Près de 3 000 décès41 par an en Centre-Val de Loire liés au tabagisme 

2. Enjeu  

Agir sur les déterminants de la santé afin d’éviter l’entrée dans l’addiction, et ainsi améliorer la qualité de 

vie, et réduire la morbidité et la mortalité liées aux conduites addictives avec ou sans substance(s), à toutes 

les étapes de la prise en charge et tout au long du parcours :  

- Agir le plus précocement possible et tout au long de la vie, en évitant l’entrée dans les conduites addictives. 

- Aider les personnes engagées dans une conduite addictive à s’arrêter et réduire les risques et les dommages 

liés à l’usage des addictions avec ou sans substance(s). 

- Amplifier certaines actions auprès des publics prioritaires (vulnérables : populations du PRAPS, femmes 

enceintes, personnes sous main de justice…) dans une volonté de réduire les inégalités sociales et 

territoriales de santé. 

- Amener tout-un chacun à intégrer la prévention dans ses comportements. 

- Renforcer auprès des établissements ciblés prioritairement le déploiement de la stratégie Lieu de santé sans 

tabac, axée sur l’amélioration de la santé du patient fumeur (sevrage tabagique), l’aide aux personnels 

fumeurs à s’engager dans une démarche d’arrêt du tabac et le positionnement de l’établissement comme 

acteur de prévention et de promotion de la santé sur son territoire. 

                                                           
 

39 L’OMS définit les données probantes comme « des conclusions tirées de recherches et autres connaissances qui peuvent servir de base utile à la prise 
de décision dans le domaine de la santé publique et des soins de santé » (2004). Les programmes « probants » sont recensés par Santé publique France 
(SpF) et disponibles par domaine d’intervention : Répertoire des interventions efficaces ou prometteuses en prévention et promotion de la santé sur 
santepubliquefrance.fr 
40 Réseau Périnat 2021 (données PMSI) 
41 BSP Tabac 2021 (données 2015) 
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- S’appuyer sur le Réseau régional de vigilance et d’appui (RREVA) pour la prévention des dommages liés aux 

substances psychoactives et la gestion des évènements indésirables graves. 

3. Description de l’objectif  

Poursuivre le renforcement de la prévention et la promotion de la santé.  

Renforcer l’éducation à la santé et les compétences psycho-sociales42 :  

- Développer prioritairement les programmes probants et prometteurs à destination des jeunes en milieu 

scolaire, leur famille et leur entourage. 

- Développer des actions de prévention et de promotion de la santé prenant en compte les addictions 

comportementales dites « sans substances ». 

- Développer des actions visant les populations les plus fragiles. 

Positionner les établissements de santé comme promoteurs de la santé sur leur territoire, en particulier dans 

le cadre de la stratégie LSST. Accompagner le virage préventif au sein des établissements de santé, notamment 

au sein des maternités et Centres périnataux de proximité (CPP), en s’appuyant sur le projet Outils de repérage 

des vulnérabilités en périnatalité (ORVEP) porté par le réseau Périnat Centre-Val de Loire, pour diffuser in fine 

la stratégie Lieu de santé sans tabac sur l’ensemble des établissements de santé. 

Appuyer le RREVA dans la diffusion d’une culture de la sécurité. Optimiser l’organisation du dispositif 

d’addictovigilance et renforcer la coordination des acteurs en lien avec le Centre d’évaluation et d’information 

sur la pharmacodépendance - addictovigilance (CEIP-A), le Centre régional de pharmacovigilance (CRPV)…, 

afin d’améliorer l’organisation des vigilances, la coordination du traitement et de la gestion des signalements 

des évènements indésirables graves liés aux substances psychoactives (SPA) et la synergie des actions 

préventives. 

4. Modalité de mise en œuvre 

Elles s’appuieront sur le renforcement de l’éducation à la santé des publics les plus fragiles, à travers 

notamment la poursuite du déploiement des programmes probants ou prometteurs auprès des publics jeunes, 

sur le positionnement des établissements de santé comme promoteurs de la santé sur leur territoire et sur la 

diffusion d’une culture de la sécurité en lien avec le RREVA. 

Le déploiement des programmes probants ou prometteurs auprès des publics jeunes sera poursuivi en 

diversifiant l’offre existante (à partir d’orientations et de la définition de critères de priorisation) et en 

intégrant la construction d’un parcours en fonction de la trajectoire des élèves. Il sera nécessaire de veiller à 

l’articulation des programmes entre eux.  

La prévention des addictions comportementales (jeux de hasard et d’argent, jeux vidéo, usage nocif des 

écrans, addictions sexuelles) devra être développée, ainsi que les actions de prévention adaptées aux 

populations vulnérables (PRAPS, milieu carcéral, mineurs non accompagnés), intégrant le repérage précoce et 

l’intervention brèves (RPIB) et l’accompagnement au sevrage tabagique. L’ARS cherchera à positionner les 

établissements de santé comme promoteurs de la santé sur leur territoire, notamment à travers leur 

engagement dans la stratégie nationale LSST (priorité donnée aux établissements ayant une activité « femme, 

                                                           
 

42 Les compétences psychosociales (CPS) sont des compétences de vie utiles au quotidien pour chacun. Elles contribuent à favoriser le bien-être mental, 
physique et social et à prévenir une large gamme de comportements et d’attitudes aux incidences négatives sur la santé. L’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) les définit comme « un groupe de compétences psychosociales et interpersonnelles qui aident les personnes à prendre des décisions 
éclairées, à résoudre des problèmes, à penser de façon critique et créative, à communiquer de façon efficace, à construire des relations saines, à rentrer 
en empathie avec les autres, à faire face aux difficultés et à gérer leur vie de manière saine et productive » (OMS 2003). 
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mère, nouveau-né, enfant » et aux établissements de soins traitant le cancer). Afin de protéger la femme 

enceinte et l’enfant à naître des effets néfastes des SPA, il est proposé de soutenir le projet ORVEP comme 

levier de la stratégie LSST et de sensibiliser et former les professionnels de la petite enfance pour améliorer le 

repérage et l’accompagnement des femmes usant de SPA (cf. Objectif opérationnel n°32 : Déployer la 

stratégie des 1000 premiers jours en accompagnant la parentalité et en améliorant la santé dès la grossesse  

Enfin, l’ARS encouragera, à travers les acteurs impliqués dans les vigilances, la diffusion d’une culture de la 

sécurité, en promouvant les signalements et leur analyse (outils d’aide au signalement, formation et 

développement de la culture associée) et en organisant les circuits de déclarations d’addictovigilance 

(clarification du rôle des acteurs) et d’analyse des signalements. 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 
Consolider un état des lieux (a minima cartographie des acteurs de la prévention, des programmes 
de prévention et des partenaires, en ciblant en priorité le tabac et l’alcool) 

2023 Mettre en place des réunions d’addictovigilance avec les acteurs concernés (2 réunions par an)43 

6. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage 

N
° 

INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR CIBLE 

1 
Taux de couverture des programmes 
probants ou prometteurs sur les territoires  

8% 

50% des enfants 3- 12 ans bénéficiaires 
d’interventions de développement CPS 
30% des jeunes 13 -18 ans bénéficiaires 
de renforcement de CPS (cible 2037)44  

2 
Nombre de bénéficiaires de 
remboursements de traitements de 
substitution nicotinique (TSN) 

36273 En cours 

 
 
 
 
  

                                                           
 

43 Le RREVA, ARS Centre-Val de Loire : https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/le-reseau-regional-de-vigilance-et-dappui-rreva-0  
44 instruction interministérielle du 19/08/2022 stratégie nationale de développement des CPS 2022/2037  

https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/le-reseau-regional-de-vigilance-et-dappui-rreva-0
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Santé mentale 

Introduction 

Il ne peut y avoir de santé sans santé mentale. Celle-ci est déterminée par de nombreux facteurs (socio-

économiques, biologiques et environnementaux) et recouvre plusieurs dimensions : la santé mentale positive 

(bien-être et épanouissement personnel), la détresse psychologique réactionnelle (induite par un contexte 

ponctuel) et les troubles psychiatriques, pouvant être plus ou moins sévères, de durée variable et conduire à 

des situations de handicap psychique. Les personnes en mauvaise santé mentale peuvent souffrir de troubles 

psychiques ou non. De même, les personnes souffrant de troubles psychiques peuvent être en bonne santé 

mentale lorsqu’elles bénéficient de soins, d’accompagnement et de soutien social. C’est ce que l’on nomme 

le « rétablissement ». 

Classés au troisième rang des maladies chroniques les plus fréquentes après les cancers et les pathologies 

cardiovasculaires, les troubles psychiques et les maladies mentales tiennent une place importante dans la vie 

d’au moins un quart des Français, compte tenu de leurs conséquences sur l’entourage immédiat des patients. 

Or la prévention et les interventions précoces sont insuffisantes et les diagnostics trop tardifs. Les ruptures de 

parcours, encore nombreuses, entraînent une détérioration des trajectoires de soins et de vie. L’insertion 

sociale et l’accès à une vie active et citoyenne des personnes souffrant de troubles sévères sont insuffisants 

et la stigmatisation encore trop prononcée. La région Centre-Val de Loire se distingue tout particulièrement 

par une prévalence des suicides et des problématiques importantes d’accès aux soins et aux 

accompagnements médico-sociaux, notamment du fait de la démographie des professionnels de santé en 

psychiatrie et santé mentale. Les efforts entrepris depuis 2018 pour renforcer le secteur et déployer de 

nouvelles activités et dispositifs n’ont pas, de ce fait, pu produire pleinement leurs effets. Les difficultés 

d’accès ont par ailleurs été exacerbées par les deux années de pandémie COVID-19, qui ont vu se détériorer 

les indicateurs de santé mentale de la population générale et en particulier des plus jeunes. 

Les prochaines années réclament de redoubler d’efforts et d’engagement, dans la continuité des orientations 

stratégiques précédemment définies, enrichies des orientations nationales récentes (Assises de la santé 

mentale et de la psychiatrie) et en tenant compte des évolutions liées à la réforme des autorisations et celle 

des financements. L’action sur les problématiques de démographie des professionnels de santé constitue par 

ailleurs une priorité dans la région. La déclinaison de la stratégie sur l’ensemble des territoires et la réduction 

des inégalités territoriales continueront d’être le fil directeur de l’ARS. La démarche des Projets territoriaux de 

santé mentale (PTSM), qui a ancré les questions de santé mentale dans chaque territoire, constituera un 

maillon incontournable dans l’amélioration des parcours de proximité, la fédération et le partenariat des 

acteurs ainsi que la territorialisation des objectifs au plan local. Les gouvernances territoriales et les 

coordonnateurs de PTSM, en lien avec les dispositifs locaux (Contrats locaux de santé - CLS, Conseils locaux de 

santé mentale - CLSM…), seront des acteurs pivots. 

Les troubles du spectre autistique et neuro-développementaux ainsi que les situations de handicap et les 

addictions sont traités dans des parcours spécifiques (cf. parcours ad hoc). 
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Objectif opérationnel n°36 : Renforcer la prévention, le repérage et la prise en charge précoce de 

la souffrance et des troubles psychiques 

1. Situation actuelle  

Un certain nombre d’avancées concrètes ont été effectuées ces dernières années en matière de prévention 

et de repérage des situations de souffrance et de troubles psychiques, notamment via le renforcement du 

maillage des équipes mobiles de psychiatrie vers les populations les plus vulnérables (publics précaires, 

personnes âgées, enfants, adolescents, périnatalité) et la prévention du suicide (dispositif VigilanS de 

recontact des personnes suicidantes, formation des acteurs au repérage et à la gestion de la crise suicidaire) 

et de déploiement des formations aux premiers secours en santé mentale. 

Plusieurs leviers ont été par ailleurs activés pour améliorer les possibilités de prise en charge précoce : 

renforcement des Centres médico-psychologiques (CMP), notamment par l’ouverture d’une cinquantaine de 

postes de psychologue et l’incitation à la mise en œuvre d’évolutions organisationnelles pour réduire les délais 

d’attente, mise en place des premières consultations gratuites de psychologues dans les maisons de santé 

pluridisciplinaires et les centres de santé, renfort des moyens régionaux dédiés à l’urgence médico-

psychologique (identification d’une cellule d’urgence médico-psychologique renforcée). L’accent a été mis 

notamment sur la santé mentale des plus jeunes, particulièrement mise à l’épreuve avec la crise sanitaire, 

avec un renforcement important de la psychiatrie infanto-juvénile (prise en charge ambulatoire, accueil en 

hôpital de jour, capacités d’hospitalisation des enfants, équipes mobiles, liens avec les partenaires, santé 

mentale périnatale), des maisons des adolescents et l’implication des services de santé scolaires et 

universitaires.  

L’impact des actions menées a été limité par la crise sanitaire qui a par ailleurs engendré une augmentation 

de la demande de soins, ce dans un contexte de forte tension en termes de démographie des professionnels 

de santé dans le secteur de la psychiatrie et de la santé mentale. 

2. Enjeux 

Intensifier les actions de prévention, notamment autour du suicide (taux de prévalence régional élevé), et 

continuer d’améliorer les conditions de repérage précoce des troubles et d’accès aux diagnostics et aux 

interventions rapides.  

Une progression est attendue dans l’« outillage » des acteurs de première ligne au repérage (formations, 

cartographie des ressources) et dans l’intensification de leur partenariat avec les professionnels de la prise en 

charge (impact attendu des logiques PTSM, CLSM, Dispositifs d’appui à la coordination - DAC), notamment 

dans le domaine de la santé mentale des plus jeunes (multiplicité des acteurs) ainsi que, de façon générale, 

dans la réduction des délais d’accès à un diagnostic et une prise en charge.  

Outre l’amélioration du repérage et de l’orientation, la sensibilisation et la formation des acteurs doivent 

également favoriser un changement des représentations autour des troubles psychiques. 

3. Description de l’objectif  

Réduire le taux de suicides et la tentative de suicide dans les cinq années à venir.  

Repérer et prendre en charge le plus précocement possible les problématiques psychiques et prévenir leur 

impact négatif à long terme, en portant une attention particulière à la santé mentale des plus jeunes, de la 

période périnatale à l’entrée dans l’âge adulte. 

Améliorer l’accès aux diagnostics et prises en charge, via la réduction des délais d’attente pour un premier 

rendez-vous et la structuration de réponses graduées et de parcours de soins. 
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Permettre une meilleure connaissance de la santé mentale et des troubles psychiques, en déployant des 
actions de sensibilisation, d’information et de formation pour lutter contre la stigmatisation des personnes 
souffrant de ces troubles, favoriser le repérage des situations, outiller les acteurs en contact avec ces 
personnes et faciliter les orientations et la mobilisation des dispositifs spécialisés de façon adaptée. 

4. Modalités de mise en œuvre :  

Les différents volets de la stratégie nationale multimodale de prévention du suicide seront déployés dans la 

région, avec une attention particulière portée sur les territoires les plus touchés. Les actions seront pilotées 

par l’équipe en charge de la prévention du suicide au CHRU de Tours, en lien avec les acteurs des territoires : 

montée en charge du dispositif VigilanS, déploiement des trois modules de formation à la prévention du 

suicide à destination de la population générale et des professionnels, mise en place du centre répondant 

régional du numéro national Prévention du suicide (31 14). 

L’amélioration du parcours de santé mentale des jeunes impliquera d’agir sur différents volets : la promotion 

de la santé mentale via le développement des compétences psycho-sociales, le développement du repérage 

et l’accès au diagnostic et aux prises en charge graduées, la prise en compte de l’écosystème familial 

(développement des thérapies familiales), le maintien de la continuité scolaire et du lien social, la prévention 

et la gestion des situations dites complexes, avec une vigilance portée sur les publics suivis par l’Aide sociale à 

l’enfance (ASE) et la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Des réflexions seront menées à l’échelon de 

chaque département, en lien avec la démarche PTSM, afin d’identifier les pistes d’action et de renforcer 

l’articulation entre les acteurs des différents champs : prévention, sanitaire, médico-social, lieux d’accueil, 

d’écoute, acteurs institutionnels (Éducation nationale, ASE / PJJ). La santé mentale des étudiants sera quant à 

elle pilotée en région, en lien avec les deux services de santé universitaires. 

En termes d’amélioration de l’accès aux soins de façon générale, il s’agira de développer la collaboration entre 

les acteurs de première ligne qui repèrent les situations et les professionnels de la prise en charge (diffusion 

des cartographies départementales de ressources en santé mentale, élaboration de protocoles de 

mobilisation des professionnels spécialisés, développement des plateformes téléphoniques uniques 

d’orientation et d’avis spécialisés…). Le maillage des équipes mobiles de psychiatrie sera par ailleurs poursuivi 

et renforcé sur l’ensemble du territoire régional, en veillant à leur articulation avec les dispositifs existants. 

Les actions pour réduire les délais de rendez-vous seront intensifiées via le renforcement des structures (CMP 

notamment) et la mise en œuvre d’évolutions organisationnelles (développement des premiers accueils 

soignants notamment). La montée en charge du dispositif Mon parcours psy en région permettra par ailleurs 

de proposer, pour les situations de troubles légers à modérés, des consultations de psychologue remboursées 

par l’Assurance maladie, selon les orientations et le cadre défini au plan national. 

Enfin, des actions d’information et de sensibilisation en santé mentale seront développées sur l’ensemble des 

territoires via l’action des Conseils locaux de santé mentale, les Contrats locaux de santé, les Projets 

territoriaux de santé mentale et les associations (Semaine d’information en santé mentale…).  

De même, un vaste plan de formation des acteurs en contact avec des personnes ayant des troubles de santé 

mentale sera déployé afin de favoriser le repérage des situations, de leur apporter un outillage dans la 

prévention des crises, de faciliter les orientations et de mobiliser les dispositifs spécialisés de façon adaptée. 

Les formations croisées seront privilégiées de manière à favoriser l’interconnaissance et faciliter les 

collaborations entre les différents secteurs impliqués. Les formations à la prévention du suicide et aux 

premiers secours en santé mentale seront intensifiées afin de constituer un réseau de sentinelles ayant une 

capacité particulière de repérage et de réaction adaptée face aux personnes en souffrance ou en crise. Les 

besoins en formations feront l’objet d’un plan de formation formalisé à l’échelon de chaque département dans 

le cadre de la démarche Projet territorial de santé mentale. 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 

5 ANS 

1 
Nombre d’acteurs formés à la prévention 
suicide/ gestion crise suicidaire par territoire 

588 personnes entre 2020 
et 2022 

300 personnes 
par an 

2 
Taux annuel d'inclusion des suicidants dans 
VigilanS 

valeurs départementales 
comprises entre 0 et 29% 

60% 

b) Indicateurs de résultat : 

 Taux de tentatives de suicide suivi d'hospitalisation chez les jeunes (pour 100 000 habitants) : baisse 
significative attendue 

 File active des patients suivis en CMP adulte et infanto-juvénile (source Rim-P/DSTRAT -51 434 en 
2022), en CMPP et CAMSP (source tableaux de bord /DMS – respectivement 4 924 et 3 581 en 2022) 
et nombre de situation suivies en MDA (source : reporting régional MDA / déléguée régionale 
ANMDA – 5396 situations en 2022 
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Santé mentale 

Objectif opérationnel n°37 : Promouvoir un parcours de vie de qualité en santé mentale 

1. Situation actuelle  

Le déploiement de la démarche Projets territoriaux de santé mentale (PTSM) fédérant les acteurs du parcours 

sur chaque département a permis d’impulser une véritable dynamique collective, de nature à favoriser les 

interventions coordonnées autour des personnes souffrantes et à améliorer concrètement leur parcours de 

santé et de vie.  

Des actions de renforcement de l’aller-vers des équipes de psychiatrie et de suivi des patients en ambulatoire 

et en hôpital de jour ont été menées, dans l’optique de prévenir les crises et les urgences et de limiter le 

recours aux hospitalisations. La crise sanitaire liée au Covid-19 a par ailleurs conduit à mettre en place un 

certain nombre de bonnes pratiques qu’il serait pertinent de pérenniser (développement des consultations à 

distance, intensification des suivis et des visites à domicile pour les patients les plus vulnérables, renforcement 

du soutien aux familles…).  

Les soins de réhabilitation psycho-sociale se sont également déployés progressivement dans les territoires. 

Destinés aux personnes souffrant de troubles psychiques sévères s’inscrivant dans la durée et impactant leur 

activité au quotidien, ils favorisent leur rétablissement et permettent de les accompagner vers un projet de 

vie. Des équipes de psychiatrie proposent dans ce cadre, de façon expérimentale, l’intervention de médiateurs 

santé pairs dans leurs services, développant ainsi l’empowerment des personnes concernées par un trouble 

psychique. 

Sur le plan de l’inclusion sociale des personnes souffrant de troubles psychiques invalidants, de nouveaux 

Groupements d’entraide mutuelle (GEM), associations portées par et pour les usagers en santé mentale qui 

permettent de rompre l’isolement, ont été mis en place et les structures existantes renforcées. 

2. Enjeux  

Organiser des parcours de santé et permettre des parcours de vie de qualité et sans rupture, notamment 
pour les personnes présentant des troubles psychiques graves et s’inscrivant dans la durée, en situation ou à 
risque de handicap psychique, en vue de leur rétablissement et de leur insertion sociale. Pour ces personnes, 
un suivi précoce et coordonné socio-sanitaire s’avère important pour préserver leur autonomie. 

3. Description de l’objectif  

Prévenir les différentes ruptures de parcours, notamment le défaut ou l’insuffisance d’accès aux soins 

spécialisés et somatiques adaptés et aux accompagnements sociaux et médico-sociaux, prévenir les situations 

d’urgence et de crise (incluant les soins sans consentement) et les hospitalisations qualifiées 

d’« inadéquates ». Le respect et la promotion du droit des patients et de leur citoyenneté, le renforcement de 

leur pouvoir de décider et d’agir ainsi que l’accompagnement des familles doivent faire l’objet d’une attention 

particulière. 

Développer le repérage et l’accès à des soins spécialisés, notamment concernant les psycho-traumatismes, 

les troubles du comportement alimentaire, les troubles psychiques des personnes âgées et des publics en 

situation de précarité. Développer également l’accès à un diagnostic et à des soins somatiques.  

L’accueil et la prise en charge des urgences et des crises nécessitent d’être mieux structurés et plus lisibles 

au sein des territoires. L’organisation devra permettre un accès aux soins sans passer par les urgences, dans 
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un délai adapté au regard de l’état clinique du patient. Elle devra également être différenciée selon la typologie 

des patients (nouveaux patients/patients suivis). 

Faire bénéficier les personnes ayant des troubles psychiques graves, en situation ou à risque de handicap 

psychique, d’interventions conjointes et coordonnées, à la fois en soins psychiatriques adaptés et 

accompagnements médico-sociaux à l’autonomie dans la vie quotidienne. Les soins seront orientés vers le 

rétablissement et résolument tournés vers l’ambulatoire. L’accès aux soins de réhabilitation psycho-sociale 

constitue un enjeu particulièrement important, de même que le développement de suivis intensifs 

ambulatoires et à domicile afin de prévenir les urgences et les crises conduisant à des hospitalisations. Il s’agira 

également d’organiser, dans chaque territoire, un maillage adapté des services médico-sociaux, notamment 

d’accompagnement à domicile. L’accès et le maintien des personnes dans le logement, l’emploi, la formation 

et la participation à la vie sociale seront recherchés, en visant en priorité l’inclusion en milieu ordinaire et 

l’accès aux dispositifs de droit commun ou, si cela n’est pas ou plus adapté, aux dispositifs dédiés.  

Améliorer la prise en compte des droits et souhaits de la personne ainsi que de la place de son entourage 
dans son parcours de santé et de vie. 

4. Modalités de mise en œuvre : 

L’accès de la population à des soins spécifiques sur chacun des territoires sera organisé en s’appuyant sur des 

centres de ressources régionaux, existants ou à identifier, en charge de structurer les parcours et d’animer les 

compétences. 

L’accès aux diagnostics et aux soins somatiques passera par la création ou le renforcement d’équipes 

pluridisciplinaires de médecine au sein des établissements psychiatriques, le développement du partenariat 

des établissements avec les professionnels de santé libéraux, notamment au sein des Communautés 

professionnelles territoriales de santé (CPTS), les Maisons de santé pluridisciplinaires (MSP) et les Équipes de 

soins primaires (ESP), le tout dans le cadre d’une politique régionale de l’offre de premier recours.  

L’amélioration de la prévention et la gestion des crises et des urgences se traduiront notamment par le 

développement, sur chaque département, de l’aller-vers de la psychiatrie à domicile et en institutions médico-

sociales et par la structuration de l’organisation territoriale des prises en charge. Le parcours cible et les 

évolutions à opérer seront décrits à l’échelle des départements, en lien avec la démarche PTSM. Dans ce cadre, 

sera également abordée la problématique des situations inadéquates, notamment pour les patients au long 

cours en psychiatrie, qui a vocation à se traduire par des projets de transformation de l’offre, notamment de 

redéploiement vers des dispositifs médico-sociaux. 

Pour les personnes souffrant de troubles sévères, les suivis conjoints et coordonnés sanitaires, sociaux et 

médico-sociaux devront être systématisés dès le début des troubles et tout au long du parcours. Des fonctions 

de case management de proximité pourront être utilement développées par les équipes de secteur, en 

coordination avec les équipes sociales et/ou médico-sociales et les Dispositifs d’appui à la coordination (DAC). 

En matière d’inclusion sociale, l’ARS s’attachera à l’amélioration du maillage des territoires en matière de 

services d’accompagnement et établissements médico-sociaux orientés vers la santé mentale45, d’accès à 

l’emploi et à l’habitat inclusif et aux structures d’entraide entre pairs, de type Groupements d’entraide 

mutuelle. 

                                                           
 

45 Services de soins et d’aide à domicile (SAAD), Services de soins Infirmiers à domicile (SSIAD), Services polyvalents d’aide et de soins 

à domicile (SPASAD), Services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS), Services d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés (SAMSAH) pour les adultes, Services d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD), Institut médio-éducatif (IME), 
Dispositifs instituts thérapeutiques éducatifs et pédagogiques (DITEP)… 
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Enfin, le renforcement des droits et de l’empowerment des personnes souffrant de troubles psychiques 

s’exprimera par la réduction du recours aux soins sans consentement et des pratiques d’isolement et de 

contention, le recueil des directives anticipées en psychiatrie ainsi que le développement de médiateurs santé 

pairs en psychiatrie et en établissements médico-sociaux. L’entourage des patients, notamment les familles 

qui jouent un rôle de premier plan dans l’accompagnement des personnes dans la durée , devra être mieux 

pris en compte : promotion de l’« alliance thérapeutique » au sein des établissements et services sanitaires et 

médico-sociaux, accès à des programmes de psycho-éducation et de renforcement des compétences psycho-

sociales, informations sur la maladie et l’organisation des prises en charge et des accompagnements, actions 

de soutien développées par les associations de proches et familles. 

5. Modalités de suivi et d’évaluation: 

a) Indicateurs de pilotage : 

N° INTITULE INDICATEUR DERNIERE VALEUR CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre d’équipes mobiles ayant une 
compétence en psychiatrie de la personne 
âgée (domicile/EHPAD) 

4+ Equipe mobile psychiatrie-
personnes âgées (EMPA) et 1 

Equipes mobiles gériatrique (EMG) 
6 EMPA et 16 EMG 

2 
Nombre de familles accompagnées par 
l'UNAFAM (séance de sensibilisations, 
formations et psychoéducation …) 

147 familles accompagnées par 
l'UNAFAM en 2022 (enquête à 
prévoir recueillir l'action des 

établissements de santé) 

150 familles 
accompagnées par 
l'UNAFAM par an 

b) Indicateurs de résultat : 

 Taux de patients hospitalisés au long cours (>270 jours) en service de psychiatrie : baisse attendue 

(source : SAE/DSTRAT) - 437 personnes en 2021 

 Nombre de places ouvertes en ESMS par transformation de l’offre de psychiatrie (source : ARS/DMS-

DD) 

 Nombre de personnes adhérentes d’un GEM ou d’un club house (source : tableau reporting 

CNSA/DMS) - 839 adhérents au 31/12/2022 
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Santé mentale 

Objectif opérationnel n°38 : Faire face aux problématiques de démographie des professionnels de 

santé dans le secteur de la santé mentale 

1. Situation actuelle  

Les problèmes de démographie des professionnels de santé (cf. Chapitre 3 : Démographie et attractivité des 

professions de santé) n’épargnent pas le secteur de la psychiatrie et de la santé mentale et impactent 

significativement le parcours des personnes souffrant de troubles psychiques. Concernant les médecins 

psychiatres, la discipline connait des difficultés d’attractivité au niveau national (40e position sur 44) de même 

qu’à l’échelon régional. L’Eure-et-Loir, l’Indre et, dans une moindre mesure, le Loiret disposent 

significativement de moins de professionnels par rapport à leur population.  

Des avancées ont toutefois été obtenues ces dernières années : augmentation depuis 2018 du nombre de 

postes d’interne ouverts aux Épreuves classantes nationales (ECN, 13 en 2022 contre 10 en 2017), 

reconnaissance de la psychiatrie en tant que « spécialité en tension » en 2022 dans l’ensemble des 

établissements, volonté d'augmenter le taux d’étudiants hospitaliers de deuxième cycle en service de 

psychiatrie. Certains des postes de praticien hospitalier vacants dans les services de psychiatrie sont occupés 

par des praticiens contractuels ou à diplôme étranger, hors Union européenne (attachés associés). Mais une 

proportion potentiellement importante n’est occupée par aucun professionnel (plus d’un quart des postes 

dans certains établissements). 

Malgré une augmentation des effectifs étudiants en soins infirmiers ces dernières années (+ 6 % par an depuis 

2019) et le démarrage des formations d’Infirmier de pratique avancée (19 IPA en santé mentale diplômés ou 

en cours de formation dans la région en 2022), les établissements rencontrent des difficultés notables de 

recrutement d’Infirmiers diplômés d’État (IDE), notamment en psychiatrie, avec un nombre de postes vacants 

pouvant être élevé pour certains d’entre eux. 

La région se situe également en queue de peloton des régions françaises en termes de densité de 

psychologues, variable d’un département à l’autre (l’Indre et l’Eure-et-Loir étant les moins dotés). À noter que 

plus de la moitié des psychologues formés en Centre-Val de Loire vont exercer en dehors de la région. 

Chiffres clés 

15,4 psychiatres pour 100 000 habitants en Centre-Val de Loire, contre 22,5 en moyenne en France 

métropolitaine (région en dernière position) 

80 postes de praticien hospitalier vacants dans les services de psychiatrie, selon la dernière enquête de l’ARS 

datée d’avril 2022 

106,6 psychologues pour 100 000 habitants en Centre-Val de Loire, contre 136 en moyenne en France 

métropolitaine 

2. Enjeux 

Étoffer et fidéliser les professionnels en santé mentale et en psychiatrie, en établissement et en libéral 

(psychiatres, IDE, aides-soignants, psychologues et neuropsychologues en particulier). Alors que les besoins 

s’intensifient, la pénurie de professionnels engendre des problématiques importantes : délais de rendez-vous 

élevés dans les Centres médico-psychologiques (CMP), possibilités insuffisantes de suivis ambulatoires 

intensifs et d’interventions sur les lieux de vie, limitation de l’accès à l’hospitalisation (notamment en 

pédopsychiatrie) et, par conséquent, risque de dégradation et de chronicisation des troubles qui finissent à 



 
 

142 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

terme par impacter la demande de soins. L’insuffisance de médecins traitants limite par ailleurs 

significativement la nécessaire prise en charge somatique des patients souffrant de troubles psychiques 

sévères. Ce contexte rend difficiles les conditions d’exercice des professionnels, notamment au sein des 

services de psychiatrie, et met à mal les efforts d’accompagnement financier du secteur depuis quelques 

années visant le renforcement des services existants et le déploiement d’un certain nombre de projets et de 

nouvelles activités. 

3. Description de l’objectif 

Renforcer et améliorer la formation des professionnels de santé médicaux et non médicaux, dont le 

déploiement des pratiques avancées (IPA) en psychiatrie et santé mentale. 

Développer l’attractivité du secteur de psychiatrie et de la santé mentale ainsi que la fidélisation des 

professionnels. 

Déployer l’usage de la télémédecine. 

Mettre en place un pilotage objectivé des professionnels en psychiatrie/santé mentale. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Un important levier consiste à « former plus et mieux » les futurs professionnels, tant médicaux que soignants. 

La mise en place d’une deuxième faculté de médecine sur Orléans à l’horizon 2025 va permettre de former 

davantage de médecins en région (105 PACES/an), de renforcer l’offre de formation de troisième cycle et 

d’accroître le nombre d’internes en psychiatrie. Le recrutement d’hospitalo-universitaires de psychiatrie et 

l’harmonisation des enseignements en psychiatrie représentent un enjeu important, qui nécessitera une 

collaboration entre le CHRU de Tours, le CHR d’Orléans et l’Établissement public de santé mentale (EPSM) 

Georges-Daumézon. Il conviendra de continuer de veiller à la bonne répartition des internes sur l’ensemble 

du territoire dans des terrains de stage agréés et aux bonnes conditions d’accueil et d’encadrement de ces 

derniers (formalisation de recommandations aux établissements, accompagnement des établissements dans 

l’atteinte des exigences de l’agrément des lieux de stage, prise en compte des facilités logistiques proposées 

dans les territoires). Enfin, l’augmentation des possibilités d’accueil des faisant-fonction d’internes et des 

stagiaires associés constitue des pistes permettant de limiter l’impact des difficultés de recrutement médical, 

de même que la possibilité introduite par la réforme du 2e Diplôme d’études spécialisées (DES), qui permet 

aux médecins en exercice d’acquérir une nouvelle spécialité et qui s’accompagne d’une ouverture de poste.  

Au-delà, l’ambition est de déployer massivement les IPA, en complément de la politique de développement 

des capacités de formation d’IDE dans les Instituts de formation en soins infirmiers (IFSI) de la région. Cet 

objectif se traduira par une augmentation des capacités globales de formation des IPA (de 20 places en 2021 

à 50 à horizon 2023), le déploiement d’un plan de communication auprès des établissements de santé, des 

établissements et services médico-sociaux et du secteur libéral (thésaurus des missions de l’IPA en santé 

mentale, maquette de formation, témoignage vidéo, retex…) ainsi qu’un accompagnement des professionnels 

et structures dans la démarche de formation et d’insertion des nouveaux diplômés (élaboration et diffusion 

de bonnes pratiques, accompagnement à l’élaboration des projets, soutien financier, suivi du devenir des 

nouveaux diplômés, développement des échanges entre pairs). La nomination de personnels hospitalo-

universitaires de psychiatrie à Orléans permettra leur participation au programme de la mention Santé 

mentale et psychiatrie du Master IPA actuellement porté par l’université de Tours (en lien avec l’université 

d’Angers) et le renforcement de l’implémentation d’IPA dans le dispositif régional de soins psychiatriques.  

Concernant les psychologues, l’enjeu sera de définir leur place dans le parcours de soins, notamment leur rôle 

au sein des services de psychiatrie, et de poursuivre la communication sur le dispositif « Mon parcours psy » 

afin de favoriser l’engagement des professionnels et le recours de la population. 
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Le développement et/ou le maintien des compétences des infirmiers et autres professionnels (aides-

soignants…) en psychiatrie et santé mentale et dans le champ du handicap constituent également un axe 

fondamental. L’ambition serait de créer un pack de formation à l’échelle régionale pouvant être proposé aux 

nouveaux diplômés ou aux professionnels en exercice souhaitant s’orienter vers le secteur de la psychiatrie 

ou réactualiser leurs connaissances (formation continue). 

Un certain nombre d’actions de nature à favoriser l’attractivité de la discipline et du secteur de la psychiatrie 

et de la santé mentale ainsi que la fidélisation des professionnels seront également menées. Des opérations 

de communication sont envisagées afin d’agir sur des représentations de la psychiatrie qui peuvent être 

négatives et de promouvoir la variété et la diversité des métiers et des plateaux techniques : relais des 

campagnes nationales sur l’attractivité de la discipline, relais des campagnes sur l’attractivité de la région et 

des départements, sensibilisation des étudiants. 

Il conviendra par ailleurs de développer significativement les stages en psychiatrie des étudiants en santé 

(étudiants externes afin de favoriser le choix de la spécialité, élèves infirmiers et psychologues) afin de faciliter 

les orientations professionnelles vers le secteur (recensement des lieux de stage, développement des 

capacités et de la politique d’accueil, notamment en établissement). 

Afin de favoriser le recrutement de nouveaux professionnels, la visibilité des responsables pédagogiques sur 

les postes vacants dans les différents services de la région sera également organisée et les établissements 

invités à mettre à jour leurs offres sur les différents sites spécialisés. 

Par ailleurs, un certain nombre d’actions concourant à valoriser et dynamiser le secteur et fidéliser les 

professionnels ont été identifiées : encouragement et promotion de l’innovation et de la recherche en 

psychiatrie (appels à projets, accompagnement des équipes engagées, diffusion des projets, retours 

d’expérience...), développement des échanges régionaux entre les professionnels (journée annuelle régionale, 

communautés de pratiques, outils partagés, site internet…), amélioration de la qualité de vie au travail au sein 

des services de psychiatrie. 

Le déploiement des usages de la télémédecine sera également accéléré : développement des 

téléconsultations, de la télé-expertise… (identification des sujets en cours). 

La stratégie régionale s’appuiera enfin sur la mise en place d’un pilotage régional objectivé des professionnels 

de santé dans le secteur de la psychiatrie et de la santé mentale. Sur la base d’un recueil et d’un suivi (à 

organiser) des différentes données (formations, postes vacants…), l’objectif est d’observer les tendances, 

d’anticiper et d’ajuster les actions en conséquence. Un comité de pilotage réunissant l’ARS, la faculté de 

médecine, les représentants des établissements et des écoles de formation sera constitué et réuni deux fois 

par an. 

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

A 5 ANS 

1 Nombre d’IPA santé mentale formées en région 
9 en 2022 

21 dès juillet 2023 (sous 
réserve obtention DE) 

60 

2 
Part des postes d’internes pourvus / postes d’internes 
ouverts en région par an  

100% (13/13 en 2022) 100% 
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b) Indicateurs de résultat : 

 Nombre et part des postes vacants (occupés/non occupés) dans les services de psychiatrie (internes 

/ psychiatres / IDE / psychologues) : baisse attendue (source SIGMED et enquête auprès des 

établissements de psy/GPPS)  

 Taux d'évolution du nombre d'actes de téléconsultation psychiatrie : hausse attendue 
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Diabète, hypertension artérielle et obésité 

Introduction 

L’hypertension artérielle (HTA), le diabète de type 2 et l’obésité sont liés à des facteurs de risque évitables 

communs, parmi lesquels l’alimentation et l’activité physique occupent une place primordiale. Ces pathologies 

sont fréquemment associées et constituent un facteur de risque majeur de l’aggravation de l’état de santé, 

notamment de risque cardiovasculaire.  

La région Centre-Val de Loire se caractérise par une incidence et un taux de mortalité du diabète plus élevés 

qu’au niveau national. Il en est de même pour la prévalence de l’obésité, avec une progression importante 

entre 1992 et 2012 (+ 7,1 points contre + 6,5 points au niveau national). Concernant l’HTA (12 millions de 

patients en France), une prise en charge efficace diminue le risque de complications cardiovasculaires et 

contribue à l’allongement de l’espérance de vie. Mais l’on estime qu’environ 20 % des patients hypertendus 

ne sont pas traités et 50 % des patients traités n’atteignent pas les objectifs de pression artérielle (PA) 

contrôlée. Chez les assurés sociaux de plus de 35 ans, la prévalence de l’HTA atteint 30 % et 60 % à 70 % des 

personnes de plus de 70 ans sont traitées pour cette pathologie. Celle-ci est associée à la consommation 

d’alcool, à l’indice de masse corporelle (IMC), au diabète, au tabagisme et à un niveau socioéconomique plus 

bas. La Société française de néphrologie souligne l’augmentation de l’absence de contrôle de l’HTA en France 

depuis quinze ans. 

Ce chapitre traite des parcours Obésité-HTA-Diabète. Le facteur de risque tabac est traité dans le parcours 

Addiction (cf. Parcours spécifique Addiction) et le parcours spécifique Cardiologie de la personne âgée dans 

le chapitre Offre de soins de proximité – Personne âgée (cf. Chapitre 6 : Offre de soins de proximité 

coordonnée - Parcours Personnes Âgées). Les facteurs environnementaux et sociaux influençant les facteurs 

de risques cardiovasculaires sont traités dans le chapitre Des environnements favorables à la santé (cf. 

Chapitre 2 : Des environnements favorables à la santé à l’hôpital et dans les établissements médico-sociaux) 

et le PRAPS (cf. PRAPS). 

Chiffres clés 

391,1 pour 100 000 habitants : incidence du diabète en Centre-Val de Loire en 2020, contre 379,9 au niveau 

national  

48,3 pour 100 000 habitants : taux de mortalité du diabète en Centre-Val de Loire en 2020, contre 45,8 au 

niveau national 

18,5 % : prévalence de l’obésité en Centre-Val de Loire, contre 17 % au niveau national46 (et 16,9 % au niveau 

régional en 2012)  

                                                           
 

46 Étude Obépi-Roche : https://www.sraenutrition.fr/wp-content/uploads/2021/08/Enquete-epidemiologique-sur-le-suproids-et-

lobesite-Odoxa-x-Obepi.pdf 
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Objectif opérationnel n°39 : Encourager les comportements favorables à la santé en matière de 

nutrition et d’activité physique 

1. Situation actuelle  

En Centre-Val Loire, de nombreux acteurs agissent sur la nutrition et l’activité physique comme déterminants 

de santé. En déclinaison des plans nationaux, des stratégies sont impulsées par différentes institutions 

(Délégation régionale académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports - DRAJES, Direction régionale 

de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt - DRAAF, Éducation nationale) et par les collectivités locales.  

2. Enjeux  

Enrayer la progression de l’incidence du diabète et de l’obésité, en développant la pratique d’activité 

physique et en luttant contre la sédentarité chez les enfants, les adolescents et les adultes. Le renforcement 

des comportements favorables à la santé est intimement lié à l’amélioration de l’environnement alimentaire 

et physique. Le principe d’universalisme proportionné doit être recherché dans la mise en place des actions 

pour réduire les inégalités sociales et territoriales de santé. L’enjeu est de réussir à atteindre les populations 

particulièrement vulnérables. Le plan Héritage et Durabilité des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 

2024 est une opportunité pour enclencher une dynamique et modifier durablement les comportements.  

3. Description de l’objectif 

Impliquer le cadre scolaire et extrascolaire, en associant l’ensemble des acteurs entourant les enfants et 

adolescents.  

Modifier de manière durable les comportements pour développer la pratique d’activité physique 

quotidienne non sportive durant les temps de transport ou de loisirs, pour tous et à tout âge, ne nécessitant 

pas d’encadrement spécifique. Cet objectif passe par l’aménagement du milieu de vie pour rendre la pratique 

facile, agréable et sécurisée. Les collectivités locales sont, et à ce titre, des acteurs incontournables, en lien 

avec le déploiement de l’urbanisme favorable à la santé (cf. Chapitre 2 : Des environnements favorables à la 

santé à l’hôpital et dans les établissements médico-sociaux). Le rôle des employeurs est également important 

pour accompagner le développement des déplacements actifs entre le domicile et le travail.  

Accompagner les publics en situation de précarité vers une alimentation favorable à la santé, en lien avec la 

stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté. La notion de littératie en santé doit être prise 

en compte, avec la nécessité de simplifier l’information pour la rendre accessible. Il est indispensable de 

s’appuyer sur les personnes travaillant auprès des populations précaires pour mieux les accompagner vers une 

alimentation favorable à la santé et la pratique au quotidien d’une activité physique tout en réduisant les 

comportements sédentaires.  

4. Modalités de mise en œuvre  

Développer la pratique d’activité physique chez les enfants et les adolescents, en particulier chez les 

filles (cf. Chapitre 1 : Prévention – Promotion de la santé)  

- Déployer en région un programme reconnu probant par Santé publique France, à destination des enfants 

et des adolescents, telle la démarche Intervention centrée sur l’activité physique et la sédentarité (ICAPS). 

- Accompagner la généralisation des 30 minutes d’Activités physiques quotidiennes (APQ) dans les écoles 

ainsi que le dispositif « 2h de sport en plus » au collège et renforcer la place de l’activité physique dans le 

cadre extrascolaire. 
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- Lutter contre la discrimination envers les enfants en surpoids ou obèses, en sensibilisant les éducateurs 

sportifs et les enseignants.  

Encourager la mobilité active  

- Sensibiliser les collectivités au déploiement des mobilités actives : urbanisme favorable à la santé, 

aménagement du territoire, sécurisation des trajets et de la pratique (pédibus, vélobus…), aménagement 

de voies cyclables (cf. Chapitre 2 : Des environnements favorables à la santé à l'hôpital et dans les 

établissements médico-sociaux).  

- Accompagner les employeurs pour favoriser les déplacements actifs entre le domicile et le travail, ainsi que 

pour les petits trajets dans le cadre du travail. 

- Promouvoir les démarches de labellisation "collectivités actives du PNNS" et "entreprises / établissements 
actifs du PNNS" sur la région. 

- Accompagner le déploiement du dispositif Savoir Rouler à Vélo 

Promouvoir une alimentation favorable à la santé en délivrant une information accessible et adaptée selon 

les publics 

- Mieux accompagner les personnes en situation de précarité vers une alimentation favorable à la santé, par 

la formation des personnes ressources (personnels de la santé et du social…) pour la délivrance 

d’informations accessibles (cf. PRAPS, Formation des professionnels de 1re ligne). 

- Renforcer les compétences des parents en facilitant l’accès à des consultations diététiques, en lien avec les 

services de la Protection maternelle et infantile (cf. Parcours Santé maternelle et infantile).  

- Renforcer la place de l’éducation nutritionnelle dans la restauration scolaire (sensibiliser les enfants mais 

aussi les personnels). 

Il sera nécessaire de s’appuyer sur l’ensemble des collectivités territoriales, les établissements scolaires, le 

mouvement sportif, les Maisons sport-santé, les professionnels du social, ainsi que sur les partenaires 

institutionnels (Éducation nationale, DRAJES, Santé publique France, DRAAF, Direction régionale de 

l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités – DREETS). 

De nombreux dispositifs peuvent contribuer à la réalisation de ces objectifs, dont la dynamique Terre de Jeux 

dans le cadre de la Coupe du monde de rugby et des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 avec le 

rôle du Comité régional olympique, la campagne de marketing social de Santé publique France, les Plans 

régionaux santé environnement et santé au travail, la Conférence régionale du sport, la dynamique des 1000 

premiers jours, les Projets alimentaires de territoire, le Comité régional de lutte contre la précarité alimentaire 

… 

5. Échéances intermédiaires 

Année Intitulé action 

2023 
Construction d’une méthodologie de recueil des données de surpoids et d’obésité dans le 
cadre des visites médicales à l’école (PMI pour les 3-4 ans et Éducation nationale pour les 
6 ans) 

2024 
Dans le cadre de la dynamique Terre de Jeux 2024, impulser les actions de renforcement 
de la pratique d’activité physique chez les enfants et les adolescents 
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6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR 
CIBLE A 3 

ANS 

VALEUR 
CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre de structures ou territoires portant un programme 
probant centré sur l’activité physique à destination des 
enfants et des jeunes déployés en région (en cumulé) 

0 (2021) 12 30 

2 
Nombre de bénéficiaires orientés par les maisons sport-santé 
vers une pratique de sport santé bien-être 

297 
(cumulé 
2019 à 
2021) 

- 
Progression 

de 5%/an 

b) Indicateur de résultat : 

 Briser la courbe de croissance de la prévalence du surpoids et de l’obésité chez les enfants de moins de 6 

ans. 
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Diabète, hypertension artérielle et obésité 

Objectif opérationnel n°40 : Construire des parcours Obésité, Hypertension artérielle et Diabète 

explicites et gradués répondant aux besoins des territoires  

1. Situation actuelle  

La région Centre-Val de Loire enregistre chaque année en moyenne 11 000 nouvelles prises en charge au titre 

d’une affection de longue durée (ALD) pour diabète de type 1 et 2 . Ce taux significativement supérieur à la 

France métropolitaine se double d’une surmortalité par diabète observée à l’est et au sud de la région. En 

outre, 1000 enfants environ sont suivis pour un diabète de type 1 par les équipes hospitalières. Ce nombre 

augmente depuis dix ans et les études scientifiques internationales prévoient une hausse importante d’ici à 

2040. 

Les acteurs sont nombreux à intervenir dans la prévention, le repérage, le dépistage et la prise en charge du 

diabète et de l’obésité. Des actions multiples sont déjà conduites en région, qu’il sera nécessaire de continuer 

à accompagner. Les structures d’exercice coordonné portent des actions autour du repérage et du dépistage 

du diabète, du surpoids et de l’obésité, du suivi et de la coordination des parcours de soins. Les acteurs du 

sport-santé et de l’éducation thérapeutique du patient interviennent à différents niveaux de l’évolution des 

pathologies. Concernant l’obésité, des acteurs clés comme les deux centres spécialisés dans l’obésité et les 

services médicaux de réadaptation interviennent dans la prise en charge et le suivi des cas complexes. Enfin, 

le constat actuel est que le parcours de soins dédié à l’HTA en Centre-Val de Loire pourrait être amélioré. 

Chiffres clés 

136 875 personnes prises en charge au titre d’une affection de longue durée (ALD) pour diabète de type 1 et 

2 en Centre-Val de Loire en 2019 

2. Enjeux  

Mieux accompagner les personnes en situation d’obésité, d’hypertension artérielle ou de diabète. On 

constate parfois un décalage entre l’offre et la demande (par exemple, des places pour enfants dans les Soins 

de suite et réadaptation – SSR restent vides car l’offre ne répond pas aux besoins ou à l’acceptation des 

familles). Il existe peu d’offres spécifiques d’activité physique adaptée en ambulatoire pour les 

enfants/adolescents présentant une obésité sévère. Beaucoup de programmes d’Éducation thérapeutique du 

patient (ETP) sont consacrés aux pathologies métaboliques. L’enjeu est de renforcer la qualité de ces 

programmes, de veiller à leur cohérence et à la répartition de l’offre territoriale. Le diabète et l’obésité étant 

des comorbidités, les programmes développant une approche pluri-pathologies doivent être davantage 

développés.   

Les représentants des patients rapportent que les termes de diabète et d’obésité sont souvent difficiles à 

entendre pour les personnes concernées. La façon dont un professionnel de santé annonce le diagnostic au 

patient influe sur sa compréhension de la maladie et ses capacités à prendre en main sa maladie. Par ailleurs, 

le dépistage du diabète est souvent sous-estimé par le médecin traitant (la réalité des pratiques s’écarte 

sensiblement des recommandations de la Haute Autorité de santé - HAS), ce qui implique des découvertes 

tardives. Les messages et les modalités de prise en charge diffèrent parfois d’un professionnel à l’autre, ce qui 

brouille la compréhension du patient.  

Concernant le diabète de type 1, des enjeux psycho-sociaux importants existent autour de l’annonce de la 

maladie chronique aux parents et à l’enfant en âge de comprendre. Un point de rupture est clairement 

identifié par les professionnels de santé lors de la transition de prise en charge entre la pédiatrie et l’âge 
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adulte. Tous ces jeunes patients doivent atteindre l’âge adulte avec un niveau d’autonomie suffisant face aux 

soins et au suivi nécessaire de la maladie (l’hyperglycémie chronique) la plus pourvoyeuse de complications 

cardiovasculaires après 45 ans. 

Les données de santé de la région concernant l’HTA sont mal connues et peu explorées. Il n’existe pas de 

registre d’analyse des chiffres tensionnels de la population fiable, ce qui rend difficile l’évaluation de l’impact 

des mesures. La filière régionale HTA s’appuie sur le maillage territorial, s’étendant de la médecine générale 

comme premier recours (premier motif de consultation de médecine générale) à des centres européens 

d’excellence d’HTA, dont fait partie le service de néphrologie du Centre hospitalier universitaire (CHU) de 

Tours. Actuellement, la majorité des patients sont diagnostiqués et pris en charge par les médecins 

généralistes. Les prises en charge très complexes ou compliquées peuvent être organisées dans des services 

spécifiques hospitaliers. Les missions des différents intervenants médicaux et paramédicaux de la région 

doivent être précisées. La démographie médicale de médecine générale pour 2023-2028 doit nous amener à 

optimiser les filières de prise en charge/dépistage de ce facteur de risque cardiovasculaire. Le développement 

de structures nouvelles, comme les Maisons sport-santé, les centres de santé de soins primaires et de 

dépistages, la délégation de tâche à d’autres corps de métier de la santé devraient aboutir à des actions 

rapides prioritaires, à mener dans un délai de cinq ans, pour augmenter le dépistage de l’HTA et le fléchage 

des patients dans un parcours dédié. 

3. Description de l’objectif  

Construire avec tous les acteurs et rendre lisibles dans chaque territoire (départemental ou infra-

départemental) les parcours de santé proposés aux usagers en fonction de leur âge et de la sévérité de leur(s) 

pathologie(s). Il est par ailleurs nécessaire de considérer la place des patients dans une approche systémique 

et de rechercher une harmonisation des messages qui leur sont donnés afin d’améliorer leur orientation vers 

une prise en soin adaptée. Des actions centrées sur l’amélioration de la communication entre patients et 

professionnels de tous les milieux (santé, social, éducatif…) sont indispensables. 

Améliorer la connaissance et l’information dans le domaine des facteurs de risques cardiovasculaires, via 

l’Observatoire régional des facteurs de risques cardiovasculaires.  

4. Modalités de mise en œuvre  

Construire une offre territoriale adaptée aux besoins (cf. Chapitre 5 : Offre de soins de proximité coordonnée 

: Parcours en population générale) 

- Identifier dans chaque territoire les acteurs ressources en capacité de connaitre le maillage territorial et 

de coordonner l’ensemble des acteurs.  

- Identifier les professionnels de santé et les établissements pouvant être coordinateurs de parcours 

complexes et mieux identifier, promouvoir et valoriser le rôle des Infirmiers en pratique avancée (IPA) et 

infirmiers « Action de santé libérale en équipe » (ASALEE) dans la coordination des parcours et l’ETP. 

- Promouvoir la prescription de l’activité physique adaptée auprès des médecins et des patients en lien avec 

les maisons sport santé, mieux identifier l’offre (exemple le site sport-sante-centrevaldeloire.fr, annuaire 

des structures sportives pouvant accueillir des patients en ALD, ou avec facteurs de risque) et la renforcer 

si besoin pour les enfants et adolescents présentant une obésité sévère. 

- Accompagner l’habilitation de Maisons Sport Santé dans les zones présentant une faible offre de soins. 

- Encourager l’ensemble des Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) à avoir par 

département un représentant médecin généraliste référent et un IPA référent de l’HTA (cf. Chapitre 5 : 

Offre de soins de proximité coordonnée : Parcours en population générale). 
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S’appuyer sur les démarches de parcours coordonnées en ambulatoire 

- Accompagner le déploiement de « Mission : Retrouve ton cap » et des expérimentations régionales 

relevant de l’article 51 (GPSO, TIMEO, TOPASE) par la promotion et la présentation sur chaque territoire 

de l’offre globale, des spécificités des actions et de leur complémentarité (cf. Chapitre 10 : Innovation 

organisationnelle en santé). 

- Encourager les Maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP) et les CPTS à développer des actions sur le 

diabète et/ou l’obésité dans le cadre de l’accord conventionnel interprofessionnel (cf. Chapitre 5 : Offre 

de soins de proximité coordonnée : Parcours en population générale). 

Améliorer la qualité et la cohérence de l’offre ETP à destination des patients porteurs de diabète, HTA et/ou 

d’obésité sur chaque territoire (cf. Chapitre 1 : Prévention – Promotion de la santé) 

- Proposer plusieurs niveaux d’ETP gradués et explicites pour répondre aux besoins. 

- Développer les Actions éducatives ciblées et personnalisées (AECP) et les programmes d’ETP sur les 

besoins de compétences des patients plutôt que sur les pathologies (programmes pluri-pathologies, 

programmes modulaires). Intégrer les problématiques liées à la vie affective et sexuelle des patients 

porteurs de diabète et/ou d’obésité dans les actions et les programmes d’éducation thérapeutique. 

Permettre une communication harmonisée entre les patients et les professionnels de santé autour de l’HTA, 

du diabète et de l’obésité 

- Sensibiliser et former les professionnels de santé à l’annonce du diagnostic et à la communication avec les 

patients sur ces maladies (consultation d’annonce), en formation initiale et en interdisciplinarité (cf. 

Chapitre 3 : Démographie et attractivité des professions de santé). 

- Former et outiller les patients pour faciliter la communication avec les soignants. 

- Renforcer les liens avec les représentants des patients.  

- Construire un réseau de professionnels (type Réseaux de prévention et de prise en charge de l’obésité - 

Reppop). 

- Investir l’outil Mon espace santé pour optimiser le partage d’informations entre les professionnels et les 

patients (cf. Chapitre 9 : E-santé). 

- Communiquer à l’échelle régionale lors de la Journée mondiale de l’HTA.  

Consolider le parcours de santé Obésité (cf. Chapitre 8 : Offre de soins de référence et de recours) 

- Identifier les acteurs de la santé et du social, telles les Maisons des adolescents, qui concourent au 

repérage et à la prise en charge de l’obésité chez les enfants.  

- Identifier un parcours de prise en charge des obésités infantiles selon les trois niveaux de recours. 

- Faciliter la recherche des comorbidités par le médecin traitant par un bilan biomédical. 

- Intégrer les champs bio-psycho-sociaux dans les actions à destination des personnes présentant une 

obésité.  

- Anticiper les besoins d’accueil des publics âgés avec obésité : places et équipement en EHPAD, 

accompagnement des professionnels (cf. Parcours « Personnes âgées »). 

- Organiser l’accès aux soins des grands obèses : transport bariatrique, équipe intervenant à domicile, 

adaptation des modalités de prise en charge 
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- Identifier un service médical de réadaptation répondant au cahier des charges « Obésité complexe ». 

Optimiser la prise en charge du diabète de type 1 chez l’enfant  

- Améliorer la transition pédiatrie-adulte en proposant des protocoles de transmission et de prise en charge 

ville-hôpital et en développant des AECP à destination des adolescents (cf. Chapitre 5 : Offre de soins de 

proximité coordonnée : Parcours en population générale). 

- Structurer une communauté de pratiques avec les équipes de diabéto-pédiatrie de la région.  

- Former les professionnels de santé et de la petite enfance et des parents ressources et/ou patients 

experts. 

Optimiser la prise en charge de l’HTA 

- Améliorer la connaissance régionale de l’HTA dans la population en se dotant d’un Observatoire régional 

de l’HTA. 

- Inciter à la formation des professionnels de santé sur la prise en charge de l’HTA. 

- Être force de représentation des hypertendus auprès des différents partenaires de l’ARS. 

- Travailler sur la diversification du diagnostic de l’HTA par d’autres professions de santé. 

- Mailler les départements en nommant un référent médical et IPA HTA. 

- Accompagner l’expérimentation du projet d’ouverture d’Hôpital de jour dédié. 

- Communiquer auprès des professions médicales et paramédicales sur la hotline HTA du CHU pour les 

prises en charge complexes ou compliquées. 

Pour la réalisation de ces objectifs, seront sollicités les Dispositifs d’appui à la coordination (DAC) des 

départements, les groupements hospitaliers de territoire, le pôle régional de ressources et d’expertise en ETP, 

les centres spécialisés de l’obésité, les Maisons sport-santé, les associations de patients, les établissements de 

santé, les CPAM, les porteurs d’expérimentations, le collégium Santé ainsi que les services diabéto-

pédiatriques des centres hospitaliers. Les partenaires tels que les Contrats locaux de santé, l’Union régionale 

des professionnels de santé et les ordres professionnels devront également être associés. Il sera possible de 

s’appuyer sur des outils existants, qu’il conviendra éventuellement de consolider, notamment les sites internet 

régionaux tels qu’Obécentre, Prévaloir, Sport-Santé… 

5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 Prise en compte des orientations de la nouvelle feuille de route pour la prévention et la 
prise en charge de l’obésité 

2023 Campagne de communication HTA sous l’impulsion de l’ARS 

2023 Appel à candidature Référent médical HTA départemental 

2024 Identifier dans chaque territoire un acteur ressource en capacité de coordonner l’offre 
territoriale 

2024 Présenter et promouvoir dans chaque territoire les dispositifs de parcours coordonnés 
existants 

2024 Déploiement du projet de serious game « COM’ un JE », financé par l’appel à projet e-santé 
et destiné à former à la communication entre professionnels et patients 
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6. Modalités de suivi et d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 
VALEUR 
CONNUE 

VALEUR 
CIBLE A 
3 ANS 

VALEUR 
CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre de bénéficiaires du dispositif Mission 
Retrouve Ton Cap 

14 En cours 56 

2 
Nombre d’utilisateurs du serious game « COM’ un 
Je » 

0 En cours 
6000 

patients 
800 ps 

b) Indicateur de résultat : 

 Disposer sur chaque territoire d’un parcours de santé obésité-HTA-diabète complet et coordonné 
couvrant toutes les tranches d’âge. 
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Cancer 

Introduction 

Le cancer est la première cause de mortalité en Centre-Val de Loire et la troisième cause la plus fréquente de 

bénéfice d’une Affection de longue durée (ALD). Une surmortalité touchant les cancers les plus fréquents 

(côlon/rectum, prostate), les hommes et le sud de la région (le Berry) révèle en outre les inégalités existantes 

face à cette maladie. Les causes sont multiples : 

- Une population plus fragile du fait de son âge, de la répartition de ses catégories socioprofessionnelles et 

de son exposition à certains facteurs de risque. 

- Des difficultés d’accès au diagnostic en lien avec une raréfaction des professionnels de santé et 

probablement la configuration de l’offre. 

- Des difficultés de parcours, notamment pour les soins de support. 

Au-delà de la mortalité, deux tiers des patients vont souffrir de séquelles de leur maladie ou de leur traitement, 

entrainant des répercussions sur leur qualité de vie et leur santé47. 

Si les mesures de prévention paraissent indispensables (près de 40 % des cancers sont liés au mode de vie et 

à l’environnement) pour ne pas surcharger un système dans lequel le temps soignant se réduit, elles dépassent 

la cancérologie, les facteurs de risque étant souvent à l’origine de plusieurs autres pathologies. Ce chapitre 

débute donc à la suspicion de cancer et l’accès au diagnostic pour les cancers soumis au dépistage organisé, 

les mesures générales de prévention étant traitées dans le chapitre Prévention (cf. Chapitre 1 : Prévention - 

Promotion de la santé) ou Diabète, hypertension artérielle, obésité (cf. Parcours spécifique Diabète, 

hypertension artérielle et obésité). Il synthétise les axes prioritaires de la feuille de route régionale et les 

complète à travers l’objectif d’améliorer le parcours du patient, de ses proches et de ses aidants, tout en tirant 

les conséquences de la réforme des autorisations en cancérologie. L’enjeu est de garantir à tous une prise en 

charge optimale et sa continuité, y compris en période de permanence des soins. 

La feuille de route régionale de lutte contre le cancer en Centre-Val de Loire 2022-2025 décline ainsi 

l’ensemble des objectifs de la stratégie nationale de lutte contre le cancer établie par l’Institut national du 

cancer (INCa), soit :  

- Poursuivre les actions de prévention. 

- Améliorer les filières de prise en charge des patients atteints de cancer, leur visibilité et leur coordination. 

- Mieux dépister les fragilités pour mieux les prendre en charge.  

- Développer largement l’activité physique adaptée et la prise en charge nutritionnelle. 

- Améliorer le soutien aux aidants. 

 

  

                                                           
 

47 La vie cinq ans après un diagnostic de cancer, INCa, juin 2018 : https://www.e-cancer.fr/Expertises-et-publications/Catalogue-des-publications/La-
vie-cinq-ans-apres-un-diagnostic-de-cancer-Rapport 
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Objectif opérationnel n°41 : Améliorer le parcours du patient atteint de cancer, de ses proches et 

de ses aidants 

1. Situation actuelle 

Le diagnostic établi en Centre-Val de Loire met en évidence des difficultés de parcours :  

- Possibles difficultés d’accès au diagnostic du cancer, malgré des taux de dépistage au-dessus de la moyenne 

nationale, pouvant donner lieu à l’errance des patients.  

- Délais thérapeutiques allongés, notamment par manque d’accès à la biologie moléculaire. 

- Difficultés de parcours se traduisant également par des taux de fuite importants au niveau des 

départements et de la région, surtout dans le Cher et l’Indre. 

- Inégalités d’accès aux différents pans de la prise en charge (soins de support, soins palliatifs, évaluations 

gériatriques personnalisées, douleur…). 

- Dispositifs d’accélération de la prise en charge trop peu nombreux et manquant de visibilité. 

- Conditions de sortie d’hospitalisation non optimales du fait de l’absence de Soins de suite et de 

réadaptation (SSR) spécialisés et d’un défaut de partage de l’information pertinente entre les différents 

acteurs de la prise en charge. 

Les dispositifs de coordination et les équipes se sont cependant étoffés ces dernières années, comme les 

mesures d’aide à destination des proches et des aidants.  

2. Enjeux 

Réduire la mortalité par cancer, malgré une démographie des professionnels de santé défavorable. 

Réduire l’impact du cancer sur la qualité de vie du patient, de ses proches et de ses aidants.  

Optimiser la mobilisation de l’ensemble des acteurs nécessaires autour du patient, de ses proches et de ses 

aidants, en améliorant la communication et la circulation d’information. 

Coordonner les différents dispositifs existants, de manière à accompagner les parcours de la phase 

diagnostique (incluant le dépistage) jusqu’à l’après-cancer (soins palliatifs, décès ou reprise de l’activité).  

3. Description de l’objectif 

Améliorer l’accès au diagnostic : 

- Augmenter le taux de découverte par dépistage des cancers soumis à dépistage organisé et/ou individuel, 

notamment par l’augmentation de la participation aux dépistages organisés. 

- Diminuer le taux de découverte en stade tardif pour les quatre cancers de mauvais pronostic identifiés 

comme les plus pertinents en Centre-Val de Loire (poumon, pancréas, foie, œsophage). 

L’accès à l’imagerie sera développé grâce à l’inscription des titulaires d’autorisation dans des filières de soins 

et des projets médicaux territoriaux (voir fiche OQOS dédiée). 

Améliorer les parcours pendant le traitement : 

- Etoffer les solutions alternatives au maintien d’une hospitalisation conventionnelle en oncologie dont le 

recours à l’hospitalisation à domicile pour les traitements médicamenteux– et une offre en Soins Médicaux 

et de Réadaptation mention Oncologie ou Onco-hématologie 
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- Développer la sécurité de l’administration à domicile des TMSC (Traitement médicamenteux systémique 

du cancer)  

- S’assurer de la transmission de nouveau diagnostic, nouvelles thérapeutiques, points de vigilance, etc. à un 

référent de soins primaires et aux autres acteurs de la prise en charge pour 100 % des patients. 

- Dépister la fragilité et évaluer les besoins en soins de support (réglementaire à partir de 2023) et soins 

palliatifs pour 100 % des patients. 

- Intégrer le soutien aux proches et aux aidants pour l’ensemble des patients et tout au long du parcours. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Il est déjà prévu de : 

- Développer l’éducation thérapeutique du patient.  

- Améliorer les conditions d’adressage et de prise de rendez-vous.  

- Améliorer la coordination en simplifiant les outils numériques et en multipliant les échanges entre outils, 

en s’appuyant sur le Dossier communicant de cancérologie (DCC) ou autre outil pertinent, et s’assurer que 

l’information circule jusqu’à chacun des interlocuteurs.  

- Diffuser les bonnes pratiques de lien précoce avec les équipes de soins palliatifs déjà développées en Indre-

et-Loire.  

- Consolider les dispositifs d’annonce à travers le partage de bonnes pratiques.  

- Développer le suivi connecté à domicile, à la suite de l’étude FASTOCH menée en Centre-Val de Loire.  

En complément, il conviendra de : 

- S’assurer que la réglementation est appliquée, que chaque patient bénéficie bien d’un passage par chaque 

étape obligatoire, dont une consultation d’annonce de qualité, d’un parcours de soins anticipé et d’une 

transmission des informations à lui-même et à son médecin traitant, et que les circuits courts de prise en 

charge des situations urgentes sont bien identifiés et mis en place (par exemple, les circuits courts pour 

micronodules pulmonaires ou suspicion de tumeur pancréatique dans le Loiret). 

- S’assurer que chaque étape du parcours est coordonnée par une équipe référente centralisant les 

informations, joignable par tout intervenant, et que les informations circulent bien d’une équipe à l’autre, 

et mailler le territoire si besoin en infirmières de coordination.  

- Développer la pré-habilitation et la réhabilitation au-delà des modalités prévues dans la feuille de route.  

- S’assurer de la création de SMR spécialisés en oncologie et/ou oncohématologie.  
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5. Échéances intermédiaires  

Année Intitulé action 

2023 État de lieux et diagnostic complémentaire 
Réévaluation des besoins pour appliquer la réglementation concernant le parcours optimal 
du patient atteint de cancer  
Diagnostic du besoin en professionnels de la coordination 
Évaluation des possibilités de renforcement des parcours par l’adaptation des financements 
actuels 
Cartographie des solutions de pré-habilitation et réhabilitation en complément de la feuille 
de route 

2024-2026  Déploiement des dispositifs et solutions, accompagnement du changement 

2027 Évaluation  

6. Modalités d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage  

Dans le cadre du suivi de la stratégie décennale de lutte contre le cancer, des indicateurs ont été mis en 

place, dont certains seront communiqués annuellement par l’INCa. Tous n’ont pas été repris ici. 

Actions N° Intitulé indicateur 

DERNIERE 

VALEUR 

CONNUE 

VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 

VALEUR 

CIBLE A 

5 ANS 

Porteur 

Augmenter le taux 

de découverte par 

dépistage des 

cancers soumis à 

dépistage 

organisé et/ou 

individuel 

notamment dont 

l’augmentation de 

la participation 

aux dépistages 

organisés 

1 

Ratio moyen d’atteinte de la 

cible pour les dépistages sein 

et colon rectum 

0,79 0,9 1 CRCDC 

2 

Proportion de découverte 

des cancers sur 

manifestations cliniques 

83% 75% 70% Oncocentre 

Qualité des 

parcours 

3 

Amélioration de la qualité de 

la prise en charge : Atteinte 

des cibles d’indicateurs de 

qualité et sécurité des soins 

(IQSS) de prise en charge des 

cancers qui existent pour 100 

% des établissements 

autorisés. 

Entre 30 

et 50% 
70% 100% ARS 

b) Indicateurs de résultat : 

 Taux standardisé de mortalité par cancer 

 Morbidité hospitalière liée au cancer  
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Cancer 

Objectif opérationnel n°42 : Proposer des parcours gradués répondant aux besoins du territoire 

et aux critères de qualité des prises en charge 

1. Situation actuelle 

L’arrêt des procédures de suspension/retrait d’autorisations en rapport avec les seuils à partir de 2020 ne 

permet pas de rendre compte de la fragilisation de nombreuses autorisations Ainsi, le bilan du précédent PRS 

établi en septembre 2022 fait état d’un total de 10 implantations en deçà des objectifs sur le territoire 

concernant l’ensemble des modalités de traitement du cancer. 

Les taux de fuite par département reflètent les inégalités territoriales d’accès aux soins. La réforme des 

autorisations n’a que peu d’impact sur le maillage territorial pour les modalités de traitement médicamenteux 

systémique du cancer ou de radiothérapie, qui semble répondre aux besoins des patients de la région. A 

contrario, elle impacte très fortement l’activité de chirurgie oncologique par le mécanisme des seuils, 

fragilisant une offre dispersée qui ne couvre déjà pas les besoins sur certains territoires. 

Peu de données sont disponibles concernant l’accès aux soins de support mais les constats partagés révèlent 

des inégalités d’accès territoriales, de genre, liées à la pathologie et au primo-traitement. L’accès à la prise en 

charge de la douleur et la prise en charge palliative est aussi inégal sur le territoire. 

Enfin, le nombre d’évaluations gériatriques personnalisées réalisées est inférieur à ce que l’on pourrait 

attendre de la démographie régionale. 

Chiffres clés 

De 5,17 % (Indre-et-Loire) à 86,1 % (Indre) : variation du taux de fuite par département des habitants du 

Centre-Val de Loire atteints d’un cancer, selon les modalités du traitement 

De 20,37 % à 25,59 % : taux de fuite extrarégionale des adultes en chirurgie oncologique selon les séjours48 

2. Enjeux 

Garantir une offre couvrant le besoin des populations et sécuriser sa pérennité, en proposant un schéma 

régional. Dans un contexte de réforme des autorisations, il est nécessaire de s’assurer du maintien d’une offre 

de proximité et de la capacité des établissements de recours à assurer leur mission dans des délais compatibles 

avec une prise en charge de qualité. Face aux taux de fuite importants concernant le traitement du cancer, qui 

fragilisent cette offre, il convient également d’accroître son attractivité pour les patients.  

Améliorer l’accès aux prises en charge du cancer non soumises à autorisation. Pour se mettre en conformité 

avec les critères de qualité, l’accès à l’ensemble des soins non curatifs du cancer doit être développé et facilité. 

3. Description de l’objectif 

Proposer des parcours gradués répondant aux besoins du territoire et aux critères de qualité des prises en 

charge : 

- Réduire les taux de fuite de moitié en extrarégional et dans chaque département. 

                                                           
 

48 Source : Programme de médicalisation des systèmes d’information (PMSI) 
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- Maintenir une offre de proximité pour les cancers et les prises en charge les plus fréquentes. 

- Atteindre 100 % des parcours identifiés pour les activités avec autorisation graduée. 

- Augmenter le recours aux soins de support et supprimer les zones n’y ayant pas accès. 

- Améliorer l’accès aux consultations d’oncogériatrie. 

- Réduire les délais de prise en charge de la douleur. 

- Introduire la prise en charge palliative précoce. 

Quand l’offre couvre le besoin, elle sera maintenue telle quelle. La fiche OQOS en traitement du cancer détaille 

les attendus par territoire de santé. Le développement de la radiologie interventionnelle est une volonté forte 

de l’ARS pour proposer aux patients une alternative supplémentaire dans l’arsenal thérapeutique contre le 

cancer.  

4. Modalités de mise en œuvre 

Elles s’appuieront sur la mise en conformité avec les décrets concernant l’autorisation de traitement du 

cancer. Un travail sera mené dans chaque territoire et par filière pour s’assurer que les patients bénéficient 

d’un parcours de soins identifié et formalisé, incluant la sensibilisation des acteurs du dispositif d’annonce à 

l’utilisation systématique de la grille d’évaluation des besoins en soins de support et à la proposition d’un 

soutien aux proches et aux aidants. 

Dans le cadre de la feuille de route régionale, il est prévu : 

- La mise à jour de l’annuaire des soins de support et sa mise à disposition par Oncocentre pour les patients 

et les acteurs de la cancérologie.  

- La promotion et le développement de l’activité physique adaptée et de la prise en charge nutritionnelle, 

en développant les initiatives menées en Indre-et-Loire.  

- Le partage des bonnes pratiques concernant les liens précoces avec les équipes de soins palliatifs. 

- Le développement de l’accès aux consultations d’oncogériatrie à travers de nouvelles modalités 

organisationnelles.  

En complément : 

- Le panier de soins de support pris en charge dans le cadre d’un accord cadre sera revu.  

- Les Infirmiers de pratique avancée (IPA) en oncologie pourront être formés à la prise en charge de la 

douleur et/ou aux soins palliatifs afin d’accélérer ces soins pour les patients le nécessitant. 

Les différentes actions seront menées grâce à l’implication : 

- Des Centres de coordination en cancérologie (3C), dont la fusion est encouragée afin que leur 

fonctionnement vienne en miroir des filières territoriales et de leur gradation, de la qualité des prises en 

charge.  

- D’Oncocentre, qui offrira une vision régionale pour toutes les filières le nécessitant. 
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5. Échéances Intermédiaires 

Année Intitulé action 

2023 Travail sur les filières de soins par localisation anatomique, échanges départementaux 
sur les impacts possibles de la réforme et du PRS tel que présenté dans son projet  

2024 Attribution des autorisations 

2024-2026 Accompagnement des titulaires pour remplir les conditions d’implantation et 
atteindre les seuils requis, consolidation des filières et de l’offre en soins de support 

2027 Évaluation  

6. Modalités d’évaluation 

a) Indicateurs de pilotage  

1. « Actions » N° Intitulé indicateur 

Dernière 

valeur 

connue 

Valeur cible 

intermédiaire 

Valeur 

cible à 

5 ans 

Réduire les taux de 

fuite de moitié 
1 

Ratio taux de fuite PMSI par 

modalité région, département 

2021/2027 

1 0,7 0,5 

Maintenir une offre 

de proximité pour 

les cancers et les 

prises en charge les 

plus fréquentes 

2 

Part des nouvelles 

implantations OQOS cancers 

effectivement mises en 

œuvre49* 

0% - 100% 

b) Indicateurs d’impact : 

 Taux de prise en charge à des stades tardifs 

 

  

                                                           
 

49 nouvelles implantation suite au changement du régime des autorisations en cancérologie 
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Maladies Neuro- cardio-vasculaires 

Introduction 

En France, les pathologies cardio-vasculaires sont la deuxième cause de décès après les cancers, avec plus de 
140 000 morts chaque année, mais elles sont la première cause de décès chez les femmes tous âges confondus 
et chez les personnes âgées. Elles sont aussi une cause importante de maladies précoces. Le nombre de 
personnes atteintes de maladie cardiovasculaire augmente avec le vieillissement de la population, et de fortes 
inégalités sociales et territoriales persistent. La mortalité est plus élevée dans les populations aux conditions 
socio-économiques défavorables. La Stratégie nationale de santé (SNS) et le Plan national de santé publique 
« Priorité prévention » affirment la priorité à la prévention et à la lutte contre les inégalités de santé. Ils 
donnent le cadre de la prévention des maladies cardio-neurovasculaires, en trois dimensions :  
 

- Promotion de la santé en population générale : faciliter des habitudes de vie saines dans tous les 
milieux et tout au long de la vie (cf. Chapitre 1 : Prévention – Promotion de la santé) 

- Repérage et réduction du risque cardiovasculaire des personnes à risque dans les soins de premier 
recours (cf. FDR CV, et Parcours « Personnes âgées ») 

- Recours aux soins d’urgences des accidents cardio-neurovasculaires aigus.  
 
Ce chapitre traite de ce dernier point en décrivant 3 parcours de soins dans une logique de prévalence et de 
mutualisation des forces. Trois parcours de soins neurocardiovasculaires ont été priorisés :  

- L’Accident vasculaire cérébral (AVC), 
- L’insuffisance cardiaque (IC) 
- Le syndrome coronarien aigu et chronique (SCA/SCC) 

Objectif opérationnel n°43 : Améliorer l’accès aux soins neuro-vasculaires en phase aigüe 

d’Accident Vasculaire Cérébral (AVC) 

1. Situation actuelle  

En Centre-Val de Loire, moins de 50 % des patients atteints d’Accident vasculaire cérébral (AVC) ischémique 

ou hémorragique accèdent à une prise en charge adaptée en Unité neuro-vasculaire (UNV) et moins de 15 % 

des AVC ischémiques donnent lieu à des traitements de revascularisation précoce. Or ces prises en charge 

spécialisées ont démontré leur efficacité en permettant d’augmenter les chances de survie sans dépendance. 

À ce jour, la région possède 5 UNV, totalisant 26 lits de soins intensifs neuro-vasculaires, 60 lits 

d’hospitalisation en UNV post-soins intensifs et 1 centre de thrombectomie mécanique (TM). Une prise en 

charge d’urgence neuro-vasculaire peut être réalisée via télé-AVC de façon opérationnelle dans deux sites 

dépourvus d’UNV, dont un seul 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

Actuellement, les UNV de la région fonctionnent à flux tendu, sans pouvoir prendre en charge une proportion 

satisfaisante de patients victimes d’AVC. Ces difficultés sont liées au déficit de places dans ces unités 

spécialisées et à un maillage territorial présentant des manques. Tout ceci dans un contexte de fragilisation 

des ressources humaines nécessaires au bon fonctionnement de la filière. Cette tendance ne fera que 

s’aggraver dans les cinq prochaines années : d’une part, en raison du vieillissement de la population régionale 

(+ 100 000 personnes de plus de 65 ans en 5 ans), sachant que l’âge est un facteur de risque d’AVC ; d’autre 

part, du fait de l’augmentation de l’incidence de l’AVC chez les patients plus jeunes (+ 20 % ces 10 dernières 

années). 

Chiffres clés 

Plus de 4 500 patients atteints d’AVC ischémique ou hémorragique chaque année en Centre-Val de Loire 



 
 

162 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

3 AVC sur 4 surviennent chez des personnes âgées de plus de 65 ans 

2. Enjeux   

Améliorer le parcours entier du patient victime d’AVC, en considérant à la fois les recommandations des 

sociétés savantes, qui peinent à être mises en application depuis le plan AVC 2010-2014, et les avancées plus 

récentes en termes de prise en charge, comme la thrombectomie mécanique (TM) dans l’AVC ischémique avec 

atteinte de gros troncs artériels ou la réduction de la tension artérielle en phase aigüe dans l’AVC 

hémorragique. 

3. Description de l’objectif  

Prendre en charge en UNV l’ensemble des patients victimes d’AVC, le plus précocement possible. Pour cela : 

- La mise en place d’actions de prévention primaire au sein de la population générale a une importance 

primordiale et ce, même chez les plus jeunes. La prévention primaire dépend d’acteurs multiples et agit 

sur les habitudes de vie : hygiène alimentaire et physique, lutte contre la sédentarité (temps passé devant 

les écrans, mobilités quotidiennes), lutte contre les addictions et les toxiques…  

- L’information constante de la population sur les signes d’alerte évoquant un AVC et la nécessité immédiate 

d’appeler le 15 doit se poursuivre, ainsi que la bonne prise en charge des facteurs de risques cliniques 

(Hypertension artérielle - HTA, diabète, dyslipidémie, obésité…).  

- La rapidité de prise en charge par un transport primaire, mais également secondaire, inter-hospitalier doit 

être une priorité pour réorienter au plus vite les patients dans le parcours optimal, mais aussi pour faire 

accéder le plus rapidement possible le patient à une UNV de recours disposant d’une TM lorsqu’il est pris 

en charge dans une UNV de proximité qui en est dépourvue. 

- L’accès à l’imagerie cérébrale, autant que possible par IRM cérébrale et, à défaut, par scanner cérébral avec 

les séquences adaptées (y compris les séquences de perfusion), doit pouvoir se faire en urgence immédiate 

pour toute suspicion d’AVC dans les délais de revascularisation et en urgence relative pour l’ensemble des 

patients suspects d’AVC. Pour améliorer la qualité des soins, une interprétation centralisée par des 

neuroradiologues des imageries cérébrales d’urgence vasculaire, notamment hors heures ouvrables, 

pourrait être mise en place.  

- Afin de permettre de prendre en charge 90 % des patients victimes d’AVC en UNV et d’augmenter la 

proportion de patients bénéficiant d’une procédure de revascularisation en urgence, il est nécessaire 

d’augmenter la capacité d’accueil en Unités de soins intensifs neuro-vasculaires (USINV) de la région. Les 

capacités d’accueil dans les lits d’aval de l’USINV (ou lits d’UNV non SI) doivent augmenter par conséquent 

et le maillage territorial devra tendre à se resserrer pour diminuer les délais de prise en charge. 

- Une réflexion spécifique, avec des parcours adaptés, doit avoir lieu pour les âges extrêmes de la vie. 

- Les accidents ischémiques transitoires doivent disposer d’une prise en charge rapide et optimisée, afin de 

limiter au maximum le risque de survenue d’un AVC ischémique constitué. 

4. Modalités de mise en œuvre  

Plusieurs leviers peuvent être mis en place :  

- Une campagne d’information du grand public et des professionnels en contact avec les patients 

(ambulanciers, pompiers, etc.) via les animateurs de filières dans chaque territoire, en coopération 

éventuelle avec les associations de patients, etc.  
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- L’optimisation des transports, avec notamment le développement des Transports infirmiers inter-

hospitaliers (T2IH) ou autres formes de transports non médicalisés. 

- L’augmentation du nombre de lits de soins intensifs neurovasculaires : pour les unités existantes, en 

fonction de leur activité de recours ou non, de leur bassin de population et des ressources humaines 

disponibles ; une réflexion devra également être menée pour l’implantation de nouvelles USINV et d’unités 

dédiées aux AVC possiblement délocalisées des USINV, mais en partenariat avec celles-ci. 

- L’implantation d’un centre de radiologie interventionnelle de mention A permettant la réalisation de 

thrombectomie mécanique en urgence. 

- Le déploiement du télé-AVC et de la téléexpertise neurovasculaire de façon intermédiaire, pour pallier les 

manques et resserrer le maillage. Le télé-AVC a été redéployé 365 jours par an, 24 heures sur 24 et 7 jours 

sur 7 entre l’UNV de Tours et celle de Châteauroux dans l’Indre, Groupement hospitalier de territoire (GHT) 

ne possédant pas d’UNV. Ce déploiement reste à consolider pour poursuivre l’amélioration et la rapidité 

des prises en charge. Le télé-AVC est également déployé dans le Loir-et-Cher au Centre hospitalier de Blois, 

en lien avec l’UNV du CHRU de Tours.  

Dans ces deux GHT, l’implantation du télé-AVC apparaît comme une étape intermédiaire vers la création 

d’unités dédiées aux AVC puis d’UNV à part entière si les ressources humaines le permettent, sans fragiliser 

les UNV déjà existantes. Enfin, d’autres zones d’implantation du télé-AVC sont souhaitables afin de faire 

accéder plus rapidement la population à une expertise neurovasculaire et donc à un traitement de 

revascularisation si nécessaire. C’est le cas par exemple pour le CH de Montargis, dont le déploiement est 

en cours en lien avec l’UNV d’Orléans.  

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre de lits de soins intensifs 
neuro-vasculaires 

26 30 42 

2 Nombres de lit dédiés AVC post SI 60 80 125 

3 

Pourcentage de patients victimes 
d’AVC ischémiques et/ou 
hémorragiques pris en charge en 
UNV 

48% 70% 90% 
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Maladies Neuro- cardio-vasculaires 

Objectif opérationnel n°44 : Limiter les conséquences de l’AVC et proposer aux patients une offre 

de soins adaptée tout au long de leurs parcours de vie 

1. Situation actuelle  

Les patients victimes d’AVC, avec des séquelles plus ou moins lourdes, doivent bénéficier d’une prise en charge 

spécifique, qui doit être réalisée précocement, de façon adaptée et personnalisée, et parfois poursuivie tout 

au long de leur vie. Si l’offre de soins post-AVC en Centre-Val de Loire est diversifiée (ambulatoire, sanitaire et 

médico-sociale), elle reste inégalement répartie sur le territoire, avec des difficultés d’accès fréquentes. En 

effet, les personnes victimes d’AVC sont souvent admises tardivement dans les structures d’aval, du fait de 

leur saturation multifactorielle. Le recours aux établissements de Soins médicaux et de réadaptation (SMR) 

diffère selon les départements et les patients nécessitant des soins lourds y sont difficilement admis. Un 

certain nombre de patients n’ont en outre pas de médecin traitant ni d’accès facile aux soignants et 

rééducateurs libéraux. Enfin, les patients les plus complexes (sur le plan médical ou social) et/ou vieillissants 

ont beaucoup de difficulté à trouver un hébergement dans les établissements médico-sociaux alors que leur 

projet de vie le nécessite. À chaque fois, ce sont autant de pertes de chances pour les patients.  

2. Enjeux  

Faire en sorte que chaque patient ayant subi un AVC, avec déficiences résiduelles ou non, puisse bénéficier 

d’une prise en charge adaptée à ses besoins à chaque étape de sa vie, afin de réduire l’impact de sa maladie 

sur les plans fonctionnel, socio-professionnel et familial.  

La structuration et la gradation de toutes les offres de soins d’aval dédiées aux personnes victimes d’AVC 

doivent être repensées afin que la région puisse disposer des équipements et ressources nécessaires à leur 

prise en charge en post-AVC, que ce soit pour la poursuivre au plus proche de leur lieu de vie ou pour accéder 

à une expertise de niveau régional.  

Si les offres existantes pour la prise en charge du post-AVC sont diversifiées, certaines sont encore récentes et 

peu connues, telles que les consultations d’évaluation pluri-professionnelle post-AVC, les équipes mobiles 

MPR d’expertise et de coordination, le PRADO AVC, etc.  

Une meilleure coordination et une plus grande synergie entre ces structures ou dispositifs par les 

professionnels de santé prenant en charge les patients en post-AVC sont nécessaires afin d’adapter, 

d’optimiser et de personnaliser au mieux le suivi des patients gardant des déficiences résiduelles, au plus près 

de leurs besoins.  

Le contexte actuel de fragilisation des ressources humaines impose aux professionnels de santé de réfléchir à 

la pertinence de chaque orientation, chaque séjour et de chercher autant que possible à proposer aux 

personnes victimes d’AVC des parcours gradués et modulaires, sollicitant toutes les solutions disponibles.  

3. Description de l’objectif 

Faire de la réadaptation, la prévention secondaire et la réinsertion, en plus du suivi médical, les bases de la 

prise en charge des personnes ayant été victimes d’un AVC, une fois terminée la prise en charge en aigu. Ainsi, 

afin de garantir le bon suivi des patients, leur orientation vers le bon dispositif ou la bonne structure au bon 

moment, trois principaux leviers existent : 

- Pour les patients avec séquelles, une orientation précoce selon les besoins, soit vers le SMR le plus adapté, 

soit vers l’Hospitalisation à domicile mention Réadaptation (HAD-R). 
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- L’accès à une consultation d’évaluation pluri-professionnelle post-AVC pour la plupart des patients. 

- Le suivi par un médecin traitant pour tous les patients AVC.  

4. Modalités de mise en œuvre  

Garantir que le patient obtienne un RDV chez un médecin traitant, après une sortie de court séjour ou de SMR, 

dans un délai maximum de 7 jours. Il est fondamental que le suivi sur le long terme se poursuive, assuré soit 

par le médecin traitant, soit par un Infirmier de pratique avancée (IPA). Pour cette action, le rôle du dispositif 

PRADO AVC et les missions dévolues aux Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) sont à 

renforcer.  

Mettre en place des actions permettant de lutter contre le risque de récidive :  

- Création et promotion de programmes d’Éducation thérapeutique du patient (ETP) pour des mesures de 

prévention secondaire, portés par les professionnels de ville ou d’établissements. 

- Augmentation du nombre de patients AVC bénéficiant d’une consultation d’évaluation pluri-

professionnelle post-AVC dans l’année qui suit l’AVC.  

Optimiser les orientations en SMR : 

- En améliorant les délais d’admission en SMR. 

- En veillant à un équipement suffisant en SMR avec les mentions Neurologie, Gériatrie et Polyvalent dans 

chaque territoire. 

- En s’assurant que tout patient le nécessitant ait accès à un plateau technique spécialisé et/ou des activités 

d’expertise.    

Diversifier l’offre sanitaire ambulatoire pour la prise en charge des patients avec des déficiences mais ne 

nécessitant pas un hébergement :  

- Couverture régionale par l’activité de soins d’HAD, mention Réadaptation, complétant ainsi l’offre de soins 

pour les patients AVC. 

- Promotion de l’orientation des patients AVC vers les équipes mobiles MPR autant que de besoin.  

Créer des places d’hébergement en établissements médico-sociaux pour les patients avec handicaps lourds 

résiduels (de type soins de nursing lourds, soins médicotechniques importants ou troubles cognitivo-

comportementaux invalidants) et/ou vieillissants.  

Renforcer les mesures d’accompagnement des aidants par l’évaluation systématique de la charge de 

l’accompagnant et des propositions de solutions adaptées à chaque situation singulière. 

Mettre en place une politique territoriale portée par les Groupements hospitaliers de territoire (GHT), chaque 

territoire décrivant un parcours patient AVC inscrit dans son Projet médical partagé et opérationnel. 

Améliorer la lisibilité de la totalité des offres (ambulatoires, sanitaires et médico-sociales) auprès de tous les 

acteurs impliqués dans la prise en charge de l’AVC. 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation 

Indicateurs de pilotage : 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE 

VALEUR CONNUE 
Au 31/12/22 

VALEUR CIBLE 
INTERMEDIAIRE 

2025 

VALEUR CIBLE A 5 
ANS 

1 
Part des UNV et/ou SSR Neuro 
proposant une consultation 
pluri-professionnelle post AVC 

9 14 19 

2 
Nombre de patients bénéficiant 
d’une consultation pluri-
professionnelle post AVC / an 

311 1500 ≥3600 
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Maladies Neuro- cardio-vasculaires 

Objectif opérationnel n°45 : Lutter contre l’insuffisance cardiaque 

1. Situation actuelle  

L’Insuffisance cardiaque (IC) est une pathologie grave, principalement de la personne âgée (79 ans en 

moyenne), mais pas seulement. 25 % des patients sortant d’hospitalisation ne connaissent pas leur diagnostic. 

Les progrès thérapeutiques de ces dernières années offrent de formidables perspectives pour la population 

âgée dépendante, mais aussi pour les personnes insuffisantes cardiaques autonomes avec notamment des 

possibilités de greffe cardiaque. Des indicateurs précis de suivis sont déjà en place et des objectifs ambitieux 

de diminution de la morbimortalité peuvent être fixés à 5 ans.  

Chiffres clés 

22 % des patients insuffisants cardiaques (IC) en Centre-Val de Loire sont réhospitalisés à 1 mois et 63 % à un 

an. 

40 % des patients insuffisants cardiaques meurent dans les deux années suivant leur premier épisode de 

décompensation cardiaque. 

2. Enjeux  

Réduire le nombre de réhospitalisations des patients insuffisants cardiaques. Il a été démontré qu’une 

titration médicamenteuse optimisée diminue le taux de réhospitalisation à 6 mois. Une approche pragmatique 

semble essentielle. Un projet d’éducation, d’information et de suivi par un Infirmier de pratique avancée (IPA) 

des patients hospitalisés dans les services de cardiologie diminuerait les réhospitalisations itératives et 

ciblerait plus précocement les patients potentiellement éligibles. 

3. Description de l’objectif  

Améliorer la prévention de l’IC, sa prise en charge et l’accès à la greffe cardiaque dans l’IC terminale. 

Prévention de l’Insuffisance cardiaque (IC) :  

- Dépistage des facteurs de risque cardiovasculaire (patient, maladie coronarienne, athérosclérose 

périphérique, néphropathie, diabète, obésité, hypertension artérielle - HTA, ntproBNP élevé, rétinopathie) 

(cf. Parcours Diabète, hypertension artérielle et obésité). Communiquer à l’échelle régionale sur les règles 

hygiéno-diététiques, notamment la consommation de sel dans l’alimentation. 

- Accès aux données de santé IC, en améliorant la structuration des systèmes d’information au plan régional, 

en améliorant et en rationalisant les systèmes de communication et de coordination territoriaux (cf. 

Chapitre 9 : E-santé). 

Prise en charge de l’IC :  

- Optimisation des parcours autour de filières territoriales, afin de s’ajuster au mieux aux besoins des 

patients et des ressources disponibles, notamment le maillage territorial de l’ambulatoire. 

- Amélioration de l’accès aux Soins médicaux et de réadaptation (SMR) Cardiologie. 

Accès à la greffe cardiaque : cet objectif repose sur la promotion et l’amélioration de l’accès à la greffe 

cardiaque (cf. OQOS). 
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4. Modalités de mise en œuvre 

Amélioration du dépistage précoce de l’IC et de ses comorbidités et des actions de prévention pour limiter les 

décompensations :  

- Meilleure identification et suivre les patients les plus à risque en utilisant les données Assurance maladie  

- Développement de plateformes de centralisation des données.  

- Création d’un prix IC. 

- Travail sur le Dossier médical partagé (DMP) pour un onglet Maladies chroniques de suivi. 

- Création d’un livret individuel informatique de l’insuffisance cardiaque.  

- Co-organisation avec l’Assurance maladie d’une campagne régionale de sensibilisation à l’insuffisance 

cardiaque, visant à la fois le grand public et les professionnels de santé.  

Amélioration de la prise en charge de l’IC :  

- Adaptation du parcours au niveau de chaque territoire. 

- Optimisation du lien ville-hôpital/clinique en désignant un interlocuteur privilégié (1 IPA référent par 

département). 

- Développement d’un IPA en cardiologie spécialisé dans le suivi, l’optimisation de la titration 

médicamenteuse, par département. 

- Désignation de référent médecin et IPA IC à l’échelle des Communautés professionnelles territoriales de 

santé (CPTS). 

- Amélioration du modèle de coordination type, articulé autour des rôles du cardiologue ville-hôpital, du 

gériatre, du médecin généraliste, du pharmacien et de l’infirmier, pour infléchir les courbes de 

réhospitalisation à six mois. 

- Développement de la e-santé. 

- Diffusion des protocoles IC du CHU de Tours à l’ensemble des professionnels de la région. 

- Organisation d’un webinaire IC à destination des médecins généralistes, diététiciens, pharmaciens et IPA. 

Accès à la greffe cardiaque :  

- Amélioration du nombre de patients inclus dans la filière greffe cardiaque parmi les insuffisants cardiaques 

terminaux. 

-  Amélioration du nombre de cardiologues de ville, de clinique ou hospitaliers affiliés au réseau. 

- Amélioration du nombre d’unités d’hospitalisation affiliées au réseau. 

- Amélioration du nombre de réunions annuelles de formation ou de discussion de dossiers. 

- Amélioration du nombre de patients inscrits en liste nationale d’attente pour une greffe cardiaque à Tours. 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation  

a) Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE 

INTERMEDIAIRE 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 

Nb de référent cardiologie spécialisé 

(IPA, pharmacien, IDE coordination) 

dans le suivi, optimisation de la 

titration médicamenteuse par CPTS 

2 - 6 

2 Nombre de greffes cardiaque 13 en 2021 X1.5 26 par an 

b) Indicateurs de résultat : 

 Baisse du nombre de patients insuffisants cardiaques dans la région 
 Baisse de la mortalité à six mois des patients hospitalisés pour décompensation cardiaque aigue 
 Baisser le nombre de réhospitalisation à six mois pour IC 
 Augmenter le nombre de greffe cardiaque 
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Maladies Neuro- cardio-vasculaires 

Objectif opérationnel n°46 : Améliorer la prise en charge du syndrome coronarien aigu et 

chronique 

1. Situation actuelle   

Dans le Syndrome coronarien aigu (SCA)50, on note une augmentation des angioplasties primaires versus une 

diminution de la fibrinolyse et coronarographie seule. Mais il existe des disparités départementales 

persistantes pour la pratique de la fibrinolyse, à mettre en relation avec la localisation géographique des 

centres de coronarographie. Actuellement, un travail sur l’optimisation des plateaux techniques de 

coronarographie est mené, en prenant en compte la démographie médicale et paramédicale et les évolutions 

de la réforme des autorisations.  

Les facteurs de risque cardiovasculaire sont présents chez la grande majorité des patients (94 %) coronariens. 

L’appel au Service d’aide médicale urgente (SAMU) multiplie par 2 les chances d’arrivée directe dans un centre 

de coronarographie. On observe une diminution globale du délai douleur-première revascularisation de 5 

minutes sur la période 2014-2017, mais avec des disparités départementales (allongement du délai pour 

certains départements). Le réflexe 15 permettait de réduire de plus d’1 heure le délai médian de prise en 

charge entre survenue de la douleur et électrocardiogramme (ECG) et d’une demi-heure celui entre ECG et 

angioplastie primaire. En Centre-Val de Loire, la mortalité à 1 an des patients SCA ST+ (avec élévation du 

segment ST) est estimée à 9 %, associée, en cas d’angioplastie primaire, à des facteurs prédictifs personnels 

mais également de pratiques médicales ou de parcours, que le registre SCA ST+ a permis d’identifier. La délai 

début des symptomes-1er ECG a augmenté de 8 minutes entre 2015 et 2020, quand le délai ECG-accès à une 

première revascularisation semble stable autour de 1h40.  

Il est possible de mieux identifier les patients atteints de Syndrome coronarien chronique (SCC), tout en 

rationalisant le recours aux explorations paracliniques (limitation des actes redondants ou inutiles, 

notamment de coronarographie). Malgré une amélioration des pratiques, les patients coronariens gardent un 

risque résiduel significatif d’événements cardiovasculaires majeurs. Celui-ci peut être diminué par l’initiation 

et le maintien au long cours d’un traitement médical optimal visant au contrôle des facteurs de risque 

cardiovasculaire. Cela passe par la connaissance et l’application des recommandations de bonnes pratiques 

de traitement et de suivi, et leur mise en œuvre dans un parcours de soins coordonné et personnalisé, tout en 

s’appuyant sur le savoir expérientiel des patients. Ces travaux ont été menés en copilotage avec la Caisse 

nationale d’assurance maladie, dans le cadre de la stratégie de transformation du système de santé, pour 

répondre aux objectifs de « Ma santé 2022 ». Ils ont été construits à partir d’une analyse de la littérature 

internationale pour définir des indicateurs de qualité de prise en charge clairs et précis.  

Chiffre clé 

Plus de 60 % des patients appellent le SAMU lors de la survenue de douleurs évocatrices, et jusqu’à 70 % pour 

les patients avec antécédents 

2. Enjeux  

Améliorer la prise en charge du SCA. Le développement d’indicateurs précis du parcours SCA permet 

désormais d’avoir une approche locorégionale précise des actions à mener, étape par étape dans le parcours. 

                                                           
 

50 Stratification du risque des syndromes coronaires aigus (ST+ et non ST+), S. Charpentier, E. Dehours, A. Pereira, D. Lauque : 
https://sofia.medicalistes.fr/spip/IMG/pdf/Stratification_du_risque_des_syndromes_coronaires_aigues_ST_et_non_ST_.pdf  

https://sofia.medicalistes.fr/spip/IMG/pdf/Stratification_du_risque_des_syndromes_coronaires_aigues_ST_et_non_ST_.pdf
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La communication à la population d’appel 15, une réflexion sur la téléexpertise rapide d’un ECG avec Transport 

sanitaire ou Véhicule de secours et d’assistance aux victimes (VSAV), EHPAD directement au SAMU, le maillage 

territorial des Structures mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR), l’informatisation des données SMUR 

via le projet Tablette SMUR, une réflexion sur la démographie médicale et paramédicale et l’implantation des 

plateaux de coronarographie sont des opportunités de travail intéressantes.  

Mettre en œuvre un parcours de soins de qualité pour le SCC : 

- Repérage clinique simple du SCC reposant sur l’âge, le sexe et les caractéristiques des symptômes. L’outil 

clinique de repérage est commun à l’ensemble des professionnels intervenant dans le parcours (en 

particulier le médecin généraliste et le cardiologue), sans qu’aucun examen complémentaire ne soit réalisé 

lors de cette première étape de tri. 

- Confirmation diagnostique par le cardiologue, le plus souvent par des examens non invasifs, comme le 

coroscanner. 

- Évaluation pronostique du risque d’événement cardiovasculaire futur par le cardiologue, rationalisant le 

recours à la coronarographie (non systématique – elle est indiquée chez le patient pouvant bénéficier d’une 

revascularisation ou chez qui persiste un doute diagnostique). 

La prise en charge repose sur trois principes : 

- Le patient coronarien développe des capacités d’autogestion de sa maladie, en s’appuyant sur 

l’information et la formation qu’il reçoit et sur son savoir expérientiel ; il participe aux décisions concernant 

sa santé. 

- Tout coronarien reçoit un traitement médical optimal associant la mise en œuvre des règles hygiéno-

diététiques recommandées, la correction médicamenteuse des facteurs de risque cardiovasculaire et le 

traitement médicamenteux optimal avec antiagrégant plaquettaire et statine. 

- Toute sténose coronarienne ne relève pas obligatoirement d’une revascularisation. 

Un décret autorise depuis peu les cardiologues à lire les coroscanners. Un manque de plages disponibles et 

d’infrastructures dans la région rendent cet examen long à obtenir. Il offre néanmoins de nombreux avantages 

et occupe une place centrale dans la prise en charge de certaines cardiopathies ischémiques, valvulaires ou de 

l’embolie pulmonaire. Un maillage territorial d’implantation de ce type de scanner parait un enjeu important 

à 5 ans.  

3. Description de l’objectif  

Améliorer le dépistage et la prise en charge du SCA ST+ (avec élévation du segment ST) et non ST+ (sans 

élévation du segment ST). 

Améliorer le dépistage et la prise en charge du SCC. 

4. Modalités de mise en œuvre :  

Syndrome coronarien aigu et chronique  

- Mener une action de communication d’appel au 15, en se servant notamment des nouvelles technologies 

et applications à destination de la population. 

- Travailler sur l’accès aux Soins médicaux et de réadaptation (SMR) Cardiologie et HAD en post-infarctus (cf 

OQOS). 

SCA ST+ 
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- Temps appel SAMU-premier ECG qualifiant : travail avec les ambulances privées / Services départementaux 

d’incendie et de secours (SDIS) / SAMU à l’équipement des Transports non médicalisés d’ECG avec 

télétransmission au SAMU +/- lien avec cardiologue. 

- Organisation de staff pluridisciplinaires/cardio interventionnels urgentistes, avec en priorité les 

établissements de santé où les délais sont les plus longs. 

- Travail sur la fiabilisation des machines scopes, ECG de l’horaire retranscrite, projet Tablette SMUR. 

SCA non ST+ 

- Traçabilité du score de risque SCA non ST+ proche de 100 % par les cardiologues.  

- Travail de communication auprès des cardiologues lors des Cardio-Thoracic Ratio (CTR). 

- Comparaison du score de risque par Smuriste/régulateur SAMU vs cardiologue. 

Syndrome coronarien chronique 

- Augmenter l’implantation de structures de dépistage du SCC. 

- Améliorer l’accès aux plateaux techniques adaptés au SCC, notamment en développant l’implantation de 

coroscanners. 

5.  Modalités de suivi et d’évaluation  

a) Indicateur de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR 
DERNIERE VALEUR 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 
Delai median douleur – 1er ECG qualifiant 
dans le SCA ST+ (en mn) 

216 170 

b) Indicateur de résultat 

 SCA ST+ : amélioration du temps global de prise en charge dans le SCA ST+ 

 SCA Non ST+ : Baisse du nb d'actes non pertinents dans le SCA Non ST+ 

 SCC : nb d’implantation de coroTDM sur la région.  
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Personnes en situation de handicap 

Introduction : 

L’inclusion sociale et la capacité des personnes en situation de handicap à prendre elles-mêmes les décisions 

sur leurs choix de vie restent des chantiers prioritaires en région à approfondir dans les années à venir. Ceux-

ci ont trait à l’accès aux droits, dès le plus jeune âge qu’il s’agisse de l’inclusion scolaire, de la formation initiale 

et continue et de l’accès à l’emploi.  

Ce sont autant de leviers pour favoriser et renforcer la citoyenneté de chacun. La pair-aidance, qui repose sur 

la transmission de savoirs expérientiels de personnes en situation de handicap vers d’autres pairs ou des 

professionnels de santé, contribue à améliorer l’accompagnement des personnes handicapées.  

Concernant l’évolution de l’offre médico-sociale de ce parcours, les créations de places supplémentaires ou 

les transformations nécessaires au déploiement de ces objectifs seront formalisées en 2024 lors de 

l’élaboration du programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie (PRIAC), en articulation avec les acteurs du secteur, particulièrement les conseils 

départementaux. 

Objectif opérationnel n°47 : Promouvoir et soutenir la citoyenneté par une meilleure inclusion 

sociale : petite enfance, école, formation 

1. Situation actuelle 

Le dépistage précoce et les premières interventions reposent depuis plusieurs décennies principalement sur 

les CAMSP qui vont devoir évoluer dans leur fonctionnement et se renforcer pour faire face à la demande. 

Plus spécifiquement, dans le champ des Troubles du neuro-développement (TND). 

Inscrite dans la stratégie nationale pour l’autisme au sein des Troubles du neuro-développement (TND), 

l’intervention précoce repose notamment sur la mise en place, par les Agences régionales de santé, de 

Plateformes de coordination et d’orientation (PCO) capables de proposer aux familles, dès les premiers signes 

d’alerte, une prise en charge adaptée à leur enfant âgé de 0 à 6 ans. En 2022, les six départements du Centre-

Val de Loire sont couverts par une PCO. Néanmoins, les partenariats avec les acteurs de première et de 

deuxième lignes restent à consolider. 

Concernant l’inclusion scolaire, la région a été particulièrement dynamique ces dernières années, avec plus de 

110 dispositifs inclusifs à fin 2022. La part des enfants en situation de handicap scolarisés augmente 

constamment mais avec une décroissance proportionnelle à l’avancée en âge et des effectifs faibles en lycée 

(1302 sur un total de 16693 jeunes scolarisés). 

Afin de fluidifier les parcours, de nouvelles modalités d’accompagnement sont en cours de déploiement dans 

le secteur de l’enfance, avec la transformation des Instituts médico-éducatifs (IME)/Services d’éducation 

spéciale et de soins à domicile (SESSAD) en Dispositifs d’accompagnement médico-éducatifs (DAME), mais 

également sur les dispositifs scolaires inclusifs (Unité d’enseignement externalisée, Unité d’enseignement 

polyhandicap, Unité d’enseignement maternelle autiste, Unité d’enseignement élémentaire autiste, Dispositif 

d’auto régulation…). Cette démarche est à poursuivre, face au constat notamment de la sortie du système 

scolaire des enfants en situation de handicap au fur et à mesure qu’ils grandissent (« effet entonnoir » 

constaté au niveau des entrées au collège et lycée professionnel ou général puis en post-bac). 

L’accès à la formation professionnelle initiale est un enjeu en termes d’inclusion par l’emploi mais aussi de 

développement personnel, mis en œuvre par les Établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS). 
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2. Enjeux  

En coordination avec les acteurs, notamment les Conseils départementaux et les MDPH :  

Fluidifier les parcours de prise en charge des jeunes enfants en situation de handicap, en améliorant la 

connaissance mutuelle des acteurs du sanitaire, du médico-social et du "milieu ordinaire" et de leurs missions. 

Rendre effectif le droit à la scolarisation de chaque enfant en âge d’être scolarisés, en maintenant et en 

développant une offre qui réponde aux besoins de tous, dans le respect des projets de vie de chacun.  

Favoriser l’accès à la formation professionnelle initiale sur la base de projets travaillés individuellement 

avec chaque jeune, en élargissant les propositions des ESSMS, qui pourront prendre appui sur les organismes 

de formation et l’apprentissage de droit commun. 

3. Description de l’objectif  

Renforcer le repérage et le dépistage précoce par la mobilisation croisée des acteurs, dans une démarche de 

cohérence et de qualité du parcours.  

Généraliser le fonctionnement en dispositifs d'accompagnements, adossés à l'école, qui permettent des 

accompagnements agiles et répondant aux besoins exprimés par les jeunes et leurs familles.  

4. Modalités de mise en œuvre 

Renforcer le repérage et le dépistage précoce  

1. Améliorer les synergies entre les acteurs mobilisés dans l’accompagnement des jeunes enfants  

- Déployer une démarche d’information auprès des acteurs, afin de faciliter leurs actions.  

- Utiliser le ROR et Via Trajectoire comme outil d’information partagée. 

- Affirmer le parcours en trois étapes : repérage (droit commun) ; dépistage (en première ligne : médecins 

généralistes et pédiatres) ; adressage pour diagnostic et entrée dans le parcours d’accompagnement (en 

deuxième ligne : Centre accueil médico-social précoce, Centre médico-psycho-pédagogique, 

psychologues, orthophonistes, psychomotriciens libéraux). 

- Inciter aux coopérations en indiquant cette dimension dans les critères de sélection de tout nouveau 

projet d'accompagnement, et en contractualisant sur des objectifs de coopération dans les CPOM (ex : 

conventions avec les PCO). 

2. Poursuivre la démarche continue d’amélioration de la qualité en matière de diagnostic et d’orientation des 

jeunes 

- Renforcer les compétences des professionnels dans les domaines du repérage, de l’orientation et de 

l'accompagnement des personnes (ex : formation START/Certification nationale d’intervention en 

autisme). 

- Accompagner et évaluer la montée en compétences des professionnels sur la nouvelle Classification 

internationale des maladies (CIM 11) particulièrement pour les professionnels des CAMSP et des CMPP. 

Généraliser le fonctionnement en dispositifs qui doivent constituer un ensemble de prestations 

d'accompagnement réalisées seules ou en partenariat sur un territoire donné, au services de la population 

de ce territoire. 
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1. Accompagner les transformations vers une culture de l’accompagnement souple, décloisonné et coordonné 

autour de la personne et de ses choix de vie 

- Promouvoir l’acculturation des professionnels aux nouvelles formes d’accompagnement = former les 

professionnels à des modalités d'intervention plus coopératives, et plus "hors les murs". 

- Développer les offres intermédiaires, parallèlement à l'offre existante, entre le tout-établissement et le 

tout-service, en prenant en compte les besoins de chaque enfant qui peuvent aller de l’inclusion complète 

à un accueil en hébergement médico-social.  

2. Renforcer le lien entre les dispositifs médico-sociaux et le milieu ordinaire (Éducation nationale, référents 

emploi, missions locales) dans l’accompagnement des enfants et des jeunes en situation de handicap autour 

d’outils partagés 

- Favoriser les actions et programmes conjoints (milieu ordinaire et médico-social) de développement des 

compétences psycho-sociales.  

- Mettre en place des outils permettant l’évaluation quantitative et qualitative des parcours des enfants 

en situation de handicap, notamment en permettant aux ESSMS de développer des indicateurs d’impacts 

de leur action.  

- Poursuivre les travaux communs entre le Rectorat et l’ARS engagés par la convention du 9 septembre 

2019 relative à la scolarisation des élèves en situation de handicap, actuellement en cours de révision. 

3. Favoriser les dispositifs qui préparent et accompagnent vers l’emploi, en amont de l’élaboration du projet 

professionnel et jusqu’à l’intégration en milieu ordinaire 

- Mobiliser les dispositifs collaboratifs entre le secteur médico-social, l’Éducation nationale, les acteurs de 

la formation professionnelle, le secteur public de l’emploi et les entreprises, pour faciliter les choix de 

formation et l’intégration en entreprise, en articulation avec les axes du Plan régional d’insertion des 

travailleurs handicapés (PRITH). 

- Développer l’intégration en lycée en lycée, chaque fois que cela correspond au projet exprimé par le jeune 

concerné, notamment en lycée professionnel avec un appui DAME. 

- Développer l’apprentissage et la formation en alternance. 

- Garantir aux acteurs et bénéficiaires l’adéquation entre compétences des jeunes, projet personnel et 

débouchés professionnels, en mobilisant secteur public de l’emploi et communautés 360 et en élargissant 

les différentes possibilités de parcours. 

5. Modalités de suivi et d’évaluation  

- Indicateurs de pilotage 

N° INTITULE INDICATEUR Valeur actuelle VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 
Part des CAMSP/CMPP ayant fait leur 
rapport d’activité sur la nouvelle 
nomenclature CIM-11 

2% 70% 

2 
Taux d’ESMS (IME et DITEP) fonctionnant 
en dispositif 

En cours 
 100% des ESMS 

enfants fonctionnant 
en dispositif. 
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Personnes en situation de handicap 

Objectif opérationnel n°48 : Promouvoir et soutenir la citoyenneté par une meilleure inclusion 

sociale tout au long de la vie : accès à l’emploi, formation continue et inclusion sociale choisie, 

Personnes handicapées vieillissantes (PHV) 

1. Situation actuelle 

L’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap nécessite de croiser l’expertise médico-sociale pour 

l’analyse de leurs besoins avec l’expertise des services de droit commun en matière d’emploi, et de développer 

la coopération avec les partenaires du droit commun (l’AGEFIPH, le FIPHFP, la DREETS). La mise en œuvre de 

la réforme des Établissements ou services d’aide par le travail (ESAT) en cours doit également être 

accompagnée. 

La formation continue permet d’objectiver l’acquisition de compétences. La redéfinition des missions des 

Établissements et services de pré-orientation ou de réadaptation professionnelle (ESPO) et des Établissements 

et services de réadaptation professionnelle (ESRP) doit favoriser de nouvelles pratiques au service de 

l’inclusion professionnelle. 

Enfin, l’avancée en âge des personnes en situation de handicap se traduit le plus souvent par la survenue de 

nouvelles déficiences liées à l’âge proprement dit et provoquant de nouveaux handicaps, ainsi qu’un possible 

accroissement des déficiences antérieures. 

2. Enjeux 

Favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap via l’emploi, notamment en milieu ordinaire. 

Éviter les ruptures dans le parcours de vie des personnes handicapées vieillissantes. 

3. Description de l’objectif  

En coordination avec les acteurs, notamment les Conseils départementaux et les MDPH :  

Faciliter l’accès à l’emploi en coordonnant les acteurs du droit commun et du milieu protégé autour du 

bénéficiaire, acteur de son parcours. 

Poursuivre la transformation de l’offre pour favoriser une inclusion sociale choisie. 

Créer des passerelles entre les dispositifs pour accompagner l’avancée en âge des personnes en situation de 

handicap et faciliter le recours à l’expertise.  
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4. Modalités de mise en œuvre  

Faciliter l’accès à l’emploi  

1. Favoriser l’accès à l’emploi, en amont, par des dispositifs lisibles et décloisonnés, sur l’ensemble du 

territoire 

- Améliorer la lisibilité de l’offre existante pour les bénéficiaires et les partenaires : 

• Cartographier l’offre, les institutions et les dispositifs existants et communiquer sur les actions déjà 

existantes auprès des professionnels et des bénéficiaires, notamment par l’utilisation du ROR et de Via 

Trajectoire.  

- Renforcer la coordination avec le droit commun (services publics de l’emploi) et les dispositifs intégrés en 

amont de l’emploi (Instituts médico-éducatifs - IME, Dispositifs d’accompagnement médico-éducatifs - 

DAME) : 

• Poursuivre la logique des expérimentations nationales : emploi accompagné et partenariats à l’échelle 

territoriale.  

• Organiser la rencontre entre les employeurs, le droit commun et les bénéficiaires.  

- Développer les dispositifs qui contribuent à sécuriser les parcours (stages, droit au retour). 

 

2. Accompagner, sécuriser, assurer la réforme des ESAT et leur ouverture vers le droit commun 

 

- Soutenir financièrement la transformation organisationnelle des ESAT : 

• Moderniser et diversifier les outils de production pour consolider économiquement les ESAT et 

améliorer les débouchés des travailleurs.  

- Garantir la mission de « tremplin » des ESAT vers le milieu ordinaire : 

• Développer des postes de conseiller d’insertion pour favoriser le lien avec le milieu ordinaire.  

• Développer les services d’insertion mutualisés entre ESAT. 

• Développer les compétences et les tracer dans un document. 

• Développer et adapter les conventions d’appui. 

3. Placer la formation continue comme un enjeu fort, équitablement accessible 

- Accompagner les organismes de formation de droit commun dans la construction d’une offre permettant 

de diversifier les propositions de formation continue, après réalisation d’un état des lieux et identification 

des besoins. 

- Développer une offre de formation professionnelle mutualisée entre ESAT. 

Poursuivre la transformation de l’offre pour favoriser une inclusion sociale choisie 

1. Généraliser le fonctionnement en dispositifs agiles et à l’écoute des besoins particuliers 

- Soutenir le développement des dispositifs qui construisent des réponses modulaires avec les bénéficiaires 

et leur famille :  
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• Expérimenter le fonctionnement en dispositif/plateforme pour adultes avec une offre variée 

d’accompagnement en milieu ordinaire.  

• Développer les offres intermédiaires entre le tout-établissement et le tout-service.  

- Favoriser les coopérations avec le droit commun (Éducation nationale, familles…) pour assurer une 

continuité de parcours et un tissu de réponses de proximité.  

 
2. Favoriser une inclusion sociale choisie 

 

- Soutenir la formation des professionnels aux outils facilitant l’expression des choix des usagers. 

- Développer les dispositifs d’appui à l’inclusion sociale pour favoriser le libre choix de son parcours de vie 

en renforçant notamment les organisations favorisant la pair-aidance et la souplesse dans des 

accompagnements élaborés à l’écoute des personnes (GEM, PEVA, SAMSAH, plateforme de service…).  

- Encourager les acteurs du handicap à soutenir les professionnels de terrain du droit commun. 

Créer des passerelles entre les dispositifs pour accompagner l’avancée en âge des personnes en situation de 

handicap. 

1. Restructurer l’offre à travers de nouvelles réponses aux besoins spécifiques des Personnes handicapées 

vieillissantes (PHV) 

- Dimensionner les besoins d’accueil à venir pour les PHV en prenant en compte le besoin exprimé et le 

projet de vie de la personne, les anticiper et développer l’approche capacitaire globale PA/PH par 

adaptation de l’organisation territoriale de l’offre. 

- Diversifier les offres alternatives à domicile, notamment l’accueil familial. 

- Favoriser le développement de compétences techniques spécifiques PHV auprès des acteurs. 

- Soutenir les évolutions administratives pour lever les freins potentiels dans les projets d’orientation, en 

faveur des solutions inclusives pour les PHV (limite d’âge en structures, etc.). 

2. Favoriser l’accès en établissement pour personnes âgées et aux accompagnements spécifiques et adaptés 

- Développer la connaissance du handicap dans les EHPAD.  

- Développer les accompagnements relais pour faciliter les transitions liées au vieillissement. 

5. Modalités de suivi et d’évaluation:  

N° Intitulé indicateur 
VALEUR ACTUELLE 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 

Nombre 
d’établissements/services/dispositifs qui 
ont structuré une offre à destination des 
PHV et nombre de places correspondant 

72 places En augmentation de 20% 

2 

Taux de travailleur d’ESAT ayant travaillé 
en milieu ordinaire (réorientations en 
milieu ordinaire et inclusions) au cours 
de l’année  

Enquête (SOLEN, 
FRAMAFORM) 

Enquête (SOLEN, 
FRAMAFORM) 
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Personnes en situation de handicap 

Objectif opérationnel n°49 : Permettre l’accès pour les personnes en situation de handicap à des 

réponses de qualité adaptées et choisies en fonction de leur besoin exprimé 

1. Situation actuelle 

Le traitement des situations critiques est d’autant plus prégnant en Centre-Val de Loire qu’une situation 

complexe peut devenir critique du fait d’un accompagnement inadapté. Les dispositifs concourant à apporter 

des réponses spécifiques et modulaires se sont considérablement développés. Il s’agit de penser leur 

agencement de manière systémique, notamment dans le cadre du développement des communautés 360°, et 

d’identifier le rôle et la complémentarité de l’ensemble des dispositifs, pour envisager et formaliser leur 

interopérabilité. 

Si des dispositifs viennent aujourd’hui en appui à l’accompagnement des situations critiques, il convient de 

structurer le suivi opérationnel pour mesurer l’amélioration de la situation et faire évoluer les réponses en 

fonction des besoins.  

Il est enfin nécessaire de garantir une montée en qualité de l’offre ainsi qu’une montée en compétence des 

acteurs, notamment en matière d’autodétermination des personnes en situation de handicap.  

2. Enjeux 

Prévenir et accompagner les situations critiques, puis suivre leur évolution. 

Rendre aux personnes en situation de handicap la capacité d’arrêter leurs choix de vie. 

3. Description de l’objectif  

Agir en amont, en prévention, par une évaluation et des interventions adaptées dès la survenue des premières 

alertes, mais aussi faciliter la coordination dans la chaîne partenariale pour traiter ces situations particulières.  

Promouvoir une culture de l’autodétermination et outiller les acteurs pour redonner davantage aux 

bénéficiaires le pouvoir d’agir dans leur parcours, en leur permettant d’accéder à des réponses adaptées et 

choisies en fonction du besoin exprimé. 

Développer une démarche qualité au sein des Établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) afin de 

garantir une prise en charge adaptée et respectueuse des droits de la personne. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Identifier et coordonner les acteurs afin de prévenir et traiter les situations critiques 

1. Clarifier le champ d’intervention et outiller les professionnels 

- Identifier les différents dispositifs mobilisables dans les situations critiques (coordination, appui, experts 

ressource, outils). 

- Structurer des réponses graduées (identification des périmètres et des champs d’intervention des 

différents acteurs). 

- Clarifier les typologies de situations identifiées : situations « critiques », « complexes », « aigües », 

« critères d’alerte ». 

- Unifier les outils de coordination existants. 
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2. Développer et coordonner les réponses mobilisables en appui et coordonner la chaîne d’acteurs 

- Favoriser les interventions préventives.  

- Développer les communautés 360° : gouvernance, organisation, pilotage et évaluation. 

- Développer les équipes mobiles d’appui aux situations complexes pour assurer une évaluation et une 

intervention adaptée au fil du parcours et de ses risques de rupture. 

- Formaliser un processus au fil des « situations d’alerte », des « moments clés d’enjeux ». 

- Formaliser le processus de la chaîne d’acteurs dans une vision systémique. 

- Élaborer une stratégie de communication pour accompagner le changement de culture et créer des 

raisonnements communs.  

Diffuser la culture de l’autodétermination et outiller les acteurs pour redonner du pouvoir d’agir aux 

bénéficiaires. 

1. Diffuser la culture de l’autodétermination 

- Former l’ensemble des acteurs, dont les personnes accompagnées, pour un développement du principe 

d’autodétermination. 

- Engager une acculturation conceptuelle de la démarche EPOP (Projet pour développer le pair 

accompagnant). 

- Appuyer le rôle des Groupes d’Entraide Mutuelle et de pair-aidance dans l’impulsion de la démarche.  

2. Outiller les acteurs pour redonner aux bénéficiaires le pouvoir d’agir dans leur parcours 

- Développer des outils facilitant la compréhension et l’expression de la personne.  

- Repenser, sous le prisme de l’autodétermination, l’élaboration des projets personnalisés. 

- Promouvoir l’utilisation des outils qui favorisent le pouvoir d’agir dans la préparation des projets 

professionnels. 

Développer une approche globale de la qualité au sein des ESMS 

1. Accompagner les ESMS dans la nouvelle démarche d’évaluation 

- Accompagner la mise en place de la réforme de l’évaluation. 

- Accompagner l’évolution des modes opératoires. 

2. Diffuser la culture d’une approche globale de la qualité 

- Évaluer la satisfaction des usagers, solliciter leurs retours d’expérience  

- Diffuser une culture de la qualité entre les ESMS et avec le secteur sanitaire et les acteurs du droit commun. 

Les Conseils de Vie sociale (CVS), dans leurs missions renforcées, contribuent à cet objectif. 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation 

N° INTITULE INDICATEUR 
VALEUR ACTUELLE 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 Suivi du nombre d’amendements Cretons Fin 2021 : 495 En baisse de 20 % 

2 
Nombre de personnes ayant fait appel à un 
faciliteur de parcours (préciser le 
périmètre en interne) 

0 
Augmentation de 10 

% par an 

3 Taux d’ESMS retraçant chaque année la 
démarche d’évaluation continue de la 
qualité dans le rapport d'activité 

En cours 80% 
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Personnes âgées 

Introduction 

Avec 450 000 habitants âgés de plus de 75 ans à l’horizon 2040, dont près de 40 % vivant seuls, la question du 

vieillissement de la population se pose de façon aiguë en Centre-Val de Loire (cf. Chapitre 6 : Offre de soins 

de proximité coordonnée - Parcours Personnes âgées). 

Prévenir la perte d’autonomie, favoriser l’accès aux soins mais aussi la diversification des services à domicile 

dans tous les territoires sont indispensables pour permettre aux personnes âgées de demeurer chez elles le 

plus longtemps et dans les meilleures conditions possibles. 

En parallèle, les EHPAD doivent opérer une mue pour devenir des lieux ressource, ouverts sur leur territoire 

et intégrés à l’offre de proximité dans une logique de parcours des personnes âgées. 

Concernant l’évolution de l’offre médico-sociale pour les personnes âgées, les créations de places 

supplémentaires ou les transformations nécessaires au déploiement de ces objectifs seront formalisées en 

2024 lors de l’élaboration du programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie (PRIAC), en articulation avec les acteurs du secteur, particulièrement les conseils 

départementaux. 

Objectif opérationnel n°50 : Développer le repérage des fragilités et la prévention  

1. Situation actuelle  

La région Centre-Val de Loire connaît plusieurs problématiques : 

- Un manque de professionnels, avec des moyens différents selon les territoires. 

- Une adaptation nécessaire des compétences pour faire face aux diverses pathologies du grand âge. 

- La nécessité d’un repérage anticipé des fragilités permettant d’éviter ou de retarder la perte d’autonomie. 

- Un manque de connaissance mutuelle et une coordination des dispositifs à améliorer. 

2. Enjeux  

Retarder, voire éviter la perte d’autonomie des personnes âgées, en développant le repérage des fragilités 

et la prévention sur l’ensemble de ses composantes. Il s’agit de détecter et prévenir les facteurs de risque 

susceptibles de compromettre l’autonomie et potentiellement le maintien à domicile.  

Il s’agit notamment de : 

- Contribuer au développement de la prévention primaire et au repérage de la fragilité (notamment à travers 

le programme Icope - Integrated Care for Older People) sur l’ensemble de la région.  

- Construire un programme concerté d’actions de prévention de la perte d’autonomie avec les Conférences 

des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie (CFPPA) et les Conseils départementaux (CD), 

pilotes de ces conférences.  

- Renforcer autant que nécessaire les réponses aux besoins de diagnostic et de prises en charge associées. 

Les facteurs de risque suivants devront être traités spécifiquement : santé bucco-dentaire, dénutrition, 

troubles psycho-comportementaux et dépression, chutes, troubles neuro-dégénératifs. La prévention de 

l’iatrogénie médicamenteuse est traitée par ailleurs (cf. Objectif opérationnel n°25 : Promouvoir la pertinence 
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de l’utilisation des produits de santé et réduire la iatrogénie médicamenteuse), ainsi que la prévention de 

l’obésité (cf. Parcours Diabète, hypertension artérielle et obésité). 

3. Description de l’objectif  

Identifier les dispositifs et les intervenants (cartographie de l’offre), du niveau local au niveau régional. 

Développer le repérage des facteurs de risque de perte d’autonomie sur l’ensemble de la région. 

Développer des actions de prévention mieux coordonnées et plus efficaces. 

Développer la culture de la prévention chez les usagers et les professionnels de proximité. 

4.  Modalités de mise en œuvre 

Identifier les dispositifs et les intervenants du repérage et de la prévention 

- Cartographier 

• Consultation du site de Santé Publique France et des caisses de retraite avec présentation de l’offre 

locale de prévention et possibilité de s’inscrire51 :  

• Alimenter les sites internet des CD et le site de l’ARS par une liste de l’offre de prévention, après 

identification de l’offre locale avec l’appui de l’Équipe régionale Vieillissement et maintien de 

l’autonomie (ERVMA)/Gérontopôle. 

- Communiquer à destination des professionnels et des acteurs du droit commun sur le repérage des 

fragilités 

• Au niveau régional : mobilisation de l’ERVMA/Gérontopôle pour déployer les Évaluations gériatriques 

standardisées (EGS), Icope, le plan antichute, etc. ; développement de la plateforme de formation e-

santé du Centre hospitalier universitaire (CHU) de Tours proposant des modules spécifiques (e-learning) 

aux professionnels. 

• Au niveau départemental : mission 3 des Dispositifs d’appui à la coordination (DAC), à savoir 

l’information des professionnels et l’accompagnement à la montée en compétences ; mobilisation des 

équipes mobiles de gériatrie et de psychiatrie de la personne âgée sur le repérage. 

• Au niveau local : par les Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS), actions 

d’information à destination des professionnels. 

- Définir une politique de prévention coordonnée à l’échelle départementale, en articulation avec les CFPPA 

et en lien avec les priorités des Contrats locaux de santé (CLS), pour sortir de la logique de financement 

d’actions ponctuelles. 

Développer le repérage des facteurs de risque de perte d’autonomie sur l’ensemble de la région 

- Engager les acteurs de première ligne (Services de soins et d’aide à domicile – SAAD, Services de soins 

infirmiers à domicile – SSIAD, Professionnels de santé libéraux – PSL = CPTS, instances d’action sociale des 

collectivités locales) dans des actions transversales de formation et d’information sur le repérage, à travers 

la définition d’une feuille de route par département, en articulation avec les plans des CD.  

                                                           
 

51Rubrique « trouver mon atelier », https://www.pourbienvieillir.fr  
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- Identifier sur chaque territoire un relais pour l’évaluation une fois la situation repérée : équipes mobiles 

gériatriques, consultations spécialisées, CPTS (Infirmier de pratique avancée – IPA, Infirmier diplômé d’État 

libéral – IDEL, médecins traitants dans le cadre des visites de prévention obligatoires), équipes Allocation 

personnalisée d’autonomie (APA) des CD… 

- Généraliser l’outil Sphère pour la coordination de l’ensemble de ces acteurs. 

- Déployer l’utilisation d’outils de repérage, en privilégiant Icope dans les territoires n’ayant pas encore pu 

déployer l’outil à titre expérimental. 

- Sur la thématique de la dénutrition : 

• Généraliser l’utilisation de l’outil Mini Nutritional Assessment (MNA). 

• Identifier un référent nutrition dans chaque Établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD).  

- Sur la thématique de la santé bucco-dentaire : 

• Poursuivre et développer les expérimentations sur plusieurs territoires pour le dépistage systématique 

des problèmes bucco-dentaires : partenariat entre CPTS, Centre hospitalier (CH), Union régionale des 

professionnels de santé (URPS) chirurgiens-dentistes ; développement de la télémédecine ; 

déploiement de bus bucco-dentaires… 

• Généraliser l’utilisation d’outils de dépistage en EHPAD (ex : grille d’Eilers utilisée au CH de Sancerre ; 

outil Oral Health Assessment Tool – OHAT basé sur l’observation clinique bucco-dentaire sans avoir 

besoin de requérir un avis de chirurgie dentaire ; grille Oral Assesment Guide - OAG). 

- Sur la thématique des troubles psycho-comportementaux, communiquer et former pour sensibiliser à large 

échelle 

• Formation des aidants à repérer les signes de troubles : mobilisation des associations d’aide aux aidants 

et des structures d’appui aux aidants. 

• Formation des professionnels : formation aux troubles psycho-comportementaux au sein des 

EHPAD/SSIAD/SAAD. 

- Sur la thématique des chutes, le PRS intègre les objectifs du plan national triennal anti-chutes (2022-2024), 

qui vise à réduire de 20 % le nombre de chutes et les hospitalisations qui en découlent. L’ERVMA pilote sa 

déclinaison en Centre-Val de Loire. Les actions identifiées pour le repérage sont : 

• Sensibiliser/former tous les professionnels aux outils et dispositifs d’alerte et de repérage. 

• Valoriser et déployer les actions de repérage, notamment via l’expérimentation Icope. 

• Généraliser la filière Relv’âge qui permet une évaluation gériatrique post-chute à domicile grâce au 

signalement par les Services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), actuellement 

expérimentée dans deux départements. 

Développer des actions de prévention mieux coordonnées et plus efficaces 

- Renforcer l’offre en diversité et en quantité, en mobilisant l’intégralité des crédits CFPPA et en les ouvrant 

à tous les modes d’accueil collectif (EHPAD, résidence service, résidence autonomie, habitat inclusif…).  

- Communiquer à destination du grand public : conférences sur le terrain, travail avec les médias, campagnes 

de communication avec l’appui notamment du Gérontopôle. 
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- Organiser la coordination entre les dispositifs, les acteurs et les outils existants, à l’échelle régionale et à 

l’échelle du parcours de l’individu. 

- Sur la thématique de la dénutrition : 

• Développer des ateliers nutrition en établissements via des Appels à projet (AAP) CFPPA. 

• Mobiliser l’ensemble des acteurs autour de la Semaine de la dénutrition. 

- Sur la thématique de la santé bucco-dentaire, sensibiliser à grande échelle les professionnels du domicile 

qui sont mobilisés auprès des seniors sur les risques et les bonnes pratiques, et sensibiliser les EHPAD à 

travers diverses actions et dans le cadre des Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) : 

• Aux enjeux de formation des professionnels à la santé bucco-dentaire (formations proposées par 

l’ERVMA).  

• Aux enjeux de nettoyage des appareils dentaires (investissement dans des équipements dédiés, bus de 

nettoyage…). 

• Aux opportunités de mise en lien avec les chirurgiens-dentistes via des offres dédiées ou la 

télémédecine ; développer les initiatives de type bus de la prévention bucco-dentaire.  

- Sur la thématique des troubles psycho-comportementaux : 

• Organiser l’accès aux compétences techniques spécifiques (psychologues, Assistant de Soins en 

Gérontologie (ASG) pour les services intervenant à domicile.  

• Renforcer l’appui apporté par les équipes mobiles gériatriques et/ou de psychiatrie de la personne âgée 

et les DAC. 

• Diffuser les formations e-learning (Centre mémoire de ressources et de recherche - CM2R du CHU) au 

sein des SSIAD et des SAAD, à compléter par de la mise en pratique. 

- Sur la thématique des chutes, mettre en œuvre le plan national triennal anti-chutes grâce à des actions 

pour : 

• Déployer sur l’ensemble du territoire les dispositifs d’aménagements de logement personnalisés, et 

anticiper puis proposer sans délai Ma Prime Adapt dans toute la région. 

• Accéder à des aides techniques à la mobilité faites pour tous, avec l’appui des Centres d’information et 

de conseil en aides techniques (CICAT), des caisses de retraite et d’assurance maladie, des mutuelles … 

• Promouvoir l’activité physique adaptée via des actions individuelles ou collectives cofinancées par les 

CFPPA et les caisses de retraite, ou portées par les maisons sport-santé. 

• Développer la téléassistance pour tous, après évaluation de dispositifs innovants de prévention des 

chutes en EHPAD.  

• Élaborer un plan de communication régional auprès du grand public. 
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5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateur de pilotage et de résultats :  

N° INTITULE INDICATEUR Sous-indicateurs Valeur actuelle 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Equipes mobiles gériatriques et de 
psychiatrie de la personne âgée 

Evolution de la file 
active des équipes 

mobiles gériatriques 
et de psychiatrie de 

la personne âgée 

EMG : 
File active 5124 

Nombre 
d’évaluations EMG 

en extra et intra  

20% d'augmentation 
à termes 

Evolution du nombre 
d'évaluations des 
équipes mobiles 

gériatriques et de 
psychiatrie de la 
personne âgée 

5614 
Données 2021 non 
disponibles pour la 
psy mais vont être 

recueillie 

20% d'augmentation 
à termes 

2 

Nombre de personnes repérées dans le 
cadre du programme ICOPE 
indicateurs disponibles :à l'ERVMA 
le nombre de personnes ayant réalisé 
des dépistages ( STEP 1) 
nombre de séniors ayant réalisé des 
évaluations approfondies (STEP2). 

 

pas de référence 
2022 car STEP 1 

démarré en 2022 

4500 à 2025 pour le 
STEP 1 

(quantification 
ERVMA) 

3 
Taux de polymédication chez les 
personnes de plus 75 ans 

 
21,4% 22,2% 
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Personnes âgées 

Objectif opérationnel n°51 : Réussir le virage domiciliaire et organiser l’offre sur les territoires 

1. Situation actuelle  

Dans le cadre du PRS 2, l’ARS Centre-Val de Loire a mené des actions visant à réduire les inégalités territoriales 

dans l’accès aux soins à domicile, en créant 15 places de Services de soins infirmiers à domicile (SSIAD), en 

ouvrant 2 Services polyvalents d’aide et de soins à domicile (SPASAD) et en soutenant la modernisation des 

services (accès aux outils numériques et à la domotique). 

L’ARS a engagé des financements pour diversifier la palette d’offres existante, au service de réponses plus 

modulaires : création d’un SSIAD spécialisé dans les maladies neurodégénératives de 37 places, 

développement de l’appui Hospitalisation à domicile (HAD) aux structures médico-sociales, création de 27 

places d’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation ou lors de carences d’aidant, développement des 

visites d’évaluation d’ergothérapie à domicile. 

Enfin, l’Agence a œuvré pour fluidifier la coordination des parcours de soins, depuis et vers le domicile de la 

personne âgée, en accord avec ses besoins, à chaque étape de sa vie : partenariat avec les Groupements 

hospitaliers de territoire (GHT) pour organiser la sortie sans interruption de soins, développement de l’accueil 

d’urgence en sortie d’hospitalisation, création de parcours d’admission directe non programmée des 

personnes âgées, travail des Dispositifs d’appui à la coordination (DAC) et de l’Équipe régionale Vieillissement 

et maintien de l’autonomie (ERVMA) dans la coordination des différents services, pour assurer un parcours 

cohérent. 

La mise en œuvre de cet objectif est à travailler en lien étroit avec les Conseil départementaux notamment.  

2. Enjeux  

Favoriser un parcours respectueux du souhait des personnes âgées et donc prioritairement orienté vers un 

maintien dans le domicile du choix de la personne, en développant, à toutes les étapes, un accompagnement 

gradué en fonction des problématiques rencontrées et en renforçant la cohérence de l’offre. 

L’organisation territoriale doit prendre en compte le développement d’un continuum de solutions entre le 

domicile individuel de la personne et l’EHPAD (résidence service, résidence autonomie, habitat partagé). Elle 

doit viser au développement des services à domicile et à la coordination des offres proposées aux personnes 

âgées, ainsi qu’à leur harmonisation sur chaque territoire.  

3. Description de l’objectif  

Accompagner le développement cohérent et diversifié des services à domicile.  

Améliorer la coordination décloisonnée, la collaboration et la lisibilité de l’offre proposée aux personnes 

âgées. 

Diversifier l’offre afin de proposer un continuum gradué et transparent de solutions entre le domicile 

individuel de la personne et l’établissement d’hébergement (EHPAD, résidence service, résidence autonomie, 

habitat partagé…), pour faciliter l’orientation. 

Soutenir et faire connaître l’offre de services en faveur des aidants (cf. Chapitre 11 : Aidants). 

Développer, à toutes les étapes du parcours de la personne, une nouvelle culture du bien vieillir, avec une 

prise en charge en soins et un accompagnement gradué en fonction des problématiques rencontrées. 
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Structurer le maillage territorial des offres, en veillant à garantir la complémentarité entre les réponses 

offertes et l’équité entre les territoires afin de garantir le libre choix. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Communiquer sur l’offre domiciliaire existante pour les professionnels et structurer des réponses 

coordonnées dans les situations « simples » et « complexes » 

- Alimenter les sites internet des Conseils départementaux (CD) et de l’ARS Centre-Val de Loire avec un 

panorama détaillé de l’offre médico-sociale et sanitaire (équipes mobiles, consultations dédiées, DAC…) et 

des liens vers les sites plus spécialisés, à destination des personnes âgées à domicile.  

- Continuer à promouvoir le remplissage et l’utilisation du Répertoire opérationnel des ressources (ROR) et 

missionner le Gérontopôle sur des actions de communication auprès des professionnels autour de l’offre 

existante. 

- Communiquer à propos sur les sites nationaux incontournables (dont la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie - CNSA, les caisses de retraite, les institutions judiciaires pour la partie protection des 

majeurs/directives anticipées, le site service public.fr, etc.). 

- Centraliser, au sein de chaque Contrat local de santé (CLS), l’offre d’information papier disponible (flyers 

et autres) pour alimenter l’ensemble des acteurs. 

- Structurer des réponses coordonnées dans les situations simples et complexes : 

• Situations simples : garantir l’implication des GHT/hôpitaux de proximité/Communautés 

professionnelles territoriales de santé (CPTS) dans la filière gériatrique départementale et l’utilisation 

des outils partagés. 

• Situations complexes : consolider les DAC, les centres de ressources territoriaux (CRT), les centres de 

ressources spécialisés sur certaines pathologies et le rôle de l’ERVMA. 

- Développer l’utilisation des outils numériques partagés, dont Sphère et le ROR. Il est en outre 

indispensable, dans le cadre de la multiplication des outils, de travailler à leur interopérabilité. 

Garantir sur l’intégralité du territoire une offre adaptée et coordonnée incluant aide à la vie quotidienne, 

maintien du lien social, prévention et soins 

- Articuler SSIAD/Services de soins et d’aide à domicile (SAAD) CPTS sur un territoire donné, en généralisant 

le modèle du Service autonomie à domicile (SAD) 

- Renforcer la prise en charge par les SSIAD : nombre de passages quotidiens, passages de weekend, 

intervention à deux soignants. 

- Inciter les SAD à conventionner afin de bénéficier de la dotation complémentaire pour accompagner à 

domicile les usagers, sur des horaires atypiques (soir ou week-end) ; mettre en place des actions visant à 

lutter contre l’isolement des personnes accompagnées ; soutenir les proches aidants. 

De façon transversale, le renforcement de l’accompagnement à domicile des Personnes Agées ne pourra se 

faire qu’avec l’appui des services d’aide à domicile et leur bonne articulation avec les services de soins.  

- Développer l’externalisation de l’offre des EHPAD : 

• Déployer des Centres de ressources territoriaux (CRT). 

• Soutenir les projets visant à projeter vers le domicile une offre de service des EHPAD.  
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- Poursuivre les actions sur la qualité et l’attractivité des métiers du grand âge (cf. Objectif opérationnel n°6 

: Attirer et fidéliser les professionnels de santé dans la région).  

Diversifier les réponses d’habitat intermédiaire, entre le tout-domicile et le tout-établissement 

Les usagers de ces formes d’habitat doivent pouvoir bénéficier des mêmes accompagnements qu’en 

domicile individuel, avec toutes les garanties en matière de qualité de prise en charge et de bientraitance :  

- Garantir le même type d’offre d’accompagnement qu’au domicile individuel. 

- Veiller à la qualité de cette offre et prévenir les éventuelles dérives vers un fonctionnement en EHPAD, de 

fait non autorisé.  

5. Modalités de suivi et d’évaluation  

- Indicateurs de pilotage et de résultats :  

N° INTITULE INDICATEUR Valeur actuelle 
VALEUR CIBLE A 5 

ANS 

1 
Nombre de connexions à une page référence 
avec les informations de l’offre dédiée 

Disponible : sites 
internet 

En cours 

2 
Evolution du taux d’équipement en SSIAD des 
territoires rapporté à la population de + de 60 
ans. 

6077 places 
capacité PA ET PH 
5 445 places sur le 

seul secteur PA 

 + 200 places avec 
rééquilibrage intra-

régional 
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Personnes âgées 

Objectif opérationnel n°52 : Accompagner la transformation et l’adaptation des EHPAD  

1. Situation actuelle 

Dans le cadre du PRS2, l’ARS Centre-Val de Loire a soutenu des expérimentations concourant à positionner 

l’Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) comme une structure ressource 

sur son territoire, tels les groupements d’EHPAD comme ressources territoriales de proximité52 et le dispositif 

« Parcours », qui crée des passerelles entre le tout-domicile et le tout-établissement. L’Agence a également 

soutenu des actions visant à améliorer la couverture territoriale des besoins tout en impulsant l’ouverture des 

établissements vers l’extérieur, en soutenant par exemple le dispositif Infirmier diplômé d’État (IDE) de nuit, 

le renforcement de l’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation… 

L’ARS a entrepris des actions qui renforcent l’inscription des EHPAD dans le parcours de soins, notamment en 

cas d’urgence, en soutenant la médicalisation des structures pour les résidents les plus dépendants, dont ceux 

avec des pathologies spécifiques (Unités d’hébergement renforcées - UHR, Pôles d’activités et de soins adaptés 

- PASA, renfort de Services de soins infirmiers à domicile - SSIAD pour la prise en charge de la maladie de 

Parkinson, équipe mobile géronto-psy dans le Loiret…), ainsi que le déploiement de l’outil Via trajectoire pour 

suivre le parcours de la personne âgée. 

2. Enjeux 

Faire évoluer les missions dévolues aux EHPAD, dans le contexte d’une priorité donnée au virage domiciliaire. 

Les EHPAD sont parties prenantes de l’organisation territoriale de proximité à double titre. Ils peuvent être 

des plateformes de ressources et de support pour les services proposés sur un territoire, au-delà de la 

population résidente de l’EHPAD et sont également partie intégrante d’une offre coordonnée prévenant les 

ruptures de parcours. De plus, par leur architecture et leur organisation, ils doivent faciliter le maintien des 

liens sociaux et l’inclusion dans la cité des résidents. 

Les EHPAD, organisés pour prendre en charge la grande dépendance, ont vocation à accueillir des personnes 

plus âgées et plus dépendantes, dans un contexte de proportion croissante de personnes atteintes de troubles 

neuro-dégénératifs. L’organisation soignante des EHPAD doit tenir compte de cette évolution. La réflexion sur 

leur évolution doit être menée en cohérence avec la transformation des Unités de soins de longue durée 

(USLD). Une attention particulière doit être portée aux personnes handicapées vieillissantes, de même qu’aux 

personnes âgées relevant de soins psychiatriques.  

3. Description de l’objectif  

Intégrer les EHPAD dans l’offre du territoire en repensant le panier de services de ces établissements. 

Faciliter le maintien des liens sociaux et l’inclusion dans la cité des résidents (architecture et organisation), en 

lien avec les partenaires du droit commun et les acteurs impliqués dans le repérage des fragilités. 

Faire évoluer les EHPAD pour prendre en charge la grande dépendance, dont les maladies neurodégénératives 

et les publics spécifiques. 

                                                           
 

52 Groupements de coopération entre les EHPAD et les Groupement de coopération social et médico-social (GCSMS), qui apportent des réponses 

adaptées aux besoins de proximité des personnes âgées du territoire 
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4. Modalités de mise en œuvre 

Repenser le panier de services pour ouvrir les EHPAD sur leur territoire 

1. Faire évoluer l’offre des EHPAD vers un panier de services ouverts sur la ville 

- Ouvrir l’offre existante, proposer de nouveaux services accessibles à tous, en proximité, depuis les EHPAD : 

• Repérage des risques de perte d’autonomie, mise en place d’actions de dépistage (bucco-dentaire, 

cancers…), de prévention, de culture, d’activité physique adaptée et de lutte contre l’isolement, en 

mobilisant les moyens des Conférences des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 

(CFPPA), en inscrivant les actions et les démarches d’ouverture dans les Contrats locaux de santé (CLS) 

et autres contrats de territoire, et en mobilisant l’offre culturelle, de loisirs et sportive des territoires. 

• Mise en place d’un dispositif Centre de ressources territorial (CRT) par département. 

- Accompagner l’évolution des organisations, des architectures, des espaces : intégrer la dynamique 

d’EHPAD de demain dans les projets d’investissement, encourager le tiers lieu et l’habitat intermédiaire à 

proximité de l’EHPAD. 

- Inscrire l’évolution du panier de service dans la démarche globale d’amélioration de la qualité : formation 

des professionnels de l’EHPAD à la notion d’EHPAD de demain, intégration dans les projets d’établissement, 

de soins et les Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM). 

2. Améliorer la coordination des acteurs du territoire autour de l’ouverture des EHPAD et du repérage et de la 

prévention des personnes âgées en perte d’autonomie dans le cadre de leur parcours 

- Renforcer la coordination des acteurs du territoire dans l’ouverture des EHPAD :  

• Soutenir les projets de territoire multi-acteurs proposant des réponses mutualisées et des actions 

communes (attractivité, Ressources humaines - RH, Qualité de vie au travail - QVT, prévention, 

socialisation…) ; favoriser les regroupements de type Groupement de coopération sociale et médico-

sociale (GCSMS).  

• Prioriser les projets articulés avec les acteurs du domicile.  

• Renforcer l’information et la communication des acteurs du territoire sur la mise en œuvre de leurs 

actions communes ouvertes sur la ville ; sensibiliser les collectivités locales sur l’aide à la mise en place 

d’actions portées par les EHPAD ouvertes sur la ville et la facilitation des transports vers et depuis les 

EHPAD.  

- Renforcer la coordination des acteurs du territoire dans la mise en œuvre des parcours des personnes 

âgées : 

• Accompagner l’expérimentation Icope ; identifier et accompagner les acteurs du territoire dans le 

repérage des besoins des personnes âgées (Communautés professionnelles territoriales de santé - CPTS, 

Maisons de santé pluriprofessionnelles - MSP, médecins généralistes, Dispositifs d’appui à la 

coordination - DAC, collectivités locales, conseils départementaux - CD…).  

• Définir le rôle de chacun et ses modalités d’interaction avec les autres acteurs. 

• Promouvoir les coordinations locales autour de cas individuels ; soutenir le développement des outils 

numériques partagés (Sphère/Répertoire opérationnel des ressources - ROR).  

Permettre aux EHPAD de mieux accompagner la grande dépendance (GIR 1 et 2) sur leur territoire 
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1. Faire évoluer l’offre en EHPAD sur chaque territoire pour mieux accompagner les personnes en situation de 

grande dépendance : définition d’un panier de services socle 

- Accueillir les personnes à domicile en situation de grande dépendance dans les murs des établissements et 

contribuer à lever les freins à leur accueil : ouvrir les PASA à des personnes extérieures sous la modalité 

accueil de jour ; tester l’accueil de nuit ; développer l’accueil en sortie d’hospitalisation et l’accueil 

temporaire, l’accueil des aidants ; adapter les modalités d’autorisation et de financement.  

- Développer les services portés par l’EHPAD à l’extérieur dans la cité, pour les personnes en situation de 

grande dépendance vivant à domicile : offre itinérante du type accueil de jour, déplacements des équipes 

de professionnels de l’EHPAD, offre d’EHPAD à domicile, équipes ressources, équipes mobiles spécialisées. 

- Renforcer, en s’appuyant sur des équipes formées et spécialisées de l’EHPAD, l’accueil de personnes âgées 

en situation de grande dépendance à profil spécifique (maladies neuro-dégénératives, personnes 

vieillissantes en situation de handicap, personnes avec des troubles psychiatriques…), en fonction des 

besoins du territoire :  

• Renforcer les effectifs soignants pour pouvoir notamment accueillir les personnes réorientées vers les 

EHPAD depuis des soins de longue durée. 

• 100 % des EHPAD couverts par un dispositif Infirmier diplômé d’État (IDE) de nuit.  

• Existence d’une offre dédiée aux personnes handicapées vieillissantes sur chaque territoire.  

• Développement du nombre d’EHPAD dotés d’un PASA, avec accompagnement personnalisé, matériels 

et activités adaptés. 

- Accompagner l’évolution des organisations, des architectures, des espaces pour accueillir les publics grands 

dépendants : respect de critères d’espace et d’équipements dans les projets d’investissement (grandes 

chambres, lieu de stockage suffisant, adaptation des accès, rails, domotique…). 

- Inscrire les évolutions des services des EHPAD dans la démarche globale d’amélioration de la qualité : 

formation des professionnels de l’EHPAD (fin de vie, soins palliatifs, handicap, Maladie neuro-dégénérative 

- MND.), intégration dans les projets d’établissement, de soins et les CPOM.  

2. Améliorer la coordination des acteurs du territoire pour mieux accompagner les personnes âgées en 

situation de grande dépendance dans le cadre de leur parcours 

- Renforcer l’articulation entre les acteurs du territoire dans le repérage et la prise en charge des besoins des 

personnes âgées très dépendantes à domicile :  

• Repérer les partenaires du droit commun sur le territoire (médico-sociaux, sociaux, ville et sanitaire) 

intervenant dans la prise en charge des personnes âgées en grande dépendance ; clarifier le rôle de 

chacun, les actions mises en œuvre et les portes d’entrée ; informer et communiquer sur les dispositifs 

existants pour mieux se connaitre et se faire connaitre. 

• Renforcer les partenariats autour de situations complexes ((cf. Chapitre 6 : Offre de soins de proximité 

coordonnée - Parcours Personnes âgées)).  

• Soutenir le développement des outils numériques pour partager les informations nécessaires afin de 

faciliter le parcours des personnes âgées. 

- Renforcer l’articulation avec les partenaires du secteur sanitaire (offre de recours/d’expertise) pour mieux 

prendre en charge dans les EHPAD les personnes âgées en grande dépendance en établissement :  
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• Mieux préparer les sorties des établissements de santé pour une entrée en EHPAD ; mieux accompagner 

les EHPAD dans des prises en charge spécifiques (troubles du comportement, psychogériatrie, 

personnes âgées en situation de handicap…).  

- Consolider les filières gériatriques et les dispositifs d’aller-vers et de soutien des EHPAD : consolider les 

astreintes gériatriques ; renforcer les interventions des équipes spécialisées (psychiatrie, psycho-

gériatrique, équipe territoriale d’hygiène, équipes mobiles de gériatrie, de soins palliatifs, douleur…) et les 

interventions de l’Hospitalisation à domicile (HAD) ; favoriser les admissions directes en hospitalisations 

des personnes âgées. 

5. Modalités de suivi et d’évaluation 

- Indicateurs de pilotage et de résultats :  

N° INTITULE INDICATEUR 
VALEUR ACTUELLE 

CONNUE 
VALEUR CIBLE A 5 ANS 

1 Nombre de centres de ressources territoriaux 0 au moins 1 par département 

2 
 Evolution du nombre de places 
d'hébergement d’EHPAD ciblées sur la grande 
dépendance ( alzheimer, PHV) 

3 858 places alzheimer 
hébergement complet 

installées 
63 places installées 

PHV 

5000 places alzheimer 

3 
Taux d’EHPAD d'une capacité d'au moins 80 
places d'hébergement permanent équipés 
d’au moins un PASA 

63 places installées 
PHV" 

50% des EHPAD d'au moins 
80 places d'hébergement 
permanent équipés d'un 

PASA 
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Les objectifs 

quantifiés de l’offre 

de soins
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Introduction 

La Région doit poursuivre son adaptation de l’offre de santé aux besoins de la population, à la réalité de la 
démographie des professionnels de santé et aux évolutions des pratiques et modalités de prise en charge.  

La tentation du statu-quo, de la préservation de l'offre sans changement, empêche d'anticiper des évolutions 
incontournables auxquelles la région, d'une manière ou d'une autre, sera confrontée (vieillissement de la 
population, développement de la prise en charge à domicile, augmentation des exigences de qualité et de 
sécurité des prises en charge médicales). 

C'est pourquoi, l'ARS, dans son PRS, souhaite développer avec exigence l'anticipation des changements à venir. 
Cette anticipation s’articule autour des grands axes suivants :  

 Développer l'offre de proximité en renforçant la médecine de ville et sa complémentarité avec 
l'hôpital  

 Poursuivre le développement des alternatives à l’hospitalisation pour répondre en proximité aux 
attentes des patients en privilégiant la transformation de l’offre 

 Agir sur l’accessibilité territoriale des soins et les inéquités en portant des organisations innovantes 
et en s’appuyant sur les coopérations entre les acteurs de santé (conventions, dispositifs spécifiques 
régionaux, mutualisations, …) 

 Promouvoir la qualité, la sécurité et la pertinence des soins 

 Garantir et conforter la continuité et la permanence des soins sur les territoires en développant les 
liens ville/hôpital, les collaborations au sein des GHT et entre GHT ainsi que celles 
publiques/privées, les mutualisations 

 Conforter l’innovation en santé au service des patients (nouvelles pratiques, nouvelles 
techniques/technologies) 

Ces objectifs impliquent une articulation forte des acteurs publics et privés, de la ville et de l’hôpital, qui, 
organisés en filières structurées, contribueront à la fluidité et à la pertinence des parcours de soins des 
patients.  

Cette ambition régionale se décline au sein des objectifs propres à chacune des activités de soins et 
équipements matériels lourds, soumis à autorisation (R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique) 
portant tout à la fois sur des exigences qualitatives (coopération, innovation, continuité des soins, permanence 
des soins…) attendues mais aussi sur des objectifs quantitatifs de l’offre de soins en terme d’implantations par 
zone de référence.  

Les autorisations d’activité sont délivrées conformément aux dispositions du code de la santé publique, dans 
le cadre de fenêtre de dépôts des projets promoteurs et d’un dossier formalisé, permettant de s’assurer du 
respect des conditions d’implantation et de fonctionnement propres à l’activité et de la prise en compte des 
objectifs du schéma et de ses axes prioritaires. Pour les autorisations réformées, l’ensemble de celles-ci seront 
réattribuées en application des nouveaux textes. 

Ces éléments, comme le respect des conditions d’implantation et de fonctionnement fixées par le code de la 
santé publique, constituent le socle de base de la gestion des autorisations d’activité de soins.  

L’ARS s’attachera à enrichir son analyse au regard également d’une approche globale d’efficience intégrant 
par exemple : 
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- Les capacités optimales ; 
- Les taux d’occupation en lits et places ; 
- Le taux de couverture de la population au regard de ses besoins ; 
- La démographie médicale et paramédicale ; 
- La composition des équipes (taux de recours à l’intérim); 
- L’intégration de la structure sur son territoire ; 
- Les résultats des certifications HAS ; 
- La pertinence des hospitalisations ; 
- Les taux de recours standardisés. 

 

Des évolutions réglementaires annoncées amèneront au fil de leurs parutions à une révision des objectifs 

quantifiés de certaines activités de soins.  Ainsi, pourraient être concernées dans une échéance proche, les 

activités non réformées jusqu’alors, telles que la médecine d’urgence, l’insuffisance rénale chronique, les soins 

de longue durée, la gynécologie obstétrique, les greffes mais également des activités réformées dont le cadre 

reste à préciser, il s’agit particulièrement de la chirurgie, la médecine nucléaire et de la radiologie 

interventionnelle. 
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Médecine 

1. Zones de référence  

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic + contexte/constats à l’issue du SRS 2018 – 2022  

Les autorisations de médecine en hospitalisation complète ont été sensiblement maintenues sur le territoire. 

L’offre de médecine proposée s’est révélée suffisante pour prendre en charge dans des conditions optimales, 

après réorganisation des organisations internes, l’augmentation du flux de patients liée à la crise sanitaire. La 

répartition de l’offre de soins et des lits de médecine en région permet à ce jour à une majorité de la population 

de bénéficier d’un accès aux services de médecine dans un délai moyen de 30 à 45 mn. L’offre de lits de soins 

palliatifs reste stable et s’élève à 340 (+2 par rapport à 2018). On note une progression de l’ambulatoire en 

médecine tant dans les établissements publics que les établissements privés. 

Suite à la crise sanitaire, la téléconsultation s’intègre progressivement dans les parcours de santé. Des 

parcours d’admissions directes non programmées des personnes âgées de 75 ans et plus sont en cours de 

construction en région, suite à la parution du Pacte de refondation des urgences.  

En moyenne sur la région, les hospitalisations des patients de plus de 75 ans représentent une fourchette 

entre 31 et 38 % des séjours de médecine selon les départements. 

Les implantations au 31 mars 2023 :  

SRS-OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE  
Médecine 

ZONES D’IMPLANTATION Nombre d’implantations géographiques  
existantes au 31/03/2023 

Implantations médecine Dont autonome 

Cher (18) 5 1 

Eure-et-Loir (28) 7 1 

Indre (36) 6 0 

Indre-et-Loire (37) 11 0 

Loir-et-Cher (41) 5 0 

Loiret (45) 11 1 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Le cadre réglementaire  est rénové par décrets du 25 juillet 2022. Ainsi, l’activité de médecine consiste en la 

prise en charge polyvalente ou spécialisée, à visée diagnostique, thérapeutique ou palliative, de pathologies 

aigues ou chroniques, des patients dont l’état de santé nécessite des soins ou une surveillance de nature 

médicale, dans un établissement de santé, en hospitalisation à temps complet ou partiel.  

Le titulaire de l’autorisation doit s’assurer du recueil et de l’analyse de données issues des pratiques 

professionnelles, dans une finalité d’amélioration des pratiques et de gestion des risques. 

Le titulaire de l'autorisation de médecine dispose sur son site :  

• De moyens d'hospitalisation à temps complet et à temps partiel, adaptés à l'âge et à l'autonomie du 
patient. 

> Par dérogation, l'autorisation peut être accordée à un demandeur disposant sur son 
site d'une seule forme d'hospitalisation à condition : soit qu'il détienne une autre autorisation 
de médecine proposant la forme d'hospitalisation manquante sur un site à proximité ; soit 
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qu'il conclut une convention avec un autre titulaire proposant la forme d'hospitalisation 
manquante situé sur le même site, ou à défaut, sur un site à proximité.  

• D'une organisation permettant l'accueil des patients en séjour programmé ou, lorsque l’état de santé 
l’exige s’agissant d’une personne âgée et à la demande expresse d'un médecin, en admission directe. 

> Mise en place de moyens d'échanges directs avec les médecins et les établissements du 
territoire. Le titulaire de l'autorisation de médecine dispose dans un délai compatible avec la 
sécurité des soins d'un accès, sur site ou par convention, aux :  

▪ Examens d'imagerie médicale (notamment par échographie, scanographe à utilisation 
médicale et par appareil d'imagerie par résonance magnétique nucléaire) ; ▪ Examens de 
biologie médicale et d'anatomopathologie 

La volonté régionale est de maintenir et de conforter le maillage existant des hôpitaux bénéficiant du 

label « hôpital de proximité ». 

4. Objectifs qualitatifs :  

AXE 1 : Soutenir une organisation de prise en charge de la personne âgée.  

- Organiser un parcours spécifiquement adapté pour les patients vulnérables ou ayant plus de 75 ans, 

sur l’ensemble des territoires et au plus près des lieux de vie. L’expertise gériatrique sera coordonnée 

au sein d’un parcours de santé qui peut s’avérer complexe. Ce parcours sera favorisé par l’admission 

des patients en hospitalisation sans passage par les services d’accueil des urgences.  

- Certains hôpitaux de jour pourraient développer des soins plus spécialisés ou traiter l’aspect 

préventif auprès de ces patients. (Cf offre de proximité et parcours personne âgée). En effet, l’hôpital 

de jour gériatrique est un levier sur lequel s’appuyer en vue de désengorger les services hospitaliers 

tout en offrant un confort aux malades, qui ne sont plus obligés d’être hospitalisés, pour la même 

efficacité en termes de soins.  

 

AXE 2 : Organiser les parcours de soins entre proximité et recours.  

- Développer les protocoles de coopérations et de consultations avancées entre les différentes 

structures de soins du territoire. La coordination de l’offre de recours est un enjeu majeur entre les 

établissements dit supports et ceux de proximité. Aussi, un patient doit pouvoir bénéficier d’une offre 

de soins adaptée sur l’établissement au plus proche de chez lui, mais si son état de santé le nécessite, 

l’articulation de l’offre lui permettra une prise en charge en secteur spécialisé dans un centre de 

recours avant de revenir sur son établissement d’origine. Cette volonté de coopération 

publique/publique – publique/privée permettra de fluidifier des parcours au bénéfice des patients 

en proposant l’ensemble des modalités de prise en charge de manière concertée entre hôpital de 

proximité et établissement de santé de recours. 

 

AXE 3 : Développer les parcours hospitalier / hospitalisation de jour / médecine de ville 

- Définir la mise en place d’un parcours de soins spécifique, à visée diagnostique et ou thérapeutique, 

au travers de séjours en hospitalisation de jour, ou sur des temps d’hospitalisations de semaine de 

4 jours maximum (ex : mardi  vendredi). Ces temps devront permettre la mise en place de 

consultations spécialisées. Ces bilans qualifieront les patients et permettront des données précises 

sur leur état de santé de façon prospective, ainsi que le parcours de santé nécessaire pour éviter les 
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phases aigues. Ces consultations pourront s’appuyer sur des outils tels que la télémédecine et la télé-

expertise, avec l’aide des professionnels de santé que sont les IPA.  

- Proposer un parcours de soins ambulatoire territorial coordonné à l’issue de cette évaluation, en lien 

avec le médecin traitant et les CPTS. Ainsi, cela permettra au patient un suivi régulier, évitant ainsi les 

hospitalisations sur des décompensations sévères. Ce parcours renforcera également le lien ville-

hôpital. Le lien hospitalisation complète / hôpital de jour doit être au cœur de ces parcours.  

- Evaluer la pertinence des prises en charge pour offrir à la population la meilleure modalité (HC/HDJ). 

 

AXE 4 : Anticiper les besoins saisonniers dans les unités de médecine enfants :  

- Etablir des plans d’actions en vue d’anticiper les maladies saisonnières occasionnant des pics 

d’activités et de flux important dans les unités. Cela permettra d’éviter ou diminuer la saturation des 

services, mais également d’améliorer les conditions de prise en charge des jeunes patients. 

 

AXE 5 : Soutenir l’offre en lien avec les besoins de la population en travaillant en priorité sur les réouvertures 

de lits.  

La région doit veiller à maintenir à minima l’offre actuelle tout en optimisant les ratios d’équipements par 

territoire. Deux leviers sont identifiés, à ce stade, pour atteindre cet objectif : 

 Une taille critique de 25 lits doit être recherchée pour garantir un équilibre entre proximité, 

efficience des soins et attractivité pour les professionnels de santé. 

 Le nombre de lits réellement ouverts. La réouverture des lits pour les structures actuellement 

autorisées avant toute nouvelle autorisation de médecine en hospitalisation complète sera 

analysée. 

Les services de médecine doivent également flécher des lits de repli pour la néphrologie et construire des 

parcours patients avec des lits à orientation neurovasculaire, cardiologique et diabétologique dans les 

établissements de proximité, 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations  

ZONES D’IMPLANTATION Médecine 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) 

Minimum Maximum 

Cher (18) 4 4 

Eure-et-Loir (28) 6 7 

Indre (36) 6 6 

Indre-et-Loire (37) 11 11 

Loir-et-Cher (41) 5 5 

Loiret (45) 9 9 

TOTAL 41 42 

6. Indicateurs 

- Nombre d’entrées directes dans les services de médecine des patients âgés de plus de 75 ans. 
- Taux d’occupation des lits identifiés supérieur à 87 %.  
- Nombre de passages aux urgences suivi d’une hospitalisation des patients inscrits dans les parcours 

de soins territoriaux. 
- Taux d’occupation des lits en médecine enfant (pédiatrie) lors des pics épidémiques.  
- Durée moyenne de séjour des patients âgés de plus de 75 ans.  
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Chirurgie 

Introduction 

L’activité de soins de chirurgie consiste en la prise en charge à visée diagnostique ou thérapeutique des 

patients nécessitant ou susceptibles de nécessiter un geste interventionnel invasif ou mini-invasif réalisé dans 

un secteur interventionnel quelle que soit la voie d’abord et la mise en œuvre d’une continuité des soins. 

Cette activité requiert, pour sa réalisation, des niveaux d’environnement adaptés à la complexité et au niveau 

de risque du geste, ainsi qu’au type de patient pris en charge. Ces soins s’inscrivent dans une prise en charge 

globale des patients. Elle comporte également des actions de prévention et d’éducation à la santé. 

1. Zones de référence  

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic + contexte/constats à l’issue SRS 2018 – 2022 – Situation des 

implantations au 31/03/2023.  

L’offre de chirurgie est complète en région Centre Val de Loire. Le nombre de sites autorisés s’élève au 31 
mars 2023 à 30. 

SRS-OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 

ZONES D’IMPLANTATION HC Dont partielle HDJ Autonome 

Cher (18) 4 4 0 

Eure-et-Loir (28) 3 3 2 

Indre (36) 3 3 0 

Indre-et-Loire (37) 8 8 0 

Loir-et-Cher (41) 4 4 0 

Loiret (45) 6 6 0 

TOTAL 28 28 2 

 

Le taux régional de chirurgie ambulatoire s’établit en 2021 à 62.19%. L’Eure-et-Loir atteint même 64.9% et le 

Loiret 66.3%. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités. 

Le cadre règlementaire est rénové par décrets du 29 décembre 2022. Ils concernent la chirurgie, la chirurgie 

cardiaque et la neurochirurgie. Concernant la chirurgie, seule autorisation de soins traitée dans ce chapitre, 

elle se décline dorénavant en trois modalités : 

 La chirurgie adulte qui se répartit ensuite en 11 pratiques thérapeutiques spécifiques (PTS), 

 La chirurgie pédiatrique pour les enfants de moins de 15 ans. Celle-ci peut aller si besoin jusqu’à 18 

ans. Cette autorisation est obligatoire pour les spécialités chirurgicales viscérales (digestif et viscéral, 

gynécologique, urologique thoracique et hépatique) et chirurgie orthopédique (orthopédie et 

traumatologie). A défaut d’une autorisation spécifique de chirurgie pédiatrique, une autorisation de 

chirurgie adulte peut dans certaines conditions permettre de réaliser certaines activités de chirurgie 

pédiatrique. 

 La chirurgie bariatrique, dorénavant soumise à seuil fixé par arrêté du ministre en charge de la santé 

en date du 29 décembre 2022. 
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Cette réforme des autorisations de chirurgie impulse une nouvelle dynamique dans l’approche des parcours 

patients. Concernant la chirurgie adulte et ses 11 PTS, il est posé comme orientation une couverture 

départementale pour les PTS 1, 2, 5, 6, 7, 9, 10, 11 et une couverture régionale ou interdépartementale pour 

les PTS 3, 4 et 853. La complémentarité pour les PTS départementales devra être recherchée entre les ES du 

département afin de garantir à la population une offre complète de prise en charge. 

Le titulaire de l’autorisation de chirurgie peut sous certaines conditions réaliser une activité de soins de 

radiologie interventionnelle (secteur interventionnel à accès contrôlé, plateau technique adapté…). L’objectif 

est de pouvoir développer l’activité interventionnelle pour limiter certains actes de chirurgie.  

Concernant la chirurgie pédiatrique, un Dispositif Spécifique Régional (DSR) devra se constituer sur la base 

d’un cahier des charges national, afin de rendre lisible la filière pédiatrique.  

4. Objectifs qualitatifs :  

 AXE 1 : Chirurgie ambulatoire :  

 

Poursuivre le déploiement de la chirurgie ambulatoire en formalisant les circuits de prise en charge, 

en s’appuyant sur les évolutions à venir des pratiques professionnelles, sur les plans techniques et 

technologiques. Les parcours doivent se faire via des filières chirurgicales en distinguant ce qui relève 

du bloc opératoire chirurgicale nécessitant une hospitalisation complète ou ambulatoire. Mais ils 

doivent tenir compte également de la pertinence des actes au bloc opératoire et ainsi, organiser ce 

qui peut être fait en intervention locale dans les zones types « salle blanche ». 

 

 AXE 2 : Permanence des soins :  

 

 Assurer pour cette activité de soins une permanence de soins adaptée et répondant aux besoins 

locaux, sur des critères objectifs via des coopérations ou des mutualisations publiques/publiques ou 

publique/privée afin de garantir la sécurité des soins dans un contexte de démographie médicale 

déficitaire. 

 

 AXE 3 : Parcours territorial : 

 

 Mettre en place un parcours territorial de l’opéré, avec un lien fort entre unité de soin en chirurgie, 

hôpitaux de proximité et les unités de SMR. Les liens inter-établissements, confortés pas les dispositifs 

d’appuis à la coordination doivent permettre aux patients de bénéficier d’un parcours de 

réhabilitation organisé, précoce, et adapté à ses besoins.  

 

 AXE 4 : Renforcement des parcours complets en chirurgie bariatrique :  

                                                           
 

53 Les PTS sont précisées dans le décret du 29/12/2022 :  1o Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale; 2o Chirurgie 
orthopédique et traumatologique; 3o Chirurgie plastique reconstructrice; 4o Chirurgie thoracique et cardiovasculaire à l’exception de 
l’activité mentionnée à l’article R. 6123-69; 5o Chirurgie vasculaire et endovasculaire; 6o Chirurgie viscérale et digestive; 7o Chirurgie 
gynécologique et obstétrique à l’exception des actes liés à l’accouchement réalisés au titre de l’activité de soins mentionnée au 3o de 
l’article R. 6122-25; 8o Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et 
intradurale, à l’exclusion de la moelle épinière; 9o Chirurgie ophtalmologique; 10o Chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale; 
11o Chirurgie urologique.  
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L’organisation et la participation à un programme personnalisé du patient sont impératifs. La prise en charge 

chirurgicale doit être concertée, coordonnée et suivie par l’ensemble des acteurs. La continuité des soins doit 

être clairement définie au sein d’un parcours intra et inter-établissements afin de garantir qualité et sécurité. 

Le travail des Centres spécialisés Obésité (CSO) de la RCVL a vocation à créer un réseau d’établissements de 

santé assurant cette activité en travaillant tant sur l’amont et l’aval de la prise en charge. 

5. Objectifs quantitatifs  

Au regard de la réforme des autorisations, il sera nécessaire de déposer des demandes distinctes pour la 
chirurgie adulte, pédiatrique et bariatrique. Concernant la chirurgie adulte, les PTS devront être précisées dans 
le dossier de demande d’autorisation.  
 
Implantations Chirurgie adulte 

 

 
Chirurgie pédiatrique  
 

 
Chirurgie bariatrique :  

 
ZONES 

D’IMPLANTATION 

Chirurgie adultes 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028)  

HC / HDJ AMBULATOIRE 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

Cher (18) 3 4 0 1 

Eure-et-Loir (28) 3 3 2 2 

Indre (36) 2 3 0 1 

Indre-et-Loire (37) 6 7 0 1 

Loir-et-Cher (41) 3 4  0 1 

Loiret (45) 5 6 0 1 

TOTAL 22 27 2 7 

 
ZONES 

D’IMPLANTATION 

Chirurgie pédiatrique 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028)  

 
HC / HDJ 

 

 
AMBULATOIRE 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

Cher (18) 1 2 1 2 

Eure-et-Loir (28) 2 2 1 1 

Indre (36) 1 1 1 1 

Indre-et-Loire (37) 1 2 1 2 

Loir-et-Cher (41) 1 2 1 2 

Loiret (45) 3 3 1 2 

TOTAL 9 12 6 10 

 

ZONES D’IMPLANTATION Chirurgie bariatrique 
Nombre d’implantations géographiques HC 

 (SRS 2023-2028) 

Minimum Maximum 

Cher 1 1 
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6. Indicateurs  

 Taux de chirurgie ambulatoire. 

 Taux de rotation des places en chirurgie ambulatoire.  

 Nombre de déclaration d’événements indésirables graves (E.I.G) 

 Le taux de suivi des indicateurs de qualité et de vigilance des ES. 

 Taux de fuite par mention. 
  

Eure et Loir 1 1 

Indre 1 1 

Indre et Loire 2 2 

Loir et Cher 1 1 

Loiret 2 2 

TOTAL 8 8 
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Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation 

néonatale 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic – Situation des implantations 

Les objectifs quantifiés de l’offre de soins ont été atteints.  

 

Malgré des objectifs atteints, l’année 2022 a connu des fermetures temporaires auprès de certaines 
maternités dans la région. Cela a eu un fort impact sur l’organisation qui s’est vue dégrader et les 
établissements contraints de limiter une partie de leurs activités.  

La fragilité de l’offre reste liée à la démographie des professionnels de santé suite à des départs à la retraite, 
mais aussi le recours à l’intérim.  

Deux maternités se sont vues contraintes de fermer, mais ont été remplacées par des CPP pour maintenir 
l’offre de proximité, dont un en lien étroit avec une maternité.  

L’un des enjeux sera de consolider l’offre existante. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales   

Les orientations nationales vont vers la consolidation de parcours de soins adaptés, le dépistage et la prise en 

charge des vulnérabilités, la mise en œuvre d’un milieu propice au développement des compétences 

psychosociales. A l’échelon national, compte tenu de la baisse du nombre de maternités, il y a un engagement 

des maternités permettant d’offrir une solution d’hébergement temporaire pour les patientes résidant à plus 

de 45 minutes.  

                                                           
 

54 Les CPP sont notés pour information mais ne relèvent pas d’OQOS. 

 
SRS-OQOS-IMPLANTATIONS PAR ZONE ET MODE DE PRISE EN CHARGE 

 

  
Graduations 

 

Cible   
Bilan au 

24/01/23 Mini  Maxi 

Région Centre-Val 
de Loire 

Unité obstétrique  5 11 8 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
sans soins intensifs  

4 4 4 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs 

4 4 4 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs et unité de 
réanimation  

2 2 2 

TOTAL  15 21 18 

 TOTAL Centres Périnataux de Proximité 
(CPP)54 * 

4 9 7 
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En région Centre-Val de Loire, la priorité reste de proposer des parcours de soins de qualité et sécurisés, en 

permettant une orientation correcte des patients et parents tenant compte de leurs spécificités et de leurs 

souhaits. 

4. Objectifs qualitatifs :  

Axe 1 : Améliorer les conditions de la grossesse et de la naissance : 

Cette priorité est en lien notamment avec le parcours Santé maternelle et infantile du PRS 3. 

Objectif 1 : Orientation, transfert, sécurité, parcours adaptés pour chaque patiente et son(es) enfant(s) 

 Evaluer les risques afin de suivre, conseiller et orienter au mieux la femme tout au long de la 

grossesse ainsi que lors de son accouchement :  

o Renforcer l’accès aux entretiens pré et postnataux  

o Améliorer la capacité à accompagner les patients vulnérables en favorisant la 

pluridisciplinarité au sein des parcours  

 

 Gradation de l’offre permettant à chaque patiente d’être prise en charge dans une maternité 

adaptée à son niveau de risque.  

o Consolidation de l’offre de soin notamment en unité de soin intensif de néonatologie 

o Organisation et suivi des transferts in utero accompagnés par le réseau Périnat.  

o Conforter les services qui sécurisent la prise en charge pédiatrique  

o Assurer la qualité et la sécurité des prises en charge en maternité 

 

 Développement d’une culture de la sécurité et qualité des soins pour les professionnels de santé :  

o Formation continue par le réseau périnatal  

o Organisation de Revue de Morbi -Mortalité (RMM) et revue des Evènements Indésirables 

Graves associés aux Soins (EIGS) 

 

 Accompagner la création d’au moins une maison de naissance sur le territoire  

 

 Réduire les délais d’accès à la PMA  

 

 Dépister précocement et mieux accompagner les nouveaux- nés et jeunes enfants le nécessitant :  

o Poursuivre les actions de dépistage :  

 Dépistage néonatal 

 Poursuite du dépistage des troubles de l’audition 

o Poursuivre le suivi adapté des enfants vulnérables par le réseau Grandir Ensemble en Région 

Centre. 

 

 Anticiper les situations de tension et de crise : 

o Anticiper les tensions hospitalières et les pics épidémiques 

o  Anticiper l’évolution démographique des professionnels de santé en favorisant les 

délégations de pratique, les protocoles de coopération et les nouvelles pratiques. 

Objectif 2 : Consolidation/diversification de l’offre de proximité  

 Permettre à chaque maternité d’adapter leur offre au besoin du bassin de population : 

o En diversifiant l’offre des maternités réalisant moins de 1000 accouchements par an 
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o En recentrant l’activité sur leur cœur de métier pour les maternités réalisant plus de 1000 

accouchements par an ou qui ont une mission de recours 

 

 Confirmer le rôle du CPP dans le suivi de grossesse : l’offre de soin propose une prise en charge des 

consultations tout au long de la grossesse, mais aussi dans le cadre de la préparation à la naissance et 

à la parentalité. Leur rôle pourra s’élargir à la prévention et au dépistage.  

 

 Permettre à chaque acteur d’enrichir son rôle  

o Conforter le rôle des sages-femmes, leur permettant de diversifier leur exercice  

o Renforcer le rôle des infirmières puéricultrices 

 

 Permettre une sortie de maternité adaptée au souhait des parents et au contexte familial :  

o Sortie précoce  

o HAD (mention ante et post-partum et mention Enfants de moins de 3 ans) 

o Développement des entretiens postnataux 

Axe 2 : Améliorer la santé des femmes  

 Garantir la prévention et la prise en charge des grossesses non désirées : 

o Garantir l’accès à l’IVG en maintenant l’offre et permettant son élargissement aux termes 

entre 14 et 16 SA 

o Améliorer l’accès à la contraception 

 

 Améliorer la prise en charge de l’endométriose  

Mettre en place un dispositif régional de coordination pour mieux organiser les filières de soin  

 

 Ouvrir la possibilité aux femmes victimes de violence d’être mieux prises en charge et dépistées en 

sensibilisant les professionnels et proposant des unités d’accueil offrant un point d’entrée dans un 

dispositif transversal de prise en charge 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

Les implantations tiennent compte de la démographie des professionnels de santé, de son évolution afin de 
garantir la sécurité des prises en charge dans chaque structure maintenue tout en permettant de poursuivre 
les suivis de grossesse et du post partum non immédiats en proximité. 
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ZONES 
D’IMPLANTATION 

Gynécologie-Obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) 

Graduations 
Bilan au 

24/01/23 
Minimum Maximum 

Cher (18) 

Unité obstétrique  3 2 3 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
sans soins intensifs  

0 0 0 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs 

1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs et unité de 
réanimation  

0 0 0 

TOTAL  4 3 4 

CPP* 0 0 1 

Eure-et-Loir (28) 

Unité obstétrique  0 0 0 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
sans soins intensifs  

1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs 

1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs et unité de 
réanimation  

0 0 0 

TOTAL  2 2 2 

CPP* 2 2 2 

Indre (36)  

Unité obstétrique  0 0 0 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
sans soins intensifs  

1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs 

0 0 0 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs et unité de 
réanimation  

0 0 0 

TOTAL  1 1 1 

CPP* 2 2 2 

Indre-et-Loire (37)  

Unité obstétrique  1 0 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
sans soins intensifs  

1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs 

0 0 0 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs et unité de 
réanimation  

1 1 1 
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TOTAL  3 2 3 

CPP* 2 2 3 

Loir-et-Cher 

Unité obstétrique  3 2 3 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
sans soins intensifs  

0 0 0 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs 

1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs et unité de 
réanimation  

0 0 0 

TOTAL  4 3 4 

CPP* 0 0 1 

Loiret (45)  

Unité obstétrique  1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
sans soins intensifs  

1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs 

1 1 1 

Unité obstétrique et unité Néonatologie 
avec soins intensifs et unité de 
réanimation  

1 1 1 

TOTAL  4 4 4 

CPP55 1 1 1 

TOTAL 
Unités d’obstétrique 18 15 18 

CPP 7 6 10 

*  

6. Indicateurs 

- Taux d’Entretiens prénataux précoces (EPP) réalisés à 54% en 2022 pour une cible à 70%.  

- Taux de grands prématurés nés en dehors des maternités de niveau 3. 

 

 

  

                                                           
 

55 CPP : les Centres Périnataux de Proximité ne relèvent pas des OQOS. 
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Psychiatrie 

1. Zones de référence 

- La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic - Situation des implantations  

Au 1er janvier 2023, 25 établissements de santé sont autorisés en psychiatrie dont 23 en psychiatrie de l’adulte 
et 14 en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (2 exclusivement). 
 
Le bilan au 31 mars 2023 des objectifs quantifiés de l’offre de soins de psychiatrie est le suivant : 
 

 Modalités de soins  OQOS autorisé   

Psychiatrie 
adultes 

Hospitalisation à temps plein 30 

Hospitalisation à temps partiel de jour 46 

Hospitalisation à temps partiel de nuit 13 

Placement familial thérapeutique56 272 

Appartements thérapeutiques57 60 

Centres de crise 4 

Centres de postcure psychiatrique 0 

Psychiatrie 
infanto-juvénile 

Hospitalisation à temps plein 10 

Hospitalisation à temps partiel de jour 26 

Hospitalisation à temps partiel de nuit 1 

 Placement familial thérapeutique (1) 27 

 Appartements thérapeutiques (1) 0 

 Centres de crise 0 

 Centres de postcure psychiatrique 0 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales  

Depuis juin 2018, le domaine de la santé mentale et la psychiatrie fait l’objet d’une feuille de route transversale 
s’articulant autour de 3 axes :  

 Promouvoir le bien être mental, prévenir et repérer précocement la souffrance psychique, et prévenir 
le suicide ;  

 Garantir des parcours de soins coordonnés et soutenus par une offre en psychiatrie accessible, 
diversifiée et de qualité ;  

 Améliorer les conditions de vie et d’inclusion sociale et la citoyenneté des personnes en situation de 
handicap psychique.  
 

Cette stratégie a été enrichie de nouvelles mesures issues des Assises de la psychiatrie et de la santé mentale 
et consolidée au 1er mars 2023. Les différents axes sont déclinés au sein du parcours spécifique « santé 
mentale » du projet régional de santé et ont vocation à trouver leur traduction au plus près des territoires, 
notamment dans le cadre de la dynamique des projets territoriaux de santé mentale.  
La réforme nationale des autorisations s’est traduite, par ailleurs, par la parution de deux décrets en date du 
28 septembre 2022 et d’un arrêté en date du 2 mars 2023 définissant désormais les conditions d’implantation 
et de fonctionnement de l’activité de soins de psychiatrie et fixant les modalités de prise en charge pouvant 
être déployées en dehors du site autorisé.  

                                                           
 

56 En nombre de places 
57 En nombre de places 
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L’activité de soins de psychiatrie est désormais organisée en 4 mentions :  
- psychiatrie de l’adulte 
- psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 
- psychiatrie périnatale  
- soins sans consentement 

4. Objectifs qualitatifs :  

Les différentes évolutions attendues dans le secteur de psychiatrie vont être guidées par la nouvelle 
réglementation qui encadre désormais l’activité.  
L’objectif général est de renforcer la qualité et la sécurité des soins et des pratiques en psychiatrie, d’améliorer 
l’accessibilité aux soins et les parcours de soins et de renforcer les coopérations entre acteurs sur un même 
territoire.  

L’activité de psychiatrie doit comprendre les actions à visée préventive, diagnostique, thérapeutique et de 
réadaptation et s’inscrire dans une logique d’organisation territoriale, intégrant l’ensemble des établissements 
autorisés afin de proposer des parcours de soins répondant aux besoins identifiés sur le territoire.  
 
Au sein de cette organisation territoriale, chaque établissement devra mettre en œuvre un certain nombre 
d’objectifs :  

- Organiser la continuité des soins et l’accès aux soins non programmés 
- Prévenir et structurer la prise en charge des crises et des urgences psychiques 
- Organiser un parcours de soins personnalisé des patients, incluant la prise en compte de ses 

comorbidités somatiques et addictives et l’accès à des soins de réhabilitation psycho-sociale afin de 
contribuer à sa réinsertion et son inclusion sociale. 

- Développer « l’aller-vers » des équipes de psychiatrie sur les lieux de vie et apporter un appui aux 
professionnels dans la construction du parcours de santé et l’orientation des usagers (professionnels 
de premier recours, établissements de santé, établissements et services sociaux et médico-sociaux), y 
compris via une activité de télésanté.  

- Mettre en place une organisation spécifique et adaptée notamment au passage à l’âge adulte afin 
d’assurer la continuité de la prise en charge et concernant les personnes âgées pour lesquelles la 
mobilisation de compétences de psychiatrie de la personne âgée, de gériatrie et de neurologie devra 
être organisée. 

 
Au-delà de ces aspects désormais réglementés, 6 enjeux prioritaires sont été identifiés en région Centre Val-
de-Loire pour le secteur de psychiatrie: 
 Réduire les hospitalisations inadéquates notamment les hospitalisations au long cours  

Un certain nombre de patients sont maintenus dans les services d’hospitalisation en temps plein sur une 
longue durée (437 patients adultes sont hospitalisés depuis plus d’un an en 2021 en région CDVL), 
notamment par défaut ou insuffisance de réponses sociales ou médico-sociales adaptées. Le mouvement 
de transformation de l’offre de soins de psychiatrie vers une offre médico-sociale devra être poursuivie 
(en fonction du profil des usagers, vers des établissements pour personnes âgées ou en situation de 
handicap).  
 

 Développer les alternatives à l’hospitalisation temps plein et notamment renforcer les prises en charge 
en hôpital de jour et en ambulatoire, y compris sous forme intensive et à domicile, faire évoluer les 
organisations afin de réduire les délais d’attente pour un premier rendez-vous en ambulatoire (centre 
médico-psychologique notamment). 

 

 Recentrer l’activité de psychiatrie sur la réponse aux besoins de la population du Centre-Val de Loire 
au regard du recrutement extra- régional pouvant être important dans certains établissements. 
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 Conforter l’offre de soins de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (un effort est attendu notamment 
sur la prise en charge des publics suivis par l’Aide Sociale à l’Enfance et la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse) et poursuivre le développement des offres spécialisées (personnes âgées, publics précaires, 
prise en charge des psychotraumatismes et des troubles du comportement alimentaire, soins de 
réhabilitation psychosociale). 

 

 Promouvoir les droits des patients par la réduction des soins sans consentement et des pratiques 
d’isolement et de contention et le développement de leur « empowerment »  
Les soins psychiatriques « libres » sont la règle (consentement du patient aux soins) et les soins « sans 
consentement », l'exception. En cas de prise en charge en soins sans consentement, l’isolement et la 
contention des patients doivent être des pratiques de dernier recours (mise en oeuvre d’un plan de 
prévention et de réduction). Par ailleurs, il s’agira de déployer les directives anticipées en psychiatrie. Le 
développement de l’éducation thérapeutique des patients, l’accès à des soins de réhabilitation 
psychosociale ainsi que les interventions de médiateurs santé pairs dans les services de psychiatrie 
représenteront par ailleurs d’importants leviers d’empowerment. 

 Moderniser le secteur de psychiatrie par la promotion de l’innovation et de la recherche, le 
développement de la formation des professionnels et des pratiques avancées, une meilleure accessibilité 
à certains actes techniques (Eléctro-convulso-thérapie notamment) ainsi que le développement de 
l’usage du numérique. 

 Graduer les soins sur chacun des territoires, en tenant compte des grands principes suivants : 
 

Niveau I (soins primaires) : offre de premier recours, porte d’entrée dans le système de soins, il se 
structure autour d’une offre ville-hôpital englobant les acteurs de soins primaires (médecins généralistes, 
psychiatres libéraux, psychologues) et les prises en charge de première intention réalisées par les acteurs 
hospitaliers (centres médico-psychologiques) ou certaines structures pluridisciplinaires (ex : maisons des 
adolescents). Une attention particulière sera portée à l’accessibilité de la population à ce niveau I en 
termes de délais de rendez-vous et de prise en charge. 
 
Niveau II ou secondaire : regroupe des services spécialisés portés par la psychiatrie hospitalière privée 
ou publique dont une partie des structures de soins est déconcentrée dans la cité (hôpitaux de jour, 
appartements thérapeutiques…). Ce niveau assure la prévention, le diagnostic, les soins et la réadaptation 
et réhabilitation psychosociale pour l’ensemble des pathologies mentales. 
 
Niveau III ou tertiaire : constitué de centres de référence et d’expertise, il comprend les services de soins 
les plus spécialisés dont la complexité et/ou la rareté des actes et des ressources justifient une vocation 
régionale ou interdépartementale, voire inter-régionale. Ces centres ont également une vocation 
d’enseignement et de recherche.  

 
 Conforter et développer l’offre de référence et d’expertise, développée au sein du chapitre « offre de 

recours et de référence » qui a pour objectif de cartographier les centres experts existants et à venir.  
 
Sont particulièrement identifiés : 

 Un centre de référence régional en matière de troubles de la conduite alimentaire 

 Un centre de référence régional de psychiatrie de la personne âgée 

 Une unité de soins intensifs psychiatriques à vocation régionale 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations  

Pour chacune des 4 mentions, les titulaires d’autorisation d’activité de soins de psychiatrie proposent des 
prises en charge sous forme de séjours à temps complet, à temps partiel et de soins ambulatoires, y compris 
des soins à domicile, sur site ou par convention avec un autre titulaire.  
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Mention « Psychiatrie de l’adulte » : 
 

ZONES 

D’IMPLANTATION Mention 

Psychiatrie de l’adulte 
Nombre d’implantations 

géographiques (SRS 2023-2028) 
 

Minimum Maximum 

Cher Psychiatrie de l’adulte 3 4 

Eure et Loir Psychiatrie de l’adulte 3 4 

Indre Psychiatrie de l’adulte 2 3 

Indre et Loire Psychiatrie de l’adulte 8 10 

Loir et Cher Psychiatrie de l’adulte 6 6 

Loiret Psychiatrie de l’adulte 5 6 

TOTAL Psychiatrie de l’adulte 27 33 

6. Evolutions attendues : 

 Réduction attendue du nombre de lits d’hospitalisation au long cours par redéploiement le cas échéant 
vers une offre médico-sociale adaptée. 

 Possibilité de réduction de sites hospitaliers en temps plein, par regroupement. 

 Renforcement de l’offre dédiée à la prise en charge des troubles psychiatriques de la personne âgée, en 
lien avec la filière gériatrique (cible d’une unité dédiée d’hospitalisation temps plein et d’une équipe 
mobile ayant des compétences en psychiatrie de la personne âgée par territoire). 

 Augmentation attendue des capacités d’hospitalisation en hôpital de jour, notamment pour les territoires 
les moins équipés. La mise en place d’un nouveau site d’hôpital de jour ou l’augmentation des capacités 
d’un site d’hôpital de jour existant se réalisera de façon privilégiée par un redéploiement des lits 
d’hospitalisation en temps plein (création d’1 place par transformation de 2 lits temps plein). 

 

Mention « Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent » : 
 

ZONES 

D’IMPLANTATION 
Mention 

Psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent 

Nombre d’implantations 
géographiques (SRS 2023-2028) 

Minimum Maximum 

Cher Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 1 1 

Eure et Loir Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 3 3 

Indre Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 1 1 

Indre et Loire Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 4 4 

Loir et Cher Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 3 3 

Loiret Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 2 3 

TOTAL Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 14 15 
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Evolutions attendues : 

 Renforcement de l’offre de psychiatrie des enfants et des adolescents, notamment en termes de 
capacités d’hospitalisation temps plein58 et en hôpital de jour. 

 Possibilité d’identification d’ « unités de transition» permettant la prise en charge des grands adolescents 
et jeunes adultes (unité dite « mixte »), par réorganisation interne des établissements. 

 

Mention « Psychiatrie périnatale » : 
 

ZONES 

D’IMPLANTATION 
Mention 

Psychiatrie périnatale 
Nombre d’implantations 

géographiques (SRS 2023-2028) 

Minimum Maximum 

Cher Psychiatrie périnatale 1 1 

Eure et Loir Psychiatrie périnatale 1 2 

Indre Psychiatrie périnatale 1 1 

Indre et Loire Psychiatrie périnatale 1 2 

Loir et Cher Psychiatrie périnatale 1 1 

Loiret Psychiatrie périnatale 1 2 

TOTAL Psychiatrie périnatale 6 9 

Organisation cible de l’offre de psychiatrie périnatale 

- Pour cette nouvelle mention, il est attendu a minima la mise en œuvre d’une autorisation intégrant 
une activité ambulatoire et à temps partiel par département.  
Deux implantations sont souhaitables sur les trois départements enregistrant plus de 4000 naissances 
par an.  

- Concernant l’hospitalisation à temps plein, il est souhaitable, afin de répondre au mieux aux besoins 
de la région, que deux sites puissent, parmi les OQOS ci-dessus, assurer la prise en charge des 
patientes et de leurs bébés. Au regard des données populationnelles et de natalité, ces deux 
implantations sont attendues en Indre et Loire et dans le Loiret. 

  

                                                           
 

58 y compris au titre de la pédopsychiatrie de liaison afin d’intervenir au sein des services hospitaliers accueillant des 
enfants : pédiatrie et services d’urgences notamment 
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 « Soins sans consentement » : 
 

ZONES 

D’IMPLANTATION 
Mention 

Soins sans consentement 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 

2023-2028) 

Minimum Maximum 

Cher 
Soins sans consentement adultes 
Soins sans consentement mineurs 

1 
1 

1 
1 

Eure et Loir 
Soins sans consentement adultes 
Soins sans consentement mineurs 

3 
3 

3 
3 

Indre 
Soins sans consentement adultes 
Soins sans consentement mineurs 

1 
1 

1 
1 

Indre et Loire 
Soins sans consentement adultes 
Soins sans consentement mineurs 

3 
3 

5 
3 

Loir et Cher 
Soins sans consentement adultes 
Soins sans consentement mineurs 

3 
2 

3 
2 

Loiret 
Soins sans consentement adultes 
Soins sans consentement mineurs 

3 
2 

3 
2 

TOTAL 
Soins sans consentement adultes 
Soins sans consentement mineurs 

14 
12 

16 
12 

 
Organisation cible des soins sans consentement : 
Adultes : 

 Les établissements proposent a minima une prise en charge des soins sans consentement sous forme 
ambulatoire et en temps partiel. 

 Un site a minima par territoire propose des prises en charge en soins sans consentement en temps plein 
(possibilité de regroupement des prises en charge en temps plein sur 1 site). 

Mineurs : 

 Les établissements proposent a minima une prise en charge des soins sans consentement sous forme 
ambulatoire et en temps partiel. 

 Un site par territoire propose des prises en charge en soins sans consentement en temps plein. 

7. Indicateurs 

 Nombre de mesures de soins sans consentement et part des patients en SSC sur la file active totale: 
Baisse attendue 

 (2021 : 3450 mesures, 5.7% de la file active en SSC) 
 

 Nombre de mesures d’isolement et de contention et part des patients concernés sur file active des 
patients hospitalisés en temps plein en SSC : Baisse attendue  

 (2021 : respectivement 3482 et 288 mesures, et 48.9% et 8.4% des patients suivis en SSC) 
 

 Nombre de passages aux urgences pour motif psychiatrique : Baisse attendue  
 (2022 : 15 900, soit 1.9% des résumés de passage aux urgences) 
 

 Taux d'évolution de l’activité de psychiatrie réalisée en extra-hospitalier (domicile, ESMS, somatique, 
autres) : Hausse attendue  

 (2021 : 101 710 actes, soins et intervention en externe) 
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Soins médicaux et de réadaptation 

Introduction 

Les Soins médicaux et de réadaptation (SMR) représentent pour notre système de santé un acteur majeur de 

sa transformation, de son évolution. Ils ont pour objectif premier d’optimiser l’activité fonctionnelle et de 

préserver l’autonomie des personnes. Les bénéfices attendus d’un séjour en SMR sont l’amélioration de la 

qualité de vie du patient, la réduction des facteurs de risques, la réduction du nombre de ré hospitalisations, 

la réduction de morbi-mortalité et la réduction des coûts de santé. L’évolution de certains profils patients 

orientés en SMR ces dernières années imposent aux SMR de répondre désormais à trois enjeux majeurs : 

prendre en charge des patients avec des déficiences chroniques du fait du vieillissement de la population et 

des progrès thérapeutiques ; prendre en charge des patients plus précocement en aval du Médecine chirurgie 

obstétrique (MCO) et donc plus à risque ; prendre en charge des patients polypathologiques ou complexes. 

Les SMR succèdent aux Soins de suite et réadaptation (SSR).  

Les textes réglementaires encadrant les activités de soins SMR ont été publiés le 11 janvier 2022 par décret, 

puis le 28 septembre 2022 par une instruction. Ces nouveaux décrets règlementant l’activité de SMR 

confortent ces établissements comme des effecteurs de soins très diversifiés, capables de proposer des actes 

diagnostiques, des actes thérapeutiques en situation subaiguë et chronique, de prévention, d’éducation 

thérapeutique et de réinsertion. La réforme de l’autorisation des activités de SMR en précise les conditions 

d’implantation (CI) et les conditions techniques de fonctionnement (CTF), avec des ajouts, modifications ou 

précisions pour certaines mentions et modalités. Un cadre réglementaire est désormais donné à la mention 

« Polyvalent », les CTF de la mention « Gériatrie » évoluent, les modalités « Cancers » et « Pédiatrie » sont 

créées. Il convient donc d’en tenir compte pour la planification de l’offre.  

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic et de contexte 
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Depuis ce diagnostic et pendant la période du PRS 2, le paysage de l’offre SMR a évolué. Toutefois, des 

inégalités territoriales persistent encore, se traduisant par des inégalités d’accès aux soins, tant pour l’offre de 

proximité, de recours que d’expertise. 

Au 31 mars 2023, la Région compte 14 implantations en locomoteur, 14 en neurologie, 7 en cardiologie, 7 en 

respiratoire, 7 en digestif, 1 pour les brûlés, 5 en conduites addictives, 1 en onco-hémato, 36 pour les 

personnes âgées, 4 pour les enfants-adolescents. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales 

Au niveau national, trois orientations stratégiques servent une même ambition : celle d’améliorer l’accès à 

une offre de soins médicaux et de réadaptation pertinente dans le cadre d’une organisation territoriale, 

adaptée aux besoins et au milieu écologique des patients. Pour répondre à cette ambition il s’agit d’améliorer 

l’accès à l’offre de SMR de proximité comme spécialisée en tenant compte de l’évolution des besoins ; 

d’intégrer la prise en charge en SMR dans des parcours territorialisés, gradués et coopératifs et d’engager la 

transformation des pratiques et des organisations au service de la qualité et de l’innovation thérapeutique. 

En région CVL nous proposons de décliner cette ambition en 3 axes stratégiques prioritaires, avec pour chacun 

un certain nombre de leviers d’action. La finalité de cette stratégie régionale est bien de réduire les inégalités 

territoriales, tant pour l’offre de proximité, de recours que d’expertise.  

4. Objectifs qualitatifs :  

AXE 1 – FAIRE CONNAITRE L’OFFRE 

L’offre SMR souffre d’une méconnaissance des prescripteurs, produisant parfois des orientations inadéquates 

et des parcours patients peu cohérents. Afin d’améliorer cet état de fait, au profit des parcours patients, 

plusieurs leviers peuvent être activés tels que :  

 La mise en place d’espaces de collaboration réunissant les acteurs des soins Ville – Hôpital – Médico-

social car l’offre SMR ne se conçoit que dans un continuum de prise en charge  

Inscription des filières patients prioritaires dans les PMP des GHT en y intégrant toute l’offre SMR (publique 

comme privée), mais également l’HAD mention Réadaptation et le médico-social 

Echanges réguliers entre équipes soignantes amont/aval/mobiles, voire création de cellules de régulation 

territoriales qu’il convient de renforcer pendant les périodes de tension sanitaire. 

Partenariats opérationnels entre les SMR et les Dispositifs d'appui à la coordination (DAC), le Programme de 

retour à domicile (PRADO), les CPTS, les futurs Services Autonomie à domicile, les centres ressources 

territoriaux, les appuis territoriaux gériatriques, les Maisons départementales de l’autonomie. 

 L’augmentation du nombre d’étudiants en santé formés dans les SMR 

 L’utilisation d’outils facilitant l’orientation tels que ViaTrajectoire, le Répertoire opérationnel des 

ressources (ROR).  

Lors des situations de crise ou de tension hospitalière le ROR permet une visibilité en continu des lits et places 

disponibles en SMR.  
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AXE 2 – ADAPTER L’OFFRE AUX BESOINS 

Les soins médicaux et de réadaptation sont inscrits dans les parcours patients de nombreuses filières de soins. 

Il convient de mieux ancrer ce secteur dans les parcours, d’améliorer les prises en charge dans tous les 

territoires et de tendre vers la pertinence de l’offre existante. Différents travaux pour adapter l’offre sont à 

conduire, à savoir :  

 La gradation et la modularité de l’offre pour couvrir tous les besoins des personnes tout au long de 

leurs parcours 

En termes de recommandations générales :  

 La gradation et la responsabilité populationnelle : 

Chaque SMR propose un ou plusieurs niveaux de prises en charge, selon sa ou ses mentions et les profils 

patients pris en charge. Son niveau de responsabilité populationnelle en découle.  

→ Niveau de proximité : le SMR répond aux besoins de santé des patients d'un infra-territoire. Les profils de 

déficiences sont à haute prévalence, notamment chez les personnes âgées. Si les déficiences sont moins 

complexes, le niveau de dépendance peut être important. Les SMR mention Polyvalent sont de ce niveau de 

gradation et ont une responsabilité vis-à-vis de la population domiciliée en proximité. Les prises en charge en 

HDJ sont également une offre de proximité. L’accès à cette offre par la population domiciliée dans un rayon 

de 50 km est recherché. 

→ Niveau de recours : le SMR prend en charge des patients avec des déficiences et conséquences 

fonctionnelles avérées, complexes et/ou sévères, à haute prévalence. Les SMR spécialisés sont des SMR de 

recours. Ils ont une responsabilité territoriale et pour les départements limitrophes le cas échéant. Ces SMR 

spécialisés exercent leur mission de recours auprès des SMR mention Polyvalent ou SMR d’autres spécialités.  

→ Niveau d'expertise : le SMR prend en charge des patients avec des déficiences complexes, sévères, à faible 

prévalence, impliquant une connaissance, des techniques spécialisées et une infrastructure particulière. Les 

SMR avec un niveau d’expertise ont une responsabilité de niveau régional pour l’activité réalisée dans le cadre 

de cette expertise. Le reste de leur activité est de type « recours ».  

 

 La modularité de l’offre : 

Les patients éligibles à une prise en charge en SMR bénéficient d’une offre modulaire dans un continuum de 

prise en charge (parcours). La fluidité de ces parcours est recherchée, alternant autant que de besoin des 

prises en soins en ambulatoire, MCO, SMR, HAD mention Réadaptation et structures médico-sociales.  

En termes de recommandations spécifiques pour les spécialités suivantes : 

 Mention Polyvalent et Mention Gériatrie : optimisation des ratios d’équipement dans chaque 

département. 

 Mention Locomoteur : les lits sont à réserver en priorité aux patients les plus complexes tels que les 

polytraumatisés, les amputés, etc. 

 Mention Système nerveux : structuration régionale de l’offre d’expertise en neurologie. 

 Mentions Cardio-vasculaire et Pneumologie : renforcement de la part de l’activité en HDJ pour mailler 

les départements.  

 Mention Système digestif, endocrinologie, diabétologie et nutrition (DEDN) : maillage de la région 

avec une offre en proximité sous la forme d’HDJ d’une part et structuration de l’offre d’expertise pour 

les patients en obésité complexe d’autre part. 

 Modalité Cancers : la mention Onco-Hématologie est portée par un Centre hospitalier universitaire 

(CHU).  

 Mention Conduites addictives : un SMR en région proposant une expertise dans la prise en charge des 

patients atteints de troubles cognitifs sévères liés à une conduite addictive. 

 Mention Brûlés : la zone de recrutement est régionale, voire inter régionale.  
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 La restructuration de l’offre existante pour une meilleure adéquation aux besoins 

La région doit veiller à maintenir à minima son offre actuelle existante tout en optimisant les ratios 

d’équipements par territoire.  

Une taille critique de 30 lits est recherchée pour garantir un équilibre entre proximité, efficience des soins et 

attractivité pour les professionnels de santé. 

Si cela est pertinent, la restructuration de l’offre peut s’envisager par la création d’offres de type médico-

social. 

 La diversification des pratiques avec le développement de l’offre ambulatoire 

Le virage ambulatoire doit s’opérer par renforcement de l’offre d’HDJ, particulièrement pour les spécialités 

qui s’y prêtent. 

Les SMR de recours externalisent leurs compétences au moyen d’une activité « hors les murs », de la 

réalisation de consultations avancées (en ES et en ESMS). Pour les SMR MPR, cette externalisation s’opère 

aussi via les équipes mobiles MPR et les conventions avec les HAD de Réadaptation.   

Les synergies avec tous les dispositifs "Aller vers" et les complémentarités avec les dispositifs Handiconsult 

existants sont recherchées. 

 La réponse aux besoins spécifiques de certains publics 

Tous les SMR prennent leur part de la charge liée aux situations sociales complexes qui bloquent des lits.  

Les patients obèses avec comorbidités sont admis dans certains SMR avec des mentions autres que DEDN, 

SMR qui auront été équipés spécifiquement. 

Pour prendre en charge des patients avec handicaps multiples, les SMR de différentes mentions se 

coordonnent entre eux.  

Les SMR labellisés Covid long poursuivent cette activité de consultations externes et d’HDJ, et la rendent plus 

visible auprès des partenaires.  

 

AXE 3 – DEVELOPPER L’INNOVATION 

L’activité de soins SMR a vocation à s’engager dans une démarche d’innovation. L’innovation représente un 

réel facteur d’attractivité pour les professionnels de santé et un levier pour favoriser la qualité des soins au 

sein d’un établissement. Pour viser cette ambition, il est opportun d’agir sur : 

 Le développement de l’innovation organisationnelle et de l’évolution des pratiques 

Admissions directes en aval des Urgences (UHCD) ou admissions précoces en SMR 

Possibilité d’accueil séquentiel, d’accueil de nuit (SMR-A) 

Possibilité de prises en charge partagées SMR - Etablissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) pour les 

patients complexes avec un handicap résiduel, selon des parcours modulaires.  

Inscription de l’offre SMR dans des expérimentations au parcours de soins (Article 51) 

Intégration de nouveaux profils de professionnels dans les SMR : médecins généralistes pour la prise en charge 

des soins médicaux dans certains types de SMR spécialisés, IPA, IDE de réadaptation, case ou care managers, 

éducateurs spécialisés, etc.  

 Le déploiement du numérique 

Usage de la e.sante pour la coordination à distance et faciliter le parcours de soins (DMP, accès au DPI des 

services d’amont, MSS, MIRC, logiciel de e.parcours) 

Usage des outils de télémédecine applicables au SMR, à fortiori pour faciliter le virage ambulatoire : téléstaff, 

téléconsultation, téléexpertise, télésoin, télésurveillance, télésuivi, e.HDJ (téléréadaptation) 

 L’utilisation de technologies innovantes  

Les SMR de recours, et à plus forte raison les SMR experts, prennent le virage technologique en s’équipant de 

technologies innovantes : rééducation robotisée dont exosquelettes, objets connectés, imprimantes 3D, 

réalité virtuelle, IA, etc. 
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5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Mention et/ou modalité de prise en charge SMR 
Nombre d’implantations 

géographiques (SRS 
2023-2028) 

Min Max 

Cher (18) Mention « enfants et adolescents » 0 0 

Mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » 0 0 

Mention « polyvalent » 5 5 

Mention « locomoteur » 2 2 

Mention « système nerveux » 2 2 

Mention « cardio-vasculaire » 1 1 

Mention « pneumologie » 1 1 

Mention « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » 0 0 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie » 1 1 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie et hématologie » 0 0 

Mention « brûlés » 0 0 

Mention « conduites addictives » 0 0 

Mention « gériatrie » 3 3 

Eure et Loir (28) Mention « enfants et adolescents » 0 0 

Mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » 0 0 

Mention « polyvalent » 6 6 

Mention « locomoteur » 2 2 

Mention « système nerveux » 2 2 

Mention « cardio-vasculaire » 1 1 

Mention « pneumologie » 1 1 

Mention « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » 1 1 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie » 1 1 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie et hématologie » 0 0 

Mention « brûlés » 0 0 

Mention « conduites addictives » 1 1 

Mention « gériatrie » 5 5 

Indre (36) Mention « enfants et adolescents » 0 0 

Mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » 0 0 

Mention « polyvalent » 7 7 

Mention « locomoteur » 1 1 

Mention « système nerveux » 1 1 

Mention « cardio-vasculaire » 1 1 

Mention « pneumologie » 1 1 

Mention « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » 1 1 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie » 1 1 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie et hématologie » 0 0 

Mention « brûlés » 0 0 

 Mention « conduites addictives » 1 1 

 Mention « gériatrie » 5 5 
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ZONES 
D’IMPLANTATIO

N 

Mention et/ou modalité de prise en charge SMR 
Nombre 

d’implantations 
géographiques (SRS 

2023-2028) 

Min Max 

Indre et Loire (37) Mention « enfants et adolescents » 0 0 

Mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » 3 3 

Mention « polyvalent » 5 5 
Mention « locomoteur » 3 3 

Mention « système nerveux » 2 2 

Mention « cardio-vasculaire » 1 1 

Mention « pneumologie » 1 1 

Mention « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » 0 0 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie » 0 0 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie et hématologie » 1 1 

Mention « brûlés » 1 1 

Mention « conduites addictives » 2 3 

Mention « gériatrie » 6 6 

Loir et Cher (41) Mention « enfants et adolescents » 1 1 
Mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » 0 0 

Mention « polyvalent » 7 7 
Mention « locomoteur » 2 2 

Mention « système nerveux » 3 3 

Mention « cardio-vasculaire » 1 1 

Mention « pneumologie » 1 1 

Mention « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » 2 2 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie » 1 1 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie et hématologie » 0 0 

Mention « brûlés » 0 0 

Mention « conduites addictives » 0 0 

Mention « gériatrie » 4 4 

Loiret (45) Mention « enfants et adolescents » 0 0 

Mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » 1 1 
Mention « polyvalent » 8 8 
Mention « locomoteur » 2 2 

Mention « système nerveux » 3 3 

Mention « cardio-vasculaire » 1 1 

Mention « pneumologie » 0 0 

Mention « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » 1 1 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie » 0 0 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie et hématologie » 1 1 

Mention « brûlés » 0 0 

 Mention « conduites addictives » 0 0 

 Mention « gériatrie » 5 5 

TOTAL 

Mention « enfants et adolescents » 1 1 

Mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » 4 4 
Mention « polyvalent » 40 41 
Mention « locomoteur » 14 14 

Mention « système nerveux » 14 14 

Mention « cardio-vasculaire » 9 9 

Mention « pneumologie » 8 8 

Mention « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » 7 7 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie » 4 4 

Modalité « cancers » avec la mention « oncologie et hématologie » 2 2 

Mention « brûlés » 1 1 

 Mention « conduites addictives » 4 5 

 Mention « gériatrie » 30 30 
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Les titulaires de l’autorisation « mention enfants et adolescents » sont autorisés à la prise en charge des 
mineurs de 4 ans et plus. Les titulaires de l’autorisation « mention jeunes enfants, enfants et adolescents » 
sont autorisés à la prise en charge des mineurs de moins de 4 ans et de 4 ans et plus. 
 
Les fourchettes de ces OQOS permettront aux établissements de santé d’adapter leurs capacitaires et leurs 
transformations aux évolutions de l’offre de soins. 

6. Indicateurs 

- Taux de recours par mention par département. 
- Taux de fuite par mention par département. 
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Médecine nucléaire 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic + contexte/constats à l’issue du SRS 2018 – 2022 – Situation des 

implantations au 31/03/2023 

A ce jour, onze sites sont équipés du matériel pour la médecine nucléaire, parmi lesquels, un seul en Indre-et-

Loire pratique les soins correspondant au niveau B (en grande majorité des thérapies innovantes). 

En dehors de l’Indre-et-Loire, la réponse au besoin territorial semble satisfaisante, mais, au prix d’une 

implication importante des équipes et une prise en charge des surcoûts pour les médicaments innovants dans 

l’établissement public. Les demandes urgentes sont traitées dans les délais recommandés, mais ceux-ci sont 

très allongés pour les examens non urgents. 

ZONES D’IMPLANTATION Médecine nucléaire 

Implantations existantes 

Cher (18) 1 

Eure-et-Loir (28) 1 

Indre (36) 1 

Indre-et-Loire (37) 4 

Loir-et-Cher (41) 1 

Loiret (45) 3 

TOTAL 11 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

La réforme des autorisations fait de la médecine nucléaire une activité de soins, visant à renforcer la sécurité 

et la qualité des soins et à l’insérer pleinement dans une logique de parcours. Elle introduit également une 

gradation proportionnée au niveau de risque des médicaments radio-pharmaceutiques à utiliser. Elle introduit 

une souplesse dans l’acquisition d’équipements matériels lourds, mais impose également une mixité 

d’équipements aux titulaires d’autorisation. 

La transformation en activité de soins nécessitera le changement de statut juridique des structures 

actuellement titulaires d’une autorisation de matériel lourd dans le cas où ce statut ne permet pas de détenir 

une autorisation de soins. 

L’offre dans la région suivra cette orientation. 

4. Objectifs qualitatifs : 

Les enjeux sont : 

- maintenir une offre et raccourcir les délais d’accès en médecine nucléaire diagnostique et 

thérapeutique socle ; 

- développer progressivement les compétences régionales pour les pratiques relevant de la mention 

B. 
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Les points forts en région Centre sont la présence de centres solides et d’une équipe régionale de médecine 

nucléaire communiquant de façon globalement satisfaisante. 

Les difficultés rencontrées sont les suivantes : 

- difficultés pour estimer le besoin régional en mention B, compte-tenu de l’évolution rapide des 

indications et techniques de traitement pour les patients atteints de cancer, pouvant potentiellement 

bénéficier de radiothérapie interne vectorisée ; 

- les besoins importants en compétences médicales, paramédicales (physicien, radiopharmacien, 

manipulateur en radiologie) et en plateau technique pour assurer la qualité des soins en médecine 

nucléaire, rendant la dispersion de l’activité difficile, ce d’autant plus que la démographie des 

professionnels de santé n’est pas favorable en région Centre-Val de Loire. 

L’objectif reste de consolider le centre expert mention B, afin de lui permettre de couvrir les besoins régionaux, 

d’augmenter son expertise avant de la partager avec un second centre quand l’activité le nécessitera. 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations  

Dans l’attente de textes complémentaires du ministère, il est considéré que chaque titulaire existant sera en 

mesure de demander une autorisation correspondant à ce site géographique, sous réserve d’avoir le statut 

juridique le permettant. Il est prévu de maintenir le maillage territorial actuel. 

ZONES D’IMPLANTATION 

Médecine nucléaire 
Nombre d’implantations géographiques 

(SRS 2023-2028) 

Mention A Mention B 

 Minimum Maximum Minimum Maximum 

Cher (18) 2 2 0 0 

Eure-et-Loir (28) 2 2 0 0 

Indre (36) 1 1 0 0 

Indre-et-Loire (37) 2 2 2 2 

Loir-et-Cher (41) 1 1 0 0 

Loiret (45) 4 5 0 0 

TOTAL 12 13 2 2 

6. Indicateurs 

En fonction de l’objectif qualitatif et quantitatif retenu, seront suivis : 

- le nombre de patients bénéficiant d’un traitement du cancer par radiothérapie interne vectorisée à 

l’échelle régionale, en intra région et en dehors ; 

- le taux de transformations et d’améliorations des prises en charge par département. 
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Soins longue durée 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue SRS 2 – Situation des implantations au 31/03/2023  

23 Unités de Soins Longue Durée (USLD) sont en fonctionnement, pour un total de 1 361 lits installés.  

Département Population 
60 ans et + 

Part des 60 ans et 
+/pop générale  
(arrondis à l'unité) 

Nb lits 
installés 

Nb d’USLD 
actuelles 

Tx d'équipement - 
10 000 hbts de plus 

de 60 ans 

Cher (18) 98 099 32% 277 6 28 

Eure-et-Loir (28) 113 255 26% 218 4 19 

Indre (36) 77 196 35% 172 4 22 

Indre-et-Loire 
(37) 

166 201 27% 204 2 
12 

Loir-et-Cher (41) 102 855 31% 160 2 16 

Loiret (45) 173 141 26% 330 5 19 

TOTAL 730 747 28% 1 361 23 19 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Le rapport Jeandel et Guérin montre que les actuelles USLD ne permettent pas de répondre de manière 

satisfaisante aux besoins de prise en charge médicale et complexe, lourde et prolongée de tout âge. Les 

conclusions du rapport interrogent sur le devenir des USLD, dans sa forme actuelle, ainsi que sur les évolutions 

à venir de l’offre médico-sociale en EHPAD ;  

Ainsi, le rapport prône une évolution de l’offre passant,  

- d’une part, par un accompagnement des personnes âgées présentant des besoins de soins et 

d’autonomie similaires relevant aujourd’hui des EHPAD au sein d’une offre médico-sociale et 

notamment d’EHPAD reconfigurée (cf. Objectif opérationnel n°52 : Accompagner la transformation et 

l’adaptation des EHPAD du Parcours « Personnes âgées »).,  

- d’autre part, par la création d’unités de soins prolongés complexes (USPC) pour les patients de tout 

âge hospitalisés au long court de manière inadéquate, reposant sur des indications claires en termes 

de profils de soins lourds et complexes nécessitant une surveillance constante mais sans besoin de 

soins aigus ou réadaptatifs actifs ; 

Un certain nombre de patients actuellement hébergés en USLD pourraient être accueillis en EHPAD dès lors 

que ces derniers ont fait l’objet d’un renforcement de la fonction médico-soignante et des adaptations 

nécessaires. 

A l’occasion de la reconstruction des EHPAD (Ségur investissement), qui pour la majorité jouxtent des USLD, 

cette réflexion commune s’est engagée.  

Dans l’attente des textes à venir, les autorisations d’USLD demeurent.  

4. Objectifs qualitatifs :  

L’enjeu est de mieux répondre aux besoins de prise en charge de patients de tout âge, aujourd’hui en USLD 
ou dans une structure avec hébergement, présentant des pathologies instables à risque de décompensation, 
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relevant d’une charge en soins importante, tout en organisant un accompagnement dans le temps sur un lieu 
de vie. 

Pour répondre à cet enjeu, les objectifs seront les suivants : 

1-Pour les USLD :  

- déterminer le profil de patients pris en charge (besoin de soins requis) en USLD par le biais 

d’évaluation PATHOS et en fonction adaptée l’offre aux besoins via des transferts et/ou des 

transformations du sanitaire vers le médico-social.  

2- Dans la perspective de répondre aux besoins des patients sans solutions adaptées (EHPAD ou hors 

EHPAD), définir des prises en charge adaptées et expérimenter au moins deux USPC, en partant des 4 profils 

présentés dans le rapport Jeandel et Guérin : 

o type 1 : patients adultes relevant d’indications PR/neurologie 

o type 2 : patients adultes relevant d’autres pathologies chroniques lourdes (cardiologie, 

pneumologie, oncologie…) 

o type 3 : patients adultes relevant de la géronto-psychiatrie 

o type 4 : patients adultes en situation de handicap 

Ces objectifs auront vocation à être revus au regard des textes à venir. En tout état de cause, ils doivent être 
reliés à l’évolution des EHPAD vers plus de médicalisation, permettant ainsi de calibrer leur capacité à prendre 
en charge les patients jusqu’ici pris en charge en USLD mais ne relevant plus de ce mode de prise en charge.  
Le rééquilibrage des USLD en région, au regard des indicateurs populationnels et de taux d’équipement, afin 
de mieux répondre aux besoins est porté via les OQOS ci-dessous. Cette nouvelle répartition est le résultat 
d’une concertation avec les établissements concernés, qui pour certains sont multi-sites. 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

 
USLD 

Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-
2028) 

 

Cher 4 

Eure-et-Loir 3 

Indre 3 

Indre-et-Loire 3 

Loir-et-Cher 3 

Loiret 4 

TOTAL 20 

6. Indicateurs 

- Diminution du nombre de lits bloqués au long court.  
- Adéquation profil patient et de la charge en soins (à travers les évaluations PATHOS). 
- Nombre d’USPC mises en place à titre expérimental. 
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Greffes d'organes et greffes de cellules hématopoïétiques, à 

l'exception des greffes exceptionnelles soumises au régime 

d'autorisation complémentaire prévu à l'article L. 162-30-5 

du code de la sécurité sociale 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2 – Situation des implantations au 31/03/2023  

Dans le cadre du PRS 2, la région Centre-Val de Loire bénéficie de quatre implantations d’activité en greffe 
dans le département d’Indre-et-Loire : quatre implantations adultes (greffe de cœur, de foie, de rein, de 
cellules hématopoëtiques-allo-greffe) et un site pédiatrique (greffe de rein). 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Un cadre règlementaire rénové s’applique pour cette activité de soins du fait de la suppression des schémas 

inter-régionaux de l’offre sanitaire (SIOS) qui intégraient cette activité auparavant. Elle est dorénavant dans 

les OQOS de la région. 

4. Objectifs qualitatifs :  

Les objectifs qualitatifs sont élaborés en lien étroit avec l’agence de biomédecine, le GCS Hôpitaux 

Universitaires du Grand Ouest (HUGO) et le plan ministériel national Greffes et dons d’organes 2022-2026 :  

- Augmenter le recensement et le prélèvement d’organes sur donneurs décédés 

- Améliorer l’accès à la liste nationale d’attente et développer la transplantation d’organes 

- Développer le prélèvement et la greffe à partir de donneurs vivants 

- Développer le prélèvement et la greffe de tissus 

- Renforcer l’évaluation des activités de prélèvement et de greffe d’organes et de tissus et la 

gouvernance des données y afférentes 

- Améliorer la qualité des pratiques et la sécurité des soins 

- Soutenir la formation, la recherche et le rayonnement européen en matière de prélèvement et de 

greffe d’organes et de tissus 

- Communiquer pour mobiliser le grand public et les professionnels 

- Mettre en place un Dossier Médical Partagé Régional des patients greffés 

- Promouvoir les IPA dans le cadre de la coordination greffe 

Le rayonnement de recrutement est régional et inter-régional.  
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5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

ZONES D’IMPLANTATION 
Greffes 

Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) 

 

Cher (18) 0 

Eure-et-Loir (28) 0 

Indre (36) 0 

Indre-et-Loire (37) 5 

Adulte  

Greffe de Cœur 1 
Greffe de rein 1 

Greffe de cellules hématopoïétiques - allogreffe 1 
Greffe de foie 1 

Pédiatrique  

Greffe de rein 1 
Loir-et-Cher (41) 0 

Loiret (45) 0 

TOTAL 5 

Les départements et modalités et/ ou mentions non listés n’ont pas d’implantation. 

6. Indicateurs 

- Indicateur de performance et de qualité type CUSUM de la prise en charge des patients transplantés 

par les équipes de greffe. 

- Nombre de prélèvements sur donneur en état de mort encéphalique. 

- Nombre de greffes/an. 

- Nombre d’établissements de santé ayant conclu une convention pour le prélèvement d’organe sur 

donneur décédé après arrêt circulatoire (protocole de Maastricht III). 

- Proportion du nombre de greffes réalisées à partir de greffons prélevés dans le cadre du protocole 

Maastricht II. 

- Proportion de greffes rénales réalisées à partir d’un donneur vivant. 

- Durée d’ischémie froide moyenne pour la greffe rénale. 
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Traitement des grands brûlés 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département  

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2– Situation des implantations au 31/03/2023  

Dans le cadre du PRS 2, la région Centre-Val de Loire bénéficie d’une implantation relative au traitement des 
grands- brûlés – Adulte. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Un cadre règlementaire rénové s’applique pour cette activité de soins du fait de la suppression des schémas 

inter-régionaux de l’offre sanitaire (SIOS) qui intégraient cette activité auparavant. Elle est dorénavant dans 

les OQOS de la région. 

4. Objectifs qualitatifs :  

Cette activité de soins a un rayonnement de recrutement de patients régional voire inter-régional. Une 

attention particulière sera accordée à ce critère afin de répondre aux besoins de la population. 

Les objectifs qualitatifs s’inscrivent dans la poursuite des actions menées dans le cadre du GCS HUGO et visent 

à : 

 Identifier et cartographier les soins critiques et le besoin capacitaire du fait de la réforme des 

autorisations, 

 Fluidifier les sorties hospitalières en poursuivant le travail d’aval avec les Soins médicaux et de 

réadaptation (SMR) experts de la région, 

 Poursuivre les travaux dans le cadre de HUGO d’un SI partagé pour les avis depuis les SAU 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

ZONES D’IMPLANTATION Traitement des grands brûlés 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) 

 

Cher (18) 0 

Eure-et-Loir (28) 0 

Indre (36) 0 

Indre-et-Loire (37) 1 

Adulte 1 

Loir-et-Cher (41) 0 

Loiret (45) 0 

TOTAL 1 

Les départements et modalités et/ ou mentions non listés n’ont pas d’implantation. 

6. Indicateurs 

- Evolution de la DMS dans le Centre des grands brûlés.   
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Chirurgie cardiaque 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2 – Situation des implantations au 31/03/2023 

Dans le cadre du PRS 2, la région Centre-Val de Loire bénéficie de trois implantations d’activité en chirurgie 
cardiaque dans le département d’Indre-et-Loire : deux implantations en chirurgie cardiaque adultes et un site 
chirurgie cardiaque pédiatrique. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Un cadre règlementaire rénové s’applique pour cette activité de soins du fait de la suppression des schémas 

inter-régionaux de l’offre sanitaire (SIOS) qui intégraient cette activité auparavant et par la parution de deux 

décrets relatifs à la chirurgie, la chirurgie cardiaque et la neurochirurgie fixant de nouvelles conditions 

techniques de fonctionnement et d’implantation. 

4. Objectifs qualitatifs :  

Cette activité de soins a un rayonnement de recrutement de patients régional voire inter-régional. Une 

attention particulière sera accordée à ce critère afin de répondre aux besoins de la population. 

Les objectifs qualitatifs concernant la chirurgie cardiaque sont de maintenir et de développer l’offre actuelle 

en adulte au regard du taux de fuite qui s’établit à près de 60 % en 2021 en région CVL avec un taux de 32 % 

en Eure- et- Loir et 45 % pour le Loiret. Ce développement devra se faire en coopération avec les structures 

autorisées en chirurgie cardiaque afin de rendre lisible les filières de prise en charge tant pour les 

établissements de santé (ES) que les usagers. Cette filière devra s’inscrire dans les travaux du GCS Hôpitaux 

Universitaires du Grand Ouest (HUGO). 

En effet, HUGO est en charge d’animer la coordination entre les établissements membres pour assurer la 

réponse aux besoins de la population en tout point du territoire notamment pour les activités dites de 

référence. Il est un acteur majeur pour travailler sur les organisations médicales, la recherche et l’innovation 

et la formation de ces activités d’expertise notamment. 

Cette coopération devra également s’entendre en terme de permanence des soins afin de pérenniser cette 

dernière pour l’ensemble des structures autorisées (en attente de circulaire). 

Concernant la chirurgie pédiatrique, l’objectif étant de préserver son maintien en région, toute coopération 

intra-régionale et extra-régionale devra être recherchée et formalisée. 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

ZONES 

D’IMPLANTATION 

Modalités et/ou mentions 

de prise en charge 

Chirurgie cardiaque 

Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) 

Chirurgie cardiaque 

Indre-et-Loire - 

37 

Adulte 2 

Pédiatrique 1 

Loiret - 45 Adulte 1 

Total 
Adulte 3 

Pédiatrique 1 

Les départements et modalités et/ ou mentions non listés n’ont pas d’implantation. 
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6. Indicateurs 

- Diminution des taux de fuite sur le Nord-Est de la région. 

- Identification de la filière de prise en charge adulte. 

- Formalisation de la collaboration entre les deux centres de chirurgie pédiatrique de HUGO. 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

232 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par 

voie endovasculaire, en cardiologie  

1. Zones de référence  

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic + contexte/constats à l’issue du SRS 2018 – 2022 

La région (66 habitants/km2) est la 11ème région la moins densément peuplée en France métropolitaine avec 
des disparités importantes au sein même du territoire. La part des plus de 65 ans est légèrement supérieure à 
la moyenne nationale. L’Indre et le Cher sont les départements où la moyenne d’âge est la plus importante. 
Les personnes âgées sont plus à risque de complications lors de la réalisation d’actes invasifs. Les maladies de 
l’appareil circulatoire sont la deuxième cause de mortalité dans la région après les cancers, mais la première 
chez la femme et les personnes âgées.  

Les lits de cardiologie en région sont répartis de la façon suivante : 60 % ES public hors CHU, 9 % CHU de Tours, 
et 31 % ES privé. La région est faiblement dotée en équipements d’imagerie lourde (densité de scanner par lit 
de cardiologie = 0.62 en région vs 0.72 en France métropolitaine, densité d’IRM par lit de cardiologie =0.75 vs 
0.82). Les plateaux de cardiologie interventionnelle sont déployés sur les départements du 28, 45, 37, et 18 
dans une approche coordonnée régionale. 29 % des PH de médecine cardiovasculaire ont plus de 60 ans. Cette 
moyenne d’âge est légèrement supérieure à la moyenne nationale. Le taux de postes vacants de PH à Temps 
Plein de médecine cardiovasculaire PH en région est de 12.3 %.  

A titre d’exemple, le délai d’accès à un cardiologue en Indre-et-Loire est de 176 jours. 53 841 séjours sont 
référencés en région : 27 467 pour de l’activité de cardiologie médicale, 5 881 pour de l’activité de rythmologie 
interventionnelle, et 20 493 pour de l’activité de cardiologie interventionnelle.  

 En RCVL, deux ES sont parmi les 12 premiers CH publics nationaux hors CHU en terme de nombre de séjours 
de cardiologie (Chartres et Orléans). Le CHU Tours représente 9 581 séjours. Il est le premier centre en terme 
de séjours de cardiologie de la région. Les actes de coronarographies et d’angioplasties représentent 19 510 
actes. Le développement des implantations de valve aortique par voie percutanée dites TAVI et le 
développement de l’imagerie cardiologie non invasive (IRM cardiaque, coroscanner) devraient permettre de 
faire baisser le nombre d’actes de coronarographies iatrogéniques. 8 428 séjours ambulatoires sont réalisés 
annuellement en région Centre-Val-de-Loire.  

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités 

Un cadre réglementaire rénové s’applique pour cette autorisation d’activité de soins par décrets du 16 mars 
2022 qui confortent la notion de gradation de l’activité avec 3 modalités dont la rythmologie avec 4 mentions 
et la cardiopathie congénitale hors rythmologie qui se décline en 2 mentions. Cette gradation des actes et des 
soins implique de disposer de plateaux techniques spécifiques en fonction (USIC, chirurgie cardiaque…) ainsi 
qu’un seuil d’activité minimale. 
 
Le SRS 3 identifie le parcours neuro-cardio-vasculaire comme étant un enjeu des 5 prochaines années (cf. 
parcours Neuro-Cardio-Vasculaire, Personne Agée et obésité-Diabète-HTA).  

4. Objectifs qualitatifs 

- Recourir davantage aux postes partagés entre les CHU et les centres périphériques, notamment pour 

les assistants et docteurs juniors pour développer des passerelles de coopération.  

- Dédier des vacations d’imagerie cardiaque en coupe sous la responsabilité médicale des cardiologues 

dans des centres experts dans une approche de coopération avec centres disposant d’un plateau de 

cardiologie interventionnelle. 
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- Accélérer le virage ambulatoire dans un objectif de 70 % d’actes interventionnels en ambulatoire sur 

les prises en charge programmées.  

- Maintenir l’implantation d’un service de cardiologie dans au moins chaque département en travaillant 

à la complémentarité régionale des compétences et des plateaux techniques. 

- Définir une gradation des soins de cardiologie dans le cadre de filières pensées à l’échelle de chaque 

bassin de santé, travailler à la complémentarité d’expertise entre les centres de cardiologie et orienter 

les patients vers le niveau de recours le plus adapté à leur pathologie. 

- Encourager la constitution de fédérations médicales inter-hospitalières organisant l’accès, la gradation 

et le recours au sein du GHT par la mise en place de temps partagés, de consultations avancées et 

d’équipes de territoire 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations  

Zones 
d’implantation 

Activités interventionnelles sous imagerie 

médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie  

Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) 

Cardiopathie
s 

congénitales 
de hors 

rythmologie 

Implantatio
n 

cardiopathi
es 

ischémiques 
et 

structurelles 
de l’adulte 

Implantation 
de 

rythmologie 
intervention

nelle 
mention A 

Implantation
s de 

rythmologie 
intervention

nelle 
mention B 

Implantatio
n de 

rythmologie 
interventio

nelle 
mention C 

Implantation 
de rythmologie 
interventionnel

le mention D 

Cher (18) 0 1 0 1 0 0 

Eure-et-Loir (28) 0 1 0 0 1 0 

Indre (36) 0 0 1 0 0 0 

Indre-et-Loire 
(37) 

2 mention B 2 0 0 0 2 

Loir-et-Cher (41) 0 0 1 0 0 0 

Loiret (45) 0 2 1 0 2 0 

Total 2 mention B 6 3 1 3 2 

Les départements et modalités et/ ou mentions non listés n’ont pas d’implantation. 

6- Indicateurs 

- Nombre d’actes PMSI en cardiologie interventionnelle en ambulatoire sur les prises en charge 

programmées par site autorisé.  

- Nombre d’actes de coroscanner et d’IRM cardiaques par centre ayant un service de cardiologie. 
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Neurochirurgie 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2 – Situation des implantations au 31/03/2023  

Dans le cadre du SRS 2, les implantations étaient au nombre de 5 : 4 concernant en Indre-et-Loire et 1 dans le 
Loiret.  

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Un cadre réglementaire rénové par décrets du 29 décembre 2022 s’applique pour cette activité de soins du 

fait de la suppression des schémas inter-régionaux de l’offre sanitaire (SIOS) qui intégraient cette activité 

auparavant et par la parution de deux décrets relatifs à la chirurgie, la chirurgie cardiaque et la neurochirurgie 

fixant de nouvelles conditions techniques de fonctionnement et d’implantation. 

Le titulaire de l'autorisation ne peut mettre en œuvre les ou l'une des pratiques thérapeutiques suivantes : 
1° Neurochirurgie fonctionnelle cérébrale ; 
2° Radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques ; 
3° Neurochirurgie pédiatrique,  

que si l'autorisation de pratiquer l'activité de soins en neurochirurgie l'a mentionné expressément. 

4. Objectifs qualitatifs :  

Cette activité de soins a un rayonnement de recrutement de patients régional voire inter-régional. Une 

attention particulière sera accordée à ce critère afin de répondre aux besoins de la population. 

Les objectifs qualitatifs concernant la neurochirugie sont de développer l’activité des structures afin de 
diminuer le taux de fuite qui s’établit à 35 % dont 66% à destination de l’IDF. 

 Ce développement devra se faire en coopération avec les structures autorisées en neurochirurgie afin de 

rendre lisible les filières de prise en charge tant pour les établissements de santé (ES) que les usagers. Cette 

filière devra s’inscrire dans les travaux du GCS Hôpitaux Universitaires du Grand Ouest (HUGO). 

Le GCS Hôpitaux Universitaires du Grand Ouest (HUGO) est en charge d’animer la coordination entre les 

établissements membres pour assurer la réponse aux besoins de la population en tout point du territoire 

notamment pour les activités dites de référence (cf. Chapitre 8 : Offre de soins de référence et de recours). Il 

est un acteur majeur pour travailler sur les organisations médicales, la recherche et l’innovation et la formation 

de ces activités d’expertise notamment. 

Cette coopération devra également s’entendre en terme de permanence des soins afin de pérenniser cette 

dernière pour l’ensemble des structures autorisées. 
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5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

ZONES 

D’IMPLANTATION 

Modalités et/ou mentions de prise 

en charge 

Neurochirurgie 

Nombre d’implantations géographiques 

(SRS 2023-2028) 

Neurochirurgie 

Indre-et-Loire - 37 

Fonctionnelle cérébrale  1 

Radiochirurgie intracrânienne et 

extracrânienne en conditions 

stéréotaxiques 

1 

Pédiatrique 1 

Socle 1 

Loiret - 45 Socle 1 

TOTAL  5 

Les départements et modalités et/ou mentions non listés n’ont pas d’implantation. 

6. Indicateurs 

- Diminution du taux de fuite. 
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Activité interventionnelle sous imagerie médicale en 

neuroradiologie  

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2 – Situation des implantations au 31/03/2023  

La région Centre-Val de Loire bénéficie de deux autorisations d’activité interventionnelle sous imagerie 
médicale en neuroradiologie (NRI), l’une en Indre-et-Loire, qui est effective, et l’autre qui a fait l’objet d’un 
besoin exceptionnel en 2022 dans le Loiret. La mise en œuvre de l’autorisation dans le Loiret au 01/01/23 n’est 
pas effective. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Un cadre réglementaire rénové par décrets du 10 janvier 2022. 

A l’échelle nationale, les autorités ont pris conscience de la problématique engendrée par l’innovation en santé 
que représente l’avènement depuis 2015 de la thrombectomie mécanique dans l’AVC ischémique par 
obstruction de gros troncs artériels.  

Les principaux enjeux de la réforme sont les suivants :  
• La prise en compte de l’innovation et de l’amélioration de l’organisation territoriale des soins : continuer à 
développer la thrombectomie mécanique et en améliorer l’accessibilité.  
• Le renforcement de la pertinence des pratiques, de la qualité et de la sécurité des soins.  

La réforme introduit également la notion d’une gradation de l’activité avec deux mentions dont une dédiée à 
la prise en charge de l’AVC ischémique en phase aigüe, et l’autre à l’ensemble des pathologies relevant de la 
NRI, ainsi que des critères d’implantation, de fonctionnement et des seuils d’activité minimale fixés par arrêté. 

4. Objectifs qualitatifs :  

L’activité interventionnelle sous imagerie médicale en neuroradiologie présente un double enjeu :  

- Un premier enjeu concerne l’accessibilité à la thrombectomie mécanique pour les patients victimes 
d’AVC. Cette pathologie est une cause majeure de mortalité et de perte d’autonomie dont la précocité 
de prise en charge, notamment en thrombectomie mécanique, (et donc un maillage permettant de 
réduire les délais d’accès aux centres effecteurs) en améliore le pronostic. Ce geste a concerné 280 
patients en 2020, et pourrait en concerner au moins le double. 

- Un 2ème enjeu est de préserver l’efficience, la qualité et la sécurité des soins pour les autres actes de 
NRI. Ces filières de soins hautement pluridisciplinaires imposent une expertise élevée et pérenne. 
L’ensemble de ces gestes peuvent être réalisés dans des délais d’urgence compatibles avec les délais 
de transferts usuels en région centre Val de Loire.  

L’objectif est donc une gradation de l’activité de NRI en CVL permettant le recours à la thrombectomie 
mécanique au plus grand nombre de patients victimes d’AVC dans la région, tout en proposant une offre 
d’expertise de niveau régional en NRI pour l’ensemble des autres gestes.  

Selon le nouveau décret concernant l’implantation et les conditions techniques de fonctionnement pour 
l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en neuroradiologie, il est nécessaire que les 2 centres de 
thrombectomie mécanique collaborent par convention. Cette implantation nécessite une collaboration avec 
l’USINV locale qui devra prévoir une permanence de soins 24/7, elle nécessite également une unité de 
réanimation sur place ainsi qu’une équipe de neurochirurgie, le cas échéant par convention. Une imagerie 
24/7 par scanner et IRM doit être possible sur l’établissement.  



 
 

237 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Modalités / mentions 

Activité interventionnelle sous 
imagerie médicale en neuroradiologie 

 
Nombre d’implantations 

géographiques (SRS 2023-2028) 
 

Indre-et-Loire 37 
Mention B- Ensemble des activités 
diagnostiques et thérapeutiques de 
NRI 

1 

Loiret - 45 

Mention A- Thrombectomie 
mécanique et actes diagnostiques 
associés à l’AVC ischémique aigu 

1 

TOTAL  2 

Les départements et modalités/ mentions non listés n’ont pas d’implantation. 

6. Indicateurs 

- Nombre de patients de la région bénéficiaires de la thrombectomie mécanique  

- Nombre d’actes de NRI autres 

- Taux de fuite des actes de NRI autres 
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Médecine d’urgence 

Cet OQOS sera révisé suite à l’évolution de la règlementation nationale applicable, à venir.  

1. Zones de références : 
La zone de référence est le département.  

2. Eléments de diagnostic à l’issue SRS 2018 – 2022 

La région compte 6 SAMU référents, 27 services d’urgence (3 dans le Cher, 5 dans l’Eure-et-Loir, 3 dans l’Indre, 

6 dans l’Indre-et-Loire, 3 dans le Loir-et-Cher et 5 dans le Loiret, 2 services d’urgences pédiatriques) et 24 

structures mobiles d'urgence et de réanimation (SMUR), dont 3 antennes, le tout appuyé par 5 hélicoptères. 

Pour 90,5% de la population, un service mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) est accessible en moins 

de 30 minutes. 

Dans un système de santé où l’accès aux soins doit fournir une réponse appropriée, les urgences sont 
devenues un repère absolu voire parfois, pour certains patients, un point de passage systématique de tout 
parcours de soin, même non urgent. Ces dernières années, l’activité des urgences a connu une augmentation 
continue. Ainsi, le nombre de passages annuels dans la Région était monté à 836 930 passages en 2022 (+26% 
en deux an). Celle-ci provoque des tensions croissantes, soumettant les patients à des situations d’attente 
excessive ou des conditions d’accueil parfois difficiles.  

Les appels au SAMU-Centre 15 (régulation) ont également connu une croissance record depuis 2020, début 
de la crise sanitaire.  

Le lien ville-hôpital au travers des deux premiers SAS créés sous le PRS2 a permis, en s’appuyant sur une 
organisation transverse et commune de la permanence des soins ambulatoires et en établissements de santé, 
de limiter le recours aux urgences quand cela était non adapté.  

3. Objectifs qualitatifs : 

 AXE 1 : Assurer le bon accès aux urgences via une coordination des acteurs  
 

 Renforcer le rôle des SAMU/SAS : en lien avec les prises en soins faites dans le cadre des Soins Non 
Programmés (SNP). L’objectif étant de limiter les recours inappropriés aux urgences et d’apporter la 
réponse la plus adaptée aux patients. Le développement des SAS et le renforcement des ARM 
permettront ces orientations. Les ES autorisés doivent s’engager vers un choix SI permettant une 
organisation déportée en régulation pour le SAS et les SAMU. 
 

 Organiser l’accueil physique des personnes se présentant spontanément aux urgences : les soins qui 
ne dépendent pas de la médecine d’urgence doivent pouvoir être réorientés vers une organisation 
coordonnée aussi bien aux heures ouvrables des cabinets médicaux (plages de SNP dans les 
CPTS/MSP, SOS médecins, , …) que pendant la PDSA (M.M.G, SOS médecin…) depuis les urgences afin 
de limiter les flux entrants. Les dispositifs SAS/SAMU restent en appui de toute orientation. 

 
 Par l’organisation des hospitalisations en entrée directe : en facilitant les admissions directes en 

service hospitalier par une organisation permettant au Médecin Généraliste Libéral ou coordonnateur 
de joindre directement un spécialiste de l’établissement. Mais également en améliorant le recours à 
l’hospitalisation à domicile (HAD). 
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 AXE 2 : Assurer l’accueil en SAU  
 

Dès lors qu’il y a eu régulation par le centre 15, le titulaire d’une autorisation de S.U s’engage à prendre 

en charge les patients se présentant dans le service. L’ES doit mettre en œuvre tous les moyens dont 

il dispose pour assurer la continuité de prise en charge, de l’accueil et à l’orientation jusqu’à 

l’hospitalisation, sur site ou dans un autre ES. 

 
 AXE 3 : Fluidifier l’aval des urgences  

 
 Les hospitalisations doivent être potentialisées et réfléchies. Elles doivent être anticipées au mieux. 

Aussi, une cellule de gestion des lits permettra de mesurer le Besoin Journalier Moyen en Lits (BJML). 
Cette organisation se doit d’être envisagée tant à l’échelle de l’ES que du territoire. Cet outil permettra 
de collaborer avec les services d’aval des urgences et prévoir un nombre de lits suffisant 
quotidiennement. En cas de saturation des services d’hospitalisation de l’établissement, les 
coopérations et conventions inter établissement doivent permettre de prendre en charge l’ensemble 
des patients accueillis aux urgences qui le nécessitent.  

 
 AXE 4 : Renforcer et développer une organisation médicale et paramédicale des urgences au 

niveau de chaque territoire 
Un ensemble de leviers organisationnels innovants doit être développé afin de maintenir une 
attractivité du métier et garantir le maillage territorial de réponse aux urgences : 
 

 Dans le cadre d’une politique d’attractivité, développer les postes mixtes SAU/SAMU/SMUR au sein 
d’un ES ou d’un territoire 

 
 L'Equipe Paramédicale de Médecine d'Urgence (EPMU) constitue un modèle efficace pour la prise en 

charge des urgences vitales pré-hospitalières en territoire isolé. Elle est composée d’un infirmier et 
d’un ambulancier expérimentés, et agit selon des protocoles bien établis. Cette équipe à visée 
territoriale, doit pouvoir subvenir à des difficultés temporaires sur certains secteurs et ainsi éviter 
« les zones blanches ». Une coordination des centres 15 est nécessaire.  

 
 Organisation SMUR : pour assurer une réponse aux urgences, un SMUR pourra être redéployé au 

sein d’un territoire pour s’adapter aux besoins après concertation entre l’ensemble des ES.  
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4. Objectifs quantitatifs – Implantations : 

DECLINAISON 
TERRITORIALE 

Modalités Bilan de 
l’existant 

Médecine d’urgence 
Nombre d’implantations géographiques 

(SRS 2023-2028) 
  Minimum Maximum 

Cher (18) SAMU 1 1* 1 

SMUR 3 3 3 

SMUR pédiatrique 0 0 0 

Antenne SMUR (temporaire 
ou permanente) 

0 0 0 

Structures d’urgences 3 3 3 

Structures d’urgences 
pédiatriques 

0 0 0 

Eure-et-Loir (28) SAMU 1 1* 1 

 SMUR 4 4 4 

 SMUR pédiatrique 0 0 0 

 Antenne SMUR (temporaire 
ou permanente) 

0 0 0 

 Structures d’urgences 5 5 5 

 Structures d’urgences 
pédiatriques 

0 0 0 

Indre (36) SAMU 1 1* 1 

 SMUR 1 1 1 

 SMUR pédiatrique 0 0 0 

 Antenne SMUR (temporaire 
ou permanente) 

2 2  2 

 Structures d’urgences 3 3 3 

 Structures d’urgences 
pédiatriques 

0 0 0 

Indre-et-Loire 
(37) 

SAMU 1 1* 1 

 SMUR 3 3 3 

 SMUR pédiatrique 1 1 1 

 Antenne SMUR (temporaire 
ou permanente) 

2 2 2 

 Structures d’urgences 6 6 6 

 Structures d’urgences 
pédiatriques 

1 1 1 

Loir-et-Cher (41) SAMU 1 1* 1 

 SMUR 3 3 3 

 SMUR pédiatrique 0 0 0 

 Antenne SMUR (temporaire 
ou permanente) 

0 0 0 

 Structures d’urgences 3 3 3 

 Structures d’urgences 
pédiatriques 

0 0 0 
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Loiret (45) SAMU 1 1*59 1 

SMUR 4 4 4 

SMUR pédiatrique 1 1 1 

Antenne SMUR (temporaire 
ou permanente) 

0 0 0 

Structures d’urgences 5 5 5 

Structures d’urgences 
pédiatriques 

1 1 1 

TOTAL 

SAMU 6 660* 6 

SMUR 18 18 18 

SMUR pédiatrique 2 2 2 

Antenne SMUR (temporaire 
ou permanente) 

4 4 4 

Structures d’urgences 25 25 25 

Structures d’urgences 
pédiatriques 

2 2 2 

5. Indicateurs  

- Nombre de CCMU 1 et 2 traités dans les SU. 
- Nombre de SAS mis en place et taux de couverture des plages horaires. 
- Nombre d’EPMU dans la région CVL (cible 1 / département). 
- Nombre de patients restant + de 24h aux urgences avant hospitalisation. 
- Nombre de gestionnaire de lits dans les GHT. 

 
 

 

 

 

  

                                                           
 

59 Possibilité de mutualiser les régulations des SAMU en nuit profonde, sous réserve d’un logiciel métier SAMU identique et interconnecté type SI-

SAMU 
60 NB : offre complétée par 5 SMUR héliportés 



 
 

242 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

Soins critiques 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2 – Situation des implantations au 31/03/2023. 

Les implantations de réanimation tant adultes que pédiatriques ont été maintenues sur la période 2018-
2022 ce qui correspond à l’objectif fixé dans le SRS. Toutefois, la crise sanitaire liée à la Covid 19 a 
nécessité d’autoriser temporairement (6 mois) des établissements afin de réduire les tensions sur les 
services de réanimation de la région. 

SRS-OQOS - IMPLANTATIONS PAR ZONE ET MODE DE PRISE EN CHARGE 

TERRITOIRES DE 
DEMOCRATIE SANITAIRE 

Modalité Nombre d’implantations géographiques 

  A l’issue du SRS 2 Temporaires Covid 19 

Cher (18) 
Réanimation adultes 1 +1 

Réanimation pédiatrique 0  

Eure et Loir (28) 
Réanimation adultes 2  

Réanimation pédiatrique 0  

Indre (36) 
Réanimation adultes 1 +1 

Réanimation pédiatrique 0  

Indre et Loire (37) 
Réanimation adultes 3 +1 

Réanimation pédiatrique 1  

Loir et Cher (41) 
Réanimation adultes 1  

Réanimation pédiatrique 0  

Loiret (45) 
Réanimation adultes 2 +2 

Réanimation pédiatrique 1  

TOTAL 
Réanimation adultes 10 + 5 

Réanimation pédiatrique 2  

La capacité totale des lits de réanimation est passée de 180 à 301 au plus fort de la crise (1er avril 2020). 
Ces capacités d’accueil renforcées ont été rendues possibles grâce à la grande adaptabilité dont les 
établissements ont su faire preuve pour répondre aux besoins spécifiques des territoires en réorganisant 
les services, en upgradant les lits de soins critiques et en élaborant des plans de mobilisation.  

Cet aménagement des organisations a montré la flexibilité possible entre lits de réanimation, lits de 
soins intensifs et lits de surveillance continue et l’utilité d’une régulation des prises en charge avec un 
recours accru aux transferts entre les établissements de la région. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Si les besoins en soins critiques durant la pandémie liée à la Covid 19 ne sauraient servir de référence 
pour le dimensionnement de l’offre de soins critiques, la crise sanitaire a toutefois mis à jour un certain 
nombre de difficultés structurelles : une insuffisante modularité, une mise en réseau très insuffisante et 
de fortes tensions sur les ressources humaines. Ces constats ont nourri les réflexions engagées autour 
de la réforme des soins critiques. 

Les textes réglementaires encadrant les activités de soins critiques ont été publiés le 26 avril 2022 par 
décret.  
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La réforme élargit le périmètre des autorisations de la réanimation au champ des soins critiques dans 
son ensemble. Cette nouvelle définition réinterroge de fait les unités de surveillance continue (USC) 
et les unités de soins intensifs (USI) qui jusqu’à lors faisaient l’objet de reconnaissance du DGARS.  

Les grandes orientations de la réforme sont la transformation des ex-USC contigües à la réanimation en 
unités de soins intensifs polyvalents (USIP) et la requalification des ex USC isolées ou à distance d’une 
réanimation en USIP dérogatoires (si les besoins identifiés sur le territoire le justifient) ou requalifiées 
en unité de soins dites renforcés (USR). Dans l’attente des dispositions relatives aux USR, les USC 
actuelles pourront, en se conformant à un cahier des charges à paraître, être maintenues de manière 
transitoire hors champ des soins critiques. 

Sur les sites avec ou sans réanimation, la réforme encadre certaines activités en intégrant trois mentions 
spécifiques de « soins intensifs adultes » : les soins intensifs de cardiologie (USIC), les soins intensifs de 
neurologie vasculaire (USINV) et les soins intensifs d’hématologie (USIH) et une mention d’USI PED 
d’hématologie pour la modalité « soins intensifs pédiatriques ». 

Enfin, il est laissé une certaine souplesse aux établissements disposant de réanimation et d’USIP 
contigüe pour identifier d’autres unités de soins intensifs de spécialité : USI de néphrologie, USI 
respiratoires et USI d’hépato-gastro-entérologie pour la modalité « soins critiques adultes » ou USI de 
spécialité cardiologique pour la modalité « soins critiques pédiatriques ». 

Focus sur les USINV : 

Au 01/01/2023, la région Centre-Val de Loire a reconnu 5 unités de Soins Intensifs Neuro-Vasculaire sur 
son territoire mais les départements du Loir- et- Cher et de l’Indre n’en sont pas pourvus. 

A l’échelle nationale, le constat est que la France reste insuffisamment dotée en lits d’USINV en regard 

des besoins actuels, et de façon encore plus critique sur les besoins attendus dans les prochaines années 

(vieillissement de la population, augmentation de l’incidence des AVC dans la population plus jeune).  

Avec environ 10 lits d’USINV par million d’habitants, ce défaut de lits d’USINV est particulièrement 

marqué en région Centre-Val de Loire, qui se situe selon ce même rapport dans le tiers des régions les 

moins dotées de France.  

Il est donc nécessaire d’augmenter le nombre de lits d’USINV sur l’ensemble de la région, mais aussi 

dans la mesure du possible d’implanter de nouvelles UNV pour couvrir le territoire de façon plus 

homogène. 

4. Objectifs qualitatifs  

Les objectifs qualitatifs de l’activité de soins critiques se déclinent autour des quatre axes suivants : 

 Structurer une filière graduée des soins critiques au travers d’un dispositif spécifique régional 

o S’assurer de l’engagement de tous les établissements de santé dans la construction de 

l’offre territoriale et avoir une cartographie de ces filières territoriales dans une 

logique de réseau régional, 

o Garantir la lisibilité de la filière auprès tous les acteurs  

o Assurer la régulation en intra établissement grâce à un plan de flexibilité et en inter 

établissement en s’appuyant sur une gestion quotidienne et interconnectée des lits 

o Veiller à l’adaptabilité des organisations (lits et moyens RH) en cas de situation sanitaire 

exceptionnelle ou d’épidémies saisonnières notamment pédiatriques (bronchiolite) 

o Identifier des filières spécifiques de soins critiques (grands accidentés, …) 
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 Fluidifier le parcours des soins critiques 

o Tenir compte du vieillissement de la population dans le dimensionnement des unités 

o Assurer une meilleure gestion des flux en amont (chirurgies lourdes) et en aval 

(identification de lits post réa)  

o Sécuriser les transferts inter établissement au travers de conventions 

o Faciliter l’automatisation du recueil de la disponibilité des lits sur le territoire  

 

 Lever les tensions sur les ressources humaines médicales et paramédicales 

o Augmenter le nombre de médecins formés à la réanimation en renforçant l’attractivité 

de l’exercice 

o Constituer et maintenir sur chaque site autorisé voire à l’échelle territoriale une réserve de 

professionnels de santé formés aux soins critiques pour venir en renfort des équipes le cas 

échéant  

 

 Améliorer l’accès à l’USINV 

o Améliorer les délais d’accès pour augmenter la proportion de patients susceptibles de 

bénéficier d’un traitement d’urgence 

o Augmenter la proportion de patients pris en charge dans ces unités spécialisées ayant 

prouvé leur efficacité sur le pronostic vital et fonctionnel des patients, même en 

dehors de la phase hyper-aigue sans restriction d’âge ou de type de pathologie 

L’objectif est que chaque département possède une USINV afin de proposer une prise en charge de 
proximité de qualité aux patients victimes d’AVC, avec une gradation dans la prise en charge au sein de 
la région. Néanmoins le contexte actuel de défaut de professionnels de santé, à fortiori qualifiés pour 
ce type de prise en charge, et les difficultés actuelles rencontrées au sein des UNV existantes nécessitent 
d’être prudent sur les implantations qui ne doivent pas fragiliser les organisations existantes.  

 
 Chaque évolution d’implantation nécessite d’être menée avec une réflexion impliquant 

largement les professionnels de terrain.  
 

 Les unités de recours, notamment dans les centres effectuant la thrombectomie mécanique, 
nécessiteront d’étoffer leur nombre de lits de soins intensifs pour absorber le surcroit d’activité 
inhérent à cette activité de recours.  
 

 Enfin chaque augmentation ou implantation de lits de soins critiques neuro vasculaires nécessite 
la création de lits d’hospitalisation complète post-USINV (en proportion d’environ 2 à 3 lits pour 
un lit d’USINV). Cette proportion est à moduler dans les USINV de recours puisqu’une partie des 
patients occuperont le lit d’aval dans l’UNV de proximité. 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

La présentation ci-dessous des OQOS est une transcription de la réforme des autorisations des soins 
critiques. Aussi, il n’y a pas de suppression d’implantation pour l’activité de réanimation et soins intensifs 
polyvalents contigus par rapport au précédent schéma. La création d’implantations est liée à la réforme 
des soins critiques qui fait entrer dans le champ des autorisations et donc des OQOS les unités de soins 
intensifs polyvalents dérogatoires et les unités de soins intensifs de spécialités suivantes :  

- USIH PED 
- USIC 
- USIH 
- USINV  
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6. Indicateurs  

- Augmentation annuelle du nombre de professionnels formés aux soins critiques 
- Nombre d’implantation d’USINV  
- Nombre de lits d’USINV par millions d’habitants  
- Nombre de lits d’USINV et de lit post USINV sur la région / par département. 
- Mise en œuvre du dispositif régional de soins critiques 
- Réalisation d’une cartographie de l’offre régionale en soins critiques mise à disposition des 

professionnels de santé 
 

 

  

Spécialités et/ou modalités de prise en 
charge 

Soins critiques adultes 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) par zones 

d’implantation 
 

18 28 36 37 41 45 

Réanimation et soins intensifs 
polyvalents 

1 2 1 3 1 2 

Soins intensifs polyvalents dérogatoires 0 0 0 0 0 1 

Soins intensifs de cardiologie 1 2 1 2 1 3 

Soins intensifs de neuro vasculaire 1 1 2 1 1 1 1 

Soins intensifs d’hématologie 0 0 0 1 0 1 

Spécialités et/ou modalités de prise en 
charge 

Soins critiques pédiatriques 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) par zones 

d’implantation 

18 28 36 37 41 45 

Réanimation de recours et soins 
intensifs polyvalents 

0 0 0 1 0 0 

Réanimation et soins intensifs 
polyvalents 

0 0 0 0 0 1 

Soins intensifs polyvalents dérogatoires 1 1  1 0 1  1  

Soins intensifs d’hématologie 0 0 0 1 0 0 
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Prise en charge de l’insuffisance rénale chronique 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2 – Situation des implantations au 31/03/23 Orientations 

nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

La maladie rénale chronique est une maladie fréquente et grave, à forts enjeux de santé publique. On estime 
que 7 à 10 % de la population française présenterait une atteinte rénale.  
Le dépistage reste insuffisant, la découverte se faisant parfois aux stades évolués de la maladie. Le risque 
d’évolution vers le stade de suppléance nécessitant la dialyse ou une greffe rénale est faible dans l’absolu, la 
prévalence de l’insuffisance rénale chronique terminale (IRCT) étant de l’ordre de 1 pour 1 000. Toutefois,  
l’existence d’une maladie rénale chronique augmente le risque d’évènements cardiovasculaires et de 
mortalité cardiovasculaire. Le nombre de patients en traitement de suppléance augmente de manière 
régulière, environ + 4 % chaque année.  
L’hypertension et le diabète sont responsables à eux seuls de près d’un cas sur deux (cf parcours HTA-diabète-
obésité). Le coût de prise en charge des patients en traitement de suppléance pour l’Assurance Maladie est 
élevé. 82 % de ce montant est consacré à la dialyse. Concernant l’accès à la liste nationale d’attente de greffe, 
celui-ci reste encore difficile pour certains malades (sujets âgés, diabétiques, disparité selon le lieu de 
résidence) et tardif pour ceux qui y accèdent. Une augmentation du taux de patients âgés de moins de 60 ans, 
déjà en liste d’attente au démarrage de la dialyse, a cependant été observée, témoignant de l’amélioration de 
la prise en charge précoce par les néphrologues.  
Concernant la dialyse, en dépit d’une discrète diminution observée, le démarrage en urgence de la dialyse 

reste fréquent (30 %), associé à l’absence de suivi néphrologique préalable et à une première dialyse sur 

cathéter. Concernant l’activité de transplantation, selon le rapport d’activité annuel de 2019 de l’Agence de la 

biomédecine, alors que l’activité de transplantation avait augmenté (3 643 transplantations rénales ont été 

réalisées en 2019), la pénurie de greffons s’est aggravée. Le nombre de candidats en attente sur liste active a 

ainsi augmenté pour atteindre 8 642 au 1er janvier 2020 avec un allongement de la durée médiane d’attente. 

14 % des transplantations ont été réalisées à partir d’un donneur vivant ; 4 % des transplantations ont été 

réalisées avant le début de dialyse (transplantations préemptives) (cf OQOS greffe). 

A noter que nous ne disposons pas de données précises sur les stades 4 et 5 de la Maladie rénale chronique 

(MRC).  

3. Objectifs qualitatifs :  

- Mettre en place un observatoire régional de la MRC, qui aura pour objectif d’obtenir un 

panorama régional des patients atteints de MRC stade 4&5  

- Mailler le territoire en lits dédiés à la néphrologie (une structure par département, notamment 
dans l’Indre) en fonction des besoins et identifier le nombre de lits de repli en région 

- Développer la logique de parcours MRC auprès des établissements de santé autorisés 
- Connaitre l’état des lieux et améliorer l’accès au traitement conservateur  
- La greffe rénale est traitée dans la fiche OQOS Greffe 
- Développer la dialyse à domicile par hémodialyse ou par dialyse péritonéale. Il s’agira de mieux 

informer/conseiller/accompagner le patient, mieux former les professionnels de santé et 
améliorer la collaboration entre les différents soignants intervenants (la dialyse à domicile 
demande du personnel compétent et du temps pour le suivi à distance, mais aussi pour la 
formation des patients et de leurs proches).  
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4. Objectifs quantitatifs – Implantations 

 
ZONES 

D’IMPLANTATION 

Prise en charge de l’insuffisance rénale chronique 
Nombre d’implantations géographiques (SRS 2023-2028) 

Modalités Minimum Maximum 

Cher 

Hémodialyse en centre adulte 1 1 

Hémodialyse en centre enfant - - 

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 2 3 

Hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée  4 5 

Dialyse à domicile par hémodialyse  1 2 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale 1 2 

Eure-et-Loir 

Hémodialyse en centre adulte 1 2 

Hémodialyse en centre enfant - - 

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 4 5 

Hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée  4 4 

Dialyse à domicile par hémodialyse  2 3 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale 1 3 

Indre 

Hémodialyse en centre adulte 1 1 

Hémodialyse en centre enfant - - 

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 2 2 

Hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée  2 2 

Dialyse à domicile par hémodialyse  1 1 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale 1 1 

Indre-et-Loire 

Hémodialyse en centre adulte 2 2 

Hémodialyse en centre enfant 1 1 

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 5 6 

Hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée  7 7 

Dialyse à domicile par hémodialyse  3 3 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale 2 3 

Loir-et-Cher 

Hémodialyse en centre adulte 1 1 

Hémodialyse en centre enfant - - 

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 3 3 

Hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée  3 4 

Dialyse à domicile par hémodialyse  1 2 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale 1 2 

Loiret 

Hémodialyse en centre adulte 2 4 

Hémodialyse en centre enfant - - 

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 5 5 

Hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée  4 4 

Dialyse à domicile par hémodialyse  3 5 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale 5 6 
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Modalités  

Bilan au 
31/03/23 

Nombre d’implantations géographiques 
SRS 2023-2028 

Minimum Maximum 

TOTAL 

Hémodialyse en centre adulte 11 8 11 

Hémodialyse en centre enfant 1 1 1 

Hémodialyse en unité de dialyse 
médicalisée 

22 21 24 

Hémodialyse en unité d’autodialyse 
simple ou assistée  

25 24 26 

Dialyse à domicile par hémodialyse  10 11 17 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale 10 10 17 

5. Indicateurs 

- Nombre d’établissements éligibles au forfait MRC. 
- Evolution du taux de dialyse à domicile, ratio patient dialysé/greffé au sein de la région. 
- Remontées des données REIN. 
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Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la 

procréation (AMP) 

1. Zone référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic et de contexte à l’issue du SRS 2018 – 2022 – Situation des implantations 

au 31/03/2023 

Propos liminaires  

- Le contexte de la nouvelle loi relative à la bioéthique : 

Le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021, fixant les modalités d'autorisation des activités 
d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales en application de l'article L. 2141-12 du code 
de la santé publique et portant diverses adaptations de la partie réglementaire du même code au regard 
des dispositions de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique, entraine des modifications 
dans la réalisation des activités d’AMP :  

-       d’une part, en permettant, de façon transitoire du 31 décembre 2021 au 31 mai 2023, la mise en 

œuvre immédiate d’activités relatives à l’autoconservation des gamètes en vue de la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L. 2141-12 par les 

établissements remplissant les conditions de statut et de savoir-faire fixés par le décret (cf. tableau ci-

dessous), 

-       d’autre part, à compter du 1er juin 2023, cette disposition transitoire sera remplacée par l’ajout 

de deux nouvelles activités dans l’article R. 2142-1 du CSP, activités qui pourront ainsi être 

autorisées par l’ARS. 

- La région dispose d’une offre AMP diversifiée : l’ensemble des activités d’AMP est disponible au sein de la 
région.  
 
En détail, la région compte cinq centres clinico-biologiques d’AMP dans lesquels sont réalisés les activités 
permettant la réalisation de la Fécondation In Vitro (FIV), de l’insémination artificielle (IA). Certains centres 
mettent également en œuvre les activités de préservation de la fertilité pour raisons médicales ainsi que 
les activités relatives aux dons de gamètes et à l’accueil d’embryons.  
 

- Chaque activité fait l’objet d’une autorisation et les praticiens qui la réalisent doivent être en mesure de 
prouver leur compétence (diplômes et stage de formation pratique). 
 

- L’offre de soins d’Assistance Médicale à la Procréation (AMP) est concentrée dans les trois départements 
du nord : Eure- et- Loir, Indre- et- Loire et Loiret. Les implantations sont ainsi réparties : un centre en Eure-
et-Loir, deux en Indre- et- Loire et deux dans le Loiret. Trois des cinq centres sont situés dans des 
établissements publics de santé. Les deux autres centres sont des structures privées à but lucratif.  
Grâce aux voies autoroutières de la région, les structures d’Indre- et- Loire et du Loiret sont relativement 
accessibles aux populations du Loir- et- Cher, du Cher et de l’Indre. Cependant, le choix d’un centre d’AMP 
par les couples ou les femmes non mariées ne se fait pas toujours en fonction de la proximité géographique. 
En effet, outre les habitudes d’adressage des gynécologues et la renommée de certains centres, aujourd’hui 
le classement des centres sans indicateur pertinent et les avis postés sur les réseaux sociaux participent au 
choix d’un centre. En revanche, pour les personnes souhaitant réaliser un don de gamètes, la notion de 
proximité est importante.  

- Le rapport médical et scientifique 2021 de l’Agence de la Biomédecine montre, pour la région CVL en 2020, 
que le ratio nombre de centres FIV/nombre de femmes de 18 à 45 ans est supérieur à celui des régions 
ayant approximativement le même nombre de femmes de de 18 à 45 ans. 
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Lors du PRS2 2018-2022, il est à noter : 
- Autorisation et mise en œuvre d’activités supplémentaires pour deux centres (dons de gamètes pour 

l’un en 2021, préservation de la fertilité et prélèvement de spermatozoïdes pour l’autre en 2022) 
conformément aux OQOS.  

- Arrêt définitif d’activité des deux laboratoires de biologie de la région réalisant uniquement l’activité 
de « Préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle » en raison du non-
remplacement du biologiste compétent pour l’un en 2019 et en raison de la baisse importante 
d’activité pour l’autre en 2020. Les deux implantations sont supprimées, cette activité étant 
également réalisée par un centre d’AMP dans leur département et les activités des laboratoires s’étant 
reportées sur des centres en proximité (cf. Tableau ci-dessous). 

 

SRS 2018-2022 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 
 

ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION 
 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Modalités et/ ou mentions de prise en charge 

Nombre 
d’implantations 
géographiques 
au 31/03/2023 

Cher  0 

Eure-et-Loir 

AMP BIO - Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation 1 

AMP BIO - Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux  
1 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en 

œuvre de celui-ci  
0 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue d'un projet parental  1 

AMP BIO - Préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle  
1 

AMP BIO - Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue 

d'un don  
0 

AMP BIO - recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme 

en vue d'un don 
0 

Activité transitoire du 31 décembre 2021 au 31 mai 2023 

AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application 

de l'article L. 2141-12 

1 

AMP CLI - Mise en œuvre de l'accueil des embryons  0 

AMP CLI - Prélèvement de spermatozoïdes  1 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don  0 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP  1 

AMP CLI - Transfert des embryons en vue de leur implantation 1 

Indre  0 

Indre-et-Loire 

AMP BIO - Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation 2 

AMP BIO - Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux  
2 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en 

œuvre de celui-ci  
1 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue d'un projet parental  2 

AMP BIO - Préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle  
2 
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AMP BIO - Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue 

d'un don  
1 

AMP BIO - recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme 

en vue d'un don 
1 

Activité transitoire du 31 décembre 2021 au 31 mai 2023 

AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application 

de l'article L. 2141-12 

*1 

AMP CLI - Mise en œuvre de l'accueil des embryons  1 

AMP CLI - Prélèvement de spermatozoïdes  1 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don  1 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP  2 

AMP CLI - Transfert des embryons en vue de leur implantation 2 

Loir-et-Cher  0 

Loiret 

AMP BIO - Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation 2 

AMP BIO - Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux  
1 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en 

œuvre de celui-ci  
0 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue d'un projet parental  2 

AMP BIO - Préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle  
2 

AMP BIO - Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue 

d'un don  
1 

AMP BIO - recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme 

en vue d'un don 
1 

Activité transitoire du 31 décembre 2021 au 31 mai 2023 

AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application 

de l'article L. 2141-12 

1 

AMP CLI - Mise en œuvre de l'accueil des embryons  0 

AMP CLI - Prélèvement de spermatozoïdes  1 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don  1  

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP  2 

AMP CLI - Transfert des embryons en vue de leur implantation 2 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Les deux nouvelles activités, crées par le décret 2021-1933 du 30/12/2021, fixant les modalités d'autorisation 
des activités d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales en application de l'article L. 2141-
12 du code de la santé publique et portant diverses adaptations de la partie réglementaire du même code au 
regard des dispositions de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique, sont prises en compte 
dans cette fiche. Dans la région, seuls les centres d’AMP publics pourront être autorisés pour ces nouvelles 
activités à compter du 1er juin 2023, conformément à la réglementation.  

4. Objectifs qualitatifs 

Ces activités de soins ont un rayonnement de recrutement de patients régional voire inter-régional. Une 
attention particulière sera accordée à ce critère afin de répondre aux besoins de la population. 

Les objectifs qualitatifs sont : 

- Installer, dans le cadre de la démocratie en santé, un échange annuel avec les associations de patients ; 
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- Dynamiser le réseau entre les établissements autorisés pour les activités d’AMP (indicateurs de délai 
de prise en charge pour l’AMP, outils d’évaluation des compétences des nouveaux praticiens…) ; 

- Mieux faire connaitre au grand public l’offre régionale d’AMP et veiller à un accès aux centres d’AMP 
pour la population de l’ensemble de la population de la région ; 

- Relayer les campagnes nationales de communication de l’Agence de la Biomédecine.  

5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

Afin de répondre aux demandes d’AMP suite à l’extension de l’AMP, aux couples de femmes et aux femmes 
non mariées ainsi qu’à l’autoconservation des gamètes, définie par la loi du 2 août 2021 relative à la 
bioéthique, il est proposé de compléter l’offre des prises en charge par la création d’implantions pour les 
activités manquantes : 

- pour chaque centre d’AMP des centres hospitaliers, création d’implantations pour les activités 
manquantes et les deux nouvelles activités ; 

- pour les deux centres d’AMP privés à but lucratif, création d’implantation pour l’activité manquante, 
à savoir le prélèvement de spermatozoïdes. 

 

 
ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION 

(SRS 2023-2028) 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

 
Modalités de prise en charge 

Nombre 
d’implantations 
géographiques 

Cher  0 

Eure-et-Loir 

AMP BIO - Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation 1 

AMP BIO - Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux  
1 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en œuvre de 

celui-ci  
1 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue d'un projet parental  1 

AMP BIO - Préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle  1 

AMP BIO - Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un don  1 

AMP BIO - Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 

d'un don 
1 

Nouvelle activité à compter du 1er juin 2023 

AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L. 2141-

12, comprenant notamment : 

- le recueil, la préparation et la conservation du sperme ; 

- la préparation et la conservation des ovocytes 

1 

AMP CLI - Mise en œuvre de l'accueil des embryons  1 

AMP CLI - Prélèvement de spermatozoïdes  1 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don  1 

Nouvelle activité à compter du 1er juin 2023 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L. 2141-

12 

1 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP  1 

AMP CLI - Transfert des embryons en vue de leur implantation 1 
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Indre  0 

Indre-et-Loire 

AMP BIO - Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation 2 

AMP BIO - Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux  
2 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en œuvre de 

celui-ci  
1 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue d'un projet parental  2 

AMP BIO - Préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle  2 

AMP BIO - Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un don  1 

AMP BIO - recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 

d'un don 
1 

Nouvelle activité à compter du 1er juin 2023 

AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L. 2141-

12, comprenant notamment : 

- le recueil, la préparation et la conservation du sperme ; 

- la préparation et la conservation des ovocytes 

1 

AMP CLI - Mise en œuvre de l'accueil des embryons  1 

AMP CLI - Prélèvement de spermatozoïdes  2 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don  1 

Nouvelle activité à compter du 1er juin 2023 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L. 2141-

12 

1 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP  2 

AMP CLI - Transfert des embryons en vue de leur implantation 2 

Loir-et-Cher  0 

Loiret 

AMP BIO - Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation 2 

AMP BIO - Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 

conservation à usage autologue des tissus germinaux  
1 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en œuvre de 

celui-ci  
1 

AMP BIO - Conservation des embryons en vue d'un projet parental  2 

AMP BIO - Préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle  2 

AMP BIO - Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un don  1 

AMP BIO - recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 

d'un don 
1 

Nouvelle activité à compter du 1er juin 2023 

AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L. 2141-

12, comprenant notamment : 

- le recueil, la préparation et la conservation du sperme ; 

 -la préparation et la conservation des ovocytes. 

1 

AMP CLI - Mise en œuvre de l'accueil des embryons  1 

AMP CLI - Prélèvement de spermatozoïdes  2 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don  1 

Nouvelle activité à compter du 1er juin 2023 1 
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AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L. 2141-

12 

AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP  2 

AMP CLI - transfert des embryons en vue de leur implantation 2 

Les départements et modalités et/ ou mentions non listés n’ont pas d’implantation. 

6. Indicateurs 

- Nombre d’échanges avec les associations de patients 
- Nombre de réunions animées par l’ARS avec les équipes AMP  
- Nombre de campagnes nationales de communication de l’Agence de la Biomédecine relayées par 

l’ARS. 
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Activités biologiques de diagnostic prénatal (DPN) 

1. Zone référence 

- La zone référence est départementale pour l’activité de DPN. 

2. Eléments de diagnostic et de contexte à l’issu SRS 2018 – 2022 – Situation des implantations au 

31/03/2023 

- Trois laboratoires de la région réalisent les examens de Diagnostic Prénatal (DPN). Ils sont situés en Indre- 
et- Loire et dans le Loiret. Ici, la question de l’accès des patients ne se pose pas : le patient se présente au 
laboratoire de biologie médicale le plus proche de son lieu de vie pour le prélèvement et le laboratoire de 
DPN réalisant l’examen organise des circuits réguliers de collecte. 

Tous les examens de DPN, exceptés les examens de biochimie fœtale à visée diagnostique, sont réalisés dans 
la région. Trois laboratoires, deux hospitaliers et un privé, réalisant les examens de DPN sont situés en Indre 
et Loire (2) et dans le Loiret (1). Un laboratoire réalise tous les types d’examens. 

Lors du PRS2 2018-2022, il est à noter :  

- Arrêt définitif de l’activité portant sur les examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques 
maternels d’un laboratoire en 2022, en raison du non remplacement du biologiste compétent suite à 
son départ; 

- Autorisation en 2021 des examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels dans 
un établissement conformément aux OQOS ; 

- Création en 2021 et 2022 de deux d’implantations pour les examens de génétique portant sur ADN 
fœtal libre circulant dans le sang maternel dans le cadre d’un besoin exceptionnel.  

SRS 2018-2022 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 
DIANOSTIC PRENATAL 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Modalités de prise en charge 

Nombre 
d’implantations 
géographiques 
au 31/03/2023 

Cher / 0 

Eure-et-Loir / 0 

Indre / 0 

Indre-et-Loire 

DPN - Examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires 

appliqués à la cytogénétique 
2 

DPN - Examens de génétique moléculaire 2 

DPN - Examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 1 

DPN - Examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 2 

DPN - Examens de génétique portant sur ADN fœtal libre circulant dans le 

sang maternel 
2 

DPN – Examens de biochimie fœtale à visée diagnostique 0 

Loir-et-Cher / 0 

Loiret 

DPN - Examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires 

appliqués à la cytogénétique 
0 

DPN - Examens de génétique moléculaire 0 

DPN - Examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 

DPN - Examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 1 

DPN - Examens de génétique portant sur ADN fœtal libre circulant dans le 

sang maternel 
0 

DPN – Examens de biochimie fœtale à visée diagnostique 0 
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3. Objectifs qualitatifs 

Ces activités de soins ont un rayonnement de recrutement de patients régional voire inter-régional. Une 
attention particulière sera accordée à ce critère afin de répondre aux besoins de la population. 

Les objectifs qualitatifs sont : 

- Installer, dans le cadre de la démocratie en santé, un échange annuel avec les associations de patients ; 
- Dynamiser le réseau entre les établissements autorisés pour les activités de DPN (indicateurs de délai 

de rendu de résultats pour les examens de DPN, outils d’évaluation des compétences des nouveaux 
praticiens, …) ; 

- Relayer les campagnes nationales de communication de l’Agence de la Biomédecine. 

4. Objectifs quantitatifs – Implantations 

Aucune implantation supplémentaire n’est proposée pour les cinq années à venir dans la mesure où les 
besoins sont pourvus par l’offre actuelle. 

SRS 2023-2028 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 
 

DIANOSTIC PRENATAL 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Spécialités et/ou modalités de prise en charge 
Nombre 

d’implantations 
géographiques  

Cher / 0 

Eure-et-Loir / 0 

Indre / 0 

Indre-et-Loire 

DPN - Examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires 

appliqués à la cytogénétique 
2 

DPN - Examens de génétique moléculaire 2 

DPN - Examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 1 

DPN - Examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 2 

DPN - Examens de génétique portant sur ADN fœtal libre circulant dans le sang 

maternel 
2 

DPN – Examens de biochimie fœtale à visée diagnostique 0 

Loir-et-Cher / 0 

Loiret 

DPN - Examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires 

appliqués à la cytogénétique 
0 

DPN - Examens de génétique moléculaire 0 

DPN - Examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 

DPN - Examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 1 

DPN - Examens de génétique portant sur ADN fœtal libre circulant dans le sang 

maternel 
0 

DPN – Examens de biochimie fœtale à visée diagnostique 0 

Total 

DPN - Examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires 

appliqués à la cytogénétique 
2 

DPN - Examens de génétique moléculaire 2 

DPN - Examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 1 

DPN - Examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 3 

DPN - Examens de génétique portant sur ADN fœtal libre circulant dans le 

sang maternel 
2 

DPN – Examens de biochimie fœtale à visée diagnostique 0 
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5. Indicateurs 

- Nombre d’échanges avec les associations de patients 
- Nombre de réunions animées par l’ARS avec les équipes DPN  
- Nombre de campagnes nationales de communication de l’Agence de la Biomédecine relayées par 

l’ARS. 
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Traitement du cancer 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2 – Situation des implantations au 31/03/2023. 

L’adéquation aux besoins de la population et la pérennité de l’offre en cancérologie varient selon la modalité 
de traitement. L’offre parait adéquate en chimiothérapie, a été modérément enrichie en radiothérapie mais 
reste très fragile en chirurgie oncologique. 

Le bilan montre des implantations inférieures à la cible :  

Nombre 
d’implantations 
géographiques 

Chirurgie 
digestive 

Chirurgie 
mammaire 

Chirurgie 
gynécologique 

Chirurgie 
urologique 

Chirurgie 
ORL 

Chirurgie 
du 
Thorax 

Chimio-
thérapie 

Radio-
thérapie 

Curie-
thérapie 

Existant autorisé 
au 30/06/17 

23 20 17 18 15 7 16 8 3 
Prévu SRS (2018-
2022) 

22 20 17 19 15 7 17 8 6 
Existant autorisé 
au 30/09/22 

22 18 15 18 13 7 16 9 3 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Les décrets réformant les autorisations en date du 26 avril 2022 introduisent : 

- La réduction du périmètre de l’activité autorisée à la prise en charge curative 

- Une graduation des prises en charge, avec la nécessité de reconnaître différents niveaux d’expertise 

- Une concentration de l’activité curative, du fait de l’augmentation de certains seuils d’activité, dans 

un objectif de qualité et de sécurité des soins 

- Des parcours s’appuyant sur plusieurs acteurs. 

La réforme induit la nécessité de créer de véritables équipes territoriales de traitement du cancer à travers 

une collaboration étroite entre établissements non autorisés au traitement du cancer participant à la prise en 

charge des patients et établissements autorisés au traitement du cancer. Cela nécessite un changement 

culturel important dans l’organisation des prises en charge. 

Dans ce contexte de réforme très structurant, l’enjeu régional est de trouver le meilleur équilibre possible 

entre le renforcement de centres experts, la concentration de l’activité, la capacité à faire des centres 

autorisés et la non fragilisation des activités connexes au traitement du cancer comme la permanence des 

soins. 

La nécessité pour des médecins d’exercer leur activité en dehors de leur site alors que la démographie 

médicale est très défavorable ne permet toutefois pas d’optimiser le temps médical.  

4. Objectifs qualitatifs :  

L’enjeu est de consolider une offre répondant aux besoins du territoire tout en la sécurisant, notamment dans 

les départements de l’Indre et du Cher. L’offre doit permettre de répondre aux délais de prise en charge 

conformément aux bonnes pratiques de traitement du cancer. 

Les objectifs suivants sont présentés dans le Parcours « Cancer » du PRS3 : 



 
 

259 
PRS 3 Centre-Val de Loire- version consultation réglementaire 

- Réduire le taux de fuite concernant le traitement du cancer de 50% 

- Maintenir un maillage territorial en fonction des seuils d’activité, 

- Atteindre des cibles d’Indicateurs de Qualité et de Sécurité des Soins (IQSS) de prise en charge des 

cancers qui existent pour 100 % des établissements autorisés. 

Les titulaires d’autorisation devront démontrer : 

- L’intérêt de leur implantation dans le maillage territorial,  

- Leur capacité à inscrire leur activité dans une filière de soins et un parcours coordonné avec d’autres 

établissements, autorisés ou non au traitement du cancer pour la même modalité ou une autre, 

- Une organisation interne et le développement d’une culture à même de proposer une prise en charge 

du cancer en accord avec les critères de qualité réglementaires et de l’Institut national du cancer 

(INCa).  

L’approche territoriale et les coopérations sont les meilleures façons d’assurer aux patients de la région 

Centre- Val de Loire une prise en charge de qualité sur le territoire. 

Les titulaires d’autorisation devront démontrer leur intelligence populationnelle en établissant les 

coopérations nécessaires à une prise en charge de qualité du patient tout au long de son parcours de soins, y 

compris hors établissement. 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations 

Le SRS ne prévoit pas de nouveaux sites autorisés pour l’activité de traitement du cancer, en dehors des 
nouvelles modalités introduites par la réforme (chirurgie oncologique A7). 
La fragilisation de l’offre par des fuites importantes et la difficulté à atteindre les seuils pour certaines activités 
conduisent à concentrer l’activité de chirurgie oncologique gynécologique pour préserver à minima une offre 
départementale. 
 
La gradation pour chaque modalité devient la suivante61 : 
En chirurgie oncologique : 

- Mention A assurant la chirurgie oncologique chez l’adulte hors chirurgie complexe citée en mention B 
- Mention B assurant, en sus de la chirurgie oncologique chez l’adulte autorisée en mention A, une 

mission de recours ainsi que la chirurgie complexe multiviscérale ou multidisciplinaire ou de la récidive 
des tumeurs malignes chez l’adulte ou la chirurgie oncologique en zone irradiée 

- Mention C assurant la chirurgie oncologique chez l’enfant et les adolescents de moins de dix-huit ans 

En radiothérapie externe, curiethérapie : 

- Mention A assurant les traitements de radiothérapie externe chez l’adulte  
- Mention B assurant les traitements de curiethérapie chez l’adulte  
- Mention C assurant en sus des traitements de radiothérapie externe ou de curiethérapie chez l’adulte, 

les mêmes traitements chez l’enfant et l’adolescent de moins de dix-huit ans 

En traitement médicamenteux systémique du cancer : 

- Mention A assurant les traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’adulte, hors 
chimiothérapies intensives citées en mention B  

                                                           
 

61 Décret no 2022-689 du 26 avril 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins de traitement du cancer 
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- Mention B assurant, en sus des traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’adulte, les 
chimiothérapies intensives entraînant une aplasie prévisible de plus de huit jours et la prise en charge 
de cette aplasie prévisible  

- Mention C assurant les traitements médicamenteux systémiques du cancer chez l’enfant et 
l’adolescent de moins de dix-huit ans, y compris les traitements médicamenteux intensifs entraînant 
une aplasie prévisible de plus de huit jours et la prise en charge de cette aplasie prévisible, la mission 
de coordination de l’intégralité du parcours de soins du patient mineur pris en charge ainsi que celle 
d’expertise et de recours en cancérologie pédiatrique pour les autres établissements de santé et la 
médecine de ville contribuant à ce parcours de soins. 

Certaines pratiques thérapeutiques spécifiques sont conditionnées à une autorisation mention B et ne font 
pas l’objet d’objectifs quantifiés de l’offre de soins. 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Modalités et/ou 
mentions de 

prise en charge 

Nombre 
d’implantations 

géographiques (SRS 
2023-2028) mention A 

Nombre 
d’implantations 

géographiques (SRS 
2023-2028) mention B 

Nombre 
d’implantation 
géographiques 

mention C 

(Possibilité de mettre 
une fourchette) 

(Possibilité de mettre 
une fourchette) 

 

Minimum Maximum Minimum Maximum  

Cher Chirurgie 
digestive 

0 0 2 2  

Eure-et Loir 0 1 2 2  

Indre 0 0 1 1  

Indre et Loire 0 1 3 3  

Loir-et-Cher 0 0 3 3  

Loiret 0 0 4 5  

TOTAL 0 2 15 16  

Cher Chirurgie 
thoracique 

0 1 0 0  

Eure-et Loir 0 0 0 0  

Indre 0 0 0 0  

Indre et Loire 0 0 2 2  

Loir-et-Cher 0 1 0 0  

Loiret 0 0 2 2  

TOTAL 0 2 4 4  

Cher Chirurgie ORL 1 2 0 0  

Eure-et Loir 0 0 1 1  

Indre 0 0 1 1  

Indre et Loire 1 1 3 3  

Loir-et-Cher 0 0 1 1  

Loiret 0 1 1 1  

TOTAL 2 4 7 7  

Cher Chirurgie 
urologique 

0 1 1 1  

Eure-et Loir 0 1 2 2  

Indre 1 1 0 0  

Indre et Loire 0 0 3 3  

Loir-et-Cher 0 1 1 1  

LOIRET 0 2 2 2  

TOTAL 1 6 9 9  

Cher Chirurgie 
gynécologique 

1 1 0 0  

Eure-et Loir 0 0 1 1  

Indre 1 1 0 0  
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ZONES 
D’IMPLANTATION 

Modalités et/ou 
mentions de 

prise en charge 

Nombre 
d’implantations 

géographiques (SRS 
2023-2028) mention A 

Nombre 
d’implantations 

géographiques (SRS 
2023-2028) mention B 

Nombre 
d’implantation 
géographiques 

mention C 

(Possibilité de mettre 
une fourchette) 

(Possibilité de mettre 
une fourchette) 

 

Minimum Maximum Minimum Maximum  

Indre et Loire 1 2 2 2  

Loir-et-Cher 1 1 0 0  

Loiret 1 2 1 1  

TOTAL 5 7 4 4  

Cher Chirurgie 
mammaire 

1 2      

Eure-et Loir 2 2      

Indre 1 1      

Indre et Loire 4 5      

Loir-et-Cher 2 2      

Loiret 4 4      

TOTAL 14 16      

Cher Chirurgie 
oncologique non 

spécifique 

 2 2      

Eure-et Loir 1 3 
  

 

Indre 1 1 
  

 

Indre et Loire 4 4 
  

 

Loir-et-Cher 2 2 
  

 

Loiret 4 4 
  

 

TOTAL 14   16      

Cher 

Chirurgie 
oncologique 
mention C 

0 0      

Eure-et Loir 0 0    

Indre 0 0    

Indre et Loire 1 1    

Loir-et-Cher 0 0    

Loiret 0 0    

TOTAL 1 1      

Cher Traitement 
médicamenteux 
systémique du 

cancer 

2 2 0 0 0 

Eure-et Loir 3 3 0 0 0 

Indre 1 1 0 0 0 

Indre et Loire 3 3 1 1 1 

Loir-et-Cher 2 2 0 0 0 

Loiret 2 2 1 1 0 

TOTAL 13 13 2 2 1 

 Radiothérapie     C RTE C Curie 

Cher 1 1 0 0 0 0 

Eure-et Loir 1 1 0 0 0 0 

Indre 1 1 0 0 0 0 

Indre et Loire 2 2 2 2 1 0 

Loir-et-Cher 1 1 0 0 0 0 

Loiret 3 3 1 1 0 0 

TOTAL 9 9 3 3 1 0 
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6. Indicateurs 

- Amélioration de la qualité de la prise en charge : Atteinte des cibles d’IQSS de prise en charge des 

cancers qui existent pour 100 % des établissements autorisés. 

- Une consolidation de l’offre : réduction des fuites de 50% 
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Examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou identification par empreintes génétiques à des fins 

médicales 

1. Zone référence  

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic et de contexte à l’issu SRS 2018 – 2022 – Situation des implantations au 

31/03/2023 

- Cinq laboratoires de la région réalisent les examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou 
identification par empreintes génétiques à des fins médicales. Trois sont situés en Indre- et- Loire et deux 
dans le Loiret. Il s’agit de trois établissements publics de santé et deux laboratoires privés.  

 

- Ces examens consistent en des examens de génétique post-natale. Deux établissements réalisent 
également des analyses de génétique moléculaire et de cytogénétique dans la cadre du diagnostic prénatal. 
Les analyses pré et post natales sont effectuées sur le même plateau technique spécifique. 

 

SRS 2018-2022 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 
 

EXAMENS DES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉTIQUES D’UNE PERSONNE OU IDENTIFICATION PAR EMPREINTES 
GÉNÉTIQUES À DES FINS MÉDICALES 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Modalités de prise en charge 

Nombre 
d’implantations 
géographiques 
au 31/03/2023 

Cher  0 

Eure et Loir  0 

Indre  0 

Indre et Loire 

Analyses de cytogénétique, y compris les analyses 
cytogénétique moléculaire 

2 

Analyses de génétique moléculaire  2 

Analyses de génétique moléculaire limitées aux analyses de niveau 1 2 

Indre  0 

Loiret 

Analyses de cytogénétique, y compris les analyses 
cytogénétique moléculaire 

1 

Analyses de génétique moléculaire  1 

Analyses de génétique moléculaire limitées aux analyses de niveau 1 1 

3. Objectifs qualitatifs  

Cette activité de soins a un rayonnement de recrutement de patients régional voire inter-régional. Une 
attention particulière sera accordée à ce critère afin de répondre aux besoins de la population. 

4. Objectifs quantitatifs – Implantations 

Aucune implantation supplémentaire n’est proposée pour les cinq années à venir dans la mesure où les 
besoins sont pourvus par l’offre actuelle. 
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SRS 2023-2028 - OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 
 

EXAMENS DES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉTIQUES D’UNE PERSONNE OU IDENTIFICATION PAR EMPREINTES 
GÉNÉTIQUES À DES FINS MÉDICALES 

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Modalités de prise en charge 

Nombre 
d’implantations 
géographiques 

(SRS 2023-2028) 

Cher  0 

Eure et Loir  0 

Indre  0 

Indre et Loire 

Analyses de cytogénétique, y compris les analyses 
cytogénétique moléculaire 

2 

Analyses de génétique moléculaire (Autorisation non limitée) 2 

Analyses de génétique moléculaire limitée aux analyses de niveau 
1 

2 

Indre  0 

Loiret 

Analyses de cytogénétique, y compris les analyses 
cytogénétique moléculaire 

1 

Analyses de génétique moléculaire (Autorisation non limitée) 1 

Analyses de génétique moléculaire limitée aux analyses de niveau 
1 

1 

Total 

Analyses de cytogénétique, y compris les analyses 
cytogénétique moléculaire 

3 

Analyses de génétique moléculaire (Autorisation non limitée) 3 

Analyses de génétique moléculaire limitée aux analyses de 
niveau 1 

3 
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Hospitalisation à domicile 

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic à l’issue du SRS 2 – Situation des implantations  

L’HAD permet d’éviter le recours non pertinent à l'hospitalisation avec hébergement, se positionne sur des 
prises en charge complexes et/ou spécialisées et s'intègre pleinement dans les parcours de soins territoriaux.  

Elle peut intervenir dans tous les types de domicile dont les établissements sociaux et médico sociaux et ainsi 
éviter des hospitalisations conventionnelles. 

En région Centre Val-de-Loire, malgré une couverture régionale totale, une réelle dynamique d’activité et une 
capacité de mobilisation importante, notamment dans le cadre de la crise sanitaire, le recours à l’HAD 
reste néanmoins hétérogène.  

L’offre en HAD actuelle est répartie comme telle : 

SRS 2018-2022 -OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 

MEDECINE - HOSPITALISATION A DOMICILE 

ZONE D’IMPLANTATION Modalité 
Nombre d’implantation 

géographique  

Cher Médecine – modalité HAD 2 

Eure-et-Loir Médecine – modalité HAD 1 

Indre Médecine – modalité HAD 1 

Indre-et-Loire Médecine – modalité HAD 2 

Loir-et-Cher Médecine – modalité HAD 1 

Loiret Médecine – modalité HAD 2 

Total Médecine – modalité HAD 9 

 
L’HAD est encore insuffisamment identifiée et prescrite au regard de ses capacités. Le recours à l’HAD ne peut 
s’envisager sans une relation de confiance entre les acteurs :  

 Avec les établissements de santé assurant l’hospitalisation avec hébergement, principaux 
prescripteurs de l’HAD, qui doivent intégrer davantage l’HAD de façon plus systématique dans les parcours 
patients ;  

 Avec les médecins généralistes qui peuvent prescrire l’HAD lorsqu’il n’y a pas besoin d’un recours à 
l’hospitalisation conventionnelle ou à un plateau technique ; 

 Avec les autres professionnels de santé qui peuvent orienter des patients vers l’HAD. 

Afin de répondre au plus près des besoins des patients de son territoire d’intervention, l’HAD :  

 Se structure pour constituer une offre de soins accessible à tous en proximité sur son lieu de vie, 
complémentaire de la ville et de l’hôpital ;  

 Poursuit son engagement dans les évolutions indispensables en termes de qualité et de sécurité des 
soins, de réactivité, de professionnalisation ; 

 S’appuie sur les usages de la e-santé et le numérique comme levier d’efficience des prises en charge. 
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 L’objectif général est de poursuivre l’évolution du recours à l’offre HAD, dans la même dynamique que celle 
observée depuis 2017.   

3. Orientations nationales  

La réforme des autorisations fait de l’hospitalisation à domicile (HAD) une activité de soins à part entière, 
encadrée par décrets du 31 décembre 2021. L’offre HAD se décline en 4 mentions : mention socle, mention 
réadaptation, mention ante et post-partum, mention enfants de moins de 3 ans.  

4. Objectifs qualitatifs :  

Pour soutenir le déploiement, la diversification et la spécialisation de l’activité de soins d’HAD, 4 enjeux 
prioritaires ont été identifiés en région Centre Val-de-Loire, conformes aux recommandations nationales :  

  

1. Améliorer la connaissance de l’HAD et l’attractivité de cette activité  

 Communication auprès de tous les prescripteurs (hospitaliers, libéraux et médico-sociaux) par le biais 
des HAD elles-mêmes, des CPAM et de l’ARS 

 Intégration de l’HAD dans les parcours de formation des professionnels de santé comme terrain de 
formation/stage (internes, externes, soignants, rééducateurs, sages-femmes, cadres de santé)  

  

2. Renforcer la place des HAD dans l’organisation territoriale de l’offre de soins  

 Responsabilité territoriale des HAD mention Socle dans le périmètre de leur zone d’intervention. Elles 
représentent une des offres de proximité dans le panel d’offres souhaitées.  

 Activité diversifiée des HAD mention socle. Elles sont en capacité d’assurer tous les Modes de Prise en 
Charge (MPP)  

 Renforcement de l’articulation entre les missions de coordination de l’HAD et :  

o le secteur sanitaire avec hébergement et ambulatoire (dont les équipes mobiles (soins 
palliatifs, gériatriques, MPR))  

o le secteur libéral, en s’appuyant sur l’exercice coordonné (en particulier les CPTS) et les 
missions des DAC  

o le secteur social et médico-social (avec les services Autonomie à domicile, les ESMS (EHPAD, 
handicap, précarité…) les centres ressources territoriaux).  

  

3. Diversifier les modes de prise en charge et élargir le public bénéficiaire de l’offre d’HAD  

 Renforcement des prises en charge spécifiques par la mise en œuvre des 3 mentions spécialisées 
(réadaptation, ante et post-partum et enfants de moins de 3 ans)  

 Renforcement du rôle de l’HAD dans les parcours des personnes âgées, notamment poly 
pathologiques, des personnes en situation de handicap et/ou de précarité  

 Développement des soins spécialisés en HAD (chimiothérapie, transfusion sanguine)  

 Mise en valeur de l’expertise de l’HAD dans les soins palliatifs et les maladies neurodégénératives  

 Usage de la e-santé et du numérique comme levier d’efficience des prises en charge  
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 Renforcer la pertinence et l’efficience des parcours patients et des orientations en HAD  

 Afin d’éviter autant que possible les hospitalisations conventionnelles : 

 renforcement des évaluations anticipées en EHPAD et autres ESMS (handicap et précarité) 

 prescription de l’HAD, par les professionnels de ville ou les DAC, pour les patients chroniques 
dont l’état de santé se dégrade et qui nécessitent une prise en charge coordonnée et 
pluridisciplinaire 

 Anticipation des sorties en HAD, au plus tôt et dès l’entrée du patient, en développant les évaluations 
précoces au sein des établissements de santé  

 Renforcement du lien de l’HAD avec les services d’urgence : 

 en amont, pour un moindre recours aux urgences pour les patients déjà pris en charge en HAD  

 en aval, pour une orientation directe par les services d’urgence  

4. Objectifs quantitatifs – Implantations 

Afin d’apporter davantage de lisibilité sur l’offre proposée aux prescripteurs, les zones d’intervention seront 
départementales ce qui doit correspondre à une mobilisation des professionnels et des prises en charge à 
l’échelle du département. 

Pour chaque mention spécialisée, la zone de référence est départementale. 

SRS 2023-2028 -OQOS - IMPLANTATIONS PAR TERRITOIRE 

HOSPITALISATION A DOMICILE 

ZONE D’IMPLANTATION Mentions Nombre d’implantation géographique  

Cher 

Socle 1 2 

Réadaptation 1 

Ante et post-partum 1 

Enfants de moins de 3 ans 1 

Eure-et-Loir 

Socle 2 

Réadaptation 1 

Ante et post-partum 1 

Enfants de moins de 3 ans 1 

Indre 

Socle 1 2 

Réadaptation 1 

Ante et post-partum 1 

Enfants de moins de 3 ans 1 

Indre-et-Loire 

Socle 2 

Réadaptation 1 

Ante et post-partum 1 

Enfants de moins de 3 ans 1 

Loir-et-Cher 

Socle 1 

Réadaptation 1 

Ante et post-partum 1 

Enfants de moins de 3 ans 1 

Loiret 

Socle 2 

Réadaptation 1 

Ante et post-partum 1 

Enfants de moins de 3 ans 1 
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TOTAL 

Socle 9 

Réadaptation 6 

Ante et post-partum 6 

Enfants de moins de 3 ans 6 

5. Indicateurs 

- Nombre de patients pris en charge pour chacune des 4 mentions 
- Part des départements ayant mis en œuvre une HAD mention Réadaptation 

- Part des départements ayant mis en œuvre HAD mention ante et post-partum 

- Part des départements ayant mis en œuvre HAD mention enfants de moins de 3 ans 
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Radiologie interventionnelle 

1. Zones de référence 

La zone référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic + contexte/constats à l’issue du SRS 2018 – 2022 – Situation des 

implantations au 31/03/2023 

Près de 80 000 actes par an en région Centre-Val de Loire pourraient relever d’une activité de radiologie 

interventionnelle. Cette discipline, jusqu’à présent, n’était pas soumise à autorisation. De plus, ces actes, dont 

la liste n’est pas établie, pouvaient être réalisés par d’autres spécialistes que des radiologues interventionnels 

(chirurgiens vasculaires notamment), sans nécessiter l’obtention d’une autorisation. 

On peut estimer que l’offre actuelle de l’activité de radiologie interventionnelle est insuffisante dans la région, 

entraînant : 

- des délais de diagnostics pour certaines pathologies ; 

- un transfert éventuel vers des solutions chirurgicales, plus invasives, avec plus de risques de 

morbidité ; 

Les éléments d’activités et de consommation reflètent des pratiques différentes en fonction des filières de 

soins. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

La réforme des autorisations fait de la radiologie interventionnelle une activité de soins à part entière 

encadrée par décrets en date du 16 septembre 2022, avec des objectifs de gradation. Ainsi, la réforme 

promeut une offre différenciée en fonction du risque lié au geste, de sa complexité et des besoins en plateaux 

techniques. 

Elle nécessite de définir un besoin territorial pour chacune des mentions. Dans la région, compte-tenu de la 

centralisation de l’activité, l’objectif premier sera de consolider les centres réalisant l’activité avant d’envisager 

une diffusion de l’offre et sa gradation sur le territoire. 

4. Objectifs qualitatifs : 

A ce jour, la radiologie interventionnelle est une activité à développer en région Centre-Val de Loire, tant en 

développant l’attractivité de cette activité pour les radiologues et les internes qu’en favorisant l’installation 

de structures autorisées dans chacun des départements. 

Le choix est fait de proposer un nombre d’implantation par département permettant aux structures de passer 

d’une mention A à une mention B en cours de PRS, si cela leur est possible. 

L’activité mention D, couvrant également la mention C, nécessite une expertise renforcée. Il parait important 

que les centres titulaires de l’autorisation proposent une offre de recours régionale et participent à 

l’enseignement de la discipline. 

Il sera attendu des titulaires que leur activité s’inscrive dans des filières de soins identifiées, en collaboration 

avec les acteurs de ville et les services de chirurgie. 
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5. Objectifs quantitatifs – Implantations  

ZONES 
D’IMPLANTATION 

Radiologie interventionnelle (SRS 2023-2028) 

Mention 
A 

Mention 
B 

Mention 
C 

Mention 
D 

 Minimum Maximum Minimum Maximum  Minimum Maximum 

Cher (18) 1 2 1 2 0 0 0 

Eure-et-Loir (28) 2 3 1 1 0 0 0 

Indre (36) 1 1 1 1 0 0 0 

Indre-et-Loire (37) 1 2 1 2 0 1 1 

Loir-et-Cher (41) 1 2 1 2 0 0 0 

Loiret (45) 1 3 1 3 0 0 1 

TOTAL 7 13 6 11 0 1 2 

6. Indicateurs 

- File active suivie en RI ; 

- Part d’activité de radiologie interventionnelle dans chaque structure titulaire d’une 

autorisation en imagerie ; 

- Taux de transformation d’actes chirurgicaux fléchés en actes de radiologie interventionnelle ; 

- Attractivité des professionnels de santé médecins radiologues, mais aussi, manipulateurs en 

électroradiologie médicale. 
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Radiologie diagnostique   

1. Zones de référence 

La zone de référence est le département. 

2. Eléments de diagnostic + contexte/constats à l’issue du SRS 2018 – 2022 – Situation des 

implantations au 31/03/2023 

L’ensemble des implantations géographiques et des appareils prévus au PRS 2 n’a pas été pourvu malgré une 

volonté d’augmenter la couverture territoriale. Le nombre d’implantations en IRM est de 30 et de 35 en 

scanner et le nombre d’appareils s’établit à 48 IRM et 55 en scanner autorisés pour la région. 

Le taux d’équipement par millier d’habitants en RCVDL reste globalement inférieur au taux national, lui-même 

l’un des plus bas en Europe. La couverture territoriale révèle des délais d’accès majoritairement inférieur à 45 

minutes pour les scanners, et à 60 minutes pour les IRM (en deçà des recommandations de bonnes pratiques). 

Le parc actuel d’IRM ne permet pas de répondre aux recommandations de bonnes pratiques cliniques, il existe 

de fait une conversion des indications vers le scanner et/ou l’échographie, diminuant la pertinence de chaque 

examen et augmentant, in fine, les délais d’accès à l’ensemble des modalités. Cette situation majore les 

inégalités territoriales et se répercute sur l’attractivité pour les professionnels de santé (radiologues, 

manipulateurs en radiologie, …). 

Dans le cadre du PRS 2, deux plateaux d’imagerie médicale mutualisée (PIMM) ont été créés, un régional dédié 

à la PDSES et un territorial en Indre et Loire, afin de sécuriser les prises charge et favoriser l’attractivité. 

3. Orientations nationales et leurs déclinaisons régionales en fonction des spécificités  

Le cadre règlementaire est rénové par décrets du 16 septembre 2022. Cette réforme distingue dorénavant la 

radiologie diagnostique, relevant du régime des Equipements Matériels Lourds, et la radiologie 

interventionnelle. Cette dernière devient une activité de soins tout comme la médecine nucléaire. 

La réforme de la radiologie diagnostique pose le principe d’une autorisation d’implantation avec un nombre 

d’appareils pouvant aller de 3 et plus si dérogation du DGARS, avec l’obligation de mixer les équipements 

d’IRM et de scanner. Elle encourage également les titulaires d’autorisation à participer à la permanence des 

soins. 

A l’échelle régionale, il est nécessaire de développer l’imagerie, dont une imagerie hospitalière de pointe pour 

rester attractif. 

4. Objectifs qualitatifs : 

Le but est de répondre aux besoins des patients en réduisant les délais : 

a) En répondant au besoin territorial par le biais de la coopération et en permettant la mutualisation 

des équipes et des plateaux techniques. 

La coopération et la coordination avec les prescripteurs en imagerie et les acteurs de l’imagerie sont 

indispensables pour mieux répondre au besoin de la population de la RCVL, tant sur un aspect quantitatif que 

qualitatif. 

Le titulaire d’autorisation devra inscrire son projet dans un projet territorial pour répondre lui-même ou par 

convention à des besoins locaux. 

b) En développant le parc régional d’appareils. 
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Au vu des délais d’accès aux différents examens, tant concernant le temps entre prise de rendez-vous et tenue 

de celui-ci, qu’en temps de transport, et au vu de la démographie médicale et des manipulateurs en 

électroradiologie, de la difficulté à couvrir la permanence des soins en imagerie, un juste équilibre dans les 

futures implantations doit être trouvé, permettant : 

- de consolider les sites d’implantation actuels dans leur fonctionnement, notamment à travers 

l’amélioration de l’attractivité pour les professionnels de santé ; 

- d’accroître le nombre d’appareils, en augmentant les implantations dans les territoires où le besoin 

existe (délais de rendez-vous importants, équipements saturés, …). 

Les titulaires des nouvelles autorisations d’implantation ou demandant l’accord pour installer un appareil 

supplémentaire devront prouver : 

- l’amélioration du service rendu : soit réduction des délais de rendez-vous, soit réduction des temps 

de transport ; 

- la qualité du projet médical et territorial, l’inscription de l’activité dans les filières de soins et 

l’écosystème concerné ; 

- le réalisme du projet : équilibre médico-économique, niveau d’activité, capacité à constituer une 

équipe pour faire vivre les équipements. 

Afin d’assurer une cohérence territoriale des installations, le G4 départemental pourra être consulté sur les 

nouvelles demandes d’implantation ou d’appareils.  

c) En consolidant la permanence des soins et la continuité des soins. 

La démographie déclinante des radiologues dans la région, la répartition entre secteur privé et secteur libéral, 

les nouveaux modes de pratiques, rendent de plus en plus difficile et pénible la couverture d’une permanence 

des soins en imagerie, dont pourtant le besoin augmente. 

Cette pénibilité peut diminuer par l’augmentation du nombre de praticiens impliqués dans la permanence des 

soins. 

Il sera attendu de la structure titulaire d’une autorisation de participer à la continuité et à la permanence des 

soins en imagerie (PIMM, plages de soins non programmés, SAS/SAU). Ainsi, des conventions avec les 

établissements dotés d’un service d’accueil des urgences, procurant des soins non programmés et les CPTS, 

et/ou la mise à disposition de créneau sur le SAS (Service d’Accès aux Soins) devront être établis, permettant 

de faciliter l’accès aux examens semi-urgents, dont les bonnes pratiques recommandent la réalisation entre 

48h et 15j après leur prescription. 

d) En développant la pratique de l’échographie et les usages transversaux en imagerie. 

L’échographie devra être développée pour répondre aux recommandations de bonnes pratiques, notamment 

en favorisant la délégation de tâches, encadrée avec les protocoles de coopération. 

L’accès au coroscanner, qui présente une alternative intéressante à la coronarographie pour certains patients, 

devra être développé via une coopération entre radiologues et cardiologues. 

e) En améliorant la pertinence des actes d’imagerie et leur qualité. 

L’amélioration de la pertinence des soins en imagerie sera encouragée à travers : 

- l’amélioration de la prescription dans le fond et la forme ; 

- l’appui sur les outils d’aide à la prescription ; 

- la diffusion des guides de bonnes pratiques de l’imagerie en urgence ; 

- le développement des demandes structurées ; 

- l’amélioration de l’accès à l’échographie et la diminution des reports d’une modalité à l’autre. 
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Le développement large de la mutualisation des examens d’imagerie, via le projet MIRC, auquel adhèrent déjà 

la majorité des services d’imagerie publics participe à améliorer la pertinence des actes et celle de leur 

interprétation. Un objectif de 100% d’adhésion à MIRC est recherché. 

Le développement d’un outil régional de téléradiologie a permis la création de lignes d’expertises 

(neuroradiologie) qui seront confortées et dont le fonctionnement pourra être répliqué sur d’autres filières 

(radiopédiatrie par exemple) permettant de faciliter l’accès à la téléexpertise en radiologie. 

5. Objectifs quantitatifs – Implantations  

Il est prévu de doter chaque département d’une implantation géographique supplémentaire, sauf pour le Loir-

et-Cher, particulièrement dépourvu en équipements de matériels lourds d’imagerie, où une augmentation de 

2 sites géographiques est proposée. 

ZONES D’IMPLANTATION 

Radiologie diagnostique 
Nombre d’implantations géographiques 

(SRS 2023-2028) 

Objectif 2028 

Cher (18) 6 

Eure-et-Loir (28) 10 

Indre (36) 6 

Indre-et-Loire (37) 11 

Loir-et-Cher (41) 6 

Loiret (45) 12 

TOTAL 51 

6. Indicateurs 

- Délais d’accès aux actes d’imagerie. 

- Délais d’accès d’obtention d’un diagnostic via l’imagerie médicale. 

- Nombre de vacations de PDS par médecins radiologues de la région. 

- Nombre de plages de SNP par titulaire d’autorisation. 
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Permanence des 

soins en 

établissement de 

santé
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1. Le périmètre de la PDSES 

La permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme l’accueil et la prise en charge 

de nouveaux patients dans une structure de soins d’un établissement de santé, en aval et/ou dans le cadre 

des réseaux de médecine d’urgence, la nuit (à partir de 18h30 ou 20h du soir le plus souvent, et jusqu’à 8h du 

matin), le week-end (sauf le samedi matin) et les jours fériés. 

La continuité des soins est une notion différente, il s’agit de l’obligation règlementaire pour tous les services 

de soins d’assurer la prise en charge sur ces périodes des patients déjà hospitalisés ou au décours d’une 

hospitalisation en lien avec celle-ci, dont le financement est lié à l’activité par la rémunération des séjours 

d’hospitalisation. 

Seule la PDSES fait l’objet du présent volet du SRS en application de l’article R.6111-41 du code de la santé 

publique. La PDSES concerne le seul champ MCO compte-tenu de la nature de ses activités. 

Par conséquent, les hôpitaux locaux, SSR, USLD et psychiatrie ne peuvent pas relever du dispositif de PDSES. 

Les structures de médecine d’urgence des établissements publics de santé, les structures autorisées à l’activité 

de greffe (forfait) et les structures d’hospitalisation à domicile (activité) font l’objet d’un dispositif spécifique 

d’indemnisation des gardes et astreintes. 

Les plateaux techniques hautement spécialisés (PTHS) appartiennent au réseau des urgences et relèvent à ce 

titre automatiquement du schéma cible de PDSES. 

Pour les spécialités qui ne relèvent pas des PTHS, notamment les spécialités de médecine ou encore d’autres 

plateaux techniques moins spécialisés, l’ARS a identifié dans le cadre de ses concertations les lignes de gardes 

et d’astreintes des structures qui devront s’engager dans un partenariat renforcé avec le réseau des urgences 

pour les prises en charge la nuit, les week-ends et jours fériés (cf chapitre 4 ci-après). 

L’indemnisation allouée au titre de la participation à la mission de PDSES visera ainsi à valoriser les 

établissements s’engageant à accueillir de nouveaux malades dans le cadre d’un partenariat renforcé avec les 

urgences. 

Une réflexion sur le modèle médico-économique de la PDSES est souhaitée en lien avec les fédérations afin de 

prendre en compte l’évolution de la démographie médicale, des pratiques professionnelles et des nouvelles 

technologies. 

Un lien fort est à développer entre la PDSES et la Permanence Des Soins Ambulatoires (PDSA), pour entourer 

et soutenir l’exercice de la PDSA (où le praticien a parfois le sentiment d’être isolé), avec des avis spécialisés 

rendus par téléexpertise (moyen le plus sécurisé) et ainsi éviter aux patients des passages par les services 

d’urgence. 

Les praticiens libéraux en ville pourront également être impliqués dans le dispositif de PDSES et indemnisés à 

ce titre. 

* 

La permanence des soins inclut des activités médicales réglementées, non réglementées et 

médicotechniques. 

 Les activités réglementées : certaines activités de soins autorisées sont assorties d’obligation de 
permanence des soins. Ce sont principalement : 

 les activités de périnatalité, de gynécologie obstétrique ; 

 les réanimations adulte et pédiatrique, unités de surveillance continue et soins intensifs 
cardiologiques ; 
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 les unités neurovasculaires ; 

 la cardiologie interventionnelle ; 

 la chirurgie cardiaque, neurochirurgie, neuroradiologie interventionnelle sont des activités qui 
relèvent dorénavant du SRS de la région CVL suite à la suppression du schéma inter-régional 
d’organisation des soins. Elles sont donc intégrées dans le présent schéma. 

 Les activités non réglementées : il s’agit de spécialités médicales et chirurgicales nécessitant 
potentiellement une prise en charge aiguë spécialisée au sein des urgences ou directement dans un 
service de spécialité : 

 Spécialités médicales : neurologie, gastroentérologie, cardiologie, pneumologie ; 

 Spécialités chirurgicales : chirurgie vasculaire et thoracique, chirurgie viscérale et digestive, 
chirurgie orthopédique et traumatologique, chirurgie de la main, chirurgie infantile, 
ophtalmologie, urologie. 

 Dans le domaine médicotechnique, pour l’imagerie médicale, une organisation attractive et 
régionalisée sera mise en place à fin 2023 via le PIMM Centre (plateau d’imagerie médicale mutualisée 
du Centre) et regroupant à ce jour 11 établissements de santé publics de la région. Le PIMM Centre 
pourra intégrer tout établissement de santé, public, privé, et praticiens libéraux, pour bénéficier d’une 
mutualisation de la permanence commune en imagerie. Avec les deux autres activités 
médicotechniques, biologie et pharmacie, les permanences en imagerie sont nécessaires à la 
continuité des soins mais participent aussi à la permanence des soins. 

Les autres spécialités ne sont pas concernées par le schéma de permanence des soins. 

Ce schéma reprend en grande partie les lignes de PDSES actuelles. Il pourra être revu en regard de la 

réforme des autorisations en cours. 

2. Les enjeux de la PDSES 

 Améliorer l’accès aux soins : 

 Optimiser l’organisation de la PDSES pour l’ensemble des activités de soins qui la requièrent, 
permettant de garantir un accès permanent aux soins à l’échelle du territoire de santé, au 
niveau infrarégional, ou régional selon les disciplines concernées (principe de gradation des 
soins) en lien avec le réseau des urgences, la nuit, le week-end et les jours fériés ; 

 Garantir l’accès financier aux soins dans les plages horaires concernées. En effet, les tarifs 
opposables pour les prises en charge réalisées dans ce cadre sont ceux du secteur 1. 

Dans le cadre du SRS 2023 2028, il est demandé à tout titulaire d'autorisation de participer à la permanence 
des soins, pour ses activités en relevant, en cohérence avec l’ensemble des acteurs concernés par la discipline 
sur le département, voire la région (coopération inter départementale). 

S’agissant des nouvelles autorisations, l’ARS pourra conditionner leur délivrance à la participation effective 
des titulaires à la PDSES. Des engagements précis pris en ce sens par les candidats devront figurer dans leurs 
dossiers de demande. 

 Améliorer la qualité de prise en charge : 

 Réduire les délais d’attente et d’orientation en aval des urgences ; 

 Sécuriser les parcours de soins non programmés pour que toutes les demandes obtiennent une 
réponse adaptée en termes de prise en charge ou d’orientation ; 

 Développer l’utilisation de la téléexpertise pour rapprocher les professionnels de santé dans un 
espace numérique sécurisé et partagé. 
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 Améliorer l’efficience : 

 Optimiser l’utilisation de la ressource médicale dans la région, en privilégiant les mutualisations 
entre établissements, indépendamment de leurs statuts ou de leurs départements de 
localisation, en inter-GHT, en prenant en compte l’ensemble des filières de prise en charge et 
en facilitant la participation des praticiens libéraux exerçant en établissements de santé privés 
dans le dispositif ; 

 Éliminer les doublons entre établissements sur une même activité, pour éviter les dépenses 
inutiles et rémunérer uniquement les établissements assurant la mission de service public de 
PDSES ; 

 Répartir de manière équitable les contraintes d’exercice entre les secteurs public et privé. 

3. Les orientations de la PDSES en région Centre-Val de Loire 

 Une permanence territoriale des soins, au juste niveau, conciliant efficience des ressources 
humaines et des coûts, et satisfaction du besoin : 

 Il s’agit de faire évoluer l’organisation d’une « approche établissement » vers une « approche 
territoriale ». Sur le territoire départemental, les établissements doivent trouver une 
organisation partagée pour répondre aux besoins de permanence des soins ; 

 la permanence des soins concerne tous les praticiens des établissements, aussi bien publics que 
privés, ainsi que les libéraux, qui, via des conventions, doivent prendre part à la permanence 
des soins ; 

 ensemble, les établissements permettent de garantir, en dehors des heures de fonctionnement 
normal, une offre nécessaire et suffisante par spécialité. Ces engagements sont inscrits dans les 
CPOM des établissements concernés ; 

 il convient d’éviter le maintien de permanences si elles ne sont pas nécessaires à la couverture 
des besoins de la population en soins spécialisés inopinés ; 

 la PDSES doit être lisible entre acteurs de santé et pour la population ; 

 l’organisation retenue doit éviter la dispersion des ressources médicales ; 

 elle doit être conforme à la logique des GHT qui doivent intégrer dans leur projet médical 
partagé les principes d’organisation des activités portant notamment sur la permanence des 
soins et la continuité des soins. 

 Une organisation évolutive en fonction de la fréquence des recours : 

 les lignes d’anesthésie suivront les reconnaissances des lignes de chirurgie avec un principe de 
mutualisation, y compris des lignes d’anesthésie en lien avec l’activité de gynécologie 
obstétrique qui relève d’un dispositif réglementaire ; 

 les lignes de PDSES seront reconnues préférentiellement en astreinte, mais, cette 
reconnaissance pourra être requalifiée en garde selon le niveau d’activité objectivé. La 
requalification d’une garde en astreinte sera déterminée en fonction de l’activité réalisée et 
selon une procédure définie avec les fédérations des établissements de santé; 

 une expression en fourchette du nombre de lignes de PDSES pour certaines spécialités qui 
pourra être revue, notamment en fonction de l’activité réellement réalisée. 

 Une organisation intégrant l’usage de la télémédecine (téléconsultation, télé expertise, 
télésurveillance ou téléassistance), notamment en radiologie. 
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Zone de référence 

Les critères d’efficience tenant à l’examen du service rendu et à l’optimisation de la ressource publique 

(article R1434-5 du code de la santé publique) sont complétés par les critères suivants : 

 un besoin clairement identifié prenant en compte l’éloignement et un bassin de population à 
desservir suffisant ; 

 l’existence d’un service d’urgence ; 

 l’existence d’un service de réanimation ; 

 une organisation pérenne et fiable : un dossier de candidature ne pourra être retenu que sur la base 
d’une équipe de praticiens complète, stable et permettant de couvrir les plannings opérationnels 
de la PDSES ; 

 une activité tracée et significative, contrôlée, et transmise à l’ARS pour ajuster si besoin le dispositif 
en place (astreinte en garde, ou garde en astreinte). 

4. Les principes adoptés : 

 une organisation régionale, pour les plateaux techniques hautement spécialisés et établissements 
de recours régionaux en : 

 cardiologie interventionnelle ; 

 chirurgie cardiaque adulte/pédiatrique ; 

 chirurgie de la main ; 

 chirurgie pédiatrique viscérale et orthopédique ; 

 grands brûlés ; 

 neurochirurgie ; 

 neuroradiologie interventionnelle ; 

 chirurgie thoracique ; 

 hématologie ; 

 réanimation néonatale. 

 Sur chaque territoire, les principes affichés pour les lignes de permanence sont les suivants : 

 pour les spécialités de médecine : une ligne de médecine polyvalente par site autorisé à la 
médecine d’urgence, une ligne pour la pédiatrie (selon le niveau d’activité, potentiellement 
mutualisable avec l’activité d’obstétrique et de néonatologie), une ligne pour la gastro-
entérologie, une ligne pour la pneumologie ; 

 pour les spécialités chirurgicales : une ligne pour l’ORL, l’ophtalmologie, l’urologie, le vasculaire ; 

 pour la chirurgie orthopédique, a minima une ligne d’astreinte est requise en privilégiant les 
mutualisations entre établissements ; 

 pour la chirurgie viscérale : définition d’une fourchette conciliant l’objectif de territorialisation 
et la reconnaissance de lignes sur tous les sites d’urgence disposant d’une réanimation ou, par 
exception et sur la base des critères d’efficience mentionnés ci-après, possibilité de 
reconnaissance aux sites d’urgence, disposant, en propre ou par coopération avec un 
établissement autorisé à proximité. 

 Biologie, pharmacie et imagerie, une astreinte pour chaque discipline. Pour l’imagerie, le 
déploiement du PIMM organisera la PDS à l’échelle régionale. 
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5. Tableaux  

Lignes d’astreintes et de gardes 

Disciplines (par département) 
Astreinte

s 2023  

Astreintes 

PRS3 

minimum 

Astreintes 

PRS3 

maximum 

Gardes 

2023 

Gardes PRS3 

minimum 

Gardes PRS3 

maximum 

Cher (18) 33 30 31 3 3 3 

anesthésie 3 2 3       

biologie 1 1 1       

cardiologie interventionnelle 1 1 1       

chirurgie ORL 1 1 1       

chirurgie orthopédique et 

traumatologie 
3 1 1       

chirurgie urologique 1 1 1       

chirurgie vasculaire 1 1 1       

chirurgie viscérale et digestive 3 3 3       

hépato-gastro-entérologie (dont 

endoscopies) 
1 1 1       

maternité anesthésie 3 3 3 1 1 1 

maternité gynéco-obstétrique 4 4 4       

médecine polyvalente- médecine 

interne - gériatrie 
3 3 3       

ophtalmologie 1 1 1       

pédiatrie 4 4 4       

pharmacie 1 1 1       

pneumologie (y compris endoscopies) 1 1 1       

réanimation       1 1 1 

Unité de soins intensifs de cardiologie 

(USIC) 
      1 1 1 

unité neurovasculaire (UNV)-neurologie 1 1 1       

Eure-et-Loir (28) 23 22 22 13 13 13 

anesthésie 1 1 1 2 2 2 

biologie 1 1 1       

cardiologie interventionnelle 1 1 1       

chirurgie ORL 1 1 1       

chirurgie orthopédique et 

traumatologie 
2 1 1       

chirurgie urologique 1 1 1       

chirurgie vasculaire 1 1 1       

chirurgie viscérale et digestive 3 3 3       

hépato-gastro-entérologie (dont 

endoscopies) 
1 1 1       

maternité anesthésie       2 2 2 

maternité gynéco-obstétrique       2 2 2 

Médecine d'urgence (établissements 

privés autorisés) 
      1 1 1 
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Disciplines (par département) 
Astreinte

s 2023  

Astreintes 

PRS3 

minimum 

Astreintes 

PRS3 

maximum 

Gardes 

2023 

Gardes PRS3 

minimum 

Gardes PRS3 

maximum 

médecine polyvalente- médecine 

interne - gériatrie 
5 5 5       

pédiatrie 2 2 2 2 2 2 

pharmacie 1 1 1       

pneumologie (y compris endoscopies) 1 1 1       

réanimation       2 2 2 

Unité de soins intensifs de cardiologie 

(USIC) 
      2 2 2 

unité neurovasculaire (UNV)-neurologie 2 2 2       

Indre (36) 18 17 18 4 4 4 

anesthésie 3 2 3       

biologie 1 1 1       

chirurgie ORL 1 1 1       

chirurgie orthopédique et 

traumatologie 
1 1 1       

chirurgie urologique 1 1 1       

chirurgie vasculaire 1 1 1       

chirurgie viscérale et digestive 2 2 2       

hépato-gastro-entérologie (dont 

endoscopies) 
1 1 1       

maternité anesthésie       1 1 1 

maternité gynéco-obstétrique       1 1 1 

médecine polyvalente- médecine 

interne - gériatrie 
3 3 3       

ophtalmologie 1 1 1       

pédiatrie 1 1 1       

pharmacie 1 1 1       

pneumologie (y compris endoscopies) 1 1 1       

réanimation       1 1 1 

Unité de soins intensifs de cardiologie 

(USIC) 
      1 1 1 

Indre-et-Loire (37) 61 59 60 25 25 25 

anesthésie 3 3 3 1 1 1 

anesthésie chirurgie cardiaque 

pédiatrique 
1 1 1       

anesthésie chirurgie cardiologique 2 2 2       

anesthésie mains       1 1 1 

anesthésie pédiatrique       1 1 1 

anesthésie réanimation neurochirurgie        1 1 1 

anesthésie réanimation neuro-traumato 

grands brulés 
      1 1 1 

anesthésie-circulation extra-corporelle 

(CEC) 
2 2 2       
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Disciplines (par département) 
Astreinte

s 2023  

Astreintes 

PRS3 

minimum 

Astreintes 

PRS3 

maximum 

Gardes 

2023 

Gardes PRS3 

minimum 

Gardes PRS3 

maximum 

biologie 1 1 1       

biologie biochimie 1 1 1       

biologie hématologie 1 1 1       

biologie microbiologie bactériologie 1 1 1       

cardiologie interventionnelle 2 2 2       

chirurgie cardiaque 2 2 2       

chirurgie de la main 1 1 1       

chirurgie maxillo faciale 1 1 1       

chirurgie ORL 1 1 1       

chirurgie orthopédique et 

traumatologie 
3 1 2 1 1 1 

chirurgie plastique brulés 1 1 1       

chirurgie thoracique 1 1 1       

chirurgie urologique 1 1 1       

chirurgie vasculaire 1 1 1       

chirurgie viscérale et digestive 4 4 4       

hématologie clinique 1 1 1       

hémodialyse adulte - unité de soins 

intensifs (USI) 
      1 1 1 

hépato-gastro-entérologie (dont 

endoscopies) 
1 1 1       

maladies infectieuses 1 1 1       

maternité anesthésie 1 1 1 2 2 2 

maternité gynéco-obstétrique 2 2 2 2 2 2 

Médecine d'urgence (établissements 

privés autorisés) 
      2 2 2 

médecine polyvalente- médecine 

interne - gériatrie 
7 7 7       

neurochirurgie       1 1 1 

neuroradiologie diagnostique 1 1 1       

neuroradiologie interventionnelle  1 1 1       

ophtalmologie 1 1 1       

pédiatrie 3 3 3 1 1 1 

pédiatrie - cardiologie 1 1 1       

pédiatrie - chirurgie orthopédique  1 1 1       

pédiatrie - chirurgie thoracique et 

cardiaque  
1 1 1       

pédiatrie - chirurgie viscérale et 

digestive 
1 1 1       

pédiatrie - hémodialyse 1 1 1       

pédiatrie - radiologie 1 1 1       

pharmacie 1 1 1       

pharmacologie toxicologie 1 1 1       

pneumologie (y compris endoscopies) 1 1 1       
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Disciplines (par département) 
Astreinte

s 2023  

Astreintes 

PRS3 

minimum 

Astreintes 

PRS3 

maximum 

Gardes 

2023 

Gardes PRS3 

minimum 

Gardes PRS3 

maximum 

radiologie interventionnelle 1 1 1       

réanimation 1 1 1 3 3 3 

réanimation chirurgie thoracique et 

cardiaque  
      2 2 2 

réanimation néonatale       1 1 1 

réanimation pédiatrique 1 1 1 1 1 1 

sans objet             

Unité de soins intensifs de cardiologie 

(USIC) 
      2 2 2 

unité neurovasculaire (UNV)-neurologie       1 1 1 

Loir-et-Cher (41) 29 25 27 6 6 6 

anesthésie 3 3 3 1 1 1 

biologie 1 1 1       

chirurgie ORL 1 1 1       

chirurgie orthopédique et 

traumatologie 
3 1 1       

chirurgie urologique 1 1 1       

chirurgie vasculaire 1 1 1       

chirurgie viscérale et digestive 3 3 3       

hépato-gastro-entérologie (dont 

endoscopies) 
1 1 1       

maternité anesthésie 2 0 2 1 1 1 

maternité gynéco-obstétrique 3 3 3 1 1 1 

médecine polyvalente- médecine 

interne - gériatrie 
3 3 3       

ophtalmologie 1 1 1       

pédiatrie 4 4 4 1 1 1 

pharmacie 1 1 1       

pneumologie (y compris endoscopies) 1 1 1       

réanimation       1 1 1 

Unité de soins intensifs de cardiologie 

(USIC) 
      1 1 1 

Loiret (45) 44 43 44 15 15 15 

anesthésie       2 2 2 

anesthésie mains       1 1 1 

anesthésie pédiatrique 1 1 1       

biologie 1 1 1       

biologie biochimie 1 1 1       

biologie microbiologie bactériologie 1 1 1       

cardiologie interventionnelle 2 2 2       

chirurgie de la main 1 1 1       

chirurgie maxillo faciale 1 1 1       

chirurgie ORL 1 1 1       
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Disciplines (par département) 
Astreinte

s 2023  

Astreintes 

PRS3 

minimum 

Astreintes 

PRS3 

maximum 

Gardes 

2023 

Gardes PRS3 

minimum 

Gardes PRS3 

maximum 

chirurgie orthopédique et 

traumatologie 
2 1 2       

chirurgie thoracique 1 1 1       

chirurgie urologique 1 1 1       

chirurgie vasculaire 1 1 1       

chirurgie viscérale et digestive 4 4 4       

hématologie clinique 1 1 1       

hémodialyse adulte USI 1 1 1       

hépato-gastro-entérologie (dont 

endoscopies) 
1 1 1       

maladies infectieuses 1 1 1       

maternité anesthésie 2 2 2 1 1 1 

maternité gynéco-obstétrique 3 3 3 2 2 2 

médecine polyvalente- médecine 

interne - gériatrie 
5 5 5       

neurochirurgie 1 1 1       

neuroradiologie diagnostique 1 1 1       

ophtalmologie 1 1 1       

pédiatrie 2 2 2 3 3 3 

pédiatrie - chirurgie 1 1 1       

pédiatrie - radiologie 1 1 1       

pharmacie 1 1 1       

pneumologie (y compris endoscopies) 1 1 1       

radiologie interventionnelle 1 1 1       

réanimation       2 2 2 

réanimation néonatale       1 1 1 

réanimation pédiatrique 1 1 1       

Unité de soins intensifs de cardiologie 

(USIC) 
      3 3 3 

unité neurovasculaire (UNV)-neurologie 1 1 1       

Total général 208 196 202 66 66 66 

Lignes d’astreinte en imagerie médicale 

Disciplines (par département) 
Astreintes EML 

2023  

Astreintes EML 

PRS3 

Cher (18) 2 2 

EML et radiologie conventionnelle 2 2 

Eure-et-Loir (28) 4 4 

EML et radiologie conventionnelle 4 4 

Indre (36) 3 3 

EML et radiologie conventionnelle 3 3 

Indre-et-Loire (37) 7 7 

EML et radiologie conventionnelle 7 7 
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Loir-et-Cher (41) 2 2 

EML et radiologie conventionnelle 2 2 

Loiret (45) 5 5 

EML et radiologie conventionnelle 5 5 

Total général 23 23 

6. Les modalités de suivi 

Une commission régionale d’évaluation de la PDSES se réunit 2 fois par an pour évaluer la pertinence des lignes 

PDSES en place. Cette commission est composée : des représentants de la FHF, FHP, FEHAP et URPS. 

Les indicateurs de suivi d’activité d’une ligne de PDSES sont : 

 Ressources humaines affectées : nombre d’ETP, nombre de praticiens concernés, statuts des 
praticiens intervenants ; 

 Journées non couvertes par la PDSES (absence inopinée de praticien, indisponibilité du plateau 
technique nécessaire) ; 

 Activités réalisées : nombre d’avis rendus, nombre de déplacements induits (astreinte), nombre de 
sollicitations d’équipements médico-techniques (imagerie, laboratoire, bloc opératoire) ; 

 

Les plannings prévisionnels et réalisés de chaque ligne de PDSES sont susceptibles d’être demandés à tout 

moment par l’ARS et/ou la commission régionale d’évaluation de la PDSES. 
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Modalités 

d’évaluation et de 

suivi du PRS3 
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Chapitre : « Modalités d’évaluation et de suivi du PRS3 » 

Définir et conduire une évaluation du PRS3 qui cible les enjeux de santé prioritaires de la région 

pour les années 2023- 2028 

1. Situation actuelle 

Le PRS 2 a fait l’objet d’un bilan et d’une évaluation selon les modalités suivantes :  

- Un bilan objectif par objectif du SRS 2 en s’appuyant sur les indicateurs définis pour chaque objectif 
et réalisé par l’ARS  

- Une évaluation externe conduite sur 4 thèmes prioritaires : l’accès aux soins, le parcours PA, le 
parcours PH et le parcours en cancérologie, en concertation avec la CRSA (définition des questions 
évaluatives et appréciation de l’atteinte des objectifs) 

En complément, deux états des lieux ont été réalisés :  

- Etat des lieux de la santé en région Centre-Val de Loire : état de santé de la population comparé entre 
territoires de la région et avec les autres régions de France métropolitaine. 

- Etat des lieux de la démographie des professionnels de santé actuelle et à venir par profession de 
santé (médicales et paramédicales). 

Ces 4 documents ont permis de disposer d’une matière riche en entrée des travaux de définition des 

objectifs du SRS 3. Pour autant, plusieurs enseignements ont été identifiés à cette occasion :  

- Ne retenir que des indicateurs de suivi s’appuyant sur des données existantes, notamment dans les 
bases de données de santé et proscrire les indicateurs de suivi à construire,  

- Définir, en début de PRS, les questions évaluatives afin de cibler les dispositifs prioritaires à évaluer 
ainsi que les méthodes à mobiliser pour identifier les données disponibles et les éventuelles études 
qualitatives à planifier pendant la durée du SRS. 

Au total, cette première expérience d’évaluation a permis de partager avec les acteurs de la région les 

conditions d’une évaluation réussie.  

2. Enjeux 

Le suivi annuel du PRS 3 (SRS et PRAPS) s’appuie sur les indicateurs définis pour chacun des objectifs et calculés 
sur des données disponibles et suivies annuellement, ainsi que sur les actions ou dispositifs mis en œuvre. 
 
La démarche d’évaluation à échéance du PRS 3 devra, quant à elle, répondre notamment aux exigences 
suivantes :  

- Définir en début de PRS les questions évaluatives sur quelques domaines prioritaires,  
- Disposer des données permettant d’objectiver les situations et de mesurer des évolutions (cf. T0 et 

T+5 ou 10), 
- Enrichir les données quantitatives d’éléments d’analyse plus qualitatifs pour éclairer la 

compréhension des évolutions en cours et l’impact des dispositifs mis en place, 
- Anticiper les travaux à conduire de façon à les planifier sur la durée du PRS. 

 
Ainsi, l’évaluation du PRS 3 comprendra :  

- Une évaluation à 5 ans du SRS focalisée sur quelques questions évaluatives ; il s’agit d’apprécier 
l’impact et l’efficacité des dispositifs en place en réponse aux dites questions évaluatives  

- Une évaluation à 10 ans du COS comprenant notamment l’analyse des tendances de long terme 
relatives à l’état de santé de la population de la région Centre Val de Loire, aux inégalité sociales, 
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territoriales et environnementales de santé et à l’autonomie et l’inclusion des personnes malades, en 
situation de handicap et de perte d’autonomie, en s’appuyant sur les indicateurs définis dans le COS 
et sur d’éventuels travaux complémentaires. 

3. Description de l’objectif 

L’évaluation du SRS 3 vise à apporter des réponses documentées aux questions évaluatives qui seront 
formulées pour appréhender l’impact et l’efficacité des dispositifs mis en place.  

S’agissant de l’évaluation à 10 ans du COS, l’objectif consiste à faire le bilan des évolutions de long terme 
observées en les mettant en perspective des évolutions structurelles opérées sur l’offre. 

4. Modalités de mise en œuvre 

Le travail d’évaluation se déroulera en 5 phases : 

Phase - période Actions à réaliser 

Phase1 : 
Sem1 et Sem 2 

2023 

Définir les grands thèmes du SRS3 devant à terme bénéficier d’une évaluation et 
formuler les questions évaluatives auxquelles l’évaluation doit pouvoir répondre. Les 
thèmes pré-identifiés sont : Accès aux soins, Cancers, Personnes Agées, Personnes en 
situation de handicap, Petite enfance, Santé et environnement.  

sem2 2023 Concertation pour préciser les questions évaluatives 

Phase 2 
Sem2 2023 

Réaliser en 2023 une cartographie des dispositifs clés mobilisés pour répondre aux 
objectifs de l’évaluation dans le SRS3 en distinguant les anciens, les nouveaux dispositifs, 
leur finalité. Travail ARS avec les chefs de projet en même temps que la définition des 
thèmes. 

Phase 3 : 
Sem1-2024 

Définir en début d’année 2024 les méthodes données et outils à mobiliser pour réaliser 
les évaluations en liens avec les acteurs de l’évaluation (EPIDECLIC, INSEE, SPF, ORS, 
CREAI, EHSP, ISPED, INSERM, EHESS..) et préciser les grands chantiers d’évaluation et 
leurs périmètres  

Phase 4 : 
Sem2 2024 

A partir de juin 2024 il s’agira ensuite d’élaborer les éventuels cahiers des charges, de 
conduire les opérations de marché et l’évaluation au regard de ce qui en est attendu 
dans le SRS3.  

Phase 5 
2025- 2028 

Assurer un pilotage interne et externe des différents chantiers d’évaluation pour 
disposer de l’évaluation du PRS 3 en 2027 en entrée du PRS 4 
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Glossaire



 

Glossaire 

 

AAP  Appel à projet 

AECP   Activités éducatives ciblées personnalisées en ETP  

AGPPS Département attractivité gestion prévisionnelle des professions de santé 

ALD  Affection de longue durée 

AMAVI Accueil massif de victimes non contaminées 

ANAP Agence nationale d’appui à la performance des ES/ESMS 

ANS  Agence du numérique en santé 

APA  Allocation personnalisée d'autonomie 

ARS Agence régionale de santé 

ARS CVL Agence régionale de Santé Centre-Val de Loire 

ASALEE Action de santé libérale en équipe 

ASG  Assistant de soin gériatrique 

BPCO Bronchite pulmonaire chronique obstructive  

CAARUD Centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues 

CAF Caisse d’allocations familiales 

CAMSP Centre d'action médico-sociale précoce 

CAQES Contrats d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins  

CAUT Centre d’accueil d’urgence et de transition  

CD  Conseil départemental 

CEGIDD Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic  

CEIP-A Centre d'évaluation et d'information sur la pharmacodépendance – addictovigilance  

CFPPA Conférences des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 

CH Centre hospitalier 

CHRO Centre hospitalier régional d’Orléans 

CHU  Centre hospitalier universitaire 

CIM Classification internationale des maladies 

CLACT  Contrats locaux d’amélioration des conditions de travail 

CLS   Contrat local de santé  

CLSM Contrat local de santé mentale 

CM2R Centre mémoire de ressources et de recherche 
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CMP Centre médico-psychologique 

CMPP Centre médico-psycho-pédagogique 

CNFPT  Centre national de la fonction publique territoriale 

CNOM Conseil national de l’Ordre des médecins 

CNSA Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

COREVIH Comité de coordination régionale de lutte contre l'infection due au Virus de 

l'immunodéficience humaine 

COS  Cadre d’orientation stratégique 

CPAM Caisse primaire d'assurance maladie 

CPIAS Centre d'appui pour la prévention des infections associées aux soins 

CPOM Contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens  

COPIL  Comité de pilotage  

CPP Centres périnataux de proximité  

CPS Compétences psychosociales  

CPTS  Communauté professionnelle territoriale de santé 

CSAPA Centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie  

CRPV Centre régional de pharmacovigilance  

CRSA Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 

CRT Centres de ressources territoriaux 

CTES  Conseillers en transition énergétique et écologique en santé 

CTR  Cardio-Thoracic Ratio 

CTS  Conseils territoriaux de santé 

CV  Couverture vaccinale 

CVL  Région Centre-Val de Loire 

DAC  Dispositifs d'appui à la coordination 

DAME  Dispositifs d’accompagnement médico-éducatifs 

DCC  Dossier communicant de cancérologie 

DCGDR  Direction de la coordination de la gestion du risque 

DES  Diplôme d’études spécialisées 

DGOS  Direction générale de l’offre de soins 

DITEP  Dispositifs instituts thérapeutiques éducatifs et pédagogiques 

DMP  Dossier médical partagé 

DOMS  Direction de l’offre médico-social 
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DOS  Direction de l’offre sanitaire 

DP  Dossier pharmaceutique 

DREES  Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques 

DRH  Directeur des ressources humaines 

DST  Disposition spécifique transversale 

DUI  Dossier usager informatisé 

ECN  Epreuves classantes nationales 

EGS  Evaluations gériatriques standardisées 

EHPAD  Etablissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

EI  Evènements indésirables  

EIG  Evènements indésirables graves  

EIGAS  Evènements indésirables graves associés aux soins 

ELSA  Equipe de liaison et de soins en addictologie  

EPMU  Equipe paramédicale de médecine d’urgence  

EPP  Entretiens prénataux précoces  

EPR  Evènements porteurs de risque  

ERVMA  Equipe Régionale « Vieillissement et maintien de l'autonomie » 

ES  Etablissements de santé  

ESAT  Établissement et service d'aide par le travail  

ESI  Etudiant en soins infirmiers 

ESMS  Etablissements et services médico-sociaux 

ESPO  Etablissements et services de préorientation 

ESRP  Etablissements et services de réadaptation 

e-ETP  Education thérapeutique numérique 

ETP  Education thérapeutique du patient  

FLCA  Fonds de lutte contre les addictions  

GCSMS  Groupement de coopération sociale et médico- sociale  

GEM  Groupement d’entraide mutuelle 

GES Gaz à effet de serre 

GHT Groupement hospitalier de territoire  

GIP Groupement d'intérêt public 

GPEEC Gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 
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GRADeS Groupement régional d'appui au développement de la e-santé 

HAD Hospitalisation à domicile  

HAS  Haute Autorité de santé  

HPP Hémorragie du post partum  

HPV  Human Papillomavirus  

HSH  Hommes ayant des relations Sexuelles avec les Hommes 

IC  Insuffisant cardiaque/Insuffisance cardiaque 

ICOPE  Integrated Care for Older People 

IDE  Infirmier diplômé d’Etat  

IDEL   Infirmier diplômé d’Etat libéral 

IFAQ  Incitation financière à la qualité  

IME  Institut médio-éducatif 

INCa  Institut national du cancer 

IPA  Infirmier de pratique avancée 

IQSS  Indicateurs de qualité et sécurité des soins développés par la HAS  

IRAPS  Instance régionale d’amélioration de la pertinence des soins  

IRDES  Institut de recherche et de documentation en économie de la santé 

IST  Infections sexuellement transmissibles 

JADE  Programme ambulatoire pour Jeunes adultes avec troubles psychiques débutants 

LABM  Laboratoire d’analyse et de biologie médicale  

LSST  Lieu de santé sans tabac  

MCO  Médecine chirurgie obstétrique  

MDA  Maison des adolescents 

MES  Mon Espace santé 

MNA  Mini Nutritional Assessment 

MND  Maladie neurodégénérative 

MODD  Mon Observatoire du développement durable 

MPI  Médicaments potentiellement inappropriés  

MRT  Majoration régulation médecin traitant 

MS  Médico-Social  

MSAP  Maisons des services au public  

MSS  Messagerie sécurisée en santé 
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MSP  Maison de santé pluridisciplinaire 

NCT+  Nouvelle Clinique tourangelle 

NTIC  Nouvelles technologies de l’information et de la communication  

OAG  Oral Assesment Guide 

OHAT  Oral Health Assessment Tool 

OMéDIT Observatoire des médicaments, dispositifs médicaux et innovations thérapeutiques 

OMS  Organisation mondiale de la santé  

ONDPS Observatoire national de la démographie des professions de santé 

ONU Organisation des Nations unies 

OPERAT  Observatoire de la performance énergétique, de la rénovation et des actions du tertiaire 

OQOS Objectifs quantifiés de l’offre de soins  

ORSAN Organisation de la réponse du système de santé en situation sanitaire exceptionnelle 

ORSEC Organisation de la réponse de sécurité civile 

ORVEP Outils de repérage des vulnérabilités en périnatalité 

OSCARS Outil d’observation et suivi cartographique des actions régionales de santé  

PASA Unités d’hébergement renforcées – UHR, Pôles d'activités et de soins adaptés 

PDS  Permanence des soins  

PDSA  Permanence des soins en ambulatoire  

PDSES  Permanence des soins en établissement de santé  

PFR Plateforme d’accompagnement et de répit 

PHV Personne handicapée vieillissante  

PJJ  Protection judiciaire de la jeunesse  

PMI Protection maternelle et infantile 

PPS  Prévention et promotion de la santé 

PPSE  Prévention Promotion de la santé environnementale) 

PRADO Programme de retour à domicile 

PRAPS Programme régional d’accès à la prévention et au soins  

PrEP  Prophylaxie pré-exposition  

PRS  Projet régional de santé  

PRS 2 Projet régional de santé de deuxième génération 

PRS 3 Projet régional de santé de troisième génération 

PRSE  Plan régional santé environnement 
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PSL Professionnel de santé libéraux 

PTSM Projets territoriaux de santé mentale 

PVVIH  Personne vivant avec le VIH 

QVT Qualité de vie au travail  

RA Réseau d’appui 

RAAC Réhabilitation accélérée après chirurgie 

RdRD  Réduction des risques et des dommages  

RéPAP Référent parcours périnatalité  

RH Ressources humaines  

ROR  Répertoire opérationnel des ressources  

RREVA Réseau régional de vigilances et d’appui  

RPIB Repérage précoce et l’intervention brève  

RU Représentants d’usagers  

SAD  Service autonomie à domicile  

SAE  Statistique annuelle des établissements de santé 

SAMSAH Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés  

SAMU  Service d'aide médicale urgente 

SAS  Service d’accès aux soins 

SAU Service d’accueil des urgences  

SAVS Services d'accompagnement à la vie sociale  

SCA Syndrome coronarien aigu 

SCA ST+ Syndrome coronarien aigu avec élévation du segment ST 

SCA non ST+ Syndrome coronarien aigu sans élévation du segment ST 

SCC Syndrome coronarien chronique 

SDIS Service départemental d'Incendie et de secours 

SeSa  Service sanitaire  

SESSAD Services d’éducation spéciale et de soins à domicile 

SIOS  Schémas inter-régionaux d’organisation sanitaire 

SMI  Santé maternelle et infantile 

SMR Soins médicaux et de réadaptation 

SPA Substance Psychoactive  

SNS Stratégie nationale de santé 
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SPASAD Services polyvalents d'aide et de soins à domicile  

SpF Santé publique France 

SRA Structures régionales d’appui  

SRS  Schéma régional de santé  

SRVA Structures régionales de vigilances et d’appui 

SSE  Situation sanitaire exceptionnelle 

SSAD  Service de soins et d'aide à domicile 

SSIAD Services de soins Infirmiers à domicile 

SSR  Soins de suite et de réadaptation 

TasP  Traitement comme prévention 

TDS Travailleur(se) du sexe  

TND Troubles du neuro-développement 

TMSC  Traitement médicamenteux systémique du cancer 

UNAFAM Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques 

URPS Union régionale des professionnels de santé 

USLD Unité de soin de longue durée 

VIH  Virus de l'immunodéficience humaine  
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Agence régionale de santé Centre-Val de Loire , 

Cité administrative Coligny 

131 rue du Faubourg Bannier – 

BP 74409 45044 Orléans Cedex 1 

02 38 77 32 32 

ars-centre-contact@ars.sante.fr 

www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr  

mailto:ars-centre-contact@ars.sante.fr
http://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/
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